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AVANT-PROPOS

Des circulaires ministirielles, renouvel6es, a diverses 
reprises, dans ces dernifcres anndes, prescrivent aux agents 
diplomatiques et consulaires francais i  Tetranger, renvoi 
regulier de renseignements commerciaux sur le pays de 
leiir risidence. L ’observation de ces instructions presente 
dcs difficultes particulifcres en Turquie, ού, contrairement

la pratique suivie par les administrations des autres 
£tats, les statistiques officielles, notamment en ce qui 
concernc les op£rations de douane, ne sont pas cpmmu- 
niquies au public. Les elements indispensables pour dtablir 
un rapport commercial s0rieux font, ainsi, com plem ent 
defaut.

La Societ6 desQuais, qui, λ Tinstardu service douanier, 
per£oit sur toutes les marebandises, a la sortie et ά Lentrie,, 
une taxe rcglementaire, ayant bien voulu mettre, excep- 
tionnellcment, a ma disposition un extrait des releves 
qu’elle avait dress0s du mouvement des importations et des 
exportations de la place de Smyrne, la plus considirable de 
l’Asic-Mineure, j'ai pu, au moyen de ces documents, entre- 
prendre I’examcn de la situation commerciale ct έα>ηο-
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niique, en 1889, de la vaste rdgion comprise dans la circons- 
cription du Consulat general, .et qui embrasse les provinces 
d’Aidin et de Konieh, le vilayet des lies anatoliennes et la 
principautd de Samos.

La statistique de la Socidte mentionne, d’ailleurs, con- 
jointcment avec les pays de destination et de provenance 
des marchandises, les evaluations, par chaque article, fixdes 
sur la base des estimations cn douane. Les renseigne- 
ments dont il s’agit ne sont pas seulement aussi complets 
que possible au point dc vue des quantites exportdes ou 
importdes et de leur valeur, mais ils offrent des garanties 
d’exactitude qui n’avaient pas encore ete obtenues jusqu’a 
prdsent et que les sources officielles peuvent seules donner.

D ’autre part, plusieurs notables de la Colonie francaise 
m’ont fourni, avec rempressementleplus obligeant, chacun , 
selon sa sp0cialit6, diverses informations sur l’etat du mar- 
chd, les conditions de vente et d’achat des principaux pro- 
duits et sur la concurrence dont les notres sont l’objet.

Je ne me dissimule pas les imperfections et les lacunes 
de la prdsente dtude; pour en augmenter l’intdret et adoucir, 
en tout cas, I’ariditd du sujet, il eiit dte opportun d’y joindre, 
sur un certain nombre de points, des renscignements histo- 
riques et des observations tirces de la situation commer- 
ciale intdrieure des nations rivales. Quoi qu’il· en soit du 
cadre restreint qui lui a ete .trace, ce travail aura atteint 
son but, s’il peut etre de quelque utility aux ndgociants 
et industriels francais auxquels il est destind.

Smyrne, le i cr mai 1891.
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Smyrne
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SITUATION C O M M E R C I A L E  ET E C O N O M I Q U E

•X ·

CH APITRE PREMIER

APERgU GEOGRAPHIQ.UE SUR LES VILAYETS d ’a iDIN,

DE KONIEH ET DES ILES —  DIVISIONS 

ADMINISTRATES
/

Le territoire dcs vilayets d’A'idin et de Konieh occupe, 
avec une superficie de 145,408 kilometres carr6s *, pr ŝ du 
tiers de TAsie-Mineure. La M0diterran6e baigne de ses 
flots la partie occidentale et m0ridionale de cette 6tendue 
de pays. Le pourtour du littoral commence h la pointe 
d'Ai’valyk et se prolonge jusqu’au 30® degr6 environ de 
longitude, & proximite de Selinunte, pr6semant έ l’ouest, 
sur la mer figie, des indentations profondes et des golfes 
et, sur les rivages du Sud, des courbes r6gulieres. Les 1

1 . A ,d in  5 ϊ ,8 ο8 k ilo m itrO s  c a r r i s  } g k i lo m i t r c s  c a rr is#
Konieh 91,600 —  Ϊ
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2 SMYRNE.

limites des deux provinces sont, au nord, la ligne de faite 
de divers morns dependant du Khodja-Dagh et de l’Ak- 
Dagh; a Test, une ligne courant dans le sens des hauts som- 
mets de l’Anti-Taurus, et, au sud-est, le Taurus cilicien. 
Cette delimitation comprend toutes les anciennes divisions 
de la Lydie, Caric, Lycie, Pisidie, Pamphylie et Lycaonie.

La contr6e dont il s’agit est, en dehors de la grande 
plaine de Konieh, montagneuse sur toute son etendue; 
elle renferme une s0rie de plateaux dont quelques-uns sont 
fort elevds. Sa constitution orographique, la configuration 
de ses vallees que les terres changes par les torrents ont 
nivelees et l’irr6gularite des rivieres et des fleuves lui donnent 
un caractere alpestre.

Dans la region m0ridionale se trouve le massif le plus 
considerable, auquel se rattachent, dans les directions de 
l’ouest et du nord, un labyrinthe de montagnes de forma
tion geologique souvent differente et le Taurus pamphylien 
appele actuellement le Despoi'ras-Dagh, dont les ramures 
s’etendent jusqu’aux lacs de la plaine de Konieh, embras- 
sant les monts volcaniques du Kara-Dagh; un groupe qui 
s’en detache et prend le nom de Baoulo dans le voisinage 
du littoral vient rejoindre le massif de l’Ak-Dagh, qui 
domine le golfe de Makri et dont un contrefort, le Yedi- 
Bouroun, projette, tout aupr£s, sept promontoires dans la 
mer. Cet ensemble d’61evations, parfois couvert de magni- 
fiques for£ts, sillonne de values profondes, coup£ de tor
rents, est constitu6, surtout, par des amas calcaires; des 
roches cr6tacees tres friables en composent le versant ιηέπ- 
dional, tandis que des grfes verts se rencontrent en abon- 
dance dans la haute vall6e du Hodja-Tchai', ancien Xanthus. 
Les pics du Sousous-Dagh, de rElmalu-Dagh, du Takhtalu 
en sont les principaux sommets.



A l’ouest, un plateau £tendu ou, plutot, la reunion de 
differentes chaines secondaires, forme, dans le vilayet 
d’A'idin, le district de Ment£ch0, Pandenne Carie. Le 
Baba-Dagh (Mont Cadmus), point central de ces hauteurs 
alpestres, se relie, a Torient, au massif central de la Phrygie. 
L ’ossature des montagnes du Ment£ch6, dont le Boz-Dagh 
de Daouas et le Yaltchin-Kya sont les points culminants, 
se compose de roches calcaires et siliceuses md£es a des 
filons de serpentine. La partie septentrionale du plateau 
est moins device, et les for£ts qui le couvrent alternent 
avec des masses de marbre coupees de filons schisteux. Du 
cot£ occidental, la chaine antique du Latrnus oppose ά la 
mer ses masses granitiques en dessinant les pointes hardies 
d’oi!i lui est venu son nom turc de Bech-Parmak-Dagh. 
L ’extremiti du golfe de Latrnus, que les alluvions du 
M&indre ont transformi en un lac saumatre, baigne les 
magnifiques foists de pins qui couvrent ses d6clivit0s 
septentrionales.

La chaine que le Taurus pamphylicn d6veloppe dans la 
direction du nord couvre la Pisidie de ses ramifications, 
que domine le Sultan-Dagh. Les contreforts de ce'mont 
se relient, h travers les plateaux montueux de la Phrygie, 
au Mourad-Dagh, ancien Dindymene; une autre chaine de 
montagnes continue ce massif, dans la direction du nord- 
ouest, et aboutit au Qaz-Dagh ou mont Ida sur la mer 
£g0e.

Des plateaux phrygiens se d0tachent les groupes secon- 
daires du Messogis et du Mycale, du Tmolus et du Sipyle, 
qui enserrent les fertiles vall6es du Meandre, du Caistre 
et de l’Hcrmus.

Le Messogis part de Bouiadan; il porte, successivement, 
les nomsde Kemouch-Dagh, Salaheddin et Djumda-Dagh;

APERgU GtOGRAPHIQUE. 3



SMYRNE.

un promontoire έΐενέ, l’ancien Mycale, denomm6, aujour- 
d’hui, Samsoun-Dagh, le termine brusquement en face de 
Tile de Samos. Le Messogis est entierement εοπηροεέ d’ag- 
glomerations d’alluvions, de sables, m£lang£s a des cailloux 
routes; le travail des pluies et des torrents, la masse des 
eaux du Meandre ont rav-ίηέ la terre de tous cotes: les 
terrasses couvertes d’arbres sont coup6es a pic, les terres 
entrain6es se transforment en £normes tas de boue. Cha- 
que affluent de droite du M6andre s’est creus0 un lit pro- 
fondthnent encaisse dans des terrains sans consistance.

Le Tmolus, ίοπηέ en partie de roches granitiques, 
rejoint le Messogis vers Bouladan, a rextr0mite de la plaine 
du Ca'istre; le versant tourn6 du cote de Sardes est d’une 
constitution analogue a celle du Messogis. Cette chaine 
porte successivement les noms de Boz-Dagh, de Mahmoud- 
Dagh et de Nif-Dagh; έ cet endroit, une large coupure, 
chemin habituel des invasions antiques, s6pare le Tmolus 
du massif volcanique du Sipyle. Les trachytes rouges, les 
coulees diversement colordes qui sillonnent le Sipyle lui 
donnent, du cotd de Magn6sie, par contraste avec la ver
dure environnante, un aspect grandiose; ses ddnomina- 
tions actuelles sont celles de Manissa-Dagh et d’lmamlar- 
Dagh; cette dernifere d6signation appartient a la face qui 
regarde le golfe de Smyrne.

La presqu’ile Erythrde, limite m6ridionale et occidentale 
de ce golfe, est constitu0e par un massif de formation cal- 
caire, mel6 de trachytes; un de ses plus hauts sommets, 
qui doit a son double pic dominant la baie de Smyrne une 
d0signation particulifere, les Deux Frfcres, est le reste d’un 
ancien volcan ; les coulees de lave qui descendent jusqu’a la 
mer distinguent ce groupe du reste de la masse; ά peu de 
distance des soubassements de la montagne, des eaux ther-

4



males d’une temp£raturc 61ev£e sourdent dans le lit irr6gu- 
lier d’un torrent.

Enfin, une chaine de mo}7enne hauteur s’ileve entre 
les plaines de l’Hermus et du Caique, le Kara-Hassan- 
Dagh, et s’£tend de Magn£sie h Kirkagatch, Soma et 
Akhissar. Elle est enti&rement inddpendante des mon- 
tagnes du Hodja Dagh, dont les sommets de l’Usundju- 
Yaila et de Dimirdji-Dagh forment la limite nord du vilayet 
de Smyrne.

Parmi les bassins lacustres que renferme la contr6e, le 
lac d’Eyerdir est le plus considerable, sinon par sa surface, 
du moins par la profondeur de sa nappe; bien que ferme, 
car on ne lui connait pas d’ecoulement exterieur, il n’est 
point sale, ce qui fait supposer que ses eaux bleues trouvent 
une issue souterraine dans la riviere del’Aqsou, qui coulea 
une faible distance a l’ouest et va se perdre dans la mer pres 
d’Adalia. Eyerdir est le centre d’une vaste region prosp£re, 
que la proximit6 des cheminsde fer smyrndens rattache, de 
plus en plus, h la grande cit6 commerςante de l’Archipel; 
les cavites lacustres secondaires de Bourdour, de Tazguiri et 
de Diner ont un aspect mar£cageux et leur nappe d-fcau est 
gineralement saumatre. Les collincs calcaires environnan- 
tes contiennent des carii^res antiques, qui ont fourni les 
blocs neccssaires a Edification des monuments de Celfenes, 
Collossas et Hierapolis; elles sont aujourd’hui exploit0es par 
les ingenieurs du chemin de fer d’Aidin.

Un autre lac de la Pisidie, situ0 au sud-est des pr0c£- 
dents,le Beychehirgueul,qui ne lecfcdepasen masseliquide 
a PEyerdir, et les petits lacs de la Lycic, dans les environs 
d’Elmalu, sont egalement fermcs enapparence; ils Γεςοί- 

vent l’eau des torrents avoisinants et sont, en outre, ali- 
ment6s par des sources qui sortent du fond de leur bassin.

APERgU GEOGRAPHIQUE. 5



Leurs eaux ne sont pas salees et s’dcoulent par des ouver- 
tures souterraines vers la mer.

Les cavites lacustres de la Lycaonie, dans la partie orien- 
tale de rimmense plaine de Konieh, ont un rdgime diffe
rent. Le Touzgueul ou lac sale, le plus vaste de l’Asie- 
Mineure, comme surface, n’a point d’issue. Sa nappe 
d’eau, d’une faible profondeur, se transforme, sur les 
bords, par Taction de Γ evaporation, en couches compactes 
de sel marin, que Tabsence de communications empdche 
d’utiliser pour la co'nsommation des marchds exterieurs.

Les lacs de Carabounar et d’Erdgli ddposent egalement 
du sel, qui est extrait par les habitants, mais h. une certaine 
epoque de Tannde, a la suite de la fonte des neiges sur les 
montagnes de Boulgar-Dagh, ils se changent en nappes 
d’inondation et en mardcages.o

Les cours d’eau de l’Asie-Mineure possddant un debit 
continuel sont relativement peu nombreux.

Dans la province de Konieh, le principal fleuve est TEu- 
rymedon, qui suit les pentes septentrionales du Taurus.

Le plateau de Konieh renferme plusieurs rivieres a 
l’dcoulement incertain, affluents des lacs stagnants, dont 
elles ne parviennent pas toujours a rdparer les pertes; en 
beaucoup d’endroits, les sources qui descendent des hautes 
cimes sont arretdes par le manque de pente dans les vallees 
et donnent naissance a des marais, lorsqu’un seuil monta- 
gneux leur barre la route : c’est ainsi, notamment, que la 
plaine de Tchivril est presque compldtement perdue pour 
la culture et ne pourra etre exploitee, tant que des drai
nages n’en auront pas attdnue Texcessive humidite.

Le Xanthus (Hodja-Tcha'i) et le Doloman-Tcha'i, qui 
se jettent dans la mer Rhodienne de chaque cotd du golfe 
de Makri, font deja partie du vilayet d’A'fdin, le plus favo-

6 SMYRNF..



ris£, au point de vue du nombre des cours d’eau per
manents.

Les fleuves dont Timportance est plus grande, soit en 
raison de leur masse, soit & cause des pays plus habit£s 
qu’ils traversent, sont les diffdrents tributaires de r£gee. 
Les uns et les autres se perdent dans la mer apres avoir 
augment6 de leurs alluvions les fertiles plaines tournees 
vers l’Archipel. Le premier de tous, en partant du Sud, le 
M&indre, dont le nom se retrouve dans son appellation 
actuelle de Mender0, a sa source pres de Diner, l’ancienne 
Celfenes. La longueur de son cours mesure environ 380 ki
lometres et la superficie de son bassin 23,900 kilometres 
carr0s. Jusqu’a son entree dans la province de Smyrne, le 
Meandre est d’un faible debit, mais sa masse, accrue bien- 
tot par denombreux affluents, ne tardepas i  devenir consi
derable; la navigation y serait possible, si les boucles que 
determinent l’incertitude de son lit et Tinsuffisance de sa 
pente, n’en faisaient un dedale inextricable; a certains en- 
droits, les terres sans consistance qu’il traverse forment sur 
de larges espaces des amas de boue; une tranchee profonde 
au milieu de ces masses rougeatres indique seule Γ existence 
du fleuve.

Les torrents qui tombent du Messogis sont les facteurs 
principaux de ces agglomerations de terres; leurs apports 
ont eiargi la plaine λ la droite du fleuve; il coule mainte- 
nant h peu de distance des reliefs plus fermes des monts de 
la Carie, dont il πτςοίί trois affluents importants: le pre
mier, le Tchuruk-Tcha’i, qui longe la plaine de Denizli, 
descend du KIiouas-Dagh (montagnc de C olossi); le 
deuxitme, PArpa-Tchaii, a sa source dans le plateau de 
Daouas; il traverse Bozdoghan pour rejoindre le M6andre 
a peu de distance de Nazilli; le Tchina-Tchai, qui vient en

APERgU GiOGRAPHJQUE. 7



8 SMYRNE.

dernier lieu, arrive des montagnes de Kya et rencontre le 
Mdandre pris d’Aidin.

Le Caistre ou Kutchuk Mend6r0 prend naissance dans 
les montagnes de Bouyoudjak et de Kyreniz, appartenant 
au caza de Bouladan; la valtee dont il est le centre est une 
des plus fecondeset des mieux cultures de l’Orient; grossi 
par les eauxde plusieurs affluents, il se jette dans la mer au 
deli d’fiphese, dont ses alluvions ont, depuis des siicles, 
comble I’antique port.

Descendant du Mourad-Dagh pr£s de la ville de Guediz, 
d’oii il tire son nom actuel, l’Hermus est aussi un fleuve 
travailleur. Differentes riviferes, rAlasch6ir-Tcha'f, le Sa- 
landi, le D6mirdji, le Coum-Tchai le rejoignent successi- 
vement. Ses apports ont form6 la plaine de M erm en, et, 
sans les travaux ex6cutes dans ces derniers temps, et qui 
ont eu pour resultat de lui faire reprendre son embouchure 
primitive dans la baie d’Agria pris de Fotcha, ses enva- 
hissements graduels auraient fini, dans .une courte p6riode 
d’annees, par transformer en lac rextr6mit6 du golfe de 
Smyrne ou son cours se termine, en barrant le passage, 
deji fort 6troit, du courant marin en face du Chateau.

Indifferemment design0 sous les appellations de Bakir- 
Tchai et Bergama-Tchai, l’ancien Caique part de l’Usun- 
dju-Yaila-Dagh pour tomber dans le golfe d’filde, prfe de 
Tchandarlik; il recoit tous les petits cours d’eau de la plaine 
de Bergame.

Les cotes de la partie sud-est de l’Asie-Mineure sont 
d6coupees en une infinite de golfes oflrant, g0n0ralement, 
un mouillage commode; a tout instant, la pointe avanc£e 
d’un cap, la falaise rocheuse d’un acrotfere montagneux 
alternent avec les basses plages, d6pots d’alluvions secu- 
laires. Le travail des fleuves n’a accompli nulle part de
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transformations plus dtonnantes quef sur le rivage de Tfig6e. 
Parmi les ports de la periode historique, Cumes, fiphfese, 
Prifene, Milet montrent leurs mines h une grande distance 
du rivage et la masse de terres actuellement changes par 
le Caique, PHermus et le M£andre est encore consid£rable; 
par contre, les montagnes presque a pic de la Lycie ont 
oppos0 un obstacle insurmontable a l’envasement.

Les principaux golfes sont ceux de Dikili, Tchandarlik, 
Smyrne, Tchesme, Agrilia, Sighadjik, fichelle-Neuve, 
Mend£lia, Gueukabad, Marmorice, Makri, Kalamaki, 
Adalia. Quelques-uns d’entre eux renferment une baie 
abrit0e, comme Dikili, Smyrne et Vourla, Tchesm6, 
fichelle-Neuve, Marmorice, Makri et Adalia.

9

Au point de vueadministratif, les provinces d’A'idinetde 
Konieh se divisent en sandjaks (arrondissements), y com- 
pris celui ou se trouve le siege de ^administration centrale. 
Chaquesandjak se subdivise en plusieurs nahi£s ou groupes 
de petits villages, qui, en raison de leurs positions topogra- 
phiques, ne peuvent former des cazas distincts: ix
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ΙΟ SMYRNE.

AIDIN (chef-lieu Smyrne).

SANDJAKS (j) CAZAS (39) NAHIES (48)

Smyrne . . . . Bournabat, Nif (Nymphie), 
Sei'dikeui, Trianda, Cara- 
bournou.

Bergama . . . Nevahi-Bergama (banlieue),
(Pergame) Lidjai- Bergama, Dikili, 

Ayasmend, Kodjak, Tchan- 
darlik, Kliss^keui.

Fotcha . . . . Ieni Fotcha (nouvelle Phoebe).
1 (Phocee)

Smyrne . . . , Men£men.
Tchesm£ . . . 

Vourla.

Alatzata, Catopanaya ou 
Kioust&.

Sivri-Hissar . . Sighadjik.
Couch-Adassi · .

(fechelle-Neuve)
Ayassoulonq.

■* Thyra.
Baindir.

’ Eud&nich . . . Borghi, Kellas, Paiamboli.
/ Manissa . . . . 
I (Magnesie)

Palamont.

1 Cassaba . . . . Ahmetli, Dagh Merm^re.
1 Salikhli . . . . Adala.
1 Alascheir . . . Ineigueul.
I Echm£ . . . . Gurey.

Saroukhan. . . Koula................ 5elendi.
' D^mirdji.

Gueurd£s . . . 
Soma.

Borlou.

1 Kirkagatch . . Gu&emb£.
\ Akhissar . . . 

1

Mermer£djik.
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SAKDJAKS CAZAS kahii!s

Aidin . . . . .

Aidin . . . . .

Sevkd,
' Telling. 

Bozdoghan . . 
Nazilli...............

In£bat, Soboudja, Kiosk, Ka- 
rait,

I^ni-Bazar.
Kouioudjak, Akdj<£, Sultan- 

Hissar, Karasou.
D&iizli . . . .  
S^raikeui . . .

Kouas.
Cadikeui'.

Ddnizli . . .  λ Tchal................ Buklak.
Daouas . . . .  
Bouladan.
Kara agatch . . 
Moughla. . . . 
M&as................

(Melassa)

Kaleh Daouas.

Bozouyouk, Oula. 
Mandalit.

Mentdclu* . . A Bodroum.
Merm£ridj£.

(Marmorice)

Keui'djdghiz . . 
Makri................

Dadi£.
Echen.
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KONIEH  (chef-lieu Konieh).

S A N D J A K S  ( 5) C A Z A S  (3 i )

/ Konieh,
Akchehir . . 
Caraman. . . 
Ughin . . . .  
Sidich£hir . . 
Eregli. . . . 
Ezipkechan . 
Bozghir . >. . 
Beych£hir . . 
Khadem. . . 
Karabounar .

Isbarta. 
Ialovatch. 

Hamid . . . . j Karagatch . .
f Eyerdir . . .

Ouloubourlou 
 ̂ Bourdour.

Bourdour . . Λ Acikaragatch.
fTefin . . . . 
f Adalia.
I Alaya. . .
|  Elmalu . . .

Tekk£.................' Akseki . . .
j Kach . . . .

K A R IM S ( 36)

Djianbeyli.
Doghan-Hissar.
Gufurbad.
Irgibkhani.
Divle.
Kotch-Hissar.
Belviran.
Kuvili.
Aladagh.
Saidili, Khatounserai, Sonder- 

h^mi.

Ketchibourlou,
Haviran.
Afchar.
Barla, Aghrouch, Baoulo, Irla.

Gueulhissar.
Kemer, Aghbasoun.

Itanos.
Kizilkia.
Menoughat.
Boutchak, Meilli,S£rik,Fenk£, 

Douchemb£, Ibradi, Bech- 
kouak.

Konieh
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SAN D JAK S C A Z A S S  A l l i e s

Nigcte.
Nevchchir . . . Soubaheddin.
Urgub . . . . Iahialen.

Nigcte................  ̂ Aksdrai . . . . Fertek.
Bor....................
Arabsoun.
Maaden.

Chili.

Les iles de l’archipel ottoman (Djezir6-i-bahri-s0fid), & 
Texception de Samos, sont riunies en un vilayet dont le 
chef-lieu, actuellement h Rhodes, a 6t0, h difftrentes repri
ses, fixe a Chio. Les ilcs du Nord ddpendent au moins 
autant de la Macedoine, dont elles semblent 6tre des frac
tions detach6es, que de TAsie-Mineure. Les autres, qui se 
succ£dent en face du littoral de TAnatolie et font partie du 
groupe des Sporades, pr£sentent d’6troites analogies avec 
le continent asiatique. Le S3rstfcme cr0tac6 domine dans leur 
formation. Leur surface esttrfcs montagneuse. Dipctarvues 
de cours d’eau proprement dits, elles sont cependant arro- 
sees par des sources nombreuses. Ainsi que nous le consta- 
terons dans le chapitre special consacrd* aux principales 
d’entre elles, M6telin, Chio, Samos et Rhodes, la culture 
des c£r£ales y est absolumcnt nulle, mais les arbres frui- 
tiers, orangers, citronniers, mandariniers, amandiers, carou- 
biers, oliviers, plantds en grandes quantity's, sans omettre 
la vigne, donnent d’excellents produits. Les iles contien- 
nent, en outre, des richesses min0rales que l’insuifisance 
des moyensde communication emp£chent d’exploiter d’une 
manure r6mun0ratrice. Les montagncs, anciennement tr£s



SMYRNE.

bois6es, ne renferment plus maintenant que des bouquets 
epars de coniferes.
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S A N D J A K S C A Z AS

Rhodes................................
(Chef-lieu du vilnyet.)

Chio....................................
Metelin................................
L e m n o s ............................
(Ce snndjak n’est pas conipris dans 

la circonscription consulaire de 
S my roc.)

Symi, Cassos, Carpathos, Castellorizo.

Psara, Nicaria,Leros, Calymnos, Cos. 
Molivo, Pioumari, Mosconisso. 
Imbros, T^n^dos.

L ’ile de Samos jouit d’une ind6pendance administrative 
presque absolue sous un Prince nommi par la Porte et qui 
gouverne avec le concours d’un senat.

La principaut6 est divisee en 4 cantons : Vathy, chef-lieu 
de l’ile, Khora, Carlovassy, Maratocambo.

Avant d’aborder I’examen de la situation £conomique et 
comnierciale du pays, nous croyons devoir donner quelques 
indications sommaires sur les administrations et services 
publics les plus importants.



CH APITRE II

ADMINISTRATION CIVILE —  JUSTICE —  CULTES 

INSTRUCTION PUBLIQUE —  ARMEE ET POLICE —  DOUANE 

SERVICE SANITAIRE —  POSTES ET TELtGRAPHES

ADMINISTRATION CIVILE

A la tete de chaque vilayet est plac6 un gouverneur g6ne- 
ral ou Valy. Ce haut fonctionnaire, qui reprisente le pou- 
voir central, est investi de la direction sup0rieure des affaires 
administratives, financifcres et politiques, et est charg6 de 
l’exicution des lois ginerales de l’empire dans la province,* 
ainsi quedecelles qui la r0gissent sp6cialement. II a pr&s de 
lui, sous ses ordres, pour les differentes branches du ser
vice, un corps de fonctionnaires ainsi compos6 : un adjoint 
([muavin), un directeur de la comptabiliti et des finances 
(defterdar), un secritaire g0n6ral (mektoubdji), un directeur 
des affaires politiques (edjnebi mudiri), un inspecteur de 
l’agriculture etdu commerce (%iraat mufettichi), un inspec
teur de Pinstruction publique ([maarif mufettichi), uning0- 
nieur en chef (bach muhendis) pour les travaux publics et 
la voirie, un conservateur des archives de P£tat (defter 
hakatiinin evraq mudiri), des chefs de bureaux du cadastre 
et recensement (emlak mudiri), et de Pevkaf (evkaf mudiri) 
et, enfin, un chef de la gendarmerie (alaybey).

Lc muavin est appel0 h aider le valy dans toutes les
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affaires ressortissant de ses attributions de gouverneur 
g£iEral.

Le defterdar, qui est particuliferement charg6 de l’execu- 
tion des dispositions relatives aux affaires financihres, est 
tenu de surveiller la conduite de tous les employds de la 
province commis a la gestion des finances. Bien que place 
sous les ordres du valy, a qui il soumet les propositions de 
nominations ou Evocations des chefs de bureaux de finances 
(mubassebcdjis) et des preposes du fisc (jnal tnudiris), il est 
directement responsable des actes de sa gestion vis-i-vis du 
Ministre des Finances.

Le mektoubdji dirige les travaux de correspondance du 
vilayet, ainsi que les publications qui paraissent dans le 
journal officiel du chef-lieu. Le directeur des affaires poll— 
tiques a dans ses attributions la correspondance et les rela
tions avec les consulats 6trangers, et la suite des questions 
concernant leurs ressortissants dont ils ont saisi le gouver- 
nement local.

Il appartient λ l’inspecteur de l’agriculture et du com
merce de rechercher et soumettre par ecrit au valy les 
mesures susceptibles de favoriser les int£rets agricoles et 
commerciaux, de recueillir les informations relatives a 
l’importation et a l’exportation, etc.

Le maarif mufcttichi est charg£ de l’application des dis- 
' positions legales et des instructions du Ministre de l’instruc- 

tion publique concernant l’enseignement dans les icoles 
musulmanes, la cEation de ces ecoles et le personnel 
enseignant.

L ’ing0nieur en chef etudie, avec les auxiliaires attaches i  
son service, les projets relatifs aux voies de communication 
et autres entreprises d’utilitd publique et en dirige Γεχέ- 
cution.



Dans les bureaux du defter hakani s’accomplissent les 
formalit6s que component, suivant les lois en vigueur, les 
transferts des immeubles et tous actes en g0n£ral dont la 
propri6t6 fonciere peut etre l’objet.

La section du cadastre et du recensement tient, d’une 
part, les registres ou sont indiqu6s la nature et la quantit6 
des biens fonds, le revenu annuel et le chiffre de l’impot 
foncier, et dresse, d’autre part, les tableaux synoptiques 
concernant l’impot personnel. Les priposis inscrivent, au 
fur et k mesure, sur chacun de ces registres, les modifica
tions survenues, ventes, donations, transferts d’immeubles, 
naissances, decfes, changements de domicile.

Les bureaux de Yevkaf ou des fondations pieuses sont 
charge's de l’encaissement des revenus des biens vacoufs et 
de leur envoi k la caisse centrale de Yevkaf k Constanti
nople; ils r6visent les comptes des mutivdlis ou adminis- 
trateurs des vacoufs et s’occupent, d’une manure generate, 
de Texamen et de la suite de toutes les questions relatives k 
cette nature de biens.

Le service de la police est confi0 k un officier du grade 
de colonel, mais le valy a l’administration sup0rieure de 
la police et il en r£partit, comine il le juge convenable, 
la force arm0e entre les sandjaks et les cazas de sa juri- 
diction.

Le gouverneur gdneral est assist6 d’un conseil d’admi- 
nistration compose du Hakim, chef de la magistrature 
musulmane, du Mufti, chef de la religion musulmane, du 
dcfterdar, du mekloubdji, des repr6sentants des commu- 
nautis orthodoxe, arnnhiienne schismatique, catholique, 
Israelite etde quatre autres membres dont deux sont £lus 
par la population non musulmane. Ce conseil dilibtre sur 
toutes les affaires d’ordre administratif et contentieux, iot6-
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ressant radministration gdneraie du vilayet, les finances, 
les rapports avec les dtrangers, les travaiix publics, ragri- 
culture, etc.

Dans chaque sandjak, les affaires administratives, finan- 
cidres et de police sont concentres entre les mains d’un 
gouverneur ou mutessarif. Cet agent veille ά l’observation 
des lois en vigueur et exdcute les instructions du valy qu’il 
est oblige, d’ailleurs, de tenir aucourant detoutes les ques
tions interessant l’administration de l’arrondissement. Le 
mutessarif est entoure, de son cote, d’un corps de fonc- 
tionnaires comprenant un muhassebedji ou chef comptable, 
qui recoit directement les ordres du defterdar, un secrdtaire 
en chef (iahrirat mudiri) pour la correspondance officielle 
de 1’arrondissement, et des prdposds aux services du defter 
hakani, de Yemlak et de Yevkaf.

La police du sandjak est confide a l’officier le plus dleve 
en grade de la gendarmerie locale.

A l’instar du valy, le mutessarif est assistd par un conseil 
d’administration dont font partie le cadi, le mufti, les reprd- 
sentants religieux des communautes chrdtiennes, le tnuhas- 
sibedji, le tahrirat mudiri et quatre membres permanents 
dlus comrne dans le chef-lieu, deux par la population mu- 
sulmane et deux par la population chretienne. Telle est, au 
moins, la composition rdglementaire de ces conseils, dans 
tous les sandjaks ou les dldments ethniques qui forment la 
population permettent de l’observer.

A  la tete de chaque caza se trouve un sous-gouverneur 
ou cahnakam, relevant du mutessarif; il s’occupe des affaires 
courantes interessant le canton, veille k la securitd locale et 
a la rentrde des revenus du fisc, designe les mudirs des 
nahids, reunit les conseils communaux, assure l ’execution 
de leurs ddcisions lorsqu’elles ont dtd dument approuvdes



et exerce un droit d’inspection et de controle sur les actes 
administratifs du conseil de*s nahies.

Le caimakam a, pour auxiliaires, un fonctionnaire des 
finances ou mal mudiri et un ou deux secretaires, qui sont 
charges de la correspondence et de la comptabilit0 du caza, 
ainsi qu’un employe de chacun des services de Ycmlak et de 
Yevkaf.

Le caza posstde un conseil administratif, pr0sid6 par le 
caimakam et dont les membres sont le cadi, le mufti, les 
chefs des communautes non musulmanes et trois autres 
notables nomni£s a Telection.

Les nahies, dependances des cazas, formees par le grou- 
pement de villages ou fermes d’une population de 500 ha
bitants et au-dessus, sont administr£s par un mudir, qui est 
pourvu, aussi, d;un conseil. Les attributions de cet agent 
consistent dans la publication des lois et rfeglements 0dict6s 
par Tautorite gouvernementale, les recherches et enqufites 
que peuvent nicessiter les crimes et d&its commis dans 
les nahi£s, la surveillance h exercer sur les Teceveurs du fisc 
et les fermiers des dimes, etc.

Chaque village ou fraction de ηαίιίέ poss£de, en outre, 
un chef distinct, le moukhtar, et un conseil des anciens. Le 
moukhtar a sous sa d6pendance le garde champ&tre ou bekdji 
et legardeforestier ou couroudji. Quant au conseil desanciens, 
son role est de veiller k Equitable ripartition des impots, 
d’entendre, pour tdcher de les aplanir par la conciliation, 
les contestations qui peuvent surgir entre les habitants, 
prendre soin des biens des orphelins, d0liberer sur les 
questions de voirie, etc.

Enfin, il existe dans les centres de vilayet, de sandjak et 
de caza un conseil municipal compos6 d’un president, d’un 
vice-president, de six membres elus, parmi les proprietaires
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d’immeubles sujets ottomans, sans distinction de religion, 
d’un medecin et d’un ing6nieur. Ce conseil qui est renou- 
velable par moitie chaque ann6e, a dans ses attributions 
sp6ciales l’examen des questions concernant la salubrit0 
publique, la voirie urbaine, la distribution des eaux, l^clai- 
rage, les formalites des contrats de location, etc.

Parmi les trois cercles municipaux existants dans les trois 
vilayets d’Aidin, de Konieh et des lies, celui de Smyrne 
est le seul qui fonctionne dans des conditions assez regu- 
liferes. II a realise dans ces derniferes ann6es, έ la suite de la 
construction des quais, certaines ameliorations notamment 
en ce qui concerne le pavage des rues les plus fr6quent6es 
et la substitution du gaz au petrole, pour l^clairage de la 
voie publique. Mais de nombreux travaux de voirie restent 
i  executer. L ’activite chaque jour croissante de la circula
tion dans cette grande ville rend indispensable 1’ouverture 

. de nouvelles artferes destinees & relier les anciens quartiers 
avec les' bords de la mer. Pour l’accomplissement de ces 
entreprises et d’autres amdliorations n6cessaires, telles, par 
exemple, que la r0glementation de la boucherie, profession 
qui, malgr£ des observations repdtdes faites a l’autorit6 
municipale, continue a s’exercer dans des conditions d£plo- 
rables, on ne peut que regretter l’absence, dans le conseil, 
de propri0taires de n a t io n a l  0trangfere. La loi qui r^git 
l’institution les exclut de Election, bien qu’en vertu du 
protocole accordant aux dtrangers la facultd d’acqu0rir, ils 
soient, pour tout ce qui regarde leurs immeubles, assimites 
aux sujets ottomans.



JUSTICE

L ’administration de la justice est organisee de manure k 
assurer ^application des deux tegislations en vigueur, Tune 
religieuse ou chiriat, sur laqiielle nous reviendrons plusψ '
loin dans le chapitre sp6cial relatif k la propri6t6 fonciere,. 
et l’autre civile. Elies ont, chacune, des degr0s de juridic- 
tion distincts.

Dans chaque chef-lieu de sandjak et de caza, un magis- 
trat unique, le cadi, d6sign0 aussi sous l’appellation de 
mollah et hahim, nommd par iradi imp£rial, sur la propo
sition du cheik-ul-islam, prononce sur les proems et affaires 
du ressort du chir’i, dont il est saisi, en mati&re de propridti,. 
possession, vente de certaines categories d’immeubles, et 
dans les questions relatives aux successions, tutelles, etc., 
entre musulmans, et a l’exclusion des contestations r0gl6es 
par la loi civile ou commerciale. Les decisions rendues par 
ces tribunaux sont soumises au jugement d’un magistral: 
supdrieur du mfeme ordre, le hakim, qui reside au chef-lieu 
du vilayet et est, en outre, charg£, en qualit0 de mufettichi 
ahkiamichirii, del’inspectionde tousles tribunaux du ressort.

D ’autre part, une cour (divani timii%) divisde en deux 
sections Tune civile, l’autre criminelle, est £tablie au chef- 
lieu du vilayet. Cette cour, pr6sid£e par le hakim et com- 
pos0e de six conseillers ou mumii^, dont trois musulmans 
et trois chretiens, connait de toutes les causes mobilises et 
immobili&rcs, criminelles et correctionnelles, qui, apris 
avoir 6t6 jugees par les tribunaux de premiere instance ou 
bedalet medjlissi timiiζ, des chefs-lieux de sandjak, sont 
port^es devant elle en appel ( istinaf), a l’exception des 
affaires de la comp6tence du chiriat, des contestations res-
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sortissant dela juridiction particulifere des conseils des com- 
munaut£s non musulmanes et des proems en matibre com- 
merciale.

Les tribunaux de premiere instance, institues au centre 
de chaque sandjak, sont composds du cadi, p^sident, et de 
six juges, dont trois musulmans et trois ch^tiens. Ils sta- 
tuent, dans les memes liraites de competence que le divani 
timiiζ, sur les causes civiles, criminelles et correctionnelles 
qui exebdent les attributions des juges du caza et sur les 
appels interjet6s contre les sentences emanant de ces juges; 
ils prononcent en dernier .ressort dans les contestations 
civiles jusqu’a concurrence de la valeur de 5,000 piastres 
de capital ou 500 piastres de revenu annuel.

Chaque caza a 6galement un tribunal civil (ca%a davi 
medjlissi), forme, sous la pr6sidence du cadi, de six juges, 
parmi lesquels trois musulmans et trois chr6tiens. Ses d6ci- 
sions, dans les actions n’excedant pas 1,000 piastres ou 
100 piastres de revenu annuel, sont rendues en dernier 
ressort. Au-dessus de cette somme, les appels sont port6s 
soit par-devant le medjlissi timiiζ du chef-lieu du sandjak, 
soit par-devant le divani timiiζ  du chef-lieu du vilayet; en 
mature p0nale, sa competence est limitee au jugement des 
debts et contraventions. Dans les villages des nahies, les 
r6clamations entre particuliers, susceptibles de recevoir une 
solution & 1’amiable, sont portees devant le conseil des 
anciens ( ihhtiar medjlissi) qui remplit, a cet egard, le role 
de justice de paix. Les sentences rendues par ces conseils 
n’ont, toutefois, de valeur et de force que lorsqu’elles ont 
etd acceptees par les parties en vertu d’une d£claration 
berite.

La poursuite des crimes et des delits a lieu conformement 
aux rfegles tracees par le Code d’instruction criminelle, pro-



mulgud il y a une quinzaine d’annees et dont les disposi
tions, a Texception du syst6me du jury qui a £t£ 6carte, 
ont έίέ empruntecs k la legislation francaise. Le ministfere 
public est represente aupr^s de la cour criminelle du vilayet 
par un procureur general et aupr£s des tribunaux de sand- 
jaks par des procureurs impdriaux. Les mutcssarifs, ca'ima- 
kams, officiers de gendarmerie, moukhtars des villages, 
membresdeVikbtiar medjlissi, bchdjis, couroudjis sont,simul- 
tan6ment avec les juges destruction, d^signes par la loi 
pour pr&ter, en qualite d’officiers judiciaires, leur concours 
aux fonctionnaires du ministtre public.

Un tribunal special de commerce Qidjaret medjlissi) est, 
en outre, install^ dans chaque sandjak. Une cour d’appel 
commerciale (divani istinafi tidjarei) si&ge au chef-lieu du 
vilayet. Dans le vilayet des lies, exceptionnellement, la 
cour d’appel commerciale reside a Chio et non h Rhodes, 
chef-lieu actuel du vilayet. Ces tribunaux connaissent de 
toutes contestations provenant d’operations d’un caractfere 
commercial, engagements et transactions entre negociants, 
marchands et banquiers, ainsi que des reclamations en 
mature maritime. Ils sont compos0s d’un president, de 
deux juges perp£tuels, nommis, a Tinstar des membres des 
tribunaux civils, par iradd imperial, sur la proposition du 
Ministre de la justice et de quatre membres temporaires, 
ayant voix deliberative et qui sont choisis parmi les notables 
negociants de la population locale. Dans lc vilayet des lies, 
1 etidjaret medjlissi fonctionne avec trois juges seulement, 
deux turcs dont lc president et un chretien.

Dans les cazas ou il n’y a pas de tribunal de commerce, 
le tribunal civil jugeles affaires de commerce, en se confor
mant aux dispositions du Code et a la procedure, qui regis- 
sent cette matierc.
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Lorsqu’il s’agit de procfes entre etrangers et Ottomans ou 
administrations ottomanes, deux assesseurs de nationalit6 
etrangere sont adjoints aux trois juges permanents pour 
former le tribunal. Par-devant cette juridiction, ainsi com- 
pos£e de cinq membres, trois Ottomans parmi lesquels le 
prdsident et les deux assesseurs 6tranger$, sont portees 
non seulement les affaires commerciales, mais toutes les 
contestations civiles, a l’exception des litiges en mature 
immobilikre et des questions de location, qui peuvent sur- 
gir entre £trangers et ressortissants ottomans. Les actes de 
proc6dure sont transmis et signifies avec le concours du 
delegu0 de la nation dont relive la partie 6trang&re et les 
plaidoieries, deliberations, prononc0 de jugement ont lieu 
en sa pr6sence. Le jugement ou qarar doit etre sign6 de 
lui. Le role du d61£gue consulaire n’est pas, comme on 
pourrait le supposer, d’etre l’avocat de la partie assistee et 
d’agir sur le tribunal pour qu’elle ait syst£matiquement 
gain de cause. Sa mission tient de celle du juge lui m£me, 
en ce sens que, si le caractfere de son mandat ne lui permet 
pas d’avoir voix delib6rative, il lui appartient de veiller i  ce 
que la loi soit fidtlement appliquee et les regies tut61aires 
de la procedure exactement suivies.

Les jugements rendus par les tribunaux rnixtes de com
merce sont susceptibles d’appel par-devant la premifere 
chambre du tidjaret de Constantinople. Cette chambre est 
constitute sur la meme base que celles des provinces, vis- 
a-vis desquelles elle a le rang de cour. Les appels y sont 
examines et jugts avec la participation de deux juges etran
gers et en presence du dtlegut de l’ambassade ou du con- 
sulat dont relive l’etranger en cause.

Parmi les chambres rnixtes de commerce existantes dans 
les vilayets d’A'fdin, de Konieh et des lies, celle de Smyrne



est la seule importante et, aussi, la mieux organisde; grace 
au soin que le ministfcre de la justice apporte dans le choix 
des juges ottomans et, surtout, du president, elle fonctionne 
avec une r6gularit0 satisfaisante.

En dehors des affaires commerciales et civiles qui sont 
du ressort du tidjaret, toutes les affaires dans lesquelles les 
etrangers sont parties en cause avec des sujets ottomans: 
criminelles, correctionnelles, de simple police ou bien de 
location, sont port£cs par-devant le tribunal ottoman com
petent. Le ressortissant itranger y est assiste par le d£l6gue 
du consul.

Quant aux affaires entre dtrangers, de quelque nature 
qu’elles soient, civiles, commerciales, criminelles, correc
tionnelles ou de simple police, elles sont, en vertu des 
trait£s et capitulations, du ressort des tribunaux consu
lates. Lorsque les parties sont de meme nationals, elles 
sont justiciables de leur autorite naturelle; si elles appar- 
tiennent, au contraire, έ des nationalit0s diff6rentes, la 
juridiction comp6tente est celle du defendeur.

L ’exicution des jugements ou arr£ts prononces contre 
un sujet etranger, soit par les tribunaux ottomans, soit par 
les rribunaux consulates, dans les conditions susindiqu^es, 
est, en tout cas, reserviea Tautorite consulate dont depend 
la partie condamnde.

Pour completer Texpose qui precede des differentes juri- 
dictions, il convient de mentionner, en outre, les conseils 
metropolitans ou demogeronties, qui, en vertu de privi
leges accord0s ah antiquo par les sultans aux primats des 
eglises orthodoxes et arm0niennes, et confirm6s, de nou
veau, tout recemment, par le souverain actuel, ont le 
pouvoir d'examiner et de trancher les litiges concernant les 
manages des membres de leur communaute, les pensions
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alimentaires et les dots, les successions et tutelles. Les 
decisions prises par les conseils metropolitans sont exdcu- 
tees sans modifications, par l’autorite judiciaire ottomane.

La principaute de Samos jouit d’une organisation parti- 
culiere et indhpendante. Des tribunaux de premifere instance 
sont installs k Vathy et h Carlovassi. Des justices de paix 
sont hgalement dtablies dans ces deux villes, ainsi que dans 
tous les bourgs les plus importants. Vathy est, en outre, le 
sihge d’une Cour de cassation, qui, le cas 6ch6ant, se cons- 
titue en cour d’assises. Les juges et presidents de tribunaux 
sont, pour la plupart, docteurs en droit de la faculte 
d’Athhnes.

CULTES

La population des vilayets d’A'idin, de Konieh et des lies 
est partaghe, au point de vue re lig ieu x , en musulmans, 
chrhtiens e t Israelites.

CULTE M USUI, SI A V

La religion musulmane est, on le sait, bas£e sur le mono- 
theisme et la profession de foi de l’lslam se resume dans 
cette parole : « II n’y a d’autre Dieu que Dieu et Mahomet 
est l’envoye de Dieu. » Le culte se distingue par une 
extreme simplicite : la mosquee n’est qu’un .temple oh les 
fidhles se reunissent pour prier ou entendre la lecture des 
versets du Coran et les allocutions de Yimam. Suivant le 
cathchisme ( ilmi-hal) enseigne dans les ecoles musulmanes 
de l’Empire, le fidhle doit croire en Dieu, aux anges, aux 
livres sacrhs inspires par Dieu (la Bible, l’fivangile et βρέ- 
cialement le Coran), aux prophhtes envoyhs de Dieu, a la 
resurrection, auxbiens et aux maux qui viennent de Dieu.
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Parmi les prdceptes qui servent de r£gle aux pratiques 
exterieures du rite, les uns sont de commandement divin 
(Jarf) : la croyance en Dieu, le devoir de rablution et de 
la purification, la prifcre (namely), cinq fois par jour aux 
heures indiqu0es, le jeune du rama^an, l’obligation pour 
les riches de donner aux pauvres la dime de leurs revenus 
(fckiat), le ptlerinage de la Mecque (Hadj) ; les autres 
sont, seulement, d’obligation canonique (vadjib) : la prifcre 
facultative (yit )̂, le devoir des riches d’immoler un b61ier 
έ la ftte du Courban Bai'ram, Taccomplissement de l’au- 
mone a celle du ramazan bairarn.

L ’Islam n’a pas de clerge proprement dit. Le Sultan, 
successeur du proph^te et commandeur des croyants (Kha- 
life), deiegue la direction ginerale des affaires religieuses 
au Cheik-ul-Islam (le vieux ou le v0nere de l’Islam). Ce 
dernier est tenu, toutefois, de soumettre k la sanction sou- 
veraine toutes les decisions d’une certaine importance. La 
th0ologie musulmane faisant partie de la science du droit 
musulman (JImi fikil)), les hakims et cadis ou na'ibs, qui 
remplissent les fonctions de presidents des cours d’appel et 
des tribunaux de premiere instance et de membres d'es con- 
seils administratifs, dans les sandjaks et cazas des provinces, 
sont, en m&me temps, charges par le Cheik-ul-Islam de 
l’exercice du culte. Ces na’ibs sont choisis dans le corps des 
uUmas ou docteurs en droit sacre. Ce sont eux qui nom- 
ment YImam, ministre du culte qui precede, dans la mos- 
quee, les croyants pour la recitation dcs prifcres, et le 
mueTgin, dont la mission consiste k annoncer, sur les mina
rets, aux cinq heures de la pii^re, la bonne parole avec des 
psalmodies tirees du Coran. Uimam et le muc^in sont, 
toutefois, depourvus de tout caractere sacerdotal. Ils sont 
munis d’un certificat d’aptitude delivre par le naib et per-
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sonne n’a le droit d’empi6ter sur leurs attributions. Les 
fonctions d’imam sont biennales. Dans chacune des villes 
de l’Empire se trouve, egalement, un mufti ou juriscon- 
sulte, & qui est specialement ddvolue l’interpr6tation de la 
loi religieuse et du droit sac re. La charge du mufti est 
inamovible.

Smyrne compte 58 mosquees et 2 nama^ghiahs ou lieux 
de prifcres. Les principals mosquees sont Hissar et Kestan0 
djami (toutes deux 6glises chretiennes avant le xm e siecle, 
sous le vocable, l’une de « J6sus-Christ », et l’autre des 
« Saints-Apotres » ), Chadirvan djami, Ikitchesmelik et 
Hadji Huss£in djami. Ces £difices sont loin d’avoir les pro
portions et l’aspect monumental des mosqu6es construites 
par les sultans dans les villes qui ont έΐέ successivement 
capitales de l’Empire ottoman, Konieh, Magnesie, Brousse, 
Andrinople et Constantinople.

Les plus belles mosqu0es se trouvent dans la province 
de Konieh. Le chef-lieu, ancienne Iconium, sifege de la 
puissance des Turcs-seldjoukides de 1074 λ 1294, conserve 
encore, h cote des ruines grandioses du palais des sultans, 
les restes malheureusement ravages par le temps et la. main 
des hommes, des mosqudes d’Alaeddin, Scherif altoun 
djami ou la Mosqu6e d’or, et de Sultan Selim, autrefois 
renomm£es par l’etegance de leur ornementation en ara
besques et 0maux. Parmi les anciens tombeaux ού reposent 
de saints personnages de l’lslam, le plus remarquable est 
celui du pofete mystique Djelal-eddin mevlana, fondateur 
de l’ordre cel^bre des derviches mevlevis et dont la mdmoire 
est entouree, par les musulmans, d’une grande v6neration. 
Le cheik du tiki (couvent de derviches) mevlani de Konieh 
continue <\ jouir d’une particuli^re consid£ration.

Les villes de la province de Konieh contiennent, en outre,
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de nombreux idkds, appartenant h diffirentes sectes. Les 
derviclies t̂ablis dans le vilayet d’A'idin et, particuli&re- 
ment h Smyrne, se divisent en Mevl6vis, Bektachis dont le 
fondateur est Hadji Bektach vely, en Missiris, Nakchiben- 
dis, etc. Parmi ces sectes, les Bektachis s^cartent le plus 
des pratiques du culte musulman; ils se sont aliin6 la sym- 
pathie des uUmas et des vrais croyants \ cause de la pr£dilec- 
tion qu’iis affectent pour le prophfete Ali, de l’ind0pendance 
de leurs allures et de la libertd de leur langage.

RELIGION CHRtTIENNE

Le culte chr0tien se subdivise, d’aprfcs Timportance 
num0rique des iliments ethniques dont se compose la 
population chr0tienne, en rite grec orthodoxe et armdnien 
schismatique, catholique ou latin et protestant.

RITE ORTHODOXE ET ARMtNIEN SCHISMATIQUE

L ’organisation religieuse de la communaut0 orthodoxe * 
dans le vilayet d’A'idin comprend trois m0tropoles ou 
archevciches, ayant leur sibge k Smyrne, Scala-Nuova 
(£ph&se) et Alascheir (ancienne Philadelphie). Les m6tro- 
politains sont nommds par le patriarche oecum0nique de 
Constantinople et cette designation doit 6tre ratifiee par le 
gouvernement impirial. La circonscription de lam0tropole 
de Smyrne est limit£e h la ville et λ ses alentours jusqu’i  
Fotcha inclusivement. Ce sifege, occup6 actuellement par 
M«r Basile, dipasse les deux autres en importance. Deux 
£v£ques y sont attach0s. L ’c4glise trukropolitaine de Sainte- 
Photinie a έίέ construite en 1793. Le nombre des autres
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0glises et chapelles ouvertes au culte soit dans l’int6rieur 
de la ville, soit dans les villages environnants oil les 
Grecs sont diss0min6s en groupes plus ou moins denses, 
est de 37.

La metropole d’£phese, dont la circonscription est la 
plus £tendue, exerce sa juridiction sur I’ensemble des autres 
£glises de la province d’A'idin, a I’exception d’Alascheir, 
Salikhli, Koula, Gueurdfes, Ouchak, Ghediz, Denizli et 
S6ra'ikeu'i, qui forment le lot le plus modeste du metropoli- 
tain d’Alasch0ir, et de Makri, qui relbve du siege archiepis- 
copal de la Pisidie. Trois eveches sont 6tablis a A'fdin, 
Sevk6 et Tchesme.

Dans le vilaj'et de Konieh, la juridiction de l’archev^que 
de la Pisidie s’etend sur Isbarta, Bourdour, Makri et Adalia. 
Konieh possede, aussi, un metropolitani; sa circonscrip
tion a pour limites la ville et ses environs imm£diats. Les 
0glises du sandjak de Nigd6 font partie de la circonscrip
tion du metropolitan! de Cesaree (Kaistrify.

Le nombre des £glises orthodoxes existantes, en dehors 
de la metropole de Smyrne, dans les provinces d’A'idin et 
de Konieh d£passe le chiffre de 200.

Dans l’archipel ottoman, oil la race grecque forme la 
grande majoriti des habitants, la communaut0 orthodoxe 
est repr£sent<!:e tant a Metelin qu’i  Chio par un arche- 
veque. Un ένέοΐιέ est, en outre, 6tabli dans la premiere de 
ces lies, a Calloni. Rhodes possede un ev^que, qui relive 
directement du patriarcat de Constantinople. Dans l’in- 
terieur de ces iles, ainsi que dans les petites iles adjacentes, 
des eglises ou chapelles ont et£ elevees partout ού se trouvent 
des groupes de population grecque.

A Samos, il y a egalement un mdtropolitain ddpendant du 
patriarcat du Phanar. Cet archeveque re^oit du Gouverne-
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ment princier un traitement de 600 fr. par mois. Quant 
aux pr6tres samiotes, ils vivent, comme le clerge orthodoxe 
en general, exdusivement de leur casuel et des donatives 
des fidfcles. Les couvents itablis dans Tile sont propri^taires 
d’immeubles assez considerables; leur administration est 
confiee, depuis 7 ans, a une commission officielle. Les re- 
venus deposes h la caisse publique sont affectes en partie a 
la remuneration de quatre professeurs de droit ecciesiastique 
et a l’entretien d’un hospice de lepreux.

La communaute armenienne schismatique possfcde, & 
Smyrne, un archeveche dont le titulaire est nomme, sur 
la designation du conseil mixte, par le patriarcat αηηέηίοη 
de Constantinople, avec la sanction imperiale. L ’archev&que 
depend, religieusement, du catholicos ou chef spirituel des 
arm0niens gregoriens, qui habite Etchmiadzin, dans la pro
vince d’Erivan en Russie, siege fonde, en 286 de I’ere 
chretienne, par saint Gregoirc rilluminateur qui a evange- 
Use TArmenie. Au catholicos appartient le droit de sacrer 
les archev6ques et eveques. Le patriarche de Constantinople 
11c peut ordonner que des archimandrites ou vartabeds. 
Avant la conquete d’Erivan par la Russie, il nommait, 
aussi, les hauts dignitaires de l’eglise, mais l’exercice de 
cette prerogative a cesse depuis ces evenements, sur Γορρο- 
sition de la Porte, et a ete transfere au patriarcat constanti- 
nopolitain.

L ’archeveche de Smyrne a ete fonde en 1688, h. la suite 
de remigration de nombrcuses families originaires de l’Ar- 
menie qui vinrent se refugier dans cette ville pour 6chap- 
per aux persecutions des Schahs de Perse Abbas Khan et 
Tahmaz Kouli Khan. La circonscription comprend une 
vingtainc de paroisses dans les centres de l’interieur du
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vilayet d’A'idin, notamment Magn6sie, Μέηέιηεη, Cassaba, 
Axar, Nazilli, Sera'ikeu'i, ϋέηϊζΐί. Les principales £glises 
sont la metropole de Saint-£tiennea Smyrne, Sainte-Croix 
a Magnesie, Sainte-Rosine a Eudemich. Dans la province 
de Konieh, elles sont en petit nombre sur les points ou 
sont riunis des groupes d’Arm6niens. Konieh, Isbarta et 
Adalia ont des archimandrites d6pendant de Parchevech6 
d’Angora. Celui de Nigde relive de Parcheveche de Ce- 
sar6e. L ’0glise de Konieh remonte au xvne sifecle.

RITE CATHOLIQUE

Un archeveque, portant le titre de Delegu6 apostolique 
de l’Asie-Mineure, est charg£ des interets catholiques dans 
cette partie de l’Empire ottoman. Le sifcge archiepiscopal 
de Smyrne remonte aux premiers ages de Pfiglise; il a ete 
fonde par Papotre saint Jean. Le premier eveque a hh  
saint Polycarpe, dont la m6moire est restee νέηέΓέε. De 
son clerge sont sortis les evangelisateurs des Gaules, parmi 
lesquels, pour ne rappeler que deux noms, saint Pothin et 
saint Ιχέηέε, qui ont έίέ, l’un et l’autre, 6veques de Lyon. 
La succession du sifege de Smyrne s’est perp6tu0e, jusqu’a 
nos jours, avec de legferes modifications: au xm e sifede, 
pendant les croisades, le pape Innocent III institua le pa- 
triarcat latin de Constantinople et le diocese fut r6gi par 
un 6veque du rite latin jusqu’en 1650; de cette date <t 1818, 
Padministration fut εοηίΐέε a des vicaires apostoliques sans 
caractfere episcopal. En vertu d’une nouvelle organisation 
effectuee, a cette £poque, sous le pontificat de Pie VII, et 
qui n’a pas ete chang6e depuis, la papautd a ete representee 
par des archeveques et d61egu6s apostoliques : Msr Car- 
delli, Italien, franciscain r0collet, Mer Bonamie, Francais
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de la congr£gation de Picpus, M r̂ Mussabini, pr6tre du 
diocese, M r̂ Spaccapietra, lazariste italien, M r̂ Timoni, 
pr£tre du diocese, ancien ilfcve du college de la Propagande 
h Rome, titulaire actuel.

Les tnembres du clerg£ indigene sont formds soit au 
college de la Propagande de Rome, soit & Pitablissement 
des Jcsuites de Beyrout ou dans des s6minaires de France.

Les missions religieuses catholiques sont nombreuses: 
la plus ancienne est celle des P£res franciscains r£collets, 
qui sont fixes dans le pays depuis le commencement du 
xvc si&cle. Ces religieux desscrvent l^glise de Sainte-Marie 
h Smyrne et la paroisse de Bournabat; ils ont, en outre, 
dppuis 1863, une maison λ Magn0sie.

La mission des P&res capucins de Saint-Polycarpe date 
de l’annde i6 io . L^glise est paroisse frai^aise depuis 1630. 
Les premiers religieux etaicnt frangais; ils ont administre 
la mission jusqu’a la fin du sifccle dernier. Lors de la sup
pression momentan6e, en fevricr 1790, des ordres monas-' 
tiques en France, a ^exception de ceux consacr0s au sou- 
lagement des malades, les Pfcres frat^ais furent remplacts 
par des italiens. Les capucins entretiennent un s0minaire ά 
Boudja.

La mission du Sacr0-Coeur, dirig6e primitivement par 
les Jesuites et aujourd’hui paries Lazaristes, est 6tablie & 
Smyrne depuis plus de 100 ans. Elle soutient, en partie, 
Torphelinat de Saint-Joseph, tenu par les soeurs de Saint- 
Vincent-de-Paul, en dehors de la ville.

La mission des Dominicains date du siecle pass6. Les 
premiers Ptrcs 0taient venus de Perse eti 1750, accom- 
pagn£s de families catholiques fuyant la persecution. En 
1857, a suite d’unc reorganisation de la communaut0, 
unc maison et une 0glise adjacente furent construites au
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quartier de la Pointe pour servir au logement des reli- 
gieux et aux besoins du culte. La mission d0pend de la 
province du Pi6mont, mais le pr0sident appartient & celle 
de Paris.

La paroisse de Boudja, fond£e il v a un demi-sifecle, et 
l^glise naissante de Cordelio sont desservies, chacune, par 
un pr£tre seculier.

II existe, & A'idin, une mission dirigde, depuis 1846, par 
les Pferes M6chitaristes de Vienne.

L ’archev&que de Smyrne a le dessein de cr£er deux nou- 
velles missions, l’une a Konieh, l’autre a Ouchak.

En ce qui concerne les iles de l’Archipel ottoman, Chio 
possfede un ένέοΐιέ catholique, Rhodes et M6telin des pa- 
roisses que desservent les Franciscains recollets. Les P£res 
des missions africaines de Lyon ont 0tabli une mission a 
Samos.

L ’archev£ch6 et d£legation apostolique et les membres 
du clerge s6culier, ainsi que les missions ρΓέάίέεε et les 
membres qui les composent sont plac6s sous le protec- 
torat de la France, dont le droit, h cet £gard, est consacrd 
par les trait6s, λ l’exception des missions des Pfcres R6col- 
lets & Smyrne, Bournabat et Magn6sie et de celle des 
M6chitaristes que l ’Autriche protege en vertu d’un ancien 
usage.

Ind6pendamment de ces missions qui sont vou0es λ 
Pexercice du culte, d’autres organisations catholiques -dont 
il sera fait mention plus loin, h propos des institutions 
scolaires, sont install6es dans le pays, ού elles se livrent & 
Penseignement.
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RITE PROTESTANT

Le culte protestant est reprisent6, k Smyrne et dans les 
villages environnants, par cinq confessions distinctes : an- 
glicane, wallonne, icossaise, am0ricaine, luthdrienne.

La fondation de Tfiglise anglicane (figlise royale d’Angle- 
terre) remonte a 1625, c’est-i-dire k l^poque ού une charte 
de Jacques Ier crda la compagnie anglaise du Levant. Elle 
possfede trois temples, Tun dans la ville servant de chapelle 
consulaire, l’autre k Bournabat, d6dii k sainte Marie-Made- 
leine et construit par feu Charlton Whittall, et le troisifeme 
k Boudja, sous le vocable de Tous-les-Saints. La chapelle 
precitie doit £tre d6molie, cctte annee, pour faire place au 
nouvel hotel consulaire d’Angleterre. La charge de pasteur 
a έΐέ supprimee.

L ’£glise wallonne (£glise royale de Hollande) a έίέ 6tablie 
en 1612, k la suite du trait0 conclu entre la Porte ottomane 
et le Dr Cornells Haga, qui garantit, aux Hollandais, le 
libre exercice du culte. Cette figlise fut plac£e en 1633 sous 
la protection de la France et y resta pendant une longue 
piriode d’ann6es.

L ’£glise lutluhienne n’a pas de temple ; les offices ont 
lieu k la chapelle hollandaise, k laquelle est attache un pas
teur et que le comit^ d’administration a mise a sa dispo
sition.

L ’figlise d’ficosse (limited church of Scotland) entretient 
une mission de propagande.

L ’tglise d,Am0rique presbyt6rienne est de creation r£- 
ccnte; elle a 6lev£ un temple et une 6cole desservis par 
deux pasteurs.
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CVLTE ISRAiUTE

La communaute Israelite se compose, k Smyrne, de 18,000 
k 20,000 membres. ElleypossMe, pour l’exercice du culte, 
9 synagogues et une vingtaine de chapelles. Plusieurs mille 
Israelites sont, en outre, dissemin6s dans les sandjaks de 
Magnesie, d’A'idin, de Menteche et de Tekkέ, sans compter 
un groupe assez compact etabli a Rhodes. La juridiction du 
grand rabbin de Smyrne comprend tout le vilayet d’A'idin et 
s’dtendjusqu’ii Adalia. II relive, ainsi que le rabbin de Rhodes, 
du grand rabbin de Constantinople; en dehors de ses attri
butions purement religieuses, il est, & la faveur des privileges 
accord6s par la Porte aux communautes raias, charge du 
rtglement des questions d’etat c iv il, mariages, divorce, 
successions, tutelle, etc., concernant les membres de la 
communaute Israelite. Un conseil de laiques l’assiste a cet 
effet. Les decisions sont prises d’un commun accord; le 
cachet dont elles doivent etre revetues pour devenir defini
tives et executoires, est partage en deux, une moitie restant 
entre les mains du grand rabbin et l’autre moitie entre 
celles du conseil.

INSTRUCTION PUBLIQ.UE

Le d6veloppenient de l’instruction generate a suivi, & 
Smyrne, une marche progressive, en rapport avec l’accrois- 
sement continu de la population et les exigences de la vie 
moderne. Les institutions existantes repondent k tous les 
besoins: les unes apprennent aux classes inferieures les 
elements destruction premiere indispensables έ toutes les
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conditions sociales; les autres priparent la jeunesse, par un 
enseignement solide et largement d0velopp£, la pratique 
des affaires de commerce et de finance. L^lite peut, si elle 
veut, y acqu£rir, par des 6tudes plus approfondies, une cul
ture plus έΐενέε au point de vue litteraire et scientifiquel 
L ’dducation des jeunes filles est igalement Tobjet de spins 
particuliers. Les progr£s accomplis sont remarquables et 
Smyrne, par les efforts qu’elle fait eti vue d’assurer λ la 
jeune gindration qui s’avance, une £ducation complete et 
se rapprochant, autant que possible, du niveau des 6tudes 
en Europe, merite d’etre consid£ree coniine une ville euro- 
peenne, ddtachie, en quelque sorte, surle littoral asiatique. 
Les Turcs eux-m&mes qui, en dehors de la science sacr6e? 
la jurisprudence et la philosophic enseign^es, avec un soin 
religieux, dans les medresses, sur la base des travaux des 
commentateurs du Coran, avaient, pendant si longtemps', 
neglig0 l’instruction populaire, se sont mis activement a, 
Toeuvre et, sans vouloir etablir aucune comparaison entre 
Torganisation des nouvelles 0coles qu’ils ont fond0es et 
celle des etablissements scolaires chnhiens, il est juste de 
reconnaitre que, sous ^impulsion du ministkre de rinstrud- 
tion publique a Constantinople, ils ont rialis0 de notables 
progrfcs. Toutefois, l\amelioration constat6e ne concerne 
guere que les icoles de garpons; les 6coles spdciales de 
jeunes filles sont encore en bien petit nombre et on peut 
dire que Teducation de la femme, chez les musulmans, 
commence h peine.
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tiCOLES TURQUES
*

Les £coles publiques turqucs sont divis6es en 3 classes: 
les 6coles primaires ou scbdjians, les ecolcs primaires sup6- 
rieures ou rucbdids et les icoles pr£paratoires ou idadids.
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Les enfauts des communaut6s non musulmanes y sont 
admis.

D ’apr£s le reglement imperial qui r6git cette organisa
tion, le programme de 1’enseignement primaire, pour les 
gar^ons et les lilies, comprend : l’alphabet, la lecture du 
Coran, l’icriture, les 61ements du calcul, de l’histoire otto- 
mane, de la giographie et un manuel de connaissances pra
tiques; l’enseignemenr primaire supdrieur: l’instruction 
religieuse etementaire, la grammaire turque, l’orthographe 
et le style epistolaire, la grammaire arabe et persane, 
l’arithm0tique, la tenue des livres, l’histoire universelle et 
ottomane, la g0ographie, l’etude de la langue d’une des 
communaut£s non musulmanes. Le grec a 6t6, tout rb- 
cemment, d£sign6 ά cet effet. Le m£me programme est 
applicable aux gargons et aux filles, sauf quelques modifi
cations, pour ces derni&res, ayant trait & l’economie domes- 
tique, aux travaux & aiguille et a la musique. L ’enseigne
ment p^paratoire ou secondaire embrasse la litt£rature 
turque, la langue francaise, les £lements d^conomie politi
que, la g6ographie et l’histoire universelle, l’histoire natu- 
relle, la tenue des livres, l’algibre, la g6om0trie et arpen- 
tage, la chimie et le dessin.

Suivant la loi organique sur l’instruction publique, il 
devrait y avoir, dans chaque chef-lieu de vilayet, un lycee 
ou entreraient les jeunes gens sortis, apr£s un examen 
favorable, des ecoles idadies, mais il n’en a pas 6te fonde 
jusqu’a pr£sent.

Les institutions scolaires turques, a Smyrne, se com- 
posent de -22 ecoles primaires entretenues par l ’adminis- 
tration des fondations pieuses; 3 ruchdies, se soutenant au 
moyen de retributions scolaires et de dons particuliers, et 
dont deux de garcons renfermant l’une 90 0l£ves et 1’autre
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185, et la 3e de jeunes filles (ecole medjidid) avec 147 
έΐένβδ; i idadi0 subventionnee par l’fitat et fr0quent6e 
par 170 0l&ves; le fran^ais y est obligatoire pour les classes 
avanc£es. Enfin, une 6cole spdciale d’arts et metiers, con- 
tenant 90 £teves, forme des forgerons, menuisiers, tailleurs, 
etc. Cette institution vit des revenus de quelques legs et 
des recettes produites par des fttes ou repr0sentations don- 
n0es, & cet effet, chaque ann<£e. L ’enseignement y est ex- 
clusivement turc.

Tous les chefs-lieux de sandjak de la province d’A’idin 
sont pourvus d’une icole ruchdi6, et des 6coles primaires 
fonctionnent dans tous les chefs-lieux de caza et les 
nahi^s.

Le vilayet de Konieh renferme plus de 200 0coles pri
maires ouvertes dans les diflterentes agglom6rations de 
population, une 0cole ruchdie dans chaque centre de sand
jak et trois idadi6s, a Konieh, Nigd6 et Adalia. Ces 6coles 
seraient fr0quentees par environ 8,500 gar^ons, dont plus' 
de 8,000 recevant l’instruction primaire. Les 8 6coles 
d’enseignement sup£rieur, reunies, n’auraient pas plus de 
400 £l£ves. Nianmoins, le resultat des efforts d0ploy£s par 
Tadministration ottomane, dans ces derniers temps, en 
faveur de Tenseignement des gargons est consid0r6 comme. 
relativement satisfaisant. On ne pourrait pas en dire autant 
en ce qui concerne les filles.: le nombre des enfants qui 
suivent l’icole n’atteindrait pas mSme le chiffre de 400 pour 
toute la province. t

Dans le vilayet des lies, les £coles musulmanes sont au 
nombre de 5 : 1 £cole primaire et 1 ruchdi6 h Rhodes et k 
Chio, et 1 ecole primaire 1 Mfetelin.
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iCOLES GRECQUES

Les £coles grecques, dans la seule ville de Smyrne, 
comptent 8,580 dleves, soit 4,044 garcons et 4,536 filles. 
Toutes ces institutions sont dirigees par une 6pborie par- 
ticulifere; leurs revenus proviennent des dons volontaires, 
de legs faits par testament et, en partie, des retributions 
scolaires. La principale, pour les garcons, est Tecole evan- 
g£lique, fondee au commencement du xvm*si£cle et placee 
sous la protection anglaise. L ’instruction, comme dans les 
autres 6coles de la communaut6 grecque, y est gratuite. 
Les έΐένεε des families ais6es patent, seuls, un droit d’entree 
de 3 a 25 medjidies d’argent par an (le medjidie =  4f2)). 
Le brevet d01ivre aux £l£vesA la fin des 6tudes correspond 
aux diplomes de bachelier bs lettres en France; il est re- 
connu par le ministfere de l’instruction publique de Grfcce 
et donne droit d’entrde a l’Universi:0 d’Athfcnes. Le 
nombre des έΐeves s’dleve ά plus de 1,100, dont 350 fr6- 
quentent le gymnase. L ’6cole a trois succursales : Kupedjo- 
glion (400 £levcs), Saint-Jean Theologue(20o)et Saint-Jean 
Schinadika (200). Le personnel comprend, en dehors du 
directeur, 22 professeurs a l’ecole 6vangelique et 14 dans 
les succursales. L ’enseignement du latin est obligatoire au 
gymnase; celui du francais Test 6galement dans les deux 
premieres classes du gymnase. La direction se propose de 
donner, a l’avenir, a notre langue, une importance έgale 
celle du grec dans l’obtention du certificat d^tudes. Ind6- 
pendamment de ces έtablissements, 7 6glises entretiennent, 
chacune, une ecole primaire gratuite de garcons. Ces ecoles 
contiennent de 1,000 & 1,100 έΐένεε.
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Les institute priv0s de gar$ons, avec ou sans pensionnat, 
distribuent aussi Pinstruction moyennant une r0tribution. 
Les principales sont:

le lyc£e Aroni . . . 1 50 £16ves et 18 professeurs,
—  R&iidri. . . 60 —  10 —
—  Karacopou . 1 5 0 —  14 —
—  Hermez . . 65 —  11 —

Tous ces 0l£ves apprennent le francais. Le nombre total 
des £coles grecques de garςons est de 25.

La premifere, parmi les institutions de jeunes filles, est 
celle de Sainte-Photinie, composee de 670 <Heves externes, 
^ u e s , pour la plupart, gratuitement. Cette 0cole, qui est 
soutenue principaleinent par des dons volontaires, a trois sue* 
cursales : celles de Kupedjoglion (140 eltves) et du Saint- 
Esprit (400) et la salle d’asile de Sainte-Photinie (200). Le 
personnel de Pitablissement comprend une directrice, 12 
institutrices et 12 professeurs, dont 2 pour le francais; et les 
succursales, 15 institutrices, soit 3 k Kupedjoglion, 8 k 
Saint-Esprit et 4 λ Pasile.

En outre de P0cole centrale pr£cit6e, chaque eglise grec- 
que possede une ecole de filles ; le total des ilkves qui ίτέ- 
quentent ces 0coles monte k i, 100.

D’un autre cot0, plusieurs £coles priv0es donnent, k plus 
d’un millier de jeunes filles, Penseignement moyennant une 
r6tribution. Le franiais fait partie du programme. Ce sont 
les.pensionnats Anastassiadis, Chrysanthe Papadaki, Bal- 
daki, Pascali, Kokinaki. Une place k part.doit 6tre r£serv<£e 
k « PHomereion », fonde en 1881. Le but de cet important 
institut est d’offrir aux jeunes filles des families nis0es une 
education helldnique distingu£e ; il rc*unit une salle d’asile 
ou les premiers £I£ments sont enscign6s pendant deux ans, 
5 classes d’enseignement primairc, 4 classes degymnase, ct
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un cours ά’έοοίε nortnale pendant un an. L ’etude du fran- 
?ais est obligatoire a partir de la salle d’asile et celle de 
l’anglais a partir seulement de la premiere classe du gym- 
nase. Les arts d’agrement et les travaux utiles competent 
le programme, dessin, chant, piano, ouvrages λ l’aiguille, 
economie domestique, gymnastique, danse. Les brevets 
d61ivres par l’Homereion ont έίέ jeconnus par le ministfcre 
de instruction publique de Grfece au meme titre que les 
diplomes de l’Arsakion d’Athfenes. Unedirectrice, unesous- 
directrice, 5 institutrices grecques, 3 institutrices francaises, 
une institutrice anglaise et 9 professeurs constituent le per
sonnel de la maison. Les elfeves sont admises sans distinc
tion de rite et de nationalit£. Leur nombre est de 185.

♦
Le chiffre total des έοο1ε5 grecques de filles est de 26, sans 

compter 19 6coles mixtes.
Ces indications sommaires, relatives seulement a la ville 

de Smyrne, donnent une id6e suffisante de l’int6r£t supd- 
rieur que la race grecque attache, on le salt, & Instruction 
de ses enfants et permettent d’appr6cier l^tendue des sacri
fices qu’elle s’impose pour en assurer le dέveloppement. Le 
meme esprit anime les agglom0rations grecques rέpandues 
dans les sandjaks de ΠπιέπευΓ de la province d’Ai'din. Par- 
tout oil elles sont έtablies, existent des £coles de garcons et 
de filles, soit distinctes, soit mixtes. Ces 6coles sont pros- 
pt'res. Voici le nombre des 61feves de quelques-unes d’entre 
elles, pendant le dernier exercice :
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GARMONS. FILLES. MIXTES.

M a g n < * s i e ................................................ 400 240 3 5 0

K i r k a g a t c h ................................................ )) » 4 4 0

B e r g a m e ..................................................... 202 l8 0 29 3

A i 'v a l i ..........................................................

VOO00 72 0 »

F o t c h a ..................................................... 373 242 »

T c h e s m ^ ................................................ 3 5 0 I 4 I 315

V o u r l a .....................................................

00

3OO ι,ο Β ο

M t h i £ m e n ................................................ 2JO I I O »

A l a s c h ^ i r ................................................ ιηο 120 265

A i’d i n .......................................................... » » 380·

B a i 'n d i r ..................................................... 199 9 0

----- Λ---------

1 1 7

Dans la province de Konieh, le nombre des icoles ortho- 
doxes de ga^ons, d’apr&s les renseignements qui ont pu 
£tre recueillis, serait de 41 dont 37 primaires et 4 de pre: 
mier degre, et celui des ecoles de filles de 6. Elies sont ίτέ- 
quent^es par plus de 1,800 £16ves. Ces ecoles, 0tabliesprin- 
cipalement dans les chefs-lieux de sandjaks, a Konieh, 
Nigde, Isbarta, Bourdour et Adalia, sont entretenues par 
les revenus des £gliscs, le produit de loterieset par des dons 
particuliers.

Dans le vilayet des lies, Rhodes possede 2 6coles grec- 
ques, Tunedega^ons et l’autre de filles; Chio un gymnase, 
une 0cole de filles, trois 6coles primaires mixtes et un pen- 
sionnat; M0telin un gymnase, une ecole de premier degri 
pour les filles et plusieurs £coles primaires. Chaque village 
de rint0ricur de ces iles et chacune des lies secondaires 
ou les Grecs sont group£s a, en outre, son £cole primaire.

Quant au gouvernement samien, il entretient, & Vathy, un 
lyc0e, un college de gargons, une 0cole primaire et une 0cole
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de filles. Le lyc0e est reconnu par la Facuke d’Athfenes; il 
renferme de 65 k 70 eieves. Corame langues etrang^res, le 
francais et l’anglais font partie de l’enseignement; la pre
miere est obligatoire. Les trois districts de Mitilinius, 
Neoucarlovassi et Marathocambo sont egalement pourvus 
d’un college, et chaque village a une ecole primaire de 
ga^ons et de filles.

Le nombre des colleges et ecoles pour l’ile entiere est de 
49, celui des professeurs et instituteurs 85, des institutrices 
15 et des eieves 4,400, dont 2,890 garcons et 1,410 filles. 
L ’instruction est gratuite. Le gouvernement princier 
depense annuellement, h cet effet, une somme d’environ 
90,000 fr.

4 4

έ COLES CONGRiGANISTES FRAN RAISES

Ces etablissements sont tenus par les communautes sui- 
vantes: Lazaristes, fibres des Lcoles chretiennes, Dames 
de Sion, Filles de la Charite, soeurs de Saint-Joseph etreli- 
gieuses franciscaines.

Lazaristes. —  Le college des Lazaristes, dit de la Propa- 
gande, a Smyrne, a ete fonde en 1837 par Msr Bonamie, 
archevequecatholiquej administre, au debut, par la congre
gation de Picpus, il est dirig6 par les Lazaristes depuis 1845. 
Le programme de l’enseignement est conforme a celui des 
colleges et lycees de France. Les etudes peuvent y etre 
poursuivies jusqu’i  la rhetorique et έ la philosophie, en 
vue de la preparation aux epreuves du baccalaureat es lettres 
ou es sciences. Le personnel enseignant se compose de 11 
professeurs pour les cours litteraires et scientifiques et de 
5 professeurs pour les cours de langues, dessin, musique. 
Le nombre des eieves est de 102.



Fi bres des'icolcs ebretiennes. — Les fibres de la Doctrine 
chr£tienne dirigent, & Smyrne, 5 6coles: le college Saint- 
Joseph; construit en 1881; les ecoles gratuites Saint-Jean 
(1841); Saint-Andr0, au quartier de la Pointe, h laquelle 
est annex6e une £cole professionnelle avec des ateliers d’ap- 
prentissage (1888), et Ticole du faubourg de Cord61io 
(1889). Le programme des cours comprend : au college 
Saint-Joseph, l’enseignement secondaire sp0cial et Tensei- 
gnement primaire; dans les 4 autres 6coles, Tenseignement 
primaire. Le franςais est la base de l’instruction; une place 
particulifere est r6serv6e au grec, la langue usuelle la plus 
r£pandue. Les autres langues enseign£es, au college Saint- 
Joseph, i  la demande des parents, sont l’anglais, l’italien et 
lc turc. Cet 0tablissemcnt τεςοκ des pensionnaires, des 
demi-pensionnaires et des externes payants.

Les fibres ont fond6, en outre, a Rhodes, en 1889, une 
ecole pour Tenseignement primaire et Tenseignement se
condaire special. Ils se disposent, en ce moment, i  cr£er, 
dans la m£me ville, un scolasticat ou £cole normale, dans 
laquelle les novices seront pr0par6s, de bonne heure, a 
Texercice de leur profession d’instituteur dansle Levantpat* 
Tctude des langues du pays.

Le personnel de ces 6coles,est de :

College Saint-Joseph . 21 professeurs avec 144 dlfeves.
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Ecole Saint-Jean. . . 6 — 263
— Saint-Andr0 . . 5 * — 205
— d’apprentissage. 1 — 20
— Cordelio . . . 2 — 58
— Rhodes. . . . 5 ~ 73

soit, en totality, 40 professeurs et 763 61tves.
Dames de Sion. —  Le pensionnat des Dames de Sion, k 

Smyrne, fond6 en 1876, donne renseignement sup6rieur
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aux jeunes filles des meilleures families delaville. L ’instruc
tion complete qui y est acquise 6gale, & la fin des 6tudes, celle 
que comporte, en France, l’obtention du brevet έΐέιηεη- 
taire. L ’6tude de la langue et de la litt6rature frangaises en 
forme la base. Les cours proprement dits occupent 8 reli- 
gienses; 9 autres professeurs, tant religieuses que lai'ques, 
sont charges des lecons de musique, de langues vivantes 
(grec, anglais, allemand, italien, arm6nien), de peinture et 
de travail manuel.

Les Dames de Sion ont ouvert £galement, & Cord61io, 
une 6cole avec trois classes, dont deux payantes et unegra- 
tuite pour les families pauvres. Trois religieuses y sont 
attachees, en qualit6 de professeurs. Le nombre des 61&ves 
dans les deux maisons de Sion est de 156.

Sceursde charili. —  La premiere fondation, & Smyrne, des 
Filles de la Charit6, la «Providence », ’remonte i  1842. 
Eile comprend, ind£pendamment des classes ordinaires, un 
orplielinat de filles et une ecole de petits garcons. Les soeurs 
ont fond6 successivement cinq autres maisons: celle de 
Saint-Vincent a Bournabat (1848), destine, d’abord, k 
servir d’hopital pour les choteriques et transform6e en pen- 
sionnat et demi-pensionnat avec classes externes; l’orphe- 
linat du Coulah (i860), divise en trois sections, lesgar£ons, 
dont l’instruction est dirig6e en vue de l’exercice de profes
sions manuelles, les filles et la creche; Γέεοίε de l’Hopital 
fran$ais (1864), & laquelle est jointe une classe pour les 
petits ga^ons, ainsi qu’un ouvroir; l’ecole de Boudja, cr66e 
vers la m£me £poque et qui, comme celle de Bournabat, 
contient des pensionnaires, demi-pensionnaires et externes; 
l’ecole de Saint-Vincent, & A'idin (1868), qui fonctionne 
dans les m£mes conditions que la pr6c6dente. Cliacun de 
ces etablissements scolaires, le Coulah excepte, possede un
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dispensaire ou pharmacie, destind au soulagement des ma- 
lades n0cessiteux de toute nationalit6 et religion, qui vien- 
nent rdclamer des soins.

D ’une mani&re ginerale, les classes dans les maisons 
des Soeurs de la Charit£ se partagenren gratuites et payan- 
tes : les premieres donnent Tenseignement primaire et les 
secondes comprennent un cours 6l0mentaire, un cours 
moyen et un cours sup6rieur. Cet enseignement se rap- 
proche, autant que possible, du programme officiel des 6coles 
de France. En dehors du frangais qui en est la base, le grec 
et d’autres langues sont enseign£es au moyen de legons par- 
ticuliferes, si les parents le ddsirent, ainsi que la musique 
vocale et instrumentale, le dessin, etc. Les enfants sont 

. formies aux travaux manuels h l’aiguille, tels que couture, 
raccommodages, broderies, dentelles de Smyrne.

Les six maisons susindiquees ont un total de :

4 7

P R O F E S S  F.URS. i L i i V E S ,

La Providence................................... 22 462
Iicoles de l’H6pital fran^ais............... 12 262
Bournabat................................... \ 12 157
C o u lah ............................................... 6 145
Boudja ................................... * . . 9 125
A idin................................................... 6 150

S o i t .................... 67 1,3°!

Scents de Saint-Joseph. —  A Cliio, les soeurs de Saint- 
Joseph'de rApparition, au nombre de six, tiennent une 
ecole primaire, avec un cours moyen, frequentee par 
75 el&ves. Le grec y est enseigni conjointement avec le 
frai^ais.
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Sceurs franciscaines. —  A Rhodes, les religieuses francis- 
caines donnent έ§3ΐεηΐ6ΐη I’enseignement primaire et moyen 
a 72 elfcves. Le frangais en est la base. L ’italien et le grec 
sont facultatifs.

4 8

L ’ensemble des garcons et filles qui ft^quentent les
diffirentes institutions congr£ganistes scolaires susmen-
tionnees atteint 2,385 eRves qui se r6partissent ainsi par
nationalites:

Sujets ottomans............................ 818
Italiens........................................... 414
Hellenes........................................ 403
Fran^ais........................................ 317
Autrichiens. . . * .................... 216
A n g la is ........................................ 121
Hollandais.................................... 35
Allemands, Russes et autres . . 58

T otal................ * 2*385 Steves.

Sceurs d’lvrie. —  A la suite des 6coles congr6ganistes 
fran£aises de jeunes filles, il convient de mentionner l’ins- 
titut des soeurs de l’lmmacutee Conception d’Ivr6e, & 
Smyrne, qui est plac6, comme elles, sous la protection 
r6gulitre de la France. Cet etablissement renferme des 
classes primaires et un cours moyen. La langue de l’en- 
seignement.est l’italien. Le fran^ais y est egalement 6tudie. 
Les soeurs d’Ivr£e tiennent, en outre, un asile au quartier 
de la Pointe. Le nombre total des enfants, tant a la tnaison 
principale qu’i  l’asile, est de prfcs de 350, appartenant, en 
majorit6', a des families italiennes.

Les d6penses de cette communaut6 sont couvertes par 
une allocation du Pape et, dans uue faible rnesure, par les 
retributions des classes payantes.
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Ec o le s  c o k g r Eg a n i s t e s  a u s t r o -h o n g r o i s e s

Les M0chitaristes ont fonde a'Smyrne, en 1856, un 
college 011 le programme des cours comprend la g6n6ralit0 
des matures de renseignement secondaire. Cet dtablisse- 
ment, aprfcs un certain nombre d’annees de prosperite, 
avait, par suite de diverses circonstances, decline insensi- 
blement et il etait m&me reste quelque temps fermi. Sur 
les encouragements du gouvernement autrichien, protecteur 
de lOrdre et qui lui alloue, k cet effet, une subvention, les 
cours viennent d’etre, de nouveau, repris. Le nombre des 
£ltves est d’une trentaine. L ’allemand et le fra^ais sont la 
base de renseignement. Les autres langues du pays, parti- 
culi£rement le turc, y sont aussi enseign0es.

Les Michitaristes dirigent, d’autre part, k Aidin, une 
ecole primaire frt'quentee par un nombre k peu prfes egal 
d’enfants.

ECOLES ISRAELITES
Λ

L ’alliance Israelite universelle a α ΐέ , k la suite d’un ac
cord intervenu entre le comit0 central de Paris et la com- 
munaut£ Israelite de Smyrne, deux 0tablissements scolaires, 
Pun de ga^ons, en 1873, et Pautre de filles, en 1878.

Le premier compte 9 professeurs brevetes k Paris et 350 
61fcves. L ’enseignement a lieu exclusivement en frai^ais; il 
correspond aux programmes de renseignement primaire 
sup£rieur en France. Cette 0cole a 0te compl0t0e, en 1878, 
par dcs ateliers d’apprentissage ού des 0ltves indigents, 60 
environ, τεςοίνεηί une instruction professionnelle.
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Le second compte 250 £Rves, avec 7 institutrices, dont 
3 pour le fran$ais, 4 pour les ouvrages i  l’aiguille ou ma- 
nuels, et 2 professeurs pour le grec et l’enseignement reli- 
gieux. Le programme des classes est presque identique a 
celui des garcons. Un ouvroir destin6 & la confection des 
travaux manuels est annex0 i la  maison.

L ’alliance Israelite a 6tabli & Rhodes 2 έοοίεβ primaires; 
a Magmhie et Ai'din des dcoles d’apprentissage et & Bourna- 
bat une ferme-mod^le. Ces diverses institutions reRvent de 
la direction des 6coles de l’alliance a Smyrne.

Parmi les 0coles priv6es, il y a lieu de mentionner s6pa- 
rement l’institut commercial de Mayer Cohen ou l’enseigne- 
ment est donne en frangais i  60 gar9ons et 20 filles, et 
l’ecole Katertora contenant de 115 i\ 120 gallons et ού les 
etudes se fond en turc. II y a, en outre, 19 petites 6coles, 
qui apprennent l’hebreu aux enfants avec les notions les 
plus idementaires de l’enseignement primaire.

iCOLES ARUiNIENSES

Le conseil d’administration des 0coles arm6niennes entre- 
tient, & Smyrne, 2 0coles publiques qui ont, celle des gar- 
90ns 300 et celle des filles 200 eRves environ. Ces deux 
etablissements scolaires donnent l’enseignement sup6rieur 
en arm0nien, mais les enfants y apprennent aussi le turc, le 
fran9ais et l’anglais, Quelques petites 6coles privees rdunis- 
sent, aussi, de 90 a 100 6l£ves.

Dans l’int0rieur de la province d’A'idin, la communauti 
armέnienne a ouvert des £coles primaires dans tous les 
centres oil se trouvent des groupes de ses coreligionnaires. 
Celles de Magnέsie, notamment, renferment 280 61£ves et
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de Kirkagatch 140. Dans le vilayet de Konieh, 5 £coles * 
primaires ont 0te fondees, dont deux k Konieh, Tune de 
gargons It l’autre de filles, et une mixte au chef-lieu de cha- 
cun des sandjaks de Nigde, Isbarta et Bourdour.
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tCOLES LAIQUES 1TALIENNES

Ces dcoles sont la creation du gouvernement italien, qui 
pourvoit k tous les besoins de leur fonctionnement. Les 
professeurs et institutrices appartiennent au corps en- 
seignant d’ltalie. Le programme des £tudes est celui de 
l’enseignement officiel primaire et supirieur. Les £tablisse- 
ments dont il s’agit comprennent, en ce moment, k Sn^rne, 
une 6cole de garcons frequentee par environ 70 eilves et 
2 petites £coles de filles ayant Tune une trentaine et Tautre 
une vingtaine d’elkves. Deux ^coles de filles ont et£, en 
outre, instates, il y a 2 ans, k Rhodes et k A'idin. La pre
miere ne compte pas moins de 100 eitjves; la seconde en a 
de 30 a 35. Le gouvernement italien n’accorde pas seule- 
ment aux families la gratuit6 de Tenscignenient, il prend 
encore k sa charge les fournitures de classe et les frais de 
nourriture des enfants k midi.

ACOLES PROTESTANTES

Les £coles protestantes, a Smyrne, peuvent se diviser en 
deux categories: les 0coles commerciales dirig6es par des 
protestants et celles qui ont 6t0 fond0cs par des societes 
religieuses.

Les ecoles commerciales sont au nombre de trois: I’insti

1
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tution anglaise Barkshire ouverte en 1852, qui est la prin- 
cipale avec 150 £l£ves et 9 professeurs, le pensionnat suisse 
Grenier de Boudja et 1’ecole anglaise Turrel, cre6^en 1859 
a Bournabat, ayant l’un et l’autre unevingtaine d’&eves.

Le but de l’enseignement de ces trois £coles d’in6gale 
importance est essentiellement commercial. Les elbves y 
apprennent conjointement l’anglais et le francais; on y 
enseigne aussi le grec, l’armenien, le turc et l’allemand.

Les ecoles fondees par les soc'^tes religieuses son t:
L ’ icole americaine de la Societe americaine des missions 

parmi les armeniens; elle a de 95 a 100 jeunes filles. La 
base de l’enseignement est l’anglais. On y apprend 6gale- 
ment le francais.

L ’ecoJe dcossaise de la Socihb ecossaise des missions parmi 
les juifs, qui a 150 0l&ves des deuxs'exes, isra61ites et grecs. 
L ’anglais, le francais et le grec y sont simultan6inent en- 
seignes.

L’institut des Diaconesses de la Societe rhenane et west- 
phalienne des Diaconesses de Kaiserswerth sur le Rhin. 
L ’enseignement 6tait donn0 en francais jusqu’a l’exercice 
scolaire 1890-1891. L ’allemand en est main tenant la base. 
Le chiffre des έΐένεβ, qui etait de 200, est tombe έ 30. A 
l’institut est attache un orphelinat qui comporte 40 orphe- 
lines apprenant l’allemand.
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( a r m £e e t  p o l ic e )

La force publique mise & la disposition du pouvoir ex6- 
cutif, dans chaque vilayet, pour assurer le maintien de la 
tranquilly et de l’ordre et proceder aux recherches, perqui
sitions et arrestations que peut exiger la s0curit0 des habi
tants, lorsque des individus isoles la troublent, se compose 
de troupes r6gulifcres et d’un corps de gendarmerie et de 
police.

Le vilayet d’Aidin est divisi, au point de vue militaire, 
en deux arrondissements, celui de Smyrne et celui d’Aidin, 
commandis, l’un et l’autre, par un gdndral de brigade et 
partagis en quatre districts qui sont tenus de fournir res- 
pectivement un bataillon de chacune des trois s6ries de 
la reserve de Tarmie ottomane, soit en tout 8 bataillons.

Les districts de rarrondissement de Smyrne ont pour 
centre: Smyrne, Magn0sie, Cassaba et Koula; et ceux de 
rarrondissementd’A'idin: A‘idin,Thyra,Nazilli, Karadjasou. 
Ces bataillons font partie du 3° corps d’armie, dont le sifcge 
est a Monastir.

La garnison de Smyrne comprend 2 bataillons de I’armde 
active, dont 2 compagnies r6sident h. Ai'valyk, et 2 cornpa- 
gnie's d’artillerie de forteresse, casern0es, en partie, i  Chio 
et Mitelin.. La place est commandde par un g0neral de divi
sion de la r£serve.

Les cazas de Kirkagatch, Bergame et Soma relevent mi- 
litairement des Dardanelles ( Tchanak kalessi) oil se trouvent
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des d6tachements du i er corps d’armde, dont le sifege est a 
Constantinople. Le sandjak de Μεηίέοΐιέ et celui de Denizli 
presque integralement sont compris dans l’arrondissement 
militaire de Jsbarta, qui d£pend de Constantinople. En 
outre de cet arrondissement, le vilaj'et de Konieh possfcde 
deux contingents de troupes de la ^serve, plac0s sous le 
commandement de deux gέnέraux de division et ayant 
leur depot Tun i  Konieh et l’autre h Adalia. Ces contingents, 
qui comprennent chacun deux r6giments compos6s de 
quatre bataillons de 1,000 hommes, soit, en tout, 16 ba- 
taillons, d6pendent du 2C corps d’armee residant & Andri- 
nople; ils sont armes de fusils Martini. Konieh renferme 
un d6pot d’armes et d’habillements pour les reserves.

Les forces militaires du chef-lieu des iles de l’archipel 
ottoman consistent en deux bataillons de chasseurs, de2)0 
hommes chacun, faisant partie du regiment dont le d6pot 
est & Chio et qui sont munis du fusil Martini, et 3 batail
lons d’artillerie appartenant au r6giment en garnison aux 
Dardanelles; ces dem ises troupes sont armees de fusils a 
tabatifere. Cinq canons Krupp, petit mod£le, d6fendent la 
forteresse de Rhodes.

La garnison de Chio renferme 650 hommes, soit 400 
fantassins et 250 artilleurs.

M6telin compte 500 soldats dont 300 fantassins et 200 
artilleurs, r6partis dans les trois forteresses g£noises de 
Metelin, Molivo et Sigri. L ’ile est comprise dans le rayon 
du i ei corps d’armee.

Le gouvernement ottoman entretient a Samos une 
simple compagnie, detach6e d’un des bataillons du i er corps 
d’arm0e.

Un corps de gendarmerie et un corps d’agents de police 
sont charges de la suret0 publique. La gendarmerie a cheval
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est pr£pos£e i  la police rurale. Le nombre des zaptids et 
des gendarmes r£pandus dans les diff£rents centres depopu
lation des vilayets de Smyrne, de Konieh et des lies est h 
peine suffisant pour les besoins de la s£curite publique.

La province d’A'idin, pour ne parler quo de celle-la, qui 
est la mieux partagee a cet £gard, en raison du nombre 
sup£rieur de ses habitants, renferme 125 agents de police, 
347 gendarmes a cheval et 1,815 a pied. A la tetedu service 
de la police est place un commissaire en chef. La gendar
merie est commandee par un officier du rang de colonel. 
L ’un et l’autre r0sident h Smyrne. Le total des agents de 
police, avecles commissaires, et celuides gendarmes i  che
val et a pied, officiers et sous-officiers compris, sont ainsi 
r0partis dans les differents sandjaks d’Aidin :
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Gendarmes a pied . 768 384 288 x5> 222 ,1,815
Gendarmes A cheval 146 66 45 45 45 547

Totaux . . . 1,000 459
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En dehors de ces forces de police, des agents h pied et i  
cheval, portant Tuniforme de gendarmes et au nombre de 
214, sont affect6s au service du fisc pour prater main-forte 
aux percepteurs en cas de besoin.
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D O U A N E

L ’administration des douanes a etabli, a Smyrne, une 
direction centrale, dont reinvent les bureaux de douane 
secondaires installessur divers points, dans lesiles, aMete- 
lin, T6n0dos, Lemnos, Chio, Cos et Rhodes et, sur le 
littoral anatolien, a A'ivalyk, Tchesme, Scala-Nuova, Bo- 
droum, Maltri, Adalia et Alaya. Le Nazir ou directeur a 
sous ses ordres deux mudirs ou sous-directeurs, charges l’un 
du service des importations et l’autre de celui des expor
tations.

Les merchandises paient un droit unique de 8 p. ioo & 
l’entrie et de r p. ioo A la sortie, conform6ment aux stipu
lations du trait6 de commerce du 29 avril 1861, entre la 
France et la Porte, qui, bien qu’arriv£ A echeance le 1/13 
mars 1890, continue A £tre en vigueur, en vertu d’un 
accord provisoire intervenu entre les deux gouvernements. 
Les produits ottomans expedi6s d’un autre port de l’Em- 
pire sont egalement assujettis au droit d’entr6e de 8 p. 100.

Les formalit6s d’embarquement et de d6barquement, 
d’entrepot et de magasinage, etc., des marchandises, appli- 
quees par la douane de Smyrne et les bureaux susmen- 
tionnes sont celles que prescrit le r£glement g£n£ral des 
douanes : en εχέαιΰοη de ces mesures, le capitaine de tout 
navire A vapeur ou A voile, ou l’agent de la Compagnie est 
tenu, notamment, avant tout debarquement de marchan
dises, de remettre au service douanier deux copies de son 
manifeste, signees et certifi0es par lui conformes A l’origi- 
nal. Ce dernier document doit &tre pr0sent6 en m£me
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temps, pour que la douane soit & mfinie, si elle le d0sire, de 
confronter et collationner les copies, dont une est, ensuite, 
restitu6e au capitaine, avec la contre-signature de Tadmi- 
nistration.

Le d0barquement des colis a terre sur les quais de la 
douane ne peut avoir lieu qu’en vertu d’une autorisation 
spdciale. A Smyrne, cette permission est accord0e sans diffi- 
cult£, lorsqu’elle est demandie, et, dans ce cas, les ham- 
mals ou portefaix attachds au service de la douane ρεΓςοί- 
vent une taxe leg£rement superieure h. la taxe rdglementaire. 
L ’administration, d’une manure g'inerale, se charge, elle- 
meme, au moyen de ses hammals, de tous les transports h 
domicile. Les n£gociants ne sont pas admis a introduire leurs 
portefaix dans l’intdrieur de la douane. Ces dispositions 
ont provoque, parfois, des plaintcs delapartdu commerce, 
sous pr£texte qu’elles avaient pour consdquence une aggra
vation de frais, mais la consideration des avantages que pr0- 
sente, d’un autre cote, le systfcme actuel, en rendant moins 
compliquees et moins confuses les op£rations du d£douane- 
ment, a determin0 les interess6s a ne pas persister dans leurs 
rdclamations. v

Les marchandises, quelle qu’en soit la provenance, doi- 
vent &tre retires dans les 8 jours & dater de celui de leur 
d0barquement. Apres ce terme, elles sont passibles d’un 
droit dit de ardii. La taxe est double au bout de la 2e se- 
maine et triple h l’expiration de la 3°. Sur la base de ce 
dernier droit, les commercants peuvent, toutefois, laisser 
leurs colis en d0pot pendant un an. Les marchandises qui 
n’ont pas £te r6clam0cs apr&s ce d£lai, sont vendues aux en- 
chores publiques dans les conditions de publicit0fix0es parle 
r&glement. Les autorit0s consulaires en sont, au prialable, 
officiellement avis£*es.
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La direction de Smyrne, pas plus que ses d6pendances, 
n’a point, jusqu’a present, a sa disposition des niagasins 
sp6ciaux et entrepots, destines i  recevoir les marchandises 
arrivees en transit ou import6es pour un laps de temps 
Ιΐηιΰέ. Les colis de cette categorie sont d6pos6s dans des 
niagasins particuliers, fermes k double clef, dont l’une est 
remise a la douane; ils peuvent y s6journer un mois sans 
£tre sou mis au droit d’entree. Pass6 ce delai, le 8 p. 100 
est percu, sans compter la taxe de ardi6; mais si ces mar
chandises sont reexport6es dans les 6 mois & destination 
des marches etrangers, elles sont trait£es comme marchan
dises de transit et la douane rembourse 7 p. 100 sur la per
ception qu’elle avait ορέΐ'έε et conserve seulement 1 p. 100 
a titre de droit de transit.

SERVICE SANITAIRE

&TABLISSEMENTS HOSPITJLIERS

Smyrne possfcde un office sanitaire dont le directeur a 
pour mission de surveiller Petat sanitaire de la contree, de 
provoquer, le cas 0cheant, de la part de Pautorite locale, 
telle mesure d’hygifene qui est jugee utile, de tenir le conseil 
superieur international de sant0, dont le sitge est i  Cons
tantinople, exactement informd des faits int6ressant la sant6 
publique et d’exdcuter ses instructions. Des pr6pos6s sani- 
taires sont detach£s a Yourla, Tchesme, Fotcha et Echelle- 
Neuve; Chio, Rhodes et Adalia ont 6galement un m6decin 
sanitaire. Les ports de Marmorice, Bodroum, Makri et Kos 
sont dans le ressort du bureau de Rhodes. Un lazaret sis a 
l’entree du golfe, dans la baie de Vourla, έ Clazomfcne,
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regoit, en temps d’epidemie, les provenances desports con- 
tamings, k destination dela Turquie d’Asieou del’Europe. 
Les passagers, ainsi que les marchandises, y sont debarqu£s 
et les navires soumis h la d£sinfection. La police int6rieure 
appartient au directeur du lazaret, et les operations propres 
i  ddsinfecter les objets et marchandises de genre susceptible 
sont effectuies sous sa surveillance et celle du m£decin que 
la Porte envoie, a Clazom^ne, aussitot que l’existence de 
r6pid£mie chol0rique est constatde. Le directeur demeure, 
d’une maniere permanente, dans r0tablissement avec 4gar- 
diens. Les provenances originaires du littoral de la mer 
Rouge subissent la quarantaine r0glementaire, ind0pendam- 
ment de celle qu’elles ont d6jt\ purg£e dans un port £gyp- 
tien, a Thor ou Elwetch. Cette quarantaine est, tant pour 
les pfclerins que pour les navires, de io  jours pleins h 
compter de la date du debarquement au lazaret. Les navires 
sans pelerins et de toute autre provenance que celle de la 
mer Rouge sont, aux termes du r^glement giniral sur le 
chol6ra, assujettis h la quarantaine de io  jours, s’il n’y a 
pas eu d’accident 6pidemique pendant la travers6e, mais 
avec ce temperament que, si le voyage a dur£ n  jours, la 
quarantaine est seulement de 9 jours et la duree diminueen 
raison inverse de la longueur de la traversee, en sorte 
qu’elle est r0duite a 24 heures, si la traversde a όίέ de 19 
jours ou davantage.

Tout navire a vapenr ou & voile est tenu de presenter, a 
Parrivie a Smyrne, comme dans les autres ports ottomans, 
sa patente de sant<L\ Cette patentc, qui constitue Pacte de 
reconnaissance de toute provenance maritime et est, au 
navire, au point de vue de la sant£ publique, ce que le 
passeport est au voyageur, constate Γέtat sanitaire du lieu 
du depart et des points de relache; nette, elle t0moigne de
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l’absence du chol6ra ou de toute autre maladie transmis
sible ou contagieuse, dans le port ού elle a έίέ d61ivr6e ou 
visee; brute, elle atteste la presence de l’6pid£mie ainsi que 
le degr6 de sa manifestation. La patente nette donne droit 
a la'libre pratique immediate. Les navires qui seraient de- 
pourvus de cet acte mfcessaire de reconnaissance, seraient 
consideres comme provenances brutes et ne pourraient etre 
admis en libre pratique qu’aprfcs avoir purge une quarantaine 
ά Clazomfcne.

Les navires h vapeur et les voiliers sont soumis aux droits 
sanitaires reglementaires. Les batiments de guerre, les 
batiments en relache forcee et les bateaux de p^che en 
sont exceptionnellement affranchis. Ces droits sont bases 
sur le tonnage des navires, lequel est constat6 par l’exhibi- 
tion de la patente de sante ou, a d6faut, par le document 
de leur nationals respective qui en indique le chiffre.

Les habitants de Smyrne, en outre des garanties que 
leur assure la presence d’un office sanitaire, fonctionnant 
sous le regard du conseil international de sant6 de la capi- 
tale, ont a leur disposition les soins d’un corps medical 
6clair6 et dont plusieurs membres ont £te initios a l’art de 
gu6rir par les professeurs les plus renomm£s d’Europe. 
L ’exercice de la m£decine et de la chirurgie dans l’Empire 
a btk, d’ailleurs, reglement6 par le gouvernement ottoman, 
ainsi que celui do la profession de pharmacien et de sage- 
femme. Personne ne peut s’y livrer sans £tre muni d’un 
diplome emanant soit de la Faculte de medecine de Cons
tantinople, soit d’une Facult6 6trang£re.

La ville comptede nombreux 6tablissements hospitallers. 
L ’hopital grec, le plus important, a 6t6 construit et organise 
dans des proportions de nature λ repondre aux besoins de 
la population grecque qui repr6sente l’616ment ethnique le
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plus considerable, environ 80,000 habitants; il comprend, 
a coti dessalles destinies aux malades ordinaires, des com- 
partiments siparis pour les vieillards, les incurables et les 
aliines. Un dispensaire est, en outre, ouvert aux nicessi- 
teux, a quelque nationaliti et culte qu’ils appartiennent, 
qui viennent solliciter un conseil m0dicalet des medicaments. 
L ’itablissement est entretenu, principalement, au moyen 
de cotisations et de souscriptions volontaires. Cinq mede- 
cins sont attaches a son service. L ’administration est confiie 
a une iphorie dont les membres, au nombre de 8, sont re- 
nouvelis par trois quarts tous les 3 ans. Les nouveaux 
membres sont designes par les anciens.

L ’hopital catholique de Saint-Antoine est administri par 
un comite de laiques, choisis parmi les notables catholiques 
de toute nationaliti. Safondation remonte vers Tannic 1710. 
Les malades y sont re$us sans distinction de religion et de 
nationalite; les marins et les malades non catholiques paient 
7 piastres par jour. Les infirmes disposant de ressources per- 
sonnelles sont igalement acceptis moyennant une retribu
tion. Le service medical est fait par un midecin attache a 
Titablissement, et avec le concours de plusieurs docteurs 
qui se riunissent k lui, en consultation, dans les cas graves 
et Tassistent pour les operations chirurgicales. L ’insuffi- 
sancc des revenus fixes dont dispose Thopital est combli, 
chaque annie, a la favour d’une fite de bienfaisance que les 
sentiments ginireux qui distinguent les families smyrnien- 
nes rendent toujours fructueusc. L ’itablissement est des- 
servi par les soeurs de la Chariti.

La mime communauti administre, depuis 1856, Thopi
tal militaire que le gouvernement franςais entretient pour 
les besoins de la marine nationale. Les officiers et matelots 
de la marine marchandc frai^aise y sont aussi admis, ainsi
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que les indigents de la colonie, moyennant une rdtribu- 
tion dont le chiffre est gradu6 selon la condition des ma- 
lades et le local particulier qui leur est affect£. Les soeurs 
tiennent en merne temps, ainsi qu’elles ont l’habitude 
de le faire dans la plupart de leurs maisons, un dispen- 
saire ού des soins et des m6dicaments sont donn6s gratui- 
tement ά tous les necessiteux du dehors qui viennent les 
demander.

Un orphelinat, dirig6 egalement par les filles de la 
Charite, recueille les enfants abandonn6s. Ces malheureuses 
creatures trouvent, auprfcs de leurs d0vou£es protectrices, 
d’abord tous les soins du premier age et, ensuite, les en- 
seignements de l’6cole et de l’ouvroir, qui les mettent a 
mfeme de gagner leur vie.

Le lazaret Saint-Roch, fond6, en 1814, pour les pesti- 
feres, a complbtement chang6 de destination depuis Fin— 
cetidie qui l’a detruit en 1845. Sur l’emplacement primitif, 
une serie de chambres a έίέ έΐενέε pour servir d’abri & de 
pauvres families catholiques. Une petite 6glise et une 6cole 
y ont ete construites dans ces dernibres ann6es. Le lazaret 
est administre par l’archeveque avec le concours de deux 
lai'ques et d’un aumonier.

L ’hopital Saint-Roch, qui avait έίέ construit avec des 
fonds provenant de souscriptions volontaires, en grande 
partie fran^aises, et de secours envoyes d’Europe aprfes l’in- 
cendie de 1845, a cess6 de recevoir des malades, a la suite 
de divisions et comp6titions regrettables qu’ont suscit0es 
les dispositions imprevoyantes consenties originairement 
par les fondateurs, en vertu desquelles cette cr6ation a έίέ 
d£claree propriet6 des sujets raias de la Sublime-Porte, bien 
qu’il n’y eut, parmi les donateurs, aucun ra'ia. Ce bcl eta- 
blissement, aujourd’hui inutilis6, d6pend de l’archevech6



catholique, qui en d^tient les titres de propri0t0 et le firman 
d’autorisation.

L’hopital turc, dont la construction remonte a 1846, est 
place dans les meilleures conditions llygiέniques; il est entre- 
tenu avec soin. Les malades appartiennent habitueliement 
k la population musulmane, mais les chretiens y sont egale- 
ment admis, le cas ichiant.

L ’hopital arminien, qui date de 1863 est bien organis6. 
L ’administration est entre les mains d’une £phorie de six 
personnes. Trois dames armeniennes de la ville, designdes 
par les administrateurs, sont chargees, a tour de role, pen
dant la periode d’une annee, de visiter les malades et de 
surveiller, dans les menus details matdriels, le fonctionne- 
ment de rinstitution.

L ’Angleterre et la Hollande ont aussi un 6tablissement 
hospitalier pour leurs ressortissants. L ’hopital anglais est 
entretenu par le produit d’une taxe imposde par la chancel- 
lerie du consulat aux batiments de commerce britanniques 
et qui est de un penny et demi par tonneau.

Enfin, Thopital isra0lite, ^difi6 en 1831 et soutenu par 
la famille Rothschild, de Vienne, est ouvert gratuitement 
aux malades sans distinction de nationalit0 ou de religion.
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p o s t e s  e t  t £ l £ g r a p h e s

Depuis son entree dans Γιιηίοη t016graphique Internatio
nale instituie k Paris en 1865 et dans Turnon postale uni- 
verselle conclue en 1878, le gouvernement ottoman s’est 
οατυρέ avec activite de Torganisation de ces services dans 
les provinces de TEmpire. Les bureaux de postes et ίόΐέ- 
graphes sont, dans le vilayet d’A'idin, au nombre de 40 ;
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60 stations de chemin de fer possfedent, en outre, un ser
vice postal et t0legraphique et 103 succursales de poste sont 
6tablies. dans de petites localit£s. Les lignes telegraphiques 
mesufent 1,675 kilometres de longueur. Le mouvement 
des correspondances, pour toute la province, a έίέ, pendant 
le dernier exercice (1890), d e :

6 4

Dipart. -  Lettres. . i ' ' /  ' 'r ( recoin mandees . .
Autres objets de correspondance,
Plis officiels............................
Petits colis................................

980,278
66,807

218,887
157.335

2,873

Les chiffres de ΓαΓπνέε sont inferieurs de 15 p. 100.

Depart. — Tel^grammes 

Arrivde. — —

( 83,042 officiels.
' i 9 3 .7 7 6  privis.

) 89,367 officiels.
* I 9^.775 prives.

La correspondance seule de Smyrne, sifege d’une direc
tion compos0e de deux bureaux distincts, Tun postal et 
l’autre t0l£graphique, comprend :

3 4 5 .4 *>

25.750
Autres objets de correspondance . 115,600
Plis officiels.  ................  5I .3I°
Petits co lis .................................... 1,120

Depart. — Lettres . . ] CS ' \  *r  / recommandees. . .

L ’arriv6e repr0sente de 12 a 15 p. 100 en moins.

Tel£grammes partis en t u r c ...........................  37.736
— — en langues 6trangeres . . 50,430
— arriv6s en tu rc ............................30,875
— — en langues 6trang£res. . 53,920

La direction de Smyrne renferme danssacirconscription, 
en dehors du vilayet d’Aidin, les lies de Tarchipel ottoman, 
la Crfete et les cazas d’Aivalyk, Adramythi et Kemer d0pen- 
dant de la province de Brousse.
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Dans le vilayet de Konieh, l’organisation des services 
n’est pas aussi avancde que dans celui de Smyrne. 18 bu
reaux seulement de postes et telegraphes, dont 2 k service 
telegraphique international, et 29 bureaux succursales 
de postes y sont installs. La longueur des lignes t61£gra- 
phiques en exercice est de 1,080.

8 bureaux de postes et tel0graphes et 16 bureaux 
succursales de postes fonctionnent dans les lies de TAr- 
chipel, y compris Samos. Le mouvement postal a έΐέ (en 
1890)d e:

6 5

Depart. — Lettres l sim ples................
* ( recommanddes . . 

Autres objets de correspondance
Plis o ff ic ie ls ...........................
Petits c o lis ...............................

Depart. — T&<*grammes . 

Arrivde. — —

officiels . 
privds . . 
officiels . 
priv6s. .

156,948
6 ,6 3 6

3 ,4 2 0

9>348
4 9 2

8 ,3 9 2

6 ,6 4 8

8 ,4 1 2

6 ,9 4 8

Les cables qui mettent en communication telegraphique 
la terre ferme avec les lies et les lies entre elles ont une 
longueur de 870 kilometres. Les points d’atterrissepient 
sont:

Touzla (8 kilometres de Ai'valyk) & Metelin directement 
au bureau; Tchesme & Chio directement au bureau; Scala- 
Nuova (a 5 kilometres de distance vis-i-vis de Samos) h 
Vathy. Le point d’atterrissement est distant de 10 kilo
metres de la ville. Touroudj-Dagh (20 kilometres de Mar- 
morice) i  Rhodes au bureau.

Divers cazas des lies ne sont pas encore desservis par le 
tel6graphe, tels que Symi, Cos, Cassos, etc.

Plusieurs £tats, l’Angleterre, rAutriche-Hongrie, la 
Prance et la Russie, entretiennent h Smyrne, pour les be-

S M Y R N E , $
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soins de leur commerce respectif, des offices postaux. Les 
services fran£ais et autrichien qui sont les plus anciens, ont 
έίέ crees en 1837, le russe en 1859 et l’anglais en 1872. 
Le bureau que la Grece y avait 6galement 6tabli a cesse de 
fonctionner depuis la rupture, en 1887, des relations pos
tales entre ce pays et la Turquie. A la suite d’une entente 
entre les administrations des postes hellenique et autri- 
chienne, la correspondance de Grfece est adress6e, mainte- 
nant, ά l’office austro-hongrois de Smyrne, qui a recu, de 
son cot6, comme instructions de la remettre & la poste 
Internationale ottomane chargee de la distribution. D ’autre 
part, les lettres et plis cachetes, d6pos6s au bureau otto
man, i  destination de Grbce, sont envoyes & celui 
d’Autriche-Hongrie qui les fait porter, avec les siens, 
h bord des bateaux en partance pour Syra, le Pirde et 
Corfou.

Les services existants, bien que recevant des correspon- 
dances pour toutes les destinations du dehors, sont, en fait, 
presque exclusivement limitds aux relations postales entre 
Smyrne et le pays auquelilsappartiennent. La poste austro- 
hongroise a, toutefois, un service plus £tendu : elle dessert 
toute I’Europe centrale et une partie des rdgions du Nord. 
En 1887, elle a obtenu, en outre, de la direction g6n£rale 
de Paris, la facult0 de correspondre directement, en d6- 
p£ches closes, une fois tous les 15 jours, avec le bureau de 
Marseille et l’ambulant de Marseille & Lyon. Ces d£p£ches 
sont remises i  la poste francaise, au moment du d£part des 
bateaux pour Marseille. Une faveur analogue aέtέaccordέe 
aux postes ottomane et britannique de Smyrne, mais les 
rapports directs de ces bureaux avec Marseille et l’ambulant 
de Marseille & Lyon se rdduisent a l’envoi de quelques 
d0peches.



Void le mouvement de la correspondance, durant Lexer- 
dee 1890, des bureaux de poste itrangers 6tablis k Smyrne :
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POSTE ANGLAISE

Expddii 

Refu. .

( le ttre s .................. 120,OCX) environ
‘ I imprimis, £chantiIlons, etc. 10,000 —
j le ttre s .................. 180,000 —

* ) imprimis ou £chantillons. 60,000 —

soit un total approximatif de 300,000 lettres et 70,000 pa- 
quets, imprimis, ichantillons, ayant passi par ce bureau 
sans compter le transit en valises doses. Les objets recom- 
mandes entrent dans ces chiffres pour

Envoy6s...............................................................4,181
Re^us.............................................................. 2,694

Les colis postaux qui ne sont pas compris dans les articles * 
de correspondance ci-dessus, ont έίέ, au dipart, de 523 et, 
k l’arrivie, de 1,007.

POSTE AUSTRO-HONGROISE

Cet office a vendu pour 73,200 fr. de timbres-poste, 
dont 6 p. 100 ont έίέ apposis sur des imprints et ichan- 
tillons. Le nombre de lettres expidiies est ivalui a 272,000, 
parmi lesquelles 20,000 recommandies. Les chiffres de Lar- 
rivie sont infirieurs d’environ 12 p. 100 a ceux du dipart. 
Le total des lettres revues recommandies a i t i  de 14,000.

Colis postaux:

Exp̂ dids . . . . 
Rê us ...............

. . . 1,260

. . . ’ 3,600
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POSTE FRANQAISE

La vente des timbres-poste s’est έΐενέε a 23,726 fr.

L e ttre s .................................
l arriv^e . . . .  
( depart . . . .

111 ,9 0 4

108,604

Imprimis et £chantillons .
j arriv£e. . . .  
j depart . . . .

533>750
10 ,402 '

Objets reccommand6s . . .
j arriv6e . . . .  
j ddpart . . . .

5>43».
4 ,759

Colis p o s ta u x ..................... j arriv£e . . . .  
( depart . . . .

3,021

842

POSTE RUSSE

C e bureau n’accepte de lettres que pour la Russie. Le 
mouvement de la correspondance, au d£part, repr6sente 
une recette de 3,000 fr., soit environ 12,000 lettresou im- 
primes. Le chiffre des arriv6es est de 10 p. xoo'inf6rieur.



CH APITRE III »

έΤΑΤ DE i/AGRICULTURE —  IMPORTANCE COMMERCIALE 

DES DIFFERENTS PRODUITS

L’agriculture est presque la seule source de revenus des 
habitants de TAsie-Mineure, en dehors de Tindustrie des ta
pis, dont il sera question ult0rieurement. La population ne 
tire ses moyens d’existence que de l’6change des produits 
naturels ou cultiv0s du sol, fruits secs, vallon6es, c6r6ales, 
graines oldagineuses, colorants v6getaux, ddpouilles d’ani- 
maux, etc., qui sont envoy6s dans toute TEurope et jus- 
qu’en Am<h*ique. Le cultivateur de rint6rieur regoit, contre 
le produit de ses champs, les marchandises, telles que 
tissus, denies alimentaires, m<kaux, etc., qui lui sont in- 
dispensables.

Les zones de culture, dans les provinces de Konieh et de 
Smyrne, peuvent se diviser en quatre :

La Caramanie ou plutot toute la region dont Adalia est 
le centre d’0coulement, qui, du littoral, entre ce port et la 
vall6e du Xanthus, s^tend au Nord jusqu’aux chaines qui 
bordent le haut plateau de Konieh. Le district de Tekke, 
auquel appartient Adalia, posstde des vallees ού lesc£r£ales 
viennent en abondance; ses for&ts livrent au commerce des 
planches et des poutres, du charbon de terre et des£corces. 
Le s£same, la r£glisse, les graines jaunes sont, en outre,
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l'objet de frequentes exp£ditions. La ναΐΐοηέε qu’on y r6colte 
£galement est, en partie, utilis6e dans les tanneries d’Elmalu 
et d’Adalia.

La zone montagneuse du Ment6che dans le vilayet de 
Smyrne, qui fait suite a la pr£cedente, a des productions 
analogues. Les r6sines odorif6rantes et pharmaceutiques, la 
cire, Γ exploitation des pin&des alimentent le commerce de 
Makri, qui est en rapports directs avec l’Europe. Les nego- 
ciants de Moughla, Milassa, Daouas et Bozdoghan traitent, 
au contraire, de preference avec Echelle-Neuve et Smyrne.

La troisi^me region embrasse tous les hauts plateaux, 
dont les produits, orges, vallon0es, opium, noix de galle, 
prennent la voie de Smyrne et entrent, pour une part 
consid6rable, dans les exportations du grand entrepot 
levantin.

Les plaines reprdsentent la quatri£me zone. Abritdes par 
de hautes montagnes, les espfeces qui y sont cultivees appar- 
tiennent aux climats chauds.

La vigne, les olivettes couvrent les declivit6s des collines; 
les jardins de figuiers, les champs de coton, de mat's, de 
graines ol6agineuses, de c6reales, de tabac occupent la tota- 
lite des bas terrains. Chaque village est οπιέ de haies d’o- 
rangers et de citronniers. Les productions des differentes 
plaines varient legt;rement: les figuiers, la vigne, les oliviers, 
le bl£, le mat's, les sesames, l’orge, le chanvre, le coton 
sont principalement cultiv£s dans celle du M6andre; on y 
trouve aussi des racines de r6glisse, ainsi que des vallo^es 
dans les parties montagneuses du bassin fluvial. La vallee 
du Ca'istre donne surtout du coton, des raisins secs, de 
l’huile, des figues, des cer£ales diverses. Celle de THermus 
est particuli£rement livrde a la culture des c£reales, du 
coton et de la vigne; le pavot k opium est sem6 dans les

7 0
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environs d’Alascheir, ου Γοη apporte, d’autre part, les noix 
de galle, les vallonees et les r^glisses des localitds environ- 
nantes. La plaine de Bergame produit abondamment du 
coton, des orges et du ble. Les ftves croissent dans les bas 
terrains le long du lit du Caique. Les collines tournees vers 
le littoral sont remplies d’olivettes, tandis que les pistachiers 
garnissent les pentes des ramifications montagneuses du 
Kaz-Dagh.

Enfin, la r6gion montagneuse qui part de Smyrne et 
forme la presqu’ile d’firythree, renferme un grand nombre 
de vignobles dont les produits sont appr0ci6s.

La production agricole du vilayet d’Aidin est quatre ou 
cinq fois superieure i  celle du vilayet de Konieli, bien que 
le territoire de ce dernier ait une superficie presque double. 
La situation dconomique de la premiere de ces provinces 
merite, h ce titre, d’attirer spicialement rattention. Aucune 
autre r6gion de TEmpire ottoman ne reunit, d’ailleurs, u n , 
ensemble plus complet de conditions favorables pour le d6- 
veloppement de ^agriculture. Sur une etendue de 53,808 
kilometres carr6s qu’elle comprend, les surfaces arables me- 
surent 19,250 kilometres carr6s, dont 14,278 de terres cul
tures et 4,972 de cultivablcs, et les forets 6,337. Les terres 
non susceptibles de culture, mais pouvant, toutefois, 6tre 
utilisees pour les paturages couvrent une superficie de 
28,221 kilometres carr0s^

Ces proportions sont indiqu6es dans le tableau suivant, 
par sandjaks et cazas :

7 *

TABLEAU.
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SANDJAKS. CAZAS.
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K. c . K. c. K. c . K. c . K .  c . K. C.

Smyrne. . . • 1,200 600 1,800 993 244 3,037
Bergame . , • 1,200 300 1,500 1,026 330 2,856
Fotcha . . . • 8o 10 90 148 6 234
M6nemen . . • 450 250 700 267 28 995
Tchesme . , • * s $ 45 200 305 2 5°7

Smyrne . . . . ' Vourla . . . • 200 50 250 “ 3 1 370
Sivri-Hissar. • 2 1 0

40
250 *57 65 472

Couch-Adassi • 2 0 0 10 210 315 96 621
Tliyra . . . • 470 80 5S° 472 75 1,097
Baindir. . . 200 50 250 160 84 494
Eudimich. . 430 170 600 918 225 i ,743

Total. . • • 4,795 1,605 6,400 4 ,874 1,162 12,436

Magncsie . . 700 300 1,000 799 48 1,847
Cassaba . . 280 20 300 550 24 874

I Salikhli. . . 465 235 700 710 52 1,462
I Alascheir . . 500 200 700 487 128 i ,3 i 5
] Echme . . . 300 20 320 962 16 1,298

Saroukhan . . .</ Koula . . . 400 20 420 1,251 10 1,681
1 Demirdji . . 130 70 200 646 5<S 902
I Gueurdes . . 400 50 450 478 185 1,113
■ Soma. . · . 10 80 90 160 22 272

Kirkagatch . 100 10 IIO 312 58 480
Akhissar . . 300 I S ° 450 9*5 104 1,469

Total. . • • 3.585 r^ 5 5 4 ,740 7,270 703 12,713

/ Atdin. . . , • 700 200 900 616 86 i, 602

i Sevk6 . . . 500 250 750 504 72 1,526

A id in ................ J Tchine . . . 150 50 200 1,026 95 1,321

1 Bozdoghan . • 250 150 400 849 66 *,3*5
( Nazilli . . . 800 200 1,000 835 205 2,040

Total. . • • 2,400 850 3,250 3,830 524 7,604
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SANDJAKS. CAZAS.
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D c n i z l i ...................... 2 7 7 >73 4 $o 4 2 9 >3 S 1 , 0 1 4

| S i r a ' i k c u i  . . . . 2 J I 9 9 3 SO 2  SO 1 6 6 l 6

D i n i z l i  . . .
T c l i a l ...................... $00 1 0 0 600 1 , 2 6 1 >34 >,9 9 >

i1 D a o u a s ...................... 4 0 0 20 0 6 0 0 > ,S° 9 $20 2 , 6 2 9

B o u l a d a n  . . . . 300 SO 3 So 288 4 4 6 8 2

1 I v a r a - A g a t c h  . . 1 8 0 7 0 2 So 4 4 2 18 8 88 0

T o t a l ,  . . . 1 , 9 0 8 6 9 2 2 , 6 0 0 4 , >79 i , 0 3 7 7 , 8 1 6

I
M o u g l i l a  . . . . $00 i s o 6 $ o 9 7 2 4 2 8 2 .0 $ 0

1 M i l a s ........................... 4 0 0 2 0 0 6 0 0 8 9 6 3 6 7 1 , 8 6 3

M e n t e c h c  . . .{
1 B o d r o u m  . . . . 1 2 0 4 0 1 6 0 $82 4 S 7 8 7

M c r m c r i d j i  . . . 2 0 0 100 300 7 7 S 3 *S 1 , 3 9 0

I K c u V d j i g h i z  . .  . 300 10 0 4 0 0 1 , 5 8 4 6 7 6 2 , 6 o O

( M a k r i ........................... 7 0 80 1 SO 3 >*S9 1 , 0 8 0 4 , 4 8 9

T o t a l .  . . . > ,S9 ° 6 7 0 2 , 2 6 0 8 , 0 6 8 2 , 9 1 1 * 3 ,2 3 9

Le mode d’exploitation employe par les agriculteiirs est 
different, selon qu’il s’agit de grande, moyenne ou petite 
culture. Dans les fermes (tchifliks) d’une 0tendue de 2,000 
jusqu’J 80,000 deunums, soit de 200 a 8,000 hectares (10 
deunums £quivalent λ i hectare), le metayage est presque 
cxclusivement adopt6, except£, toutefois, dans le caza de 
Scala-Nuova (Couch-Adassi), ou l’usage d’exploitation par 
des fermiers, sur la base d’un prix fixe de ferme, est princi- 
palement suivi. Le m0tayer et sa famille fournissent les 
bras et le propri^taire les betes de labour avec lessemences; 
ils partagent, le moment venu, la rfecolte par moiti£, sans 
tenir compte de la scmence. Les tchifliks de 500 \ 2,000
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deunums, soit de 50 a 200 hectares, sont, d’ordinaire, ex- 
ρΐοΐΐέβ directeraent par les propri6taires avec metayage 
partiel. Quant aux terres d’une moindre dimension, de 10 
a 500 deunums, c’est-i-dire de 1 a 50 hectares, elles sont, 
dans la g6neralite des cazas des deux vilayets, travaillees di- 
rectement par leur propri0taire avec le concours de journa- 
liers, s’il y  a lieu, au moment de la r£colte.

Le syst£me extensif de culture est applique, dans les 
grandes et moyennes propriet6s, qui renferment des terres 
de labour, des paturages et des forets, et le systfeme inten- 
sif et extensif dans les petites metairies. Mais les connais- 
sances que comporte la direction d’une exploitation rurale 
font, universellement, d6faut dans le pays. L ’agriculture, 
a peu d’exceptions prbs, est encore & l’6tat d’enfance. Les 
instruments agricoles ont des formes toutes primitives. II 
en est de m£me des modes employ£s pour recueillir les 
recoltes .: le ble, l’orge et les autres cereales sont coup6s ou 
arraches i  la main. En dehors du Saroukhan 0(1 existent 
quelques batteuses, le degrenage des 6pis s’opbre par le 
pietinement des animaux de la ferine. Le grain est separe 
de la paille au moyen de fourches et ventil6, ensuite, a 
l’aide de pelles pour le d6pouiller de tout r6sidu. Les 
proc6des rationnels et scientifiques ne commencent a 
etre mis en oeuvre que dans quelques fermes importantes 
des sandjaks de Smyrne, de Saroukhan ou d’Aidin ού 
les travaux sont dirig6s par des agronomes, anciens 
£l£ves des ecoles d’agriculture d’Europe et particuli^rement 
de France.

Les terres cultivees et qui donnent les produits les plus 
apprecies et les plus ^mun6rateurs, raisins, Agues, cer6ales 
et vallondes, atteignent, au point de vue de la valeur, des 
prix relativement 61eves, quoique variables selon les loca-
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lit0s, la qualit£ des produits et la nature du terrain: une vigne 
en plein rapport vaut, dans les valines du Meandre et du 
Cai'stre, suivant l’0tat des ceps et la qualit£ du raisin, de ioo 
λ 250 fr. le deunum (un deunum correspond h io  ares) et, 
dans certains endroits exceptionnellement propices h cette 
culture, de 300 jusqu’i\ 400 fr. Dans le caza de Smyrne, 
le prix moyen du deunum n’est pas interieur h 450 fr .; 
ά £chelle-Neuve, il est de 200 fr. et h Tchesm0 de 170.

Les plantations de figuiers, principale source de richesse 
des vallees precitees, sont estim£es de 150 h 300 fr. et 
meme jusqu’  ̂400 et 500 fr. le deunum, selon la nature du 
sol, les soins qui ont έίέ apport6s & leur entretien et Γέtat 
de conservation des arbres.

Le prix des terres affecties aux c£r0ales (ble, orge, f&ves, 
s6same, etc.) est de 30 a 40 fr. le deunum dans le sandjak de 
Saroukhan, de io ia o o fr . dans celuid’A’idin et de io ii2 o fr. 
dans le Menteche. II est, en Caramanie, de 20fr., si le ter
rain est arrosableet de2 fr. settlement dans lecas contraire.

Le deunum de mats, dans le bas Meandre ou cette cul
ture est ties r0pandue jusqu’a Seraikeui, vaut de 50 a 
80 fr. Le prix d’un champ de coton varie entre 100 et 
200 fr. le deunum dans les sandjaks de Smyrne et de 
Saroukhan et de 40 a 200 fr. dans celui d’AVdin. Les terres 
de premiere qualitd* sont reservees pour cette culture.

Le rendement annuel des terres susmentionn£es est, pour 
un deunum en

έτΑ Τ d e  l ’a g r i c u l t u r e . 75

Minimum. Moycnnc. Maximum.

Vignes . 150 300 800 ocques de raisin (l’ocque 
ciquivautd 1 kilogr. 1/4).

Figuiers. O O 450 ocqucs de figues.
Ccriales . . 6 8.5 9.5 kilds (le kile reprdscnte 

28 kilogr.).
Coton . . » 120 ocqucs.
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Le montant moyen de la recolte annuelle de ces produits, 
dans le vilayet d’A'idin, est de :

Raisins . . . 
Figues . . .

Ciriales . .

1,000,000 quintaux (secs) (le quintal est de 56 kilogr.).
250,000 — (seches).

I bid....................................... 5,500,000 kilds
l o rg e ...................................  6,000,000
I sdsame...............................  100,000
1 feves........................................20,000,000 ocques
I d a r i ...................................  5,500,000 kilds
l coton...................................  160,000 quintaux *.

Les ensemencements, pour les c£r6ales en gen6ral, ont 
lieu d’octobre it fin ddcenibre dans les values de I’Hermus, 
du Cai'stre et du Meandre.

Dans les regions montagneuses du Μεηΐέοΐιέ, de la 
Lycie et de la partie meridionale du vilayet de Konieh, ils 
sont effectuis a la m£me 6poque, mais souvent aussi, au 
printemps, en mars et avril. L ’ensemencement des sesames 
a lieu du 15 avril a fin mai.

Le prix de la main-d’oeuvre, pour les travaux ordinaires 
de l’agriculture, est de 1 fr. 50 c. it 2 fr. par jour dans le 
sandjak de Smvrne, o fr. 60 c. h 2 fr. par jour dans le 
sandjak de Saroukhan, o fr. 60 c. it 2 fr. par jour dans le 
sandjak d’A'idin, o fr. 75 c. a 1 fr. par jour dans le sandjak 
de Mentech6, sans la nourriture.

En dehors du moment des recoltes, la main-d’oeuvre est 
en moyenne de o fr. 70 c. seulement par jour pour les 
femmes et 1 fr. it 1 fr. 10 c. pour les hommes.

Dans le vilayet de Konieh, notamment en Caramanie, 
les cultivateurs n’emploient des bras έtrangers que dans les 
cas urgents et lorsque la recolte est exceptionnellement 
abondante. Les journaliers refoivent un salaire de o fr.

i. Voir chap. IX, poids et mesures.



60 c. h i fr. par jour. Ordinairement, le propri6taire fait 
valoir son bien avec le concours de un ou plusieurs domes- 
tiques, auquel il paie, en outre de la nourriture, un gage 
fixe annuel de ioo a 120 fr. et un v£tement.

Les femmes sont, de prdference, employees pour la τέ- 
colte des cotons, a cause du meilleur marchd de leur main- 
d’oeuvre. Le salaire qu’elles ^ o iven t est de 1 fr. par jour, 
tandis qu’il est de 2 fr. pour les homines; il est, dans le 
sandjak d’Ai'din, de 60 a 70 centimes, par jour, pour celles 
qui ramassent le coton. Le travail du net toy age leur est 
pay6 raison de 5 k 6 paras l’ocque.

Aprfes ces donndes g6n6rales, nous allons passer en revue 
les diffi£rents produits agricoles, en faisant ressortir leur im
portance commercialerespective, et examiner les conditions 
dans lesquelles ils sont livr^s Λ ^exportation sur la place de 
Smyrne.
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RAISINS SECS

La culture de la vigne, a la faveur des demandes crois- 
santes de raisins secs faites par les march0s de l’Europe, a 
pris dans le vilayet d’Ai'din, notamment dans les cazas de 
Smyrne, Vourla et Tchesm0 et les values du M0andre et 
du Ca’istre, une grande extension; elle est l’objet de soins 
attentifs surtout a Tchcsm6et i  Vourla, ού les raisins cons
tituent presque la seule source de revenu des habitants. 
Dans ces derniers cazas, le cultivateur, au mois de novem- 
brc, avant les pluies, creuse, toutd’abord, autour dechaque
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cep, un trou rond, d’une profondeur de 25 centimetres, 
destine a recueillir l’eau pluviale et a recevoir le fumier; 
vers la fin de janvier, ilprocede&la taille. Les sarments sont 
coup0s a 10 centimetres du cep et c’est la partie conservee 
qui donne le nouveau fruit. De fevrier a mars, la vigne est 
bechee dans tous les sens & une profondeur de 50 a 60 cen
timetres. En mai, on eiague parmi les grappes naissantes et 
les feuilles, celles qui ne sont que l’effet d’une exuberance de 
vegetation et pourraient nuire a la production; la vigne est, 
ensuite, soufree. Au mois d’aout commence la cueillette. 
Les grappes de sultanines et de rosakis, une fois coupees, 
sont plongees dans un compose d’eau, de cendres, de po- 
tasse et d’huile; elles sont, apres cette operation, mises a 
secher pendant 8 a 10 jours. Le procede d’immersion dont 
il s’agit est necessaire pour empecher ces deux especes de 
raisins de pourrir. Les raisins noirs n’en ont pas besoin.

La seule preparation que subisse le raisin sec pour Im 
portation est le degrappage. Le rosaki change, alors, de 
nom et s’appelle Eieme. La sultanine et le noir conservent 
la meme denomination. Les noirs s’expedient tels quels. 
Les raisins seches sont places dans des sacs et exponis sous 
cette forme.

Les transactions auxquelles ce produit donne lieu avec 
les places etrangeres sont relativement considerables. En 
1889, les expeditions se sont elevees, sur une recolte totale 
d’environ un million de quintaux (56 kilogr. le quintal), au 
chiffre de 700,000 quintaux, representant plus de 17 millions 
et demi de francs. Mais cette source importante de revenus 
est actuellement menacee par la presence du phylloxera qui 
a ete constatee, il y a trois ans, dans les vignobles des envi
rons de Smyrne. En vue d’anAter les progres du mal, le 
ministere ottoman des travaux publics avait, tout d’abord,
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prescrit, conformtment aux conclusions d’un rapport dresse 
par une commission technique nomnite i  cet effet, diverses 
mesures a}̂ ant pour objet l’arrachage et l'inciniration des 
plants contamints et Papplication d’un traitement prophy- 
lactique aux vignes dont l’apparence serait suspecte. Ces 
operations ont έίό effectives pendant quelque temps par 
les soins directs de TautoriV locale; pour faire face aux 
dtpenses qu’elles entrainaient, une taxe sptciale dite de 
phylloxera, fixte a i piastre par quintal, a έίέ imposee sur 
les raisins. Mais l’administration superieure parait avoir 
completement modifit,Fannee dernitre, ses vues concer- 
nant les moyens i  employer pour combattre le fliau; con- 
siderant les frais occasionnes par la destruction des ceps et 
Fachat des produits chimiques, le pttrole notamment, 
destints au traitement preventif de certaines vignes, comme 
hors de proportion avec les lVsultats obtenus, elle a re- 
nonct k ce systeme et a decide Petablissement pur et simple, 
dans les principaux centres agricoles, de ptpinitres de plants 
amcricains qui seront fournis aux cultivateurs, au fur et a 
mesure des besoins, en remplacement des ceps que le phyl
loxera leur aura enleves. La taxe, rtduitedemoitit, c’est-i- 
dire a 20 paras, a έίό maintenuc pour subvenir aux dt- 
penses de ces nouvelles creations. Quatre ptpinitres de ce 
genre existent dtji, Tune h Smyrne et les autres h Cassaba, 
Eudtmich et Ai'din.

Parmi les esptces de raisins secs, les sultanines, qui sont 
sptcialement consommtes comme fruits de table ou em- 
ploytes dans les patisseries, vont presque entiirement en 
Angleterre, en Autriche-Hongric et en Allemagtie. La 
France reioit principalement des raisins noirs ou rouges, 
qui servent de matitre premitre ά la fabrication des bois- 
*ons et des vins de raisins secs. Ces esptces sont connues,
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dans le commerce, sous le nom des localit6s de prove
nance :

Raisins w inpetils grains sur rafles. —  Origine : Thyra, 
Ba'fndir et environs, Ierlis (Smyrne, Nymphie, Magn6sie, 
Kirkagatch, Akhissar et Euddmich), A'fdin, Sevk6, fichelle- 
Neuve, Mandaglia, Melassa, Tzal, Ghiuneh, Demirdji, 
Gueurdfes.

Raisins noirs gros grains diraflis. —  O rigine: Tchesme, 
Fotcha, Samos (cribtes), firikara, Ierlis, Carabournou.

Raisins gros grains sur rafles. —  Origine : Samos (non 
cribl6s).

Raisins rouges ou rosakis, gros grains avec rafles ou clira- 
flis. —  Origine : Vourla, Tchesm£, Ierlis, Adramythi.

Raisins rouges grains demi-gros sur rafles. —  Origine : 
Beylerdji.

Raisins rouges, petits grains sur rafles. —  Origine : Sa
mos muscat.

Les achats de notre pays ont atteint, dans ces derniers 
temps, par suite du d6veloppement qu’a pris l’industrie 
nouvelle de la fabrication des vins de raisins secs, de gran- 
des proportions. Le chiffre des exp0ditions, qui a ktk de
7,400,000 fr. environ en 1889, s’6tait έΐενέ, pendant les 
trois exercices ant6rieurs, a :

Septembre 1885 k aoilt 1886, 33,0001. de 1,000kg. =  12,700,000 fr.
— 1886 — 1887,40,500 — =  12,900,000
— 1887 — 1888,43,500 — =13,600,000

Les prix, suivant la qualit6 du produit, la quantit6 de la
r£colte dans les autres contrdes productrices et le rende- 
ment de nos vignobles, 6prouvent, dans le cours d’une 
m£me annde, de notables variations. Ainsi, la cote des 
4 derniers exercices a έίέ, pour un quintal de 56 kilogr. 
pay6 comptant, d e :

8 θ  SMYRNE.
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O U V E R T U R E . c l 6 t u r e ,

P L US

bas prix.

P L US

haut prix.

Piastres. Piastres. Piastres. Piastres.

95 62 12 5 e n  1885 k i8 8 6

80 8 j 62 101 e n  18 8 6  a 18 8 7

82 60 60 8 8 e n  18 8 7  k 18 8 8

58 45 35 58 e n  18 8 8  k 18 8 9

Les prix concernant les raisins noirs sont calculds en 
piastres & raison de 109 lj2 pour 20 fr. Les raisins 
similaires de Tchesm6, Fotcha, Samos, Carabournou, 
Adramythi, Sevk0, fichelle-Neuve, sont vendus marchan- 
dise franco a bord. Pour connaitre le montant de Topera- 
tion, il suffit h Tacheteur, charg6 d’une commission, d’ajou- 
ter au prix d’achat les frais ci-aprfes :

2 p. 100 commission;
ljz p. 100 courtage ά I’achat;
*/4 p. 100 courtage de change k la ndgociation des traites;
*/2 p. 100 t<Hegrammes et ports de lettres;
1 p. 100 provision d’agence en cas d’ordre donn£ par Tentre- 

mise d’un repr<$sentant; \
1 p. 100 perte en cas d’achat poids brut pour poids net, une 

tare de 1 kilogr. par sac dtant due.
1 a 2 J/2 p. 100 d’escompte, s'il y a lieu, pour raccourcisse- 

ment du terme de remboursement (traites a trois mois).

Le compte simul6 suivant indique les details d’un achat 
de raisins de T h yra:

Ocques.

1,000 sacs raisins noirs Thyra petit grain, sur rafles pesant
brut (Tocque vaut 1 kilogr. */4) ........................................ 78,750

Tare de $00 drg. (*/4 ocque) par sac.................... ...  750

N et................................................ 78,000

soit 100,000 kilogr. (78 ocques =  100 kilogr.), 78,000
S M V R N E . 6
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ocques k 44 ocques le quintal =  1,772^,73 (le quintal 
de 44 ocques =  56 kilogr.).

Piastres,

1,772.73 quintaux, d raison de ioo piastres le quintal, 
franco allege de Facheteur............................................ 177,273

Plus frais:

Emballage (3 p. */4 par sac)...........................3,250.00 1
Droit de quai (10 paras le quintal bon

argent) =  443 piastres, soit change . . 512.75
Embarquement (30 paras par sac monnaie

courante) = 7 5 0  piastres, soit change . 526.00
Commission et courtage 2 x/2 p. 100 . . . 4,431.75
Frais de t61egranimes J/2 p. 100...............  886.50 > 16,882
Commission d’agence 1 p. 100 sur la somme

t o t a le ........................................................ 1,940.00
Escompte pour comptant 2 */2 p. 100 sur

la m£me somme......................   4,850.00
Courtage de change J/4 p.] 100 £galement 

sur la somme to ta le .............................. 485.00 J

T o ta l.....................................194,155

dormant au change de 219 et demi paras pour un franc 
(papier court), 35 fr. 381, soit 356·. 38 c. pour iookilogr. 
net rendus k bord Smyrne.

Les taux du fret changent selon lesperiodesd’embarque- 
ment. Les cours actueliement pratiqu6s et dont le taux est 
relativement bas so n t:

Marseille 10 -4- 1 ...................
Cette 15 -4- 1 ......................
Rouen et Dunkerque . . . .
Bordeaux et H avre...............
Saint-Nazaire et Nantes . . .
Paris par Rouen (La Villette).
Paris par Marseille (Bercy). .

11 fr. les 1,000 kilogr. brut. 
16 —
30 —
25 —
35 d 40 —
40 —  '
46 —



Les exportateurs de raisins, au nombre desquels se
trouvent les repr£sentants des premieres maisons fran£aises
de Smyrne, ont vivement regrette le vote recent du Parle-

ment, en France, qui a etabli un droit interieur deqo cent.
par degr£,jusqu’a iodegr0s,etde60cent.de io a  13 degr0s,
sur les vins fabriques avec des raisins secs. Cette mesure a έίό
unanimement considerde comme une entrave gratuitement
apportde i la principale branche de commerce existant
entre la France et cette region de l’Empire ottoman. Dans
une communication adressee au gouvernement, lachambre
de commerce francaise avait insist  ̂ sur le mal-fonde des>

plaintes de nos viticulteurs, qui ont reclame ^application 
de cette taxe pour prot^gcr nos raisins contre le pretendu 
envahissement du produit (Stranger en question. Elle faisait 
remarquer que l’importation, dans notre pays, de raisins 
secs de toute provenance n’avait pas encore atteint le chiffre 
annuel de un million de kilogrammes. En prenant m&me 
pour base cette quantite, la fabrication de vins de raisins 
secs ne serait, raison de 3 hectolitres par 100 kilogr., 
que de 3 millions d’hectolitres. Un chiffre aussi restreint 
pouvait d’autant moins porter ombrage a la production des 
vignobles frangais que celle-ci, par suite des ravages du 
phylloxera, est bien loin de suffire a la consommation, puis- 
qu’elle est seulement de 23 ά 30 millions, tandis que les 
besoins a satisfaire exigeraient 40 millions. Or, cette diffe
rence a du etre, en grande partie, combiee par dcs vins etran- 
gers. L ’importation de ces vins etait, en 1879, de pr6s de 
3 millions d’hectolitres; elle depasse maintenant 10 millions. 
Cependant les viticulteurs ne paraissent pas s’etrc emus de 
cette situation ; ceux, parmi eux, qui se sont montres les 
ennemis implacables des raisins, utilisent ces vins exotiques 
pour leurs coupages. Quoi qu’il en soit, le resultat certain
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de la guerre qu’ils ont faite, aupres des pouvoirs publics, 
aux vins de raisins secs sera de paralyser, au d6triment de 
l’int0ret national, l’essor d’une Industrie francaise qu’un 
travail continu et de lourds sacrifices avaient commence 
έ rendre prospfere, et de la condamner & 6migrer chez nos 
voisins, qui, inspir6s par d’autres principes, ne manque- 
ront pas de cr0er, sur leur sol, de nombreux centres de 
fabrication.

La surelevation des droits dont il s’agit n’arretera pas, 
d’ailleurs, l’exportation des raisins secs de l’Asie-Mineure 
et de la Grfece. Ces produits d6sertant, peu a peu, le march6 
framjais, prendront le chemin des ports anglais, allemands 
et autrichiens. D£ja l’Angleterre en absorbe pour plus de
7,600,000 fr. Les dispositions lib6rales qu'elle a adoptέes 
r0cemment, et qui contrastent avec les vues qui ont pre- 
valu dans les Chambres frangaises, ne pourront que favo- 
riser l’accroissement des envois actuels. L ’industrie des vins 
de raisins secs parait devoir trouver, £galement, surtout 
en Allemagne, des conditions propices; cette fabrication, 
permettant le vinage jusqu’i  10 degr0s, aura, en effet, 
l’avantage de fournir, aux industriels allemands, le 
moyen d’6couler, en meme temps, les alcools de quality 
inf£rieure.

Ces observations, malgr6 le vote de la loi susmentionn6e, 
n’ont rien perdu de leur int6r£t, et leur justesse ne semble 
pas contestable. J’ai cru devoir les reproduire a ce titre et, 
aussi, en prdvision d’un changement qu’il serait desirable 
de voir se produire dans Topinion publique, en France, sur 
ce sujet.

8 4
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VINS

Le via indigene, obtenu par les raisins frais, q u in ’£tait, 
il y a une dizaine d’ann£es, exp6di0 au dehors qu’en mi- 
nimes quantit£s, tend a devenir 11 n article s6rieux d’expor- 
tation. La fabrication a £te 16g£rement am61ior6e, au fur et 
k mesure de l’extension qu’a prise la culture de la vigne; 
mais elle laisse encore beaucoup a d£sirer. Les proc6d6s en 
usage sont tout h fait primitifs: les raisins sont d’abord 
foul6s avec les pieds, dans un tonneau, puis jet£s, avec une 
l£g&re addition de platre, dans une cuve ou s’op&re la fer
mentation. Aprfcs 10 h 15 jours, le vin est retird et mis dans 
des barils. Le marc est utilisd, dans tous les districts 
vignobles, pour la confection du mastic, eau-de-vie dont 
les habitants font une forte consommation.

Le vin indigfene ne peut gufere servir, du reste, que 
pour des coupages; sa force alcoolique est de 12 a 15 
degrees.

Les vignobles du sandjak de Smyrne rapportent, \\ eux 
seuls, de 4 k 4 x/2 millions d’oeques, soit de 5,000,000 
a 5,625,000 litres ou 56,250 hectolitres de vin ordinaire. 
Ce vin est vendu, en moyenne, de 4 medjidids 7* k 
4 medjidi6s */4> e’est-a-dire de 19 a 20 fr. le baril, mesure 
decapacit6 contenant 50 ocques ou 63 kilogr. Les muscats 
coutent 4 medjidi6s */4 ou 20 fr. les 63 kilogr.

Mais la plus forte partie des exportations .provient des 
environs immidiats de Smyrne, ou une soci6t6 allemandc a 
install, en 1884, un etablissement viticole qui, par l’orga- 
nisation interieure, le perfectionnement de routillage et la 
direction, ne lec6de pas aux 6tablissements similaires d’Eu-
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rope. Les vignobles appartenant a cette entreprise ont έίέ, 
primitivement, constitues avec des ceps bordelais et am6ri- 
cains. Les differentes sortes de vins qu’ils produisent, secs, 
doux ou muscats, sont tous de bonne qualit6. Deux espfcces 
meritent, entre autres, d’etre signaldes: un vin doux, rouge, 
obtenu par les raisins secs et rcssemblant au Malaga, et un 
vin de table excellent, £galement rouge, dont le gout, 
l’arome et un certain veloute rappellent les bons vins de 
Bordeaux. Les produits dela soci0te allemande ne sont pas 
livr6s la consommation locale; ils sont export£s principa- 
lement en Allemagne, ou ils sont melanges avec les vins 
du Rhin. Une faible partie est envoy6e a Londres etk Mar
seille. Le chiffre de la production annuelle oscille, .selon les 
ann6es, entre 2,500 et 3,500 hectolitres. Le prix de ces 
vins dans les depots de l’dtablissement varie, suivant l’age 
et la qualite, entre 45 et 60 marcs les 100 kilogr.

FIGUES

Le figuier est 1’arbre par excellence de la province d’A'i- 
din. II est particulier a cette contr6e. Les essais de trans
plantation tent£s en Europe et aux £tats-Unis n’ont pas 
r6ussi: au bout d’un temps plus ou moms long, les fruits 
perdaient leurs qualites sup6rieures de gout, de saveur et 
de couleur et devenaient semblables έ ceux du figuier indi

gene.
Les centres de culture les plus renomm0s sont l’extremit6 

de la plaine d’Ephese, la vallee du M£andre et celle du haut 
Ca'istre. Les figuiers commencent λ donner des fruits a 
l ’age de 6 ans; a 15 ans, ils sont en plein rapport. La 
cueillette des figues, lorsqu’elles atteignent leur maturite,



se fait de la manure la plus simple : en secouant l£g£rement 
Farbre, elles se d£tachent et tombent sur une couche 
d’herbe qui a έίέ dispos£e, a cet eAfet, au-dessous des bran
ches; imm£diatement ramass6es, elles sont rangdes en 
ligne pour &tre s£ch6es. 3 ou 4 jours suffisent pour le 
sechage. Les Agues sont ensuite plac£es dans des sacs et 
dirig6es sur Smyrne, ou elles sont offertes a la vente dans 
un marche special.

Les travaux de manipulation auxquels ce produit est 
soumis, consistent en un triage prealable ορέΐ'έ, g0n£ralement, 
par des femmes. Des ouvriers disposent ensuite les Agues 
dans des boites de bois ou de carton, suivant un certain 
ordre, soit a plat, soit en colonnes. Dans le cours de ce 
travail, les ouvriers trempent leurs mains dans Feau de mer, 
qui a la propriete de conserver le fruit et de le rendre plus 
sucre. L ’emballage dans les boites de carton revient au 
mfime prix que dans les boites en bois. Les caissettes de 
bois, assorties, pesent de */2 h 5 kilogr. avec une tare de 14 
a 15 p. 100. Des caissettes plus ou moins nombreuses sont 
plac£es dans de grandes boites a jour dont la tare est de 
15 a 20 kilogr. Ces caisses, appelees squelettes, contiehnent 
ordinairement 32 caissettes de 5 kilogr. ou 42 de 4, 56 de 
3, 80 de 2, 144 de 1 et 225 d’un demi-kilogr.

La recolte des Agues est trfcs variable : 0valu6e h 5,000 
ou 6,000 tonnes de 1,000 kilogr. en 1880 et 1882, elle 
atteignait approximativement 14,000 tonnes en 1886 et
21,000 en 1889. La plus grande partie de la recolte est en- 
voy6e au dehors. L ’Angleterre en reqoit presque les deux 
tiers. La France consomme peu de Agues h bouche et 
ses demandes en Agues destinees i  la distillerie se sont 
encore ralenties depuis Faugmentation des droits imposis 
sur cet article.
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Les Agues a bouche se vendent depuis lemoisd’aout jus- 
qu’en novembre. A  partir de ce moment, le marche ne 
fournit plus que des Agues k distiller, qui appartiennent 
aux esp£ces les plus communes. Une certaine quantite, 
ecartee des ventes et appel^e ref us, sert, en Autriche, k 
fabriquer une imitation de chicorde ίοπτέΑέε.

Les prix eprouvent, selon le degre d’abondance de la 
recolte et la qualite du produit, des modiAcations plus ou 
moins notables d’un exercice k l’autre.

D ’une maniere g6n6rale, les cours, plus eleves au com
mencement de la campagne, subissent une baisse continue, 
comme l’indique l’dat ci-aprfes relatif k la r6colte de 1889 :

FIGUES COMMUNES

15 au 20 aout . . . 
26 au 31 — . . . 
i erau 1-5 septembre. 
15 au 30 —
i erau 15 octobre. .

135 A ijo  piastres le quintal ou 56 kilogr.
120 A i$o —

75 A 100 —
70 A 90 —
67 A 85 —

FIGUES DE CHOIX

26 au 31 aoiit . . . 
i erau 15 septembre. 
15 au 30 —
i crau 15 octobre. .

180 A 240 piastres le quintal ou 56 kilogr. 
140 A 220 —
120 A 210 —
n o  A 200 —

Les Agues a distiller (hordas) s’achfetent par quintal de 
56 kilogr. et en monnaie de change. Les droits de sortie 
restent a la charge de l’acheteur. Les prix, en 1889, ont 
vari0 entre 48 et 38 piastres.

V oid un compte courant sknule d’un envoi de Agues 
prises a l’itat naturel, travailtees sur couches et mises dans 
des caissettes placees elles-memes dans des squelettes:
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Piastres.

70 sacs figues communes pesant net i4oquintaux, A ioo p. 14,000 
Perte de poids par le rejet des figues mauvaises et avarices 

=  18, soit figues tribes 122 quintaux. A d6iuire produit 
obtenu A la vente de 18 quintaux de figues ficartfies, A ·
raison de 50 p ia s tre s .......................................................  900

T o ta l................................... ' ................ 13,100

Frais:
Transport en magasin et pesage............................ 206
Travail pour trier les figues et les loger sur couches 9,340
C o u r ta g e ..............................................................  10$
Cofit des caissettes et squelettes............................ 4,392
Droits de douane 1 p. 100, de quai et divers . . 360
Loyer de magasins et transport au quai . . . .  490
Embarquement.......................................................  107

Total en monnaie courantele medjidi6 ά 33 . 15,000
Repr£sentant en monnaie de change (23.15 =  33). . . . 10,520
Provisions du facteur 3 p. 1 0 0 ...........................................  708
Commission 3 p. 100 ...........................................................  730
T&egrammes, ports de lettres et menus frais.................... 121 ,
Commission d’agence 1 p. 100 sur 26,000 piastres . . . 260
Escompte pour paiement au comptant 2 !/2 p. 100 . . . 650
Courtage de change */4 p. 1 0 0 ............................................ 65

Total g6nfiral........................................... ^6,154

faisant au change de 219 */2 paras (papier court) 4,766 fr. 
pour 122 quintaux de figues travaill£es 011 d 44 ocques le

quintal =  5,638 ocques X  I T  =  6 ,882 kilogr., soit 

69 fr. 50 c. pour 100 kilogr. net, rendus franco i  bord 
Smyrne.

Les figues it bouche sont egalement exp6di0es, telles 
qu’elles arrivent des lieux de production, sous le nom de 
naturelles. Les vendeurs, dans ce cas, £tablissent habituel- 
iement leur prix marchandiscs h bord. II ne reste h y ajou- 
ter que les diffirents frais et commissions. Les achats sur 
place sont toujours r£gl0s au comptant.
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Le fret des figues έ distiller est le m&me que pour les rai
sins. Le transport, pour les figues k bouche, doit £tre majore 
de 15 a 28 fr. suivant la destination.

VALLONEES

La vallon6e est, on le sait, la cupule du gland du Quercus 
agilops, tr£s repandu en Asie-Mineure et dans les lies 
grecques. Elle est employ6e, comme matiere tinctoriale, 
dans les £tablissements de teinturerie et les tanneries oil 
elle sert & la preparation des cuirs. L ’ensemble dela r6colte 
annuelle de l’Anatolie et des lies de l’Archipel ottoman est 
evalue de 55,000 & 60,000 tonnes de 1,000 kilogr. Les 
trois quarts de ces quantit6s sont expedi6s & l’6tranger et le 
reste est employe par les tanneries indig£nes. Ces envois 
donnent lieu k un courant d’affaires considerable, sur la 
place de Smyrne, qui s’est chiffi^, en 1889, par une somme 
de plus de 23 millions.

La cueillette des vallon0es se fait pendant les mois d’aout 
et de septembre; prealablement s6ch0es et d0pouill6es de . 
leurs glands, les cupules sont vendues, dans le pays de pro
duction, k raison de 75 a n o  piastres (108 piastres etdemie 
=  20 fr.) les 54 kilogr. C ’est dans cet 0tat qualifi6 de brut 
qu’elles arrivent sur le marche de Smyrne, ού elles subis- 
sent, dans des d6pots particuliers, un triage ayant pour 
objet de separer les diff£rentes qualites du produit et d’en 
eliminer la terre et les autres matieres 6trang£res. Ce tra
vail, qui auginente lecout de la marchandise de top. 100, 
determine les diverses categories de vallonees dont les 
denominations commercials sont les suivantes: la premiere 
qualite est connue sousle nom d’uso Trieste 'superfine. Elle 
ne comprend que des cupules volumineuses, charnues, de



couleur trfes claire, choisies avec soin; le chiffre normal 
des venres de ces vallon6es ne repr£sente qu’un millier de 
tonnes par ann£e, achet£es, en majeure partie, par les 
tanneurs de la Lombardie.

La qualit£ dite cribtte ne se distingue de la prec0dente 
que par le volume moindre des cupules, qui sont, n6an- 
moins, de couleur tr6s claire et lourdes comme les uso 
Trieste; elle est surtout exp6diee en Allemagne, en Autriche 
et en Italie.

La troisiime espfcce, la plus abondante, est appetee natu- 
relle. Les cupules qui la composent sont bien tri6es, mais 
ont des dimensions fort in6gales. Les glands les plus gros 
constituent, dans cette categoric, une premiere qualitd. 
Les naturelles trouvent un placement continu dans les diffe- 
rcnts pays d’Europe.

Une grande partie de la recolte forme, sous le nom 
d'uso anglais, une qualite assez semblable k la pr6cedente 
et qui, subdivis0e en deux sortes, est exportie uniquement 
en Angleterre.

La derniere esptce, qui porte la qualification de ref us, 
comprend les cupules dcfectueuses, de couleur fonc0e, 
manquant de poids, qui ont έΐό ecartees dans les triages 
successifs. Elle donne un d£chet (terre, glands, etc.) dc 
5 p. ioo environ. La proportion de tannin qu’elle renferme 
et qui varie entre 17 et 19 degr£s, parfois mcme davantage, 
lui assure une clientele importante en Sicile. Les rares 
achats k destination du nord de la France portent dgale- 
ment sur cette quality. Le stock annuel de refus est de
5,000 tonnes; ce chiffre est beaucoup plus ύΐονό lorsque 
les pluies d’automne surviennent au moment du sechage. 
Les prix actuels de la vallon^e sont, par suite de diverses cir- 
coijstanccs, trop hauts pour fournir une moyenne reelle. II
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faudrait les reduire de 35 k 40 p. 100 pour retrouver les 
cotes des ann6es ant6rieures.

Ces prix sont d e :

92

Uso Trieste s u r f i n e ....................................................15$
— c r ib te e .....................................................145
— naturelle..................................................... 135

Uso a n g la ise .................................................................125
— refus.................................................... * . . . 100

piastres (108 '/, piastres =  20 fr.) les 54^,300 marchan- 
dises en magasin, valeurs auxquelles il convient d’ajouter 
6 piastres pour logement en sacs, transport, droit de quai, 
plus 1 piastre de commission it la charge du vendeur, 
afin d’obtenir le cout de la vallon0e franco έ bord k Smyrne.

Le fret de Smyrne au Havre peut etre calcute h raison de 
3 fr. les 100 lcilogr. En se basant sur les prix cot6s au 
commencement de la hausse, on peut 6valuer approxima- 
tivement le prix moyen des qualites susindiqu6es de la 
fa^on suivante, pour les xoo kilogr. de vallon6es livrees 
cotit, fret, assurance, sur un port francais du Nord :

Uso Trieste s u r f in e ................................................ 55 fr.
— c r i b l i e .................................................47
— naturelle.................................................43

Uso a n g la is e .............................................................40
— refus.....................................................................28

Les vallonees sont habituellement contenues dans des 
sacs de 80 i  100 kilogr. Le logement en vrac, usite pen
dant une partie de l’ann0e, pr6sente de r0els inconv6nients, 
tant au point de vue de la conservation du produit que de 
la difficult6 des operations de chargement et de d£charge- 
ment.
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c £r£a l e s

(BL^, ORGES, FJ&VES, DARI)

BU, —  Ce produit n’intiresse pas le commerce 
Stranger. II ne s’exporte pas; les quantit£s r6colt£es et qui 
sont, pour la province d’A'idin, de 5 millions et demi de 
kites, soit, k 28 kilogr. le kite, 1,540,000 hectolitres, sont 
absorMs par la consommation indigene. Le sandjak de 
Saroukhan, dont la production, estiirtee k plus de 3 millions 
de kites, excfede les besoins des habitants, envoie ses dispo- 
nibilit6s dans les sandjaks voisins. La qualite est, d’ailleurs, 
ntediocre et ne pourrait soutenir la concurrence des btes 
de Rountelie, de la Roumanie et de la Russie nteridio- 
nale.

Orges. —  La production annuelle des orges, dans toute 
ltetendue du pays qu’embrasse le rayon commercial de 
Smyrne, est £valu£e k 8 millions de kites, dont 6 millions 
pour le vilayet d’Ai'din et 2 pour la partie occidentale du 
vilayet de Konieh et la partie nteridionale de celui de 
Brousse, soit un total de 2,240,000 hectolitres. En 1889, 
le tiers de ces quantitis a ete dirige sur la place de Smyrne 
et export^.

Les orges prisentent plusieurs qualit£s, qui sont rame- 
ltees, dans le commerce, k trois types distincts compre- 
nant:

Le i cr, les belles orges a brasserie, blanches et lourdes;
Le 2e, les qualites moyennes, propres k la brasserie, mais 

de couleur moins blanche. Leur teinte un peu brune pro-
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vient de ce que la recolte a ete mouillee par la pluie, au 
moment de la moisson;

Le 3% les orges de qualit6 courante, legferes et decouleur 
plus ou moins blanche, destin0es a la mouture ou a 6tre 
consomm6es comme fourrage.

L ’ecart de prix entre ces trois cat£gories varie, selon la 
proportion des commandes, de 20 a 30 p. 100. Les prix 
moyens pratiques en 1889 ont έίέ de 14 fr. les 100 kilogr. 
franco a bord, pour le premier type; de 12 fr. 50 c. le 
second et de 11 fr. le troisi^me. Les achats s’effectuent au 
comptant ou a quinzaine en medjidi6s au cours de piastres 
20 auquel il faut ajouter 13 p. 100 pour avoir le prix 
en monnaie dite de lettre de change. Le kile, mesure de 
poids employee pour les produits de ce genre, correspond, 
par une stipulation sp£ciale entr6e dans les usages du com
merce, h 17 ocques, soit 4,60 kil6s environ pour 100 kilogr. 
Les orges courantes ne sont pas cribtees et contiennent des 
matiferes 0trang£res, poussifcre, paille, petits cailloux, etc., 
dans une proportion que les expertises faites en Europe ont 
port6e, parfois, ά 7 ou 8 p. 100. Un criblage avant l ’em- 
barquement serait done indispensable pour prevenir des 
r6clamations qui se produisent fr6quemment, mais la place 
ne possfcde ni les engins necessaires, ni les magasins spe- 
ciaux que cette op6rationexigerait. Les chargements s’effec

tuent en vrac.
Compte courant simul<§ de 100,000 kilogr. orges:

94

Ocques 78,000, soit kites 4,588.20 a 17 ocques par kite, 11 piastres
le kite, le medjidte a 20 ' / j  piastres............................  50,470.20

13 p. 100 en sus pour avoir la monnaie de change . . 6,561.12

Total (d reporter) ............................ 57>°31 ■ 52
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m Report

Frais:

Douane i p. ioo gindralement d la charge du ven- 
deur;

Courtage pay<* par le vendeur et commis- \
sion 3 p. i o o ....................................... 1,711.0 o f

Magasinage et assurance 1 p. 100 . . . 570.3Γ > 3,036.77
Droit de quai, transport, pesage et em- l*

barquement 1 */2 p. 100........................ 7$5.46 /

Total g en e ra l....................................60,068.09

faisant au cours moyen du change k 216/40, 11,123 fr. 
72 c., soit π  fr. 12 c. les 100 kilogr. franco k bord.

Le fret pour Marseille doit itre calculi k 1. fr. 60 c. et 
pour le Havre, Rouen et Dunkerque k 2 fr. 50 c.

Fbves. —  La culture des fives en Asie-Mineure s’est de- 
veloppie au point de fournir k Importation de Smyrne 
une moyenne de 18,000 it 20,000 tonnes, soit de 180,000 
a 200,000 hectolitres. Le montant de la ricolte du vila}7et 
de Smyrne et des sandjaks limitrophes des deux provinces 
de Konieh et de Brousse, qui envoient leurs excedents sur 
ce marchi, n’est pas moindre de 30,000 tonnes. v

Les achats de fives se font, comme pour les orges, au 
comptnnt ou k 2 semaines et en medjidiis aux cours de 
20 piastres */2. Le chargement a lieu igalement en vrac et 
les frais d’expedition sont les mimes. La fluctuation des 
prix est peu sensible. La moyenne peut itre fixee k 14 fr. 
les 100 kilogr., marchandise franco a bord.

Le fret de Smyrne k Marseille est de 1 fr. 65 c., assurance 
comprise, et 2 fr. 65 c. pour le Havre et Rouen.

Le fret pour les ports anglais: Londres, Liverpool, 
Glascow, est ordinairement plus bas quepourceux du nord
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de la France, parce que les paquebote anglais trouvent cons- 
tamment un chargement complet a destination des march£s 
du Royaume-Uni.

Dari. —  La production du dari 6gale en quantit6 celle 

du Μέ. L ’exportation est de 55,000 k 60,000 hectolitres. 
La majeure partie va en Angleterre et en France.

Le prix moyen du dari est de 9 fr. 50 c. a 11 fr. 25 c. les 
100 kilogr. mis k bord. Les achats se fonten monnaie cou- 
rante, c’est-a-dire le medjidie £133 piastres. Le compte de 
revient en monnaie de change s’obtient en d6duisant 30 p. 
100.

Comptesimute d’un achat de 100,000 kilogr. de dari:

Piastres.

78,000 ocques =  ιοο,οοο kilogr. A i piastre l’ocque . . 78,000

9 6

Difference de monnaie A d£duire 30 p. 100........................ 23,400

C h an g e .................................................... 54,600

Frais:

i p. 100 de douane, habituellement A la charge du 
vendeur;

Courtage pay6 par le vendeur et commission
3 p. 100........................................ ' ' ................ 1,638

Magasinage, assurance, transport, pesage, cou
ture de sacs, embarquement 3 p. 100 . . . 1,638

Cotit des sacs, lorsque le chargement a lieu en 
sacs et non en v rac ........................................ 4,500

T o ta l ....................................................  62,376

soit, au cours moyen du change a 216/40,11,5506*. faisant 
11 fr. 55 c. les 100 kilogr. franco h bord.

Quant au mais ordinaire, Importation annuelle en est 
trfes limit6e; elle ne d0passe gufere 4,000 hectolitres.

Les frais de transport sont les m£mes pour les deux pro
ducts, h destination de France, savoir:



Marseille et Cette i fr. 65 c. les 100 kilogr.; le Havre 
et Rouen 3 fr. les 100 kilogr.

COTON

La culture du coton, r£pandue dans toutes les plaines de 
l’Anatolie, avait pris une grande extension lors de la 
guerre de Secession : la production moyenne de ce textile 

• s’dtait elevde jusqu’  ̂ pr£s de cent mille balles, representant 
plus de 18 millions de kilogr., niais la reprise des relations 
de TEurope avec les ports am£ricains et, plus tard, Pouver- 
ture du canal deSuez, en facilitant rapprovisionnement des 
marches consommateurs en coton des έ tats-Unis et de 
Tlnde, amenferent une baisse sensible dans les prix de Pai- 
ticle. Les cultivateurs ne trouvant plus, par suite de cette 
double circonstance, des offres suffisamment r6mun6ratrices, 
restreignirent Pexploitation du cotonnier pour se livrer plus 
specialement h celle de la vigne que les ravages exerc£s par 
le phylloxera en Europe rendaicnt plus interessante. La 
production actuelle, dans le vilayet d’Ai'din, bien que dimi- 
nu6e, est encore importante : d’apres des renseignements 
puises aux sources administratives locales, le montant 
moyen de la r0colte serait de 160,000 quintaux, soit, a 
56 kilogr. le quintal, 8,960,000 kilogr. Les cazas de 
Magn6sie, Cassaba, Akhissar, Kirkagatch et Bergame, oil 
la culture du coton est le plus prospfcre, alimentent la pres- 
que totalit6 de Pexportation de Smyrne, qui, en 1889, a 
d6pass0 30,000 balles. Les cotons arrivent sur ce marchd* 
dans des sacs et y sont presses en balles d’un poids moyen 
de 185 kilogr.

Le coton d’Asie-Mineure se seme en mars et avril, sui- 
vant les localities. La cueillette s’effectue en septembre. II se
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compose de deux espfcces: celui qui provient des graines 
am£ricaines et le produit indigene, dit soboudja. Le 
premier a les fils plus longs et plus soyeux; il est plus 
appr^cie que l’autre, mais le chiffre de la recolte annuelle 
en est relativement insignifiant; il atteint seulement une 
moyenne de 1,500 balles. Le soboudja est de couleur trfcs 
blanche, et le fil, bien qu’un peu rude et court, est trfes 
solide. Les prix, a Smyrne, ddpendent des oscillations de 
la cote sur les grands marches exterieurs. En 1889, les 
cotons graines d’Amerique, pris au d6p6t, ont valu jusqu’a 
126 fr. les 100 kilogr. et les soboudja 122 fr. Le plus bas 
prix relev6 a έίέ de 115 fr. pour les premiers et de h i  fr. 
pour les seconds. Il y a lieu d’ajouter au montant de l’achat 
3 fr. 80 c. les 100 kilogr. pour frais de pesage, pressage en 
balles de 185 kilogr., droits de quai et transport λ bord. 
Les ventes se concluent, habituellement, marchandise 
rendue au port de d6barquement, cout, assurance et fret 
compris dans le prix indique. Les affaires en coton se 
rbglent i  3 mois de date. L ’acheteur accredite, a cet effet, 
le vendeur aupris d’un banquier qui accepte imm0diatement 
la traite du montant de la facture contre remise du connais- 
sement et de la police d’assurance.

Le fret differe avec les saisons de l’annde. Il a έίέ, en 
moyenne, en 1889, pour Marseille, de 2 fr. 50 c. les 
100 kilogr. Ce taux est actuellement r0duit a 1 fr. sur les 
Messageries maritimes.

L ’Espagne occupe, h l ’importation, le premier rang pour 

cet article.

9 8
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OPIUM

L’opium est cultive, en Turquie, dans les vilayets asia- 
tiques d’Ai’din, Konieh et Khoudavendighiar (Brousse) et 
dans la province europienne de Salonique. Les vilayets 
d’A'idin et de Konieh produisent chacun, annuellement, 
une quantit£ approximative de 5,500 couffes de ce nar- 
cotique. La couffe pfcse une soixantaine de kilogrammes. 
Les produits les plus appreci£s sont ceux de Boghaditch, 
Karahissar et Akch£hir. L ’opium vendu sur la place de 
Smyrne comprend du Boghaditch, du Karahissar et une 
espece, qui, sous le nom de Ierli, riunit les provenances 
moms estin^es d’Akhissar et de Kirkagatch.

Le pavot destin£ ά la production de Topium est sem£, 
en octobre et novembre, dans une terre abondamment 
fum0e. L ’ensemencement se fait & la main comme pour les 
c6r0ales ordinaires; les graines, choisies de couleur claire, 
sont milangies avec du sable pour en assurer la rdgulifere 
dispersion. Pendant la croissance de la plante, les cultiva- 
teurs ont soin d’enlever toutes les mauvaises herbes qui 
peuvent pousser en m&me temps, de maniere a lui per- 
mettre de se ddvelopper dans toute sa force. La plante 
arrive & maturitd, selon les localities, de fin mai h fin juin. 
A ce moment, des incisions l£g&res, pratiques, le soir, 
dans le sens du plus grand diametre de la tfite, laissent 
exsuder un sue laiteux, qui est recueilli sur des feuilles et 
expos6 & Pair ou il rev6t, en se solidifiant, une couleur 
blonde plus ou moins foncee. Ces sues agglom6r£s sont 
manipul£s sous forme de pains irreguliers ou de boules, et 
envelopp6s avec la feuille du pavot; mis ensuite dans des 
sacs de toile et des couffes, ils sont dirig£s sur le marchi
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exportateur le plus voisin. C ’est dans ces conditions que 
l’opium est presente a la vente. Les transactions concernant 
cet article s’opbrent sur la base d’un poids sp6dal, letcheki, 
qui correspond i  800 grammes.

L ’opium est εηνογέ a l’etranger dans une double boite 
de fer-blanc et de bois, qui contient, έ peu pr£s, la valeur 
d’une couffe et pfese de 65 k 70 kilogr. La premifcre qualit6 
rend, en moyenne, u p .  100 de morphine; le ierli donne 
seulement 8 λ 9 p. 100 de cet alcalo'ide. La couleur de 
l’opium devient plus fonc6e avec le temps, aii point d’etre 
tout a fait noire, lorsque les pains sont arriv6s λ complete 
dessiccation.

La majeure partie des opiums de Smyrne est exp6di£e en 
Am6rique et en Angleterre.

De nombreux envois pour ce dernier pays ne font sou- 
vent qu’y transiter a destination des centres am6ricains. On 
evalue & 29,680 caisses l’ensemble des importations aux 
Ltats-Unis de 1880 k 1889, soit presque la moiti6 de la 
production totale en Turquie, que des appr6ciations 
suffisamment autoris6es fixent & environ 57,000 caisses 
pendant la meme periode. Les autres marches consomma- 
teurs prennent une part appr6ciable k ce commerce; celle 
de la France ne d6passe pas une moyenne annuelle de 250 
caisses.

II est difficile de determiner la valeur de l’opium : les 
prix dependent des conditions plus ou moins favorables que 
rencontre la concurrence des produits similaires de Perse 
et de la proportion des commandes dontl’articleestl’objet. 
La moyenne des prix, en 1889, a 6te, pour les qualit6s 
ordinaires, de 30 fr. le kilogramme rendu k Marseille.
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TAB AC

La province d’Ai'din produit, annuellement, environ 
deux millions de kilogr. de tabacs, sur lesquels 900,000 
kilogr. sont vendus au dehors. Le reste de la r£colte est 
achete, presque en entier, par la R6gie coint£ress0e des ta- 
bacs de TEmpire qui le livre, ensuite, & la consommation, 
apr£s les manipulations n0cessaires.

Les tabacs sont prdpards de diffi£rentes manures pour I m 
portation, suivant leur valeur et l’usage local; celles, au 
nombre de trois, qui sont le plus fr£quemment employ£es, 
sont ddsignies sous les titres de du becks ou boqtchas, mode 
adopt£ a I£nidj0, centre renomm0 de production en Mac£- 
doine; les ballots pesent de 12 a 18 kilogr.;

basmas, systfeme usite i  Cavalla et d’apr^s lequel une 
partie ( i rc quality) est dispos£e en assortiments ou niaxuls 
formant des balles de 20 h 25 kilogr.;

caloups ou en fils, ou toutes les feuilles sont pass6es au 
fil et riunies en ballots de 30 a 40 kilogr.

Les vari£tis de tabacs les plus appr6ci0es proviennent des 
districts de:

i° Ayassoulouq (£ph&se). Le tissu de ce tabac est assez' 
fin, souple, legerement gommeux. L ’odeur est trfcs d6ve- 
Ιορρέε. Depuis 5 ou 6 ans, cette vari6te a perdu de sa 
valeur et n’est plus aussi recherch0e qu’auparavant. La 
cause en est attribuee a la fatigue des terrains en culture.

2° fichelle-Neuve (Couch-adassi), Tchingli et ses envi
rons. Les produits de ces local!t6s et surtout de Tchingli 
surpassent en qualit£ et bon gout ceux des autres districts 
de la region. Dans le langage ordinaire, on les confond avec 
la precedente variite, sous la denomination g0n0rique de
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tabacs d’Ayassoulouq. Les feuilles sont pass£es au fil et 
rang£es en ballots de 30 a 40 kilogr.

30 Sevk6. Ce caza recolte deux qualit£s assez estimees, 
qui sont travaill£es, partie en dubecks ou boqtchas, partie 
en basmas; l’espkce ordinaire est p^par6e en fil.

40 Se'idikeu'i et les villages environnants. Le tabac de 
Giaourkeui, un de ces bourgs, se distingue par la bont£ de 
son gout et de son odeur. II se prepare en fil. L ’figypte 
re^oit la presque totality de la recolte.

50 G0ronda. Ces tabacs, qui se rapprochent de ceux de 
Seidikeu'i,'sont disposds partie en dubecks et partie en fil.

6° Eudinticlt. Ligda estle principal village producteur de 
ce caza. La prentifere quality de ses tabacs se vend en du- 
beks et basmas. Le reste est compos0 de grandes feuilles 
en fil.

Les tabacs de Thyra et de Baindir sont de qualit6 inf6- 
rieure. L ’odeur en est faible et ils sont peu recherch6s.

Les sentences de toutes les varietes de tabacs susnten-
tionn£s viennent de Ienidje. Les produits de ces sentences *
acquitrent, sur le sol d’adoption, une odeur plus ρέηέ- 
trante et un gout plus prononc6queceux du pays d’origine. 
Les tabacs de cette partie de l’Anatolie pourraient etre 
avantageusentent utilises par les Regies europdennes dans 
des ntilanges avec les tabacs plus faibles de la Mac6doine et 
particuli£renient de I0nidj^, qui est un des centres de leurs 
approvisionnentents.

Independaninient des qualit^s enumer0es plus haut, le 
caza de Denizli r0colte une esp£ce de tabac dont la sentence 
provient de Bafra et qui, par son gout trfes fort et sa cou- 
leur de nuance tres claire, rappelle les tabacs de Bafra et de 
Santsoun. La Regie ottontane en achate la ntajeure partie.

Le sandjak de Saroukhan fournit, λ lui seul, 600,000
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kilogr. par an, c’est-^-dire presque le tiers de la pro
duction g6n6rale du vilayet d’A'idin. La semence est 
recueillie dans Parrondissement inline. Cette vari0t£, d’un 
gout agrdable, sans odeur accentu0e et de couleur fonc6e, 
est recherch6e, de pr£f£rence, par la consommation indi
gene pour sa bonne qualite et son prix mod0r£.

Cassaba, Salikhli, Axar, Kirkagatch, Soma et Bergame 
s’adonnent aussi ά cette culture. Les semences sont tiroes 
de Magn^sie; mais les tabacs dont il s’agit sont de qualit6 
interieure et servent uniquement aux besoins des villageois. 
A Pexportation, la Russie est la premiere cliente de Smyrne 
pour cet article.

Les tabacs Ayassoulouq et Scala-Nuova, premier choix, 
sont vendus de 9 fr. & 10 fr. 50 c. le kilogr. Compte 
courant simuli de 1,000 kilogr. de cette provenance, en
boqtchas:

Francs.

1,000 kilogr. a 9 fr. le kilogr................................................ 9,000.00
Perte sur le change............................................................ 54.00

T o ta l .............................................9,054.00

Frais :

15 caisscs contenant89 hoqtchas d 1 medjidii 13.00 ' v
Toile pour em ballage .................................... 5.00
Ficelles et emballeur........................................ 2.00 1
Droits de quai, d o c k s ........................, . . 2.50 I
Fakinage et t r a n s p o r t .................................... 2.00 I
Frais de m a h o n e ...........................................  2.00 ) 399-2S

T o t a l ................................ 26.50 I
Soit au change de 4 fr. 21 c. le mcdjidie. . . 111.56 I
Fret et assurance . . . . . . . . . . . .  103.40 I
Commission 2 p. 1 0 0 .........................................184.29 /

Total gdndral........................................9,453.25

repr£sentant le coiit de Smyrne a Marseille de 1,000 kilogr. 
de tabacs A)rassoulouq, soit 9 fr. 43 c. le kilogr.
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HUILE

Les oliviers, dans le vilayet d’Ai'din, commencent a 
donner du fruit & Page de 8 ans et sont en plein rapport 
a 20. La moyenne de la production annuelle est £valu£e 
λ 250,000 quintaux ou 14 millions de kilogr. L ’huile est 
extraite au moyen de presses; les frais de ce travail sont 
calcules a raison de 10 p. 100 de la quantite extraite. Les 
oliviers ne donnent de r£colte abondante que tous les deux 
ans, en sorte que l’exportation de Smyrne est, parfois, de 
200 a 300 tonnes seulement et atteint le decuple Pexercice 
suivant. Le chiffre de la campagne 1889 a et6 de 2,400 et 
tant de tonnes.

Le prix des huiles avait fortement baiss6 dans ces derniers 
temps; il etait descendu it 7 mcdjidi0s et demi le quintal 
de 56 kilogr., soit 68 fr. les 100 kilogr. rendus a bord, y 
compris la valeur des futs. Mais, a la suite de r£coltes in- 
suffisantes dans la plupart des pays de production, la valeur 
de Particle a augment0 en 1889; le quintal s’est vendu 11 

et demi, soit 96 fr. les 100 kilogr., transposes 
il bord du navire.

Smyrne est, en outre, le centre de transactions actives 
concernant les huiles d’Aivalyk, du golfe d’Adramythi, de 
Metelin et de la Crfete. Le montant de ces operations, 
variable avec les r0coltes, peut etre estim6, en moyenne, a
10,000 ou 15,000 tonnes par an.

Une notable partie de ces quantites va en Angleterre. Le 
reste est absorb6 par la consommation du Levant, de la 
Syrie, de Pfigypte, de la Tripolitaine et de la mer Noire, 
et, dans une faible proportion, par des achats de Russie, de 
France, d’Autriche et d’ltalie. Le compte simule d-aprfes



indique les d0penses diverses que comporte une exp0dition 
de 525 quintaux d’huile:

PRODUITS DU RiGN E v £ g ETAL. IOJ

300 outres pesant brut ocques 24,000, tare 900 ou ocques 23,100, 
ά 44 ocques le quintal == quintaux 525, soit & medjidtes 8, med- 
jidi<*s 4,200, faisant en monnaie de change, le medjidi0 ά 
23.15 piastres................................................................... 97,230

Frais:
Port
D ouane...................................
Q u a i .......................................
Embarquement et menus frais
P e sa g e ...................................
Coat de 160 b a r ils ................
Courtage 1 p. 1 0 0 ................
Commission 2 p. 100 . . . .

1,050
860
440
650
350

7,400
1,080
2,160

13*9.9°

T o t a l ................................................... 111,220

pour 160 barils pesant 525 quintaux ou 29,400 kilogr., soit 
au change de 216/40, 70 fr. les roo kilogr.

Le fret pour Marseille est de 2 fr. & 2 fr. 50 c. les 
100 kilogr. brut.

GRAINES OLEAGINEUSES

(SESAMES, GRAINES DE PAVOT, COTON, LIN ET CHANVRE)'

Sdsames. —  La graine de sesame, qui, tritur6e, produit 
de Thuile & bouche, est, depuis longtemps, 1’objet d’un 
trafic assez actif entre Smyrne et la France. Elle estenvoy6e 
έ Marseille, Nantes, le Havre et Dunkerque et dirig£e, de 
ces ports, sur les fabriques d’huile de graines. G&nes et 
Turin s’approvisionnent aussi en Asie-Mineure.

La r6colteannuelle ne peut pas 6trc dvaluieavecquelque 
pricision. Les r£sultats en sont favorables ou m0diocres, 
scion que la tempdrature a h i  pluvieuse ou sfcche pendant 
Thiver et le printemps. La production moycnne, d’apris
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Les oliviers, dans le vilayet d’Ai'din, commencent a 
donner du fruit i  l’age de 8 ans et sont en plein rapport 
a 20. La moyenne de la production annuelle est evalu6e 
h 250,000 quintaux ou 14 millions de kilogr. L ’huile est 
extraite au moyen de presses; les frais de ce travail sont 
calcules a raison de 10 p. 100 de la quantit6 extraite. Les 
oliviers ne donnent de r£colte abondante que tous les deux 
ans, en sorte que l’exportation de Smyrne est, parfois, de 
200 a 300 tonnes seulement et atteint le d6cuple l’exercice 
suivant. Le chiffre de la campagne 1889 a et6 de 2,400 et 
tant de tonnes.

Le prix des huiles avait fortement baisse dans ces derniers 
temps; il etait descendu & 7 medjidi0s et demi le quintal 
de 56 kilogr., soit 68 fr. les 100 kilogr. rendus b bord, y 
compris la valeur des futs. Mais, a la suite de r6coltes in- 
suffisantes dans la plupart des pays de production, la valeur 
de l’article a augmenti en 1889; le quintal s’est vendu 11 
medjidi£s et demi, soit 96 fr. les 100 kilogr., transposes 
& bord du navire.

Smyrne est, en outre, le centre de transactions actives 
concernant les huiles d’A'fvalyk, du golfe d’Adram)?thi, de 
Metelin et de la Crfcte. Le montant de ces operations, 
variable avec les recoltes, peut etre estime, en moyenne, a
10,000 ou 15,000 tonnes par an.

Une notable partie de ces quantites va en Angleterre. Le 
reste est absorb6 par la consommation du Levant, de la 
Syrie, de l’figypte, de la Tripolitaine et de la mer Noire, 
et, dans une faible proportion, par des achats de Russie, de 
France, d’Autriche et d’ltalie. Le compte simule ci-aprfes



indique les dipenses diverses que comporte une expddition 
de 525 quintaux d’huile:
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300 outres pesant brut ocques 24,000, tare 900 ou ocques 23,100, 
d 44 ocques le quintal =  quintaux 525, soit d medjidtes 8, med- 
jiditJs 4,200, faisant en monnaie de change, le medjidte d 
23.15 piastres........................................................... ; . 97,230

Frais:
P o r t ............................... , ................................
Douane...............................................................
Q u a i ...................................................................
Embarquement et menus f ra is ........................
P e sa g e ...............................................................
Cout de 160 b a r ils ...........................................
Courtage 1 p. 1 0 0 ...........................................
Commission 2 p. 100.......................................

1,050
860
440
650
350

7,400
1,080
2,160

I 3>99°

Total 111,220

pour 160 barils pesant 525 quintaux ou 29,400 kilogr., soit 
au change de 216/40, 70 fr. les 100 kilogr.

Le fret pour Marseille est de 2 fr. & 2 fr. 50 c. les 
100 kilogr. brut.

GRAINES OLEAGINEUSES

(SESAMES, GRAINES DE PAVOT, COTON, LIN ET CHANVRE)'

Shames. —  La graine de s£same, qui, tritur£e, produit 
de Thuile & bouche, est, depuis longtemps, l’objet (Tun 
trafic assez actif entre Smyrne et la France. Elle estenvoy6e 
i  Marseille, Nantes, le Havre et Dunkerque et dirig6e, de 
ces ports, sur les fabriques d’huile de graines. G6nes et 
Turin s’approvisionnent aussi en Asie-Mineure.

La r6colte annuelle ne peut pas 6tre dvalu^e avecquelque 
precision. Les r£sultats en sont favorables ou m0diocres, 
selon que la temp6rature a kxk pluvieuse ou sfeche pendant 
Thiver et le printemps. La production moyenne, d’aprfcs
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certaines apprdciations, serait de 3,000 tonnes ou trois 
millions de kilogr. Les echelles du littoral, depuis les Dar
danelles jusqu’i  Adalia inclusivement, envoient les sesames 
qui leur arrivent de l’int0rieur, & Smyrne qui centralise les 
exp6ditions de cette marchandise pour TEurope.

Depuis Touverture du canal de Suez, les s6sames de 
l’lnde font, sur les marches consommateurs, une forte 
concurrence aux graines oleagineuses du Levant. Le prix 
de ccs dernifcres, qui est, du reste, trfes changeant, a sen- 
siblement baisse. La moyenne, pour les sesames, est btablie 
a 40 fr. les 100 kilogr. franco £t bord; elle a ete, en 1889, 
ou la r£colte avait έίέ abondante, de 38 fr. les 100 kilogr. 
La graine contient gdneralement 3 & 4 p. 100 d e m e n ts  
0trangers, poussifcre, d6tritus de feuilles et grains morts. 
Aussi, stipule-t-on dans les acbats une tolerance ou fran
chise de 4 p. 100, qui est d0termin6e par une expertise 
contradictoire amiable.

Le paiement a lieu au comptant ou & deux semaines, en 
medjidi6s au cours de 20 et demi. L ’embarquement et le 
transport s’effectuent en sacs. La douane de sortie est, d’or- 
dinaire, a la charge du vendeur.

Compte d’achat simule de 100,000 kilogr. graines de 
s£same chargees en sacs :

78,000 ocques =  100,000 kilogr. a piastres 2 */4 l’ocque 175,500.00
13 p. iooensuspour avoirla monnaiedelettrede change 22,815.00
Frais :

Douane (1 p. 100), courtage, payds par le vendeur.
Commission d’achat 2 */2 p. 100 . . . 4,957.87
Coutde 1,000 sacs neufs A 5.50 piastres . 5,500.00
Droit de quai, transport, pesage, embar- 

quement, couture des sacs et menus 
frais, 2 Ij2 piastres par s a c ................2,500.00

Magasinage et assurance ·/* p. 100 . . 991-57
T o ta l .......................................

13,949.44

212,264.44



faisant, au change moyen de 216 paras le franc, la somme 
de 39,307,40, soit 39 fr. 30 c. les 100 kilogr., franco k bord, 
sacs compris.

Le fret moyen est pour :

Fr. 1.25 
3-25
325 
3-50
3.50
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Marseille. 
Bordeaux 
Le Havre 
Nantes. . 
Dunkerque

Grnines de pavot. —  La graine de pavot que les cultiva- 
teurs retirent de la plante apr£s la r£colte de Topium, sert, 
comme le s6same, k la fabrication de l’huile v£g£tale. On 
attribue a cette huile la propri6t6 de resister k Taction 
du froid et de se figer moins facilement que les autres 
huiles.

La production moyenne en Asie-Mineure s’61£verait i  plus 
de deux millions de kilogr. Une grande partie est absorb£e 
par les besoins locaux. Les marches frangais, allemands 
et hollandais se partagent Texportation de cette graine 
dans une mesure respective qu’il n’est pas possible de d0- 
terminer, le tableau de la Soci£te des quais, qui sert de 
base statistique k la pr£sente 6tude, ayant reuni ensemble 
les graines de pavot et celles de coton, lin, chanvre, et les 
graines jaunes sous la rubrique g£n£rique de graines, sans 
indiquer la part distincte de chaque cat£gorie. Une men
tion s£par6e a έίέ riservie seulement au s0same et k 
Talpiste.

Suivant des indications recueillies k des sources privdes, 
la valeur des expeditions de graines de pavot se serait 6levde, 
en 1889, k la somme approximative de 580,000 fr. sur les- 
quels 355,000 reviendraient k la France, 145,000 k la 
Hollande, 65,000 a TAllemngne et 12,000 k TAngleterre.
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Les affaires en graines de pavot se traitent de la meme 
manfere que pour les graines de sesame. Les conditions ne 
different pas : franchise relativement it l’existence de corps 
6trangers, mode de paiement, frais jusqu’i  bord, fret pour 
Marseille et le nord de la France, courtage, commission, 
cout de sacs, d6penses de magasinage et d’assurance, droit 
de quai, transport, pesage, embarquement, couture et rem- 
plissage des sacs, menus frais.

Le prix moyen des graines de pavot est de i piastre trois 
quarts l’ocque.

Graines de coton. —  Les graines de coton trouvent, en 
vue de la fabrication de l’huile de ce nom, un debouche 
facile en Angleterre. La r0colte disponible de 1889 a 0te 
presque entferement achet6e par le commerce britannique. 
Une faible quantit0 a et£ expέdiέe en France. Les exporta
tions pendant cet exercice auraient d6pass0 4,000 tonnes 
et la valeur de 340,000 fr.

Le prix de la graine est de 22 it 23 paras l’ocque, le 
medjidie it 20 piastres, soit de 9 it 9 et demi centimes le 
kilogr.

Les graines de Un et de chanvre offrent un minime 
int£r£t. L ’Angleterre et l’ltalie auraient regu, en 1889, des 
graines de lin, le premier de ces pays pour une valeur de
11,000 fr. et le second pour 2,400 fr. La France auraitpris 
la petite quantit6 de graines de chanvre e x p o s e , d’une 
valeur de 4,000 fr.

Le prix d’achat de ces sortes de graines est, pour celle 
de lin qui vient principalement de Cfete et d’Egypte, 
de 40 ά 44 cent, l’ocque ou 30 a 33 cent, le kilogr. 
Quant a la graine de chanvre, elle se vend en ayar, me* 
sure de capacite contenant r 5 ocques et demi. L ’ayar coute

5 fr·
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&
I Le fret de Smyrne k Marseille est de i fr. 50 c. les
I 100 kilogr.

jV:
Ϊ RliGLISSE:/·
It·
Y\

La r6glisse croit en abondance dans les valines de l’Her- 
mus et des deux Meandres et particuli£rement dans les 
cazas d’Aidin, Nazilli, Thyra, Sevke et Alasch6ir. Les 
racines se trouvent dans les terrains sablonneux et humides 
et sp0cialement dans les terrains avoisinant les riviferes; 
elles sont extraites par les paysans k une profondeur de 
25 i  50 centimetres et vendues sur les lieux de 5 k 6 cent, 
l’ocque en moyenne; la premiere qualite vaut de 9 k 12 
centimes.

Les racines de cet arbrisseau, appr£ci0es par leur saveur 
douce et mucilagineuse et leurs propri0tes m6dicinales, sont 
livr£es au commerce, partie k l’dtat naturel, apres avoir et6 
sech0es, triees avec soin et assorties en paquets riguliers, 
et partie sous forme de pate resultant du jus qui en est 
extrait, apres d6coction, par des procedes industriels. Des 
inaisons anglaises ont fonde sur les lieux de production, 
notamment a Sevke, Nazilli et Oumourlou, des fabriques 
a vapeur k cet effet. Le sue obtenu est mis dans des caisses 

j et envoy0, apres la dessiccation complete de la pate, sur la 
[ place de Smyrne.
\ La production des racines de r6glisse dans le vilayet 
I d’Aidin peut £tre 0valu0e k une vingtaine de millions de 
I kilogr., sur lesquels 10 i  12 sont export£s et le reste tra- 
I  vailie dans les fabriques anglaises precitees.
I  L’extraction annuelle dans la province de Konieh, qui 
$ 6tait, il y a quelques ann£es, de 200,000 k 300,000 ocques, 
μ nc d6passe plus guere, 1 cause de la baisse que le prix de

< ;
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l’article a subie, le chiffre de 16,000 a 20,000 ocques, soit 
de 20,000 a 25,000 kilogr.

La racine et le sue de r6glisse sont accapares presque 
exclusivement, le premier de ces produits par rAm6rique et 
le second par l’Angleterre. Le sue est frappe, a l’entr6e des 
£tats-Unis, d’un droit tr£s 61eve, qui en empeche l’impor- 
tation.

La racine de reglisse vaut, iSn^ rne, 24 fr. les 100 kilogr., 
cout et assurance a destination de Marseille. A cette somme 
il faut ajouter 20 p. 100 de frais, commission et courtage 
compris, plus 3 p. 100 de fret pour les balles du poids usite 
de 120 kilogr. environ.

Le prix de la pate est de 100 fr. les 100 kilogr. cout 
et assurance Marseille, plus 5 p. 100 de frais, commission 
et courtage compris, et 3 p. 100 de fret pour chaque caisse 
de 100 kilogr.

NOIX DE GALLES

Les collines de l’Anatolie, particulifcrement celles de la 
vall6e de l’Hermus, depuis Magn6sie jusqu’a Alasch6ir, 
Koula et Ouchak, sont couvertes de chenes qui ne d6pas- 
sent pasles dimensions d’unarbrisseau, 1 e Quercus ittfectoria, 
dont les jeunes branches portent, vers leur extr6mite, un 
nombre plus ou moins grand d’excroissances spheroi'dales, 
produites par la piqure d’un insecte: ce sont les noix de 
galles, dont le commerce a une r6elle importance.

Les galles se divisent en trois cat6gories : les vertes, 
c ’estA-dire celles qui viennent d’atteindre leur d6veloppe- 
ment moyen ; les noires, plus riches en tannin, de couleur 

brune, qui sont parvenues a la fin de leur croissance; les 
blanches d’ofi l’insecte est sorti aprfes son 6volution. Le tissu



de ces derniferes est dess0ch6, leur poids amoindri et leur 
couleur grisi\tre.

Les galles noires sont achet^es surtout par TAllemagne, 
rAutriche et TAngleterre. II n’en est exportd en France 
qu'une tr&s petite quantite. Le prix, en 1889, a de 
1 j8 fr. les 100 kilogr.

Les galles blanches sont dgalement demand^es par les 
industriels allemands. Une fabrique de produits chimiques 
de Berlin en re9oit de grandes quantity's. Le cours a έίέ de 
102 fr. les 100 kilogr.

Les comptes d’envois, marchandise rendue h Marseille, 
comprennent, en dehors des prix d’achat susindiques, 
5 p. 100 de frais divers, commission, courtage, droits de 
douane, etc., plus 3 fr. de fret par 100 kilogr. En 1888, la 
France avait fait quelques commandes de galles, mais elle 
ne figure pas dans les exportations de ce produit en 1889.

GOMME ADRAGANTE ET GOMME MASTIC

La gomme adragante est le produit d’exsudation de 
divers arbustes appartenant aux astragales, qui croissent 
particuli&rement sur les montagnes de la partie occidentale 
du vilayet de Konieh. Le sue gommeux apparait, a la suite 
de rincision pratiqu6e sur la tige de Tarbrisseau, sous la 
forme de lanitrcs ou de fils minces, vermiculds, de couleur 
blanche ou rougeatre. Cet article, qui est employ0 dans la 
teinture sur etoffes et la confiserie ou il sert & la confection 
des pates et tablettes, ainsi que dans la composition des 
couleurs destinees a la miniature etTaquarelle, parait avoir 
fait, il y a une vingtaine d’aninies, Tobjet d’un commerce 
plus important qu’aujourd’hui. En 1889, les ventes au de
hors ont 0te 0valu0cs a 275,000 fr.

PRODUITS DU RliGNE VEGfeTAF,. I l l
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Inddpendamment de l’adragante, Smyrne expddie, cha- 
que annde, pour 25,000 ocques environ ou 31,250 kilogr. 
de gomme mastic de Chio, au prix moyen de io fr. l’ocque 
ou 8 fr. le kilogr., soit un total de 250,0006:. Nousrevien- 
drons sur cette espece de gomme dans le chapitre relatif 
aux lies.

L ’adragante de couleur claire est la plus estimde. Les 
prix sont diffdrents selon le degrd de puretd de la marchan- 
dise. 11s varient entre 305 et 325 fr. les 100 kilogr. rendus 
a Marseille, y compris 5 p. 100 d titre de frais accessoires, 
courtage, embarquement, etc.

ALPISTE

L ’alpiste, appeld aussi graine de Canarie, du nom du 
pays dont elle est originaire, sert, comme chacun le sait, 
λ la nourriture des animaux domestiques et plus spdciale- 
ment des oiseaux d’agrdment, tels que le serin. La farine 
de cette graine est, en outre, utilisde, de prdfdrence λ celle 
du froment, dans la prdparation de la colle destinde k 
affermir la chaine des tissus fins et surtout des tissus de 
coton.

L ’alpiste se rdcolte en petites quantit£s en Anatolie. 
La place de Smyrne recoit cette graine de la Roumdlie 
par les bateaux qui font le service de Gallipoli et de 
Rodosto.

L ’Angleterre est le principal ddbouchd de cette marchan- 
dise.

Le prix de l’alpiste est, en tpoyenne, de 10 h 11 cent, le 
kilogr.
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GRAINES JAUNES

Les graines jaunes ou baies de nerprun proviennent de 
differents arbrisseaux de ce nom appartenafit au genre 
Rhamnus. Bien que dou0es de proprietes pharmaceutiques, 
dies sont surtout employees pour la teinture en vert et en 
jaune. Les graines jaunes exportees deSmyrne proviennent 
du vilayet d’Ai'din; il n’en existe pas dans celui de Konieh. 
On y r£colte seulement un genre de graine jaune sauvage 
dont le bas prix sur les lieux (15 cent. Pocque), diminue 
encore du droit de 20 a 25 p. 100 que Padministration des 
fords ρεΓςοίί sur la marchandise, n’est nullement en rap
port avec les fatigues et difficultes que les villageois ren- 
contrent pour la ramasser. Aussi, Pexportation est-elle 
limit£e h 4,000 ou 5,000ocques, tandisqu’ilserait possible, 
dans des conditions plus r£mun£ratrices, d’en recueillir des 
quantitds huit a dix fois plus fortes. Parfois, lorsque la 
r£colte des v£ritables baies de nerprun manque ou est insuf- 
fisante, les exportateurs choisissent, parmi les graines de 
Caramanie, les meilleures et les mdangent avec les' vraies 
graines jaunes..

Suivant les indications qu’il a όίέ possible de r0unir, 
PAngleterre aurait import6, en 1889, pour environ 
175,000 fr. de ces graines, Pltalie 57,000, l’Autriche 
13,000, la Hollande 11,000 etla France seulement 10,000. 
Le montant des envois de la place de Smyrnc n’aurait pas 
ete infdieur i  292,000 fr.

Le prix moyen de la bonne qualite a έίό de 132 fr. les 
100 kilogr. rendus a Marseille, somme comprenant 5 p. 100 
do frais accessoires de courtage, commission, etc.

k M M l K E . 8
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SCAMMONEE

La scammon0e, sue gommo-r£sineux, est produite par 
l ’incision pratiqu0e sur la tige de plusieurs plantes du genre 
liserons. La plus estim6e provient du Convlulvuos scammo-. 
nea. Ce sue est utilise par la m6decine comme purgatif et 
comme 6mollient.

II existe deux qualit6s de scammon6e, l’une qui est pure 
de tout n^lange et l’autre dans laquelle, pour en augmenter 
le poids, on a introduit, lorsqu’elle 6tait encore a l’6tat 
liquide, des substances 6trang£res, le plus souvent terreuses.

La premiere est lege re, tendre, friable, d’un gris brun, 
d’un gout acre et d’une odeur peu agreable. Cette qualit6 
va en Angleterre et en France. En 1889, ces deux pays ont 
importd, le premier, 18 quintaux de 56 kilogr., ayant une 
valeur de 26,585 fr., et le second, 10 quintaux valant 
21,268 fr. L ’ltalie a pris le reste, soit 8 quintaux repr6sen- 
tant 9,115 fr. L ’exportation totale a έΐέ seulement de 
41 quintaux 6values a 64,787 fr.

Le prix de la qualit6 de choix dite « extra » a έΐέ, pen
dant le memeexercice, de 70 fr. le kilogr., et la qualire se- 
condaire de 15 a 20 fr. le kilogr., suivant merite, rendu, 
tous frais pay6s, a Marseille.

Le fret est de 20 fr. les 100 kilogr.

CHIFFONS

L’exportation des chiffons a baiss6 graduellement depuis 
une dizaine d’ann6es. Smyrne ne centralise plus, comme·

* precedemment, les envois de Salonique et de la Syrie.



Les prix ont diminui, en outre, de 40 p. 100 depuis 
1880.

Les prix pay£s sur place en 1889 ont 0t6, en moyenne, 
de 8 fr. 70 c. les 100 kilogr. pour la qualit6 en coton avec 
assortiment de

40 i  50 p. 100 de chiffons Manes;·
20 p. 100 — Weus;
30 p. 100 — rouges;

et de s fr. les 100 kilogr., pour la qualite chiffons de drap. 
Le montant des exportations a d6passe 250,000 fr.

Les chiffons de drap vont, d’ordinaire, en France ού 
ils servent d’engrais, tandis que l’assortiment chiffons en 
coton est consomme en Angleterre et, dans un faibie 
mesure, aux fitats-Unis pour la fabrication du papier.

Les prix mentionn£s plus haut s’entendent en balles 
press£es et franco k bord du vapeur k Smyrne, paiement au 
comptant.

PRODUITS DU RliGNE V ^ G iT A L . I I 5

• GARANCE

La culture de la garc~:e ou alizari 0tait, il y a vingt ans, 
ripandue dans les vilayets d’Aidin et de Konieh, surtout 
dans les districts de Bakir, Gueurdfcs, Kapardjilu et Cara- 
man. Les sandjaks de Smyrne et de Saroukhan dtaient 
consid6r0s comme produisant, k eux seuls, une moyenne 
annuelle de 140,000 quintaux ou 7,840,000 kilogr. d’une 
valeur, i  48 fr. le quintal, de 3,360,000 fr. En dehors des 
racines, la vente de la graine donnait un b6n£fice suflisant 
pour couvrir les frais de culture. Le prix de la graine est de 
30 a 40 cent. Tocque.

Mais le d6veloppement continu que cette plante, en
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raison des principes colorants de sa racine, a recu, dans la 
plupart des pays d’Europe, notamment en France et en 
Italie et l’emploi croissant des couleurs chitniques ont eu 
pour consequence une diminution de prix, qui a ddcourage 
les agriculteurs de l’Anatolie. En 1889, le montant des 
exportations etait descendu a 1,625 quintaux, sur lesquels 
l’Angleterre, le premier marche de consommation pour les 
alizaris, a pris 1,369 quintaux, 0valu6s a 39,045 fr. et la 
France 246 quintaux d’une valeur de 7,013 fr.

Le prix de la garance varie de 160 & 180 piastres le 
quintal de 56 kilogr., la livre turque & 125 piastres, soit 
de 30 a 34 fr. le quintal.

LOUPES DE NOYER

Les loupes vendues a Smyrne viennent des parties occi- 
dentale et m£ridionale de l’Asie-Mineure. Constantinople 
recoit, .par la mer Noire, celles qui sont extraites des 
novers existant dans les r6gions qui limitent, au nord, la 
province de Konieh.

Le mode d’extraction est fort simple: la loupe est sciee 
sur pied a l’aide de scies tr£s fines de fabrication francaise. 
On ne rencontre plus, actuellement, qu’un nombre restreint 
de loupes. II y eu avait, autrefois, de grandes quantites a 
Aidin, Eudemich, Alascheir, Isbarta, Konieh, Simow. 
Mais, depuis trois ou quatre ans, les ventes se sont ralen- 
ties au point que l’exportation, en 1889, a et6 limit6e au 
chiffre modeste de 164 quintaux ou 9,198 kilogr., dvalues 
a 6,919 fr., dont les 2/8 ont et6 expedi6s en France et le 
reste dans d’autres provinces de l’Empire.

Le prix des loupes varie suivant la qualit0 et les disponi- 
bilites en depot; le plus bas, pay6 pour des espfcces tout a

1



fait inferieures, est de 25 fr. les 100 kilogr. Les qualit£s 
superieures atteignent le cours de 250 fr. pour le m&ine 
poids. D’une manure generate, le prix moyen, qui est de 
60 k 90 cent, le kilogr., pour les loupes communes, monte 
k 1 fr. 20 c. et 2 fr., lorsque ces excroissances semblent 
£tre d’une qualite plus recherch0e.

Le gouvernement ottoman pe^oit sur les loupes extraites 
un droit, dit de « for£ts », de 10 p. 100 de la valeur, 
d’aprfcs une estimation fixe de 47 cent, le kilogr. La taxe 
de sortie, qui est de 1 p. 100, porte sur une estimation 
nouvelle de 78 cent, le kilogr. Les frais qui s’ajoutent a 
ces premieres d^penses, lors d’une expedition k G ran ger, 
sont les suivants:

Droit de quai (6 cent, pour l’embarquement k la gare 
ou 13 cent, en cas de chargement dans les bassins);

Louage d’un chaland et d’un remorqueur pour le trans
port au navire, 38 fr. 23 c . ;

En cas de retard, la marcliandise doit acquitter, pour 
remploi du chaland, une taxe quotidienne de 8 fr. 50 c.

Le marche general des loupes de noyer est k Marseille. 
Paris, Londres et les autres marches d’ebenisterie effectuent, 
dans cette ville, leurs approvisionnements. v

Le fret de Smyrne k Marseille est de 20 k 25 fr. la tonne 
et de 40 k 50 fr. jusqu’au Havre.

PRODUITS DU RiGN E v i G i T A L .  I I 7
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II

PRODUITS DU RfiGNE ANIMAL

ANIMAUX DOMESTIQUES

Les principales especes d’animaux domestiques que nour- 
rissent les vilayets de Smyrne et de Konieh, se composent 
de chevaux, mulets, anes, chameaux, boeufs, moutons et 
chfevres. Le nombre de ces animaux, pour le vilayet 
d’Aidin, est 6value k :

Chevaux . 
Mulets . . 
Anes . . . 
Chameaux 
Boeufs . . 
Moutons . 
Chevres .

52.500
12,000
50,800
26.500 

225,000
1.250.000
1.358.000

II n’a pas 6te possible de r6unir des renseignements 
statistiques suffisamment complets en ce qui concerne la' 
province de Konieh, mais il ne parait pas exag£re de fixer 
k une moyenne du doubl6, pour chacuned’elles, le nombre 
des espfcces animales susmentionn6es qui s’y  trouvent.

Chevaux. —  La race chevaline de l’Anatolie, k en juger 
par les traits g£n6raux de sa conformation, semble avoir 
έίέ le produit du croisement des chevaux turkmfcnes de 
l’Asie centrale avec les chevaux arabes et persans. L ’espfece 
de la contr6e participe, en effet, aux qualms et aux defauts 
qui caract6risent les trois races, turkmfcne, arabe et persane 
et pr£sente un type intermediate. Ainsi, le cheval anatolien, 
comme le turkmfcne, a les jambes trop longues et la tete



trop forte proportionnellement au reste du corps. Sataille, 
quiest, d’ailleurs, ordinaire, depasse celle de Parabe et est 
inf6rieure & celle du persan. Sa ressemblance avec ce dernier 
consiste uniquement dans le m&me port de la queue. II 
possede, d’autre part, toute la docilit£ et, en partie, le feu 
du cheval arabe, sans en avoir ni la beaute, ni la l£g£ret0, 
car il est dipourvu de formes 0l£gantes, et il surpasse les 
deux autres races en force de r£sistance et rend de meil- 
leurs*services pour les transports, surtout dans les pays de 
montagnes.

Mulets. —  Le mulet de la p0ninsule anatolienne est de 
bonne race. Il sert λ la fois de b&te de somme et de mon- 
ture. La fermet£ de son allure dans les sentiers montueux 
et difficiles le fait preferer au cheval; le prix en est plus 
£leve. Cette esptce, cependant, malgre certains avantages 
exterieurs, est loin de reunir, au m£me degre, par suite de 
Pabsence de tout £levage perfectionne, les qualitis de la 
belle race mulctifcre d’figypte.

Anes. —  L ’ane de ce pays est trbs commun, de courte 
taille et, a tous £gards, inferieur h ses cong£ntres de Perse 
et d’figypte, auprfcs desquels il n’offre qu’un type abdtardi 
et digrad£. B6te de somme modeste, il est appr6ci£ par les 
petits cultivateurs i  cause de son endurance· et de sa 
sobriet<L

L’office le plus remarquable qu’il continue i  remplir est 
celui de porter le conducteur de caravane, en pr6cedant la 
file plus ou moins longue de chameaux qui la compose. 
Mais son attitude ne montre gu&re qu’il ait le moindre 
sentiment de Pimportance de son role.

Chameaux. —  Le chameau des provinces de Smyrne et 
de Konieh appartient a la plus belle race orientale. Il fait 
justement Padmiration des etrangers par les proportions de
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sa stature, sa magnifique encolure fourr6e, la lenteur ca- 
άεηοέε et fibre de son allure.

Ce fissipbde s’est merveilleusement accommode aux 
exigences topographiques et aux conditions climateriques 
du pays; on le voit parcourir les chemins pierreux et les 
sentiers dtroits et en lacets des versants montagneux pres- 
que aussi facilement que la route de la plaine; il habite 
indifferemment les chaudes values et les froids plateaux. II 
s’est, en un mot, si bien identifib avec les besoins indigenes 
qu’il est encore, aux yeux des habitants de l’intbrieur, le 
plus apprbcie des animaux de transport.

Boeufs. —  Le genre Bos est reprbsentd par deux espbces: 
le boeuf et le buffle. La nature des paturageset leurbtendue 
relativement restreinte est peu favorable au dbveloppement 
de la race bovine dans le vilayet d’Aidin. Les herbages ού 
ces animaux cherchent leur nourriture sont gbneralement; 
courts et, excellents pour les moutons, les chbvres etmeme· 
les chevaux, ils leur sont mediocrement profitables.

Les bceufs sont exclusivement destinbs au labour. L ’en- 
graissage n’est point pratique. La consommation de la 
viande de boeuf est insignifiante dans l’interieur; elle n’a 
gubre d’importance quW Smyrne ού 40,000 de ces animaux 
sont annuellement abattus. Les besoins de cette populeuse 
citb absorbent, en outre, 100,000 brebis, agneaux et 
chbvres.

Moutons. —  Parrni les espbces domestiques de moutons, 
la varibtb dominante est celle dite de Caramanie, a grosse 
queue et h forte laine. Cette queue, large et bpaisse, pbse 
jusqu’a 5 ou 6 kilogr.

La race de rnouton ύ laine fine que le pays possbdait, 
dans les temps anciens, a disparu et aucune tentative n’a 
btb faite pour introduire des espbces analogues, existantes



dans les contr£es limitrophes de la p6ninsule ou am61iorer, 
par des croisements, la race actuelle. L ’£levage raiionnel, 
pratique selon les mdthodes zootechniques, n’est pasconnu. 
L ’esp£ce ovine pourrait, avec des soins intelligents, donner 
un produit double de celui qui en est retir6 maintenant en 
viande, laine et lait; Γossature si vari6e du sol et la diversW 
des zones climatiriques sont £minemment propices pour 
son extension et son perfectionnement.

Cbtvres. —  Ces observations s’appliquent, avec non 
moins de virit6, h l’espkce caprine, qui n’est l’objet d’au- 
cune espfcce de soins. L^levage de la chfevre d’Angora, dont 
le poil soyeux (jiftik) est trbs recherch£ par le commerce, 
d£croit graduellcment, depuis quelque temps, dans le 
vilayet de Konieh. La quantite annuelle de poil exportfee 
par la voie de Constantinople £tait encore έναίιιέε, il y a 
trois ou quatre ans, A une somme de 500,000 A 600,000 fr. 
Mais, dans le sandjak de Nigd£ ou les chfevres d’Angora 
sont en plus grand nombre, les paysans d6courag£s par la 
hausse des impots, qui ne seraient pas en rapport avec les 
revenus, livrent leurs betes a la boucherie. II est Acraindre, 
si des mcsures ne sont point prises, que l’existence de cette 
pr6cieuse race, dont la nature a dot£ le pays, ne soit com
promise et avec elle une des sources fructueuses de la pro
duction agricole.

Le tableau suivant indique les proportions physiques, 
les prix et poids moyens des animaux domestiques susmen- 
tionn6s: .

PRODUITS DU RiGNE ANIMAL. 1 2 1

TABLEAU.
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D E S I G N A T I O N

des
animaux.

PROPORTIONS 
physiques. 

Couleur de la robe.
P R I X  M O Y E N . P O I D S  M O Y E N .

Chevaux . . . Hauteur 1111,30 λ 
i m>SO dans les sand- 
jaks du vilayet de 
Smyrne et i ,n,2 5 k 

i>«,75 dans les sand- 
jaks de Tekke, Ha
mid et Caraman (vi
layet de Ivonieh).

La teinte de robe la 
plus ripandue est la 
couleur baie; la noire 
est rare et l’isabelle 
la plus recherch£e. 
On en trouve aussi 
de couleur grise et 
blanche.

Sandjaks de :
Smyrne et Saroukhan 

6o  a 200 fr.
A'idin et Denizli 135 

k 160 fr.
Mentechd depuis 50 

jusqu’h 400 fr.
Tekke, Hamid, Cara

man 80 k  100 fr.

-

Mulcts . . . . Sandjaks de Smyrne, 
Saroukhan, Ai'din, 
Denizli, h a u t e u r  
i Πϊ>5o & i ‘n,70.

Dans le sandjak de 
Mentechd et les san
djaks de la partie 
occidentale et nieri- 
dionale du vilayet 
de Konieh i>n,25.

Robe de diverses 
nuances, noire, gri
se, baie, rouge, 
blanche.

200 i  400 fr. dans le 
vilayet de Smyrne. 

180 fr. dans celui de 
Konieh.

A n e s ............... Taille o,n,6o k o«»,So 
dans les sandjaks 
d’A'idin et i m. dans 
les sandjaks de Tek
ke, Hamid et Cara
man.

Robe noire et grise 
rarement baie.

20 k 10 0  et 120 jus- 
qn’;\. 140 fr., dans le 
vilayet d’Aidin,

40 fr. en moyenne 
dans le vilayet de 
Konieh.

Chameaux . . Hauteur i>n,6o k  

ι ηι»90·

Couleur g6nerale- 
ment grise, brune 
ou chamois.

200 λ 6oo fr.

I I
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D E S I G N A T I O N

des
animaux.

P R O P O R T I O N S

physiques. 

Couleur de la robe.
P R I X  M O Y E N . P O I D S  M O Y E N .

Boeufs . . . . Hauteur i m j  11*1,40, 
longueur i«*»,50 A 
i“ ,7S et 2 m.

Robe noirAtre, cha
mois, grise et blan
che.

Pour le labour 60 A 
150 fr .; bouchcric 
$5 A 100 fr. dans lc 
vilayet d’Aidin.

Labour 100 A 120 fr .; 
boucherie 40 A 50 fr. 
dans cclui de Ko- 
nicli.

100 A 120 et 150 ki
logr. vilayet d’Aidin.

80 A 90 kilogr. vilayet 
de Konieh.

Moutons . , . Hauteur o*n,6o A 
om,6$ dans le vi
layet d’Aidin et 
o*»,6$ jusqu’A o»»,8o 
cn Caramanic.

8 fr. jusqu’A 20 fr. 
dans le vilayet d’Ai
din ct de 8 A 12 fr. 
dans cclui de Ivo- 
nidi.

18 A 30 kilogr.

Longueur o«**,70 jus
qu’A o»*»,8j.

ChAvrcs . . . 5 fr. jusqu’A 18 fr. sc
ion les sandjaks, 
pour les chevrcs; 6, 
8, 12 jusqu’A 20 fr. 
pour les boucs, vi
layet d’Aidin.

6 A 9 fr. dans celui 
de Konieh. •

Lc prix du poil de 
chAvre cst dc 80 c. A 
1 fr. 10 c. lc kilogr. 
dans les sandjaks de 
Smyrne, Snroukhan, 
Aidin, Denizli ct dc 
50 A 55 c. dans ccux 
de MentAchA, TekkA, 
Hamid et Carama n.

• \

Par suite du defaut de soins de la part des cultivateurs 
et de Tabsencc ou, du moins, de Tinefficaciid des mesures 
prophylactiques employees pour en arreter Pextension, les 
^pidimies d£cimcnt p0riodiquement, sinon chaque annee, 
les animaux domestiques. La peste bovine et la clavelee 
notamment font de cruels ravages. On compte par milliers
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les betes a come que l’epizootie fait perir. Les gouverneurs 
gέneraux des provinces ont αρρείέ l’attention du Gouver- 
nement sur cette deplorable situation et sur la n6cessite 
d’envoyer des veterinaires dans les localit£s ίηίεειέββ. Mais 
l’armie seule possede un corps de specialistes de ce genre, 
et il n’a pas paru possible de les detacher, sans incon- 
v0nients, de leur service pour les mettre a la disposition 
des autorit£s provinciales. Le Gouvernement a α·έέ, tout 
recemment, & Constantinople, une 0cole de v6terinaires 
civils sur laquelle il fonde les plus s6rieuses espirances 
pour venir en aide aux populations rurales si 0prouv0es 
par les 6pizooties.

1 2 4

LAINES'

Smyrne exporte, chaque ann6e, de 2,500,000 a 
3,000,000 de kilogr. de laines. Sur cette totalit6, 800,000 
kilogr. a un million forment, sous le nom de ierlis, le 
contingent du vilayet d’Aidin. Le restant se compose de 
laines provenant d’Alep, de Kais0rie, des sandjaks de 
Konieh et de Roum0lie. Ces produits arrivent, a Smyrne, 
a l’£tat brut; ils y sont travailles et expedies sur les divers 
centres de consommation, notamment les £tats-Unis, 
l’Angleterre et la France.

L ’importance du transit par Smyrne tend & diminuer 
depuis quelque temps. Les ports de Mersine et d’Alexan- 
drette recoivent, en effet, une grande partie des laines du 
vilayet de Konieh et de Kais6ri6. Le passage frequent dans 
ces ports de navircs francais et anglais en permet l’embar- 
quement direct pour Marseille et les autres pays de desti

nation.
Le prix des laines a sensiblement diminu0 dans ces der-



nitres anntes. Le quintal brut de ierlis a valu de 240 h 
280 piastres. Un quintal brut tquivaut^ 55kilogr. environ. 
Les difftrentes qualites y.sont mtltes dans les proportions 
suivantes:
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Fines................
Grossidres . . 
Noires et grises 
Ddchet. . . .

25 d 30 p. 100 
45  k 55 —

15 —
5 “

Dans ces conditions, le prix de revient peut etre tvalut 
de 96 k n o  fr. les 100 kilogr. franco k bord Smyrne.

Les laines originaires d’Alep, de Kaistrie, des sandjaks 
du vilayet de Konieh et de Roumtlie, ont t tt  payees de 
280 ά 330 piastres le quintal,*contenant 3 i  4 p. 100 de 
dtchet et de 10 p. 100 de laines noires, soit 107 k 128 fr. les 
100 kilogr. embarquts. Ces laines ont un fil plus grossier, 
mais plus long que celui des ierlis. .

Compte simult d’achat de laines, coilt et frais :

200 sacs pesant b r u t ................17,000
A ddduire tare............................  500

Reste........................ 16,500 ocques de Constantinople.

Soit quintaux de Smyrne 385 d piastres monnaie courante 240 le 
quintal, ch an g e ................................................................^2 ,4 0 0

Frais:

Transport d la presse piastres monnaie courante 481,
change.....................................  337*5°

Cernissage d piastres 7 par quintal . . . .  2,695.00 j
Presse et canevas d piastres 32 par balle. . 3,520.00 I
Droit de quai piastres 1 par quintal (medji- ' |

did d 2 0 ) .................................  420.00 /*
Douane d piastres 341 les 100 kilogr. (me- 1

djidid d 2 0 ).............................  798*5° I
Embarquement et menus frais commission 1

2 p. 1 0 0 ...................................... 3,010,00 /

10,95°

Total I 0 3 , 35°
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pour n o  balles pesant, net du d6chet de 5 p. 100, 265 
quintaux, soit 20,075 kilogr., valant, au change de 216/40, 
96 fr. les 100 kilogr.

Le fret est pour Marseille de 2 fr. so c.
— le Havre de 4 fr.

PEAUX

Les peaux sont vendues, remises i  bord, tous les frais 
demeurant h la charge du vendeur. L ’achat des peaux de 
vaches sal6es se traite au poids, a raison de 7 piastres et 
quart les 1,280 gr. (le medjidie it 20 piastres et demie ou 
4 fr. 18 c.). Les peaux de vaches seulement sech6es coutent 
ir  piastres et demie; celles de veaux 12 piastres.

Les peaux d’agneaux se vendent a la piece, mais il est 
convenu que xoo pieces doivent peser 80 ocques en 
moyenne. Le prix actuel est de 11 piastres et demie.

Celles de moutons et de chfevres sont vendues au poids, 
a raison de 6 trois quarts et de 12 piastres et demie les 
1,280 gr. Pour les dem ises, l’usage veut que la douzaine 
pbse environ 10 kilogr.

Les peaux de libvres sont livrees sur la base de 100 pieces; 
elles se vendent en monnaie de change (23 lijoo piastres, 
change =  4 fr. 18 c.). Leur prix moyen est d e :

126

Piastres.

Peaux travaillies ire qualite1 ............................. 350
— 2e —  250
—  5e — ' ..........................ijo

Peaux b r u t e s .................................................... 220 έ 240

En 1889, il a 6th εχροηέ pour plus de 800,000 fr. de 
cette marchandise.
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OS

Les d6pouilles des animaux en os et cornes fournissent 
une mature abondante a Importation. Les ongles sont 
utilises. Les exp6ditions de ce genre ont d6pass6, en poids, 
en 1889, 100,000 quintaux, d’une valeu»* de plus de
750.000 fr

Les os se vendent, dans les sandjaks de l’intdrieur ού ils 
sont l’objet de quelque commerce, 1 fr. 50 c. le quintal de 
57 kilogr. et les cornes de 15 h. 30 c. la paire.

Sur la place de Smyrne, le prix des os est de 8 fr. les 
100 kilogr. Cette marchandise n’est pas accept6c & bord 
des bateaux des Messageries Maritimes. La compagnie 
Fraissinet la transporte h Marseille moyennant un fret de 
r fr. 50 c. les 100 kilogr.

CIRE JAUNE

Cet article pourrait devenir une source appr6ciable de 
profits, si les indigenes entouraient les abeilles des soins 
n^cessaires et s’appliquaient i  retenir les essaims dans le 
voisinage immediat de leurs habitations. Le nombre de 
ruches entretenues par les cultivateurs constitue, en quel
que sorte, une exception, comparativement h celles que ces 
industrieux insectes se forment dans les troncs d’arbres des 
for&ts, oil ils sont expos0s, sans protection, aux intemp^- 
ries et autres causes de destruction.

La ricolte annuelle de la cire jaune produite par les 
jeunes abeilles est difficile h determiner. On Tivalue de
80.000 h 90,000 kilogr. par an. L ’exportation, en 1889, a 
etc* de 251,000 et quelques francs.
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La cire se divise en trois qualitts : la premiere dite ierli, 
de belle couleur jaune clair, nettoyee et exempte de corps 
etrangers; la deuxitme scarpellata, nettoyte au marteau, 
moins substantielle et moins propre que la prectdente; la 
troisitme naturelle, n’ayant subi aucun nettoyage et qui est 
achetee et exptdiee dans l’etat ού elle se trouve en arrivant 
de l’interieur.

Les cires sont gtneralement examinees et trites par des 
experts et des ouvriers sptciaux; les petits morceaux prove- 
nant du scarpelage et les cassures sont refondus et verses 
dans des moules d’oii le produit est, ensuite, retirt sous la 
forme de pains ronds.

II y a entre les trois cattgories susindiqutes une diffe
rence de prix de 3 a 5 p. 100.

Les achats se fond en medjidies a 20 piastres et demie.
Compte d’achat simule de 1,000 kilogr. de cire d’abeille 

de premitre qualite ierli, chargte ensacs doubles, dontl’un 
est paye par le vendeur:

7,800 ocques =  kilogr. 1,000 a piastres 1 9 ................14,820.00
Plus 13 p. 100 pour la monnaie de change................ ...  1,926.60

T otal................................................... 16,746.60

Frais:

Douane 4 la charge du vendeur.
Courtage —
Commission 2 p. 100....................................... 418.66 \
Cout de 1 0  sacs d’emballage . .................... J S - 0 0  I
Frais divers, embarquement, transport, pesage (

1 p. 1 0 0 ....................................................... 167.46 /

Total g6n6ral....................................17.387.72

faisant, au change moyen de 216/40, fr. 3,320, soit 322 ft. 
les xoo kilogr. franco & bord.

Fret pour Marseille, avec l’assurance, 4 ft. les 100 kilogr.
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* COCONS

L’iducation des vers a soie £tait, il y  a trente ans, pour- 
suivie avec ardeur dans la province de Smyrne. La produc
tion annuelle de cocons n^tait pas inferieure it 390,000 
kilogr. Lors de Tapparition de la p£brine en Europe, 
les clients ordinaires de Smyrne, la France et I’ltalie, ayant 
augment6 le chiffre de leurs commandes, les ventes de 
cocons frais atteignirent des prix tr£s r0mun£rateurs. Mais 
ceite situation favorable ne fut pas de longue d u ^ e : la 
makidie ne tarda pas a gagner ΓOrient et arr6ta l’essor de 
l'industrie des soies dans cette partie de TAsie antdrieure. 
En 1870, le montant approximatif de'la r£colte ne s’61e- 
vait, dejit, plus qu’a 50,000 kilogr. La baisse graduelle 
des prix qu’entraina, en outre, le d£veloppement de la 
production au Japon, porta le dernier coup it cette source 
de revenus : dans certains districts, les muriers ont έίέ 
d£racin0s et ddtruits pour faire place it un autre genre de 
culture.

Aujourd’hui, quelques villageois seulement continuent k 
s’occuper dc Teducation des vers it soie dans les districts de 
Baindir, Thvra, Eudt'mich, A'idin, Nazilli, Paiamboli, 
Alascheir, Cassaba, Magnfoie, Parsa, Nvmphie, Men6men, 
Vourla, Akcb0hir, Kirkagatch, Bergamc, Balikesser. La 
production est insignifiante et a d6g0n6r0 singulifcrement, 
comme qualitd, it cause des proc0d6s assez primitifs qui 
sont employis et du peu de soin apporti it la s0lection du 
ver. La majeure partie des cocons est, d’ailleurs, iil0e par 
les cultivateurs et ne s’exporte pas.

Dans ccs derniers temps, cependant, un certain nombre 
de negociants smyrniotes se sont pr£occup£s de rechercher

SMYRNE. 9
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les moyens de retablir cette Industrie; ils ont fait venir, de 
Suisse, des graines de race jaune, qui avait presque disparu 
du paĵ s oil elle formait, pr6c6demment, la base de la 
r0colte. Ils se sont έgalement servis de cartons prdpares 
d’aprfes la ir^thode Pasteur et en ont obtenu de bons r6sul- 
tats. Leurs premieres exp6riences consistant a croiserlever 
indigene avec des espkces du Japon n’ont produit que des 1 
soies inferieures.

La r6colte annuelle est maintenant limit6e a 25,000 kilogr. 
de cocons frais pour toute la province d’A'idin. La moitie 
est utilis0e pour les besoins locaux, en sorte que Importa
tion ε’έΐένεέ peine & 10,000 ou 12,000 kilogr.

Le prix moyen du kilogr. de cocons jaunes etait de 5 fr. 
avant l’apparition de la maladie; en 1859 et i860 jusqu’a 
1870, il a hauss6 et s’est maintenu entre 8 et 10 fr. Apres 
des fluctuations graduellement descendantes, de 1870 a 
1888, la cote a retrouve, en 1889, les anciens taux de 50 
a 5 5 piastres l’ocque, le medjidi6 k 20 piastres, soit de 9 fr. 
a 9 fr. 50 c. le kilogr.

Plusieurs filatures avaient έίέ fondees dans les environs 
de Smyrne, & l^poque de la prospdrite de ce commerce 
sp6cial : le nombre de ces fabriques 6tait de 6, dont la 
principale et la premifere in state  appartenait i  un 
Francais.

Ces filatures, formant un total de 500 broches,livraient, 
annuellement, a la consommation environ 25,000 λ
30,000 kilogr. de soie, dont les 3/4 6taient absorbes par les 
maisons francaises et italiennes. Les 6tablissements en 
question ont έίέ fern^s en 1861.

Depuis 50 ans, les ΐηίέΓέίβ έ^ η ο η ^ υ εε, dans les pro
vinces de l’Empire ottoman qui font Tobjet de la p^sente
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itude, se sont considirablement developpis. II est, sans 
doute, difficile, en Tabsence de statistiques officielles, de se 
rendre un compte exact des variations de la production 
intirieure, mais Texamen comparatif du mouvement des 
ichanges avec les marches itrangers pendant les periodes 
decennales icoulies, permet d’en constater et suivre les 
progris graduels et qui, abstraction faite de quelques reculs 
isolis, ont ite ininterrompus. Or, d’apris des renseigne- 
ments puisis, pour la plupart, k des sources privies, m i- 
ritant une confiance suffisante et qui ont i t i ,  dans le 
passe, livris k la publiciti, la valeur des exportations de 
Smyrne, qui attire sur son marchi les productions de 
tout le vilayet d’Ai'din, de la plupart des lies de Tarchipel 
ottoman, de la partie miridionale du vilayet de Brousse et 
des deux sandjaks de Hamid et Bourdour, appartenant 
au vilayet de Konieh, se serait ilevie, successivement, en 
moyenne, de

PRODUITS DU RISGNE ANIMAL. X 3 Γ

29,411,000 fr. pendant la pdriode de 1839-1849 A
49,378,400 — 1849-1859

101,352,140 — · 1859-1869
106,462,350 — 1869-1879
111,915,050 — 1879-1889 , \

Ces risultats qui sont frappants, surtout k partir de 
i860, date de Touverture des premieres voies ferries k 
rexploitation, paraissent k premiire vue tris satisfaisants. 
Mais la somme pricitie de pris de 1 12 millions de francs, 
moyenne de la derniire dicade, la plus ilevie qui ait i t i  
obtenue, et meme le chiffre de 135 millions affirent, ainsi 
que nous le verrons au chapitre spicial des exportations, 
k Texercice 1889, et auquel il faudrait ajouter la part 
qui revient aux ports secondaires du littoral anatolien et
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dont la moyenne peut 6tre ίΐχέε a 8 millions, sont infi- 
niment au-dessous de ce que comporteraient les ressources 
du pays, si elles btaient completement et intelligemment 
mises en oeuvre. II n’y aurait aucune exageration a esti- 
mer au moins au double le chiffre que pourraient et 
devraient atteindre les exportations, si, btant donn6e la 
superficie des vilayets d’Aidin et de Konieh qui occupeiit 
prbs du tiers de l’Asie-Mineure, correspondant environ au 
quart du territoire de la France, on considere, d’une 
part, la rare fbconditb-des terres cultivees et I’etendue de 
celles qui demeurent en friche, faute de bras, et,- d’autre 
part, les sources de production inutilisbes, les unes a la 
surface, les for£ts, les autres enfouies dans le sol, les gise- 
ments miniers, et dont bbnbficieraient, en d’autres pays, 
l’industrie et le commerce, contribuant, ainsi, par l’exten- 
sion des bchanges, a l’amblioration des conditions de la vie 
materielle des habitants. Sans doute, il convient de tenij 
compte des consbquences facheuses qu’entrainent certaines 
circonstances, telles que la sbcheresse, les invasions de 
sauterelles et, dans plusieurs localitbs, l’insuffisance de sbcu- 
ritb. La secheresse, notamment, produit,parfois, lorsqu’elle 
se prolonge, des effets dbsastreux sur tout ou partie des 
recoltes. La contree prbsente, on le sait, des difFbrences 
nettement tranchbes de climat, auxquelles elle doit, du 
reste, la varibtb de ses cultures. La tempbrature oscille 
entre o° et 38 k 40 degres, suivant les saisons, dans les 
vallbes et les saillies montagneuses qui inclinent vers la 
mer, et de 10 degrbs au-dessous a 30 degrbs au-dessus de 
zbro sur les plateaux blevbs de l’intbrieur. A Smyrne, le 
thermombtre descend rarement au-dessous de glace, bien 
que le froid y soit, par moments, trbs vif pendant Thiver; 
en ete, il s’est quelquefois maintenu, deux mois de suite,
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dans la journ^e entre 30 et 38 degr6s au-dessus de ζέΐΌ, 
h Tombre.

Cette difference de climat forme deux zones distinctes, 
nettement d^terminies, mais qui ont 1111 trait commun, la 
rarete des pluies estivales : sur le littoral de la mer fig£e, la 
chute d’eau moyenne, pendant les 4 moisde fortes chaleurs, 
juin, juillet, aout et septembre, ne depasse pas 4 centi
metres. En 1890, ann6e, il est vrai, exceptionnellement 
s£che, 5 mois se sont 0coul6s sans que le moindre nuage 
ait νοίΐέ l’azur du ciel. Durant Thiver de 1889  ̂ 1890, il 
etait tombe seulement de 25 i  30 centimetres d’eau, tandis 
que la quantite moyenne ndcessaire pour assurer une bonne 
recolte est de 70 k 80 centimetres. Aussi, les premieres cha
leurs ont absorbe rapidement les reserves d’humidit6 qiie 
renfermait le sol. Les sources n’ont pas tarde h se tarir et 
l’eau de la majorite des puits s’est abaiss0e profond0ment 
sur tout le littoral jusqu’a une distance assez grande dans 
rinterieur. Les r£coltes se sont ressenties gravement d’une 
semblable secheresse et l’annee 1890 sera rang0e parmi les 
plus inauvaises que l’agriculture et le commerce aient 
traversies. \

Mais, en dehors de ces faits accidentels, qui sont suscep- 
tibles d’influer plus 011 moins sur les r6sultats d’une cam- 
pagne, il existe des causes permanentes et plus g0n6rales 
qui paralysent les forces productrices du pays et entravent, 
les unes, l’extension des travaux agricoles et, les autres, les 
transactions commerciales. Elies nesont pas, toutefois, spe
cials h Timportante region qui nous occupe et s’appliquent 
h toutes les autres provinces de la Turquic. Les causes dont 
il s’agit et qui expliquent rinferiorit0 agricole de cet £tat, 
r6sident dans rinsuffisance de la population, le manque de 
voies de communication, Sexploitation des richesses fo
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restores et miniferes existantes, ^organisation dfefectueuse 
de Timpdt fonder, la tegislation anormale qui r6git la pro- 
ρπέϋέ itnmobilifere et, enfin, le syst^me confus des monnaies 
et des poids et mesures.

L’examen de ces differentes questions fait l’objet des 
six chapitres qui suivent.

* 3 4



CH APITRE IV
#

POPULATION

Comparativement a son 6tendue, la province deSmyrne 
est une des plus peupl0es de TEmpire. Suivant les derniers 
relev6s statistiques qui ont M  dresses, la population totale 
serait de 1,396,060 habitants, ainsi r6partie, par races, 
entre les 5 sandjaks :

D ESIG N ATIO N

d e s

s a n d j a k s .

T U R C S. G R E C S.
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V I

T O T A U X .

S m y r n e  . . . 2 75*795 * 3 ° ,9 5 7 9*8 9 4 1 ,0 6 3 1 8 ,1 3 0 4* 5 5 4 ,7 5 6 4 8 9 ,0 1 0

S a r o u k h a n  . . 2 9 1 ,4 6 0 47*533 3 ,8 8 2 1> * .9 3 9 0 9 3 5 3 4 5 ,7 4 9
A l d i n  ................. 1 8 5 ,8 9 8 1 6 ,9 0 7 6 3 4 * * 4 2 ,0 2 4 » I) * 0 5 ,5 7 7
D i n i z l i  . .  . 2 1 0 ,6 9 7 2 ,8 6 0 *3 Λ » n » * * 3 ,5 7 0
M c n t6 c h £  .  . 1 3 1 ,4 8 4 10 ,0 2 6 » » 4 * 3 » ' 2 2 1 1 4 2 ,1 5 4

* .0 9 3 * 3 3 4 2 0 8 ,2 8 3 * 4 . 4 * 3 * .* 7 7 * * , S * 6 4 * 5 5 5 , 9 * * 1 ,3 9 6 ,0 6 0

La superficie du vilayet 6tant0valu6e i  53,808 kilometres 
carr0s, le nombre moyen des habitants est de 26 par kilo
metre carr6, pour Tensembledes sandjaks. Mais la proportion 
est trfcs indgale relativement a chacun d’eux : elle s’eieve,
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dansceluide Smyrne, a 39.35, tandis qu’elle descend k 
10.74 dans celui de Menteche1.

Le vilayet de Konieh renfermerait 1,088,000 habitants, 
soit, avec une superficie de 91,600 kilometres carres, une 
moyenne de 11 a 12 habitants, seulement, par kilometre 
carre. Les cinq sandjaks dans lesquels la province est admi- 
nistrativement divisee se partagent ce chiffre dans les pro
portions ci-apres':
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Konieh............... ... 3 1 6 , 0 0 0 1 1 , 0 0 0 6 ,0 0 0 » 9OO 1 0 0 3 3 4 ,0 0 0

N ig d 0 ................... 1 7 4 , 1 2 2 ‘ l 8 , 0 0 0 7 5 3 4 1 » 8 4 1 9 3 ,0 0 0

Tekk6 ................... 2 0 1 , 0 8 7 . • 2 2 ,0 0 0 4 6 0 4 2 4 2 0 9 2 2 4 ,0 0 0

H am id................... 1 7 4 , 3 7 7 ' 1 7 ,0 0 0 6 0 0 2 0 » 3 1 9 2 ,0 0 0

Bourdour ............... 1 4 1 , 0 6 8 3 ,0 0 0 8 8 7 4 5 >, » 1 4 5 ,0 0 0

1 , 0 0 6 , 6 5 4 7 1 , 0 0 0 8 ,7 0 0 5 3 0 9 2 0 1 9 6 1 ,0 8 8 ,0 0 0

La proportion generate des elements ethniques pour les 
deux vilayets reunis est d e :

\

r:
i. Les agglomerations urbaines les plus importantes sont:

. . ' t *
S A N D J A K S . V I L L E S .  · H A B I T A N T S

Smyrne . . Smyrne . . . _• 225,000
Bergame . , . • 17,000
Thyra 4:/ .;V • 17,000

1 Tchesm6'/ , }  .; • 17,000
Bournabat. . • 12,000

* Vourlah , . • 10,500
•• Fotcha . . . • 8,500

Bamdir. . . • 8,000
Eud£mich. . • 8,000
Men£mcn . . • 7,500
Scala-Nuova. • 7,500

Saroukhan. Magn6s:e . . • 52,000
* - Akhissar . . • 22,000

Kirkagatch . • 22,000

S A N D J A K S . V I L L E S . H A B I T A N T S .

Saroukhan. Ouchak . . • . 1 8 ,0 0 0

{Suite,) Alascheir . • . 1 7 ,0 0 0

Cassaba . . • . 1 3 ,0 0 0

Soma . . . • .  1 1 ,0 0 0

Gneurdes . • .  1 1 , 0 0 0  ’

Koula . . . • . 9 ,0 0 0

Gh6diz . . • . 8 ,0 0 0

Aidin . , . Aidin . . . • . 3 3 ,0 0 0

Hazilli. . . • . 1 1 , 0 0 0

Sevke . . . • . 7 ,0 0 0

D£nizli . . Denizli . . • . 1 1 , 0 0 0 ’

Ment6ch£ , Moughla. . • . 1 4 ,0 0 0
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Aidin . . 
Konieh .

*>°93*334
1,006,654

208,283
71,000

14,423
8,700

i , i 77
»

22,516
550

4*5
»

)>

9 2 0

SS,9 *2
196

1,396,060
1,088,000

2,099,988 279,283 25,123* i , *77 23,046 4 *S 920 56,108 2,484,060

II ressort des tableaux qui pr0cedent, d’une part, que le 
vilayet d’Aidin, bien que ηιοηίέ moins 6tendu que celui de 
Konieh *, renferme une population notablement supdrieure 
et, d’autre part, que le nombre des habitants dans les deux 
provinces n’atteint m&me pas le chiffre de 2 millions 1/2, et 
correspond, sur la base d’une superficie de 145,408 kilo
metres carr6s, h une moyenne seulement de 17 habi
tants par kilometre carr6. Une si faible population n’est 
nullement en rapport avec l’dtendue des terres cultivables. 
Le territoire des deux vilayets serait susceptible de nourrir 
quatre ou cinq fois plus d’habitants. Des multitudes aussi 
nombreuses ont νέοι, du reste, autrefois, sur cette terre 
historique. Le sol n*a rien perdu de sa feconditd et il ne de- 
mande, pour produire, que des bras, des soins plus intelli- 
gents et des institutions et des lois protectrices de Tagricul- 
ture. O r, les belles values de THermus, du Cai’stre et du 
M&mdre sont les seules qui possfcdent, dans une mesure & 
peu prfes suffisante, les bras necessaires pour Texploitation. 1

1. Centres ics plus populcux :

S A K D J A K S .  V I L L E S .  H A B I T A N T S ,

Konieh . . Konieh . . . .  43,000
Caraman. . . . 8,000
Eregli...............  5,000

Nigde . . . Nigdc . . . . .  5,000

S A N D J A K S . V I L L E S . H A B I T A N T S

T c k W .  .  . Adalia. . .
Elmalu. . , . . 4,000

Hamid. . . Isbarta. . .
Eyerdir . . OOLALA

Bourdour. . Bourdour . . . 13,000
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Au fur et a mesure qu’on ρέηέίΓε dans l’intdrieur, les 
agglomerations urbaines et les villages deviennent rares et 
ne se rencontrent plus qu’i  de lointaines distances les unsdes 
autres. Dans le vilayet de Konieh, le voyageur franchit, 
parfois, des distances de 3 a 4 jours de marche sans rencon- 
trer aucune habitation.

Les 6l0ments ethniques qui forment l’ensemble de la 
population se composent principalement de Turcs. En 
minorit6 dans les ties de l’Archipel o t to m a n ils  repre-

138

x. Chiffre approximatif de la population par races :

.v i l a y e t  d e s  I l e s . T U R C S , G R E C S .
A R M i -

N I E N S . J U I F S .
S t r a n 

g e r s .
T O T A U X .

M £telin............................... 107,000 » 250 700 . XIS»9$o
C h i o ................................... 61,93 5 XS 300 SS° 65,000
Samos.................................. 44,376 4 20 44,6oo
R h o d e s............................... 16,000 » 3,500 vx 0 0 30,000

T o t a l ................... 229,311 x9 4,070 1,800
•

2SS»SS0

En ajoutant au chiffre de 255,550 habitants qui reprisente la population des quatre 
principales lies, celui des lies secondaires de :

Kalymnos . . . . . .  ; .................................................
C o s .......................................................................................
S y m i ........................... ...  ..................................................
P s a r a ...................................' ..............................................
N ik a r ia ....................... ... ....................................................
Patmos. ..........................................................
N yssiros....................... ... ....................................................
L e r o s ....................................................................................
T e l o s ...................................................................................
Karpathos............................................................. ...  . . .
Cassos...................................................................................
T£n0dos (en dehors de la circonscription consulaire). . ,

18.000 lines
27.000 —
8.000 —
6.000 —
6.500 —
2.500 —
2.500 —  
2,soo —

800 —
5.000 —
5.500 —
7.500 — '

Total 91,800 imes

on obtient un total d’environ 347,350 habitants pour l’ensemble du vilayet. Les petites 
lies sont presque exclusivement peupUes de Grecs.

Viltcs les plus populcuses.

/ M6telin . 
Chio . . 
Samos. . 
Rhodes . 
Cos. . .

L Calymnos

22.000 habitants
27.000 —
7,500 —

12.000 —
11.000 —
16.000 —



sentent au deli des 5/6 des habitants dans les deux provinces 
anatoliennes.

La race comprend : i° les Turcs proprementdits, quisont 
group£s dans les villes et les gros bourgs; 2° les Iuruks, 
descendants des premieres tribus turques immigr6es dans le 
pays, qui sont diss£min0s dans les parties montagneuses 
des diffirents sandjaks, ou ils vivent du produit de leurs 
troupeaux, changeant de campement avec les saisons: ils 
passent, g6n6ralement, l’hiver dans les plaines et Γέίέ sur 
les hauteurs. Depuis quelques annees, les Iuruks ont com- 
mencd a se fixer dans certaines locality et s’y livrent aux 
travaux agricoles. Dans le vilayet de Konieh oil ils sont 
nombreux (le seul sandjak de Tekk6 en renferme 15,000), 
ils rendent, tout en campant sous des tentes, d’utiles ser
vices : ce sont eux qui pr0parent les bois de chauffage, 
iabriquent le charbon dans les for£ts, coupent les pieces de 
bois pour construction et opfcrent les transports avec leurs 
chameaux et leurs mulets. Les Iuruks se subdivisent en 
Kizilbachs, Turkmfcnes, Aqbaras et Sari T 6k61is, d6no- 
minations qui rappellent leur berceau, le Turkestan, et 
sous lesquelles sont d0sign£es les g0n£rations actyelles, 
repandues entre la mer Caspienne et la frontiire de Chine.

Les Kizilbachs exercent sp^cialement la profession de 
scieurs de long, d’ou leur est venu le surnom de tahktadjis. 
Ccs tribus sont soumises, depuis 8 i  9 ans, au service mili- 
taire;

30 Les 6migr6s venus soit de la Roumilie, soit de la 
Crim0e ou du Caucase. Les 6migr£s roum£liotes habitent, 
de priference, les villes ou ils ont repris Pexercice de leurs 
professions; ils ont introduit dans le pays Pusage du chari 
bancs et autres vihicules qu’ils ont apport0s avec eux.

Les Circassiens s’adonnent plutot a Pagriculture; ils ont
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bati, dans le vilayet d’Ai'din, un certain nombre de villages. 
En fait d’industrie, ils sont habiles dans la sellerie et tra- 
vaillent, avec originalite, l’orffevrerie;

40 Les Tsiganes ou Bohemiens. Ces individus n’ont de 
musulman que le nom, car on ne leur connait pasdeculte. 
Ils sont astreints, n6anmoins, au service militaire, partout 
ού ils menent une vie s6dentaire. Dans les villes, ils exer- 
cent divers mdtiers et fabriquent notamment de nombreux 
petits ustensiles en fer.

Les 6trangers appartiennent a toutes les nationalites de l’Eu- 
rope; Francais, Anglais, Allemands, Autrichiens, Italiens, 
Hellenes, etc., sont concentr6s λ Sroyrne ού ils ont entre 
les mains les op6rations de haut commerce, dirigent des 
entreprises industrielles ou exercent des professions liberates. 
Quant aux Armeniens, ils habitent, presque tous, les villes 
et se livrent, pour la plupart, au commerce. Les isra61ites 
recherchent, comrne partout ailleurs, les humbles trafics; 
quelques-uns, pourtant, ont reussi ύ se creer une bonne 
situation comme banquiers ou propri6taires.

Au point de vue agricole, deux races appellent parti- 
culiferement I’attention : les Grccs et les Turcs proprement 
dits, dont il a ete question plus haut.

Les Grecs, en gendral, se divisent en deux fractions dis— 
tinctes : d’un cot6, les Hellenes, qui relevent des agents du 
gouvernement d’Ath^nes et r6sident, a l’instar des autres 
colonies 6trang^res, en grande majorite, dans les centres 
populeux du littoral et, surtout, & Smyrne ou ils prennent 
une part active aux operations commerciales et maritimes, 
et entretiennent, avec le remarquable esprit d’initiative 
dont ils sont dou6s, des relations directes avec les diverses 
places de l’Europe; et, d’un autre ΰόίέ, les Grecs, sujets 
raias, qui s’occupent, presque tous, de la culture de la terre.
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Les paysans grecs parlent le turc autant que leur langue 
maternelle; ils vivent en groupes assez compacts dans les 
basses values du grand et du petit Meandre, de l’Hermus, da 
Bakir-Tchai et dans les environs immidiats des viiles du 
littoral m6ridional de l’Anatolie. Ils s’avancent progressive- 
ment dans les sandjaks de rint£rieur. Les Turcs, aulieude 
risister k cet envahissement graduel et continu, cadent 
insensiblementla place. Des localitisexclusivement turques, 
il y a quelques annees, ne sont plus peupl£es que par des 
Grecs. Les alentours du golfe de Smyrne prdsentent aux 
yeux des preuves matirielles frappantes de ce fait.

Au dela d’une certaine distance du littoral, les Turcs sont 
presque les seuls habitants du pays et proprietaires du sol. 
Ils s’occupent, volontiers, ^’agriculture. La population 
agricole, qui est calculee ά 1,150,000 individus dans le 
vilayet d’Ai'din et k 850,000 dans celui de Konieh, se com
pose de families musulmanes, dans la mesure des 5/6 pour 
la premiere de ces provinces, et des 11/12 pour la seconde.

Tous ceux qui ont ete k m&me de frequenter le paysan turc 
et le jugent avec impartialite sont unanimes k reconnaitre 
les sentiments de droiture, la douceur patiente et Taffable 
hospitalite, qui distinguent la race; on a fait souvent femar- 
quer que certaines de ses qualit6s et jusqu’a la loyaut6 qu’il 
apporte k tenirses engagements, tournent k son detriment. 
II est frequemment, en effet, la victime trop resignee des 
usuriers auxquels ses besoins l’ont force de s’adresser. La 
race turque souffre, en outre, des conditions memesde son 
etat social et de risolement dans lequel elle se confine; la 
tendance qui la porte & s’eioigner des centres ou elle se 
trouverait en lutte avec d’autres nationalites, ecarte, pour 
elle, les chances de profit et Tempeche de reoueillir des 
observations utiles. Aussi, les paysans turcs conservent-ils
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les habitudes de routine de leur vie agricole, sans essayer, 
comme les paysans grecs, d’introduire des ameliorations 

' dans les cultures et dans l’amenagement de leur ferme. Ils 
sont surtout arri0r£s dans le vilayet de Konieh οώ l’insuffi- 
sance complete de bras et la pauvret6 des cultivateurs main- 
tiennent l’agriculture dans un 6tat trfes pr6caire, pour ne 
pas dire miserable. Le simple aspect d’une ferme turque, 
en dehors de quelques tchifliks appartenant <1 de riches pro- 
pri6taires et qui sont entretenus avec un certain soin, 
donne, du reste, une opinion peu favorable de la situation ' * 
de la population musulmane agricole: la maison est le plus 
souvent construite en pierres sfcches ou en boue. Toute 
apparence de confort en est bannie. La m6tairie, par suite 
du role efface de la femme, n’est point anim6e comme celle 
du paysan ch^tien et pr£sente un caractfcre de solitude. La 
femme musulmane participe, en effet, dans des conditions 
restreintes de libert6, aiix travaux des champs. La rdserve 
constante que les moeurs et la religion lui imposent paralyse 
ses mouvements et la rend infiniment moins utile que ne 
Test la paysanne chretienne, qui est en quelque sorte Tame 
de la ferme. C ’est surtout dans le vilayet de Konieh que 
ces traditions de la vie intdrieure musulmane ont έίέ, a 
cet egard, rigoureusement observees. Les femmes y sont 
moralement condamn£es h une existence de delusion; 
elles dvitent de se montrer au dehors meme avec leurs 
maris, & plus forte raison ne pourraient-elles pas, sans 
honte, prendre part, le cas £ch£ant, a une oeuvre commune 
avec des journaliers έtrangers. Elies sont tenues, lors- 
qu’elles sortent, d’avoir constamment le visage νοϋέ. 
Dans le sandjak de Bourdour, cependant, les femmes du 
peuple se sont, au moins partiellement, affranchies de ces 
entraves traditionnelles et elles se montrent la figure
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decouverte, k l’instar des femmes des Iuruks; mais cette 
derogation aux usages est tout exceptionnelle. Les fa
milies grecques qui se trouvent, en groupes ipars, dans 
la province de Konieh, ont pris, elles-m6mes, les habi
tudes musulmanes. Les femmes sortent, 6galement, voi
ces et s£par0es des hommes. Ajoutons, incidemment, que 
Tesprit de fanatisme religieux reproch£ aux Osmanlis de 
cette contr£e, est partagd par les orthodoxes vis-i-vis des 
autres cultes.

Les circonstances exposes ci-dessus, qui placent, au 
point de vue agricole et commercial, la population musul- 
mane dans des conditions moins favorables que celles de la 
population chritienne, sont encore aggrav^es par le fait 
depuis longtemps observ0 de la diminution continue de la 
race turque. Ce d0croissement qui est giniral, k l’exception, 
toutefois, des families des 6migr0s roumiliotes et circassiens, 
a pris, avec le temps, des proportions inquidtantes pour 
l’avenir et de nature k dveiller toute Pattention des pou-

__ 0

voirs publics. En maints.endroits, non seulement dans les 
regions avoisinant le littoral, mais dans les sandjaks de 
Pintdrieur, au milieu de vastes espaces maintenant incultes 
et abandonnds et qui renfermaient, il n’y a pas longtelnps, 
des habitations et des cultures, des pierres tumulaires et 
des cypres demeurent les tristes tdmoignages de Pexistence 
de villages turcs disparus.

Cette diminution de la race turque est attribute k diverses 
causes et, en premier lieu, au rdgime militaire dont le poids 
pese uniquement sur elle. Le privilege que s’est rdservd, 
jusqu’;\ prdsent, la nation conqudrante de maintenir Pordre 
public dans le pays et de ddfendre, seule, par les armes, 
PEmpire contre les ennemis extdrieurs, tend a dpuiser les 
sources de la vie musulmane. La dernidre guerre turco-
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russe a d6truit l’elite de la g6n£ration actuelle et couvert de 
deuil des milliers de foyers dans les deux vilayets d’A'idin et 
de Konieh. II convient, d’ailleurs, de faire remarquer, & ce 
sujet, que les Turcs, adonnes aujourd’hui aux travauxde 

- l’agriculture, ne manifestent plus, pour la profession des 
armes, la meme ardeur qu’autrefois. Ils subissent la cons
cription plus qu’ils ne la d6sirent et retnplissent leur service 
militaire par devoir.

Les chr6tiens, sujets du sultan, en sont affranchis moyen- 
nant le paiement d’une taxe dite « bedel-i-askeri6 ». Ces 
families peuvent, ainsi, par la conservation de leurs mem· 
bres les plus robustes, s’accroitre sans entraves.

La depopulation turque s’explique, en outre, par le 
defaut trop g£n6ral de r6gime hygiinique et de soins domes- 
tiques rationnels. Des remfedes enipiriques sont appliqu£s, 
en cas de maladies, dans les campagnes. Les femmes, sur- 
tout, souftrent de cet dtat de choses; les consequences des 
manages hatifs que la loi religieuse autorise et qui se tra- 
duisent, chez elles, par un aifaiblissement et un 6tiolement 
prematur0s, rendent plus particuliferement regrettable, en 
ce qui les concerne, l’absence, dans leurs indispositions, 
d’un traitement 0clair6. Ces circonstances defavorables ont, 
au surplus, une influence marqu6e sur la natalit0 et leurs 
effets ne sont pas nioins facheux sur les enfants, dans les 
premieres ann0es de la vie.
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CH APITRE V

VOIES DE COMMUNICATION —  CHEMINS DE FER

ET ROUTES

Le vilayet d’Aidin possfede deux lignes fences dont le 
reseau s’fetend graduellement dans l’intferieur du pays et 
alimente, par l’activitfe de ses transports, le mouvement 
commercial de Smyrne. Ces voies ont έίέ construites par 
deux compagnies anglaises, indfependantes Tune de l’autre 
et ayant leur sitge k Londres, Y « Ottoman Railway », ou 
chemin de fer d’Aidin, et la « Smyrna-Cassaba Railway ».

La ligne de Smyrne k Aidin, concfedfee par un firman 
imperial du 22 septembre 1856, n’a έίό terminfeeque loans 
aprfes. La concession 6tait accordfee pour 50 ans avec une 
garantie d’intferfets de 6 p. 100, de la part du gouvernement, 
sur un capital de 1,200,000 £ stg., lequel, par une conven
tion intervenue en juin 1863 , fut portfe k 1,784,000 £ stg. 
A Γ expiration des 50 ans, l’£tat avait la facultfe de prendre 
possession de la ligne, aprfes rfeglement de comptes avec la 
compagnie. Mais, en 1879, le gouvernement, par un autre 
accord, autorisa la societfe k prolonger la ligne d’Ai'din k 
Sferaikeui et k construire fegalement un embranchement de 
Torbali k Thyra. Ces concessions devaient prendre fin 
en 1910. La garantie d’interSt fetait, en outre, reduite k
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un maximum de 34,000 £ stg. par an pour tout le r6seau. 
L ’fitat conservait le droit de rachat pour l’ancienne ligne 
aux conditions fixees primitivement et, pour la nouvelle, 
moyennant le paiement d’une somme de 650,000 £ stg. 
En 1888, un nouvel arrangement est intervenu aux termes 
duquel la compagnie a obtenu rautorisation de poursuivre la 

.construction et l’exploitation de la ligne jusqu’a Diner, dans 
le vilayet de Brousse, ainsi que de plusieurs embranche- 
ments. La concession premiere, dont l’echeance arrivait en 
1910, a eteprolongee de 25 ans. Le rachat, parlegouverne- 
ment, tant de la ligne principale que des embranchements, 
ne pourra, par suite, avoir lieu avant 1935. IIa et6, d’autre 
part, stipule que la garantie d’int0rets cesserait a l’avenir, 
et le rfeglement des arrieres de garantie (aucun paiement 
n’a έΐέ effectue jusqu’a prdsent) a et6 ajourne, sans intents, 
jusqu’a la fin de la concession. D ’aprts les comptes releves 
dans un rapport adress0, le 30 juin 1890, par la compagnie, 
au conseil d’administration a Londres, la dette du gouverne- 
ment s’elevait, a cette date, 'a la somme de 650,000 £ stg. 
Cette cr6ance devra etre comprise dans le montant du 
rachat du reseau λ l’expiration des concessions.

Les constructions pr6vues dans la convention de 1888 
ont έίέ terminees et livrees au trafic, celle de Sera'ikeui a 
Diner au mois d’octobre de l’ann6e suivante, et les troncons 
de ϋέηίζΐΐ et de Sevlce en decembre 1890.

Les d6buts de l’Ottoman Railway ont 6te trfes difficiles. 
Les frais d’6tablissement se sont 61ev6s λ 12,500 £ stg. par 
kilometre, repr6sentant une mise de fonds 2.75 fois supe- 
rieure a celle qu’a exigee le chemin de fer de la Cassaba 
Railway C ie. Cette difference considerable de depenses s’ex- 
plique par ies obstacles qu’a rencontris le trac<§. La ligne 
franchit, en effet, de nombreux cours d’eau, le Mel6s, a la
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sortie de Smyrne, la riviere de Trianta, le Cai'stre et les 
differents affluents du M6andre.

D ’Eph^se (Ayassotdouq) it Αζίζίέ, elle s’est frayi un 
chemin dans la coupure qui s6pare le groupe isoli du 
Mycnle des massifs des monts Messogis. A cet endroit, la 
configuration physique des lieux a n£cessit0 Touverture de 
deux tunnels relics par un viaduc d’une grande hauteur. 
L ’emplacement des rails a έίέ tailte dans des masses 
rocheuses compactes.

Le r0seau de la compagnie se compose actuellement de : 
i° La voieprincipale susindiquie qui, ά partir de Smyrne, 

suit la ligne de partage des eaux entre les derniferes ramifi
cations du Tmolus et le Mimas, laisse & droite la presqu’ile 
d*£ryth^e et descend parallfelement k un affluent du Mean- 
dre jusqu’i  Ayassoulouq; de la, elle gagne Αζίζίέ ou elle 
aboutit apr£s avoir traversd le Messogis, et parcourt, au 
pied de ce massif, la plaine du M0andre sur toute son 
etendue. Diner est le point terminus.

Cette ligne mesure en longueur:
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De Smyrne ά A i'd in .................................... 1 jokm »
D’Aidin ά S eraikeu i.................................... 100 »
De Seraikeui i  Diner.................................... 145 ,500

T o t a l ....................................  370km,500

2° Six embranchements, h savoir: 
Dans les environs de Smyrne

De la station de Paradiso ά Boudja. . . . 2^,400
—  Casimer & Scidikeui . . .  1 ,6oo

De Torbali ά T h y r a ....................................  47 ,900
Tchatal-Kara agatcli ά Eudemich................  25 ,300
Baladjik ά Sevkd............................................  22 »
Gondj^li ά D^nizli........................................  9 »
Sutledj ά T c h iv r il........................................  30 ,600

T o t a l ....................................138km,8oo

soit, pour toute I’itendue du rdseau, J i5 km,300.
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Apr£s la periode difficile des premi£res ann6es, pendant 
laquclle les actions 6mises au taux de 20 £ stg. ont subi 
une depreciation gradueile qui en a abaiss6 la valeur jusqu’i  
2 £ stg., les revenus de l’exploitation se sont relev6s pro- 
gressivement, au fur et έ mesure que le chemin de fer 
a atteint des regions fertiles, habitees par une popula
tion industrieuse, sobre et robuste, et ouvert aux pro- 
duits locaux des d6bouch6s qui n’existaient pas aupara- 
vant. La p6n£tration de la voie fierce dans les hautes 
values du Cai'stre et du M0andre, notamment, a d£ter- 
ιηίηέ une veritable revolution dans les conditions econo- 
miques de la contrie. Les terres laissees improductives par 
suite du manque de transports ont hte ensemencees et des 
centres agricoles se sont formes. Pendant les cinq der- 
nieres annees, les recettcs qui 6taient de 598 £ stg. par 
kilometre, lorsque la ligne n’arrivait encore qu’i  Ai'din, 
sont mont0es successivement jusqu’a la somme brute de 
714 £ stg. 108 par kilometre. La moyenne nette des deux 
derniferes annees a 6te de 397,762 £ stg. pour la totality du 
r6seau. Les actions cotaient, au commencement de 1891, 
i 9 i t i 9 i / 2 £  stg. II convient de faire remarquer a ce sujet 
que si l’ancienne ligne de Smyrne & Ai’din a cout6 comme 
construction, 12,500 £ stg. par kilometre, les depenses 
occasionn6es par les extensions successives ont έίέ seule- 
ment de 4,661 £ stg.

La compagnie poss£dait au 30 juin 1890, pour le service 
de la ligne principale et de ses embranchements, 43 loco
motives de diflbrents modbles, 117 voitures de voyageurs 
et 1,019 wagons de marchandises. L ’avenir, grace aux 
extensions qu’elle a r6alis£es dans ces derniers temps, lui 
promet des op£rations fructueuses. La t£te de ligne est 
maintenant k Diner, point important par sa situation et qui
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assure au chemin de fer le transport de nombreux produits 
qu,exp0dient au dehors les centres agricoles et commerciaux 
de Bourdour, Isbarta, Eyerdir. La soci£t0 avait rambition 
de pousser son r£seau jusqu’i  Koniehpar Afioun-Karahissar 
et Akch£hir. Les Etudes techniques avaient £te mime, 
d£j&, effectives en vue deceprolongement. Maislegouver- 
nement imperial vient d’accorderi un groupe de capitalistes 
europ£ens, la construction d’un chemin de fer entre Pan
derma etKonieh, passant par Afioun-Karahissar. LO ttom an 
Railway b£n6ficiera, partiellement, en tout cas, de la nou- 
velle voie conc0d£e, a la faveur d’un raccordement entre 
Diner et cette dernifere ville.

La compagnie Smyrna-Cassaba Railway a commence k 
ouvrir son reseau au trafic en 1866. L ’acte de concession 
originaire, dat£ du 4 juillet 1863, comprenait uniquement 
la ligne de Smyrne a Cassaba (93 kilometres). Sa duiVe 
6tait de 99 ans. La Porte garantissait un int6r£t de 5 p. 100 
sur le capital qui etait Αχέ a 800,000 £ stg., soit 20 mil
lions de francs. Plus tard, dans le cours des ann0es 1873, 
1874 et 1878, le gouvernement ottoman construisit, a ses 
propres frais, la section de Cassaba a Alascheir et en c£da 
rexploitation k la compagnie, k partir du i cr mars 1878, 
sous la condition qu’elle renoncerait a la garantie d,int6r6t 
et k la reduction de la duree de la concession. L ’0ch6ance 
en fut ramenie au 1/13 mars 1891. A  cette date, la ligne 
entiere, avec les constructions, materiel, 6quipements, 
devait faire retour k l’£tat; mais, par une convention 
conclue en 1888, la compagnie a obtenu rautorisation de 
construire un embranchement de Magnisie k Soma, en 
remontant la plaine hyrcanienne et le cours de PHyllus, et 
de 1’exploiter tant que la ligne principale sera entre ses 
mains. Cetror^on, qui dessert Akhissar et Kirkagatch,
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est livre au trafic depuis le mois de mai 1890; sa longueur 
est de 92 kilometres. La somme que le gouvernement s’est 
engage a payer, pour le racheter, a έϋέ fixdea 1 r, 500,000 fr. 
representant 125,000 fr. par kilometre.

Un autre embranchement relie, en outre, la ville de 
Smyrne a Bournabat.

L ’etablissement de ce reseau, dont la ligne principale, 
apres avoir contourne le golfe de Smyrne, remonte la vallee 
de l’Hermus, en suivant presque continument le cours de 
ce fleuve, coupe, dans sa longueur, la plaine hyrcanienne 
et se dirige ensuite vers Alascheir, en desservant, sur son 
parcours, Μέηέηιεη, Magnesie, Cassaba, Sardes, Salikhli, 
n’a presente, en raison de la configuration favorable dusol, 
aucune difficulte et a necessite peu d’ouvrages d’art. Au- 
dessus de^Menemen, seulement, l’irregularite et le debit 
incertain des eaux de l’Hermus ont exige quelques travaux 
speciaux. Au dela de Magnesie, le trace n’a plus demande 
aucun effort, la surface du sol parcouru etant presque uni- 
formement unie. Les frais de construction se sont eleves a 
la somme de 117,186 fr. 25 c. par kilometre.

La longueur de la ligne principale e st:
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De Smyrne k Magnesie................................  66kn? »
Magnesie k C a s sa b a .................................... 27 ,250
Cassaba k A lasch& r....................................  75 ,750

Total.................... ................... i69km »

et celle des embranchements de :

Smyrne k Bournabat.................................... 2km,6oo
Magnesie ά S o m a ................ ’ ...................  92 »

Total...........................  94km,6oo

soit pour l’ensemble 263kra,6oo.
La convention que le ministere des travaux publics vient



de conclure avec les concessionnaires de la nouvelle ligne 
ferrie de Panderma ?i Konieh, qui passerapar Balikesser et 
Afioun-Karahissar, prevoit la construction d’un embranche- 
ment entre Balikesser et Soma et entre Afioun-Karahissar 
et Alasch£ir. Smyrne se trouvera, ainsi, en communication 
directe, par les voies ferries, avec la capitale.

La situation de la Smyrna-Cassaba Railway estprospfcre. 
La compagnie, d’apris les derniferes statistiques qu’eile a 

publries, entretient 31 locomotives. Le nombre annuel 
des trains de toute esp^ce, y compris ceux qui circulent 
sur l’embranchement de Bournabat, qui avait 6ri, en 1887, 
de 8,128, et, en 1888, de 11,273, a έίέ, du i er juillet 1889 
au 30 juin 1890, de 11,286. Les trains de marchandises et 
les trains mixtes entrent dans ce total pour 2,150; lesautres 
trains, soit 9 ,r 36̂  sont des trains de voyageurs; Fetnbran- 
chement de Bournabat en compte, h lui seul, 6,356.

Le chiffre des recettes a suivi une progression ininter- 
rompue, depuis que la ligne a atteint Alascheir. Actuelle- 
ment, le b6n6fice net depasse, dans une notable mesure, 
les sonimes neccssaires au paiement des* inrirets et & 
Famortissement du capital. '

Les recettes brutes, pendant Fexcrcice 1889-1890, se sont 
elevees έ 1 37,740 £ stg., les depenses brutes h 68,810 £ stg. 
et les recettes nettes a 68,929 £ stg. 23.5. La proportion 
des recettes, pour les voyageurs, a eri de 35,261 £ stg., 
et pour les marchandises de 97,473 £ stg., representant 
116,473 tonnes. Les marchandises allant de Smyrne vers 

Finririeur entrent dans ce chiffre pour 14.75 P· 100 et 
celles venant de Finririeur pour 85.25 p. i o o 1.
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A la suite des grandes voies ferrees susindiqu6es, nous 
devons mentionner incidemment deux lignes de tramways 
que cette ville possfede depuis quelques ann6es: Tune, dont 
l’etablissement et 1’exploitation sont lies a l’entreprise des 
quais, mesure 3km,6oo et a pour tete de ligne, d’uncόtέ, le 
conaq ou palais du gouvernement et, de l’autre cot6, la 
station du chemin de fer d’Ai'din; l’autre, construite en 
vertu d’une concession accordde, en 1884,  ̂ une com- 
pagnie indigene, dessert, a partir du conaq, les faubourgs 
de Caratach, la quarantaine et Gueuztep6, qui couvrent le 
bord mdridional du golfe. La longueur des rails de ce 
second tramway est de 5km, 135; la concession, donnee 
pour une dur6e de 35 ans, avec faculte de prolongement 
jusqu’i  Vourla, prendra fin en 1929. A ce moment, la 
ligne et ses dependances, ainsi que le mat0riel d’exploita- 
tion, deviendront la propriet6 de l’£ tat, sans aucuneindem- 
nite. La compagnie se propose d’6tendre, prochainement, 
la ligne jusqu’au village de Narlikeui, distant de 6 kilo
metres dc Gueuztepe ; elle desservirait, dans son parcours, 
les bains de Lidja, dits bains d’Agamemnon, qui sont assez 
fr6quent6s en et£.

La construction des chemins de fer a et0 un r6el bienfait 
pour la province d’A'idin ; celle de Konieh profitera, dans 
une mesure analogue, des extensions qui se preparent. De
puis l’ouverture au trafic des lignes existantes et au fur et a 
mesure que les lignes principales ont ρέηέηέ plus avant 
dans l’interieur et que des troncons latdraux y ont 0te 
ajoutes, les exportations de la place de Smyrne ont suivi 
une progression constante. Les releves statistiques, qui ont
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όϋέ resumds ά la fin du chapitre III, montrent quele chiffre 
de 50 millions environ qu’elles attcignaient, il y a 30 ans, 
avant Touverture de la premiere voie ferrde, a beaucoup 
plus que doubte depuis cette 6poque. Les grandes arteres 
fences, aujourd’hui en exploitation, ont introduit le mou- 
vement et la vie dans les parties du territoire qu’elles tra- 
versent, mais l ’influence qu’elles sont appel£es a exercer 
sur la situation 6conomique, est limitee et riduite, h cause 
de Tinsuffisance des canaux latiraux destin0s it les alimenter. 
Les routes nicessaires pour transporter aux stations de 
chemin de fer les produits de rint6rieur des sandjaks, des 
cazas et des villages 0loign0s, sont, relativement it l’0tendue 
du pays, en trop petit nombre, les unes termin^es, les 
autres en construction et plusieurs it l’0tat simplement de 
projet.

Le rtglement g£n£ral sur la voirie, promuIgu0 il y a 
28 ans, contient des dispositions precises et completes con- 
cernant la construction et l’entretien des routes et chemins 
vicinaux dans l’Empire. Les routes y sont divisdes en im- 
p0riales et provinciates, destinees it etablir la communica
tion la plus directe, les premieres entre les chefs-lieux de 
province et la capitale, les ports de mer ou les chemins de 
fer, et les seconds h relier entre cux les chefs-lieux de pro
vinces ou de sandjaks. Les chemins et sentiers vicinaux, 
appel6s it relier les cazas entre eux ou avec les routes, ports 
de mer ou chemins de fer, ne sont point oubli6s dans cette 
riglementation.

La largeur de ces voics est ainsi fix0e :

Pour les routes imperiales . 15 archines (rarchine vaut*76 cent.).
— provinciates. 12 —

Pour les chemins vicinaux . 9 —
Pour les sentiers vicinaux . 6 —
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Les mesures administratives et techniques en cette ma
ture, organisation du service de la voirie dans les vilayets, 
les sandjaks et les cazas, mode d’etablissement des chaussees, 
des ponts, aqueducs, execution des travaux d’art, condi
tions de la participation des populations & la construction 
et a l’entretien des routes et voies vicinales, ne laissent 
rien λ desirer. Mais les faits sont loin de repondre & la 
thdorie. Pour ne parler que des deux vilayets qui nous 
occupent, les routes et chemins existants sont, dans tous 
les sandjaks, insuffisants, manquent presque totalement 
dans d’autres et se trouvent, g0n0ralement, Μ. ού ils exis
tent, dans un mauvais etat d’entretien.

Le vilayet d’A'idin, avec ses 53,808 kilometres carr6s, ne 
poss6dait, au 31 decembre 1890, que 767km,5 13 de routes 
imperiales ou provinciales. Le tableau qui suit contient un 
relev0 exact des routes & cette date.

II r^sulte de ses indications que le chiffre total de kilo- 
metres de routes imperiales et provinciales trac6es par rad- 
ministration des ponts et chaussees, dans le vilayet de 
Smyrne, est de 1,146^ ,613, sur lesquels 767^,513, ter
minus en tout ou en partie, sont ouverts i  la circulation et 

379kn',io o  ne sont pas encore commences. Le moins favo- 
rise des sandjaks est celui de Mentech0. Les chaussees n’y 
depassent pas en longueur 28 kilometres.

Quant aux anciennes routes de Smyrne a Aid in et 
Denizli, et de Smyrne a Magnesie, vers Akhissar, Kirka- 
gatch et Bergame, d’un cote, et Cassaba, Alascheir, Koula, 
Ouchak, Afioun-Karahissar, etc., de l’autre, elles ont ete 
definitivement abandonees depuis la construction des 
chemins de fer qui desservent ces villes et les localit6s 
intermediaires.

Le vilayet de Konieh est, sous ce rapport, beaucoup
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D E S I G N A T I O N  D E S  R O U T E S .

Route de Smyrne A Bournabat ct Magndsie 
Embranchement de Bournabat 4 Hadjilar.

—  Corddlio ct Ba'irakli A.
Bournabat. . . ,

— Caratach et Gucuz
td p d ....................

Route de Smyrne A Nif ct Cassaba . .
—  Vourla ct Tchcsmd. 

Embranchement de Vourla A 1’kchclk
4,400 mdtres . ,

—  Tchesmd a Kcust
2,9 jo mdtres . ,

—  Tchcsmd A Idni-Nahid
4,44 5 mdtres . .

— AlatsAta A Agiilia .
—  Vourla A Sivri-Hissa

ct Sighadjik .

Route de Mendmcn A Bcrgamc . . . , 
Embranchement sur Idni-Fotcha , . , 
Route dc Dikili A Magndsie par Bergamc 

Soma ct Kirgagatch. . . .
— Salikhti a Dem irdji................

Embranchement de Bourlou A Gucurdds 
Route d'Alaschdir A Koula et Echrnd. . 
Embranchement d’Alaschdir aux source 

mindralcs A Inctgueu! . . . . . . .
Route dc ChAtal-Karaagatch A Euddmid

ct B irgh i............... ... ...................... ...
Embranchement d’Eudemich A lvellni

— de la station d’Euddmic
A BaTndir . . . . .

—  dc Torbali A Tdpekcui 
Route d’Ayassoulouk A Kouch-adassi (Seal

Nuova), Scvkd ct Baladjik . .
— d’Ai'din A Tchind...........................
— dc Nazilli A Bozdoghan . . . .  

de Kouioudjak a Karasou. . , ,
— de Ddnizli A Sdraikeui et Bouladan
— dc Ddnizli A T chal.......................

Embranchement dc Tchal A Kakliq , , 
Route de Ddnizli A Oaouas . . . . . .

— dc Kultuk A Mclas.......................
— de Moughla A Gucukabad. . . .

Total...........................

L O N G U E U R

totalc.

Mdtres.

39,800
4,200

12.000

9 ,»J0
63,400
70.000

n »795

2,780

2 », 4 0 0

69,200
*3,100

* 5 5 ,2 6 0  

* ° 4 ,S S 0
33 .000 
7 0 ,8 so

23»8so

32,600
'24 ,47o

t,ooo
3»6oo

6 1 .8 6 0  

36,898
2 8 .0 0 0  

3 ο,οοο 
46,330
$8,690
1 S >000 

32,500
24»9$o

29,900

*» *46,61 j
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O B S E R V A T I O N S .

Mdtres.

14,000 La partie dc Smyr-
4,200 ne A Bournabat

est terminde ct,
6,220 surle rcstantrfki·

lom. sont finis ou
8,150 avaneds commc

28,500 terrassements.
10,020

* * .7 9 5

11,380

60.000 
6,100

148,000
69.000 
I,JOO

63.000

21,350

32,600
*4 ,S*o

1.000
2.000

40,860
36,898
19,300

700
46,330
58,690

»
7,200

24,950
2,780

767,$*3

Lcs terrassements 
sont faits.

T errasscm.achevds 
sur 7 kilom.

Cette route abou* 
tit A celle dc Di 
kill A Bergeme.
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moins bien partage encore que celui d’A'idin: en dehors de 
la route diagonale qui, de Constantinople, traverse l’Ana- 
tolie et aboutit aux portes ciliciennes, & l’entree de la Syrie, 
en passant par Konieh, il n’y avait, il y a quelques ann6es, 
aucune autre voie de grande communication. Plusieurs 
routes ont έίέ entreprises, dans ces derniers temps, pour 
mettre l’interieur du pays en relations plus faciles avec les 
ports du littoral; il ressort du releve ci-aprfes que, sur 
1,219 kilometres de longueur que ces routes doivent com- 
prendre, 348 1/2 seulement etaient acheves a la fin de 
1890, 266 entam6s et 604 1/2 restaient & I’etat de projet.
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D E S I G N A T I O N  D E S  R O U T E S .

L O X G U R U R S

totales. achev6es

P A R T I E S

coromen-

c6es.

non
commen-

cees.

Metres. Metres. Metres. Metres.

De Konieh ;\Adalia par I^barta etBourdour 374,000 82,000 50,000 242,000
Kaiserie h Mersine par Nigd£....................... 135,000 82,000 9,000 44,000
Konieh vers Selcfkc par Caraman............... 156,500 64,000 75,000 17,500
Konieh vers Brousse par Akchuhir . . . . 152,000 69,000 37>°°o 46,000
Siristal a C aram an...................................... 62,500 24,500 » 38,000
Elmalu au port de F eneki........................... 84,000 4,000 37,000 43,000
Kirchihir λ Kaiserie par Nevch^hir etUrgub 76,000 11,000 9,000 56,000
Ibradi (Akseki) B e ich eh ir....................... 90,000 » 10,000 80,000
Konieh it M e r e n .......................................... 14,000 12,000 1,000 1.000
Akchehir λ Ialovatz...................................... 30,000 » 30,000 »
Isbarta vers D in e r ...................................... 45,000 a 8,000 37,000

T o ta l................................... 1,219,000 348,500 266,000 604,500

A l’exception des parties achevees ou commenc0es de 
ces nouvelles voies de communication, les chemins existants 
m6ritent i  peine le nom de sentiers.

Les travaux de construction et d’entretien des routes 
imperiales et provinciales etaient, jusqu’au mois de mars
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1890, effectu0s par Γί-tat, avec le concours des populations 
int£ress£es. Tout habitant de la localitd k desservir devait, 
de 18 k 60 ans, k titre de proprietaire, r0gisseur, fermier ou 
serviteur, fournir, pour lui et chacune de ses betes de trait, 
une prestation en nature ou en argent, k raison de 20 jour- 
nees const'cutives de travail. Les prestataires executaient 
les terrassements et les chaussies et le gouvernement 
prenait k sa charge les ouvrages d’art et les frais gen£raux. 
En vertu d’une decision vizirielle transmise, il y a un an, 
aux gouverneurs gdneraux des provinces et actuellement en 
vigueur, les prestataires ont le choix ou de remplir leur 
tache annuelle sur la base de 4 jours de travail ou de s’en 
lib£rer moyennant le paiement de 16 piastres. Presque tous 
pr£f£rent s’exondrer par le paiement de cette faible somme 
et Tadministration donne, maintenant, k l’adjudication 
tous les travaux de routes, terrassements, chaussdes, ou
vrages d’art et travaux au fur et&mesure des encaissements. 
Le Tresor ne supporte plus aucune depense de ce chef. Le 
nouveau syst&me pr£sente cet avantage que les travaux 
pourront &tre convenablement ex0cut0s, tandis que ceux 
qui etaient effectues par les prestataires, laissaient complfc- 
tement k d6sirer; mais il y a lieu, par contre, de pr0voir 
un ralentissement dans les travaux qui seront, d0sormais, 
subordonn0s aux rentrees de la taxe.

Les chemins vicinaux sont placis sous la surveillance 
directe des autorit6s des cazas et echappent au controle de 
Tadministration des ponts et chaussees. Une commission, 
pr£sid£e par le Mudir du caza, d£termine, chaque ann6e, 
les portions de chemins ou sentiers k ouvrir ou am61iorer; 
elle r£partit la tache k accomplir cntre les divers villages. 
La construction de ces chemins n’est soumise, dans la 
pratique, k aucune regie: suivant les facility ou obstacles
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que prfesente la configuration du sol, ils ont, sur certains 
points, la largeur vouiue, tandis que, sur d’autres, ils sont 
6troits et r6duits au passage d’un pi6ton et d’une b£te de 
somme.

Les sentiers vicinaux ne sont pas class6s et. n’existent 
gufere qu’en th0orie. -

ί $ 8
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MINES ET FORETS

M I N E S

L’Asie-Mineure est riche en mindraux. Elle possfede des 
gisements nombreux et les minerais les plus divers. On y  
trouve, notamment,

Le cuivre k Arganeh, vilayet de Diarbdkir;
Le plomb argentine & Bulgar-Dagh, vilayet de Konieh;

— Kosan-Dagh, vilayet d’Adana;
—: Imbros, vilayet de TArchipel ou des lies;
—  Kinitari, vilayet d’Aidin;
— Gumuch-Rhane, vilayet de Tr^bizonde;
— Balikesser, vilayet de Brousse;
— Tchal-Dagh, vilayet de TnSbizonde;x
—  Kasak, vilayet de Brousse;

La houille k H£rakl£, vilayet de Castamouni,

ού s’approvisionnent la marine militaire et la marine mar- 
chande ottomanes;

La lignite k Kirkagatch et Tombali, vilayet d’Aidin;
L’antimoine k Thyra, —
L^meri k Torbali, —

—  Cassaba, —
—  Nazilii, —
— Kulluk, —

Le manganese k Bamdir et Makri,
—  Samos, vilayet de TArchipel;
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Le boracite k  Geumlek, vilayet de Brousse;
L’ecume de mer k  Kutahia —
Le chrome k  Makri, vilayet d’Ai'din.

Ii^pendamment de ces mines, l’existence de gisements 
de fer, cristal de roche, carriferes de granit et de marbre, de 
toute nuance, blanc, vert, gris et noir, a dte constatέe en 
maints endroits.

Le sol qui contient ces richesses a έίέ, depuis le com
mencement du siέcle, a peine effleur6 sur quelques points 
et les exploitations entreprises n’ont donne que des resul- 
tatssans importance. D’ailleurs, avanti869, date de la pro
mulgation de la l£gislation actuelle sur les mines, sans par- 
ler des obstacles provenant de l’absence ou du mauvais 0tat 
des voies de communication, l’arbitraire le plus absolu do- 
minait dans les autorisations accord6es pour les recherches 
et Les extractions de minerals, ainsi que pour la perception 
des droits sur les produits. Les dispositions qui r0gissent 
maintenant cette matiere sont r6guli£rement appliques 
sous le controle superieur de la Direction gdnerale des 
mines, fond£e, a l’epoque pr£cit£e, & Constantinople, et a 
laquelle est joint un service technique. La loi en vigueur1 
a fixe, d’une manifere precise, les conditions de rexploitation 
des mines dans l’Empire et determin6 les droits et obliga
tions des concessionnaires : les mines ne peuvent etre 
exploitees qu’en vertu d’un irad6 imperial, sous peine 
d’amendes, de confiscation du mineral extrait et d’in- 
demnites proportionn6es au pr6judice caus6. La conces
sion est d61ivr6e pour une pdriode de 99 ans et elle cons- 
titue une propri6t0 susceptible d’etre transmise par h£ritage
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ou par des actes transactionnels, ά l’instar des autres biens, 
sous la r£serve de la sanction gouvernementale.

Le permis n£cessaire pour pratiquer les recherches et 
fouilles pr61iminaires sur des terres appartenant soit λ l’fitat 
(ara^i-mirids) ou \ l’Evkaf {ara^i-vakoufids), soit a des par- 
ticuliers (ara%i-mulkids), est d£livr0, par le gouverneur 
g£n0ral de la province ou se trouve le gisement, la suite 
d’une enqu&te faite sur les lieux et conform£ment \ un avis 
favorable du conseil administratif. Le requ£rant contracte 
1’engagement d’indemniser qui de droit de tous dommages 
que pourraient occasionner ses premiferes fouilles. Cette 
autorisation provisoire et d’une dur6e tr&s limitte est τένο- 
cable, si les recherches ne sont .pas commenc£es dans les 
six mois ou ne sont pas poursuivies avec continuite et si, 
avant qu’elle ait pris fin, une demande de concession n’a 
pas 0t£ pr^sentie.

Toute demande de ce genre doit 6tre adress6e, avec les 
plans et renseignements qu’elle comporte, h ^administration 
des mines, qui, apres une instruction sommaire ayant pour 
objet de constater l’utilitd de l’exploitation dont il s’agit, 
l’innocuite des travaux a entreprendre et les ressources du 
requ0rant, fait proceder aux mesures r0glementaires de 
publicity et d£signe un ing£nieur pour preparer un rapport 
sur la question. Cet agent doit indiquer le mode d’exploi- 
tation le plus convenable h employer, motiver son avis sur 
les oppositions qui ont pu se produire et dresser, enfin, 
le cahier des charges ού sont ins6r0es les conditions de la 
concession. A la suite de l’approbation par le Conseil des 
Mines du rapport de l’ing0nieur, le dossier de l’affaire est 
transmis h la Sublime Porte ou il doit 6tre successive- 
ment l’objet d’une d0liberation de la part du Conseil d’£tat 
et du Conseil des Ministres. Le projet de concession est,
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ensuite, envoye a la sanction imp6riale pour la delivrance 
du firman.

Le propri6taire d’une mine est tenu de payer, annuelle- 
ment, aufisc une redevance fixe de0,5 paras (2 centimes ‘/2) 
pour chaque deunum (10 ares) de terrain compris dans les 
limites concedees et une autre proportionnelle, sur la pro
duction de la mine, qui est de 1 a 5 p. 100 maximum, 
suivant la richesse de la substance minerale; le montant de 
cette dernifcre taxe est d6termin£ par le Conseil des Mines 
et ins£r6 dans l’acte de concession. Pour faciliter les opera
tions, la loi permet, du reste, de convertir, pour un delai 
de 4 ans, sous forme d’abonnement, la redevance propor
tionnelle en un impot fixe annuel. Des dispositions speciales 
prescrivent, d’autre part, au concessionnaire de nommer 
un directeur capable de maintenir les travaux d’exploitation 
dans un 6tat r0gulier et conforme aux conditions techniques, 
et de mettre l’autorite competente, toutes les fois qu’elle 
le requiert, a me me de se rendre compte des r6sultats 
mat0riels obtenus. La loi a r6gl0, έgalement, en detail, le 
cas ού, par suite de Γΐηεχέαηΐοη des engagements contrac- 
t6s ou de la cessation des travaux, le propridtaire de la 
mine pourrait £tre dechu des droits que lui conffere son 
firman. L ’abandon d’une mine ne peut avoir lieu sans une 
autorisation de l’administration.

La nouvelle legislation sur les mines, malgr6 ses dispo
sitions rationnelles et protectrices, n’a pas eu pour effet, 
contrairement & ce qu’il etait permis de prevoir, de rendre 
plus fecondes les entreprises de ce genre, meme dans la 
province d’A'xdin oil son application a coi'ncid0 avec les 
premiferes am61iorations s6rieuses qui, par l’inauguration 
des voies ferrees et la construction d’un certain nombre de 
chaussees, ont έιέ apportees k la viabilit6 publique. Les

16 2



MINES.

causes qui empechent le developpement de Tindustrie 
minifere en Asie-Mineure r£sident, tout d’abord, dans le 
fait que, jusqu’a pr6sent, des Etudes gen0rales et approfon- 
dies des gisements miniers existants n’ont pas £te faites par 
des hommes comp0tents. Des soci6t£s, disposant de forts 
capitaux, pourraient seules les poursuivre, en vue de l’ob- 
tention des concessions. D ’autre part, les mines en acti- 
νίίέ et qui appartiennent les unes au gouverneinent et les 
autres a des particuliers, souffrent, les premieres, de la 
mauvaise direction imprimee aux travaux, et les secondes, 
de l’insuffisancede ressources. Les particuliers commencent, 
d’habitude, par retirer le mineral qui parait a la surface du 
sol. S,ils ont la bonne fortune de rencontrer des couches 
compactes, ils continuent l’extraction, mais si le filon prend 
une direction verticale un peu prononc0e, s’il s’arr£te, ou 
si le mineral apparait trop clairsemd, ils pr6f6rent aban- 
donner la tache plutot que d’ouvrir, au hasard, desgaleries 
dont la depense serait, pour eux, ruineuse, si les r6sultats 
ne r£pondaient pas a leurs efforts. La seule mine exploit6e 
d’aprfcs un systhme r6gulier, analogue i  ceux qui sont pra
tiques en Europe, est celle de plomb argentif&re de Bali- 
kesser, appartenant a une compagnie<hrang£re, representee 
par M. Serpieri, directeur des travaux du Laurium en 
Grfcce.

Ainsi qu’il a £te mention ne plus haut, les vilayets d’Aidin, 
de Konieh et des lies renferment des gisements multiples, 
£meri, chrome, manganese, antimoine, lignite, plomb 
argentiffcre. Les principales mines exploitdes sont celles 
d’ emeri et de chrome: deux mines d’emeri, situees entre 
Thyra, Baindir et Torbali sont en activitd, Γune depuis 
une trentaine d’ann0cs, appartenant λ Mmc Abbott, sujette 
anglaise, et Tautre, depuis 20 ans, conc6d6e k Said effendi,
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qui l’exploite conjointement avec M. Jackson, sujet an
glais.

Deux autres mines d’dmeri, sises dans les cazas de 
Cassaba et de Bodroum (& Kulluk), et qui avaient h i  con- 
c£d£es, il y aquelque temps, la premiere a M. Avgh6rinopoulo 
et la seconde a M. Cottari, ont cess6 d’etre exploitees, a 
cause du manque de ressources des propri£taires.

A Nazilli, caza du sandjak d’A'idin, se trouve 6galement 
une mine d’0meri, qui a h i  conctklee r0cemment ?t 
MM. Pittaco, sujet francais, John Boscovich, sujet austro- 
hongrois, et Iahia Pacha, mais l’exploitation n’a pas encore 
commencd.

Dans le caza de Makri, plusieurs mines de chrome ont 
et6 d<kouvertes. Elies sont exploit6es par la maison angiaise 
J. B. Paterson et C ‘% qui en est concessionnaire. Ces 
gisements paraissent trfcs riches en mineral; leur exploita
tion est facilitde, en outre, par le voisinage de la mer. Des 
mines de manganese sont egalement exploit6es dans les 
memes parages.

Une autre mine de manganese, trouvee orfes de Ba'indir, 
avait έΐέ conc0d£e, il y a une dizaine d’ann6e, a M. Jackson, 
mais elle a h i  abandonee apres trois ans de travaux, les 
filons ayant 6te perdus.

A Thyra, une mine d’antimoine, situ6e prfcs de la ligne 
du chemin de fer d’Ai'din, et dont la concession, obtenue 
par M. Sturzennegger, de nationalite suisse, a έίέ cedee a la 
maison angiaise Andrews et Forbes, est en exploitation 
depuis 1887. Elle contient un sulfure d’antimoine fournis- 
sant de 50 k 60 p. 100 de m6tal. L ’extraction, par suite de 
l’insuffisance d’outillage, a h i ,  la premiere 3ηηέε, de 
50 tonnes seulement; elle s’est έΐενέε, en 1888, ά 700 et, 
en 1889, k 800 tonnes.
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A difaut de mines de houilles, le vilayet d’Ai'din possfede 
des mines de lignite, dont une, sise a Kirkagatch ou le 
mineral se prisente en couches dpaisses, a 0t£ ced£e k la 
compagnie du chemin de fer de Smyrne-Cassaba. Une 
autre, d£couverte k Torbali, a 6t0 conc&lee k MM. Cou- 
sin0ry et fils, sujets franςais : elle reste inexploit^e.

Enfin, une mine de plomb argentiftre, situ0e tout pr£s 
de Seidikeui, nahi£ du caza de Smyrne, dont Γ exploitation 
avait 0t6 entreprise par M. Paul Homfere, a cess£ d’&tre 
exploit£e k la suite du dέcέs du concessionnaire.

Dans les lies de l’archipel ottoman se trouvent plusieurs 
mines d’antimoine, Tune k Samos, ou les travaux ne sont 
pas encore commences, et deux autres, k Chio et Mdtelin; 
ces dcrni6res sont exploit£es d’une manure irr0guli&re, 
faute de moyens pecuniaires de la part des ayants droit.

Le vilayet de Konieh possfcde des gisements de plomb 
argentine d’une rcmarquable richesse. Ils sont situ0s sur 
un des contreforts du Taurus, le Bulgar-Dagh, k 12 heures 
sud-ouest de Nigd6, prfcs de la frontiere du vilayet d’Adana. 
Ces mines, qui contiennent aussi de l’6tain et du plomb 
aurif&re, avaient 6te decouvertes cn 1825. Le gouverne- 
ment les aexploitees lui-m&me, depuis cette 0poquc; il en 
aurait retir0, primitivement, chaque ann0e, i,5oodrammes 
d’or, 800 k 900 ocques d’argent et 100,000 ocques de 
plomb; un peu plus tard et jusqu’en 1878, le rendement 
annuel 6tait de 10 ocques d’or, 1,500 d’argent et 200,000 
de plomb. L ’exploitation avait lieu au moyen d’ouvriers, 
paysans turcs pour la plupart et les autres, grecs ou ar- 
meniens, constitutes en une sorte de rtgie. Le revenu net 
annuel, dtfalcation faite des frais, nc dtpassait pas 20,000 
livres turques. Si cette exploitation avait £t0 confite ίι l’in- 
dustrie privte, sous une direction technique compttente et
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habile, ilaurait et£ possible, d’aprfcs certaines appreciations, 
d’obtenir des r0sultats huit λ dix fois supdrieurs. En r888, 
la concession des mines de Bulgar-Dagh a ete accordee k 
M. Coronio, banquier a Constantinople.

Non loin de lk, une autre mine, connue sous le nom de 
« bereketli maaden », donneannuellement 200,000 ocques 
de plomb.

D’un autre cote, les sandjaks de Tekke, dans les envi
rons d’Adalia, ainsi que ceux de Bourdour, de Hamid et de 
Konieh, renferment des mines de chrome, de manganese et 
de fer, que le manque de communications a empeche jus- 
qu’ici d’exploiter. Dans ce dernier sandjak, le salpetre que 
fournissent, en abondance, les bords du bassin lacustre 
d’Er6gli, est traite pour les besoins de la fabrique de poudre 
k canon exploitee par le gouvernement et qui produit une 
quantite annuelle de poudre evaluee k 150,000 ocques.

L ’administration utilise, pareillement, les magnifiques 
salines du lac de Kotch-Hissar ou Touzgueul dont l’im- 
mense nappe, distante d’une vingtaine d’heures de Konieh 
dans la direction du nord-est, n’est pas moindre de 100 ki
lometres en longueur et 12 en largeur. La profondeur 
moyenne de ce bassin, le plus vaste de l’Asie-Mineure, 
n’atteint niStne pas un metre pendant l’hiver; une dalle de 
sel dur, epaisse de 6 a 8 centimetres et chargee d’une couche 
de boue, en occupe le fond, d’od l’eau jaillit par une infinite 
d’ouvertures. En ete, ά partir du mois de mai, l’eau s’eva- 
pore insensiblement, en sorte que, vers la fin du mois 
d’octobre, le lac est presque entierement desseche et sa 
surface entiere couverte d’une croute de sel d’une epaisseur 
de 4 a 6 centimetres. La recolte du sel s’effectue & ce 
moment. Le produit est emmagasine dans des depots sur 
la rive du lac, d’ou il est ensuite transporte dans les centres



de consommation des sandjaks limitrophes. L ’extraction 
annuelle serait de 20 millions de kilogr. environ.

La production moyenne, par an, des mines dans le vilayet 
d’A'idin est d e :

£ m e ri....................................  8,000 A 10.000 tonnes.
C h rom e.................................. 12,000 ά 14,000 —
Manganese.............................  2,500 & 3,000 —
Antimoine.............................  7,000 ά δ,οοο —

Le mode ordinaire d’exploitation consiste dans l’excava- 
tion simple au moyen de la poudre ou de la dynamite. Le 
systfcme en. galeries est pratiqui seulement dans la mine 
d’antimoine d’Euddmich, ού il y a d£ji plus de 200 metres 
de galeries. Dans cette mine, des puits ont έίέ fegalement 
ouverts.

Toutes les mines rdunies n’occupent pas plus de 2,000 λ 
2,5oo ouvricrs lorsqu’elles sont en pleine activite. Les 
salaires varient de 7 k 10 piastres par jour pour les ouvriers 
et 4 a 5 piastres pour les femmes (medjidi0 1 20 et 21 
piastres). La journee de travail n’exc£de pas 8 heures en 
toute saison. Au point de vue du choix des ouvriers, les 

entrepreneurs pr£f£rent, habituellement, aux indigenes, 
les 6migr£s de Roum£lie ou du Caucase et les Arm^niens 
originaires de Van et de Mouch, qui montrent plus d’acti- 
vit0 et d’aptitudes. D’aprfcs de nouvelles dispositions r6gle- 
mentaires recentes, les concessionnaires de mines ne peu- 
vent employer des ouvriers Strangers sans une autorisation 
vizirielle, sous peine d’encourir certaines p6nalit£s.

Les produits miniraux export£s de la place de Smyrne, 
en 1889, ont έίέ pour l’imeri 181,905 quintaux de 56 ki
logr., soit 10,226,680 kilogr., valeur 1,315,907 fr.; l’an- 
timoine 11,482 quintaux, soit 642,992 kilogr., valeur 
361,561 fr.,etles minerals divers 231 quintaux et 3,293 fr.

MINES. 1 6 7
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L ’Angleterre a pris la plus large part des quanthis d’emeri 
susindiqudes et la totalite de rantimoine et des minerals 
divers.

Le chrome et le manganese extraits pendant le m£me 
exercice ont ete expedi£s, dans des proportions analogues, 
ά destination des ports britanniques'.

Le prix de l’6meri sur le march6 de Smyrne difffere selon 
la qualit6 des blocs et le triage dont il a htb l’objet. Le pro- 
duit, tel qu’il arrive de la mine, vaut de 88 ϋ 90 fr. la tonne 
rendue k bord; un premier choix έΐένε ce prix depuis 50 
jusqu’i  115 fr .; le taux le plus haut, repr6sentant les resul- 
tats d’un triage complet, est de 130 fr. la tonne, toujours 
ci bord Smyrne. Les paiements se pratiquent habituellement 
au comptant.

Quant k l’antimoine, ses prix etaient cot6s en 1890 :
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50 p. 100 (courante)........................................ 500 fr.
55 p. 100 (moyenne)........................................ 560
60 p. 100 (extra)................................................650

les 100 kilogr. rendus franco Tamise et payables λ la livraison 
de la marchandise.

FORETS

L ’expos£ des motifs pr£sent6, en 1869, au Conseil d’fitat, 
k l’appui d’un projet de.'loi ayant pour objet l’adoption de 
mesures propres assurer la conservation des forets et leur 
amenagement m6thodique, s’exprimait ainsi:

i. Voir Exportations de Makri, chap, XV.
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FORETS. Χ69
c< L ’Empire ottoman comprend les contr£es r£put6es, a 

« juste titre, les plus riches du monde. Au nombre des 
« richesses naturelles dont la Providence Pa dote, se trou- 
« vent les for&ts dont Pdtendue et Pimportance sont telles, 
« que, defalcation faite des parties qui sont necessaires aux 
« besoins des populations, il reste encore, faisant partie du 
« domaine de P£tat, des massifs considerables h exploiter. 
« Le d6faut d’une surveillance efEcace et les coupes abusives 
« en ont d iji πιίηό une partie et des forets dont la r£gen6- 
« ration demanderait des siecles ont, de la sorte, entifere- 
« ment disparu. »

La loi promulgude & cette 0poque, et qui est entr6e en 
vigueur le i er janvier 1870, a r£alis6 de notables amdliora- 
tions dans le fonctionnement du service des forets : elle a 
supprim6 la difference du traitement applicable pr0c0- 
demment aux forets de Pfitat et i  celles appartenant h 
Padministration des vacoufs et aux communes; les unes 
et les autres ont έίέ soumises aux agents de la Direction 
ginerale des Forets. Le droit qui £tait attribu0 aux d0par- 
tements de la marine et de Partillerie de faire directe- 
ment, pour leurs besoins, des coupes dans les forfets doma- 
niales a 6te 6galement aboli. Les nouvelles dispositions 
r6glementaires relatives aux coupes, h Pexploitation des 
bois dans un but commercial, et aux modes d’approvi- 
sionnemcnt des habitants, soit pour leur usage personnel, 
soit pour trafiquer, moyennant une redevance, du bois de 
chauffage et du charbon fabriqu6 dans les taillis, les p6na- 
lites prevues en cas de contravention, enfin les conditions 
dans lesquelles les fournitures necessaires aux services de la

1. Voir Annexe n° 10.
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marine etde rartillerie peuvent £tre livrees, par l’entremise 
des agents forestiers, dans les forets de l’Etat ou de l’Evkaf, 
et, exceptionnellement, le cas 6ch6ant, dans les baltaliqs 
des communes et les bois prives, cet ensemble de mesures 
constituait, thdoriquement, un reel progrfcs et inaugurait 
un systfeme sagement protecteur et de bonne 6conomie 
forestifcre.

Mais, pour des raisons diverses dues, ici k la ndgligence 
desautorit£s locales, la aux difficult0s resultant del’absence 
de chemins, la loi pr6cit6e n’a pas eu, en fait, pour con- 
sdquence d’am£liorer sensiblement la situation, tout au 
moins en ce qui concerne les forets des vilayets d’A'idin et 
de Konieh.

En examinant, dans le chapitre consacr6 aux produits 
agricoles, la proportion des terres arables dans la premiere 
de ces provinces, nous avons indiq^, en m£me temps, la 
superficie occup£epar les bois. Elleest de 6,337 kilometres 
carr£s, i  savoir:

1 7 0

Kilom. carres,

Dans le sandjak de S m y rn e .................................... 1,162
—  Saroukhan............................  703
— A id in .................................... 524
—  D d n izli..................................1,037
—  Ment6ch6.....................................2,911

T o t a l ............................................ 6,337

II n’a pas έίέ possible d’obtenir des renseignements aussi 
pr6cis relativement aux surfaces bois6es existantes dans le 
vilayet de Konieh : on sait qu’elles occupent une superficie 
considέrable dans les sandjaks de Tekkέ, de Bourdour, de 
Hamid et la partie m0ridionale de celui de Konieh, que les 
montagnes de l’ancienne Lycie et de la Pisidie et la chaine 
taurique traversent et couvrent de leurs ramifications alpes-
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tres. Le sandjak de Nigde possfede, de son cote, les belles 
for£ts de TAla-Dagh.

Les essences les plus communes sont le pin, le sapin, le 
mdlfcze, le ch£ne rouvre et vert, le storax, le platane, le 
noyer. Or, une exploitation normale de ces richesses natu- 
relies n’est m^me pas commencie et aucune initiative n’a 
encore έίέ prise, & cet effet, par Tautorite ottomane. Les 
montagnes de Ment6che et de Tekke, particuli^rement, 
renferment, sur leurs versants et dans leurs-gorges pro- 
fondes, d,imp0n6trables massifs, ού des arbres s0culaires 
sans nombre, a Tabri de la hache du bucheron, demeurent 
perdus pour le commerce et Tindustrie, au grand prejudice 
du Trisor, et finissent, sous Taction du temps, par d0perir 
en couvrant le sol de leurs depouilles inutilis6es. Ailleurs, 
dans les parties plus aisdment accessibles, les incendies 
allumis par Timprudence, il serait plus juste de dire par la 
malveillance ‘des patres et des bticherons, sont trbs fre
quents et diminuent graduellement Titendue des futaies. 
La loi a pr£vu, sans doute, le cas d’incendie : tout individu 
convaincu d’avoir mis volontairement le feu a une for£t est 
passible de la peine 0dict6e par Tarticle 164 du Code penal, 
c’est-i-dire, suivant les circonstances, des travaux forces a 
perpetuit6 ou & temps; mais les poursuites judiciaires, lors- 
quelles sont exercdes, aboutissent rarement un acte 16gal 
et exemplaire de repression.

Bien que Tadministration ne prenne Tinitiative d’aucune 
exploitation riguliere, elle fait proceder, en dehors de la 
consommation locale, dans les regions voisines de la mer 
ou Tam0nagement des bois et le transport sont plus faciles, 
notamment dans les cazas dependant des ports de Makri et 
d’Adalia, aux coupes qui lui sont demandees, a la suite de 
commandes venues d’Lgypte, de Syrie ou des lies de TAr-

I 7 I
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chipel. Le prix du metre cube de bois est de 6 fr. dans le 
Μεηίέοΐιέ et la main-d’ceuvre, pour les bucherons, varie de 
2 a 4 fr. par jour selon les lieux. Les bois sont exportes de 
Makri en poutres, poutrelles, traverses pour chemins de fer, 
pieux d’endiguement, planches de differentes dimensions, 
bois a bruler et charbon. Certaines parties des arbres sont, 
en outre, l’objet d’une utilisation 5ρέαα1ε, telles que l’ecorce 
de pin, celle de storax qui fournit I’huile de ce nom, et le 
gland de ch£ne. Ces diff6rents produits des forets de Men- 
t6ch£ en poutres, planches, 0corces de pin et charbon figu- 
rent & Γ exportation de Makri, en 1889, pour une somme 
de 451,000 fr.

En Caramanie, les forets appartiennent toutes au gou- 
vernement. Les particuliers obtiennent l’autorisation d’y 
faire des coupes et du charbon, moyennant le paiement de 
la taxe riglementaire sur le produit. Les parties de for£ts 
qui sont accessibles donnent un rendement annuel de 10 &
20,000 metres cubes de bois de construction, 180 & 200,000 
planches, prepares par des scieries ά la main et des scieries 
mecaniques mues έ l’eau et environ 200,000 quintaux de 
bois a bruler. Le prix de la main-d’oeuvre pour l’abatage 
des arbres est 0tabli, dans cette r0gion, sur la base de 
40 centimes le pic (65 centimetres) de longueur pour les 
arbres moyens et I fr. 20 c. pour ceux de haute futaie. En 
outre de l’ecorce des pins, on utilise egalement le produit 
de l’exsudation des especes resineuses, pins, sapins et 
ιηέΐέζεε.

La valeur estimative des sorties du port d’Adalia en bois 
de construction, bois a bruler, charbon, ecorce de pin, 
s’est έΐενέε, en 1889, & 738,300 fr. Ce chiffre, joint a celui 
de Makri, qui a έίέ de '451,000 fr., forme un total seule- 
ment de 1,189,300 fr. reprisentant l’ensemble des expor-
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tntions des produits des forfets pour les deux vilayets d’Aidin 
et de Konieh.

La place de Smyrne et les ports secondaires du littoral de 
la mer Eg6e ne fournissent a Importation aucun aliment 
de cette nature. Les bois des sandjaks de Smyrne, Sarou- 
khan, Aidin et ϋέηίζΐί, qui occupent une surface de 3,426 
kilomfctres carr6s, ne sont utilis6s que pour la consomma- 
tion intirieure.

v.'
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,  CH APITR E VII

i/lM POT FONCIER ET LA DIME

Les charges que supportent les contribuables ne sont pas 
plus lourdes que dans les pays d’Europe; elles le sont plu- 
tot moins, mais le mode de perception est giniralement 
difectueux et provoque, pour quelques-unes d’entre elles, 
de ligitimes plaintes.

Les imp6ts consistent en :

Droit d’emlak ou imp6t fonder;
—  achar ou dime qui pdse sur les produits agricoles et

industriels;
—  temettu ou de corporation;
—  aghnam ou taxe sur les moutons;
—  maarif, taxe pour les ecoles;
—  bedel-i-askdrie, imposition applicable aux chrdtiens raias

pour l’exondration du sendee militaire.

Viennent, ensuite, les droits sur le tabac, le sel, le timbre, 
les soies, lesspiritueux, les picheries. Les six dernifcres im
positions sont pergues par l’administration de la Dette pu- 
blique ottomane, en vertu d'un arrangement intervenu, en 
1881, et sanctionnipar dicret impirial du 8/20 octobre de 
la mime annie. Cette administration a obtenu, en outre, 
le monopole du tabac, qui est exploiti, depuis cette ipoque, 
par une sociiti privie, sous le nom de Rigie cointiressie 
des Tabacs de TEmpire ottoman.

Aux contributions pricities s’ajoutent, comme menus 
imp6ts, la taxe pour les routes, celle dite du phylloxira,
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les taxes municipales sur les abattoirs, boutiques, cochers, 
bateliers, courtiers et divers permis, tels que ceux de chasse 
et de port d’armes.

D ’aprfcs des renseignements dignes de foi, le produit des 
impots percus dans le vilayet d’A'idin a atteint, en 1889, 
y compris les droits de douane, le chiffre d’environ
1,600,000 livres turques. Les d6penses aff6rentes aux diffe- 
rents services administratifs : finances, justice, travaux pu
blics, instruction publique, agriculture, gendarmerie et po
lice, pensions de retraite, etc., ayant absorb6 seulement 
180,690 livres turques, la caisse du vilayet a pu envoyer a 
Constantinople une somme de 1,419,310 livres turques ou 
32,076,406 fr.

Les revenus du fisc, pour la province de Konieh, ne sont 
annuellement, enmoj'enne, que de 650,000 livres turques.

L ’administration de la Dette publique ottomane, qui a 
6tabli une direction (na^aret) k Smyrne, avec des succur- 
sales (mudiriet) k Magnesie, Phoc6e, Ai'din, Scala-Nuova, 
Moughla, Chio, Rhodes et Adalia, a recouvr6 en 1889, 
pour l’ensemble des contributions qui lui ont έΐέ c0dees, 
une somme de 19,083,298 piastres, soit 190,832 livres 
turques ou 4,293,500 fr., dans le vilayet d’Ai'din. Celui de 
Konieh fournit, pour le sel, le timbre, les spiritueux et les 
tabacs, une moyenne annuelle de 94,000 livres turques ou 
2,129,100 fr.

Notre but est de nous occuper uniquement des deux 
principales contributions, l’impot fonder ou emlak et la 
dime et plus 5ρέά3ΐεηιεηΐ de ce dernier impdt, dont le 
mode duplication souRve, depuis longtemps, de legitimes 
^criminations de la part des agriculteurs. Les deux impots 
dont il s’agit ont produit, έ eux seuls, en 1889, le premier 
256,914 livres turques pour le vilayet d’Ai'din, et environ
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72.000 livres turques pour le vilayet de Konieh, le deuxi&me 
466,376 livres turques pour le vilayet d’Aidin et environ
350.000 livres turques pour le vilayet de Konieh.

Le droit d’emlak frappeles propri£tes immobilizes, sans 
distinction, baties ou non baties. Toute construction paie 
i p. 100 de sa valeur et les terres cultiv£es ou en jachcre 
4 i /1000. Sur le montant de cette taxe, radministration 
pr<H6ve 5 p. 100 en faveur de rinstruction publique (man- 
rtf) et 2 112 p. 100 έ titre de frais de perception (tabs'll- 
darid). Ainsi, une propri6t6 comprenant une rnaison esti— 
ni£e, par exemple, 25,000 piastres (4 piastres 28 paras =  
i franc) et de 100 deunums (10 deunums font 1 hectare) 
de champs plant£s en vignes d’une valeur de 150,000 pias
tres, paie:

1 7 7

1 p. 100 sur 25,000 piastres................................. 250
4 1 j i o o o  sur 150,000 p ia stre s ............................. 600
Maarif 5 p. 100 sur 850 piastres....................  42 1/2
Tahsildari^ 2 1/2 p. 100 sur 850 piastres . . 21 1/4
Quittances et t im b r e s ..................................... 3

Total................................................. 916 3/4

Les maisons lou6es sont soumises, en outre, & un droit 
de 4 p. 100 calcul6 sur la base du montant du loyer. N

L ’estimation des propri0t£s est faite par une commission 
compos6e d’un membre du conseil administratif ( idard 
mcdjlissi) et de deux employes du bureau de l’emlak. Cette 
operation s' opfcre dans des conditions assez r6guliferes dans 
les villes; il n’en est pas de mZne dans les villages et les 
campagnes.

La perception de la contribution foncifere est collide i  
des agents non fonctionnaires, n’ayant pas de traitement 
fixe et qui ^ o iv e n t 2 1/2 p. 100 sur les encaissements.

L ’impdt de la dimefrappe i  peu prfes tous les produits de
SHYUNB. 13
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la terre; il est de 10 p. 100, plus 1 p. 100 destind a ali- 
menter la caisse de la banque agricole et 1/2 p. 100 pour 
rinstruction publique, soit en tout 11 1/2 p. 100. Le gou- 
vernement, sauf dans quelques cas exceptionnels, vend les 
revenus de la dime a forfait, au plus offrant. Le mode em- 
ploy6 est l’adjudication. La mise k prix pour les enchfcres 
est fix6e d’aprfes les rdsultatsdes pr6c6dentes ricoltes. Toute 
la publicitd n6cessaire est donnee & ce concours. Les dimes 
de chaque caza sont adjug6es sepa^ment pour chaque vil
lage, par nature de produits. Les c6r0ales, fruits, opiums, 
cotons, vallon6es, etc., forment ainsi autant de catέgorίes 
qui sont affermdes distinctement. Pour les legumes et les 
fruits qui murissent avant l’dpoque de Padjudication des 
dimes du caza, la dέcimation est itablie et perfue par des 
personnes que le conseil administratif local a choisies έ cet 
effet, lesquelles remettent ensuite au fermier la somme 
reCouv^e, d6duction faite des frais. La date des adjudica
tions est fixee, pour chaque produit, un mois avant Γέρο-  

que de la maturit6. Elies ont lieu en pr0sence des fonc- 
tionnaires superieurs des sandjaks et des cazas. Le valy se 
transporte souvent lui-m6me dans les sandjaks afin de ρΓέ- 

sider aux enchfcres ou d61egue, a sa place, un haut fonction- 
naire de son administration. Le mutessarif se rend de 
m£me, en personne, dans les chefs-lieux de caza ou y 
envoie un dέlέguέ.

Ces op0rations, dont les d0tails sont, du reste, minu- 
tieusement r6gl6s par la loi du 24 chewal 1306 (10 juin 
1889) se poursuivent pendant 48 heures. Une adjudication 
provisoire a lieu le soir du premier jour et elle est pronon- 
c6e definitivement le lendemain soir. La surenchfere, pour 
etre admise, ne doit pas £tre infdrieure a 3 p. 100. Le titre 
constatant l’affermage de la dime est remis a Padjudicataire
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contre sa signature et celle du garant qu’ilest tenu de four- 
nir. Dans les localitds ού, soit <t cause du manque d’ache- 
teurs, soit parce qu’ils n’inspireraient pas une confiance 
suffisante, radjudication n’est pas possible, l’autorite admi
nistrative est libre d’affermer, exceptionnellement, en bloc 
les dimes de tout un canton. L ’adjudication a lieu, dans ce 
cas, au chef-lieu, suivant les dispositions r6glementaires. 
Cette facuke n’existe pas, toutefois, pour les dimes de tout 
un sandjak, encore moins pour celles du vilayet entier.

Les fermiers doivent proceder, k temps, en personne ou 
par Tentremise de tiers, a la perception de la dime dans les 
bourgs et les villages.

O r, il arrive fr£quemment que des cultivateurs attendent, 
en face de la recolte pendante et qu’il est urgent de recueil- 
lir, le dimier qui ne vient pas. II est vrai que, pour les pr£- 
server, autant que possible, du prejudice auquel peut les 
exposer la negligence du fermier des dimes et les garantir 
contre des reclamations ulterieures, la loi a stipule qu’il 
sera procede, le cas echeant, par le conseil des anciens du 
caza ou du village, a la redaction d’une liste des produits de 
cliaque proprietaire. Cette formalite remplie, les agricul- 
teurs peuvent £tre autorises k enlever leur recolte et le di
mier retardataire est oblige d’accepter, sans observation, le 
releve quia etc dresse. Onprocedcrait de la mememaniere 
dans rhypothtse ou le principal produit d’un caza arriverait 
k maturite avant la mise aux encheres et ^adjudication de la 
dime dans la totalite ou unepartie du village. Un semblable 
systfeme peut aisement se concevoir en theorie, mais il est, 
dans la pratique, une source inevitable de difficult£s et de 
recriminations de toute nature.

Le rfcglement du 24 chewal 1306 prevoit le cas ou les 
dimes d’un caza n’auraient pas trouve d’acquereur, soit par
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villages sipares, soit pour la totality des villages. L ’autorit6 
se charge alors de recouvrer, elle-meme, l’impot. Elle de- 
signe, λ cet effet, un inspecteur et des commis charg6s de 
la perception de la dime, sous la surveillance d’un fonction- 
naire du caza, ct, s’il s’agit des dimes de plusieurs cazas ou 
de tout un sandjak, d’un directeur ayant le titre de directeur 
des dimes du sandjak. Les percepteurs doivent fournir une 
caution solvable. Ils sont envoyes sur les lieux au moment 
de la maturite des fruits.

La dime est pergue, sur le poids des produits, soit en 
nature, soit en argent. Le mode employe pour les c£r6ales 
est en bottes ou en grain.

Lorsque l’impot est acquitt6 en nature, les contribuables 
sont obliges de transporter gratuitement les produits de la 
dime au grenier du bourg ou du village design6 & cet effet, 
ou, s’il n’existe pas de grenier dans le village, k l’entrepot 
le plus rapproch0, pourvu que la distance ne depasse pas 
une heure de marche. Au dela, une r6mun0ration leur est 
accord6e, d’apr^s un tarif 6tabli par le conseil administratif. 
Les cultivateurs sont egalement astreints a transporter les 
produits d6poses dans les greniers des villages jusqu’au 
bourg ou a I’tkhelle les plus proches.

De prime abord, l’impot de la dime semble etre le plus 
naturel, comme aussi le plus equitable. Mais, en realit£, il 
n’en est pas qui se prete davantage i  l’arbitraire et aux 
vexations, quelque soin que les autorit6s sup6rieures puis- 
sent mettre ά surveiller les actes des fermiers. En principe, 
l’impot doit 6tre acquitt0 en nature, a moins qu’une deci
sion du conseil administratif local autorise la perception en 
argent sur la base des prix courants. Or, dans la pratique, 
les dimiers, dont le fisc a lui-mSme int0r£t a faciliter les 
rentr0es, r0ussissent toujours a percevoir la taxe a leur
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convenance: ils r0clament la dime en nature si le produit a 
hauss£ depuis revaluation faite avant la r0colte et si, au 
contraire, une baisse est survenue, ils s’en tiennent au prix 
anterieurement Αχέ et exigent la dime en esp&ces, suivant 
cette dvaluation, de sorte que le cultivateur est perdant de 
toute fagon. Le cours des produits est dtabli, d’aprfcs la nou- 
velle loi, par le conseil administratif du vilayet, suivant les 
prix courants dans les districts, et les autoritds doivent en 
informer le conseil des anciens et les employes de la dime 
dans les villages; tandis que, prec£demment, les prixetaient 
d6battus dans une reunion des principaux producteurs et 
acheteurs, sous la presidence du dimier. Cependant, si la 
perception s’effectuait toujours dans ces conditions, les 
plaintes seraient moins g0n£rales. Mais, dans les cazas 
0loignes du si£ge de Tautorit0 superieure, le dimier, pres- 
que assur0 de Timpunite, se livre, vis-i-vis des contribua- 
bles, aux actes les plus injustes et les plus criants. Maintes 
fois, les fermiers de l’impot, pr0vo}rant qu’il ne leur sera ' 
pas possible, surtout lorsqu’ils ont achet6 les dimes dans 
plusieurs cazas, de se trouver sur tous les champs au mo
ment ou la moisson doit &tre cueillie, parcourent les m^tai- 
ries avant la maturity des fruits, en d0terminent approxima- 
tivement le montant et reviennent plus tard pour percevoir 
la dime. Entre temps, il peut arriver que des circonstances 
atmosphdriques ou autres accidents aient det6riore la r£colte 
et en aient r£duit X la moitii ou au tiers la quantite pr0vue.
Le dimier, apparaissant au moment oil le produit n’est d6ji 
plus sur pied, ne manque pas de contester Inexactitude des 
affirmations du paysan et maintient revaluation primitive.
Ce dernier subit, la plupart du temps, avec r6signation le 
proc£d0 inique dont il est victimc, ou, s’il proteste, rauto- 
rite locale, dispos0e h prendre parti pour le dimier, tache
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d’etoufler la reclamation au moyen d’un arrangement plus 
ou moms onereux pour le plaignant.

Les adjudications des dimes sont, d’ailleurs, malgre la 
prevoyance des prejcriptions reglementaires et l’apparente 
r£gularit0 de ces operations, une source f6conde d’intri- 
gues : les soumissionnaires ne manquent pas, en effet, de 
s’assurer le concours de protecteurs influents, dont les 
complaisantes recommandations sont d’un grand poids 
dans l’apprdciation des garanties et conditions de solvabi- 
Ιίιέ exig6es des fermiers. II est, en tout cas, difficile de s’ex- 
pliquer autrement l’admission de certains soumissionnaires 
qui, depourvus de ressources, mais disposantde protections 
puissantes, deviennent, en fournissant un simple garant, 
adjudicataires des dimes pour des sommes parfois conside- 
rables. Les fermiers, n’ayant entrepris des affaires de ce 
genre que dans le but de gagner le plus d’argent possible, 
prennent ii leur service des auxiliaires le plus g6ndralement 
d£nu0s de scrupules et qui, de leur cote, recherchent tous 
les moyens de realiser des profits en pressurant les malheu- 
reux tenanciers du sol. Ils sont durs envers eux et enclins & 
les traiter comme des etres taillables λ merci.

Alors m£me que les dimes sont recouvrees directement 
par les soins de l’administration, les percepteurs honnetes 
et qui se contentent de la remuneration fixe qui leur est 
accordee, sont rares. Ils n’inspirent gufere plus de confiance 
que les dimiers et leurs agents; leurs actes sont seulement 
l’objet d’une surveillance plus attentive.

La loi qui regit cette mati£re renferme, pourtant, des 
dispositions de nature, si elles etaient rigoureusement ob
serves, ;i pr6venir ou reprimer les abus qui se commettent: 
elles interdisent a qui que ce soit de recommander aucun 
candidat pour les encheres et stipulent que le dimier qui
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aura commis des exactions sera oblige d’indemniser les 
int£ress6s et sera passible des peines ddict^es par le Code 
penal. D ’un autre cote, les valys, mutessarifs, intendants 
des finances, comptables ont pour instructions d’apporter, 
chacun dans le cercle de ses attributions, tous leurs soins 
afin que les ench&res se fassent conformiment aux regies 
etablies, au mieux des intents du Tresor, et de veiller, en- 
suite, a ce que les collecteurs de la dime ne se rendent 
coupables, k Tigard des contribuables, d’aucune injustice; 
mais, ainsi qu’il est expose plus haut, les faits sont loin de 
r6pondre k la sagesse de ces prescriptions. L ’exp^rience 
a dimontr£ que les abus dont se plaignent amferement les 
cultivateurs sont difficiles k extirper, surtout dans ce pays, 
parce qu’ils sont inherents, en quelque sorte, k l’assiette 
m£me de l’impot.

Le gouvernement imperial ne se fait aucune illusion sur 
ce point et la reforme de cette contribution est, depuis 
longtemps, Tobjet de ses preoccupations : dej&, en 1839, le 
Haiti cherif de Gulhane reconnaissait la n£cessit6 d’etablir 
« une assiette regulifcre et fixe des impots » et condamnait 
le systfcme de la dime dans les termes suivants : '

« Quoique les sujets de TEmpire soient, depuis quelque 
« temps, d0livr6s du fl6au des monopoles, regards mal k 
« propos, autrefois, comme une source de revenus, un 
« usage funcste existe encore, quoiqu’il ne puisse avoir que 
« des consequences d£sastreuses; c’est celui des concessions 
« v£nales connues sous le nom d’iltizam. Dans ce systtme, 
« Tadministration civile et financiere d’une localit6 est 
« livr0e k Parbitrairc d’un seul honnne, c*cst-&-dire quel- 
« quefois i  la main de fer des passions les plus violentes et 
« les plus cupides; car, si ce fermier n’est pas bon, il n’aura 
« d’autre souci que son propre avantage. II est done nices-

DIME. 183



SMYRNE.

« saire que, c^sormais, chaque membre de la socibtb otto- 
« mane soit tax6 pour une quotite d’impot d0termin0e, en 
« raison de sa fortune et de ses facult6s, et que rien au dela 
« ne puisse etre exige de lui. »

Le Haiti humayoun de 1856, rcvenant sur la merae 
question, annoncait comme prochaine cette rdforme : (§ 19) 
« on avisera aux moyens les plus prompts et les plus £ner- 
« giques de corriger les abus dans la perception des impots 
« et notamment des dimes; le systfeme de la perception di- 
« recte sera, successivement, et aussitot que faire sepourra, 
« substitu£ au rέgime des fermes dans toutes les branches 
« des revenus de l’fitat. »

Ces resolutions, en ce qui concerne l’aifermage des 
dimes, n’ont pas 6t6 realis6es ou plutot elles ont έεέ aban- 
donnees aprts quelques tentatives de mise a execution. 
Pour substituer au regime existant la perception directe par 
le gouvernement, il fallait commencer, tout d’abord, par 
dresser le cadastre des terres imposables, c’est-a-dire proce- 
der h Tarpentage, la designation et l’estimation de chaque 
parcelle de propri0t6 composant le territoire des villages, 
cantons et arrondissements, et λ l’inscription sur des regis- 
tres speciaux du resultat de ces travaux. C ’etait le seul 
moyen d’assurer l’0galit£ dans l’assiette et la ^partition de 
l’impot territorial. Le gouvernement a recule devant les 
d0penses considerables que devait entrainer l’accomplisse- 
ment de la reforme projetee. Peut-etre aussi ses bonnes 
intentions ont-elles έεέ paralysees par des resistances inte- 
ressees.

Quoi qu’il en soit, les errements actuels ne sauraient se 
prolonger indefiniment sans aggraver la situation precaire 
des agriculteurs et, par contre-coup, le prejudice cause au 
Tr0sor. II est urgent de rechercher les mesures susceptibles
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d’affranchir la production agricole et industrielle de la ty
rannic des dimiers, et il ne parait pas qu’il y  ait, pour obtenir 
ce r0sultat, d’autre expedient que celui d’£tablir un chiffre 
fixe pour la dime. Cette fixation serait, k n’en pas douter, 
un stimulant pour les cultivateurs, qui auraient, d&s lors, la 
certitude, moyennant le paiement exact de la taxe impos0e, 
de pouvoir s’occuper librement de Tamdnagement de leurs 
produits, de moissonner, battre le grain, disposer de leur 
recolte sur pied ou en grenier, k leur convenance et sans se 
trouver, comme aujourd’hui, k la merci des collecteurs de 
l’impot; ils seraient encourages k redoubler de travail, car 
plus abondante serait la recolte, plus eleve aussi serait le 
gain. Le gouvernement ne paraissant pas devoir etre, pen
dant de longues annees encore, en situation d’entreprendre 
la confection d’un cadastre, il serait trfcs desirable qu’il 
essayat de remplir, au moins en partie, le programme qu’il 
s’etait trace par la substitution, k Timpot de la dime tel 
qu’il est presentement applique, d’une redevance fixe qui 
pourrait etre calcuiee sur la moyenne des revenus d’une 
periode, par exemple, de 5 ans, et en tenant compte des 
bonnes et des mauvaises annees. Une commission cbmpo- 
see de membres choisis dans les conditions voulues de 
competence et d’impartialite, et ou il serait utile de desi
gner egalement un ou deux experts europeens, aurait pour 
mission de se transporter dans les cazas et les villages, et, 
assistee de del£gu£s du conseil des anciens dans chaque lo- 
calite, determinerait, apr6s s’£tre entouree de tous les ren- 
seignements necessaires, le niontant annuel de la dime k 
acquitter pour chaque cultivateur. Cette somme, une fois 
fixee, serait pe^ue pendant un certain laps de temps qui 
pourrait &tre de 10,15 ou 20 ans. Au terme de cette pdriode, 
il serait proc6de, s’il y avait lieu, k la suite de rapports pr0-
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sent£s par les agents de Γadministration des finances, £ une 
r6vision de l’impdt. Cette combinaison, qui n’est peut-Stre 
pas, elle-mSme, £ l’abri de toute objection, m£riterait, il 
semble, d’etre examin6e par le Gouvernement imp£rial: 
elle serait, nous en avons la conviction, le seul remfede 
p^sentem ent r6alisable, aux maux de la situation actuelle, 
en attendant que les ressources du budget ottoman per- 
mettent de pr6parer un plan parcellaire et estimatif des 
propriet6s et d’6tablir, sur cette base, un ^ gim e fiscal plus 
rigulier et qui serait d£finitif.
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Une autre cause de Pinferiorite agricole de laTurquie 
reside dans les conditions confuses, anormales, incertaines 
ού se trouve plac6e la propriete immobilifere. Les vices de 
ce systfeme r0sultent de Texistence d’une double legislation 
en cette mati&re, de la classification des immeubles en plu- 
sieurs categories et de la situation pr£caire du proprietaire 
du sol, qui, pour la plupart des biens, n’est, en fait, qu’un 
simple detenteur et, malgre les modifications progressives 
qui ont 6t6 apport0es dans les lois, n’a point la faculty de 
disposer, & son gr£, de sa maison et de sa terre.

Les immeubles, dans l’Empire ottoman, sont r6gis, en 
effet, par deux legislations differentes, Tune religiebse ou 
chiridt, et l’autre civile. La premiere 6mane du Coran et 
de la tradition; elle se compose de la doctrine des com- 
mentateurs orthodoxes du texte sacre et des decisions de la 
jurisprudence musulmane; par sa nature, elle est immuable 
et ne saurait subir ni alteration ni changement. La seconde, 
au contraire, est d’origine recente et differe compietement, 
par son caractfere, de la precedente; elle est Toeuvre des 
derniers sultans qui ont reconnu la necessit6 d’adopter un 
corps de lois positives en harmonie avec les conditions 
actuelles de la vie nationale et susceptible de recevoir les 

modifications qui seraient jugees utiles.
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Mais cette r6forme n’a pu £tre que partiellement accom- 
plie par suite de l’opposition qu’elle a rencontr6e de la part 
des U16mas, defenseurs autorises des traditions. L ’ancienne 
tegislation a έίέ conserve avec ses organes judiciaires dis— 
tincts. Le cercle de son domaine a έΐέ seulement rdduit.

Le code de la propri6t6 foncifcre publid le 21 avril 1858 
(7 ramazan 1274) a determine, d’aprfcs la classification des 
terres, les limites de la compfetence des deux 16gislations. 
Les immeubles y sont divises en cinq catέgories, a savoir: 
les Mulks, qui sont laproprietd absolue des particuliers; les 
Mirids, appartenanta l’Etat; les Mevcoufds, qui sont affectes 
& une destination sp6ciale et au nombre desquels se trouvent 
les « vacoufs » proprement dits; les Mdtroukds, laisses pour 
l’usage public, et les terres Mcvats ou mortes. En dehors de 
cette division gen6rale, il existe encore une autre espbce de 
propriete appelee Ghddik, qui tient k la fois du mulk et du 
vacouf, et r£sulte de l’affectation d’une partie d’un immeuble 
a l’exercice d’une Industrie particulifere.

O r, la loi religieuse rigit la propriet6 mulk, les vacoufs 
et les ghediks, tandis que les autres classes d’immeubles 
suivent le r0gime etabli par la loi civile.

II

MULKS, VACOUFS, GHfiDIKS 

( l e g i s l a t i o n  r e l ig ie u s e )

Mulks. —  Les biens mulks existants sur le sol ottoman 
repr0sentent les terres qui, Tors de 1’invasion musulmane, 
ont et6 partagees entre les chefs militaires de l’Islam, ou 
laiss0es, en vertu de stipulations sp0ciales et moyennant le
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paiement de Pimpot, entre les mains des populations vain- 
cues. Le nombre des immeubles en question s’est accru, 
depuis cette dpoque, par les terres et les habitations qui, 
distraites du domaine public, ont dtd concedes paries Sul
tans a desparticuliers en toute proprietd. Cette classe d’im- 
meubles est la seuledont le rdgimeldgal rdpond exactement 
a la ddfinition que Particle 544 de notre Code civil donne 
de la propridte, c’est-i-dire que le possesseur d’un immeuble 
mulk a lafacultd d’en jouiret d’en disposer en toute libertd, 
de la manidre la plus absolue, sous Punique rdserve de n’en 
faire aucun usage contraire aux lois. II lui est accordd, en 
outre, en cas de vente d’un terrain contigu, un droit de 
prdfdrence ddnommd droit de chuPa, par lequel il peut, 
h condition dgale de prix, ecarter, i  son gre, tout autre 
acqudreur.

Les arbres, et gdndralement tout objet qui est tellement 
incorpord au sol qu’on ne peut Pen arracher sans le ddtd- 
riorer, en mdme temps que la chose, sont egalement consi- 
ddrds comme mulks par accession. Les instruments aratoires 
servant λ une exploitation rurale ont le mdme caractdre en 
raison de leur destination.

Vacoufs. —  Les vacoufs comprennent, d’une part, les 
immeubles urbains, terres arables, fordts dont les revenus 
ont dtd consacrds, au moment de Porganisation de la con- 
qudte, ά la construction et a Pentretien perpdtuel des mo.s- 
qudes et des dtablissements d’utilite publique, tels que les 
universitds (mddressis), dcoles, bibliothdques, hopitaux, 
hotellerie pour les pauvres, etc.; et, d’autre part, les 110m- 
breuses fondations pieuses par lesquelles, soit les Sultans 
et les princes de leur famille, soit les particuliers, ont fait 
abandon de tout ou partie de leurs biens et en ont affectd la 
propridtd et les revenus \ la creation d’oeuvres de bienfai-
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sance ou d’utilit6 §έηέΓα1ε. La plupart de ces fondations 
ont pour objet le soulagement des n£cessiteux, F edification 
et Fentretien des fontaines, puits, ponts, etc. C ’est έ la 
constitution des vaqfs de cette nature que sont dus, par 
exemple, a Constantinople, les reservoirs ou barrages (bends) 
de Bagtch6keu'i et de Belgrade qui alimentent, les uns, le 
faubourg de P6ra et les autres Stamboul, et, a Smyrne, 
les fontaines publiques situees prfes des grandes mosqu6es 
Chadirvan, Iki Tchechmelik, Hadji Hussein et Hissar 
djami.

Les vacoufs proprement dits sont inali£nables et ne peu- 
vent donner lieu a aucun acte de vente, hypotheque, dona
tion. La ρ Γ ο ρ π έ ΐ έ ,  d’aprfcs la loi religieuse, est censee en 
avoir έίέ tran sp ose a Dieu (fi sebil tllah) et les hommes 
n’en ont que Fusufruit. Les vacoufs de FEmpire se compo- 
sent 6galement des immeubles achet6s par les administra
tions des mosqudes, lesquels sont soumis a des r£gles moins 
«kroites. Ces acquisitions s’effectuent habituellement de la 
manure suivante : le proprietaire d’un immeuble en fait 
abandon h la mosquee, ά titre de vaqf, pour une somme de 
beaucoup inf6rieure & la valeur r6elle, et continue a en jouir 
en acquittant une redevance dont le chiffre repr6sente ap- 
proximativenient l’int0ret de la somme qu’il a recue. Cette 
op6ration est avantageuse pour les deux parties. La mos- 
qu6e y trouve, en effet, un placement solide pour ses fonds, 
le vaqf 6tant garant du paiement de la redevance; le defaut 
de paiement pendant trois ans lui donnerait, du reste, 
le droit d’en prendre possession et d’en disposer libre- 
ment. Elle n’est tenue d’aucune charge, ni fondamentale, 
ni locative; enfin, si le fondateur vient λ d0ceder sans h6ri- 
tiers, la proprietd lui est acquise d’une manifere d0finitive 
et absolue. De son cot6, le fondateur du vaqf reste pos-
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sesseur de son immeuble, qu’il peut occuper selon ses 
convenances ou donner i  loyer, et il transmet ce droit

m

de possession & ses enfants. II trouve, en outre, dans 
cette combinaison, un moyen de se soustraire aux con- 
s0quences des poursuites judiciaires qui pourraient £tre 
exerctes contre lui pour des dettes co n tra c ts  post£rieu- 
rement h P0tablissement du vaqf, puisque Pimmeuble 
auquel a 6te attribu6 ce caractfere sacr6 devient, par le fait, 
insaisissable.

Dans le langage actuel de la tegislation, les vacoufs sont 
divis6s en deux cat0gories comprenant: la premiere, les 
immeubles « mu£accafat » ou recouverts d’une toiture, 
c*est-<Vdire les constructions et batisses de toute nature; la 
deuxi£me, les immeubles « moustaghillat » ou a ciel ou- 
vert, qui produisent ou dont on peut retirer un revenu. 
Les biens vacoufs susceptibles de rapport sont g£n£ralement 
donnes k loyer i  un prix fixe (idjare) et pour un temps d0- 
termine. Le mode plus particuli£rement adopt£ est celui de, 
la location perp£tuelle, dite « idjar£t£in » ou & double rede- 
vance: Tune dont le montant repr0sente la valeur de Pim- 
meuble, se paie au moment m&me de la signature de Pacte; 
Pautre, d’un chiffre minime, constitue le loyer proprement 
dit et s’acquitte annuellement.

II existe encore une autre forme de location perp6tuelle 
de ces biens, dite « Muqata’a », par laquelle le possesseur 
de Pimmeuble vacouf s’affranchit, moyennant le paiement 
d’une somme fixe, de toute espfcce d’obligation, vis-i-vis de 
Padministration des fondations pieuses, autre que celle du 
versement de la modique redevance susmentionn6e, qui est 
le trait distinctif des baux perp^tuels « idjaret^in ». Les 
constructions ct plantations faites sur un sol devenu muqa
ta’a sont consid6r0es comme mulks.
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L ’administration des vacoufs rentre dans les attributions 
spdciales du ministdre de l’Evcaf, a Constantinople, a l’ex- 
ception de ceux qui ontete fondes par des particuliers. Ces 
derniers sont gdrds, d’aprds les clauses contenues dans l’acte 
constitutif du vaqf, par l’administrateur ([mutevdli) ddsigne 
par le fondateur et sous la surveillance d’un inspccteur 
(na îr) relevant du ministere de l’Evcaf.

Ghedilts. —  Le ghedik, dontla constitution neparaitpas 
remonter au deli de deux sidcles, consiste dans l’acquisi- 
tion, en dchange d’une rente annuelle, d’une portion d’im- 
meuble pour y exercer, a perpdtuitd, un metier ou une 
profession quelconque. Les ghediks sont mulks ou vacoufs 
selon la nature de Pimmeuble dont ils font partie ou le 
caractdre que leur a donnd le fondateur. Leur nombre et 
leur emplacement sont determines par l’autoritd compd- 
tente. La plupart ont un emplacement fixe et qui ne peut 
£tre changd; mais un certain nombre, dits « havai's » ou 
ambulants, peuvent 6tre transport£s par leur titulaire en 
quelque lieu que ce soit.

D ’aprfcs les dispositions restrictives de la loi, qui en aout 
1861 (8 zilhidj6 1277), a r6glementd cette matiere, l’eta- 
blissement d’un ghedik ne peut avoir lieu qu’en vertu d’un 
firman et est limitd a quatre professions : les marchands de 
farine, de frangeoles, de pain et de tabac. La loi prdcitee 
n’est point favorable, d’ailleurs, au maintien de ce genre de 
propriete : elle a interdit la crdation de nouveaux ghddiks 
« havai's » a titre de vaqf, et elle dispose, en mdme temps, 
que tout ghddik, soit mulk, soit vacouf dont le titulaire sera 
ddcddd sans hdritiers, et qui deviendra, dds lors, vacant 
([mahloul), ne sera plus remis aux enchdres et devra etre raye 
du registre du mehkdmd ού il est inscrit.

Les prescriptions de la loi religieuse applicables aux biens
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mulks et vacoufs sont exposies en ditail dans les livres du 
droit musulman. Parmi les doctrines orthodoxes, celle 
d'Abou Hanifa, qui est developpee dans l’ouvrage la « Mul- 
teqa » paru au commencement du ne siicle de l’Higire, est 
principalement suivie par les tribunaux du chiri en Tur- 
quie. Mais cette doctrine, qui a recu du nom de ce chef 
d’icole la denomination de rite hanifite, ne saurait itre 
considiree comme un ensemble de rigles admises sans dis
cussion; elle donne lieu, au contraire, ά de grandes diffi- 
cultes dans la pratique, par suite des divergences d’opinion 
qu’elle a suscities de la part des nombreux juristes musul-. 
mans qui Pont interpretie.

En principe giniral, la legislation du chiriat est basie 
sur le temoignage. Les actes, piices et documents, mime 
les plus authentiques, sont depourvus, intrinsiquement, de 
toute force probante. Entre deux parties en cause, celle-lA 
gagne son procis devant la juridiction religieuse, qui ob- 
tient du juge la reconnaissance du droit de prisenter des. 
timoins h Pappui de ses assertions. Les temoins sont icou- 
tes, du reste, pour la forme; aussi en trouve-t-on toujours 
de pritsa rendre, aux plaideurs, un service qui, endonnant 
satisfaction i  la loi, sert leurs intirits personnels. Tandis 
que, dans les ligislations de TEurope, le recours a la preuve 
testimoniale est autorisi exceptionnellement, h la seule fin 
d’iclairer la justice sur Texactitude des faits invoquis par 
les parties, les timoins, par devant le tribunal du cbdri, 
viennent corroborer, a point nomme, les dires de la partie 
a laquelle a e ii confere le droit de les produire, et Ladver- 
saire n’est pas ad mis i  discuter leurs dispositions ou i  mettre 
en doute leur sinceriti, systeme contraire la raison, essen- 
tiellement dangereux, qui, en favorisant rindustriedes faux 
temoins, laisse sans garantie le ligitime detenteur de toute
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parcelle du sol regie par la loi religieuse et l’expose, pres- 
que sans d6fense, aux agissements du premier venu qui 
convoite son bien.

t 9 4

II

TERRES MIRlfiS, MEVCOUFES, MfiTROUKfiS ET MfiVATS

(LEGISLATION CIVILE)

Ces difKrentes classes d’immeubles sont r£gies par le 
Code du 2i avril 1858 sur la propriete foncifcre, lequel a 
6te complet6 ult6rieurement par plusieurs dispositions legis
latives et r£glementaires importantes.

Terres Miries et Mevcoufis. —  Les terres miri6s consis
tent en champs, forets, montagnes, lieux de campement et 
parcours d’6t6 et d’hiver, appartenant a l’Etat et dont la 
possession (td(arruf) est acquise en vertu d’un titre appele 
« tapou », qui est delivre par l’agent du ministfere des 
finances dans la localit6 ού est sis I’immeuble. Ce titre, 
revetu du sceau imperial ([toughra), est remis a l’ayant droit 
contre le versement au ΊΥέβοΓ de la somme qui a ete fixee 
comme prix de la possession.

Les terres mevcoufes, qu’il faut se garder de confondre 
avec les vacoufs proprement dits, dont il a 6te question 
plus haut, sont celles qui, distraites du domaine public, ont 
btb converties en vacoufs, et dont les revenus ont ete 
affectis par les souverains et les membres de leur famille, 
ou par des particuliers, it une destination dέterminee dont 
ils ne peuvent etre detournes. Cette classe de terres, qui 
compose la plus grande partie des vacoufs qui couvrent le 
sol de l’Empire, releve, comme celle des miri0s, du domaine 
public; elles sont soumises, les unes etles autres, au m£me
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regime, ά la seule difference que les contributions provenant 
des terres miri6s entrent dans les caisses du Tr£sor, tandis 
que celles concernant les terres mevcoufes sont remises h 
leur destination. D ’un autre cot0, les droits de vente et de 
transmission par heritage sont pe^us, pour les premieres, 
par l’agent du fisc, et sont vers6s, pour les secondes, entre 
les mains de radministration des vacoufs.

D ’aprfes le principe general qui domine la legislation re
lative k cette double categorie d’immeubles et en forme le 
trait caracteristique, l’fitat, en sa qualite de proprietaire, 
doit intervenir, sous peine de nullite, dans tons les actes 
ayant pour objet de changer les conditions primitives de la 
possession. La surface du sol ne peut non plus 6tre modi- 
fi6e, ni par des constructions, ni par des plantations, tra- 
vaux de drainage, changements de culture, sans son autori- 
sation expresse. II est interdit, d’autre part, au possesseur 
par tapou de toucher k la substance de la chose, par exem- 
ple, de travailler la terre pour en faire des briques ou des- 
tuiles. En cas de contravention, le d6tenteur est tenu de 
payer le prix de la terre employde par lui, selon la valeur 
qu’elle a sur les lieux. II lui est igalement d6fendu de couper 
et enlever les arbres venus naturellement, k moins qu’il 
s’agisse d’un bois ou d’une fotet donnee en tapou, auquel 
cas il lui serait loisible de les abattre pour transformer le sol 
en champ de culture.

Quant aux bdtisses, telles que fermes, moulins, enclos, 
bergeries, etc., qu’ilauraitconstruites et aux arbres fruitiers 
ou non fruitiers qu’il aurait plantes de sa propre initiative 
et sans avoir obtenu la permission nicessaire, Γ agent de 
l’autorit6 peut, a son gr£, les faire abattre ou arracher. La 
loi limite cependant, en ce qui concerne les arbres, I’exer- 
cice de ce pouvoir & 3 ans, e’est-d-dire au moment ou ils
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sont arriv0s & l’etat de rapport. Elle stipule, d’un autre 
cot6, que les constructions baties et les arbres fruitiers ou 
non fruitiers plant6s avec l’assentiment de l’autorite et ceux 
merae qui l’ont έΐέ sans cette autorisation, apr ŝ le terme 
susindique de 3 ans, deviendront la propri£te mulk du pos
sesses qui en aura, d£s lors, la libre disposition, sous la 
rdserve de payer l’impot du verghi. II acquiert pareilletnent 
la pleine propriete des arbres venus naturellement qu’il 
aura greffes et elev0s.

Vente (firagh) des terres Miriis et Mevcoufes. —  Le d6ten- 
teur a la faculte de vendre la terre qu’il possede par tapou. 
Toutefois, l’accord entre le vendeur et l’acheteur ne suffit 
pas pour que la vente soit conclue. L ’ali6nation n’est valable 
et definitive que lorsqu’au consentement des parties se joint 
l’adh6sion de l’agent du domaine.

La vente peut £tre faite sans stipulation de prix ou moyen- 
nant une somme determin6e. La loi n’admet de resiliation 
que dans le cas de non-paienient du prix convenu, mais 
elle a pr£vu plusieurs circonstances qui peuvent la vicier et 
la rendre nulle. Parmi ces causes d’annulation se trouvent 
notamment les faits de violence ou de dol duraent constates 
et l’incapacit6 ldgale de l’un des contractants, qu’il s’agisse 
d’acquisitions ou ventes effectuees par des mineurs ou in- 
terdits, ou de ventes operees par les tuteurs ou curateurs 
sans y avoir ete autorises en justice. Les pupilles, dans 
cette dernifere hypothfese, ont, pendant 10 ans apres leur 
majorit0, le droit de r6clamer la restitution de leurs biens. 
La vente est aussi annulable, si elle a ete faite des condi
tions non reconnues par la loi religieuse, comme dans le 
cas, par exemple, οώ l’acqu6reur se serait engag6 ii prendre 
soin de quelqu’un, jusqu’a sa mort, et a lui assurer une 
bonne existence. En outre, certaines personnes, en faveur
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desquelles des droits de preference ont έίό etablis, peuvent 
en obtenir la rescision, si elle a lieu ά leur detriment: ainsi, 
la terre qui renferme des constructions ou arbres mulks 
revient de droit, si elle est mise en vente, au propri£tnire 
desdits batiments et plantations, si ce dernier manifeste 
rintention d’en acqu^rir la possession par tapou, h la condi
tion bien entendu d’en payer le prix offert par le plus fort 
encherissenr, et, redproqucment, le proprietaire de bati
ments et arbres mulks, qui n’a pas, en m£me temps, la 
possession du fonds, ne peut les ceder i  un tiers autre que le 
possesseurde la terre, si celui-ci se porte acqu6reur h parite 
de prix. L ’application du droit de preference dont il s’agit 
permet de faire cesser les inconvenients qui risultent,lecas 
echeant, del’existence, au nom de deuxpersonnes distinctes, 
de la possession de la terre et de la propri£te des batisses et 
des arbres, inconvdnients qu’augmente encore la difference 
de legislation selon la nature des biens.

Vente des immeubles sur licitation. —  Sous Tempire de la' 
legislation de 1858, les terres miries et mevcoufes ne pou- 
vaient 6tre vendues en paiement des dettes contractees par 
le possesseur sans son consentcment. II lui etait seulement 
loisible de ceder, avec le concours du prepose du domaine, 
son immcuble a son creancier, avec clause de restitution au 
moment de l’extinction dc la dette. En cas de non-paiemcnt 
h recheance, la possession de Timmeuble etait definitive- 
ment acquise au creancier, qui devenait, des lors, libre de 
le garder ou de le mettre aux cncheres. Cette cession etait 
nommee « firagh bilvefa », c’est-a-dire vente en garantiede 
paiement et avec clause resolutoire. Par suite de ce systfeme, 
Tautorite judiciaire etait impuissante h faire executcr ses 
decisions contre les debiteurs recalcitrants, possesseurs 
d'immeubles urbains ou ruraux. En vue de remedier a cet
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6tat de choses, un irad6, public sous la date du 2 decembre 
1869 (28 chaban 1286) et compl£t6 par une disposition 
additionnelle du 28 decembre 1871 (15 chewal 1288), d6- 
cida que les immeubles mines et mevcouf6s, ainsi que les 
vacoufs mucaccafat et moustaghillat possed0s par idjare- 
t6in, pourraient etre desormais vendus sans le consente- 
ment du debiteur, en exdcution des jugements rendus en 
dernier ressort et non susceptibles d’appel ou d’opposition. 
Des dispositions speciales determinferent, en merne temps, 
les regies gendrales a suivre pour la mise aux enchferes et 
^adjudication des immeubles.

Hypothetic. —  Les immeubles relevant soit du domaine 
public, soit de l’administration des vacoufs, peuvent, en 
vertu d’une loi du 26 decembre 1869 (23 ramazan 1286) 
etre donnes en garantie. Les formalites a remplir i  cet effet 
se resument dans la f a c t io n  d’un acte authentique pass0 
en pr0sence de l’agent de l’autorite comp0tente, et dans la 
remise en d£pot, au creancier, du titre de tapou. Ce titre 
([hudjet) est rendu au d6biteur au moment de sa lib6ration, 
et il est fait mention de cette restitution sur le registre ii 
souche. La loi indique, en outre, dans l’hypothfese de non- 
paiement a l’ech£ance, la proc0dure a appliquer du vivant 
et lors du dec£s du debiteur pour la liquidation de la dette. 
Elle stipule, dans ce dernier cas, que le cr6ancier sera pay6, 
s’il est possible, sur les biens meubles dela succession; et, 
si leur valeur est insuffisante, l’immeuble hypoth6que sera 
mis en vente, et le produit en sera affecte λ l’extinction de 
la dette. Le creancier peut, s’il y a lieu, et en cas d’insuffi- 
sance de ce produit, exercer son recours contre les autres 
immeubles faisant partie de la succession; mais cette action 
n’est recevable qu’au profit des chances dont le paiement a 
0te garanti par des miri0s et mevcouf£s.
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Enfin, un rfeglenient du 20 juillet 1870 (21 rebi-ul-akhir 
1287), ajrant force de loi, a sp0cifi6 les formalins h remplir 

.pour l’hypothfcque des biens mulks ([terhin) : un certificat 
dress6 par lemoulditar du quartier ou leconseil desanciens 
du village, et constatant que la propri6t0 est libre, est pr£- 
sent6 au tribunal civil du lieu ou est sis l’immeuble et au- 
quel il appartient de donner l’autorisation n£cessaire. Le 
Mehk£m6-i-ch0ri6, tribunal religieux, d£livre, ensuite, sur 
le vu de ces permis, Tacte d’hypoth&que dont il pe^oit 
les frais.

Rdgime sticcessoral ( intiqal) et ddsherences (mahloulat). —  
Une loi du 21 mai 1867 (i7moharreni 1284) actuellement 
en vigueur a etendu jusqu’au huit&me degr6 la transmissi- 
bilitd par h6ritage des terres mirids et mevcoufis, qui etait 
prec£deminent limit£eaux descendants etaux pkre etmere. 
En adoptant ces modifications, le gouvernement ottoman 
a eu pour but, ainsi que le d£clarait le ddcret de promulga
tion, de fortifier et consolider le droit de possession, et de 
favoriser, par ce moyen, le ddveloppement de l’agriculture 
et des transactions commerciales.

Le droit successoral est maintenant 6tabli dansj’ordre 
suivant:

i° Les enfants de Tun ou Tautre sexe;
2° Les petits-enfants;
30 Les pfcre et mfcre;
4° Les fibres germains et consanguins;
50 Les soeurs germaines et consanguines ;
6° Les frfcrcs utdrins;
70 Les sceurs marines;
8° Le survivant des dpoux.

En l’absence d’hdritiers de Tun de ces degris, les immeu- 
bles deviennent mahlouls, c’est-i-dire vacants, et Tfitat en 
reprend la libre disposition. Bien que les h6ritiers d’un
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degre superieur excluent ceux des degres subsequents, les 
descendants des fils et des filles p re ce d e s  sont admis, par 
droit de representation, a recueillir, dans la succession de 
leur grand-ptre et de leur grand’mfere, la part afferente a 
leurs pfcre et mfcre decedes. II est attribu£, en outre, -a 
l’£poux survivant, un quart de part sur les biens transmis- 
sibles aux h£ritiers du troisi£me au septifcme deg^.

Quelques jours apr£s la promulgation de la loi precit6e, 
un nouvel irade en prescrivit ^application aux vacoufs 
mufaccafat et mOustaghillat possed£s par idjar6t6in. Cette 
mesure a έεέ confirm£e et completde par une loi ulterieure 
en date du 4 aout 1875 (4 redjeb 1292) et dont le texte 
n’est gufere que la reproduction de celle relative a l’exten- 
sion des droits d’heredit6 edictee pour les biens du domaine 
public. La loi de 1875 qui marque un premier pas vers la 
secularisation des vacoufs, ne concerne, toutefois, que les 
vacoufs fondes par les Sultans ou les membres de leur 
famille, et ceux qui, par suite de l’extinction des descen
dants de leurs fondateurs, sont administres par le ministere 
de l’Evkaf; elle ne s’6tend pas de olein droit aux vacoufs 
etablis par des particuliers. Pour ces derniers, les fondateurs 
sont simplement autoris6s a modifier, s’ils le desirent, les 
conditions de la constitution de leurs vaqfs.

En vue de compenser les pertes resultant, pour la caisse 
de Pevcaf, de cette reforme qui r6duisait, dans une propor
tion consid0rable, les chances de desherence, lesimmeubles 
vacoufs susindiques ont έίέ soumis έ une redevance annuelle 
de 1 p. 1000 de la valeur, et, a ceteffet, il est proced6, tous 
les cinq ans, a une nouvelle estimation. Les droits de succes
sion ont έίέ, en inline temps, eleves, pour les heritiers du 
premier degr6, a 15 p. 100 calcules sur la base de la valeur 
estimative des biens, a 30 p. 100 pour ceux du deuxifeme, έ



40 p. xoo pour ceux du troisifcme et k 50 p. 100 pour les 
heri tiers des autres degr£s.

Les dispositions qui pr£c£dent sont aussi applicables aux 
ghddiks.

Inddpendamment du cas de d£sh£rence provenant du d6- 
faut de parents des degr£s successibles, en conformiti des 

dispositions 0dictees en 1867 et 1875 Pour les biens doma- 
niaux et les vacoufs, la loi fondamentale de 1858 a prevu 
diverscs circonstances ού les terres mines et mevkoufes 
peuvent 6tre soumises, de nouveau, a la formalite du tapou 
et adjugies k un autre possesscur; les stipulations qu’elle 
renferme a cet 6gard ont pour unique but de sauvegarder 
les int£r&ts du fisc en assurant, autant que possible, le ren- 
dement des terres; ainsi, la partie du sol sur lequel ont έίέ 
eleves des batiments ou plants desarbres devenus propri£t£ 
mulk est miseaux enchferes, si ces constructions viennent k 
tomber en ruines et si les arbressont arrach£s, k moinsque 
le terrain ait passe par heritage ou autrement entre ies 
mains de la mfime personne qui £tait propri0taire des cons
tructions et des arbres. En principe, et d’une manifere g6n£- 
rale, est dechu de son droit de possession tout ditenteur 
qui a laiss6 la terre sans culture pendant trois ans cons6cu- 
tifs; s’il d0cfede, ses hiritiers ne sont pas admis k continuer 
la possession; la terre est remise en adjudication, et il leur 
est accord£ seulement, s’ils veulent se porter acqu0reurs, 
un droit de priference vis-a-vis des tiers, a condition egale 
de prix. II en est de meme pour les lieux de parcours et de 
vaine pature d’et0 ( iailaq) et d’hiver (qicblaq) et dont il 
n’aurait pas acquitti la dime.

Pareillement, quiconque ayant combl0, en vertu d’un 
irade imperial, des espaces pris sur la mer ou des £tangs, 
est devenu propri6taire de ces terrains, sera d6chu de ses
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droits, s’il laisse passer trois ans sans en faire usage, et la 
propri6te desdits terrains pourra £tre adjug6e a un autre.

Pour le m£me motif, les terres possedees par les habi
tants d’un village qui, sans raison plausible, auraient aban- 
donne leurs demeures, ou qui n’y seraient pas revenus dans 
les trois ans i  partir du moment oil les circonstances qui 
les auraient forces de s’0loigner auront disparu, seront 
revendues conformement & la formalit6 du tapou.

La prescription triennale dont il s’agit ne court pas 
contre Jes mineurs et les interdits; mais l’autoritd a le droit 
d’intervenir auprfes du tuteur ou curateur qui laisserait in- 
culte les terres possddees par le pupille ou l’interdit, et de 
les affermer, au besoin, pour le compte des interess6s. Elle 
est έgalement suspendue, en temps de guerre, en faveur 
des militaires presents sous les drapeaux ou d0tenus pri- 
sonniers. En pared cas, la terre ne peut etre, s’il y a lieu, 
remise en vente que lorsque le d<k:£s de 1’absent aura et6 
dument constat6; si elle avait passe en d’autres mains, le 
militaire, quelle que soit la date de son retour, aura tou- 
jours le droit d’en revendiquer la possession.

D’autre part, les causes qui mettent obstacle a la culture 
interrompent aussi la prescription; telle est, par exemple, 
le cas de terrains qui ont έίέ submerges par les eaux; elle 
ne reprendra son cours qu’a partir du moment ou le travail 
agricole sera devenu possible par leur retrait. L ’intervalle 
de temps, pendant lequel, dans certaines localites, la terre 
est laiss£e en jach£re et qui est d’habitude d’une ou deux 
ann£es, selon la qualit6 du sol et le genre de culture, 
n’entre pas davantage en ligne de compte, au point de vue 
de la prescription.

En meme temps que, dans l’int£r6t du fisc, la loi a declar6 
dέchu de son droit le possesseur qui laisse sa terre impro-



ductive, elle a garanti la possession a tout individu qui 
aura occupi de bonne foi une terre et qui l’aura cultivee 
sans contestation pendant dix ans; a Texpiration de ce 
terme, il Ini sera delivre, sans frais, un titrc de tapou. Elle 
a attribue de mime la propriiti des fruits, moyennant le 
paiement de la dime, h celui qui aura ensemence un champ 
(larlci) dont la possession n’est k personne; s’il venait k 
decider avant la ricolte, les fruits pendants ou λ venir 
appartiendraient h ses heritiers, sans que ni l’autoriti, ni 
un tiers i  qui le champ aurait eti, sur ces entrefaites, con- 
cid i par tapou, puissent se les approprier.

Tcrrcs mitrotikis. —  On entend par terres m itroukis 
celles qui ont i t i  laissies pour l’usage public, comme les 
voies publiques, les rues, les cours intirieures des mos- 
quees, les lieux de priire ( inikiand-nama^), ainsi que les 
emplacements reserves dans Eintirieur ou a Eextirieur des 
villes et villages pour le remisage des chariots, la reunion 
du b6tail, le battage des grains, etc. D ’apris le droit civil, 
comme d’apris le droit musulman, ces sortes de biens, 
dont Tusage appartient a tous, ne peuvent itre la pro- 
prieti de personne ; toute vente dont ils seraient l’objet 
serait, par consiquent, nulle et Toccupation ne pourrait en 
itre couverte par la prescription. Le code penal ottoman, 
promulgui dans ces dem ises annies, a id icti, d’ailleurs, 
des peines conrre ceux qui auront digrade les chemins pu
blics, les places, promenades ou autres lieux destinis & 
Eutiliti publique, ou qui les auront usurpis sur leur lon
gueur ou largeur.

Dans cette mime catigorie sont compris les bois d’affouage 
(baltaliq), les lieux de campement et de paturages d’i t i  et 
d’hiver affectis ab aniiqtioh. l’usage des communes. La pro
priiti et la jouissance des biens communaux sont inaliinables.
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Terres Mdvats ou mortes. —  Cette qualification est don- 
n£e aux terrains improductifs et vagues, dont la posses
sion ni Tusage ne sont a personne et qui sont situ6s loin 
des localites habitees, a une distance « (Toil on ne peut 
entendre le cri d’un hommeavant une voix eclatante ». La 
loi civile considfere ces terres comme des dependances du 
doniaine public; quiconque veut les d0fricher doit en de- 
mander rautorisation a l’ageut du domaine, qui lui d£livrera 
un titre de tapou. Le l£gislatcur a consacr£, par cette dis
position, l’opinion d’Abou Hanifa, qui diffbrait, sur ce 
point, des autres doctrines orthodoxes, d’aprfcs lesquelles 
toute personne qui, apr^s avoir d£limit6 une terre morte, 
la revivifie par la culture, en devient de plein droit pro- 
prietaire.

Concentration des titres de propriiti an Defterhanl a 
Constantinople. —  Des dispositions reglementaires ont 
d£termine la forme, le mode de delivrance et la conser
vation des actes (hud jet ou tdmcssuk) de propriete ou de 
possession. Deux rbglements publies, Tun sous la date du 
9 septenibre 1874(28 redjeb 1299) et applicable aux era- 
laks ou proprieties mulks, l’autre le 4 avril 1876 (9 rebi-ul- 
evvel 1293) et rdatlf aux biens miri6s et mevcouf£s, ainsi 
qu’aux vacoufs mucaccafat et moustaghillat, ont attribue 
exclusivement au minist£re des finances, direction des ar
chives ou defterhand, a Constantinople, le pouvoir de 
d61ivrer les actes.

En execution de cette mesure, le bureau des s0n£dat 
(titres) du ministbre del’Evcaf ού 6taient ρ355έ$ jusqu’alors 
les actes pour les biens vacoufs, a h e  t r a n s it  au defter- 
han6. C ’est la que sont dress0s, aujourd’hui, pour la cir- 
conscription de la capitale, tous les actes de mutation et de 

transfert.
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La minute des titres (sdnddat-i-aslif) est redig0e dans une 
forme identique, pour toutes les esp&ces d’immeubles; les 
titres d£livres portent le toughra imperial et, s’il y a lieu, 
{’indication des modifications qui ont έίέ introduites dans 
le code de 1858 sur la ρΓορπέίέ fonci&re. Les titres des 
immeubles vacoufs, l^guds par les souverains ou leurs fa
milies, qui sont administres par l’Ltat, sont munis du sceau 
de la direction des archives; sur ceux des vacoufs constitues 
par les particuliers doit £tre, en outre, appos£ le cachet du 
inut£v£li ou administrateur du vacouf.

Dans les provinces, les registres des immeubles ηιυςαο- 
cafat et moustaghillat ont 6t£ enlev0s egalement aux muhas- 
sebedjis, reprdsentants du ministfere de l’Evcaf, et remis aux 
agents de la direction des archives dans tous les centres 
administratifs. Ces derniers fonctionnaires sont maintenant 
charges, dans tous les vilayets et consequemment dans 
ceux d’A'idin, de Konieh et des lies, de recevoir les actes 
dc vente, transfert, donation, etc., sans distinction et quelle 
que soit la nature des immeubles. Ils ddlivrent aux parties 
des titres provisoires appel^s « quotchans » et, h des inter- 
valles rapproch0s, un tableau des biens qui ont fait l’objet 
de transactions est adressi* au defterhatnL', n Constanti
nople, avec toutes les indications n0cessaires sur leur situa
tion topographique, leur superficie, leurs limites, les noms 
et qualitds des contractants; sur ces bases, le defterhane 
delivre des titres d^finitifs qui sont remis, ensuite, par l’en- 
tremise de ses agents dans les chefs-lieux de vilayet, dc 
sandjak et de caza, aux parties interess0es, en echange des 
titres provisoires. L ’envoi des titres difinitifs est rarement 
eflectue avec la αΜέπίό desirable; les interesses attendent, 
souvent, deux ou trois ans et quelquefois m£mc davantage 
les actes qui leur sont destin0s. Un pareil s)'st£me pr0sente,
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dans la pratique, des inconvenients si evidents qu’il est diffi
cile de s’expliquer les motifs qui, aux yeux du gouvernement 
ottoman, peuvent en justifier le maintien. £ ’εχρέπεηεε a 
demontr6 la n6cessW d’une riforme radicale sur ce point.

I l l

DU DROIT D’ACQPfiRIR POUR LES STRANGERS

Jusqu’en 1867, le droit de propriet6 et de possession 
16gale n’etait pas reconnu aux etrangers. A la faveur du 
ddveloppement de plus en plus actif qu’ont pris, έ la suite 
de la guerre de Crimee, les relations commerciales de 
l’Europe avec le Levant, un certain nombre d’6trangers, 
£tablis dans les fichelles, avaient cherch£ k devenir proprie- 
taires, quelques-uns en empruntant la nationalite otto- 
mane, et la plupart en faisant rediger les titres au nom de 
sujets ou sujettes rayas.

L ’intdresse recevait du prete-nom une d£claration cons- 
tatant qu’il etait le veritable propri6taire en possession de 
rimmeuble en question. Cette modalitd pratique it la con- 
naissance du gouvernement ottoman, donnait, du reste, 
rare ment lieu a des plaintes, et il serait difficile de citer des 
cas ού l’6tranger ait £t6 dέpouille de son bien et ού l’admi- 
nistration competente ait deni6 k l’autorit£ consulaire le 
droit d’intervenir, it l’occasion, pour sauvegarder les intd- 
r0ts de ses nationaux.

Quoi qu’il en soit, un semblable etat de choses consti- 
tuait une anomalie et etait, par lui-m£me, de nature a 
engendrerles plusgrayes abus. Aussi, les puissances avaient- 
elles, depuis longtemps, appete l’attention du gouvernement 
du Sultan sur la n6cessit6 de r6gulariser cette situation.



\

La concession du droit de propri£te 0tait pr^sentde aux 
ministres turcs comme une des r^formes les plus impor- 
tantes ά accomplir, et qui aurait pour consequence d’attirer 
en Turquie lescapitaux europdens en favorisant la creation, 
dans ce pays, d’ytablissements industriels. La Porteaccueil- 
lit, en principe, ces demarches, et, lors de la promulgation 
du Hatti humayoun de 1856, elle prit, a cet £gard, un en
gagement formel. En affirmant, dans cet acre, son intention 
d,ex6cuter int6gralement le programme des reformes admi- 
nistratives, judiciaires et ^conomiques inscrites dans le Hatt 
de Gulhane de 1839, le gouvernement imperial dydarait 
qu’il pourra etre permis aux ytrangers de possdder des pro- 
pri£t£s foncieres, sous la rdserve de se conformer aux lois 
et rfeglements de police et d’acquitter les monies charges 
que les indigenes et apr6s que des arrangements auront έίέ 
conclus, ά cet effet, avec les diverses puissances.

Mais ces conditions n^taient pas compatibles avec le 
maintien du regime applicable, en vertu des traitds, aux 
etrangers. Ainsi qu’il a 0te exposy dans le passage de cette 
0tude relatif h Tadministration de la justice, les ytrangers, 
en Turquie, reinvent de leur autority naturelle; les contes
tations qui surviennent entre eux sont port6es devant le 
tribunal consulaire de leur nation, lorsque les parties sont 
de la m£me nationality et devant le tribunal consulaire du 
defendeur, si elles appartiennent a des nationalit6s diffe- 
rcntes. Leur domicile est cn quelque sorte inviolable, en ce 
sens qu’il est interdit & l’autorite locale d’y penytrer pour 
faire des perquisitions ou arrestations, sans l’assistance d’un 
deiyguy du chef de mission ou du consul. Les agents de la 
police n’ont pas davantage le droit d’arryter l’etranger sur 
la voie publique. Cette faculty ne leur est reconnue que s’il 
s’agit d’un flagrant d61it, et ils sont tenus, dans ce cas, d’en
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doaner imm6diatement avis a la chancellerie du consulat 
dont relive Γΐηουΐρέ. D ’autrepart, en mature mixte, c’est- 
ίι-dire dans les reclamations civiles ou commerciales entre 
itrangers et sujets ottomans, dont l’examen est d6volu & la 
justice locale, ainsi que dans les affaires criminelles, correc- 
tionnelles et les contraventions de simple police ou ils 
peuvent se trouver moles, la proc£dure est suivie avec le 
concours d’un d616gue de l’autorit0 consulaire, que S tra n 
ger en cause soit demandeur ou d£fendeur, et le jugement 
ou l’arr&t ά intervenir doit, pour £tre valable et executoire, 
6tre rendu en pr6sence de ce d0l£gu6.

O r, la concession du droit de propriet6 aux etrangers 
n’entrainait-elle pas la n£cessit6 de modifier ce systfeme i  
l’egard des 0trangers qui auraient voulu en b£n6ficier? Eut- 
il eti possible, notamment, d’attribuer aux tribunaux consu- 
laires la competence en mature immobili£re et pour toutes 
les questions de droits r£els, lorsqu’en tout pays les im- 
meubles sont r6gis par la loi territoriale ? Les gouverne- 
ments int0ress0s ne co n testan t pas la legitimite des 
reserves mises par la Porte a la concession qui lui 6tait 
reclamee; ils consentirent ce que leurs nationaux fussent 
soumis directement a la juridiction ottomane pour toutes 
les contestations auxquelles pourraient donner lieu les im- 
meubles qu’ils auraient acquis, λ la condition toutefois que 
les garanties, r0sultant des capitulations en ce qui concerne 
leur personne et leur domicile, seraient rigoureusement 
maintenues. D’un autre c0t0, il y avait lieu de pr6voir que 
des 6trangers, dans le but de se livrer a des exploitations 
agricoles, auraient la pens6e d’aller s’6tablir dans l’interieur 
des provinces, λ une distance plus ou ihoins £loign£e des 
residences consulaires et dans les lo ca les ού il n’cxisterait 
pas de repr£sentant de leur nation. Les difficult£s mate-



rielles que rencontrerait, dans cette EventualitE, Texercice 
de la protection, nEcessiteraient Tadoption de mesures spE- 
ciales. Les nEgociations engagEes en vue de la solution de ces 
diffErentes questions aboutirent h une entente, & la suite de 
laquelle fut EdictEe la loi du 16 juin 1867 (13 sEfer 1284), 
actuellement en vigueur1.

Aux termes de cette loi, les Etrangers sont admis, au 
mEme titre que les sujets ottomans, et sans autres condi
tions, k jouir du droit de propriEtE des immeubles urbains 
ou ruraux dans toute TEtendue de l’Empire, a l’exception 
de la province du Hedjaz. Ils sont placEs, relativement a 
le%rs biens immeubles, sur le mEme pied que les indigEnes 
et « cette assimilation a pour effet lEgal de les obliger a se 
(c conformer aux lois et rEglements de police ou munici- 
« paux qui rEgissent la jouissance, la transmission, l’aliEna- 
« tion, l’hypothEque des propriEtEs fonciEres, & acquitter 
« toutes les charges et contributions, et h les rendre direc- 
« tement justiciables des tribunaux civils ottomans pour 
« toutes les questions relatives h la propriEtE fonciEre et 
« pour toutes les actions rEelles, tant comme demandeurs 
« que comme dEfendeurs, mEme lorsque Tune ou Tautre 
« partie sont sujets Etrangers ». Le tribunal consulaire est 
done absolument incompEtent en matiEre immobiliEre, 
mEme dans le cas qui, depuis la mise en vigueur du nou
veau rEgime, s'est prEsentE souvent dans la pratique, 011 il 
s’agirait de procEder & la vente, en exEcution du jugement 
qu’il aurait rendu, d'un immeuble appartenant λ la partie 
condamnEe. Dans TespEce, le crEancier devra s'adresser au 
tribunal ottoman compEtent, lequel prendra, s’il y a lieu, 
une dEcision tendant h la mise aux enchEres publiques
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de l’ immeuble dont il s’agit, en execution du jugement 
consulaire, et la vente se poursuivra par l’entremise de 
l’autorite judiciaire ottomane, selon les regies de la pro
cedure.

L alo i du 16 juin 1867 reconnait, en m^me temps, aux 
etrangers la facuke de disposer par donation ou testament 
de leurs biens immeubles, en se conformant aux prescrip
tions de la legislation du pays en cette mature. En l’absence 
d’un acte regulier de donation ou de testament, le rfcgle- 
ment de leurs successions immobilifcres s’opfere, d’une ma- 
niere generale, dans les memes conditions que celle des 
sujets ottomans.

Mais si les etrangers sont assimiles aux indigenes en 
tout ce qui concerne leurs int6r£ts immobiliers, les immu- 
ηΐίέβ attachees i  leur personneet a leurs biens meubles ont 
ete expressement reservees. A cet effet, un protocole r£dig6 
en execution de la loi, auquel les gouvernements interesses 
ont successivement adhere, a consacre, en faveur des etran- 
gers qui deviendraient proprietaires d’immeubles, toutes les 
garanties qu’il a paru possible de leur assurer, en pr0vision 
surtout de leur etablissement sur des points doignes des 
residences consulaires. Apr£s avoir rappele que l’extension 
du droit de proprietd aux etrangers ne porte aucuneatteinte, 
pour ceux qui voudront en profiter, aux privileges dtablis par 
les traitis quant a leurs personnes et a leurs biens meubles, 
cet acte a stipule que, dans les localit^s distantes de moins 
de 9 heures de la residence consulaire, les agents de la force 
publique ne pourront entrer dans la demeure d’un 6tranger 
sans l’assistance du consul ou de son dengue. De son cote, 
le consul est tenu de prater imm6diatement son concours a 
l’autorite locale, et de se transporter, d’urgence, sur les lieux, 
ou d’yenvoyer un deiegue. Le reprdsentant del’autoritecon-



sulaire doit dtre rendu au domicile de Pdtranger au plus tard 
dans les 24 heures. Par domicile, le protocole a entendu la 
demeure proprement dite, comprenant la maison d’habita- 
tion et ses ddpendances, communs, cours, jardins et enclos 
contigus, k P exception de toutes les autres parties de la pro- 
pridtd. Dans les localitds dloigndes de 9 heures ou de plus 
de 9 heures de marche de la ville ou rdside le consul, les 
agents de la police peuvent, sans son assistance, pendtrer, 
sur la requisition de Pautoritd locale, dans la demeure de 
Pdtranger, pourvu qu’ils soient accompagnes de trois mem- 
bres du conseil des anciens de la commune. Cette autori- 
sation est, au surplus, limitde au cas de « recherche ou 
« constatation du crime de meurtre, de tentative de meur- 
« tre, d’incendie, de vol k main amide ou avec effraction 
« ou de nuit dans une maison habitee, de rebellion armde 
« et de fabrication de fausse monnaie ». L ’officier de police 
et les membres du conseil des anciens qui, dans ces circons- 
tances exceptionnelles, auront procede ά une visite domi- 
ciliaire, devront dresser un proces-verbal et le communi- 
quer k Pautoritd supdrieure dont ils reinvent, qui le 
transmettra sans retard k Pagent consulaire le plus rap- 
prochd de la nation k laquelle appartient Pdtranger en 
cause.

D’un autre cotd, en raison de Pimpossibilitd matdrielle 
dans laquelle se trouverait le consul d’assister, par-devant 
la justice locale, les nationaux dtablis dans Pinterieur du 
pays, au del* de 9 heures de marche de sa residence, il a dtd 
decide que, pour les contestations autres que celles concer- 
nant des questions de propriete qui n’excddent pas 1,000 
piastres (230 fr.) et les contraventions pouvant entrainer 
des amendes dontle maximum ne depasscrait pas 500 pias
tres (115 fr.), ils seront jugds directement par le conseil
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des anciens du village ou par le tribunal du chef-lieu de 
canton ou ils auraient Αχέ leur ^sidence. Ces jugements 
sont susceptibles d’appel par-devant le tribunal du sandjak 
ού l’affaire sera examin6e en presence du consul ou du 
drogman du consulat. L ’appel suspendra toujours l’ex0cu- 
tion. II resulte explicitemcnt de ces dispositions limita- 
tives que, pour les reclamations sup6rieures a 230 fr. et 
pour les debts et contraventions pouvant donner lieu a une 
pdnalite d’un chiffre plus έΐενέ que 115 fr., les sujets otto
mans demandeurs ne peuvent poursuivre les etrangers que 
devant les tribunaux sit^ s dans les r6sidences consulaires. 
On a du prevoir, n6anmoins, le cas ού l’etranger, par suite 
de difficultes provenant des distances, pr6f6rerait renoncer 
a l’assistance consulaire et saisir directement le tribunal 
ottoman de ses reclamations, quelle qu’en soit l’impor- 
tance. Le protocole autorise, dans cette eventualit6, les 
0trangers a se declarer volontairement justiciables de la 
justice locale, dans les limites de sa competence, sauf, s’ils 
se croient Ιέεέβ par le jugement qui sera intervenu, k inter - 
jeter appel devant le tribunal superieur du sandjak ou ils 
retrouveront 1’assistance de leur consulat. Cet acquiesce
ment devra £tre constat£ par dcrit et donn6 avant tout com
mencement de proc6dure.

Depuis la mise en application de la loi de 1867, les 6tran- 
gers, en vertu d’un accord intervenu entre la Porte et les 
ambassades, doivent pour tous les actes concernant les im- 
meubles, s’adresser au repr6sentant diplomatique ou consu
laire de leur nation pour obtenir une declaration officielle 
ou taqrir mentionnant l’objet de leur demande, leur qua- 
lit6 et nationalite. C ’est seulement sur la pr6sentation de 
ce taqrir que l’autorit0 ottomane procέde ύ. la redaction des 
actes.



La concession du droit de propri6t£ aux (Strangers ne 
parait pas avoir produit, jusqu’i  present, les r^sultats qu’on 
se plaisait & en attendre. Le nombre de ceux qui ont voulu 
ben£ficier de cette faveur est tr&s Ιίιηηέ, et il ne semble pas 
que cette importante mesure soitappelee, avantlongtemps, 
a exercer sur le mouvement £conomique du pays une 
influence appr6ciable. Les acquisitions qui ont έίέ faites 
jusqu’ici par des etrangers se composent, en effet, presque 
exclusivement d’immeubles urbains, situes dans les villes 
comme^antes du littoral, ou ils tiennent g0neralement des 
comptoirs et sont group6s en colonies plus ou moins com- 
pactes autour des r6sidences consulaires. La prisence du 
repr^sentant de leur pays assure a leurs personnes une pro
tection eflicace. Ils peuvent, ainsi, relativement λ leurs 
int£r&ts immobiliers pour le r^glement desquels ils relivent 
directement dcs juridictions locales, recourir facilement, 
au besoin, & Intervention offlcieuse de leur autorite natu- 
relle pour emp&cher tout d0ni de justice dont ils pourraient 
6tre eventuellement menacis. Dans Tinterieur du pays, au 
contraire, quelques rares Strangers ont acquis des immeu- 
bles ruraux. Cette abstention s’explique par le fait que les 
garanties pour la s£curit0 des personnes et des biens dimi- 
nuent au fur et a mesure qu’on s’eloigne davantage des 
centres populeux, par suite de Tinsuffisance des moyens 
de police et de la mauvaise administration de la justice. 
Ces conditions d0favorables sont encore aggrav0es par 
Taction arbitrairc et oppressive des agents du fisc dans la 
perception des impots, sans parler des obstacles resultant 
du manque de voies de communications, qui rendent diffi
cile toute exploitation agricole.

A un point de vue g6n0ral, la complication du r0gimc 
auquel la propri£te immobiliere est actucllement soumise
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en Turquie, et, pour les terres miries, mevcouf0s et va- 
coufs, qui composent la presque totality du territoire, la 
situation pr0caire du possesseur, dont le droit d’interven- 
tion permanente de l’agent du domaine et de Padministration 
du vacouf paralyse toute initiative, contribuent & d£tourner 
un grand nombre d’etrangers de Pintention d’acquerir des 
immeubles.

Le gouvernement imperial, & en juger, du moins, par 
l’esprit des dispositions legislatives έdictέes dans ces der- 
nifcres ann0es, semble decid£, en principe, έ mettre fin a 
l’0tat de choses anormal dont il s’agit et a faire disparaitre, 
avec le temps, la confusion que produit le fonctionnement 
parallfcle de deux systfcmes de legislation dans une m£me 
matiere, appliqu£s, il est vrai, par des tribunaux sέparέs, 
mais souvent meles Pun it l’autre, car certaines dispositions 
de la loi civile sont 0galement applicables devant les tribu
naux du ch0r’i, et, de leur cot0, les tribunaux civils ont la 
faculte de recourir, le cas echeant, & la loi religieuse pour 
les esp^ces que la loi civile n’aurait pas prevues. Depuis la 
e la tio n  des tribunaux civils, il a affirm0, en efFet, par di- 
verses mesures, son intention d’augmenter Pimportance de 
ces nouveaux tribunaux, en £tendant progressivement le 
cercle de leurs attributions. Il y a done lieu, dfes mainte- 
nant, de pr6voir que Pantagonisme existant entre les deux 
legislations en presence se terminera, dans un avenir plus 
ou moins eloigne, par la disparition des tribunaux religieux. 
L ’ach^vement du Code civil ottoman qui se poursuit en ce 
moment et qui completera la serie des codes d6ji promul- 
gu6s et mis en vigueur, parait devoir hater la ^alisation de 
cette r£forme. En fait, lorsque Poeuvre considerable de la 
legislation positive ottomane sera accomplie, la juridiction 
religieuse, qui n’est point appetee a en appliquer les disposi-
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tions, deviendra un rouage judiciaire inutile. Sa suppression 
n’aurait pas settlement, d’ailleurs, pour resultat d^tablir 
Γιιηίϊά n0cessaire dans lorganisation judiciaire; elle per- 
mettrait k la Porte, en ce qui concerne la propri£t6 foncifcre, 
d’introduire plus facilement, dans le regime existant, des 
amiliorations radicales, telles que la transformation en 
propriety effective de la possession actuelle et la s£cularisa- 
tion des vacoufs, reformes que r£clanient les interns £co- 
nomiques du pays. Le gouvernement ottoman avait tente, 
il y a une vingtaine d’annees, de r0soudre; dans les meil- 
leures conditions possibles, ces graves questions; il recon- 
naissait Timportance des avantages que pourrait retirer le 
T r0sor de la secularisation des vacoufs, ainsi que la n£ces- 
site d’affranchir Pexercice du droit de propri£t£, pour la 
plupart des categories des biens immeubles, des entraves et 
restrictions dont il est prdsentement entour£; mais il a 
recul£ devant les ddpenses considerables qu’eg train erait 
Tobligation d’indemniser les ayants droit actuels. Aucune 
tentative n*a έίέ renouvelee, depuis cette epoque, pour 
r£aliser, au moins en partie, surquelque point du territoire, 
la r6forme dont il s’agit. iV
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CH APITR E IX

MONNAIES, CHANGES, POIDS ET MESURES

I

MONNAIES

Les monnaies ayant cours sur la place de Smyrne et 
pouvant donner lieu h des transactions de quelque impor
tance son t:

Monnaies d’or.

D E S I G N A T I O N

dcs

monnaies.

r o i d s 

l£gal.

T I T R B

Ugal.

V A L E l

Piastres 
change sur 

.la base 
du

medjidi£ & 
23 6/40

R EN

Piastres 
courantes 

sur la base' 
du

med)idi6 
h 33.

V A t E U R

cn francs 
sur

la base 
de

3.437 f r .  
te kilog. 
d’or fin.

M o n n a i e s  t u r q u e s . Gr.

Piicc de f  livrcs turques . . 36,082 916 2/3 623 890 1 x 3 r6 3 7
—  2 1 / 2  — 18,041 » 312 20/40 445 $6 818
—  i — 7,216 n I 2 J 178 22 726

—  * / a  — 3,608 » 62 20/40 89 11 363

—  i / 4  ~ 1,804 » 31 10/40 44 20/40 5 681
Lc louis d’or et $es subdivisions. 
La livre sterling.

La circulation de ces monnaies est variable et dipcnd 
des mouvements du change, qui rfeglent les importations 
ou les exportations d’or 6tranger. Pendant la saison des
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fortes exportations de marchandises, l’or 6tranger fait g6n6- 
ralement prime sur le change, tandis qu’il fait perte pendant 
le reste de l’ann^e.

Monnaies d’argent conrantes :

D E S I G N A T I O N

des

monnaies.

P O I D S

Idgal.

T I T R E

legal.

V A L E U R

Piastres

change.

EN

Piastres

cou-

rantes.

V A L E U R  El

presentc 
et d’e- 
change 
sur la 

base de 
1 L .T . 

22 ,̂726.

H F R A N C S

reelle 
sur la 

base de 
180 fr. 

le kilogr. 
d’argent 

fin.

Piece de i mcdjidi0 . . I

Gr.

24 .055 830 25 6/40 33 4,208 3,594
—  1/2 —  . . . 12,028 » n  23/40 16 20/40 2,104 i ,797
—  1/4 —  . . . 6,014 » 5 3 * 1/2/40 8 10/40 1,052 0,898
—  I /10 —  . . . 2,405 » 2 13 3/5/40 3 12/40 0,421 °»359
—  1/20— . . . 1,203 » 1 6 3/10/40 1 26/40 0,210 0,180
—  1/40— . . . 0,601 » 023 3/20/40 0 3 3 / 4 0 0,10$ 0,090

Monnaies d’argent d’appoint:

D E S I G N A T I O N

des

monnaies.

P O I D S

lEgal,

T I T R E

legal.

VA L E

Piastres 
change. 

Valcur en 
chiffres 
ronds 

consacrEe 
par l’usage.

UR EN

Piastres
courantes.

Valeur 
en chiffres 

ronds 
consacr6e 

par l'usage.

V A L E U R  £

presente 
et d*e- 
change 
sur la 

base de 
1 L .T . 

22L726.

;N F R A N C S

reelle 
sur la 
base de 
180 fr. 

le kilogr. 
d’argent 

fin.

Gr.

Pidce de 1 altilik. . . 12,30 440 env. 6 8 20/40 1,051 o,9 7 4
—  1/2—  . . . 6,15 II 3 4 10/40 » »
—  1/4—  . . . 2,07 n 1 20/40 2 5 / 4 0 » n
—  1 bechlik . . 15,20 185 k 225 3 4 o, 5 7 9 0,547
—  1/2 — . . 7,06 » 1 20/40 2 » »
—  I mctalliquc. 2,85 170 env. 0 26/40 035/40 0,096 0,087
—  1/2 — 1,42 » 0 13/40 0 17 1/2/40 » »
—  2 /4  — 0,72 » 0 6 1/2/40 0 8 3 /4 / 4 0 » »

L ’entrie dans l’Empire des monnaies d’argent etrang£res 
est interdite. N£anmoins, les rupees indiennes avaient, jus-



MONNAIES. 2 1 9

qu’J ces derniers temps, une assez grande circulation sur 
une base equivalant h 1 fr. 79 c. La hausse de Fargent a 
provoqu6 leur exportation. Les monnaies divisionnaires 
de FUnion latine circulent aussi et s'echangent facilement 
dans le bas n6goce.

La monnaie de cuivre n’existe plus l£galement: elle a 
M  d£mon6tisie par d£cret imperial du 13 mars 1880.

Contrairement h celle de Constantinople, la place de 
Smyrne se trouve sous le regime de Fetalon d’argent. La 
monnaie-type de son systfeme est le medjidie d'argent. 
Toute cr0ance, a moins de stipulation contraire, est 
exigible en cette monnaie. La difference du regime des 
deux places ressort, du reste, de leur manure de la coter: 
Constantinople la cote & un prix qui varie, contre livre 
turque or, fixe i  100 piastres; Smyrne la cote ά un prix 
fixe contre livre turque or, variable.

Le medjidie se decompose nominaletnent en piastres de 
40 paras. La valeur effective de la piastre de 40 paras de
pend de la valeur du medjidie. Celui-ci varie, en effet, sui- 
vant les transactions λ r£gler, mais en gardant un prix mi
nimum toujours fixe dans chaque cas. Le tableau xi-apr^s 
donne le tarif minimum du medjidie dans i  peu prfes tous 
les cas, ainsi que la valeur approximative et variable des 
monnaies d'or accept6es, dans quelques cas, & la volonte 
du preneur, en 0change :

TABLEAU.
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P I A S T R E S

de

40 p.

L I V R E

turque.

L O U I S

d’or.

L I V R E

st g.

Administration de P£tat........................... x9 102 1/2 » »
Opiums, huiles, fers, cuivres, etc. Che- 

mins de fer, diverses compagnies. . . 20 108 94 n

Cerealcs (ble excepte), graines oleagi- 
neuses, peaux, cires jaunes, etc. . . . 20 20/40 M O 4

? 96 »
Divers articles de Pile de Chio, mastic en 

larmes, citrons, etc................................ 23 124 1/4 109 »
Changes, raisins noirs, cotons, laines, 

vallonees, charbon de terre, etc. . . . 23 6/40 125 109 1/2 138
Figues, sultanines, el£mes ct cuirs . . . 23 20/40 127 l i t »
Spiritueux, coloniaux, acier, coton file, 

etc............................................................ 25 2/40 X3S x/4 118 1/2 »
Beurre, detain, plomb, zinc, fers blancs, 

clous, etc................................................. 28 151 1/4 153 1/2 »
Ble, vin, ma'is, reglisse, etc., et monnaie 

courante................................................. 33 178 1S6 l8l

Toute l’dchelle des monnaies 6numerees plus haut a 
done, en piastres de 40 paras, au moins neuf valeurs diffe- 
rentes; aussi n’avons-nous mis en regard que les deux 
plus usuelles:

La piastre monnaie de change sur la base du medjidie a 23 6/40.
La piastre courante ou abusive — 33.

La valeur nominale & laquelle le medjidid d’argent a έΐέ 
dmis etait de 20 piastres or, cinq medjidies dtant la contre- 
valeur de 1 livre turque ou 100 piastres or, cotation de 
Constantinople, dquivalant, « en monnaie de change » & 
Smyrne, a piastres 23 6/40 le medjidi6, contre livre turque 
h 115 30/40.

C ’est sur cette base qu’avait 6te op6r£e la reforme Γηοηέ- 
taire inaugur£e, en 1844, par le gouvernement du Sultan 
Abdul-Medjid. Cette proportion entrainait un rapport entre 
I’or et l’argent de 15.09, de 0.41 inferieur a celui de l’Union 

- latine, et comportant un cours de l’argent, it Paris, de

5
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226 fr. 50 c. environ, le kilogr. de fin, qu’il n’a fait qu’ef- 
fleurer. Tant qu’il se main tint aux environs de 218 ά 
220 fr., et que la frappe, libre pour les particuliers, fut 
moddr^e, les proportions theoriquement 0tablies furent 
nianmoins respectees dans la pratique. Mais bientotlabaisse 
du metal en Europe, et la frappe immoddrie qui en fut la 
consequence, amen^rent une rapide depreciation du med- 
jidie. En presence des pertes qui en resukerent pour lui 
dans ses encaissements et ses remises en Europe, le gou- 
vernement imperial, par d6cret du 13 mars 1880, suspendit 
la frappe libre et abaissa de 20 a 19 piastres or la valeur h 
laquelle serait ^ u  le medjidie dans ses caisses, faisant, 
ainsi, ressortir h 105.3 au lieu de 100 la contre-valeur en 
argent de la livre turque. Le marche libre for$a le mou- 
vement et c’est ainsi que, depuis cette date, le cours du 
medjidie a oscilie, sauf de rares circonstances, autour du 
prix de 108 piastres, qui fixe reellement sa valeur h 18 1/2 
piastres or. Cette valeur elle-meme n’est que Active r si 
Γοη se reporte, en effet, au tableau des monnaies, sur la 
base de 22 fr. 726 la livre turque et 3 fr, 594 le medji
die (argent a 180 fr. le kilogramme), sa valeur jessort a 
15,80 piastres or.

Le cours de 108 piastres la livre turque payable en 
argent, 1 Constantinople, s’entend contre medjidies & 
20 piastres nominates, de m^me que le cours equivalent, 
k Smyrne, de 125 piastres, s’entend contre medjidie & 
23 6/40.

L ’ignorance des populations interessees, la circulation 
effective relativemcnt reduite de cette monnaie, son habile 
manipulation par la banque d’fitat, le besoin enfin d’une 
monnaie d’argent pour les transactions expliquent seuls le 
maintien de ces cours. Ccs observations s’appliquent egale-
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ment au cours des altiliks, bechliks et m£talliques en mon- 
naie d’appoint: ces monnaies d’une valeur prdsente intrin- 
stque relativement έΐενέε n’ont pas 6te comprises dans la 
reforme mon6taire de 1844 et datent toutes de 1808 & 1840. 
Ce sont essentiellement des monnaies de mauvais aloi, de 
forme grossifcre et incommode, et dont Tavilissement pro- 
gressif amena, en 1880, le gouvernement a en r6duire la 
valeur de 20 p. roo et ttdemon6tiser com plem ent la mon- 
naie de cuivre.

En ce moment, la raret6 de ces monnaies rfcgle seule 
leur prix et produit parfois cette situation certainement 
unique dans l’ liistoire mon£taire contemporaine, et signalde 
par les specialistes, de monnaie, & proprement parler de bil
lon, faisant sur l’or une prime de 2 et 3 p. 100.

En resume, les affaires mon6taires de la place deSmyrne 
se presentent dans des conditions plus compliqu6es et plus 
confuses encore que ne le comporte, par elle-mfeme, la si
tuation monetaire g6n6rale de la Turquie.

L ’adoption de l’or, comme base des transactions, la tari- 
fication, qui devrait en etre la cons6quence, des monnaies 
d’or etrang£res, l’unification preconisde des monnaies tur- 
ques sur la base de la livre turque a 100, le retrait des mau- 
vaises monnaies et leur remplacement par une monnaie 
d’appoint bonne et surtout abondante, telles sont les me- 
sures qui, de l’avis unanime de la finance et du commerce, 
peuvent seules porter un remMe efficace au ddplorable 

de choses actuel.
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L ’ensemble des1 transactions s’opfcre sur la base du med- 
jidi0 λ P. 23 6/40.

La place de Smyrne cote couramment les devises sui- 
vantes:

Londres : 3 mois (cours en piastres,, tel quel, pour 1 £).
—  11 jours de date —

France: 3 mois (cours en paras, tel quel, pour 1 fr.),
—  11 jours de date —

Florin : 3 mois (cours en paras, tel quel, pour 1 fl.).
—  11 jours de date —

Mark : 3 mois (cours en paras, tel quel, pour 1 M.).
—  11 jours de date —

Contantinople : vue ou 3 jours (cours en piastres, tel quel, pour
1 livre turque).

Les transactions portant sur des effets k vue ou k 6ch0an- 
ces interm6diaires se traitent, soit k des prix tels quels, soit 
en ajoutant ou retranchant les interfits pour les jours courus 
ou a courir k un taux pr£alablement debattu qui est, en g£- 
nferal, assez rapproche du taux officiel de la place ού Teffet 
cst payable. Aucun usage fixe, n6anmoins, ne r6git ces cas 
spiciaux.

Le courtage est nominalement de 1/4 p. 100, payable 
par le vendeur; mais il se r£duit, en r0alit0, k 1/8 p. 100, 
I p. 1,000, et parfois moins, le courtier faisant^ Tacheteur, 
sur le prix, une bonification 0quivalant k cette difference.

Le timbre ottoman sur les effets est de i/2p. 1,000 : sur 
les effets seulement de passage, de 1/4 p. 1,000.
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L ’amende sur effets non timbres est de 3 p. 100 de la somme 
έηοηοέε. Cette loi du timbre n’est pas exactement observ6e, 
surtout de la part des ressortissants 6trangers, 6tablisse- 
ments ou particuliers, qui reinvent de leur juridiction con- 
sulaire nationale ou ces dispositions ne sont point appli- 
qu6es. Elle ne rencontre, en fait, de sanction rigoureuse 
que devant les tribunaux et les administrations ottomanes 
qui pergoivent l’amende, quelle que soit la nationalit£ du 
porteur, sur toute valeur commerciale ou autres pieces qui 
leur sont present6es, non rev£tues du timbre.

Les affaires de change se traitent le jeudi et le vendredi 
de chaque semaine par Tintern^diaire des courtiers, dans 
les bureaux des negotiants : elles se rfeglent le samedi.

Ce rfeglement est effectu0, du reste, ce jour-lit, conjointe- 
ment aveccelui de toutes les affaires en marchandises de 
la semaine. Cette habitude date de l’6poque ού un seul de
part postal hebdomadaire, qui avait lieu le samedi, empor- 
tait toute la correspondance commerciale, lettres, traites 
et conhaissements. Les courriers se sont multip^s, depuis, 
mais l’usage est rest0.

En temps normal et sous reserve de cas accidentels et 
sp£ciaux, les changes ont deux mouvements distincts par 
an : un de hausse qui commence vers janvier et se prolonge 
jusqu’i  juin-juillet et l’autre debaisse qui, k partir de juillet- 
aout, se prolonge jusque vers d6cembre. Les cours extremes 
se cotent en hausse vers avril-mai et en baisse vers sep- 
tembre-octobre.

Ces deux intervalles correspondent, le premier a la plus 
grande reduction de Importation et le second ά son expan
sion la plus forte.

En prenant pour base d’appr6ciation la p6riode quin- 
quennale de 1885 k 1889, l’amplitude des oscillations an-

2 2 4
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nuelles du change a vari£ de 1.65 p. 100 k 3.70 p. 100, 
donnant une variation moyenne d’environ 2.85 p. 100 en- 
tre ces deux p0riodes avec un mouvement de change moyen 
de 4,900,000 livres turques h Importation et 3,683,000 
livres turques h rimportation.

Le tableau suivant donne le detail de ces mouvements, en 
m^me temps qu’il permet d’£ valuer assez approximativement 
rimportance de la place, en tant que production du change.

22 5

A N N I E S .

E X P O R T A T I O N S

dc
m archandises.

I M P O R T A T I O N S

dc
m archandises.

E X C ^ D E N T

des
exp o rtatio n s.

V A R I A T I O N

dcs
ch an ges.

1885

L ivres turques. 

5 , 1 0 4 , 0 0 0

L ivres tu rq u es.

3 ,9 6 0 ,0 0 0

L ivres tu rqu es. 

1 , 1 4 4 , 0 0 0 3 . 1 0  p .  1 0 0 .
1 8 8 6 5 ,0 2 9 ,0 0 0 4 , 0 9 2 , 0 0 0 9  3 7 , OOO I . 6 5  —
I 8 8 7 5 , 1 2 1 , 0 0 0 4 , l 8 0 , 0 0 0 9 4 1 , 0 0 0 2 .9 Ο  —
I 8 8 8 4 , 2 5  5 ,0 0 0 2 , 9 8 3 , 0 0 0 1 , 2 7 2 , 0 0 0 3 .7 Ο  -
1 8 8 9 4 , 994,000 3 , 1 9 8 , 0 0 0 1 , 7 9 6 , 0 0 0 3 . 1 0  -

Totaux . , 24,50 3 ,0 0 0 00 ►H ** O O O 6 , 0 9 0 , 0 0 0 '

Moyenne . 4 , 9 0 0 , 0 0 0 3 ,6 8 3 , 0 0 0 1 , 2 1 7 , 0 0 0

Cette production est loin d’etre £galement r0partie.
Si nous prenons, en effet, l’ann6e 1889 pour excmple, 

nous remarquons que importation des Agues et des sulta- 
nines, dans l’espace de 6 k 8 semaines, de septcmbre-octobre, 
s’est elev£e a environ 1,150,000 livres turques avec une 
moyennehebdomadairede 144,000 livres turques a 191,000 
livres turques: les observations relev6es λ ce sujet autori- 
sent i  penser que le change produit doit se rdpartir, durant 
l’annde, d’une manure sensiblement egale entre l’exporta- 
tion et rimportation et que prcsque tout l’exc^dent est 
fourni par la p0riode susdesign0e.

SHYRNE. * 5
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Livree a elle-mdme, la place de Smyrne ne pourrait pas, 
dvidemment, se suffire, dans ces conditions, d’autant plus 
que l’Asie-Mineure est un des pays les plus pauvres en nu- 
mdraire. Elle s’adresse done, pour avoir les especes neces- 
saires a ses besoins, k d’autres places, et, principalement, a 
Constantinople qui ralimente de monnaies turques. La 
cote des changes de Galata rdgle, en general, le cours des 
changes de Smyrne. En rapport, d’une part, avec la Russie 
et de l’autre avec les provinces d’Asie et d’Europe, pourvue 
de communications rapides et rdgulieres avec les marches 
europcens, sidge du gouvernement et d’un nombre consi- 
ddrable d’dtablissements financiers et de banques particu- 
lieres pourvus de puissants moyens d’action, la place de 
Constantinople se trouve toute designee pour ce role.

Marseille et Trieste expddient les louis d’or et Alexandrie, 
par intermittences, des livres turques et des louis d’or.

L ’annee 1890, toutefois, semble avoir marque le com
mencement d’une dre nouvelle pour notre place par le fait 
de l’importation de louis d’or en quantites susceptibles 
d’absorber tout exeddent de change produit.

Ce fait, d’une importance capitale, tant parses causes que 
par ses consequences, merite d’etre particulierement note.

La penetration, en effet, des voies ferreesdansl’interieur 
de la province d’A'idin et la partie occidental de celle de 
Konieh a eu ddja pour consdquenced’attirer sur notre place 
un afflux de produits agricoles de tout genre, dont l’impor- 
tance pourra dέpasser un jour les estimations qui semblent, 
en ce moment, les plus exagerdes. D’un autre cote, il est k 
prdvoir que le marchd de Constantinople recevra un afflux 
analogue de marchandises, a la faveur du developpement 
des nouvelles lignes en voie de construction dans les pro
vinces du nord de l’Asie-Mineure et qui ont la capitale pour

2 2 6
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point de depart. Ces rdgions, exclusivement agricoles, de- 
vant exporter leurs produits dans une courte pdriode de 
temps et presque simultan<hnent, demanderont, toutes en
semble, leurs esp&ces & la place de Galata.

Cette derni£re, par la force des choses, se trouvera dans 
l’impossibilit^ absolue, comme elle Pa d0ji £te cette ann6e, 
de satisfaire & tous les besoins. Ce n’est'pas, en effet, avec 
une circulation mon£taire qui ne d£passe pas de beaucoup 
24 fr. par t£te d’habitant (celle de France est de 234 fr.), 
repartie, en outre, sur des espaces immenses prives de com
munications rapides, que Ton peut faire face i\ de pareilles 
demandes. II devient done n£cessaire de faire appel au con- 
cours d’autres £tablissements.

Par le fait de Pecoulement facile des louis d’or sur la place 
de Smyrne, Marseille semble indiqu£e pour remplir, dans 
Pavenir, une partie du role r6serv6 jusqu’i  ce jour Cons
tantinople.

Comme cette monnaie est dans la capitale d’un 6coule- 
ment difficile et donne tr£s rarement lieu h de fortes transac
tions, la place de Smyrne se trouve, en τέαΐΐίέ, recouvrer, a 
cet £gard,sa complete autonomie et ne r£gler plus le cours de 
ses changes que sur le prix d’0coulement de cette monnaie.

Malheureusement, ce prix est loin d’etre fixe; il est r£gl6, 
non, comme onpourrait le croire, par sa valeur intrinsfcque, 
rnais seulement par son plus ou moins d’abondance.

Les causes de cette anomalie resident dans Phabitude 
routini&re qiPont les populations ignorantes de Pinterieur 
de prendre le medjidi0 pour base exclusive de leurs transac
tions, le prix anormal auquel les administrations publiques 
prennent le medjidid en contre-valeur de paiements exigi- 
bles en cette monnaie et, enfin, les agissements sur place 
dcs « sarafs » ou changeurs du pays.

227
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Livr0e a elle-m£me, la place de Smyrne ne pourrait pas, 
6videmment, se suffire, dans ces conditions, d’autant plus 
que l’Asie-Mineure est un des pays les plus pauvres en nu- 
m6rairc. Elle s’adresse done, pour avoir les espices neces- 
saires a ses besoins, i  d’autres places, et, principalement, & 
Constantinople qui l’alimente de monnaies turques. La 
cote des changes de Galata r6gle, en g0neral, le cours des 
changes de Smyrne. En rapport, d’une part, avec la Russie 
et de l’autre avec les provinces d’Asie et d’Europe, pourvue 
de communications rapides et r£gulieres avec les march6s 
europcens, sifege du gouvernement et d’un nombre consi- 
d£rable d’0tablissements financiers et de banques particu
l a r s  pourvus de puissants moyens d’action, la place de 
Constantinople se trouve toute designee pour ce role.

Marseille et Trieste exp6dient les louis d’or et Alexandrie, 
par intermittences, des livres turques et des louis d’or.

L ’annce 1890, toutefois, semble avoir marqud le com
mencement d’une fcre nouvelle pour notre place par le fait 
de l’importation de louis d’or en quantit0s susceptibles 
d’absorber tout excedent de change produit.

Ce fait, d’une importance capitale, tant parses causes que 
par ses consequences, norite d’etre particulifcrement note.

La p0n6tration, en effet, des voies ferrees dans l’interieur 
de la province d’A'idin et la partie occidental de celle de 
Konieh a eu d6ji pour consdquenced’attirersur notre place 
un afflux de produits agricoles de tout genre, dont l’impor- 
tance pourra d<£passer un jour les estimations qui semblent, 
en ce moment, les plus exag6rdes. D ’un autre cote, il est i  
prdvoir que le march£ de Constantinople recevra un afflux 
analogue de marchandises, & la faveur du d6veloppement 
des nouvelles lignes en voie de construction dans les pro
vinces du nord de l’Asie-Mineure et qui ont la capitale pour
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point de depart. Ces rdgions, exclusivement agricoles, de- 
vant exporter leurs produits dans une courte p£riode de 
temps et presque simultandment, demanderont, toutes en
semble, leurs especes h la place de Galata.

Cette dernifere, par la force des choses, se trouvera dans 
l’impossibilit£ absolue, comme elle l*a d£ji ete cette ann£e, 
de satisfaire h tous les besoins. Ce n’est pas, en effet, avec 
une circulation monitaire qui ne d£passe pas de beaucoup 
24 fr. par t£te d’habitant (celle de France est de 234 fr.), 
r£partie, en outre, sur des espaces immenses privesde com
munications rapides, que Ton peut faire face b. de pareilles 
demandes. II devient done necessaire de faire appel au con- 
cours d’autres £tablissements.

Par le fait de l’icoulement facile des louis d’or sur la place 
de Smyrne, Marseille semble indiqu^e pour remplir, dans 
l’avenir, une partie du role r6serv0 jusquW ce jour b. Cons
tantinople.

Comme cette monnaie est dans la capitale d’un £coule- 
ment difficile et donne tr£s rarement lieu h de fortes transac
tions, la place de Smyrne se trouve, en r£alit£, recouvrer, a 
cet £gard,sacompete autonomie et ne r£gler plus le cours de 
ses changes que sur le prix d’ecoulement de cette monnaie.

Malheureusement, ce prix est loin d’etre fixe ; il est r£gl6, 
non, comme on pourrait le croire, par sa valeur intrinsfeque, 
mais seulement par son plus ou moins d’abondance.

Les causes de cette anomalie rdsident dans Thabitude 
routinifcre qu’ont les populations ignorantes de l’interieur 
de prendre le medjidi^ pour base exclusive de leurs transac
tions, le prix anormal auquel les administrations publiques 
prennent le medjidi^ en contre-valeur de paiements exigi- 
bles en cette monnaie et, enfin, les agissements sur place 
des « sarafs » ou changeurs du pays. ^
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Un seul rapprochement de chiffres donnera la mesure de 
l’influence que ces circonstances peuvent avoir sur les po
pulations pr6cit6es : sur la base de la livre turque or, k 125 
piastres monnaie de change, la contre-valeur en medjidi0s 
d’argent contre laquelle elle s^change n’a une valeur in- 
trinseque or que de 103 piastres monnaie de change, et le 
louis d’or a une valeur intrins^que de n o  p. m. c h .; or, 
le louis d’or, dont le prix normal est de 109 1/2 p. m. ch. 
s’est 6coul6 difficilement, par moments, entre io8 i/2p . m. 
ch. et 108 1/4, tandis que les medjidies ont έίέ recher- 
ch6s a 126 et 126 1/2 p. m. ch. la livre turque payable en 
cette monnaie.

Letaux 16gal de l’int6r£t est de 9 p. 100. Un grand nom- 
bre d’affaires particulars se traitent neanmoins sur le 
taux de 12 p. 100 et parfois au-dessus.

La plupart des affaires serieuses et importantes se con- 
cluent a un taux le plus souvent inf6rieur au taux l£gal.

Le- produit des importations est sold£ par des remises 
envoy6es, en general, k I’encaissement. La caracteristique 
de la place, a ce point de vue, est le peu de respect des 
echeances.

Les remises sont a trois mois de date, quelquefois k 
■ quatre et bien souvent i  six, principalement pour les im
portations allemandes. Toutefois, pour certains articles, les 
coloniaux, entre autres, elles sont payables contre remise 
des connaissements.

Celles qui sont libelees « payables au cours du change » 
ne subissent aucune perte a la couverture : celles non accom- 
pagnees de cette mention peuvent parfois profiter d’une 
prime pendant une certaine p6riode, comme aussi 6prouver 
une perte, a un autre moment, selon que l’or etranger fait 
prime ou perte sur le papier sur France ou Londres.
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Les unitbs employees pour le pesage et le mesurage des
marchandises son t: . \  . s

. . _ -  *

il’ocque avec ses subdivisions le dirhem et le 
karat;

. le tcheki, le kantar, I’ocque et le lodra.

. l’archine (dite du bazar) j avec leurs subdivi- 
— longueur. J l’endaz<*, couramment > sions en roub ct 

( appete pic 1................ ) guirah.

A Smyrne, on se sert beaucoup plus souvent du metre et 
du yard anglais que du pic, comme mesure de longueur 
pour les dtoffes, tissus, draps, tapis, etc. Le yard iquivaut k 
0.91 c. 40 et se subdivise en inches ; 36 inches font un yard. 

Mesure de capacit6 : le kil6 etle koutou.
Le mesurage des poids moyens se fait par l’ocque, mais 

lorsqu’il s’agit de poids consid6rables, on emploie plut6t le 
quintal de 44 ocques.

Le tchiki de 250 drammes, plus '5 p. 100, est rdserv6 
pour Topium. D ’autre part, le tch6ki de 2 ocques est affect6 
spicialement au pesage du tiftick (poil de chevre . rojux) et 
du filick (poil de chfevre blanc d’Angora); et le kile:de 17 
ocques a celui des orges. *' j

1. Cette mesure n’est exdusivemcnt appliquie qu'aux merchandises. Un Autre pie qua
lify zira-i-mimari ou pic des architcctcs, subdivisl cn parmak, hatt et nokta, sert a u  mesu· 
rage des surfaces. I.’unitl dc supcrficic pour les terrains est le zira carnS avec ses subdivi· 
sions le parmak ct le bait c a r r i ; 1 ,6 0 0  ziras carr£s forment un dcunum. On emploie aussi 
I'archinc ct l’cndez£ carre. Un dcunum rcpriscnlc cxactcmcnt 9 arcs 19,50 ct il faut 
10 deunums 877,81 pour fairc un hectare. Dans la pratique, on comptc giniralemcnt 
10 deunums, sans dlcimalcs, pour un hectare. 1
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Le tchiki de 250 drammes, plus 5 p. 100 =  0 kilogr. 
763 grammes ou bien 1 kilogr. =  1 tch6ki 31/00.

23Ο

EXPORTATION

Les articles d’exportation se traitent sur le march£ d’aprfcs 
Ies poids indiqu6s ci-dessus. En g0n6ral, I’ocque est employ6e 
pour le detail et les petites transactions; elle Test 6galement 
dans le commerce en gros pour les marchandises suivantes:

Graines de pavot,
— sesame,
— chanvre,
— anis,
— lin,
— moutarde,
— millet,
— alpiste,

Scammon£e,
Noix de galles,
Dari blanc (mais), :
Mai's jaune,
Cire jaune,
— blanche,

R^glisse (bois) en bottes ou en sacs,
B16,
Ffcves,
Avoine,
Son,
Seigle,
Haricots,
Pois chiches,
Cumin,
Dictame,
Mastic en larmes,
Salep,
Racines saponnaires,



Cocons,
Chanvre,
Sultanines.
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Tandis qu’on se sert du quintal pour les

Figues-horda (figues pour distillation),
Raisins noirs,

-r- rouges (dldmds),
R£glisse en pate (ou jus) en caisses,
Caroubes,
Huile d’olives,

— de sesames,
Sumac,
Graines de coton,
Mineral.

II est admis, en outre, pour certaines marchandises, une 
ocque sp0ciale, appelie ocque abusive ou de Smyrne, avec 
son d0riv0 le quintal abusif.

Dans ce cas, l’ocque ne vaut que 380 drammes et le quin
tal 42 ocques et 83 1/2 p. 1,000.

Les marchandises qui suivent entrent dans cette dernifere 
catigorie.

Pour Tocque: ^

Graines jaunes,
Gommes adragantes.

Pour le quintal:

Vallondes,
Coton,
Laines,
Alizari.

Les peaux brutes sont traities par pifece, les caroubes de 
Chypre par quintal de 180 ocques de 400 drammes, les vins 
par charge de 80 ocques.
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Les raisins rouges (έΐέιηέβ) se vendent indiffiferemment 
par ocque ou par quintal. ‘ 'J

L ’Europe achate par quintal de 100 kilogr. soit 78 oc
ques, sauf les peaux qui se vendent par balle et par ,pi£ce.

L ’Angleterre seule fait exception et differe dans ses poids. 
Son quintal est de 39 ocques 60/00, mais chaque article a 
son poids.

D ’autre part, les 100 kilogr., bien qu’0quivalant i  78 oc
ques, ne peuvent £tre toujours pris comme mesure compara
tive. Des usages de la place £tablissent, quelquefois, le quintal 
de 100 kilogr. & 80 et m£me a 82 ocques, pour certains arti
cles, mais ce poids n’est pas l£gal, ni reconnu par tout le 
commerce et doit £tre attribu6 it un bon poids que le nego- 
ciant donne k la marchandise.

100 kilogr. reprdsentent exactement 78 ocques. . ' 1
- * * f* * · - *- « -v

N

' IMPORTATION: - '
<*■  ̂ ♦ n f ~ " f

L ’Europe, sauf l’Angleterre, vend ses produits sur le 
marche de la m£me £&ςοη qu’elle les achate, c’est-i-dire 
par 100 kilogr., mais c’est encore l’ocque qui sert de base 
aux transactions de la place.

II est fait exception pour les marchandises ci-aprfes, ven

dues en g ro s: : . ;

Acier, par caisse de 70 kilogr., . 7

Alcools et spiritueux par galon de 950 drammes, *-> 
Cotons files, par paquet de 4 1/2 kilogr., 7
Cuirs ouvr£s, par douzaine ou par pifcce, .
Fers blancs, par pi£ce,
Sacs vides; par sac,. . .. * . * · , . · ■ *

. Soufre, par sacs de 50 kilogr., . . 1 . .
r * Petrole, par caisse de 2 bidons de 12 1/2 ocques cbaque,

Vins, par hectolitre ou fractions d’hectolitre, ■ l

2 3 2
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Charbon dc terre, par tonne de 18 quintaux de 44 ocques, 
Peaux travaill£es, par douzaine ou par pi&cc,
Bois de construction, par pi6ce ou mesure cubique,
Cirnent, par baril dc ioo kilogr.,
Grenailles, par sac de 10 kilogr.,
Beurre (de Russie), par barrique de 420 ocques environ.

A Pimportation, corame h Importation, le commerce 
admet le quintal abusif dc 42 ocques et 8 5 1/2/00 pour le sucre 
et le caf6; ce dernier article est trait0 £galement en ocque 
abusive de 380 drammes.

Quant aux prix, ils sont toujours calculis en monnaie 
courante, le mcdjidi0 h raison de 33 piastres.

L’exposi: somrnaire qui pr6cede suffit pour se rendre 
compte de la situation confuse et desordonn0e que pr6sente 
au point de vue des poids ct des mesures, comme des mon- 
naies ct du change, la situation de la grande place de Smyrne 
et des marches sccondaires. Aussi, les affaires commerciales 
y sont-elles tr&s difficiles a suivre, surtout pour les 0tran- 
gers qui viennent s’dtablir dans ce pays. Ils n'arrivent & se 
fam'iliariser avec les usages de la place qu’aprfes un long et 
parfois onireux apprentissage.

Nous avons signale plus haut les considerations pressantes 
qui doivent diitermincr le gouvernement imp6rial & intro- 
duirela fixitedans les valeurs mon^taires. I ln ’estpas moins 
indispensable d’affranchir les transactions commerciales des 
entraves resultant du d£sordre entretenu par le systfcme ac- 
tueldes poids et mesures. La Porte, il y a longtemps deji, 
avait d6cid6 de mettre un terme & cecahos par Papplication 
du systfcme m6trique. Une loi organique du 20 djeunazi- 
ul-akhir 1286 (14/26 septembre 1869) avait inaugur6 une 
reforme fondamentale dans ce sens. Les poids et mesures 
usites dans PEmpirc devaient avoir, desormais, pour base 
lc m&tre ou zira-iachary et la serie des poids et mesures
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avait 6te d6termin6e par voie de subdivision ou de multi
plication decimate des unites principales. Les monnaies et 
les poids en usage dans la bijouterie et les dirhemi-cher’i 
employes dans les transactions r6gies par la loi du cher’i 
έΐ3Ϊεηί seuls exceptes par ces dispositions legislatives. Aux 
termes de Particle 2 de cette loi, les administrations impd- 
riales devaient employer exclusivement le nouveau systfeme 
de poids et mesures dans toutes leurs op6rations d’achat 
ou de venteetdans tous leurs actes, a partir du 1er/13 mars 
1871 et les particuliers a partir du i er/ x 3 mars 1874. Pass6 
ce dernier delai, l’emploi des mesures nouvelles etait obli- 
gatoire pour tout le monde et les mesures actuelles de lon
gueur, de capacite et de poids devaient £tre enti£rement 
interdites. Des tables de conversion des mesures anciennes 

en mesures nouvelles, calculdes & cet effet, avaient έχέ pu- 
bliees en meme temps qu’un rfeglement detaille concernant 
la v£rification, inspection, forme et confection des nou- 
veaux instruments de pesage et de mesurage, mais toutes 
ces dispositions l£gislatives et ^glementaires sont demeu- 
rees lettre morte dans la pratique; les administrations otto- 
manes ont, seules, commence a les appliquer dans certaines 
op6rations ΐηίέΓε553Μ leurs services. Le moment est venu, 
pour legouvernement imperial, de reprendre cette question 
et de donnerenfin satisfaction, par la mise envigueur de la 
loi pr<kit6e, aux vceux du commerce, qui sont intimement 
lies aux intents gέnέraux du pays et a celui de l’fitat.

2 3 4



CH APITRE X

iTABLISSEMENTS FINANCIERS —  BANQUE AGRICOLE 

COiMPAGNIES d ’ASSURANCES

I

£ T A B L I S S E M E N T S  F I N A N C I E R S

Smyrne posside des succursales de la Banque impiriale 
ottomane et du Credit Lyonnais. Ces deux itablissements 
financiers de premier ordre, fondis Tun en 1863, l’autre 
en 1888, sont les seuls qui traitent, sur une large ichelle, 
les opirations de change dont il est question dans le chapitre 
pricident. II existe, en outre, sur la place un certain nom- 
bre de banques secondaires tenues par des particuliers, mais 
leur role consiste plutdt il alimenter les deux institutions 
pricitees avec le change que leur clientele leur remet, qu’it 
traiter, pour leur propre compte, des affaires avec l’exti- 
rieur.

La Banque impiriale ottomane et le Cr6dit Lyonnais 
font toutes les opirations de banque tellesque : avancessur 
titres, valeurs, warrants, connaissements et sur les princi- 
paux produits d’importation et d’exportation diposis dans 
leurs magasins, ouverture de comptes courants contre 
dipot de valeurs, escompte des papiers de commerce et
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coupons, emission de lettres de crMit, traites et paiements 
tel6graphiques sur les principales villes de Turquie et 
de l ’0tranger, ex6cution d’ordres de Bourse aux principales 

* Bourses del’Europe, recouvrements d’effets sur la Turquie, 
l’Asie-Mineure, la Syrie, l’Archipel et l’etranger.

Le Credit Lyonnais recoit en compte de dέpόt, comme 
dans toutes ses succursales de France, sans fraisni commis
sion, depuis 50 fr. par versement, des fonds remboursables 
a vue ou & 6ch0ance fixe, et bonifie des int0r£ts it raison d e:

2 p. 100 sur les depots k <kht*ance de 3 mois,

2 3 6  SMYRNE.

21/ 2  . — 6 ά 9 mois,
3 ' — 1 an,
3 1/2 — 2 ans,
4 - — 3 — et
5 — 5 —

j II d6tient, en outre, des obligations h lots livrables im-
j m0diatement au public, telles que :

j '  Lots du Credit autrichien,
\ , Obligations des villes de Paris et de Lyon,

. — Credit Fonder de France,
1 — Suez,

— Banque nationale de Grece,
r . . . .  — & lots du Credit Foncier £gyptien,

, · , ' — lots turcs,

I ,, et se charge de l’encaissement des lots et obligations sortis
au tirage. ■ ' ' '

La Banque imp£riale ottomane a cr66 igalement une 
succursale it Konieh. Ces etablissements, ind0pendamment 

i des operations que comporte le fonctionnement de toute
j institution de banque, remplissent, respectivement, dans
^ chacun des deux vilayets, en vertu de l’acte de concession
I r0sultant des conventions des 4 f6vrier 1863 et 17 f0vrier
j 1875, conclues entre la Banque imperiale ottomane et le

■J
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gouvernement, et du r&glement portant cette dernifcre 
date, les fonctions de payeur g6n6ral de TEmpire. A cet 
effet, ils encaissent le montant des revenus, qui sont recou- 
vr6s par les administrations charg0es de la perception des 
revenus publics du vilayet, diduction faite des havalfes £mis 
en paiement des services publics, ainsi que des d6penses lo
cales. Dans la pratique, les agents du Tr6sor sont tenus de 
leur transmettre directement, en fin de niois, avec un bor
dereau rdcapitulatif de toutes les operations, leurs pieces de 
depenses et l’excident des recettes. Le bordereau recapitu- 
latif de toutes les operations, pieces de depenses et εχεέ- 
dents de recettes sont expedies, ensuite, par les succur- 
sales, chacune en ce qui la concerne, a la direction centrale 
de la Banque imperiale & Constantinople, qui passe ecriture 
dans ses registres de depenses et de recettes de chaque vi
layet, suivant les etats et pieces qui lui sont parvenus.

Les succursales de la Banque tiennent, par suite, avec le 
gouvernement dv la province, des comptes courants tou- 
jours ouverts. En cas d’insuffisance de revenus pour com- 
bler les ddpenses, il y est pourvu, soit au moyen d’avances 
faites par la banque au T r0sor, soit au moyen de bons du 
Tr6sor ou autres valeurs de tresorerie, qui peuvent etre 
0mises, dans les limites tracdes par la loi du budget, pour 
suppler aux retards dans le recouvrement des revenus. La 
succursale de Smyrne n’est jamais oblig6e de faire des 
avances, la province d’Aidin prisentant toujours, m^me 
dans les annees les moins favoris0es, un exc^dent important 

de revenus sur le chiffre des ddpenses administratives lo
cales.

2 3 7
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II

BANQUE AGRICOLE

Le gouvernement imp£rial a institu6, par une loi en date 
du 19 zilhidjd 1305 ( 25 aout 1888) une banque agricole 
fonctionnant sous l’autoriti de l’fitat. Son sifege est a Cons
tantinople. Des succursales ont 0t0 d0ja itablies dans les 
diff6rents chefs-lieux de vilayet; d’autres succursales doivent 
fore in states, successivement, dans tous les chefs-lieux de 
sandjaks ou l’importance des intirets agricoles en rendra la 
cr0ation ndcessaire. A la faveur de cette institution, le gou
vernement espfoe pouvoir venir efficacement en aide aux 
cultivateurs et les soustraire aux agissements des usuriers, 
en leur faisant, moyennant certaines garanties, des prfos 
en argent, a un taux mod6r6 d’intdrSt.

Une agence de la banque agricole a έίέ fond6e a Smyrne 
et & Konieh. Le capital de la banque est ίοπηέ avec le pro- 
duit de 1 p. 100 prelev6 en plus sur les dimes et avec les 
b£n0fices provenant des prfos. Cet impot additionnel de 
1 p. 100 est periu en mfone temps que les revenus ordi- 
naires de la dime. Les agents du Trtsor sont tenus d’en 
verser, k la caisse agricole, le montant, s’il a έίέ recouvrέ 
en espfeces, ou le chiffre obtenu par la vente des produits, 
si la contribution a έιέ perdue en nature.

L ’administration centrale de la banque, k Constanti
nople, comprend un gouverneur, un sous-gouverneur et 
un conseil d’administration. Ces agents sont ηοπππέε par 
ΐ ^ έ  impirial sur la proposition du ministre du commerce, 
tandis que les fonctionnaires des succursales έtablies dans
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lesprovinces, directeurs, comptablesetcaissiers, sontchoisis 
par le gouverneur general, sur l’avis conforme des membres 
de son conseil administratif.

Les succursales de Smyrne et de Konieh sont pourvues, 
suivant les prescriptions reglementaires, d’un conseil d’ad- 
ministration, compose du directeur, de Finspecteur de Tagri- 
culture, de deux membres d£signes par la chambre de com
merce ottomane et de deux delegu0s de la municipalitd.

La vente des gages, ^institution de nouvelles succursales, 
s’il y a lieu, le visa des registres de comptes mensuels et an- 
nuels, les mesures contentieuses a adopter, rexamen des faits 
relatifs aux proems intentes ou a intenter, la preparation des 
actes contractuels, retablissement du budget et, generale- 
ment, toutes operations d’une certaine importance rentrent 
dans les attributions de ce conseil et font Tobjet de ses deli
berations. L ’inspecteur de Tagriculturedu vilayet est charge 
de la surveillance des operations, de la verification des 
comptes annuels et du controle des deliberations du conseil.

La banque agricole pr6te exclusivement aux cultivateurs. 
Elle fait ces avances d’argent de deux manieres : de 1 an 
jusqu’i  loans avec clauses de versements, par annuites, du 
capital et des intents jusqu’a complete liberation, et de 
3 mois a 1 an, avec stipulation de remboursement, en une 
fois, du capital et des interets ou du versement, par termes, 
des intei^ts avec paiement du capital h l’expiration du deiai.

L ’emprunteur est oblige de donner en garantie ses biens 
immeubles ou, & defaut, ceux d’un tiers qui s’engage h lui 
servir de caution. Ces biens doivent appartenir ά la cate« 
gorie dcs immeubles susceptibles d’etre alienes, tels que les 
mulks et les muqatali vaqoufs. S’il s’agit de terres mevcou- 
fes, remprunteur fait cession de ses droits de simple pos- 
sesseur. En cas de non-paiement it Techeance, la banque a

239
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le droit de mettre en vente les immeubles hypothequ6s 
au profit de sa cr6ance.

Les pr£ts ne peuvent, aux termes de la loi, depasser les 
sommes suivantes:

Dans les agences ayant un capital sup6rieur

A 15,000 livres tu rq u e s ....................15,000 piastres;
De 10,000 d 15,000 livres turques. . 10,000 —
Au-dessous de 10,000 livres turques . 5,000 —

La banque pe^oit, sur tous les prets, une sorame fixe 
de 1 p, 100, pour les frais d’administration, et de 6 p. ioo 
par an, & titre d,int6ret.

Le paietnent des sommes pr£t6es, ainsi que les intdrets y 
afferents, est effectue suivant les conditions habituellement 
consenties, soit de 6 mois en 6 mois, soit d’ann6e en ann0e, 
mais l’emprunteur est fibre de se lib0rer, a toute epoque, 
en acquittant, avec le capital, les interets qui sont dus.

L ’ann0e financifere court, pour la banque agricole, du 
i er/13 mars au dernier jour du mois de fevrier de l’ann^e 
suivante. A la fin de l’exercice, l’exc6dent net des profits est 
ainsi reparti: 1/3 pour l’accroissement du capital; 1/3 pour 
^augmentation des fonds des succursales a consacrer aux 
affaires agricoles, et le tiers restant est envoy6 h la direc
tion centrale qui le fait parvenir au ministfcre du commerce. 
Cette derni^re somme est destin6e, dit la loi, & faire face 
aux d0penses que necessitent les moyens employds pour 
combattre les 0pizooties, ram0lioration des espfcces cheva- 
line et bovine, la fourniture des semences aux cultivateurs 
n6cessiteux et ^application, d’une manure g6nirale, de 
toutes mesures ayant pour but l’encouragement de l’agri- 
culture.

L ’institution dont il s’agit est trop r6cente pour qu’il ait 
0t6 possible d’app^cier son fonctionnement. Elle rendra,

24Ο
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a n’en pas douter, surtout lorsque des succursales auront 
pu 6tre cr06es dans chaque sandjak, d’utiles services aux 
agriculteurs, pourvu qu’une direction clairvoyante et 
droite soit imprim0e & ses operations, de facon h empfecher- 
tout abus de s’y  introduire.
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COMPAGNIES D’ASSURANCES

II existe h Smyrne de nombreuses compagnies d’asstiran- 
ces; ellessont toutesetrangferes. Lessociitis anglaises occu- 
pent la premiere place comrae importance; viennent en- 
suite les compagnies frai^aises et allemandes, autrichienne 
et suisse.

Voici leur £num£ration :

ASSURANCES CO S T  RE LINCENDIE

S u n ....................
Ro}ral....................
Northern . . . .  
Lancashire . . . 
London Insurance 
Imperial . . . .  
Guardian . . . .  
Commercial Union 
Norwich Union . 
London and Lancashire
Q u e e n ................
City of London .
Alliance................
Glascow and London
Phoenix................
U n i o n ................

) anglaises.

6MYRKE. 16
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Confiance................
L o y a le ....................
Rouennaise . . . .  
Mutualite g£n£rale . 
Norddeutsche . . . 
Transatlantique . . 
Hambourg-Breme . 
Hambourg-Munich . 
Hans^atique . . . .
Assicurazioni generali 
Helvetia....................

fran Raises.

allemandes.

autrichienne.
suisse.

Les compagnies d’assurances anglaises forment un syn- 
dicat, auquel se sont ralliees la « Confiance », les « Assicu
razioni generali » et Γ « Helvetia ». Elies suivent un meme 
tarif qui varie de 1/4 p. 100 jusqu’a 1 1/2 p. 100 suivantla 
nature de l’objet assure, maisons, meubles ou marchandises.

La base generate de cette perception, en ce qui concerne, 
notamment, les immeubles et leur contenu est d e :

1/4 p. 100 pour batisse en pierre et voiltee;
3/8 — couverte de terrasse;
1/2 — — en tuiles ou zinc.

Ce tarif est ainsi applique d’aprfcs l’echelle suivante :

Pour un terme n’exc^dant pas 10 jours 1/8 de la prime annuelle.
Passe 10 jours mais — 16 — 1/5
Exc&lant 16 jours — 1 mois 1/4

— 1 mois — 2 — 3/8
— 2 — 3 — 1/2
— 3 — 6 — 3/4
— 6 mois, la totality de la prime annuelle.

Les compagnies dont il s’agit pergoivent έgalement sur 
les polices qu’elles emettent une prime additionnelle de 
1 1/2 p. 100 sur le montant de la prime ordinaire, pour 
subvenir l’entretien d’un corps de pompiers, la Fire 
Brigade.
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La Fire Brigade, qui ne fonctionne que depuis 5 ou 6 ans 
seulement, a έΐό fond6e pour parer aux nombreux incen- 
dies dus k l’industrie des incendiaires. Elie a rendu de r6els 
services aux compagnies d’assurances et leur a ένίίέ des 
pertes s0rieuses, si ce n’est la ruine de leurs agences k 
Smyrne.

Les compagnies allemandes viennent aussi d’organiser 
un corps de pompiers k l’instar du precedent. Les resultats 
obtenus par ces associations sont, dans l’ensetnble, me- 
diocres: k 1’exception du Royal, du Sun et du Northern, 
installdes k Smyrne de 1863 k 1866; la London Insurance, 
les Assicura^toni generalt, PAlliance et ΓHelvetia, etablies 
dans le cours des dix derniferes ann6es, toutes les autres com
pagnies (anglaises ou autres) ont iprouve des pertes. Des 
donndes precises manquent sur les affaires de la Confiance, 
la plus importante des compagnies frai^aises representees 
ici, mais son revenu net annuel est minime et loin de 
presenter une marge suffisante pour couvrir, eventuelle- 
ment, une perte sdrieuse.

Ces resultats defavorables ont principalement pour cause 
ainsi que nous Pavons indique plus haut, les frequents in* 
cendies qui se produisent et sont dus beaucoup moins k des 
accidents qu’aux calculs coupables, ici d’un assure, \k d’un 
repris de justice k la recherche d’occasions propices de vol. 
Ils peuvent 6tre aussi, pour une part, la consequence de 
Pimpr6voyance ou de compromissions int0ress0es de cer
tains agents qui acceptent des risquesde toute esp&ce, ou de« 
livrent des polices dans des conditions contraires aux stipu
lations des statuts de leur compagnie.

L ’experiencc a demontre, g6n6raleinent, que les societ^s 
d’assurances represent6es par des agents spedaux ont realise 
des benefices, tandis que celles qui ont confi6 leurs interSts
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k des maisons de commerce, dont les chefs ne peuvent d6- 
ployer personnellement, dans ce service, l’activit0 et la solli- 
citude d6sirables, ont toutes, jusqu’i  pr0sent, eprouv6 des 
pertes plus ou moins sensibles.

Le revenu annuel de toutes les compagnies d’assurances 
contre 1’incendie r£unies atteint k peine 40,000 livres. La 
moyenne des pertes pour les dix derni&res ann0es peut etre 
£valuee k 55,000 livres.

Les assurances maritimes suivantes sont repr6sent6es sur 
la place de Sm yrne:

2 4 4

Marine...................................................
London Insurance................................
U n iv e rsa l...........................................
Mutual Indemnity................................
British and F o re ig n ............................
Underwriting and Agency association.

anglaises.

Norddeutsche......................................... \
Lloyd allemand...............................  . I
M annheim ............................................. [
Transatlantique.......................................................... > allemandes.
Lloyd Rh^nan-Westphalien................. I
Deutsche T ran sp o rt............................. \
Fortuna·................................................../
Adria . . . . . . .
Assicurazioni generali
La Fonctere . . . .
H elvetia ....................

autrichiennes.

frangaise.

suisse.

II ressort de cette έηυηιέηΰοη que les compagnies alle
mandes peuvent rivaliser comrae nombre avec les compa
gnies anglaises, mais ces jdernteres disposent de capitaux 
beaucoup plus consid6rables. Les affaires des assurances ma
ritimes sont/d’ailleurs, restreintes et cette situation s’expli- 
que par le fait que toutes les marchandises envoy£es & 
l’£tranger sont, la plupart du temps, exp£di£es sur des cr£-
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dits ouverts par des banques qui exigent Passurance au lieu 
de destination. D ’un autre cot6, les banquiers d’Europe 
demandent g£n6ralement aussi, pour Pacceptation de traites 
fournies sur eux, des polices d’assurances dmanant decom- 
pagnies de leur pays, si Passurance doit £tre signde au lieu 
d,exp6dition.

Les assurances maritimes comme celles qui assument les 
risquescontre Pincendie, peuvent difficilement compter sur 
un certain diveloppement d’affaires, lorsqu’elles ont pour 
agents des maisons de commerce: le public est port6 i  
croire que le repr6sentant ndgociant pourrait utiliser, pour 
son avantage personnel, des renseignements qui lui seraient 
fournis par les propositions d’assurances.

ASSURANCES SUR LA VIE

2 4 5

La plupart des compagniessus-d£nomm£es acceptent aussi 
des risques sur la « vie », mais leurs affaires sont extrSme- 
ment rMuites et leur revenu, de ce chef, presque^ul.



CH APITRE XI

I£TAT DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

La fabrication des tapis est Pindustrie la plus importante 
de PAnatolie, pour ne pas dire de tout Pempire ottoman, 
et celle dans laquelle les ouvriers du pays deploicnt des ap
titudes et une habilete remarquables. Ce sont les femmes 
qui s’occupent, gineralement, du tissage; les honjmes pre
parent les laines necessaires a la fabrication, les blanchis- 
sent et les teignent. Ils d6terminent, igalement, le mode 
d’emploi des couleurs auxquelles sont dues les teintes si 
fines et si varides qui distinguent les tapis d’O rient: une 
exp£rience sdculaire leur a l£gu6 les formules k Paide des- 
quelles ils trouvent les proportions convenables au m6lange 
des nuances.

La confection du tapis dit de Smyrne a 6t6 tent0e en 
Europe; les r£sultats obtenus ne laissent rien k d6sirer, au 
point de vue de Pimitation, mais les industriels qui avaient 
fait cet essai n’ont pas tard0 a y renonccr, k cause du prix 
de revient trop έΐενά r0sultant de la chert0 de la main- 
d’oeuvre.

Le mouvement d’affaires dont cette Industrie est Pobjet 
a suivi, depuis une vingtaine d’anndes, une progression 
constante. £valu0e, k cette 0poque; a 2 millions, il repri- 
sente, maintenant, un chiffre de 6 k 7 millions. Uneinfime 
partie est consomm£e sur les lieux; le reste est expedidprin- 
cipalement en Angleterrc, en Amirique, en France et dans 
les autres contr0es de PEmpire.
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lies villes d’Ouchak, Koula et Gueurdfes selivrent sp6cia- 
lement a la fabrication dont il s’agit. Les types de tapis 
qu’elles produisent respectivement se distinguent nette- 
ment les uns des autres, mais ils pr6sentent tous le meme 
caractere relativement au point employe.

Oucbak. —  La fabrication des tapis dits de Smyrne, cen- 
tralisee ΐι Oucbak, a une originedes plus anciennes. Un con- 
cours de circonstances exceptionnellement favorables l’a 
encourag0e: affluence des laines, abondance d’eaux conve- 
nant a la teinture et facilit0s, trouvees dans les cultures 
locales, pour la coloration des matieres employees.

Le caza renferme un millier de metiers en activite qui 
sont, isolement, lapropri£te de modestes entrepreneurs, soit 
de 750 a 800 dans la ville d’Ouchak et 200 environ dans 
les villages environnants. Ils etaient, anciennement, entre 
les seules mains des T urcs; pr£s de 2,500 femmes grecques 
et quelques armeniennes s’y occupent aujourd’hui. Les me
tiers, que leur longueur et lalourdeurdeleursenginsconfi- 
nent dans descours mal eclairees, ou l’air ne penetre que 
difficilement, fatiguent beaucoup les femmes a cause de la 
position penible qu’elles sont continuellement obligdes de 
garden L ’appareil se compose' de deux rouleaux parallHes 
et horizontaux, a cliacun desquels est attache un des bouts 
de la chaine; au commencement de I’ouvrage, la chaine est 
enroulee sur le cylindre superieur, plac0 a environ i m,8o 
du s o l; le tapis s’enroule sur le cylindre inferieur au fur et 
a mesure de l’avancement du travail, de facon que la ligne 
en train soit toujours ii 40 centimetres des ouvrieres, qui 
sont agenouilleessur une longue planche. Chacuneadevant 
elle l’etendue d’un pic; elle ne s’occupe que de cette partie 
et fait, generalement, la dimension, en six jours de travail, 
de 1 pic et demi carre pour les tapis a laine simple et de 3 pics
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pour les tapis it laine double, soit un quart ou un demi pic 
carr£ par journde.

Le travail est assez simple: sur la chaine fortement tendue 
indiqu£e plus haut, Touvriere met, horizontalement, les 
11ns a la suite des autres, des fils de laine, simples ou dou
bles, qui y sont rattaches par un noeud coulant; lorsqu’une 
ligne entire est pos£e, elle passe la tramc comme pour un 
tissu ordinaire, mais sans navette, et la presse, a l’aide 
d’un peigne en bois dur, contre la rangee de laine pr£ce- 
dente et Touvrage dej  ̂ fait ; elle £galise alors, avec des ci- 
seaux, les t£tes des laines posees et qui avaient et6 rapide- 
ment s0par0es du peloton, au moyen d’un couteau court et 
Large. Les ouvrifcres font preuve d’une adresse remarqua- 
ble dans ces diverses opirations.

Le nombre de femmes employees it la confection d’un 
tapis depend de sa grandeur. Une pifece de io  pics de large 
appelle le concours simultan£ de 8 it io  ouvrieres. Mais la 
longueur limitee des mdtiers ne permet pas de fabriquer 
des tapis ayant plus de quinze pics de largeur: au delii 
de ces dimensions, le tapis est dispose en deux parties, qui 
sont ensuite rattach6es. Un m0tier occupe, ordinairement, 
en moyenne, de 4 it 5 ouvrieres; elles appartiennent fre- 
quemmcnt a une seule famille, ct il n’est pas rare de voir 
trois generations travaillant a un mime ouvrage. Les sa- 
laircs, pay6s par le propri6taire da metier, varient entre 
15 i  20 piastres argent par semaine, soit de 2 it 3 piastres 
par jour =  50 a 75 centimes, sur la base de la production ριέ- 
cit£e de 1 pic et demi can6 pour les tapis fins et de 3 pics 
pour ccux qui sont faits avec dcs laines doubles. Les ou
vrieres qui travaillcnt sur croquis re$oivcnt un quart de 
medjidic*, correspondant it 1 fr. 05 c. La duree du travail 
journalier est d’environ 10 heures en 0t6.
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Les laines proviennent d’Akch£hir, Karahissar et Ko- 
nieh; achet6es en suint a des prix variant entre 51/2 et 
7 piastres l’ocque (20 piastres =  4 fr. 20 c.), elles sont la- 
v0es a grande eau et, apres ce lavage qui enteve 50 p. 100 
du poids, elles sont distribu6es dans la ville et les villa
ges environnants pour etre filees : cette dernifere op6ration 
coute, de main-d’oeuvre, 2 piastres et demi a 3 piastres les 
1,280 grammes. Les poils de chevreen suint valent de 16 a 
18 piastres l’ocque et fournissent 60 p. 100 de poils aprfcs le 
lavage; ils sont fil6s dans les m£mes conditions et au merae 
prix que les laines.

Les poils et laines files sont teints a l’aide de differentes 
substances vegdtales; certaines couleurs chimiques, no- 
tamment des rouges d’aniline, y ont ete ajoutees depuis un 
certain temps; ces dernieres couleurs servent, surtout, a 
determiner des nuances en modifiant les teintes normales, 
mais l'eur usage parait devoir rester tr£s limit6, ces colo
rants ayant le desavantage de faiblir tr ŝ rapidement.

Les produits employds sont : l’indigo pour les tons bleus 
et violets, et le refroidissement des teintes fonc6es; la ga- 
rance et la cochenille pour les rouges; les baies de nerprun 
pour les jaunes et les verts ; enfin, la vallonee donne toute 
la gradation des bruns. Parmi ces matures colorantes, l’in
digo et la cochenille viennent de l’6tranger, les autres sont 
recueillies sur les lieux. Les laines teintes avec des couleurs 
v£g6tales sont consacrees a la confection des tapis de grande 
dimension exdcutes sur commande et, g0n6ralement, a 
celle des tapis riches, quelle que soit leur L ’usage
des couleurs chimiques est restreint a la fabrication des tapis 
communs. Les laines sont rincees, aprfes la teinture, dans 
des eaux de puits aux propri6t6s mordantes.

Le prix de teinture des poils et laines est de 5 piastres
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Focque, en couleurs vigitales et bon teint; il descend a deux 
piastres ou deux piastres et demie pour les autres couleurs.

Jusqu’a ccs dernieres annies, les ouvrieres ne connais- 
saient que certains modules reproduits depuis un temps 
immemorial etqui itaient, en quelque sorte, la propriiti de 
chaque metier et, par suite, de chaque famille, ού ils etaient 
conserves avec un soin traditionnel. Mais la vogue que les 
tapis dOrient ont rencontrce en Europe et la facilite des 
rapports entre les marches consommatcurs et le pays de 
production ont modifie cet etat de choses. Presentement, 
la plupart des tapis fins sont executes d’apres des modeies 
provenant de France, d’Angleterre et des fitats-Unis. Le 
cachet particulier des tapis dOuchak a, par suite, subi une 
modification reelle et il ne reste guire plus de i’ancienne 
Industrie que les procedes de facture. C ’est ainsi que les 
modeies envoyes par les Anglais et les Americains sont 
a couleurs vives et quelquefois peu en harmonie les unes 
avec les autres, tandis que les tapis destines a la France 
offrent des dessins compliquis, avec des teintes extrime- 
ment fondues et attenuees convenant aux ameublfements 
actuels et aux tentures pillies qui les nuancent. Le tapis 
turc a du, ainsi, sc plier aux exigences de la mode occiden- 
tale. Certains motifs, toutefois, disposes suivant la fantaisie 
des ouvriires, sont restis classiques et portent des nom s: 
ce sont le midaillon central (adjem); les dessins h dente- 
lures avec un motif au centre (iaprak); des rosaces jetees 
sur un fond uni (sarp kilim); des zigzags courant autour 
d’un medaillon central (iilan).

L\achfcvement d'un tapis de 6 mitres sur 9, par exemple, 
demande 3 moisetdemi pour les tapis ή fil simple, etlam oitii 
de ce temps pour les tapis i  double lainc. Les premiers doi- 
vent compter au moins 60 fils dc trame au pic carre; ils
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pr6sentent, souvent, un double fil de trame entre les laines 
du relief.

Ouchak fabrique plusieurs variet£s de tapis, h savoir:
Piastres.

2 5 2

Les tapis iaprah, de bonne quality, laine de 
choix, nuance rouge garance et 
autres couleurs s o lid e s ................

— medallions, d fond uni ou seme, me-
mes quality, tissu et couleurs. . .

— fantaisie, les dessins seuls differencient
ce genre du precedent...................

— medallions, extra έ fond uni ou sem£,
rouge cochenille pure et autres
couleurs so lid e s ............................

—- medallions ou fantaisie, faits sur cro-·
quis, rouge cochenille et autres 
couleurs so lid e s ............................

— klrnian, quality fine, tissu tres serre,
couleurs solides, en medallions ou 
fantaisie............................................

— mohair, en mtklaillons d fond uni ou
seme et en fantaisie, rouge coche
nille et autres couleurs solides . .

36 1/2 a 38 1/2

33 *  4 0  

40 d 45

4 5  *  50

4 5  *  50

50 a 55

75 a 85

le pic carr6 (68 centimetres), le medjidie d’argent compte 

a 22 piastres 1 / 2 = 4  fr· 20 c·
En dehors de ces differentes qualites, Ouchak confec- 

tionne des espfeces ordinaires, avec des laines inf0rieures et 
des couleurs peu durables. Ces tapis, dits barchana, se ven- 
dent, tout prets, de 28 a 32 piastres le pic carre, le med
jidie a 22 piastres 1/2.

Les expeditions arrivetit i  Smyrne soit par la voied’Alas- 
cheir (tete de ligne du chemin de fer de Cassaba), soit par 
Tchivril (station du chemin de fer d’Aidin-Diner). Le trans
port coute, en voiture, dOuchak a Alascheir, un quart de 
piastre les 1,280 grammes et 12 piastres le quintal de 56 ki- 
logr. de cette station a Smyrne (20 piastres =  4 fr. 20 c.).
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Les frais de voiture jusqu’a Tchivril ne sont que d’un 
dixitme de piastre par ocque, mais le chcmin de fer pe^oit, 
de ce cott, une taxe de 1 5 piastres pour un quintal.

La production annuelle dOuchak depasse 300,000 pics 
carrts de tapis. La majoritt des achats faits par la France 
ct rAmtrique sont, ainsi que nous l’avons mentionnt ci« 
dessus, extcuttssur commande, d’aprts des modeles four- 
nis par les demandeurs. L ’Angleterre prend surtout des 
tapis tout faits et k double fil, du genre dit iaprak, ainsi que 
de l’esptce commune barcbana. Dans la plupart des cas, 
les demandes ttrangtres parviennent λ un commissionnaire, 
habitant les localitts ou domicilit k Smyrne, qui se charge 
de les faire extcuter et donne, au fur et a mesure de Tavan- 
cement de la commande, des acomptes proportionnts k sa 
valeur prtsumte, laquelle est dtfinitivement fixte aprts l’a- 
chtvement de l’ouvrage.

Les observations et indications qui prtctdent, concer- 
nant notamment le mode de travail, la composition des tis- 
sus et les salaires/s’appliquent, k peu de differences prts, aux 
deux autres centres manufacturiers de Koula et Gueurdts.

Koula. — Cette ville posstde 500^1600 metiers, qui occu- 
pent 1,500 k 2,000 ouvritres. Elle fabrique, & cote des 
pieces les plus ordinaires, des qualites extra bien sup0- 
rieures k celles dOuchak et de Gueurdts. Les tapis com- 
muns consistent en sedjadds ou descentes de lit, dans la fa
brication desquels la laine est mtiee au chanvre et qui sont 
vendus de 18 k 30 piastres le pic carre selon qualite. 150 
metiers confectionnent, 0galement,de grands et petitstapis 
avec la m6me matitre premitre, au prix de 25 & 40 piastres. 

[ Des esptces suptrieures, de pure laine et de toute dimen
sion, sortent, en outre, des ateliers de Koula, au prix de 
70 a 80 piastres le pic carre, le medjidit 33 piastres.
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Ce centre industriel excelle dans la fabrication des mo
hairs. Ces tapis, de differentes dimensions, r6unissent les 
plus belles qualites, qui sont bien sup£rieures aux produits 
similaires d’Ouchak. Leur prix varie de 3 1/2 et 5 medji- 
di ŝ le pic carre, soit de 78 fr. 75 c. & H 2 fr. 50 c. le 
medjidi6 a 22 piastres 1/2.

Les frais de transport de Koula i  Smyrne, avec commis
sion et courtage regies au point de d6part, montent a 
10 p. 100.

Gtieurdes. —  La special^ de Gueurdfes consiste a re- 
produire, avec assez d’exactitude, les dessins persans. Le 
nombre des metiers est de 600 et celui des ouvrifcres de 
2,000. Cette ville se livre, surtout, a la fabrication des 
sedjades, dans laquelle elle emploie la laine et le coton. Le 
prix de ces articles est de 1 3/4 & 2 medjidi6s le pic carre. 
Depuis quelque temps, on y confectionne aussi de grands 
tapis tout laine, dont le prix est de 2 1/4 a 2 1/2 medjidies 
le pic carre.

Tous ces tapis sont d’uneparfaitesolidit0, sansen excepter 
ceux dans la composition desquels entre le coton.

Les depenses occasionnees par le transport a Smyrne, y 
compris le courtage et la commission qui sont pay6s a 
Gucurdes, s’elevent de 7 a 8 p. 100. Les £tats-Unis sont 
les premiers clients pour cet article.

Bergame a 6te, autrefois, un centre renomme de fabrica
tion de tapis. Les produits actuels, bien que les laines lo
cales, employ6es pour le tissage, n’aient rien perdu de leur 
qualite, sont communs et d’une faible valeur marchande. 
Les anciens tapis de Bergame, devenus rares, sont trfcs re- 
cherches; ils sont consid£r6s comme sup£rieurs aux oeuvres 
modernes d’Ouchak, de Koula et de Gueurd£s par la regu- 
larite du tissu, la delicatesse du coloris et la douce vivacit6
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de leur reflet. Les esp^ces que Ton rencontre prdsentent 
deux dimensions, Tune de 2m,$o en longueur sur i m,50 en 
largeur, vendue de 130 a 140 fr. pi£ce, etl’autre de i m,3o a 
i m,40 de long sur 80 centimfetres de large, valant de 65 &

7 5 fr·
Smyrne livre igalement au commerce differentes varieth  

de tapis que les bateaux desservant la cote mdridionalc de 
l’Anatolie prennenta Adalia et a Mersine, et qui vi.nnent 
de Caramanie et des vilayets d’Adana et d’Angora, limi- 
trophes de celui de Konieh. Ces produits sont connus sous la 
denomination g6nerale de tapis 011 portieres de Caramanie. 
Les genres dont il s’agit comprennent les djidjims, series 
de portieres fabriqu6es exclusivement & Kai'serie (Cesnree) 
de portieres proprement dites de Caramanie et de sedjad^s. 
La longueur des portieres est de 3™,50 i  4™,50; celles de 
Caramanie se composent de deux bandes. Les anciennes 
sont les plus recherchees et se vendent de 4 & 5 fr. de plus 
que les nouvelles. Les djidjims, vendus en assez grande 
quantity & Smyrne, sont formes de 4 a 5 bandes cousues 
entre elles et qui s’achfctent aussi s0par0ment.

Parmi les sedjad£s, les articles de Kirchehir, ville situde 
au nord de la province de Konieh, a 6gale distance d’An
gora et de Kaiseri0, sont les plus fins et les plus apprecids; 
longs et 6troits, leurs dimensions varient de 5 h 8 metres 
de longueur sur une largeur de 1 mfctre h i m,50. D ’autres 
villes et localit£s de la province d’Angora et du sandjak de 
Nigde, tclles que Iuzgat, Karahissar, Nida, Nei’li, Kizhissar, 
Sakizlar, Nevchchir, Zantidere, Sarmoussakli, Karagh£rin, 
Neheil, etc., s’adonnent J la memo Industrie et fabriquent 
des sedjades de qualites secondaircs.

Le nombre des metiers n’est point connu. Aucune sta- 
tistique rigulifcre n’a 6te dressee a cet egard. Presque tous
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les habitants de cette rigion ont un metier mis en mouve- 
ment par les membres de la famille. La matiire premiere 
employie est la laine; on se sert rarement, et en petite 
quantiti, du mohair d’Angora. Pour la fabrication des djid- 
jims, de qualiti infirieure, les tisseurs melangent la laine 
avec du coton venu d’Adana. Tous les tapis et portieres se 
fabriquent a la main et, comme dans le Saroukhan, ce tra
vail est l’occupation particuliirc des femmes. Le salaire des 
ouvriires est minime: elles re^oivent de 60 paras i  deux 
piastres, le medjidii a 19, par jour, soit de 30 a 40 cen
times par jour; dans certains endroits, le patron les nourrit, 
dipense qui revient & 25 centimes par jour.

II est difficile de diterminer les quantites et la valeur de 
la production annuelle. L ’activiti des mitiers est, d’ailleurs, 
inigale et dipend beaucoup des demandes. La consomma- 
tion intirieure est estimie h 20 p. 100 environ du montant 
de la fabrication et le reste prend, dans la mesure de plus de 
la m oitii, le chemin de Constantinople et, pour des parts 
moindres, celui de Samsoun et de Smyrne. Quelques lots 
de qualitis fines en djidjims et Kirchihir vont en figypte.

Les prix sur la place de Smyrne so n t:

2 5 6

Portieres j i jidiimS\ ............................ 7 fr. k 50 fr. piece
( C a ram an ie ........................ 27 — 40 —

Sedjactes K irch£h ir................................
— Nida, Sakizlar, Karahissar, Iuz-

2 0 — 40 —

g a t ........................................ 15 — 30 —
— N e l l i ........................................ 10 — 15 —
— Kizhissar.................................... 4fr,50 k 6 —

L ’ensemble de Γ exportation des tapis, pendant l’exercice 
1889, s’est elevi a plus de 7,600,000 fr.

Facture simulie d’un compte de 5 balles de tapis Ouchak, 
avec les prix riels de fabrication, en mitres carres, y  compris 
les frais de transport jusqu’i  bord du bateau en partance :
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Premiire balk:

✓ No* Longueur. Largeur. Total.
Mitres. Mitres. Mitres.

Tapis iaprak . . 4 .5° 3,47 I s,61
“  ♦ * · * · · · <  2 3,6o

00AN

10,26
, e 9 · · · · · ·  J 6, i j 5,10 31.36

• ♦ t * * * · , · * ^ 3,72 · 2 ,79 10,37

Deuxibne b a lk :

· · · • · ♦ « · · j 3,6 s 2,84 10,36
m̂m » · · * · » · ·  6 -4,42 3,46 15,29MM φ 4 > « · * · ·  y 5,86 4,77 27,95
* · · · · · ! · ·  O 4 ,6s 3,55 16,60

’ ' - Troisitme b a lk :

* · · · « · · ·  ^ 6,00 5,oo 30,00
mmmm 0 » ♦ * · « » » 10 3,42 2,23 7,62

* * » · * . , «  II 4,45 3,43 15,26
“ ■  , , 3,37 2,31 7 ,78
—  , , 3,35 2 ,33 7 >8o

QuatrUme balk:

JN
— .......................... Η

soit, & 15 fr. le mfetre carr0, 3,405 fr.

5,07

60 c.

4,10 20,78

227,04

Tapis mddaillons, fond se m e. 15 5,04 4 ,17 21,01
-  . 16 3,30 2,22 7.32
— . 17 3,15 2,21 6,96

. I8 3,15 2,20 6.93

Ctnquiime ba lk:

—  . 19 

soit, h 16 fr. 50 c ., 1,035 fr· 7 °  c ·

5,05 4,07 20,55

62,77

SMYAK8. *7
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Ν*>· Longueur. Largeur. Total.

Tapis medallions fond semi cochenille 20 
— 21

20 5,16 4,07 21,00
21 5,18 4,08 21,08

42,08

soit, h 22 fr. 25 c., 936 fr. 28 c.

Tapis mohair 22 4,38 3,60 15,76

soit, i  32 fr. 50 c., 512 fr. 20 c.
T o ta l: 5,889 fr. 78 c.
Le droit de commission n’entre pas dans cette somme; 

il est Αχέ de gr6 i  gre entre l’acheteur et le fabricant, ou le 
commissionnaire, s’il y a lieu.

Le fret, pour les tapis, est de 4 fr. les cent kilogr. de 
Smyrne a Marseille et de 14 fr. jusqu’i  Paris par le Havre 
et Rouen.

En dehors de la fabrication des tapis, il n’existe aucune 
autre Industrie indigene qui int0resse le commerce d’expor- 
tation et norite d’etre sp6cialement signalde. Les 6toffes et 
broderies de soie et les tissus de coton et soie sont presque 
entRrement absorb0s par la consummation locale.

Parmi les tissus de coton, les aladjas, sortes d’indiennes 
ray6es et les toiles de coton imprimdes fournissent le d^bit 
le plus considdrable.

Les aladjas qui constituent la base du vetement de la po
pulation sont fabriqu0s dans tous les centres urbains et les 
villages des sandjaks d’Ai'din et de Konieh. Beaucoup de 
families de paysans possfedent, dans leur demeure, le metier 
traditionnel n6cessaire a cet effet. La confection de ces 
tissus est devenue une v6ritable Industrie a Magn6sie; la 
concurrence des produits similaires europeens l’avait, pen
dant assez longtemps, arr£tee et comme paralys£e, mais elle 
s’est relevee dans ces dernieres ann£es.
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Les habitants travaillent non seulement pour les besoins 
locaux, mais en vue de rapprovisionnement des arrondisse- 
ments voisins. Les cotons fil£s employes pour le tissage 
viennent d’Angleterre. Depuis 5 ou 6 ans, la Gr£ce en envoie 
0galement. Le paquet anglais, pesant 4 kilogr. 48'grammes, 
se vend n  fr. au d6tail et le coton file grec, qui est inf£- 
rieur en qualit6 et bonte, 30 centimes de moins par kilogr.

La base de la production des metiers consiste en pieces 
(aladjas) du genre de Tindienne, aux couleurs tr£s vives, 
surtout le rouge, et qui sont tr£s recherch0es par la popu
lation campagnarde et nomade. Les tisserands ex6cutent, 
eux-mfimes, les preparations tinctoriales et colorantes n£ces- 
saires pour obtenir les nuances d£sir£es. Ils fabriquent, en 
outre, des toiles pour chemises, essuie-mains, couvertures 
pour canapes, matelas, linge de menage et, depuis trois ou 
quatre ans, une toile destinde h la confection des pantalons 
d’0t6.

Le chiffre de la productiofi des aladjas est evalui a 150,000 
pieces par an. La piece a une longueur de 8 metres et une 
largeur de 33 centimetres. Un bon ouvrier peut faire jus- 
qu’i  3 pitces par jour. Les salaires sont calculds & raison de 
50 centimes par piece, la moyenne ne d6passe pas 1 fr. par 
journee. La valeur des aladjas est de 2 h 3 fr., suivant la 
qualite. Celle des autres tissus est de :

Longueur. Largeur, Prix. Production
—  — —  nnnuclle.

25 9

Metres. Cent. Francs. Pidccs,
clicmises . . . 13,00 25 2,00 A 2,2$ 60,000
cssuic-mains . 
couvertures dc

0,6θ 25 0,2$ it 0,26 80,000

canap6s et ma- 
tdas . . . . 13,00 25 4 40,000

pantalons. . . 8,00 60 4 2,000

Les produits de cette Industrie indigene seraient envoyes
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dans l’int6rieur de l’Anatolie ou utilisds sur les lieux dans 
les proportions qui suivent:

Exp£ditions. Consoramation 
— locale.

Pieces. Pi eces .
A la d ja s ................................................
Toiles pour ch em ises........................
Essuie-mains........................................
Couvertures de canapis et matelas. . 
P a n ta lo n s............................................

ιοο,οοο 50,000
5 0 .0 0 0  1 0 ,0 0 0
6 0 .0 0 0  2 0 ,0 0 0
35.000 5,000

» 2,000

En dehors de Magn6sie, d’autres villes, notamment Ca- 
dikeu'i et Bouladan, dans le sandjak de ϋέηίζΐΐ, fabriquent 
egalement des aladjas. Cadikeui' en confectionne environ
300.000 pieces par an, dont les prix s’6ievent, pour les pre
mieres qualites, jusqu’i  5 fr. la piece, et Bouladan une cen- 
taine de mille au prix de 2 k 3 fr. La population indus- 
trieuse de cette dernifere ville se livre, en outre, presque 
tout en tire, a la fabrication de plusieurs autres variates de 
tissus, parmi lesquelles deux espfeces servent, Tune tres 
solide, k faire des tabliers, des coussins, de petits matelas, 
et l’autre des mouchoirs pour la t£te ou des serviettes. La 
production de la premiere est de 40,000 pieces environ et 
celle de la seconde 400,000 pieces de qualite ordinaire et
150.000 de qualite plus fine. Cette derniere sorte, qui se 
vend 60 centimes piece, est εχροπέε partie en Roumelie 
et dans les autres provinces de la Turquie, et partie en An- 
gleterre. Bouladan tisse, pareillement, des 6toifes solides 
pour rideaux, en soie et coton, de differentes qualites. La 
production est de presde 500,000 pairespar an, vendues de 
1 fr. 30 c. k i fr. 35 c. la piece. D ’autres etoffes plus riches 
en soie fine atteignent une valeur de 4 r/2 a 5 livres turques, 
soit de 100 & 1 12 ou 113 fr. la paire, de 3 metres de lon
gueur. On en confectionne environ 2,000 paires par an.

Quant aux toiles imprimees, elles se divisent, selon la
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qualit0, en iehnenis, calemkiars et tchembers. Ces toiles 
sont importers d’Angleterrc en gros ballots; a'leur arrived, 
elles sont teintes et d6coup<Tes ensuite en pieces contenant 
chacnne 20 i6m6nis, calemkiars ou tchembers. II y a des 
pieces de toute dimension. 10 fabriques pr£parent, h 
Smyrne, les i0m£nis et les calemkiars. Cent mille pieces 
sortent, annuellement, de ces fabriques. Leur prix difftre 
selon la qualite de la toile. Les i£m£nis, bon teint, coutent 
plus cher; ils sont employees par les indigenes pour toile & 
matelas, couvertures de coussins et de divans h la turque. 
Ces toiles imprimeTes se vendent la piece, c’est-i-dire les 
20 ieTmeTnis ou calemkiars, depuis 20 piastres jusqu’ii 70 
piastres monnaie abusive et le napoleon h 118 piastres. 
4 usines, dont 2 grandes et 2 petites, fabriquent les tchem
bers. 50,000 pieces, soit un million de tchembers, sont li- 
vr£s par an i  la consommation. Cette eTtoffe l^gire, ba- 
riolee de toutes couleurs et ramages, n’est rechercheeque par 
les basses classes, particulitrement celle des Turcs. Les prix 
varient de 5 λ 30 centimes le tchember.

D ’autre part, des minoteries, tanneries, petits ateliers de 
ferronnerie, etc., sont eTtablis, pour les besoins des habitants, 
dans les centres urbains et les agglomerations rurales de 
rintirieur. Les industries indigenes de cet ordreont, comme 
caractfcre commun, une installation et des procedes de fa
brication primitifs. Les quelques fabriques tenues par des 
Europeans, notamment^Sevkepr6sd’fichclle-Neuve, a Cas- 
saba et AlascheTir pour l’extraction du sue de r0glisse et la 
preparation du coton, font seules exception. Les moulins 
y sont nius par 1’eau ou le vent, sauf i  Magnetic et Kirka- 
gatch oil se trouvent des moulins h vapeur. Les bois exploiters 
dans les sandjaks meTridionaux des vilayets d’Aidin et de 
Konieh sont transformers en planches par la main desscieurs
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de long et au rnoyen de scieries a eau. Par contre, Smyrne 
possbde, pour la mise en oeuvre de ces differentes indus
tries, des installations, dont plusieurs, qu’il convient de 
mentionner specialement, telles que les minoteries, fonde- 
ries et ferronneries, scieries m£caniques, fabrique de glace, 
usine & gaz, ne laissent rien & d6sirer:

Sur 23 moulins en exploitation, 11 sont i  vapeur et 13 a 
eau, susceptibles de produire journellement de 1,800 a 
1,900 hectolitres de farine. Les bl6s qui alimentent ces 
moulins viennent, en majeure quantite, d’Ouchak, de 
Caramanie et de Syrie. Le prix d’achat varie de 14 a 18 fr. 
l’hectolitre et les farines obtenues se vendent it raison de 
23 fr. Un hectolitre de ble donne 68 litres de farine, 30 de 
son et 2 de dechet. Le son vaut 8 centimes le kilogramme. 
La fabrique Cousin6ry-Pittaco, la plus importante, contient 
9 meules a vapeur et un moulin a cylindre et mout, par 
journee, de 20,000 a 22,000 ocques de froment (25,000 a
27,500 litres), soit de 250 & 275 hectolitres. Tousles acces- 
soires, courroies, ustensiles, etc., des minoteries de Smyrne 
sont fournies par des maisons anglaises et allemandes, qui 
envoient chaque annee leurs commis-voyageurs prendre les 
commandes.

Les ateliers de fonderie, ferronnerie sont au nombre 
de 5 : Issigonis, Papps, Caramaniola, Raakin et Dimo, 
Gasparis. Les trois premiers ont l’outillage le plus complet; 
ils construisent des machines & vapeur, chaudifcres, moulins 
hydrauliques ou a vapeur, pompes, charrettes, instruments 
et outils de tout genre et ex0cutent toutes r6parations de 
machines. L ’atelier seul de M. Issigonis fait travailler 200 
ouvriers. Ces maisons s’occupent aussi de fabrication de 
chaux, tuiles, briques, etc.

Six scieries n^caniques preparent, en le disposant sous



toutes les formes, lebois nicessaire auxbcsoins des habitants. 
Cesscieries appartiennenti MM. Patterson, Issigonis, Sty- 
loglou, Nicolaidfes, Fontrier, Olivier et Foscolo. Les deux 
premieres repr6sentent ce qu’il y a de plus perfectionn£ 
en appareils de ce genre. La scierie Patterson, en particu - 
lier, se compose de

4 scies verticales;
3 scies circulaires;
5 raboteuses;
1 menuisier g0n£ral.

Les planches et madriers, d6coup6s dans les scieries sus- 
indiquies, proviennent de la Mer Noire, Galatz et Trieste 
et sont, principalement, destin0s h la confection de cais- 
settes pour les Agues et les raisins, ainsi qu’aux travaux de 
menuiserie que comporte, dans la construction des maisons, 
Fetablissement des fenetres et des planchers.

MM. Olivier et Foscolo ont fondi, il y  a deux ans,( unc 
fabrique de glace, dont la longueur des chaleurs estivales, a 
Smyrne, assure le succfes.

Enfin, une usine, administrie par une compagnie an- 
glaise, fournit le gaz nέcessaire pour l^clairage de la ville, 
qui compte 1,670 bees de gaz, ainsi que pour celui de 
1,300 demeures particulitres ou sont in states des appa
reils k cet effet.
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CH APITRE XII

EXPORTATIONS DE SMYRNE

D’apris les releves de ^administration des Q uais1, 

le mouvement des exportations de la place de Smyrne, 
durant Fannie 1889, a atteint, en valeur, le chifFre de 
634,702,593 1/2 piastres, soit 135,043,105 fr. (le franc 
calcule έ raison de 4 piastres 28 paras et la livre frangaise & 
94 piastres), et, en poids, celui dc 5,370,557 quintaux ou 
300,751,192 kilogr., le quintal valant 56 kilogr.

Le tableau suivant fait connaitre les differents pays de 
destination des marchandises et la part affirente h chacun 
d’eux :

Quintaux.

VALEUR EN 

Piastres. Francs.

Anglctcrre .......................................... 3,016,327 239,677,219 50,995,*53
France....................... T . . . . .  . 485,306 51,950,463 **,053,290
Autriclic-Hongrie................t . . . 340,880 49,256,460 1/2 10,480,098
A m iriq u c .......................................... 325,165 4*,747.426 9,095,197
Continent (comprenant l’Allcmagne,

le Danemark, la Suide et Norwigc
ct la Belgique) . . . . . . . . . 27®»793 28,506,647 6,065,244

Espagne...................  f , . . . 67,s Ha 18,119,214 1/2 3*855,*52
I t a l ic .............................. ... 128,807 *4,637,445 3,**4,350
Russie.................................. ... tot,ti7 9,484,97* 2,018,079
tgyptc . . . ................................... 26,739 3,115,000 662,766
G ric e .................................................. 6,547 * *3 5 5*720 288,451
Turquie.............................................. 593*294 *75,852,027 1/2 37. 115*325

Total............................... 5,370,557 634,702,593 */2 135,043,105

1. Vuir annexe no i.
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II resulte du tableau qui precede que l’Angleterre est, 
sans comparaison, la premiere clientedes provinces d’Ai'din 
et de Konieh. Le chifFre de prfes de 51 millions auquel se 
sont 61ev£s ses achats represente bien reellement les έ η ο Γ -  

mes quantit6s de produits, raisins secs, vallonees, figues, 
feves, tapis, emeri, qu’absorbent les inarches britanniques. 
Les envois sous pavilion anglais a destination des ports 
espagnols, portugais et beiges n’y entrent que pour des 
expeditions insignifiantes.

La France occupe le second rang: elle achfcte, en pro
portions presque egales a celles de l’Angleterre, des raisins 
secs.

Suivant les statistiques de l’administration des quais, l’Au- 
triche-Hongrie tiendrait la troisieme place; rAm6rique 
viendrait ensuite, et, apres elle, un groupe de pays, designes 
sous la rubrique 0 Continent », comprenant 1’Allemagne, la 
Su£de et Norwbge, le Danemark, la Hollande et la Belgique. 
Mais il est avere que, dans le montant des 10,480,098 fr. 
attribu6s a l’Autriche-Hongrie, se trouvent meles, pour 
une somme impossible a determiner avec quelque certitude 
et qui est approximativement estimee a 2,500,000 fr. des 
marchandiscs destin6es a l’Allemagne, ce qui ramenerait, par 
suite, la part de rAutriche-Hongrie seulement a 7,980,000 
et tant de francs. D’un autre cot6, sur le chifFre mis au 
compte des marches du continent, etqui est de 6,065,244 fr., 
l’Allemagne prendrait, pour elle seule, 5 millions environ, 
lesquels, ajoutes aux 2,500,000 fr. enleves au pavilion 
autrichien, donnerait a cette puissance 7,500,000 fr. Le 
commerce de l’Allemagne avec le Levant a emprunte, en 
efFet, jusqu’au mois de juin 1890, ou ont £t6 inaugures les 
services reguliers et directs de deux compagnies allemandes 
entre Hambourg et Smyrne, la voie du Lloyd austro-hon-



grois, qui a son point d’attache λ Trieste, et celle de la com- 
pagnie royale n£erlandaise de navigation ά vapeur.

Dans ccs conditions, la troisifcme place, dans le mouve- 
ment des exportations de Smyrne en 1889, appartient, en 
realitd, & TAmdrique, dont les commandes ont d0pass6 
9 millions; la quatrifcme a rAutriche-Hongrie et la cin- 
quifcme k TAllemagne. L ’Espagne, l’ltalie et la Russie se 
suivent dans une gradation descendante. II y a lieu de re- 
marquer que le marchi de Smyrne entretient, en outre, des 
rapports actifs, d’une importance supdrieure 37 millions de 
francs, avec les autres provinces de l’Empire et surtout avec 
les lies de l’Archipel, les villes du littoral mdridional anato- 
lien et la Syrie. Les marchandises qui alimentent ce trafic 
proviennent, pour la plupart, des importations 6trang£res, 
qui, apr£s avoir acquittd les droits d’entrie, sont d6natio- 
nalisees.

Dans les chapitres III, VI et XI, nous avons examine, 
en detail, les principaux produits agricoles, industriels et 
mineraux de cctte contr^e : nous allons computer ccs ren- 
seignements par des tableaux statistiques distincts, indiquant 
la part de cliaque cat0gorie d’articles dans le mouvement 
des exportations de Smyrne, les pays de destination, ainsi 
que les quantity's et les valeurs en francs.

En l’absence de toute donnee certaine concernant l’Alle- 
magne, les releves afferents h. rAutriche-Hongrie et au 
groupe d’£tats denomm0 « Continent » ont £te conserves 
sans modification. II importe, toutcfois, de ne pas perdre 
de vue l’observation gen6rale pr6sent6e ci-dessus, h savoir 
que les chiffres en poids et dvaluations qui y sont contenus 
doivent, dans la mesure d’un quart pour les premiers, et 
des trois quarts au moins pour les seconds, 6tre port0s au 
compte de l’Allemagne.

EXPORTATIONS. 2 6 7
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I

PRODUITS AGRICOLES

Les produits agricoles exportes appartiennent, les uns au 
rbgae v6g6tal: les vallonees, raisins, figues, c£reales, coton, 
opium, tabacs, huile, graines oleagineuses, graines jaunes, 
r0glisse, noix degalle, gommeadragante etgonime mastic, 
alpiste, scammon6e, chiffons, garance, loupes de noyer; 
et les autres au rfegne animal: laines, peaux, os, cire jaune, 
cocons.

Les exp6ditions ont atteint presque un million de quin- 
taux, d’une valeur de plus de 23 millions de francs. L ’An- 
gletcrre en a regu plus de la ιηοίΰέ. Les envois sesont ainsi 
r6partis:

FALLONiES

Pays de destination.
( $ 6  kilogr. le quintal), en francs.

Angleterre. . . 
Autriche-Hongrie
I ta l ie ................
Continent . . . 
France . . . .
£ g y p te ...............
Turquie................

566,S03 13,258,581
233.763 5.47I>°55
96,338 2,254,72s
86,688 2,028,868
8,225 192,500
1,359 3I>794
1,215 28,418

Total. 994,091 23,265,941



E X P O R T A T I O N S . 2 6 9

R A I S I N S  S E C S

Les raisins secs (noirs, rouges, rosakis, sultanines) cons
tituent, apris les valionies, la m e n t  le plus actif du com
merce de la place avec Stranger.

Pays de destination. Quintaux.
Valcur 

en francs.

Angleterre............................ ... 303,05° 7,672,968
F ra n c e ............................................ 291,742 7, 39°>9I4
Autriche-Hongrie............................ 42,580 1,078,089
Continent........................................ 24,468 619,509
A m irique........................................ 11,053 . 279.872
Turquie........................................ * 10,247 259>453
Russie ............................................. 9>°54 229,240
fig y p te ............................................ 6,640 168,138
Espagne............................................ 645 16,3.31
Ita lie ................................................ 472 11,938
Grfece................................................ 182 4,608

Tot al . . . . . .  . 700,133 1^,731,060

F I N

Continent........................ .... 254,374
R u s s ie ................................ 91,602
France . . .  ........................ 56,600
fig y p te .................................... 26,553
Autriche-Hongrie................ 18,696
Angleterre............................ ... 5,285
Amdrique................................ 306
Turquie.................................... 1335417

T o t a l ........................... 22,633 586,83 j
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FIGUES

Pays de destination. Quintaux.
Valeur 

en francs.

Angleterre........................ .... . . 5,068,753
Am^rique.................................... 947,874
Autriche-Hongrie........................ 707,792
Continent.................................... 347,553
Turquie................ .... 5,158 120,708
R u s s ie ........................................ . . 4,383 102,581
fig y p te ........................................ 4,047 94,705
F ra n c e .................... ...  . . . ., . 3,086 72,215
Ita lie ............................................ , . 122 2,855
Grfcce........................................ ... 1,638
Espagne. . . ........................ 726

T o ta l................ ... . · 3i 9,°63 7,467,400

C&R&ALES

Orges.

Angleterre................
F ra n c e ....................
Continent................
I ta lie ........................ ....................  266

9,392,088
453,164
262,228

2,094

T o ta l. ................  1,284,189 10,109,574
*

Fives.

Angleterre. . . . . 2,265,593
104,257
25,000
15,331

Total 333,284/ 2,410,181
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Dart.

Pays de destination. Quintaux.
Valeur 

en francs.

Angleterre........................................
France . . .  ................................
Espagne............................ ....
£ g y p t e .................................................
Turquie............................................
Continent....................................
I ta lie ................................................
Autriche-Hongrie............................
R u s s ie ............................................
Grfcce................................................

67.719
l6,50I
7>S6 5
5,400
3,033
2,602
2,587

921
742
325

389,024
94,793
43,459
31,021
17,424
14,948
13,712
5,288
4,260
1,867

. T o ta l........................ 107,195 615,796

COTON

Espagne............................................
Autriche-Hongrie............................
Angleterre........................................
Continent........................................
I ta lie ................................................
F ra n c e ............................................
Grfcce................................................
Turquie............................................
R u s s ie ............................................
i g y p t e ............................................

56,950
22,044
4,276
4,229
4,θ68
3,143
2,762

8lO
653
235

3,719,926
439,895
279,288
276,185
265,718
205,249
180,395
52,909
42,621
>5,333

T o t a l ........................ 99,170 6,477,519

OPIUM
• *

Am & ique....................
A ngleterre .................... ......................
C on tin en t. .....................................

' 2,062 
85Ο 

145

5,167,420
1,390,021

287,119
A  reporter................ 3>°57 4,844, 56ο



S M Y R N E .

P a y s  de d estin atio n . Quintaux.
V a le u r  

en  fran cs.

R e p o r t ...................... 3>°57 4 , 8 4 4 , 5 6 0
F r a n c e ................................................. 1 6 4 2 5 0 , 6 6 0
Autriche-H ongrie............................... 2 l 6 2 4 3 ,8 2 3
Espagne................................................. 34 5 0 , 1 3 2
I t a l i e ............................................ .... . 2 1 34, l 8 l
T u rq u ie ................................................. I I 2 5 , 0 6 6
f i g y p t e ................................................ I I n ,393

T o t a l ........................... 3,514 5,459,815

TABACS

Turquie............................ 8,095 1,155,655
R u s s ie ............................ 5,402 771,186
Angleterre........................ 1,512 215,933
f ig y p te ............................ 1,043 148,905

798 113,927
Am6rique........................ 146 20,772
Autriche-Hongrie. . . . 60 8,530
F ra n c e .................... -. · *9 2,641

3 428

Total. . .
- 17,078 2,437,976

HUILE

C o n tin e n t............................................

24,041
10,067

1,186,705
496,887

Autriche-H ongrie. . . . · 4,508 222,473

R u s s i e ................................................. 2,244 110,743
1,870

334
92,306
16,462

300 14,809

T o t a l ...................... · 43,364 2,140,385
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GRAINES OLiAGINEUSES

Sisatnes.

_ . . . .  Valeur.Pays de destination. Quintaux. en francs.

France . . 24,018 459.919
Italie . . . 18,464 353,566
Continent. 9,006 ^2,445
Russie . . 5,756 IIO,2l6
Autriche-Hongrie............................ 2,085 39,926
Turquie. . · * ♦ · » · » · · · i ,43i 27.393
Angleterre. ^139 21,811

T o ta l........................ 61,899 1,183,276

Graines de pavot1.

France . . » 355,000
HoUande . » 145,000
Allemagne. · · » · « « .  . . . » 65,000
Angleterre. * · * ♦ * · · · · # » 12,000
Divers . . » 3,000

Tot a l . . . . . . . » · 580,000

Graines de coton.

Angleterre. » 342,000
France . . » 2,000

T o ta l........................ » 344,000

1. La statistique des quais ayant compris les autres graines oldagineuses de pavot, de 
coton, de lin ct de chanvre, ainsi que les graines jaunes, sous la rubrique gdn6rale de 
gralnes, il a M  impossible de determiner avec certitude la part, en quantiti et valeur, de 
chacun de ces articles k êxportation. On a dft se borner k mentionner, d'aprds des 
rcnseignements privds, la valeur approximative des envois et les marches de destination.

SMTKXE. i8
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SMYRNE.

Graines de Jin.

Valeur
Pays de destination. Quin taux. en francs.

Angleterre........................................ » 11,000
I ta lie ................................................. 2,400

T o ta l......................... » - 13,400

Graines de chanvre.

F r a n c e ........................................ .... » 4,000

G R A I N E S  J A V N E S

Angleterre........................................ » 175,000
» 57,000

Turquie. .................................... » 17,000
Autriche-Hongrie. . ..................... » 13,000
H o lla n d e ................................ .... . » 11,000
F ranee » .  · . . . . . . · . · » 10,000
D iv e r s ............................................. » 9,000

T o ta l........................ » 292,000

R t G L I S S E

Racines de rigJisse.

Am£rique;................................ . . 197,537 1,47*,020
Angleterre........................ .... 9,063 67,487
F ra n c e ............................................  944 7,°3°

Total 207,544 i>545>537



EXPORTATIONS. 27s

Pdte de riglisse.

Valeur
Pays de destination. Quintaux. cn francs;

Angleterre. ' .......................................... 11,716 446,205
Continent 43,988
F ra n c e ............................................ 89 3, 38S
Autriche-Hongrie. . . ................ .4 l6 l

T o ta l........................ 12,964 493,739

N O I X  D E  . G A L L E

Continent.................................... ; $.778 372,496
Angleterre......................................... 3,640 234,648
Autriche-Hongrie............................ 548 35, 3i 2
Turquie........................................ .... 492 31,672
Am0rique................................ .... ♦ 97 6,253
Espagne . . . .  ........................ 59 3,846
I ta lie ............................................ . 32 2,047

T o ta l........................ 10,646 686,274
I'

G O M M E  A D R A G A N T E  E T  G O M M E  M A S T I C

France ............................................ 5571/4 148,442
Angleterre........................................ 466 3/4 124,334
Continent........................................ 320 » 85.243
Turquie............................................ 190 » 50,613
R u s s ie ............................................ 154 3/4 41,223
Am^rique........................................ 128 » 34,097
Autriche-Hongrie............................ 108 » 28,770
Ita lie ........................................ * . 26 1/4 6,992
Espagne . 19 » 5,061
Grfcce. ............................................ 4 » 1,064

T o ta l................ ... i ,974 » 325,839



SMYRNE.

A L P I S T E

Valeur
P a y s  de d estin a tio n . Q u a n tity . en  francs.

Angleterre................ * ...................
F ra n c e ............................................
Continent.................... . . . . ' .
Am6rique........................................
Turquie............................................

4 0 , 8 6 2
I , 9 2 i
1 , 4 8 9
I , 33<>

52 .

3 8 8 , 2 4 1
37>I94
2 7 , 6 6 6
1 2 , 6 8 2

1 , 0 0 7

Total · . · « · * . 4 S .654 4 6 6 , 7 9 0

S C A M M O N i E

Angleterre. . . . . . . . . . . .
France ............................................
I ta l ie ................................................
D ivers...............................................

1 8
1 0

8
5

2 6 , 5 8 5
2 1 , 2 6 8

9»n 5
7 , 8 1 9

T o ta l........................ 4 1 6 4 , 7 8 7

C H I F F O N S

Angleterre................................ * ·
F ra n c e ............................................
Autriche-Hongrie............................
A tn£rique........................................
E s p a g n e ........................................

1 7 . 6 3 9
7 1 5
1 3 7

8 9
1 2

2 4 0 , 1 9 1
9>743
1,855
1 , 2 1 2

1 6 3

Total . * · · · · · 1 8 , 5 9 2 2 5 3 , 1 6 4

G A R A N C E

Divers . . # . · · · · · · · ·

1 , 3 6 9
2 4 6

1 0

39>°45
7>OI5

2 8 5

T o ta l.................... .... 1 , 6 2 s 4 6 , 3 4 3
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L O U P E S  D E  N O Y E R

Pays de destination.

France
Turquie..........................

Total. . .

Valeur
Quintaux. en francs,

IO9 1/4 4,6l2
54 3/4 ' 2>3°7

164 » 6,919

L A J N E S

Am£rique...............
Angleterre...............
France ...................
Autriche-Hongrie. .
Italie......................
Turquie...................
figypte..................

Total.

Autriche-Hongrie, , 
Am£rique . . . .  
France . . . . .  
Angleterre. . . .
Turquie...............
R u ssie ...............
Italie...................
Continent . . . .  
Grfccc. . . . . .

Total

26,167 1,575, 57*
11,643 701,012

5,022 302,388
1,148 69,110

7*4 42,992
519 3I ,250

2 120

45>2I5 2,722,444

5,190 344,561
h 7 7 l 250,330
1,726 114,577

803 53>3° 6
671 44,510
III 7,368
64 4,035
24 i ,593

7 465

• » ·  · ·

•  ♦ * * *

•  · ·  ♦ ·

» » t · *

v · » ♦  ·

•  « I f f

P E A U X

• 9 · · * #

# ♦ · f ♦

• · · · · ·

12,367 820,745
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OS

Valeur
Pays de destination. Quintaux.. en francs.

F ra n c e ................................ 453,164
Continent............................ . . .  - 33.310, 262,228
Angleterre. . . . . . .  . 55,762
I ta lie ............................ ...  . . . .  266 2,094
Espagne............................ ... 178

T otal. . . . 773,426

C l  R E  J A U N E

France . . ' - 519 1/2 87,541
I ta lie ........................................  286 » 48»χ94
Turquie........................  2233/4 37»7°4
Autriche-Hongrie................ ...  171 1/2 28,942
Grfece.................... .... 1441/2 24,307
Ahgleterre........................................  75 I/4 12,682
Continent........................................  68 3/4
f ig y p te ............ ...............................  4 I I4 71*

T o ta l........................  ι ,493 Φ  251,671

C O C O N S

F ra n c e ...........................................................120 ' 90.99*
Turquie................................................  »3 *2,939
Italie . .............................................  5 3.792

T otal. . . . . . .  208 157.727



EXPORTATIONS. m

& ?  Jn;-i g> *·.' r.
II

PRODUITS INDUSTRIELS

TAPIS

·-

Pays de destination. Quintaux.
Valeur 

en francs.

Angleterre..................................... 9,406 3/4 5,423,4 60
Amdrique .............................. ...  . 1,689 » 973,870
Turquie......................................... 1,138 1/4 656,310
France ......................................... 414 1/2 238,999
Continent..................................... 28b » 162,600
Autriche-Hongrie.......................... 254 3/4 146,887
Russie . ...................................... 40 3/4 23,496
Italie ............................................. 13 » 7,495
Grfcce............................................. 9  */4 5.333

Total....................... 13,248 1/4 7,638,450

III

PRODUITS MINfiRAUX

t M E R I

Angleterre...................... ...  . . .
Continent......................................
Amdrique.....................................
France.......................... ...
Turquie.........................................
Italic .............................................

To t a l . . . . . . .

86,068 622,619
:^ l f

42,086 304,452 ■ M
39.657 286,880
13.494 97,616

488 3,530
112 810

181,905 i , 3i 5,907
A

•’4 .

-



Valeur
Quintaux. en francs·Pays de destination.

A n gleterre............... .... . . . . .11,482 361,561
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CH APITRE XIII

IMPORTATIONS DE SMYRNE

Si, comme nous venons de le constater, la city commer- 
ςante de Smyrne centralise, pour les exporter au dehors, 
les produits du pays qui renvironne, elle est, aussi, le grand 
marchi d’approvisionnement de la contr^e. Les differentes 
maisons qui entretiennent des rapports suivis de commerce 
avec PAsie-Mineure lui envoient, en quantit6s consid6ra- 
bles, leurs marchandises de toute nature; aprfes avoir pry- 
levy la part n0cessaire & sapropreconsommation, elle pour- 
voit aux besoins des villes de Pinterieur et, dans de fortes 
proportions, ά ceux des regions que baigne la M6diterran£e 
ou ses expeditions penfetrent par les ports secondaires du lit
toral, ainsi que des iles de PArchipel plac£es dans sa sphere 
d’activite. La clientele de Smyrne renferme les 0l6jnents les 
plus divers, depuis les residents europeens et les nombreuses 
families, de toute race et nationality, £tablies, de pfere en 
fils, au Levant, qui ont adopte nos usages et nos modes 
et sont accessibles & tous les besoins de la vie europyenne 
et les ressentent, jusqu’aux populations de Pintyrieur & 
Pexistence rudimentairc. Le tableau statistique de la So- 
ciyte des quais1 indique la proportion dans laquelle les dift'6- 
rents £tats ont concouru & cet approvisionnement; mais il 
n’a pas yty possible de dyterminer avec exactitude la part 
affyrente a quelques-uns d’entre eux : ainsi, PAllemagne,

1, Voir annexe n° 2.
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dont le chiffre d’affaires n’est pas moindre de 6 millions, n’a 
pu £tre mention ηέβ sp£cialement; les valeurs qui la con- 
cement sont reunies aux provenances autrichiennes, le 
commerce allemand ayant, jusqu’a la elation  rdcente de 
communications directes avec Hambourg, employ£ le transit 
par Trieste. II en est de m£me du commerce suisse, dont 
la plupart des exp6ditions ont suivi le m£me chemin. Le pa
vilion anglais couvre une partie des exp6ditions beiges char- 
g6es it Anvers. D ’autre part, les envois par le Danube et la 
voie de terre, e f f e c t s  par l’Autriche, sont d6dar6s de 
provenance turque. Enfin, les produits an^ricains arrivent 
& Smyrne sous des pavilions tiers.

Le montant des importations pendant l’exercice 1889 
est 6valu6, en poids sp£cifiques, a 2,404,949 3/4 quintaux 
(le quintal douanier turc =  56 kilogr. 1062), repr6sentant 

une valeur de 119,002,017 fr. 50 c.
Le tableau g6n£ral suivant fait connaitre l’origine de  ̂

l’ensemble de ces marchandises :

Provenance. Quintaux Valeur en francs.

A n g le te rre ........................ 979,665 » 43,296,795 00
T u rq u ie ............................* 1,460,958 0) 35,299,683 00
A utriche ........................ J
A llem agne................ . J 217.943 1/2 I5,l86,28l 5°

Allemagne (direct). . . . 252 » 88,189 5°
France ................................ 174,474 1/2 11Λ 9*>>9 Ί9 $o
R u ssie ................................ 190,981 » 3,898,124 5°
Belgique.................... i . 69,280 3/4 i ,755,o i3 00
Italic.................................... 62,919 3/4 1,595,375 00

figypte................................ 29,221 1/2 1,109,824 00

H ollande............................ 3,829 3/4 215,073 5°
G r e c e ................................ 18,016 » 170,708 00

Amdrique (direct) . . . . 395 » 45,827 50
Petits colis sans indication

de provenance . . . . 197,033 » 3,144,143 j o

T o t a l .................... 2,404,949 3/4 119,002,017 5°
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Ii ressort de cet etat que TAngleterre tient, it rentr0e, de 
mfimequ’i  la sortie, le premier rang; ses importations d6- 
passent m&me de 8 millions le chiffre des provenances otto- 
manes. En dehors de la Turquie, dont les relations £troites 
avec la province d’A'idin expliquent le montant έΐενέ des 
envois, TAutriche et TAllemagne rdunies occupent, bien 
qu’it une grande distance de TAngleterre, la seconde place 
parmi les pays (Grangers; mais en d0falquant du total de 
15 millions 186 mille et tant de francs representant l’en- 
semble des exportations des deux puissances de TEurope 
centrale, 6 millions aff£rents, suivant Tobservation ci-dessus, 
au commerce de l’Allemagne, le deuxieme rang appartient, 
en r0alit6, i  la France, avec plus de 13 millions de francs, 
la troisikme i  l’Autriche avec 9 millions cent et tant de 
mille francs et le quatri£me a TAllemagne. Viennent en- 
suite la Russie, dont le chiffre est de pr6s de 4 millions et, 
apres elle, la Belgique, l’ltalie et Tfigypte.

Nous examinerons successivement, dans l’ordre ci-apris, 
les principaux groupes de marchandises qui ont 6t£ Tobjet 
de ce mouvement commercial:

\
Fils, tissus, manufactures;
Metaux et produits mihallurgiques;
Ouvrages en metaux;
Produits chimiques, couleurs, medicaments, droguerie, par- 

fumerie;
Produits alimentaires;
Cu:rs et peaux;
Papier et carton, imprimis;
Meubles;
Instruments de musique;
Verreric, faience, porcelaine, etc.;
Produits ceramiqucs pour la batisse;
Orfevrerie, bijouterie, horlogcric, or file;
Articles divers.

2 8 3
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I

FILS, TISSUS, MANUFACTURES

Ce groupe de marchandises forme, k lui seul, environ la 
moiti6 des exp6ditions que Smyrne regoit de l’6tranger; ii 
repr£sente, en effet, une valeurde 61,231,643 fr. 50 c. Les 
provenances de France entrent dans ce total pour une somme 
de 5,462,060 fr. 50 c.

Les fils, tissus et manufactures comprennent, au surplus, 
des subdivisions si nombreuses qu’il serait impossible de 
les relever toutes en d6tail. Nous nous bornerons & signaler 
les cat6gories d’articles les plus marquantes.

c o t o n s  m i s

La valeur des importations annuelles de cotons fil6s, sen- 
siblement r£guli&re, d6passe en moyenne 5 millions de 
francs. Elle a έίέ, en 1889, de 5,588,211 fr. 50 c.; ces quan- 
tit^s se rέpartissent entre les difF6rentes provenances dans 
la mesure suivante:

Provenance. Quintaux. Francs.

A ngleterre ............................ . . . 30,802 4,292,619 00
A utriche ................................ 126,401 00
AUem agne............................ 84.557 50
B elgique............................... . . .  560 78,042 50
Hollande................................ 84,557 50
Italie........................................ 10,731 00
France .................................... 6,829 00
T u rq u ie ................................ 904,474 00

Total . . . . . . . 46,848 5,588,211 50
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Les envois d’Angleterre s’effectuent en balles 6quivalant 
a 136 kilogr.; chaque balle contient 30 paquets de 10 li- 
vres anglaises pour les cotons blancs et 60 paquets λ 5 li- 
vres pour les cotons teints.

Manchester envoie, par Liverpool, la plus grande partie 
des cotons fil0s. Les genres dontil est fait principalement 
usage en Asie-Mineure sont les fildsnon tordus des numeros 
16 a 24; voici, du reste, la r0partition approximative des 
principales expiditions de Manchester :

Blancs to rd u s ........................nos 16/24 15 p 100
— .................... 4/ i4 18 —

Blancs non to r d u s ......................  4/14 14 —
—   16/24 25 —

Bleus, rouges, noirs, etc. . . 8/14 et 20/24 28 p. 100.

Les prix de vente au d£tail, a Smyrne, sont bas6s sur le 
paquet de 10 livres anglaises soit, environ, 4 kilogr. 1/2; ils 
varient avec la qualitd et les num6ros et s’entendent en 
monnaie conventionnelle dite du « bazar », c’est-k-dire en 
piastres & raison de 118 3/4 pour 20 fr.; les prix sont ac- 
tuellement les suivants : v

28S

N°» Piastres.

Filis anglais blancs tordus marque M . . 16/24 68 k 70
Les mimes.................................................... 6/14 63 k 65
Les mimes non tordus................................ 20/24 60 k 62
Les mimes................................ ' .................. 4/14 46 k 50
Files beiges blancs non tordus.................... 4/8 43 ά 46
Filis allemands et autres rouges tordus. . 8/44 72 k 80
Les mimes.................................................... 20 8S
Files anglais tordus bleus............................ 24 95

La pr0f6rence accord6e aux produits anglais provient 
uniquement de leur bas prix. L ’outillage de ses manufac
tures assure ά PAngleterre une incontestable sup0riorit0, et
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Tabondance du combustible, le prix relativement moindre 
de la main-d’oeuvre, le bon march6 des frets tant pour Tap- 
provision nement des matures premieres que pour les expe
ditions des produits ouvr6s rendent bien difficile la concur
rence avec les fabriques anglaises.

T IS S O S  D E  C O T O N  E T  D E  L I N

Ces articles sont dans le Levant, comme sur tant d’au- 
tres marchis du globe, un des principaux objets de com
merce de TAngleterre. Les importations annuelles detoiles 
de coton 0crues, T  cloth, Long cloth et imitation destoiles 
d’Am6rique depassent, pour la seule ville de Smyrne, une 
valeur de io  millions de francs.

Les T  cloth pesant de 6 έ 7 livres et mesurant de 27 a 
32 inches de large donnent lieu h de trfes grandes ventes; 
la longueur des pifeces est de 20 & 24 yards et le tissu con
sent de 14 x  14 k 18 x  18 fils de croisure des grosseurs 
28 & 32, num£ros anglais.

L ’appr£t a beaucoup d’importance ence qui concerne cet 
article et les industriels anglais, en soignant ce detail, ob- 
tiennent un rdsultat que leurs concurrents devraient imiter. 
Les differents genres de T  cloth se vendaient, il y  a quel- 
ques ann£es, en quantit6s plus consid6rables encore qu’au- 
jourd’hui: la concurrence americaine estparvenue &r£duire 
la consommation d’un tiers. Toutefois, les fabriques an
glaises ont su conserver une place prέpondέranteenimitant 
elle-m£mes les roiles d’Am0rique. Les Long cloth sont la 
sp6cialite de TAngleterre. Smyrne en re$oit de fortes quan- 
tites; les genres qu’elle demande ont de 34 λ 40 inches 
de largeur et de 12 X  12 h 16 X  16 fils n° 30 de croisure.
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Voici les prix moyens de ces diff£rents tissus :

T  cloth de 27 A 32 inches de largeur, 
de 20 A 24 yards A la piece avec 
14 X  14 jusqu’A 18 X  18 fils de 
croisure........................................... 3 A 5 shillings la pifcce.

Long cloth de dif&rentcs qualities me-
surant de 32 A 38 yards A la piece. 3/6 A 6 —

T oiles d’Am^rique, imitation anglaise, 
de 28 A 34 inches de large, avec 
12 X  12 jusqu’A 16 X  16 fils de 
croisure des numdros 24 A 28, me- 
surant 40 yards A la piece . . . .  6 A 8  ̂ —

L’Angleterre exerce, pour ainsi dire, un veritable mono
pole & Tegard de ces articles; le marche des Indes, qui 
suffit pour occuper les manufactures, l’abondance du stock 
de cotons bruts, qui permet d’accepterles ordres surlabase 
du prix de la matifere premiere, sont les deux principales 
causes de cette superiorite absolue.

La vente des toiles d’Amerique atteint, annuellement, 
en moyenne, un million de francs. Ce chiffre 0tait antirieu- 
remen t plus έΐενέ, la concurrence anglaise Ta rameni & cette 
proportion. Les toiles dont il s’agit valent de 6 a 7 cents le

Les interm6diaires smyrn0ens sont obliges de se contenter 
d’un trfcs minime benefice, evalu6 de 2 i  6 p. 100; ce com
merce 6tant centralise entre les mains d’un nombre restreint 
de negotiants importateurs, les profits realises par cliacun 
d’eux constituent neanmoins une somme appreciable.

Les frais de transport et d’emballage pour ces articles ne 
d6passent pas 3 i  4 p. 100 de la valeur; il convient d’ajouter . 
h ces premiers debours 8 p. 100 de frais de douane, les 
droits dequai et les depenses accessoires pour avoir le prix 
de rcvient au depdt.

yard.
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Les percales, nnilles ou tandjeles, sortes de toiles blan- 
chies, qui s’emploient principalement pour faire des fichus 
imprimis, s’iniportent aussi d’Angleterre. La Suisse fabri- 
quait p^c£demment ces articles, qui sont trds demand0s 
dans tout l’Orient, mais, depuis un certain nombre d’an- 
n£es, Smyrne peut facilement soutenir la concurrence. 
Cette Industrie n6cessite chaque annee pour plus de 
4 millions de francs de tissus. Les toiles blanchies me- 
surent 19 1/2 yards sur 30, 34 et 38 inches de largeur 
avec 10 x  8 et 13 x  14 fils de croisure des num6ros 40 
et 50.

La France pourrait tenter Pimitation de cet article.
Calicots et madapolams. — La consommation annuelle de 

ces articles est evaluee de 2 d 3 millions de francs; PAngle- 
tcrre prend la majeure partie des commandes. Les sortes 
demandees de pr£ference sont les pieces de 40 yards; elles 
mesurent de 28 d 32 inches de largeur et ont de 10 X  10 d 
22 x  20 fils de croisure; leprix moyen est de 4/6 jusqu’d
13 shillings la pidce.

Cotonnades imprimies. Indiennes. —  L ’Angleterre est 
encore la principale exportatrice deces tissus dans le Levant, 
notamment en ce qui concerne les indiennes. Dans la plu- 
part des cas, le negociant importateur achbte la toile et la 
fait imprimer chez les industrials qui s’occupent de cette 
partie. Les pibces £crues ont de 120 d 130 yards sur une 
largeur de 27 d 35 inches. Les prix de la toile dcrue varient 
de 14 d 24 shillings la pidee et l’imprcssion coute de 4 a
14 shillings; mais ce prix peut &tre sensiblement d6pass£ 
pour les dessins plus compliques et d plusieurs couleurs. 
Les pieces teintes sont divisees en trois ou quatre coupes.

La consommation annuelle de ces tissus est £valuee a 
8 ou 10 millions de francs.
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La France ne fournit h Smyrna que de Tindienne pour 
chemises et des impressions pour meubles acheties ά Rouen ; 
les manufactures d’Alsace lui font, toutefois, une active 
concurrence et elles possident a Smyrne une clientele im- 
portante. L ’indienne pour chemises coute de 40 a 60 cen
times le mitre en 80 centimetres de largeur, et les tissus 
imprimis pour meubles, de dimensions analogues, de 50 cen
times & 1 fr. 20 c. le mitre.

Le prix des indiennes bonmarchi livries par TAngleterre 
et qui forment la plus grande par tie des ventes est de 1 3/4 
penny jusqu’A 3 1/2 pence le yard. II serait disirable que 
Rouen et Epinai s’effor£assent de produire cet article, dont 
la consoinmation dans le Levant ne peut que s’accroitre.

Toiles de Vichy. —  Smyrne achite ces toiles, dont la 
consoinmation annuelle peut atteindre de 400 a 500 mille 
francs, ά Rouen, Roanne et fipinal. Les diverses qualitis 
coutent de 50 centimes a 1 fr. le mitre sur 80 centimitres 
jusqu’i  1 mitre de largeur; les piices ont de 50 h 60 m i
tres. L ’Angleterre fournissait autrefois la totalite de cet 
article; mais la France a riussi h prendre en partiesaplace. 
La fabrication anglaise rencontre, toutefois, une certaine 
faveur avec des articles infirieurs et il y a lieu de privoir 
qu’elle parviendra a icarter, de nouveau, la concurrence 
^ης2ΐ$£, si nos industriels ne chcrchent pas & etablir des 
articles de meme genre.

Coutils. —  Les coutils tout fil de Belgique sont les plus 
appriciis, la consoinmation annuelle peut atteindre de 100 
a 150 mille francs. Le prix des articles varie de 70 cen
times h 1 fr. 20 c. le mitre sur 100 ά 140 centimitres de 
largeur.

Coutils pur fil, fil et coton et tout coton pour costumes 
d’hommes et pantalons. —  Ces diffirents tissus sont tres dc-

»9
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mandes a Smyrne, notamment les articles tout coton. La 
France, la Belgique, l’Angleterre, rAutricheetl’AHemagne 
prennent part a ce commerce. L ’Autriche et l’Allemagne 
tiennent le premier rang pour les envois des sortes secon- 
daires; les coutils de ces provenances, malgri la grosseur 
du fil employ0, plaisent particulifcrement aux acheteurs a 
cause de la belle apparence donn£e a l’appret. La Gr£ce 
participe egalement a l’importation des coutils.

Les coutils pur fil et fil et coton sont fournis par la France, 
l’Angleterre, l’Autriche et 1’Allemagne; ce sont encore les 
qualit6s ordinaires et moyennes qui ont le plus d’ecou- 
lenient, depuis 60 centimes jusqu’a 1 fr. 50 c.’le mfetre sur 
60/70 centimfetres de large. II se vend, mais en quantites 
restreintes, des coutils plus chers, jusqu’;\ 4 fr. le metre.

Mousselines, ga^es et tulles brodes et fafonnis blancs et 
de cotdeur pour rideaux, vitrages et moustiquaires. —  Ces 
articles sont l’objet de ventes nombreuses. La Suisse et 
l’Angleterrre en fournissent la majeure partie; mais, de
puis quelque temps, la fabrication fran^aise de Saint- 
Quentin est connue et appr6ciee. En se rendant compte 

des gouts du pays, les industriels de Saint-Quentin, qui 
fabriquent, d’ailleurs, des genres convenant g6n6ralement 
a la vente en Orient, trouveraient un important d6bouche 
a Smyrne.

29Ο

D R A P S  E T  D R A P E R I E

La valeurdes draperies, nouveautds, draps defantaisie, etc., 
importes annuellement i  Smyrne est estimee a 6,200,000fr. 
D ’aprfes des renseignements autorises, ces tissus se repar
ti raient ainsi par pays de provenance:



£

Autricbe....................................................2,600,000 fr.
A ngletcrre.....................................................1,600,000
Allemagne....................* ....................... 1,000,000
Belgique . . . .......................   800,000
France........................................................  170,000
I t a l i c ........................................................ 30,000

T o ta l .....................................6,200,000 ir.

I M P O R T A T I O K S .  ϊ< ) I

II y a une quinzaine d’annies, les entries de draps et de 
draperie dipassaient la somme de 7 millions; mais le dive- 
loppement pris par le commerce autrichien des vitements 
confectionnis a eu pour risultat de diminuer les achats de 
tissus ; d’un autre coti, les lies de TArchipel et les ichelles 
du littoral avaient Thabitudc des’approvisionneri Sm yrne; 
actuellement les voyageurs de commerce beiges, autrichiens 
et allemands, en pinitrant dans les localitis les plus ilo i- 
gnies, re9oivent directement les ordres. La Grande-Bre- 
tagne tend chaque jour a augmenter le chiffre de ses affaires; 
elle vend beaucoup d’articles communs & raison de 4 pence, 
soit 40 centimes par yard..

La Belgique, bien qu’ayant perdu un peu de sa situation 
anterieure par suite de la concurrence allemande>v obtient 
encore, pour ses articles, un succis justifie. Les draperies 
ά bon marchi, coutant de 5 i  9 fr. le mitre, venaient autre
fois de France et notamment de Vienne (Isire). Ces arti
cles itaient solides et de bon aloi, ils n’avaient qu’un in
convenient, celui de se presenter sous une apparencc peu 
flatteuse. Les Bulges ont entrepris la fabrication des tissus 
de cette categorie et n’ont pas tardi i  nous supplanter. Les 
industriels beiges montrent, d’ailleurs, une intelligence re- 
marquable dans l’iniitation, ;\ prix riduits, des articles de 
haute nouveauti sortant des fabriqucs franiaises.

L ’Autriche est la premiire pour Timportation des dra
peries. Elle fournit les tissus appelis draps du Levant, et la

i
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superiorite qu’elle a acquise dans cette sp6cialit6 lui permet 
de defier toute concurrence.

D ’apr^s certaines 6valuations, la part prise par l’Alle- 
magne au commerce des draperies atteindrait de 800,000 a
900,000 fr. Dans ce chiffre seraient compris 350,000 fr. 
de provenances de Γ Alsace-Lorraine et 50,000 livres par 
l’industrie luxembourgeoise. L ’AUemagne a fait dans cette 
branche des progres rapides. Ses envois ne comprenaient, 
il y a quelques annees, que certains genres de draps noirs et 
colories; elle a acquis, actuellement, une situation notable 
en ce qui concerne les nouveautes, tissus de fantaisie, etc.

Les articles allemands tiennent le milieu entre leurs simi- 
laires de Vienne (Isere) et de la Belgique; ils sont trfcs ap- 
precies, surtout a cause du soin que les fabricants mettent a 
satisfaire les gouts de la clientele etdes facilit0s de paiement 
concedees. Les draps allemands sont faits avec de tr£s belles 
laines peign6es par le cote visible; des laines cardees et sou- 
vent des d£chets sont employees pour l’envers. A part les 
tissus unis tels que draps satin laine, 6dredons, moskowas, 
ού les Allemands reussissent particuli^rement, tous les autres 
tissus pourraient £tre, a prix 6gal, fournis par la France; il 
suffirait de se procurer les types demandes, de se tenir au 
courant des modifications r0clam6es par les acheteurs, pour 
entrer en lutte avec chance de succes; il y aurait, en outre, 
lieu pour nos fabricants d’entrer en rapports directs avec la 
clientele, comme le font leurs concurrents, et d’6viter Tin- 
term6diaire on6reux des commissionnaires de Paris, Elboeuf, 
Sedan, Tourcoing, etc.

L ’ltalie occupe le dernier rang dans les importations de 
draperies et, encore, sa situation pr6sente tend λ s’amoin- 
drir. Les premiers essais d’introduction des draps italiens a 

► Smyrne datent de 1884; pr0cedis par une certaine reclame,
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ces produits d’une Industrie naissante, livres h prix mo- 
d£r6s, semblaient devoir rencontrer une faveur marqu6e; 
mais les premieres livraisons op6r6essuffirent pour £loigner 
les acheteurs; Tarticle italien a έίέ juge inferieur au triple 
point de vue de la qualiti, de l’apparence et de la solidit^.

Les draperies qui trouvent Smyrne le plus facile place
ment sont celles qui reprdsentent les qualit£s moyennes, k 
savoir:

De 9 d 12 fr. le mfctre pour la draperic frangaise;

295

8 d 9 — articles courants anglais tout laine;
3 ά 5 — articles anglais laine et coton;

14 d 15 — articles anglais de laine peignie;
6 d 8 — draperie beige;
5 * 7 — draperic allemande;
4 d 5 — draperie italienne.

II est impossible de fixer une moyenne de prix pour les 
produits de Tindustrie autrichienne dotit i’assortiment varie 
a Pinfini, notamment en draps du Levant. Ces articles pa- 
raissent, d’ailleurs, destines k disparaitre du march6 dans un 
avenir plus ou moins prochain.

Le nombre des drapiers en gros et des march'ands-tail- 
leurs £tablis a Smyrne est d’environ 50; un tiers, peut-etre, 
d’entre ces n£gociants pr6sente des garanties suffisantes de 
moralit£ et de solvabilit0.

Les dilais de paiement accord6s k Pacheteur sont les sui- 
vants:

Pour la France, dc 3 d 4 mois, rarement 6;
— l’Angleterre, de 30 d 45 jours avec faculte de prolonger

I’̂ clxiance jusqu’d 6 mois moyennant un int^rOt de 
6 p. 100 Tan.

— la Belgique, de 4 d 6 mois ;
— l’Autriche, de 4 d 6 mois;
— l’Allemagne, de 9 mois;
— Tltalie, de 4 d 6 mois.
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La concurrence des vetements confectionnes oblige les 
marchands-tailleurs h travailler au plus bas prix: les 0toffes 
bon march0 fournies par l’Allemagne et la Belgique sont 
les seules qui permettent, defalcation faite des frais, de li- 
vrer des costumes ayant belle apparence et ne coutant pas 
cher.

L ’importation des draps, en 1889, est £valuee a 6 mil
lions 478,822 fr. Dans les chiffres qui suivent, indiquant 
les valeurs par pays de provenance, la rubrique « France», 
d’aprfcs des renseignements puis6s a des [sources sitres, com- 
prendrait, dans la mesure des 3/4, au moins, des produits 
de cont^es etrang^res (Belgique, Alsace-Lorraine, Luxem
bourg).

2 9 4

Provenance. Quintaux, Francs.

Angleterre................................
A u tr ic h e ................................

. . . 3,507
• · i

2,462,361 50

Allemagne................................
3,2i2 2,255,234 00

F r a n c e .................................... 1,027,915 00
Turquie.................................... . . .  851 597,510 50
I ta l ie ........................................ 35,801 00

T o ta l................ 6,478,822 00

t

Draps de Bulgarie (Abbas).
*

Turquie................................................  538 201,46200
Angleterre............................................  9 3,438 00

T o ta l............................  547 204,900 00

L A I N  A G E S

En ce qui concerne les merinos, la France occupe la pre
miere place pour la vente des articles tout laine. Elle fait 
mieux et k meilleur marche que ses nombreux concurrents
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autrichiens, allemands et anglais. Reims fournit a Smyrne 
des mirinos au prix de 90 centimes jusqu’a 2 fr. le mitre, 
soit 10 centimes environ par croisure, de 90 k 100 centi
metres de large; le montant des envois annuels atteint de
500,000 λ 600,000 fr. Les qualites ordinaires de 50 cen
times k 1 fr. 20 c. sont cellos qui se vendent le plus. C ’est 
igalement k Reims que s’achite le mirinos de belle qualiti, 
payi de 2 λ 4 et 5 fr. le metre de 100 i  140 centimetres 
de largeur.

Les mousselines de laine unies et imprimies proviennent 
de France, d’Alsace et d’Autriche. Le nord de la France 
envoie les mousselines de laine unies. La consommation 
annuelle de Smyrne atteint de 50,000 a 60,000 fr. de mous
selines de diverses qualites, depuis 70 centimes jusqu’a 
I fr. 50 c. le mitre de 90 k 100 centimetres de large.

Les mousselines de laine imprimies sont fournies par 
rAlsace et rAutriche; la demande annuelle est de 400 k ,500 
mille francs de diverses qualites, depuis 1 fr. jusqu’a 1 fr. 
20 c. le m itre; les mousselincs d’Alsace ont 80 centimi- 
tres, les mousselines autrichiennes 55 centimitres de lar
geur. Ces derniires, imprimies k la main, sont acheties 
par la clientele peu aisie. Les mousselines d’Alsace, impri
mees k la machine, reprisentent Particle de luxe.

Malgri les agissements de ses concurrents, la France 
continue ii lutter avec avantage pour ce qui concerne les 
tissus pure laine pour robes. Ces itoffes, soit modeies con- 
sacres par l’usage, soit nouveautis, sont fournies surtout 
par Roubaix et Reims.

Les mousselines, voiles, sergis, beiges, armures, mate- 
lassis et tous les genres de nouveautis se vendent dans le 
pays. Les prix de ces articles varient de 85 centimes, pour 
les itoffes mesurant 88/90 centimitres de large, k 3 fr. et
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3 fr. 50 c. pour les largeurs de 108/110 centimetres; tnais 
ces derniers prix sont d6j& trop dleves pour la clientele 
courante; les qualit^s qui se vendent le plus, dans ces 
den otes largeurs, content de 1 fr. 50 c. a 2 fr. le metre. 
Les voiles et les mousselines voiles s’achetent beaucoup 
de 85 centimes a 1 fr. 30 c. de 90/98 centimetres de 
largeur.

Roubaix expedic les damas pure laine, les reps et les sa
tins laine et laine et soie de differents prix; les qualit£s qui 
ont le plus d’ecoulement sont celles de 2 fr. 20 c. it 4 fr. 
en 120 centimetres de large. Les fournitures pour meubles 
sont, d’ailleurs, importees, en ce qui concerne les articles 
communs, par l’Autriche, PAUemagne et l’Angleterre; ces 
tissus se vendent au-dessous de 2 fr. le metre.

Roubaix envo3'ait,egalement, beaucoup d’ctoffes pour con
fections diverses et pour costumes d’hommes et de femmes. 
Depuis une dizaine d’ann6es, la concurrence de PAutriche, 
de l’Allemagne et de PAngleterre est parvenue a detourner 
la clientele des marches francais; ce resultat est du surtout 
au bon marche auquel ces tissus sont livres. Dans l’opinion 
de certains negociants, cette situation prendra fin, suivant 
toute probability, dans un laps de temps relativement 
court: afin d’arrivera soutenirla lutte, lesfabricantsetran- 
gers emploient des matieres premieres de plus en plus d e - ' 
fectueuses et leurs produits sont insuffisamment soign6s; 
pour reprendre leur ancienne clientele, les fabricants de 
Roubaix ne doivent negliger aucun effort et le marche de 
Smyrne merite qu’ils s’attachent it en connaitre les diverses 
particulars es.

2 9 6
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C H A I.E S

Si Thabitude de porter des chales a disparu en partie de 
Smyrne, il n’en est pas de m£me pour les places du Levant 
qui viennent s’y approvisionner. Les chales indous de fabri
cation frai^aise et autrichienne, vendus en petit nombre, 
semblent devoir 6tre encore moins demands dans l’avenir. 
Par contre, les chales tartans et merinos sont l’objet de pla
cements suivis; PAngleterre, la France, PAutriche et PAlle- 
magne les fournissent depuis 1 shilling 6 pence jusqu’i  

9 shillings pour les chiles de fabrication anglaise, et de
puis 4 jusqu’i  25 fr. pour les autres pays. Ces chales sont 
carr£s ou longs.

Les chales en crdpe de Chine blancs ou de couleur se 
vendent trks peu.

IN
T IS S U S  D E  L A I N E  T R A K iE S  C O T O N

Les tissus de laine trames coton viennent, generalement, 
de Bradford; cette ville exerce presque unmonopole relati- 
vement aux divers tissus r£unis sous cette rubrique. L ’im- 
portation annuelle est 6valu6e i  6 millions de francs et com- 
prenddes 6toffes unies,fa9onn0es et broch6es. Les prix sont 
de 2 1/4 pence jusqu’i  3 shillings le yard en difftrentes lar- 
geurs depuis 19 jusqu’i  42 inches. Pour ces articles 0gale- 
ment, lesqualites ordinaires sont les plus recherch6es.
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V E L O U R S ,  P E L V C H E S

Smyrneconsommeannuellementenvironpour 1 50,ooofr. 
de velours de coton; l’Angleterre lui en envoie les deux tiers, 
Berlin etCrefeld le tiers restant. Le prix des velours anglais 
va de 4 pence jusqu’i  2 shillings le yard; ceux de Berlin et 
de Crefeld coutent de 80 centimes a 2 fr. le mfctre; la lar- 
geur de cesdiff&rents tissus varie de 50 a 70 centimetres et 
la longueur des pieces de 30 & 40 yards ou metres. Les qua- 
litcs ordinaires sont surtout demandees.

Crefeld seul fournit le Levant des velours shappe, soie et 
coton et des peluches soie et coton. Les velours sont 
achet£s depuis 1 fr. 70 c. jusqu’i  2 fr. 20 c. le metre de 
44 a 46 centimetres de largeur et les peluches, meme lar- 
geur, de 1 fr. 50 c. a 2 fr. le metre, prix net, sans escompte, 
avec terme de 4 a 6 mois. La consommation annuelle de 
ces articles est de 120 a 150 mille francs.

Smyrne achete de preference les velours soie et coton de 
qualite superieure dans les fabriques lyonnaises. Le prix 
moyen en est de 3 fr. 50 c. a 10 fr. le metre, couleurs et noir, 
de 48 centimetres de large; les velours tout soie, coutant 
de 10 a 22 fr. le metre, sont 0galement demandes en 
grande partie & Lyon ; ces etoffes ont 48 centimetres de lar
geur.

C ’est ά une sorame globale de 400,000 fr. que Ton 6value, 
en moyenne, la valeur de l’importation de ces deux sortes 
de velours.



I M P O R T A T I O N S . 2 9 9

S O I E R I E S

Malgrd les efforts soutenus des fabricants italiens, autri- 
chiens, suisses et allemands, Lyon conserve, h Smyrne, une 
indiscutable superiorite dans ce commerce. Ses rivaux ont 
cependant recours h tous les moyens susceptibles d’aug- 
menter leurs chances de succis: les types cr66s en France 
sont immddiatement achet0s en vue de leur reproduction, 
autant que possible h meilleur compte. Mais si les produits 
lyonnais ont conquis la faveur des consommateurs, les fa
bricants, pour maintenir victorieusement la position ac- 
quise, ne doivent pas moins surveiller avec attention la 
concurrence qui leur est faite. Toutes les industries fran- 
caises, sans exception, ont, du reste, unint0r£t essentielise 
rendre compte du genre des imitations de leurs produits 
qui rencontre le plus de d6bit a Pitranger. Des n0gociants 
competents expriment Fa vis que les fabriques fran^aises qui 
ont cr0e le type imit6 pourraient, par la reproduction de 
cette imitation, r^aliser de s£rieux binifices.

Les soieries trouvent dans le Levant un d0bit trks actifet 
qui semble devoir s’accroitre encore; abstraction faite des en
tires des tissus de soie de provenance syrienne ou orientale, 
dont il n’y a pas lieu de tenir compte dansce travail, pr6s des 
quatre cinquicimes des soieries vendues h Smyrne sont d’ori- 
ginc frai^aise; le reste provient d’ltalie, de Suisse, d’Alle- 
magne, d’Autriche et, pour une petite quantitd, d’Angle- 
terre. La consommation moyenne annuelle de Smyrne n’est 
pas moindre de 4 a 5 millions de francs; les tissus habituel- 
lement demands sont les marcelines, taffetas, failles, failles
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francaises, moires, faconnes, broches, broches or, armures, 
royales, surahs, satins et nouveautes diverses.

La plus grande partie des marcelines est fournie par la 
Suisse au prix moyen de 1 fr. 20 c. le metre en 45/46 cen
timetres de largeur, et de 1 fr. 40 c. it 2 fr. en 47/48 cen
timetres ; l’importation annuelle est de 500 h. 600pieces de 
50 metres.

Les taffetas mous viennent de Lyon, de l’ltalie et de la 
Suisse; les prix varient depuis 1 fr. 50 c. a 5 fr. le metre 
suivant la largeur: celle-ci mesure de 48 centimetres a 
1 metre.

II se vend a Smyrne beaucoup de failles de couleurs, unies, 
en diverses qualites et largeurs. Les qualites ordinaires, va- 
lant 2 fr. le metre avec 46 centimetres de largeur sont, 
pour la plupart, des produits suisses, et, pour une certaine 
quantite, lyonnais. Les qualites plus fines viennent princi- 
palement de Lyon. La part des centres industriels italiens 
est secondaire. Ces sortes sont vendues dans les pays pro- 
ducteurs de 2 fr. 25 c. i  2 fr. 50 c. en largeur de 46/48 cen
timetres jusqu’a 3 fr. 50 c. ά 4 fr. en largeur de 50/54 centi
metres. Les failles de qualite sup6rieure, de 5 a 8 fr. le 
metre et 52/54 a 58/60 centimetres de large sont de vente 
moins importante, quoique assez suivie. Les failles noires 
sont importees de Lyon, de l’ ltaiie et pour une partie, de 
l’Angleterre (Manchester). Les qualites de 3 fr. le metre 
sur 50 centimetres et de 4 a 5 fr. sur 52/54 centimetres de 
large, dominent dans les ventes. On place egalement des 
failles de qualite superieure, mais plus difficilement, a raison 
de 6 8 fr. le metre sur 52/54 jusqu’a 60 centimetres de
largeur.

L ’ltalie fait des operations assez actives en failles fran- 
4aises; Lyon occupe, neanmoins, le premier rang. Les prix,
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pour les sortes (Tun placement courant, varient entre 3 , 4 ,  
4 50 et 5 fr. le metre en 50, 52 et 54 centimetres de large; 
au-dessus de ces prix, les demandes sont tout fait excep- 
tionnelles.

Pour les moires, Lyon approvisionne, en majeurc partie, 
le marche de Smyrne, h des prix variant entre 3 et 6 fr. le 
metre de 50 a 60 centimetres de large. La moire frangaise 
est particulierement recher$ji0e par la clientele; la moire 
antique ne se vend qu’en petite quantite et seulement dans 
les qualites sup0rieures.

Lyon exerce encore une sorte de monopole en ce qui 
concerne les faconn£s et les broches; aucune concurrence 
n’a pu, jusqu’a ce jour, diminuer la faveur dont jouissent 
ses produits. Les qualites courantes coutent de 3 a 8 fr. le 
metre de 52 ά 6o centimetres de large; les qualites sup£- 
rieures, pouvant valoir jusqu’ii 15 fr., sont de vente res- 
treinte.

Malgre les efforts deploy0s par l’important centre de 
Crefeld, Lyon livre la presque totalit6 des broches or faux ; 
cet article est d’un facile ecoulement et a entierement rem- 
place les broches en or fin. Les sortes inferieures font 
1’objet des ventes les plus nombreuses et parmi elles la qua- 
lite dite « galons » est plus specialement demandee: son 
prix est de 75 ά 80 centimes le metre en 44/45 centimetres 
de largeur. Les qualites superieures en broches sur faille ou 
satin se vendent, pareillement, en importantes quantites 
de 3 fr. 50 c. a 7 fr. le metre sur 45/48 centimetres de large.

Bien que tenant encore la premiere place dans le com
merce des armures et royales, Lyon doit compter avec 
ritalie qui trouve a Smyrne une clientele assez suivie; les 
prix de ces articles varient entre 3 et 6 fr. le metre en 50 
jusquW 60 centimetres de large.

♦
IMPORTATIONS. 301
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La France, l’ltalie et la Suisse prennent part au com
merce des surahs ; ces tissus, mesurant de 50 & 60 centime
tres delargeur, coutent en fabriquede 1 fr.50 c. & 3 fr. 25 c. 
le metre.

Les satins tout soie sont de vente difficile; par contre, 
les satins tranks coton se placenten tres grandesquantit6s, 
notamment ceux qui ont ete teints en pieces; les teints en 
flotte sont moins apprecies. L «  prix des tramis coton de 
couleur, teints en pieces, vont de 60 centimes i  3 fr. le 
metre sur 45 jusqu’i  58/60 centimetres de large. Smyrne 
consomme, en outre, beaucoup de satins gaufr6s dans les 
prix de x fr. en 45 centimetres de largeur, et de 1 fr. 30 c. 
a 1 fr. 60 c. en 52/54 centimetres. Ces deux dernieres qua- 
lites et largeurs ont le plus d’£coulement; on peut en ven- 
dre en 60 centimetres de largeur it 2 fr. environ le metre, 
mais cet article n’a qu’un placement limite. Les qualitessu- 
perieures en gaufr6s sont egalement de vente restreinte. 
' Pour les satins noirs unis, les clients preferent les satins 
teints en flotte, dont les prix varient entre 2 a 4 fr. le 
metre sur 48 52 centimetres de large; ces articles sont,
bien entendu, tram6s coton.

Les gaufrds imprimes de trois & quatre couleurs sur jolie 
qualite de satin tram6 coton sont facilement vendus de 
2 fr. 50 c. i  4 fr. 50 c. le metre en 52/54 centimetres de 
large.

Les faconnes raj^s et h fleurs, trames coton et teints en 
pieces, se vendent beaucoup, egalement, depuis 80 centimes 
jusqu’i  2 fr. le metre en largeur de 46/48 et 52/54 centir 
metres

Lyon a la superiorit6 pour la vente des divers articles qui 
precedent; certains d’entre eux en proviennent exclusive- 
ment, mais les industriels de Vienne et de Crefeld ne re-
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noncent pas k la lutte et leurs efforts ne se ralentissent pas, 
bien que l’icoulement, dans le Levant, des articles produits 
dans ces centres soit insignifiant. Les tissus livris par Lyon 
sont, k  tons igards, d’une remarquable qualiti.

Lvaluies a une somme totale de 6,755,106 fr. en 1889, 
les importations de soieries se ripartissent, comme il suit, 
par pays de provenance :

Provenance. Quintan x. Francs.

l
i*■

France............................................
Autriche.................................... j
Allemagne................................ j

473 » 2,294.333 00

1

63 » 305,617 00

I Angleterre.................................... 00 184,340 50
£gyp‘e ........................................ 2 ») 9,702 00

i G r£ce............................................ I » 4,851 00
\ I t a l i e ............................................ O l/2 2,425 50
\'l T u rq u ie ........................................ 815 » 3,933,6 i7 00

ί·
ίϊ,
f:L

Total 1.392 1/2 6,755,106 00
$

1l;
tt
t;

CRAPES E T  GAZES

< \1 \- y- ► · r.
11 se vend annuellement, k  Smyrne, plusieurs milliers de

c
1: piices de cripe cripi de Lyon k  62 centimes le mitre sur
j 65 centimetres de largeur. Le crepe anglais s’achite en
I grande partie en France; les achats en Angleterre sont peu
I importants, Lyon itant parvenu k  s’emparer du marchi. 
I  Les qualitis qui se vendent le plus valent de 1 fr. 50 c. k  

I 2 fr. 50 c. le mitre sur 70 centimetres de largeur, seule- 
|  ment en couleur noire. Les ventes d’articles de qualiti 
I plus fine, de 3 fr. k  3 fr. 50 c. le mitre, sont moins faciles. 
f  Lyon fburnit igalement les crfipes lisses, les grenadines 

ct les gazes.

£
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RUBANS

La consommation des rubans est trds active ; elle ddpasse, 
chaque annde, une valeur de 400,000 fr. d’articles de di- 
verses qualitds et largeurs. Les rubans de taffetas soie se 
vendent beaucoup en noir et en couleurs, surtout dans les 
largeurs numdros 5 a 16. II en est de mdme pour les ru
bans satin ordinaires, noirs et de couleur.

Les rubans de faille unis, noirs et de couleur, ont un debit 
moindre, dans les memes dimensions (nos 5 a 16).

Les rubans faille ά envers satin sont d’un placement 
important, en largeurs numdros 5, 9, 12 et 16; la vente 
est limitde en largeurs numdros 22, 60 ct 80.

Les rubans noirs ont un dcoulement facile dans les qua- 
lites diverses, largeurs numdros 5, 9, 12 et 16 et, pour une 
moindre proportion, numdros 22, 60 et 80.

Les rubans fantaisie sont ceux qui ont actuellement le 
plus de vogue en diffdrentes qualitds et largeurs, numdros 
5, 9, 12, 16 et 22 tout soie et, particulidrement, les gau- 
frds en trame coton.

Les rubans tout soie sont fabriquds par Saint-Ltienne.
La Prusse rhdnane et surtout l’Autriche fournissent la 

plus grande partie des rubans fantaisie tramds coton; la 
Suisse en envoie dgalement une certaine quantitd. La fabri
cation fran^aise pourrait, si elle le voulait, imiter les articles 
allemands, autrichiens et suisses et les produire h des prix 
avantageux: des types de rubans tramds coton provenant 
de Crefeld et de Vienne, envoyds h Saint-Etienne par un 
notable ndgociant fran$ais de Smyrne, ont dtd reproduits 
avec 10 i  15 p. 100 dc diminution dans les prix.
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. Les rubans de velours noirs de bonne et de moyenne 
qualiti, en diverses largeurs, se vendent assez bien, ainsi que 
les rubans de velours avec envers satin, noirs et de couleur.

PASSEMENTERIES

Le montant des ventes annuelles de passementeries est 
d’environ 300,000 fr. La France en livre une partie, mais 
les plus nombreux envoisproviennent d’Allemagne; Milan, 
en raison du bon march£ de ses articles, a la pr6f0rence re- 
lativement aux passementeries pour meubles. D ’une ma
nure g0n0rale, les industriels francais pourraient etablir les 
articles livrds par leurs concurrents, tanten cequi concerne 
les meubles que les passementeries pour robes et confec
tions. Le prix moyen de ces dem ises est de 30 centimes 
λ 4 et 5 fr., suivant quality et largeur.

Les tresses organsin sont fournies k Smyrne exclusivfc- 
ment par Saint-Chaumont.

Pour les tresses mohair, Barmen occupe la premiere 
place. L ’Angleterre et l’ltalie n’envoient que les >qualit£s 
inf0rieures; Saint-Chaumont pourrait d’ailleurs, en se pro- 
curant les modMes, imiter facilement ces articles.

ROBES BROD&ES EN BOITES ET SANS BOITES

jr

La consommation de cc genre d’articles prend chaque 
jour une extension nouvelle. La France, jusque dans ces 
dcrniers temps, en expediait la presque totality. Elle ren
contre aujourd’hui la s6ricuse concurrence de rAllcmagne 
et de TAutriche qui reproduisent les articles frai^ais des 
leur creation et parviennent & les ecouler dans ce pays. Rou-

t MVR K E .  2 0
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baix et Paris devraient d’autant plus se pr6occuper de la 
concurrence qui leur est faite, que les robes broddes ten- 
dent a devenir, sur place, un important objet de commerce.

B O X  N U T  E R I E ,  M E R C  E R I E

Les produits de Troyes sont tr£s recherchis a Smyrne et 
ses principaux industriels envoient chaque annie des repr0- 
sentants pour recueillir les ordres; ils sont done, et le cas est 
bien loin d’etre g0neral, renseign0s surlesqualkis quiont le 

,;plus d^coulcment dans la contr6e; n6anmoins, on ne saurait 
trop les engager i  se plier aux gouts du Levant et a se pr£oc- 
cuper de l’active concurrence qui est faite a leurs produits.

L ’Autriche et la Saxe accaparent le commerce des bas et 
des chaussettes. En abaissant un peu la qualite ou enrepro- 
duisant l’article de Saxe, qui est trfes demand6, l’industrie 
de Troyes pourrait avoir la vente exclusive de toute une 
partie de la bonneterie; la vente de ces marchandises n’est 
pas ά dedaigndr, en ce qui concerne Smyrne : elle depasse
1,200,000 fr. par an.

Les chemises de laine ou de tricot sont import£es d’An- 
gleterre, dTtalie et d’Autriche; il n’en vient que peu de 
France.

Les gilets de chasse s’achfctent surtout dans les qualites 
inf§rieures, de provenance allemande. II en vient 6galement 
de France. Les qualit6s de debit courant valent de 20 a 
40 fr. la douzaine; les genres de 100 a 120 fr. la douzaine 
sont de vente limitee.

Les lacets de coton blanc sont fournis par Saint-Chau- 
mont et Barmen et la totalite des lacets noirs ferres, pour 
chaussures, par Saint-Chaumont.

A l’exception des fils a coudre(de provenanceanglaise)et
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des aiguilles acheties en Angleterre ct en Allemagne, les 
articles ordinaires de mercerie sont de provenance autri- 
chienne, fran$aise ou allemande. Les importations de mer
cerie, en 1889, ont donni les chiffires suivants :

IMPORTATIONS. 3 0 7

Provenance. Quintaux, Francs.
France . . ................................ . 2,052 580,672 00
Autriche........................................
Allemague.................................... 1,192 » 523,570 00

Turquie................ ........................ . 1,636 » 288,459 5°
Angleterre.................................... 855 » 135,651 00
I ta l ic ............................................ . 167 )) 40,230 00
Belgique........................................ . 89 » 12,847 od
Grccc * · « · · » » · · · ·  · 5 i /4 1,072 00
f ig v p te ........................................ . I » 526 00
Hollandc........................................ . 0 1/2 268 00

Soit une quantiti de 5,997 quintaux 3/4 et une valeur
totale de 1,583,295 fr. 50 c.

Les canevas, 6valu£s 4 une somme de 45,719 fr. 50
sont inscrits 4 part:

Angleterre.................................... . 2,510 29,9o6f 00
France ........................................ . 658 7,819 00
Belgique........................................ 592 '7,053 00
Turquie........................................ . 62 739 00
I ta l ic ............................................ 17 202 50

T o ta l .................... . 3*844 45,7*9*" SO

V & T E M E N T S  C O N F E C T I O N N i S

L ’importation des habits confectiom^s, qui a pris, dans 
ces dernifcres ann6es, une grande importance, se fait par 
rentremise des reprdsentants, 4 Smvrne, de fabricants 
viennois. Le chiflfre des operations auxquelles ces articles 
donncnt lieu, qui£tait lvalue cn 1872,4 400,000 fr., atteint 
aujourd'hui prfcs d’un m illion; une partie des v6tements
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importes trouve un placement r6gulier et toujours crois
sant dans l’int6rieur et les lies.

Le bas prix auquel les habits confectionnes sont vendus, 
rend la concurrence absolument impossible; l’abondance 
des tissus inferieurs et les facilities que rencontrent les nego- 
ciants autrichiens pour la main-d’oeuvre dans certaines lo- 
calites de la Boheme sont les causes d6terminantes du bon 
march£ obtenu pour le revient de cette production. Le seul 
moyen d’enrayer, dans une certaine mesure, l’extension de 
ce commerce, qui prive de travail un grand nombre d’in- 
digbnes, serait la surel6vation des droits de douane applica- 
bles aux vetements confectionn6s : les ouvriers lailleurs re- 
trouveraient une partie de Toccupation qui leur 6chappe et 
les pays exportateurs de tissus, comme la France, ne pour- 
raient que profiter de l’accroissement des achats dematieres 
premieres, qui serait l’in0vitable r0sultat d’une diminution 
dans la .vente des articles ouvr6s.

La succursale a Smyrne de Timportante maison viennoise 
S. Stein livre sur place, aux prix suivants, des articles de 
bon gout et d’un genre frdquemment renouveie :
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Pelisses (sans grande vente)................de 50 d iSo fr.
Paletots d e liv er.................................... 17 d 8o
Pardessus d’h i v e r ................................ 15 d 55*

— d’e t e .................................... 12 d 50
Redingotes et g ile ts ............................  34 d 55
Jaquettes et g ile ts ................................  30 d 45
Costumes d’h iv e r ................................ 20 έ 6o

— ' d’£ t£ .................................... 15 a 50
— en to ile ................................  10 d 30
— pour enfants.........................  12 d 30

Pantalons d’h iv e r ................................ 10 d 25
— d’̂ t e .......................   6 d 20

G ile ts .................................................... 4 ^ 1 5

Ces vetements sont enticement confectionn6s en Au-



triche; il n’est employt qu’exceptionnellement des tissus 
fran^ais et allemands.

Les valeurs attributes' Timportation, en 1889, des vfite- 
ments confectionnts prtsentent un total de 853,284 fr. 
50 c., ainsi rtpartis :

IMPORTATIONS. 309

Provenance. Quintaux. Francs.

Autriche. . 8lO » 630,766 00
Turquie (transit par Constantinople) K> O 175,787 00
France . . 4 » 24,127 50
Angleterre. 8 » 13,787 00
Grice . . . 1 1/2 3,547 00
Italic . . . 2 » 3,547 00
Belgique. . 0 1/21 1,723 00

Total ........................ 1,055 » 853,284 50

F E Z

Cette coiffure nationale, que portent les plus hauts per- 
sonnages de PEmpire comme le plus humble paysan, donne 
lieu i  un fort courant d’affaires dont PAutriche squle btnt- 
ficie. L ’importation annuelle de fez atteindrait, en effet, 
d’aprts certaines tvaluations, un chiffre d’environ 700,000 
francs; une partie de ces fournitures est envoyte dans Pin- 
ttrieur et les lies.

Les principaux fabricants qui approvisionnent actuelle- 
ment le marcht de Smyrne sont les suivants :

Wdlf, Furth et Cie, de Strakonitz (Bohime),
Ig. Stein Senior, —
J. Stein et Cic, —
Mathias Zuker et C«e, —
Λ Volpini et fils, de Vienne,
Th. Gulcher Solm, —
Russo et Finzi. —
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II y a une trentaine d’annees, les fabriques francaises ne 
rencontraient presque aucunc concurrence pour la vente de 
cet article. Un nomine Furtli, qui avait appris les proced£s 
de fabrication des £tablissements francais, ou il etait em
ploye, fonda la premiere fabrique de ce genre en Boh£me; 
le bas prix de la main-d’oeuvre et des matures premieres, 
et la proximite des march6s du Levant ne tardfcrent pas a 
assurer la preponderance commerciale de la maison Fiirth 
et de scs imitateurs.

Les fez sont de six grandeurs; le n° 6 est le plus 0troit. 
Depuis que certains regiments de l’arm6e ottomane ont 
adopte la chechia de nos zouaves, les fabricants ont cree, 
pour ce type, un n° o. Le prix*de fabrique est de 4 fr. 50 c. ·

9 fr. la douzaine, suivant grandeur, pour la qualit6 infe- 
rieure plus specialement demand6e & Smyrne; la vente des 
fez de qualite fine est presque nulle. Ces bonnets compren- 
nent six nuances distinctes allant du rouge trfcs clair au gre- 
nat fonce; le n° 1, module d’ordonnance pour la inoyenne 
panic de Tarmee, porte le nom de medjidie.

L ’industrie fran£aise aurait int£ret, croyons-nous, a s’es- 
sa}rer, de nouveau, dans la fabrication des fez communs. 
Des tentatives sont faites, d’un autre cote, pour introduire 
cette Industrie en Turquie, notamment a Constantinople.

C H A P E A U X

L ’importaticn des chapeaux de feutre peut etre evaluee a
350,000 fr .; ces coiffures, comprenant des chapeaux mous, 
impers et conforta’bles, proviennent de France, d’Angle- 
terre, d’Autriche et d’ltalie. L ’article anglais, que Ton est 
parvenu a rendre de belle apparence, leger, avec de jolies
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nuances, et qui ripond com plem ent aux gouts des habi
tants, domine dans lesventes; le plus important centre 
d’achat est Stockport.

Toutefois, depuis quelque temps, l’article fran^ais semble 
devoir reprendre la place qu’il avait un instant perdue; il 
arrive b. Smyrne, de Louhans et de Chazelles-sur-Lyon, des 
chapeaux qui, par la qualiti, difienttoute concurrence; l’ar- 
ticle fran£ais, mieux travailli, sefa toujours priferi a igalite 
de prix.

Les prix moyens d’achat sont les suivants :

Merinos mous, de i fr. 05 c. ά 2 fr.,
— confortables, de 30 ά 45 fr. la douzaine,

Feutres mous, de 2 fr. 50 c.-ά 8 fr. piece,
—  confortables ou impers, de 3 λ 8 fr. piece.

II y a lieu de mnjorer, en outre, ces prix de 15 p. 100 
pour les firais, de 15 p. 100 pour les benefices de la vente 
en gros, et 25 p. 100 pour la vente au detail.

Les chapeaux de paille ont & peu pris les mimes prove
nances; il en vient proportionnellement plus de Tltalie, ou 
la paille est travaillic h un prix exceptionnel de bon mar- 
chi. Il est impossible de fixer un chiffre precis pour la valeur 
de ces articles: les prix varient suivant la qualiti, le travail 
et la forme, entre quelques centimes et 10 ou 12 fr.

II

MfiTAUX ET PRODUITS MfiTALLURGIQUES

L ’importation des initaux a suivi une progression con
tinue depuis plusieurs annies. La substitution graduellc du 
fer au bois dans les batisscs et la fabrication, dans le pays, 
d’articlcs en mital qui venaient antirieurement de Pit ran-

3 ”
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ger, ont amene cette augmentation. A  ces causes it corivient 
de joindre, d’un autre cote, les commandes de ιηαΐέπεί 
pour les compagnies de tramways, les fournitures n6ces- 
saires a la reparation des navires attaches au port de 
Smyrne, etc. Dans le chiffre des entrees ne sont pas com- 
pris, au surplus, les articles en metaux employes i  la cons
truction et a l’exploitation des lignes de chemins de fer, 
ces engins ne figurant pas sur les statistiques, par suite du 
traitement de faveur qui leur est accordA

L ’importation des ir^taux i  Smyrne s’est elev£e, en 1889, 
a 3,040,093 fr. Ce totalcomprend les metaux bruts, fers sim- 
plement forges, en barres, les toles et les plaques Κιηιΐηέββ, 
les metaux etires a la filifere et en partie les metaux ouvr£s.

Le chiffre global pr6cit6 se subdivise ainsi par nature 
d’articles:
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Articles. Francs.

F e r ............................................ 5 5 2 , 1 7 7 50
Ferrements................................ 293.873 0 0
Pointes , ................................ 198,562 0 0
Fil de f e r ................................ 152,222 0 0
C lo u s ........................................ 107,641 0 0
Τ ό ΐ ε ........................................ 83,021 0 0
Fer blanc . . ........................ 5 0 ,8 9 7 0 0
Fer pour construction (pou-

trelles).................................... 0 0 50
A c ie r ........................................ 43,795 50
Cercles de fer............................ 23,906 50
Ferraille.................................... 5,349 50
Cuivre........................................ 960,575 50
Cuivrerie........................ ... 53,37i 00
Laiton........................................ I I , 2 l 8 50
Fil de la i to n ............................ 8,102 0 0
fitain
Plomb
Zinc.

Soit une somme totale de

Francs. *

1,562,151 00

1,033,267 00

*79>259 50  
170,787 50 
94,628 OO

3,040,093 00



I M P O R T A T I O N S .

- La part de la France dans ces valeurs est de 226,363 fr,; 
elle participe d’une manure g£n0rale h tout le commerce 
des m6taux, les fers cxcept£s; nous envoyons de racier 
appr£de, des articles forg6s et fondus, des clous, du fil de 
fer. II semble, n6anmoins, que le plomb et le laiton, d6- 
claris de provenance frangaise, appartiennent i  d’autres 
pays et ont £t£ simplement transport£s a Smyrne par les 
navires de nos compagnies.

Quantitds attribu6es h la France dans les transactions 
concernant les mitaux en 1889 :

3Γ3

Articles. Francs. Francs,

Fil de fer . .................................... 36,858 00 \
P o in tes ............................................ 32>S39 00 J
Clous................................................ ! 7>3S4  00 I

I05,655 50F errem en ts.................................... 13*372 00 /
A cier................................................ 4 >9 9 * 50 \
Per b lan c ........................................ 521 00 /
Fil de laiton.................................... 6*3}0 00 I '
L a i to n ............................................ 4 >ioi 50 » 

2>995 00 i
13,426 so

C uiv rerie ........................................
f ita in ................................................

6,221 OO
P l o m b ............................................
Z i n c ................................................

* · . . i'97.489 50
* * . . 3,590 50

Soit un total d e ................ • • · 226,363 00

JC IE R

En 1889, il est entr£ i  Smyrne pour 43 >79 5 fr 50C.d*acier#
Provenance.

Autrichc................................
Angleterre............................
France....................................
Belgique................................
Turquie . . . ....................

Total .

Q-U*titaux. Francs.

• >,054 22,874 00
730 15,844 00
230 4.991 SO

2 43 00
2 43 00

' a»oi8 43.795 50
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L ’acier importe comprend des barres faconn6es au lami- 
noir et vendues sous les denominations d’acier octogone, 
plat et rond. L ’acier de Carinthie, qui domine sur le mar- 
ch6, a la pref6rence des acheteurs; il est envoy6 en caisses 
pesant 70 kilogr., tare defalquee. Le prix actuellement pra- 
tiqu6 est de 34 ά 3 5 fr. les 100 kilogr. nets, avec des con
ditions de vente comportant un credit de 4 mois. Le prix 
qui vient d’etre indiqu6 est celui de la marchandise rendue 
franco a bord Trieste, emballage compris. L’acier francais, 
dont l’importation ne d6passe pas annuellement 5,000 a
6,000 fr., s’ach^te i  raison de 60 a 70 fr. les 100 kilogr. 
rendus k bord Marseille.

Smyrne regoit aussi une certaine quantite de fils d’acier 
blanchis pour les instruments de musique; mais la valeur 
exacte n’en saurait etre d£termin6e avec precision.

3 Η

F E R S

. L ’importation des articles r6unis sous la rubrique «fers» 
a atteint les chiffres suivants :

Fer en barres et petits fers (en bandes').

Provenance. Quintaux. Francs.

A ngleterre................................ 312,213 50
Belgique..................................... . . . 23,846 228,312 JO
Russie........................................ 813 7,784 00
T u rq u ie .................................... • · · 3H 3,006 00
Hollande.................................... 861 50

Total 5 7 .6 7 2  552.177 50
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Fer pour constructions.

Provenance. Qutntaux. Francs.

A ngleterre . 
Belgique. , 
Turquie . .

3,084
2,202

10

29,527 50 
21,083 OO 

95 00

T o t a l ................................ 5,296 50,705 50

Cercles de fer„

Angleterre . 
Turquie . .

2 ,4 S2

47
23,476 50 

430 00
• T o t a l ................................ 2.499 23,906 50

Les fers et cercles de fer sont import6s d’Angleterre, de 
Belgique et de Su£de; la France, a cause des prixilev£s de
mand's par ses fabricants, ne peut soutenir, i  Smyrne, la 
concurrence de ces pays.

Les barres de fer rondes et plates constituent les trois 
cinquifemes des ventes.

Les prix de ventes actuels, par ioo kilogr., son t:
Francs.

B arres.................................................................... 19 00
Cercles........................................................ . . 32 00
Barres de fer de SuOde.........................................29 00

* Verges de Sufcde.................................................... 29 50

Les ventes s’effectuent avec des conditions de cr6dit va
riant entre 1 et 3 m ois; mais ces d£lais sont souvent pro- 
longds au deli des termes stipuids.

Les fers i  double T , employds comme poutrelles dans la 
charpente des maisons, entrent en importantes quantities, 
ct leur importation suivra certainement une marche ascen- 

dante. Ces fers coutent prcjsentement 18 fr. 50 c. les 100 
kilogr. et sc vendent avec des dilais de 1 i  3 mois.
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Ces diverses sortes de fers represented une somme de 
626,789 fr. 50 c . ; la France ne figure pas dans ce chiffre.

Les difterents articles de fer autres que le metal en barres 
et bandes sont dvalu6s ;\ 886,216 fr. 50 c . ; l’industrie 
francaise a partiάρέ i  ce commerce pour une somme de 
100,644 fr.

Provenance de ces articles:

3 1 6

Fer blanc.

Provenance. Quintaux. Francs.

Angleterre . 2,115 » 39,325 00
Autriche. . 280 » 5,838 50
Belgique. . 50 » 1,042 50
France . . » · « · « » * · * · 25 » 521 00
Turquie . . 206 » 4,170 00

T o ta l........................ 2,576 » 50,897 00

TSles.

Angleterre.............................................4>593 * S4>723 00
Belgique................................................. 2,375 »> 28,298 00

Total . . . . . . .  6,968 »> 83,021 00

Fil defer.

Angleterre........................................
F r a n c e ............................ .... . * ·
T urquie.............................................
Belgique................................. · · ·
A u tr ic h e ;........................ . · · · ·

4,0j 7 » 9 2’ 3°5 00
1,604 » 36,858 00

703 » 20,750 00
69 1/2 i ,597 00
31 » 712 00

Total . . . . 6,424 1/2 i52,227 00



I M P O R T A T I O N S .

Clous.

Provenance. Quintaux.

B e lg iq u e ..............................   3,485
F ra n ce . . . . . . . . . . . . . .  971
Angleterre , . .* ............................... 842
A u trich e  ............................................................... 592
I ta lie ....................................   109

T o ta l..........................  5,999

Pointcs.

Belgique................................................  5,898
Autriche............................................. 4,127
France................................................  2,154
Ita lie ................................................  451
Angleterre.........................................  287
Turquie............................................  226

T o ta l.......................... r 3,143

Ferrements.

Angleterre.........................................  5,833
Belgique................................................  1,455
Hoilande.................................   810
France....................................................  419
Turquie....................................   467
Autriche............................................  * 172
Grfcce....................................   25
Ita lie ......................................... ...  . 24
Russie.................................  2

Total ..........................  9,208

Ftrrailh,

Belgique.  .....................................  1,398
Angleterre..................................... ...  536

3 1 7

Francs.

62,710 50 
’17,354 00 
15,048 00 
10,580 50 

1,948 00

107,640 00

89,097 50 
62,344 00 
32,539 00 
6,813 00
4,355  00 
3,414 00

198,562 50

186,160 00 
46,436 00 
25,851 00 
13,372 00 
14,904 00 

5,489 00 
800 00 
766 00 

95 00

293,873 00

3,867 00 
1,482 50

Total . . i ,934 5, 34 9 .5 0
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Le prix de ces articles est sounds aux fluctuations com
munes a tous les articles metallurgiques.

Actuellement, les toles valent 31 fr. les iookilogr.; elles 
sont achet6es en Angleterre dans les monies conditions que 
les fers. Les toles galvanis6es, dont 1’importation a atteint 
le poids de 40,219 kilogr., proviennent en totalit6d’Angle
terre et valent en moyenne 500 fr. la tonne; on ne les 
emploie gu£re que pour les toitures; elles sont generalement 
ondulees.

Les feuilles de fer blanc, dont la vente est plus courante 
mesurent 51 centimetres sur 3 6. Les fers blancs de prove
nance anglaise coutent de 12 a 13 shillings la caisse; ils 
sont revendus k Smyrne au prix de 4 a 5 medjidies (16 fr. 
80 c. k 21 fr.).

Les fils de fer sont habituellement commandes en Angle
terre, Belgique et Allemagne. Les prix varient suivant le 
diametre et la qualit0 de l’article; on peut, toutefois, έ\\ι- 
luer de 18 k 30 fr. le prix des 100 kilogr. rendus k Smyrne, 
non compris les droits de douane et de quai. G£neralement, 
le prix de la marchandise est convenu franco k bord Liver
pool ou Anvers. U11 credit de 4 mois est toujours pr6vu, 
mais les achats au comptant beneficient d’un escompte de 
3 p. 100. Les sortes le plus habituellement demand0es sont 
les numeros x k 20 de la s6rie anglaise.

L ’importation des clous est peu 61ev0e relativement, une 
grande partie des consommateurs employant des clous faits 
dans le pays avec des fers de provenance etrangkre. La 
Hollande, la Carinthie, la Carniole, la Dalmatie en four- 
nissent une partie; les clous frangais, dont la consomma- 
tion annuelle est estim6e a plus de 30,000 fr., sont embar- 
qu0s a Anvers, grossissant ainsi les quantites attribuees k 
la Belgique. Le prix moyen des clous est de 12 fr. 50 c. k

3 1 8



13 fr. les 100 kilogr. Les gros clous a l’usage des charpen- 
tiers sont priparis par les ateliers locaux. Les importations 
comprennent principalement des clous pour menuisiers, 
cbenistes et tapissiers.

Les vis de diffirentes formes et grosseurs sont vendues, 
sur tous les marchis, des prix identiques. Mais les fabri- 
cants ont l’habitude de consentir des diminutions sur les 
prix cotis, parfois jusqu’i  30 p. 100.

Les pointes dites de Paris arrivent, en grande partie, dela 
Belgique. Les numiros les plus utilis6s sontceuxde 1 5 h 22. 
Elies coutent en moyenne 270 fr. la tonne, soit de 21 & 34 
francs les 100 kilogr., suivant grandeur, rendus L· Smyrne. 
La Westphalie enenvoie une certaine quantite par Trieste.

Les pointes fines pour cordonniers (semences) viennent 
en totality de France. Elies sont fabriquies dans les Ar
dennes et expidiies a Sir^rne par Anvers et par Marseille. 
Leur prix est de 48 fr. les 100 kilogr., franco h bord & Mar
seille. Les cloutiers indigenes fabriquent igalement une 
quantiti variable de pointes : le mital employi vient 
d’Angleterre. v

Les nombreux articles en fer riunis sous le nom deferre- 
ments comprennent des ouvrages divers et, en premier lieu, 
les gonds pour portes et fenitres, les tubes, les articles de 
serrurerie qui ne sont pas itablis dans le pays, les chaines 
et ancres, les boulons et ecrous, etc. Dans la plupart des 
cas, les pieces de ferronnerie fabriquies a Smyrne sont 
complitees h l’aide de parties ditachees qui sont acheties 
au dehors. Les pieces ditachees de machines, destinies 
aux administrations de chemins de fer, ne figurent pas 
dans les relevis qui precedent. Les ressorts pour voitures, 
les articles divers en fer pour la carrosserie sont portes dans 
les ferrements.

IMPORTATIONS. 319
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C U I V R E

Le cuivre est ΐιηροηέ enfeuilles etenplaques; lapresque 
totalit6 des entrees, qui atteignent g£n6ralement un demi 
million de kilogr. par an, proviennent de l’Angleterre.

Les prix actuellement pratiques sont de 155 a 160 fr. les 
100 kilogr., poids net, suivant les dimensions en epaisseur, 
longueur et largeur; ces prix sont, d’ailleurs, tr£s variables 
et ils ont oscille, dans un court laps de temps, entre 50 
et 70 £ stg la tonne de 1,000 kilogr. Un terme de 4 mois 
est accorde pour le paiement. Les prix susmentionnes 
sont ceux de la marchandise rendue a bord a Liverpool. 
L ’escompte pour le comptant est de 2 1/2 p. 100. Les 
dimensions des feuilles habituellement vendues ne sau- 
raient etre indiqu6es avec exactitude, en raison de leur 
multiplicitd; les feuilles oblongues et caries sont 6gale- 
ment demandecs. Les prix du cuivre en France 6tant plus 
£lcv£s qu’en Angleterre, c’est dans ce dernier pays que 
sont habituellement effectu0s les achats, bien que la 
proximit0 des marches fran$ais rende les frais de transport 
moins onereux.

Un certain nombre d’articles de cuivre, anneaux, clous a 
t£te, clous pour doublage de navires, sont importes chaque 
ann0e.

Le fil de laiton, command6 d’habitude en Angleterre a 
cause de son meilleur march6, s’expddie en rouleaux et a 
nu; il coute de 7 a 8 pence la livre anglaise. Les feuilles 
de cuivre en livrets de doreur sont achetdes pour servir, sui
vant l’usage des Orientaux, a orner differents objets, a l’oc- 
casion des f£tes de famille ou autres rejouissances.



L ’importation des articles de cuivre, en 1889, s’e s t ile v ie  

ά 1,033,267 fr., ripartis entre les pays ci-apr£s:

Cuivre.

Provenance. Quintaux. Francs.

Angleterre.  ...................................... 2,903 315,006 00
Belgique............................................. 115 12,479 00
Grfcce.................................................... 20 2,170 00
Autriche............................................. 9 976 00
Turquie.................................................... 4,001 629,944 50

Total.................................. 7,048 960,575 50

Cuivrerie.

Turquie........................................................447 48,504 00
France................................................  32 2,995 00
Angleterre......................................... 10 936 00
Autriche............................................  10 936 00

Total..............................  499 53,371 00

Fil de laitrn.

1'
France................................................  25 6,330 00
Autriche............................................. 7 1,772 00

Total.............................   32 8,102 00

Lai ton.

Angleterre............................................  41 4,946 00
France.....................   34 4,101 50
Autriche.....................................  . . 13 1,568 00
Hollande............................................. 5 603 00

Total.............................. 93 11,218 50

La France n*a exporti i  Sm yrne, en 1889, que pour 

13,426 fr. 50 c. d’articles de cuivre.

IMPORTATIONS. 3 2 1
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έ Τ Α Ι Ν

Pendant la mfeme annee, il est entr6 k  Smyrne pour 
une valeur de 179,259 fr. 50 c. detain, provenant de:

Provenance. Quintaux. Francs.

Angleterre. 167,830 00
France . , 6,221 00
Autriche. .

T o ta l................ ;
. . .  36 5,208 50 

179,259 50

L ’£tain employ6 pour la soudure vient surtout d’Angle- 
tcrre (Cornouailles). II est exp6die, sous forme de barres 
minces, dans des tonneaux de 2 a 4 quintaux anglais de 
51 kilogr. 1/2. Le prix en est assez variable, mais on peut 
l’evaluer de 95 2i 105 £ stg la tonne, frais non compris. 
Les ddpenses jusqu’  ̂ Smyrne montent de 9 k  10 p. 100 de 

la valeur.
La consommation de l’dtain est assez έΐενέε, par suite 

du grand nombre d’articles de ferblanterie fabriqu& par les 
artisans indigenes.

P L O M B

Le plomb, dont l’importation a atteint une sorame 

de 165,787 fr· 5° c-> est f° urni par les pays suivants :

Provenance. Quintaux. Francs.

F ra n c e ............................................ . · 97,489 50
I ta lie .................................................... 36,298 00
B e lg iq u e ............................................ ‘21,340 50
Autriche................................................ 8,766 00
Hollande . ........................................ . 207 4,404 00

. I08 2,298 00
191 50

T o ta l............................ 165,787 50
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Le plomb en barres, Ιαηιίηέ et en tuyaux, est, g6n6rale- 
ment, d’origine anglaise et beige. Le plomb indiqu£ de 
provenance frangaise provient presque entterement des 
mines espagnoles (Almeria, etc.) et n’a fait que transiter 
par Marseille.

Le plomb en saumons et en barres coute, au meilleur 
prix, 32 k 36 fr. les 100 kilogr. livrables a Smyrne. C ’est 
le prix moyen de la εοαέϊέ anglaise la « Continental Lead 
and Iron Company», £tablie k G£nes, dont les envois sont 
trfcs appr£ci6s en Orient.

Le plomb fondu en balles de fusil est prohibe a Tentr£e 
en Turquie. Le plomb de chasse seul est admis et la tota- 
Ιηέ du m6tal ainsi transform£ arrive de Genes, d’ou il est 
expedi£ par la Compagnic susmentionn£e; la consomma- 
tion en est assez 61ev0e. Les envois de plomb de chasse 
s’effectuent par petits sacs de 10 kilogr.; le prix de l’article 
est de 36 k 40 fr. les 100 kilogr. Les ventes les plus fre- 
quentes portent sur les num^ros 1 k 12.

3 2 3

L’importation du zinc a έίέ de 94,628 fr., se r6partissant 
ainsi :

Provenance. Quintaux. Francs.

Belgique.....................................................1*825 52.420 00
Autriche.....................................................1,036 29,757 50
Angleterre...................... ...................... 263 7,5 54

France.............................   125 3»59°  $°
Hollande................................................  44 1,30600

Total 3,293 94,628 00

Le zinc est employe*, dans le pays, notatnment pour 
couvrir les toitures de certains Edifices, mosquees ou
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eglises, et pour les appareils necessaires a l’ecoulement 
des eaux dans les batisses. Les principales provenances 
sont les zincs usii^s par !a Soci0t0 de la.Vieille-Montagne 
et les zincs de la Prusse Rh£nane (Stolberg). Le zinc 
lamin0 vient en partie de France par la voie d’Anvers, 
plus economique pour les transports de marchandises 
fabriquees dans les d6partements du Nord; son prix 
moyen actucl est de 60 h 69 fr. les 100 kilogr. livrables a 
Smyrne.

Le zinc lamin0 est exp0d’̂  sous forme de rouleaux places 
dans des barils de 250 kilogr'. Les pieces qui ont le plus 
de d0bit sont les numeros 8 λ 4 (numerotage de la Com- 
pagnie de la Vieille-Montagne). Ces envois sont aussi 
accompagnes de chevilles et de clous en zinc pour le 
doublage des navires.

3 2 4

*

III

OUVRAGES EN METAUX

Les machines, instruments et ustensiles exigeant une cer* 
taine r£sistance on l’emploi del’acier, sont achet6s & l’etran- 
ger. Les ouvriers indigenes ne fabriquent que les articles 
simples et d’un besoin g0neral, ferronnerie commune, ob- 
jets d’usage domestique, petite coutellerie.

Les machines h vapeur, ainsi que nous l’avons d£j& cons- 
peuvent, aussi, 6tre fabriquees a Smyrne dans des 

ateliers fort bien outilles; mais les g0n6rateurs et objets de 
grosse chaudronnerie sont de provenance europ6enne. Ces 
ateliers ont, d’ailleurs, principalement en vue les r6para-



tions ou les itablissements de matiriel pour les industries 
spiciales locales, presses h huile, presses pour la niise 
en ballot de marchandises, scieries, machines λ nettoyer 
le coton.

En ce qui concerne la petite Industrie, on ne place gufere 
;\ Smyrne qu’un nombre restreint de moteurs i  gaz, laplu- 
part d’origine allemande.

L ’usage des instruments agricoles perfectionnis entre 
difficilement dans les habitudes des cultivateurs. A part 
quelques charrues amiricaines et des herses, les articles de 
ce genre sont peu achetis, malgri les reclames auxquelles 
ont recours les constructeurs, particuli&rement anglais. Les 
machines les plus diverses de la maison Rustom Proctor 
and C° sont entreposees a Smyrne. Pour la culture des 
vignes, on a demande quelques instruments en France; 
nous fournissons, aussi, des alambics pour les distilleries 
agricoles. Mais la vente de ces differents articles est tres 
restreinte.

Les machines-outils, les engins auxiliaires pour la navi
gation et rindustrie sont egalement entreposis chez diffe
rents nigociants en metaux. II y a quelque temps, des 
constructeurs allemands, en vue de faciliter le placement 
de leurs produits, avaient fait connaitre au public qu’ils se 
chargeaient de dresser, sans frais, toils les devis et plans 
d’installations industrielles & crier.

De l’avis general, les machines frai^aises relativement 
compliquees coutcne trop cher; elles necessitent l’emploi 
d’ouvriers habiles, par suite de la multiplicity des organes 
et de leur dilicatessc.

Les achats d’instruments divers en metal se sont eleves, 
en 1889, au total de 1,347,073 fr. 50 c., reunissant les ar
ticles cuivants:

IMPORTATIONS. 325
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Armes.............................................

Francs.

Machines d coudre........................
Crochets.........................................
Coflres-forts................................
Instruments divers........................
Bascules.........................................
G azom etres.....................
V elo cip ed es................................. • . · 3 , 4 5 5  ΌΟ
Caracteres fl’imprimerie . . . . . . . 2,517 00
P elles.............................................
Balances.........................................
Quincaillerie................................

T o t a l ....................

La France a particip6 & ce commerce pour une somme 
de 482,347 fr . , dans laquelle les objets de quincaillerie 
entrent pour 202,774 fr. et les instruments et outils pour 
38,399 fr. 50 c.

A R M E S

L ’importation des armes de guerre et assimil6es est in- 
terdite au commerce. Les introductions d’armes sont, par 
suite, limit£es aux fusils de chasse et aux articles de luxe, 
pistolets, etc. Mais les armes de chasse donnent seules lieu 
ci des ventes actives. La Belgique fournit des fusils k un ou 
deux canons, dequalit6moyenneetinf6rieure,livr6s idesprix 
qui rendent toute concurrence impossible (arme de Lifcge). 
Les fusils plus soignes, achet6s par les europeens, sont sou- 
vent commandes en France.

La contrebande reussit k introduce dans le pays un cer
tain nombre de revolvers qui sont trfes recherches; ils pro- 
viennent, pour la majeure partie, de Liege.
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Le gouvernement turc ne s’assure pas de 1’existence des 
vignettes de garantie; la poudre, ainsi que les explosifs di
vers, sont prohibis k Tentr^e dans l’Empire ottoman.

327

Provenance des drmes import les en 1S89.

Provenance. Quintaux. Francs.

A u t r i c h e ....................................... 8 1 , 4 4 6  JO

T u r q u i e ........................................ 2 7 , 6 1 7  OO

B e lg iq u e ........................................ 2 4 , 8 0 8  JO

France ............................................ 15.446 50
A n g le t e r r e ................................... . . . . 31 14,510 JO

T o ta l......................

1! 
O

I 
" 1 6 3 , 8 2 9  OO

M A C H I N E S  A  C O U D R E

La compagnie « Singer» de N ew-York entretient k 
Smyrne une succursale qui vend dcs machines fabriquies 
dans les ateliers que cette maison possede en Angleterre. 
Les machines allemandessont celles qui rencontreht le plus 
de dibit.

Les marques les plus estimees, apr&s celle de « Singer », 
sont celles de « Howe » et de « Gritzner ». Elies coitent, 
suivant les dimensions, de 22 k n o  marks. Les machines 
plus fortes, k Tusage des cordonniers, sont de mime pro
venance et leur prix ne dipasse pas sensiblement ceux des 
machines'pour lingires ou couturiferes. On evalue le gain 
des importateurs k  15 p. 100 en moyenne. Les machines k 
coudre sont, d’ailleurs, le plus souvent vendues & cridit, 
avec des paiements echelonnes de samedi en samedi.

Les machines sont ordinairement envoyies en plusieurs 
parties, pour les facilitisdu transport. Elies sont remontees 
k Smyrne. Les machines k pied sont surtout demandies.
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Provenances des machines a coudre:

P ro v en a n ce. Q u in tau x . Fran cs.

A u tr ic h e ............................ .... .
| s i 6

A lle m a g n e ................ .... 65,617 00

A n g le te rre ................................ . . . .  239 38,042 50
F ran ce......................................... 4,021 50
Turquie........................................ . . . .  1 4 1,276 $0
Ita lie ............................................. • · · · __ 3 383 00

T o tal................ .... . . . .  793 109,340 50

C O F F R E S - F O R T S

Les coffres-forts les plus αρρΓέάέε sont les coffres anglais 
h double paroi contenant du sable et munis de serrure de 
suret6. Les dimensions courantes varient entre 60 centi
metres jusqu’it i m,50, pour la caisseseule, sans le soubasse- 
ment, de modules uni ou i  simples filets. Lesprix de vente 
i  Smyrne varient entre 8 et r 5 £ stg pour les petits, 40 et 
60 pour les grands.

On vend £galement assez facilement des caisses de 
surete en fer, a tiroirs et doubles battants & secret; elles 
proviennent d’Autriche et coutent de 50 h 120 florins.

Les entrees de coffres-forts de tout genre ont atteint, en 
1889, une somme de 37,387 fr., ainsi partag0e :

Provenance. Quintaux. Francs.

Angleterre.................................... 20,726 *50
Autriche........................................ 10,616 00
France............................................ 4,528 50
T u rq u ie ........................................ 1,516 00

T o ta l .................... 57,387 00
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I N S T R U M E N T S  D I V E R S

L ’importation de ces articles comprend les provenances 
et sommes suivantes:

Balances.

Provenance. Quintaux. Francs.

France. . . 15 ‘ 150 00
Angleterre . *3 130 00
Turquie . . 12 120 00
Autriche . . I I n o  00

Total .................................... 51 510 00

Bascules.

F ran ce. . . · « · · · « · · · < · · 60 7,979 00
Autriche . . 5 319 00
Angleterre . « · · · ♦ · » · · · · · 1 iS9 50

T o t a l ................................... 66 8.4S7 S°

Caradhes d’impriiMrie.

France. . . · · · ! « » · « · » » · 8 1,549 00
Autriche . . · · · · · » · · » · · · S 968 00

Total . . . *...................... 13 2,517 00

Crochets en fer.

Turquie . . · · · «  » « · · # * ·  · 2,160 70,372 00
Angleterre . # · « · · « ! » » · ·  ■ 154 2,326 00

T o t a l ................................... 2. 3*4 72,698 00

Gafomitres.

Angletcrre 11 4,136 00
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Petles.

Provenance. Quintaiix. Francs.

France. . . 694 JO
Autriche. . . 629 50
Angleterre . . 347 00
T u rq u ie ..................... . . . 43 00

Total ..................... . . . .  79 1,714 O O

Instrum ents divers.

Autriche................ . . . .  6j

O
O

0
0T
t* OO

France. . . 2,696 00
Angleterre . ................................. 1.958 50
I t a l ie ..................... . 351 5°
T u rq u ie ......................................... . . . . 58 2,622 5°

T o t a l ..................... i i ,9 i 6 5»

V ilocipides.

Angleterre................................. 1,251 00
France......................................... ................  8 1,430 00
Autriche..................................... . . . . * .  5 774 00

T o t a l ................. 3,455 00

Les balances de precision sont seules demand6es a l’6tran- 
ger. Pour le pesage des gros articles d’exportation, on em- 
ploie plus generalement des romaines divis6es d’aprfes les 
poids de Vienne. Le commerce de d6tailsesert des balances 
a fleau fabriqu6es dans le pays. Les crochets en fer, dont 
Pimportation a έίέ fort έΐενέβ en 1889, sont employ£s par 
les ouvriers du port, pour les operations du chargement des 

marchandises contenues dans des sacs et des balles.
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O U T I L S ,  Q U I N C A I L L E R I E

Les outils de provenance 6trang£re et r0unis, avec des 
articles de nature diverse, sous la rubrique quincaillerie, 
comprennent principalement des ciseaux de tout genre, 
limes, fers λ rabot, scies, clefs h £crous, fers h repasser 
creux et pleins, marteaux, pinces, tenailles, etaux, tourne- 
vis, etc. Les fabriques de la Prusse Rh£nane placent annuel- 
lement une importante quantite d’articles; mais les marques 
fran£aises jouissent d’une estime particulifere, surtout pour 
les ustensiles de labeur. Les pinces, notamment, viennent 
en presque totalit0de France; les outils destin6s plus particu- 
lifcrement i  la menuiserie et h l,6b6nisterie sont, aussi, pour 
la plupart, de provenance frangaise.

Les prix & Smyrne de quelques articles de grosse quin
caillerie sont les suivants:

Ciseaux, de 50 c. d 3 fr., suivant la taille;
Fers d rabot, de 30 c. d 2 fr. 50 c .;
Scies, de 30 c. jusqu’d 4 fr. 50 c. (lames); N
Les limes les plus vendues coiltent de 10 d 50 c. ;
II en est dgalemcnt place une certaine quantite d raison de 1 d 

2 fr. piece.

Les marteaux fn ^ a is  s’ach&tent depr£f6rence; ils coutent 
11 fr. 50 c. la douzaine franco h Smyrne et donnent, vendus 
au d6tail, un bdnefice de 20 p. 100; les marteaux anglais 
valent 75 fr. les 100 kilogr.; leur vente en ddtail laisse un 
b6n6fice analogue.

Les pinces fran£aises coutent 7 fr. 50 c. la douzaine en 
moyenne.

Les tenailles fran£aises, bien superieuresaux articles simi- 
laires et fort appr^ciies, coutent cn moyenne 5 fr. la dou-
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zaine; les tenailles allemandes coutent 30 p. 100 meilleur 
march6.

Les herminettes, avec lesquelles ies charpentiers indi
genes executent les travaux les plus varies, sont de tres 
grande vente.

Les industriels du departement du Doubs ont une clien
tele tres suivie a Smyrne, en raison de l’excellente quality 
des outils qu’ils fournissent.

II est assez difficile d’assigner une origine aux nombreux 
articles de coutellerie et de petite quincaillerie que renfer- 
nient les magasins de Smyrne et qui, de Ιέ, se rdpandent 
dans tout l’interieur; la part de l’AUemagne dans la fourni- 
ture de ces objets, qui sont surtout destin6s a la clientele 
pauvre, est pr0pond6rante; elle les vend a un extreme bon 
marche. L ’Angleterre envoie des ciseaux de tout genre, des 
canifs, des couteaux. L ’Allemagne et l’Autriche vendent, 
en coutellerie, des articles de mauvaise qualitd; d’autre 
part, les industriels de ces deux derniers pays livrent, dans 
une proportion superieure έ celie de leurs concurrents, les 
fournitures en anneaux de m£tal, clous pour tapissiers, pe- 
tites ferrures, cadenas, articles en plusieurs metaux, cou- 
verts, bougeoirs et chandeliers en composition. La Russie 
expedie, de son cote, quelques objets en cuivre.

La population curopeenne achete des articles de cuisine 
en metal 0maille, de production franfaise ou autrichienne, 
des cuivres francais et du fer battu provenant 0galement de 
notre pays. Les articles defonte6mailteepeuvent£galement 
trouver un placement: les An^ricains envoient des chemi- 
nees et des poeles et la France (Ardennes) des cuisinieres en 
fonte qui peuventfacilement lutter avec les articles anglais.

Les toiles d’acier, de fer et de cuivre sont comprises dans 
la quincaillerie.

33 2
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Εη 1889, Introduction de la quincaillerie est 6valuie ά 
931,112 fr., avec les provenances suivantes :

Provenance. Quintnux. Francs,
— — ——

Autriche........................................
AUemagne................................... 1 3>'53 305,908

France........................................... . . . .  2,090 202,774
Turquie ........................................ 191,811
Angleterre.................................... . . . .  1,63? 158,435
Belgique........................................ ♦ . * . 554 53>75°
R u ss ie ......................................... . . . .  140 13.583
I ta lie ............................................ . . . .  48 4,657
H o lla n d e .................................... 194

T o ta l .................... . . . .  9,597 931»112

Les pompes <\ main, de provenance amiricaine pour la 
plupart, sont de trfcs grande vente: Smyrne, batie sur des 
terrains d’alluvion, ne regoit pas d’eau du dehors, et chaque 
maison contient une ou plusieurs pompes, puisant dans la 
nappe d’eau sous-jacente.

IV
* \

PRODUITS CHIMIQUES, COULEURS, DROGUERIE,

PARFUMERIE

P R O D U I T S  C H I M I Q U E S

L’absence complete d’industrie exigeant Temploi de pro- 
duits chimiques a pour cons6qucncc de riduire 1 de faibles 
quantitis les entr£es dc ces matifcres.

Aprfcs les acides et le scufre, utilis6 contre Toi'dium, les 
importations comprennent surtout les produitsdestinisaux



laboratoires des pharmaciens, des dέsinfectants (chlorure de 
chaux, etc.), de la soude et de la potasse pour le d6grais- 
sage des laines et le lessivage et des articles pour la photo
graphic.

La potasse et la soude sont r6exp0di£es a M6telin et dans 
les autres villes oil fonctionnent des fabriques de savon.

En 1889, le montant des produits chimiques a έίέ de 
. 264,673 fr. 50 c., k savoir :
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N a tr o n ........................................................
Soufre............................................· . . . .
P o tasse ........................................................
T a l c ............................................................
Ammoniac....................................................
Acides divers................................................

V

A lu n ............................................................
Carbonate de soude....................................
Baryte............................................................
Chlorure de c h a u x ....................................
Soude............................................................

Total

Francs.

86,598 00
73>347 50 
50,520 50 
26,624 00 
21,573 00 
14,842 00 

7,693 00 
1,940 50 

797 00 
528 50 
209 50

264,673 50

La part de ia France dans ce chiffre est minime. Elle se 
compose d e :

Acides divers................. ............................ 7,306 50
T a l c .....................................*...................... 6,913 00
Chlorure de c h a u x ..................................... 528 50
Baryte...........................................   362 00
A lu n ............................................................  323 00
Soufre............................................................  53 5°
Natron .........................................................  50 00

* T o ta l ................................................  15> 5 36 $o

*
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NATRON

Le natron cTorigine anglaise, connu sous le nom de 
Soda ash, dont la richesse en soude est variable, sert k la ' 
fabrication des savons et ne fait que transiter it Smyrne. 
Ses d0riv6s, tels que les cristaux de soude et le bicarbonate 
de soude, ne donnent lieu qu’i  une consommation res- 
treinte; P Angleterre livre ces diff£rents produits it des prix 
qui rendent toute concurrence impossible.

L ’importance de Piniportation, en 1889, a 6t6 d e :

Natron.

Provenance. Quintaux, Francs.

Angleterre 
Belgique . 
France . .

9,575
2,389

7

69,266 OD 

17,282 CO 

50 00

Total................................ I I >971 Λ 86,598 οό

Carbonate de soude.

Angleterre 
Autriche .

125
4

i,888 oo 
6o 50

Total · . · · . · . · 129 1,940 50

Soude.

T u rq u ie .......................... .................... 16 115 50
Angleterre · ·  1 · · · · > · ■ >  > 1 j 00

Total. ................ 29 209 50

Ji.· ■: ·, . ..
ί.- ύ . i r* *■*'·.
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SOUFRE

Le soufre sublime, qui sert principalement a traiter les 
vignes, est de provenance italienne (Sicile). Les envois 
s’effectuent par sacs de 50 kilogr. et le soufre coute, rendu 
a bord Smyrne, n  fr. les 100 kilogr.

Le prix de vente sur place est de 36 a 40 piastres les 50 
kilogr., le medjidid compt6 h 23.06 piastres, soit de 6 fr. 
48 c. a 7 fr. 20 c. On calcule la consommation annuelle de 
Smyrne et des centres environnants & 60,000 sacs.

L ’importation du soufre, en 1889, a repr£sent6 une 

valeur de 73,347 fr. 50 c., ainsi r6partie:

Provenance. Quintaux. Francs.

Italie........................................ 68,105 50
A utriche .................................... 5.699 50
T u rq u ie .................................... . . . 250 1,489 00
F ran ce ........................................ . . .  9 53 So

Total.................... 73.347 50

POTASSE

Ceproduit, dont l’importation annuelle est, en moyenne, 
de 200,000 kilogr., vient g6n0ralement, en quantit6s sen- 
siblement dgales, de l’Allemagne, l’Autriche et l’ltalie.

La potasse est envoyee en barils de xoo kilogr. environ 
et coute de 37 h 40 fr. les 100 kilogr. poids net, suivant 
graduation ; ce prix est entendu pourla marchandise rendue 
& Smyrne ά bord; un terme de 4 mois est habituellement 

consenti pour les pa'iements.
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En 1889, Smyrne a re?u pour 30,520 fr. 50 c. depotasse, 
provenant d e:
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Autriche. .

Provenance. Quintaux. Francs.

Allemagne. } 2,332 12,404 00

Angleterre . 12,367 00
Belgique. . • .................................................... 83s 4,441 so
Italie . . . 171 9°9 50
Turquie . . 398 so

T o ta l ................................ 5,738 30,520 50

TALC

Les savonneries de certaines lies de l’Archipel emploient 
seules ce silicate de magn6sie. II est habituellement ίηιροηέ 
d’ltalie, qui peut le vendre & des prix extr£mcment τέ- 
duits.

Evaluie k 26,624 &·> ^importation du talc comprend les 
provenances suivantes, d’aprfes la nationalit6 des navi: es qui 
ont effectud les transports : ix

I ta l ie ........................................ 15,662 00
France........................................ 6,913 00
Angleterre................................ 4,049 00

T o ta l ................ . . . .  5,688 26,624 00

A Cl DES

Le montant annuel de rimportation des diffdrents acides 
sulfurique, nitrique et muriatique est, en moyenne, de 500 
bonbonnes fournies par la France; TAutriche envoie de
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400 a 500 caisses, contenant chacune deux cruches de 30 k 
3 5 kilogr. d’acide sulfurique fumant.

Les prix de vente sur place sont:

338

Acide sulfurique franfais. . . . . 40 cent, le kilogr.
— muriatique — . . . . . 40 —
— nitrique — . . . • · 75 —
— sulfurique fum ant. . .

valeur de l’importation, en 1889, est de 14*842 fr.

Provenance. Quintaux. Francs.

France .................................... 7,3°6 50
Autriche.................................... ................ 237 3,630 00
Angleterre. . . . . . . . . ................ 131 2,007 00
Turquie.................................... 1^822 00
Belgique. . . ........................ 76 50

Total . . . . . 14,842 00

PRODUITS DIVERS

Les autres produits chimiques sp6cialement d6nommes 
comprennent les matures ci-aprfes, avec le montant de leur 

importation en 1889:

Sel ammoniac.

Angleterre 387 21,573 00

A lu n .

866 7,370 00
38 323 00

Autriche 
France .

Total 904 7,693 00
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Baryte.

Provenance. Quintaux. Francs.

France................................................ 362 00
Angleterre . . . . . * .................... 269 00
Turquic ............................................ l6 6 00

Total . . . . . . . 797 00

Chtorure de chaux.

France................................................................  35 528 50

C O U L E U R S

Les achats de couleurs effectu6s par Smyrne h S tra n 
ger atteignent une valeur assez 61ev0e. La consommation 
des poudres minirales pour la couleur h I’huile est favo- 
risie, notamment, par l ’habitude qu’ont les habitants de 
peindre les maisons, assez friquemmetit, h l’extirieur et & 
rintirieur, oil ces applications de couleur tiennerit lieu de 
tentures.

A part deux ou trois teintes, les couleurs destinies & la 
coloration des laines pour la fabrication des tapis sont peu 
demandies au dehors, en raison del’abondance des colorants 
vigitaux qui croissent sur les lieux. Les teintes suivantes 
seraient plus spicialement disignies pour itre utilisies dans 
les centres de tissage:

Alizarine artificielle,
Verts d’anilinc,
Violets d*aniline,
Bleu de toludine,
Jaune Victoria.
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Les bruns divers ne pourraient que diffidlement lutter 
avec la vari6t6 des teintes que procure l’emploi de la val- 
Ιοηέε.

L ’importation des couleurs de tout genre est 6valuee, 
pour 1889, k unesomme totale de 634,539 fr.

Ce chiffre se r6partit ainsi:

3 4 0

Francs.

Indigo. . . ' .....................................................213,588 50
Blanc de zinc................................................ 30,964 00
Cochenille. ................................................  22,829 00
Litharge........................................................  11,803 50
M inium.................... ; .......................  8,016 50
Bois de camp£che........................................ 5,714 00
O c r e ............................................................  3,622 00
C e ru s e ........................................................  2,254 50
Bleu de Paris................................................ 2,076 00
Noir de fu m £ e ............................................  816 00
Couleurs diverses et d’usage special . . .  332,855 00

T o ta l .........................................634,539 00

La France a export6, dans la m&me annie, pour une va- 
leur totale de 140,101 fr. 50 c. r6unissant les produits qui 
suivent:

Indigo............................................................ 37>259 5°
Cochenille....................................................  16,217 00
O c r e ............................................................  3,145 5°
Blanc de zinc................................................ 1,340 50
Bois de campeche.......................................  838 00
Bleu de Paris................................................ 579 00
Noir de fumde . . . . . . ....................  544 00
L ith a rg e ....................................................  257 00
Couleurs diverses et d’un usage special . 79,921 00

T o ta l .........................................140,101 50
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Principales couleurs minirales.

Ces couleurs, qui comprennent des poudres de blanc de 
zinc, de c6ruse, de litharge, minium et de Tocre jaune, ont 
έίέ import£es en 1889 pour une valeur de 5^,660 fr. 50 c. 
Voici les provenances de ces articles :

Blanc de %inc.

Proveuance.

Belgique.................................................
Angleterre..............................................
France....................................................
Autriche........................ . ......................

Total « . « . . * * . ·

Litharge.

Autriche. 
Allemagne 
Turquie . 
Belgique. 
Angleterre 
France. . 
Hollande.

Total

Minium.

Turquie . . . . 
Angleterre. . . 
Italic . . . . .

Total

Quintaux. Francs.

655 I 7,5S9 50
414 11,099 00

50 1,340 50
36 965 00

5 5 30,963 00

252 7,238 00

109 3>I 3I 00
31 890 50
9 258 50
9 257 00
1 28 50

38Γ 11,803 50

162 4*136 00
146 3>727 50

6 153 00

3*4 8,016 50
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Ocre,

Provenance. Quintaux. Francs.

France . . , 
Turquie . 
Autriche . 
Angleterre 
Belgique .

. . .  56

. . .  15

. . .  4

3.145 50 
333 50 
89 50 
29 50 
24 00

T o t a l ........................ 3,622 00

Ceruse.

Angleterre , 
Autriche .

1,634 00 
620 50

T o t a l ........................ . . .  82 2,254 50

Le blanc de zinc est εηνονέ en barils et, habituellement, 
l’importation moyenne annuelle atteint 1,200 barils. Cet 
article venait pr6c6deniment de France, mais ilest actuelle- 
ment tire d’Anvers, dont les prixsont plus avantageux. Le 
kilogr. de blanc de zinc vaut 80 centimes.

Le blanc d’argent, dit c6ruse de G£nes, entre annuelle- 
ment en assez fortes quantit0s. Les chiffres indiques pour 
I’importation de cette matifcre en 1889 ne sauraient don- 
ner une idee precise de son importance. La consommation 
moyenne est de 1,300 caisses par an. Le prix sur place est 
de 22 fr. la caisse de 27 kilogr.

L ’ocre jaune, quivient surtout de France, est utilis6 par 
les indigenes pour colorer le lait de chaux dont ils recou- 
vrent les murs de leurs maisons.

Les verts de diff£rentes teintes sont l’objet d’achats sui- 
v is ; les verts ordinaires fonc6s ou clairs sont import£s an- 
nuellement par quantit0s atteignant 500 barils de 100 & 
120 kilogr. Le prixdeventeest de35 a5ofr. les 100kilogr.



Les verts fins proviennent d’Anvers; la consommation 
annuelle est de 5,000 kilogr. environ, icoulis k  raison de 
1 fr. 80 c. k 2 fr. 80 c. le kilogr.

‘ i m p o r t a t i o n s . 343

Indigo et cochenille.

Ces deux couleurs, employdes pour la teinture des laines 
dans les centres de fabrication de tapis, donnent lieu, k ce 
titre, k des commandes assez actives.

L ’indigo, qui est, notamment, de provenance anglaise, 
coute i  Londres, suivant la qualit6, 3, 4 et 5 shillings la 
livre; sur place, les qualit6s correspondantes obtiennent 
3 medjidi£s 1/4,4  medjidi^s 1/2, 5 medjidies 1/2 l’ocque 
(13 fr. 65 c., 18 fr. 90 c.,23 fr. 10 c. les 1,280 grammes).

La cochenillefn^aise,achetee;\ Marseille,coiite 2 fr. 90 c. 
le kilogr.; le prix de vente k Smyrne varie entre 21 et 22 
piastres 1’ocque, le medjidi^ compt0 k 20 piastres (4 fr. 40 c . 
a 4 fr. 62 c.) les 1,280 grammes.

L ’usage de plus en plus repandu des couleurs d£riv6es du 
goudron de houille ne pourra que restreindre le commerce 
de ce dernier colorant. ^

L ’importation, en 1889, de l’indigo et de la cochenille 
donne les chiffres suivants :

Indigo.

Provenance.

A ngleterre....................
A utriche........................
France ............................
Egyptc. : ....................
Hollande........................
Italie................................
T u rq u ie ........................

Total

Quintaux. Francs.

109 92,302 00
89 75,366 00
44 37>259 $0
4 3,387 00
4 3,387 00
2 1,693 00
1 194 00

253 213,588 50
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Cocbetiille.

Provenance.

France ........................  ,
A n g le te rre ....................
T u rq u ie ........................

Total. .

Quintaux. Francs.

I O 3 1 6 , 2 1 7  0 0
2 1 3 , 3 0 6  0 0
2 1 3 , 3 0 6  0 0

H 5 2 2 , 8 2 9  0 0

Couleurs diverses.

Les couleurs de tout genre, pour les usages de la marine, 
la peinture en bitiments et les couleurs fines ont fourni & 
Pentr£e :

A n g le te rre .................................... . . 861 104,419 00
Autriche . . . ........................ 84,044 5°
France ............................................ 79,921 00
B elgique........................................ 28,742 50
Italie................................................ 20,617 00
H ollande............................ · . . . 1,577 00
T u rq u ie ......................................... 13,534 00

Total................................5,757 552,855 00

Les couleurs sp6cialement prepares en vue de leur em- 
ploi dans la peinture des coques et agrfcs de navires sont de 
provenance anglaise. La maison Lefranc, de Paris, envoie 
une partie des couleurs fines pour artistes, mais la consom- 
mation de cet article parait £tre insignifiante.

Les colorants suivants sont 6galement entr£s i  Smyrne 

en 1889:

Bois de campicbe.

A n g le te rre ............................................  179 2,458 00
A u trich e ................................................  199 2,458 00
F ran ce ............................................ .... . 65 858 00

Total............ 421 5,7x4 00
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Bleu de Paris.

Provenance. Quintaux. Francs.

Russie....................................................................  » 774
Autriche................................................................  » 72 3
France.......................................................................  » 579

T o ta l ................................................ » 2,076

Noir de funtie.
/

France. . . . Γ ............................................. 18 544
Angleterre............................................................  5 151
Turquie................................................................  4 121

T o ta l ................................................. 27 816

M E D I C A M E N T S  E T  D R O G U E R I E

La droguerie emploie surtout des produits v6gitaux, les 
seuls dans lesquels les indigenes aient une entitre confiance. 
Par suite des rapports directs et frequents du marche de 
Londres avec les pays d’origine de la plupart des drogues 
dont il s’agit, c’est l’Angleterre qui en fournit la plus grande 
partie aux marchands en gros dtablis λ Smyrne, chez les
quels les detaillants de Tintdrieur viennent s’approvisionner.

Les medicaments simples ont des origines trts diverses: 
l'huile de ricin, notamment, provient d’ltalie (Milan); 
Thuile de foie de morue est achetee en Sutde et arrive λ 
Smyrne en transit par Hambourg.

Les medicaments composes emanent aussi de differentes 
fabriques etrangferes. Les fabricants allemands et italiens 
livrent la presquc totalite du sulfate de quinine qu’exige la 
consommation; ce produit est achete en Allemagne et en 
Italic it raison de 50 fr. le kilogr., tandis que le sulfate fran-

, ·/S' Tv. 7- S -·*· ;-;
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gais ne peut guere etre vendu au-dessous dey2 fr. Le sulfate 
frangais est incontestablement sup£rieur et la difF6rence de 
prix est largement rachetee par une meilleure qualit6; mais 
les marques dtrang£res, que certains detaillants altferent en
core, sont seules demandέes.

Bien que differents pays concourent i  ces fournitures, 
les spdcialit6s viennent surtout de France. Les produits 
fran£ais sont appr6ci6s en raison de leur bonne qualite. 
Toutefois l’obligation impos6e aux pharmaciens non diplo
mas de se faire assister par un aide, pourvu d’un titre, ayant 
amen6 l’etablissement, & Smyrne, d’un certain nombre de 
chimistes allemands, cette circonstance pourrait bien avoir 
pour effet de d6tourner, au profit de la fabrication alle- 
mande, le courant d’affaires qui est actuellement 6tabli avec 
la France.

L ’admission des produits pharmaceutiques assimiles aux 
explosifs est subordonn0e a des formalit6s administratives 
compliqu6es.

Importation, en 1889, des articles pharmaceutiques et de 
la droguerie:
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Provenance. Quintaux. Francs.

A llanagne....................................................| 8,0 , ,7 'S54
F ra n c e ............................................................959 13i,6r 3
Angleterre............................................................ 231 30,474
Turquie.............................................................. 97 16,577
Belgique................................................................ 142 16,075
I ta l ie ................................................................ 89 . 14,903
Gr£ce.................... ·.......................................... 1 335

Soit une valeur totale de 347,571 fr. pour des quantit6s 
d’un poids de 2,309 quintaux.
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EAUX MINIiRALES

La plus grande partie des eaux minirales est demandie 
aux sources francaises; les eaux purgatives viennent d’Au- 
triche.

Les entries d’eaux minirales, en 1889, ont i t i  de 
58,273 fr.

Provenance. Quint aux. Francs.

France ........................................ 31,404 00
A utriche.................................... . . .  856 18,904 00
Italic............................................ . . . 102 3,554 00
A ngleterre ................................ 48 3,523 00
T u rq u ie .................................... 888 00

. Total....................
%

58,275 00

P A R F U M E R I E

L ’importation des articles de parfumerie s’est ilevie au 
chiffre de 412,503 fr. 50 c. Ces produits, dont la 'consom- 
mation ne peut que s’accroitre, proviennent d e :

F rance.................................................... 236 142,447 50
A utriche............................................)
Allemagne·.................................... .... ( 164 103,126 00

A ngleterre .................................... .... . 128 67.514 00
Italic........................................................ 82 36,35? 50
Turquie ................................................ 69 54,9ο1 50
Belgique................................................ 10 5,935 oo
Grtce . . . · · · · . · · · . . . 4 2,226 00

Total................................  693 412,503 50

Malgri leur prix ilevi, les produits fran£ais sont les 
plus recherchis i  Smyrne et ceux qui offrcnt le plus
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de debit. Les marques les plus apprdciees sont celles de 
Violet, Pinaud, Lubin, Gelid, Roger Gallet, Dorin, 
D r Pierre, Botot, Benddictins, pour la France; Lohse, 
Leichner, pour I’AHemagne; Atkinson, Rimmel, pour 
l’Angleterre.

Les produits allemands portent toujours une etiquette en 
francais.

Les articles chers, comme ceux que livrent les maisons 
Houbignant et Guerlain, par exemple, ne se vendent 
qu’exceptionnellement, i  une clientdle trds restreinte. La 
marque Gelle, tant a cause de la modicite des prix que par 
suite de la bonne qualitd de ses produits, se ddbitent cou- 
ramment; dans les prix plus dleves, Lubin, Violet et Pinaud 
sont aussi fort demandes.

Nous avons citd les marques anglaises et allemandes 
les plus connues : elles ne peuvent pas lutter avec les arti
cles de provenance francaise qui jouissent, en Orient, d’une 
faveur due, principalement, a leur incontestable superio- 
ritd. Mais les longs termes pour le paiement, consentis 
aux intermddiaires par les maisons etrangdres et le luxe 
d’etiquettes auxquelles elles ont recours, facilitent le place
ment de leurs articles parmi la classe moyenne de la po

pulation.
La superioritd des articles francais tient aux causes sui- 

vantes : variete trds grande dans toute rdchelle des prix et 
dans les diverses subdivisions du produit (savons, eau de 
toilette, etc.) et excellente qualite provenant tant du soin 
avec lequel sont choisies les matidres premidres que de la 
rdgularitd des procedes de fabrication.

Une autre raison de la vogue des articles franfais de par- 
fumerie est dans la crdation constante de nouveautes qui 
sont achetees, dds leur apparition, par des personnes que

3 4 8



des achats ant£rieurs avaient satisfaites, tandis que les fabri- 
ques etrangferes font peu d’innovations.

Les maisons fran$aises ont cr06, depuis quelques ann£es, 
des parfums qu’elles emploient dans toute une s^rie d’arti- 
cles: savon, poudre de riz, eau de toilette, extrait, etc. C ’est 
ce qu’a fait Piver avec lecorylopsis, Pinaud avec PIxora. Ccs 
produits, extrfimement soignds, sont unesp^cialit6du fabri- 
cant ct lui constituent unecontinuelle reclame par Padjonc- 
tion de son nom a la designation souvent £trange du par- 
fum utilise.

Les prix moyens de vente d Smyrne des principaux arti
cles de parfumerie son t:
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Francs.

Savons, le pain
Eau de Cologne
Extraits . . . .
Eaux de toilette
Poudre de riz .#
Eau dentifrice .

V

. o 50 

. i 50 

. 2 10

. 2 45

. 1 50

PRODUITS ALIMENTAIRES

Centre d’approvisionnement de la region etendue qui 
Pentoure, la place de Smyrne reioit de fortes quantites de 
produits alimentaires dont ses negociants ^expedient tine 
grande partie a destination de Pinterieur, du littoral et des 
iles.

E11 1889, les marchandises de cette nature ont attaint, a 
Pentree, le chiffre de 15,074,830 fr. Cette importante va- 
leur se divise ainsi par nature de produits:
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Produits. Francs. Francs.

Cute . ............................ 4,308,764 00 1 ·
Sucre.................................... 2,801,914 50
Riz. . . . . . . . . . . 1,853,191 00
Beurre et g ra isse ................ 1.035,153 50
A lc o o l................................ 860,675 00 > 12,890,186 00
From ages............................ 725,514 5° I
Huiles diver ses.................... 602,523 5° 1
F a r in e ................................ 496,118 00
T h 6 .................................... 206,332 00
Poissons sa l£ s .................... 439,421 00 'I
C a v ia r ................................ 353,498 50 l 881,597 00
M o ru e ................................ 88,677 50 \
Bifcre .................................... 137,591 00 \
Vin........................................ 130,699 00 ,
Liqueurs................................
Rhum....................................

85,879
36,866

501 
00 I

[ ·
f 403,632 00

Cognac ................................ 7>273 50 '
Genifcvre............................ 5>323 00 ,
fipices diverses.................... 203,232 00 |

| 391,402 00P o iv r e ................................ 188,170 00 !
Pommes de te rre ................ 133,720 5°  j •

Legumes s e c s .................... 106,299 00 257,504 50
Oignons. . . . . . . . . 17*485 0 0 !
Produits de confiserie . . . 68,523 50
Comestibles................ ...  . 50,527 5° j
Pdtes alimentaires . . . . 51,294 00 1} 207,000 50Viandes salves.................... 15, U8 5° j
Biscuits................................ 14,322 50 1
Conserves............................ 7,184 50 ,
Essence d’ani s. . . . . . 43,508 00

Total........................................... 15,074,830 00

La part de la France dans ce mouvement commercial, 
en raison de l’importance de certains de ses articles, est en
core relativement consid6rabie bien que plusieurs catέgories 
de marchandises nous aient £t6 enlev6es par la concur
rence.

En 1889, nous avons ίηαροηέ, en effet, & Smyrne, pour



ime valeur de 4,617,287 fr. 50 c. de produits alimentaires, 
ά savoir:
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Francs.

Cate................................................................ 3,225,206 50
R iz ............................................................ 523,029 00
Beurre et graisse....................................  249,688 00
Pommes de t e r r e ....................................  125,833 00
fipices........................................................ 97,702 00
Liqueurs....................................................  61,028 00
Poivre.......................   60,000 00
S ucre ........................................................ 58,519 00
Produits de confiserie............................  44,241 50
Tlte.......................   29,583 00
Comestibles............................................ 27,553 00
Btere ........................................................  25,068 00
Essence d’a n i s ........................................ 21,753 00
Poissons sates...........................................  16,647 00
Rhum........................................................ 10,624 00
V in ...........................................................  7,455 00
Biscuits.................................................... 5,71450
Pates alimentaires............................ ' . . 5,106 00
Viandes sa te e s ........................................  5,106 00
Morue.......................................................  5,069 50
Cognac...................................................   4,746 00
From ages................................................ 3,744 50
Huiles.......................................................  2,778 00
Conserves...............................................  65350
Farine. .................................................... 327 00
Legumes secs...........................................  112 00

T o ta l ....................................4,617,287 50

Les produits alimentaires importis & Smyrne compren- 
nent, & coti des articles de premiferen6cessit6quenefournit 
pas le pays, un grand nombre de matiferes dont l’usage n’est 
devenii general que depuis quelques ann6es.

Le pays pourrait, tout au moins pour certaines marchan- 
dises, parvenir facilement i s ’affranchir de Titranger. Quel
ques efforts ont 0t6 faits dans ce sens : l’extension

%
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donnfee a la mouture a permis de ne plus faire venir les fa- 
rines d’Europe, et des fabriques de pates alimentaires ont 
fetfe fetablies. Mais combien d’entreprises analogues restent 
it exfecuter! Ainsi, pour ne mentionner que deux exemples, 
les huiles exportfees par Smyrne continuent it lui revenir 
fepurfees et le gout dfefectueux des vins indigenes obligent 
les Europfeens a recourir au produit fetranger.

3 5 2

c a f £

Les pays suivants ont servi d’intermfediaires pour l’im- 
portation des caffes it Smyrne en 1889 :

Prbvenance. Quintaux. Francs.

France........................................ • · 23,538 3,225,206 50
Trieste........................................ . . 4,090 560,417 00
G enes........................................ 349,952 00
Anvers........................................ 86,186 00
Importation directe du Brasil . . . 320 43,846 50
T u rq u ie .................................... 22,192 50
figypte........................ ...  . . . 16,853 co
A ngleterre................................ . . 30 4,110 50

Soit un total de 31,446 quintaux correspondant a une 
valeur de 4,308,764 fr.

En moyenne, l’importation des caffes est de 30,000 h
45,000 sacs. Bien que ce chiffre soit fort variable, la con- 
sommation ne prfesente aucune difference. L ’importation 
augmente avec l’abaissement des prix. Quand les corns 
sont hauts, le caffe torrfefife et moulu en poudre trfes fine, 
presque seul achetfe par la classe pauvre, est sophistiqufe a 
l’aide d’orge et de pois-chiches, mais les prix du detail res
tent les mfemes.

Marseille fournissait anciennement la presque totalrtfe du
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cafi introduit h Sm yrne; mais le marchi a pris Fhabitude 
de s’approvisionner en partie λ Trieste, G£nes, Anvers 
meme, que des ligtics allemandes de navigation mettent eii 
rapports directs avec Smyrne. Un envoi direct a £te fait du 
Br6sil.

On reproche aux interm£diaires de Marseille de chercher 
h realiser des Mn£fices trop elevds.

Le cafe consomm0 i\ Smyrne ne comprend que du Rio, 
envoyi par les places dont il vient d’etre question, et un 
peu de moka, en transit par l’£gypte. Le cafe est exptdie 
en sacs de 60 kilogr. environ. Les prix, qui varient conti- 

i" nuellement, suivent de tres pres les corns des places euro- 
;· p6ennes.

If
Γ SUCREt\
κ

I Le sucre occupe le premier rang parmi les denrees qui
l alimentent le commerce d’importation de Smyrne. La con-
: sommation moyenne annuelle de cette ville et des centres
> qui dependent de son marche n’est pas moindre de 70,000
• sacs de 100 kilogr., soit 7,000 tonnes. Cette quantit6

pourra encore s’accroitre a la faveur de rextension des chc- 
mins de fer qui partent de Smyrne et permettent aux mar- 

? chandises de se rdpandre dans l’inttrieur. 
f- La (ourniture du sucre est presque entierement accaparc*e 
J par l’Autriche, dont les raffineries sont en mesure de livrer.
ί- h bas prix des quantites presque illimitees. La Russie et
! Tfigypte prennent part h ce commerce, lorsque la recolte

des matures premiires est surabondantc dans ces pays. La 
r France, qui exe^ait pr0cedemment un veritable monopole 

dans le Levant, en ce qui concerne cct article, n’occupe
SMYRNE. J J

«

: f.
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plus que le quatri£me rang avec une valeur proportionnelle 
insignifiante.

Si les produits des raffineries francaises, malgre leur su- 
p0riorite incontestee, ne rencontrent plus le m£me accueil 
auprbs des t^gociants et des consommateurs, la cause en 
est dans la cherte du prix de revient La qualitd de sucre fran- 
cais connue sous la denomination de sucre irrigidier et qui 
est l’espbce demand6e vaut en tnoyenne45 fr. les ioo kilogr. 
franco a bord a Marseille, tandis que la qualit0 correspon- 
dante de Trieste, dite sucre concassi, se'traite aux environs 
de 20 florins, soit en moyenne 41 fr. les 100 kilogr. : il y 
a done une difference de 4 fr. entre les deux provenances. 
En faisant abstraction de la prime de 3 fr. par 100 kilogr. 
donnee ά l’exportation par le gouvernement et qui assure, 
dans le Levant, la suprematie aux produits autrichiens, il 
existe encore un ecart de 1 fr. en faveur de ces derniers. 
On ne rccourt done aux marches francais que dans les 
rares moments ou le jeu de la speculation etablit une parite 
entre les prix de Trieste et ceux de Marseille.

Une autre raison qui incite les importateurs a s’adresser 
de preference i  l’Autriche est la facon dont s’y traitent les 
affaires : tandis qu’en France le raffineur ne sort pas deson 
role et se contente de livrer regulierement les produits 
vendus, il est difficile, en Autriche, d’entrer directement 
en relations avec le producteur. La totalite des livraisons 
passe par une nombreuse fili^re de banquiers speculateurs 
ou d’intermediaires qui font des contrats a epoques eloi- 
gnees. L ’acheteur de Smyrne devient, jusqu’a l’echeance, 
speculateur ΐι son tour et ses contrats stipulant, pour la r£- 
ception de la marchandise, des d0lais 6chelonn6s de 3, 6 et 
12 mois, il profite du moment favorable pour repasser ces 
monies contrats a Trieste sans prendre livraison. Les achats

m
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sont, dans ces conditions, loin d’etre en rapport avec les 
besoins du pays et ils ne sont, frequemment, qu’une occa
sion de jeu. Ces agissements peuvent tourner, d’ailleurs, 
contre ceux qui s’y livrent: c’est ainsi que la revente & 
Trieste de 200,000 sacs k livrer dans le courant de l’annee 
1890, soit plus du double de la consommation normale, a 
i t i  fort laborieuse et que le march0 de Smyrne se trouve, 
en ce moment, encombr£ avec des cotes avilies.

Les sucres franςais ne sont couramment achetis que pour 
Passortiment des marchands ou pour satisfaire aux' besoins 
d’une clientele sp£ciale. Ils seraient assuris de demandes 
considirables, si notre l£gislation fiscale en cette mature 
permettait aux raffineurs fn ^ a is  de lutter k prix £gaux avec 
leurs concurrents.

E11 1889, Pimportation des sucres, pour une ivaluation 
de 2,801,914 fr. 50 c., a έίέ effectude par les places itran- 
gires ci-aprfcs:

Provenance. Quintaux. Francs.

Autriche...................... 2,288,910 50
R ussie............................. • · · 8,785 2^4,298 OO

Angletcrre......................... • · · 5,78 3 157,651 OO

France ............................. , . . 2,292 58,519 OO

£gvpte............................. 42,281 OO

Turquie.......................... 27,881 00
Italic, .......................... 2,374 00

Total. . . 2,801,914 50

R1Z

Les relevis statistiques donnent les indications suivantes, 
relativement k la provenance des riz, dont Pimportation a 

h i  de 1,853,191 f r . :
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Provenance. Q.uintaux. Francs.

I t a l i c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • · · 2 5 , 9 5 7 6 4 5 , 1 5 1 0 0
France.................................... 5 2 3 , 0 2 9 50
A ngleterre............................ . . . 1 6 , 2 3 7 2 6 7 , 5 2 2 0 0
Autriche................................. 2 2 2 , 6 7 2 0 0
f ig y p te ................................. . . . 1 1 , 1 1 3 ΐ 8θ , 2 Ι 2 5 0
T u rq u ic ................................ 1 3 , 2 4 2 5 0
Russie..................................... 1 , 3 6 1 5 0

Total . . . . 1 , 8 5 5 , 1 9 1 0 0

Ces evaluations semblent surtout concerner la nationalite 
des navires ayant effectuMes transports : les paquebots fran- 
£ais correspondent a Port-Said avec les bateaux venant des 
Indes et de la Birmanie et les services du Lloyd autrichien 
desservent la haute Italic en correspondance.

Les riz dont la consommation est plus g0n6rale sont 
ceux de Rangoon. Autrefois envoy£s h Liverpool, oil se 
trouvaient les depots des importateurs, ils parviennent 
aujoiird’hui directement dans le Levant. Leur bon mar- 
che est le seul motif qui les fait pr6ferer. Ces riz sont 
exp£dies en sacs doubles ou simples pesant ioo kilogr. et 
coittent, dans le pays d’origine, 8 shillings 9 pence le 
quintal anglais. Les frais de transport, v compris les 
divers droits d’entrde, sont dvalues de 30 a 35 p. 100 par 
la voie directe, jusqu’au d£pot a Smyrne. Les riz de 
Rangoon repr0sentent les deux tiers de la consommation 
moyenne; l’importation annuelle atteint 60,000 sacs envi
ron, dont une partie est rtexpedi£e dans l’intirieur et sur 

le littoral.
Les riz italiens, japonais et egyptiens viennent ensuite. 

Trieste sert de point de transit pour une partie de ces riz, et 
les frais s’6Rvent, alors, a 12 p. 100, tout compris, depuis 
ce port jusqu’a Smyrne. Generalement, les riz japonais sont 
pref£res aux riz italiens et leur font une assez sth'ieuse con-



i m p o r t a t i o n s . 357

currence, mais leur sortie ne peut avoir lieu que dans les 
annees de bonne r£colte.

Le riz d’figypte est expedii en coufFes pesant io  ocques 
(12 kilogr. 820 grammes) et coute de 19 h 25 piastres, 
monnaie d’or, la couffe (de 9 fr. 50 c. a 12 fr. 90 c.). II en 
arrive de 12,000 a 15,000 coufFes par an.

F A  R I S E

Les minoteries de Smyrne produisent la farine a gros 
grains dans une proportion qui d^passe les besoins de la 
consommation locale. L ’excident est export£ dans Γΐηίέ- 
rieur et sur le littoral. II n’est achete & Tetranger que des 
farines a petits grains; elles viennent de la m erNoire, prin- 
cipalement des minoteries de Sdbastopol et d’Odessa.

Les farines frangaises de bl£ dur pourraient trouver un 
placement sur le marche de Smyrne; on leur reprocheseu- 
lement de conserver un gout amer que n’ont pas les pro- 
duits similaires d’autre provenance.

Les farines dOdessa et de Sebastopol que Smyrne im- 
porte habituellement sont toutes de qualit0 supirieure; 
elles sont employ0es par les families ais0es et les boulangers 
pour des mfelanges avec les farines indigenes. Les farines 
russes sont exp0di0es en sacs de roo k ilogr.; elles se ven- 
dent en g ro s:

Francs.

La quality trois z t i ro s ..............................................30 60
— deux z e r o s ..............................................29 10
— ζύr o ...................................................  27 30
— n° 1 ..........................................................25 20

les 100 kilogr.
Les farines ίΓαηςαΐ5β5, peu appreciates, coil tent de 15 a
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20 fr. les 100 kilogr.; elles sont, en ce moment, l’objet 
d’achats actifs, a ce dernier prix, de la part de la classe infe- 
rieure, qui souffre de l’insuffisance de la rdcolte de bl6 en 
1890; mais, en temps ordinaire, elles sont d61aiss6es et leur 
cours revient de 15 & 16 fr.

L ’importation de cette marchandise a htb, en 1889, de 
496,118 fr.

3 5 8

Provenance. Quintaux. Francs

A n g le te rre ..................................... . . · 8,507 231,680

R u ss ie ............................................. 186,444
Turquie . . * . ............................. 38,995
H ollande......................................... . . . 1,356 36,929

A u trich e ......................................... 64 1,743
France............................................. 327

i Total........................ . . . 18,217 496,118

A L C O O L ,  V IS 'S  E T  S P I R I T O E U X

L ’alcool import6 k Smyrne est produit par la distillation 
des ffecules. Les quantites annuelles sont estim£es a 7,000  
bombes de 600 litres chacune. La moiti6 est utilis6e sur 
place et le reste envoye dans les iles et sur le littoral. On 
emploie principalement Palcool pour le traitement des vins 
et pour la fabrication d’une liqueur indigfcne, le raki.

La totalit6 de l’alcool vient des distilleries russes. L’Alle- 
magne et l’Autriche ont essay6 de lutter contre ce mono
pole, mais sans succfes; Hambourg seul a r6ussi a dcouler, 
a diff6rentes reprises, des alcools rectifi6s qui, co lon s et 
parfum6s a Smyrne, sont vendus sous le nom de cognac. 
II est possible que ce commerce prenne un certain accrois- 
sement par suite des rapports directs entre Smyrne et 
Hambourg, surtout k l’6poque de l’ann6e oil les communi
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cations sont interrompues avec la mer Noire. Le prix 
moyen de vente k Smyrne est de 60 a 70 centimes le 
kilogr.

Le prix de vente k Odessa est assez variable; habituelle- 
ment, il oscille entre 1 rouble 30 et 1 rouble 50 le vedro k 
100 degrds (fabrique Ouladofska).

En 1889,  ̂ est entr0 a Smyrne 5,266 barils d’alcool 
russe, soit 38,162 quintaux en poids, avec une valeur de 
860,675 fr.

Rhums. —  Les rhums que consomment les habitants sont 
g£n£ralement des alcools d’industrie; la quantit£ tir6e de 
Stranger provient surtout d’An^rique, en transit par les 
places europeennes. Les rhums de provenance fran$aise et 
autrichienne, que la Douatie turque qualifie d’esprit de vin 
et taxe en cons£quence, ne peuvent pas lutter contre la 
concurrence des rhums amiricains.

L ’importation est, d’ailleurs, peuconsiquente. En 1889, 
elle a έίό limitie k 36,866 fr., k savoir:
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Provenance. Quintaux. Francs.

Angleterre................................ ΐ 2 0 , 7 1 4  00

France........................................ 1 0 ,6 2 4  00

£ g y p te .................................... . . . . l 6 } 3 ,9 5 2  00

Turquie.................................... . . . .  4 4 1 ,0 6 7  00

Russie........................................ . . . . I8 4 3 6  50

Autriche. ................................ . . . . 3 72  JO

T o ta l ................ . . . . 1 ,5 2 0 3 6 ,8 6 6  00

Cognacs. —  Les cognacs authentiques de provenance 
fran$aise sont assez rares; les commandes faites k notre 
pays comprennent presque exclusivement les marques tout 
λ fait inferieures. Les marques r6pandues sont, du reste, 
journellement imit6es k Tetranger. Une partie de l’alcool 
russe import£ k Smyrne est vendu sous le nom de cognac.
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Le prix du cognac est de 7 fr. 50 c. la caisse de 12 bou- 
teilles prise k Marseille, payable avec six mois de ternie : 
c’cst l’espfece couramment vendue a Smyrne. Les cognacs 
coutant I! fr. 75 c. la caisse viennent aprfes. Les cognacs 
fins de 20 a 60 fr. ne sont gufere achet6s que par les parti- 
culiers, qui s’approvisionnent directement auprfes des centres 
de fabrication.

L ’importation du cognac est evalu0e a 7,273 fr. 50 c. 
soit, par pays de provenance:

3 6 0

Provenance. Quintaux. Francs.

France. . 
Turquie . 1

. 
O

 
, 

^
 

^

• 
*

4,746 00 
2,527 50

T o ta l .................... . . .  173 7,273 50

Liqueurs. —  La consommation des liqueurs diverses est 
assez importante a Smyrne. La valeur en est estim6e a une 
centaine de mille francs. En 1889, d’aprfcs les evaluations 
moderees de la Societe des quais, les entrees figurent pour 
une somme de 91,202 fr. 50 c., soit 85,879 fr. de liqueurs 
non purticulifcrement denommees et 5,325 fr. de genievre. 
Les pays d’origine de ces articles sont les suivants:

Liqueurs diverses.

F r a n c e ......................................................... 1,091 61,028 00
Autriche..................................................... 165 8,602 50
T urquie .....................................................  *77 9*889 00
Angleterre.................................................  48 2,716 00
I ta l i e ................................................   36 J<978 00
G rece.........................................................  43 570 00
Belgique..................................................... *4 381 00
Hollande....................................................  10 7^5 00

Total 1,584 85,879 5p
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G en iev  re.

Provenance. Quintnux. Francs.

Hollande.
Belgique.
Autrichc.

■ · · 1 5 7 '/»

2 ,5 9 7  5°  

1 ,7 5 8  50
9 6 7  OO

T o ta l .................... • · · 275 '/> 5 ,323  0 0

Toutes les liqueurs trouvent un placement. Les anisettes, 
curagaos, chartreuses sont surtout demandies. II se fait 
unc certaine consommation de vermouths italiens et d’a- 

mers divers. Les liqueurs francaises coutent & Marseille 
25 fr. la caisse de 12 bouteillesa 3/4dekilogr. et 34degres. 
Les liqueurs plus fines a 30 degris sont d’une vente facile, 
h condition de ne pas dipasser un prix d’achat de 23 fr. 
Les intermidiaires gagnent habituellement 20 p. 100 pour 
les ventes aux ditaillants et 40 p. 100 dans les ventes atix 
particuliers. La Hollande et rAutriche icoulent aussi, a 
Smyme, une certaine quantiti de leurs spicialitis (cun^aos, 
geniivre, marasquin). Les contrefa£ons de liqueurs tris 
connucs se rencontrent frequemment.

Pins. —  Le pays produisant du vin en abondance, Γίιη- 
portation de cette boisson est limitie aux besoins des colo
nies europiennes. Les vignobles de Salonique, de la Grice, 
de certaines iles de TArchipel, dont les produits sont traitis 
suivant d’exccllents procidis, font, d'ailleurs, une active 
concurrence aux vins d’Europe, qui sont de qualiti infir 
rieure, vu le bas prix que les acheteurs y mettent ginirale- 
rnent. Les vins de Bordeaux sont Tobjet des ventes les plus 
nombreuses; toutefois, les sortes demandies sont toujours 
tris ordinaires. La Hongrie envoie une petite quantiti de 
vins blancs et rouges, a bas prix et assez appricies. Les vins
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italiens, malgr6 les essais de placement qui ont 6t6 tent£s, 
ne donnent lieu i  aucun commerce suivi.

Les vins de Champagne ont un d6bit assez courant; 
mais le tiers, sans exag£ration, de la consommation an- 
nuelle provient des contrefagons qui sont fait*es de ce pro- 
duit en Autriche et en Allemagne. Le bas prix auquel sont 
livr6es certaines marques suffirait, du reste, ά d6faut d’in- 
dices plus certains, ή indiquer leur provenance irr£guli£re ; 
la marque Th. Roederer, notamment, est parfaitement imi- 
tee a Pesth avec la forme des bouteilles, les έtiquettes, etc.

L ’importation des vins a 6t6, pour 1889, de 130,699 ft·., 
. ainsi repartis:

3 6 2

Provenance. Quint aux. Francs.

T u r q u i e .......................................................... • · ■ . 4 , 4 3 9 I I I , 2 0 8  JO

G r ^ c e ................................................................ . . .  3 78 9 , 6 7 0  00

F r a n c e  .......................................................... . . . 2 9 2 7 , 4 5 5  00

A u t r i c h e .................................................... . . .  6 7 i , 7 i o  50

A n g l e t e r r e  . . . · ............................. . . .  15 383 0 0

I t a l i c ................................................................ . . .  8 2 7 2  00

T o t a l ............................. . . .  5 , 1 9 9 1 3 0 , 6 9 9  0 0

Biire. —  La consommation de la bifcre a Smyrne, rela- 
tivement insignifiante, il y a quelques ann6es, tend a pren
dre beaucoup d’extension. Malgre les quantites livr£es par 
une brasserie 6tablie λ Smyrne et qui emploie les excellentes 
orges indigenes, l’importation de la bibre 6trangfcre suit un 
mouvement croissant. La bi£re en tonneaux provient 
d’Autriche et de Strasbourg, en transit par Marseille, pour 
cette derni£re sorte. Elle est exp£di6e en petits barils de 25 
et de 40 litres, que la facility et la fr6quence des communi
cations permet d’6changer rapidement. La bitre en bou
teilles vient de Munich (Spatenbrau, Auguslinerbrau), de 
Trieste (Dreher), de Strasbourg (Gruber); elle est envoy6e 
par caisses de 12 bouteilles et se vend au detail de 1 fr. rt
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i fr. 30 c. la bouteille. Les bi£res en bouteilles du nord de 
l’Allemagne, offertes de 10 i  25 p. 100 moins cher que les 
biferes bavaroises ou autrichiennes, ont un mediocre d6bit. 
La bitre fran^aise, trouvie trop sucr£e, aurait, au dire des 
niarchands, un grave difaut, celui de s’aigrir rapidement. 
Les bi^res anglaises ne sont importies que pour les besoins

363

des navires de ce pays.
11 est entr6 k  Smyrne, en 1889, pour une sornrne de

137,591 fr. de bifcres diverses, & savoir:

BUre en grands bank.

Provenance. Barils. Quintaux. Francs.

A u trich e .................................... 780 941 21,766 OO

BUre en petils barils.

A u trich e ................ , . . . . 998 613 15,501 OO
France ( t r a n s i t ) ........................ 624 410 9,692 OO
A n g le te rre ................................  68 59 1,056.00

Total........................ 1,082 26,249 OO

. BUre en grandes bouteilles.

Autriche................................................ 1
\ \

Allemagne. ·.........................................j 455 29,043 OO

A n v e rs .................................................... 32 2,042 50
Russie........................................................ 30 1,9*4 5°
France................................  . . . 22 1,404 00
Angleterre................................................ 21 1.346 5°

Totil « * · · * · * * · ·
•

560 35,750 so

BUre en bouteilles moyennes.

Autriche.................................................... 460 24,468 OO
France................................ 255 13,364 00
Hollande........................ 28 1,489 OO
Angleterre . . . . 4 7.449 00

T o ta l .................................... 747 46,968 OO
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Biere en peliles bouteilles.

Provenance, Quintaux. Francs.

Autriche................................................ 4 ,8 53
Turquie................................................. 1,546
F r a n c e ................................................. 408
Angleterre............................................. 51

T o ta l................................. 6,858

S p i c e s

Le poivre represente, a lui seul, la ηιοηΐέ de la consom- 
mation des £pices. Les matures r6unies sous cette dέnomi- 
nation, cannelle, girofles, cachou, gingembre, noix mus- 
cades, piment, sont achetees sur les places europeennes et 
ne proviennent que trfes rarement des pays d’origine. 
Londres, Marseille et Trieste approvisionnent surtout 
Smyrne.

Prix moycns actuellement en cours sur la place : .

Cannelle / ................
Girofles (clous), sui- 

vant quality. . . .
Poivre.........................
C ach o u .....................
Gingembre.................
Noix muscades . . . 
P im e n t .....................

75 fr. les 100 kilogr.

de 140 k i8o —
140 k 150 —
100 k 115 —
5 5 d 60 —

300 k 800 —
85 έ 90 —

On ne vend gufere, en fait de poivre, k Smyrne, que les 
qualit£s noires « Penang» ou « Singapoure». Les poivres 
achetes en France, qui arrivent gen£ralement de Singa
poure, sont particuliferement appr6ci6s en raison de leur 
bonne quality. Les poivres livr^s k Londres contiennent 
trop souvent des matures 0trang£res. Depuis quelques
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annees, ii est εηνογέ d’Angleterre une sorte de poivre arti- 
ficiel, melange de dextrine et de dichets d’ipices; plus 
l£ger que le vrai poivre, il est, h prix £gal, livr£ en plus 
grande quandti. Ce poivre s’achfcte a raison de 4 pence 3/4 
et 4 pence x / a le litre. £e prix & Londres du poivre de 
Singapoure est d’environ 4 pence 3/4 par litre.

L ’importation totale des 6pices est 6valu£e pour 1889 i  
391,402 fr., soit 188,170 fr. pour les poivres et 203,232 fr. 
pourles autres sortes d^pices. Le relevi suivant enindique 
les provenances:

p$
έ pices.

I
%■
fie
i

f-
l:
¥

I:fr

%

France . .

Provenance.
•

Quintaux.

560

Francs.

97,702 00
Turquie . • • • ♦ • • a * · · · · · 232 40,476 00
Autriche . · Ι * · · · · · « · | » 176 30,706 00
Argleterre. n o 19,191 50
Italic. . . 57 9,944 50
figypte . . 28 4,885 00
Belgique . • ............................................. 2 327 OO

• T o ta l.................................... 1,165

8««rr\O/s

Turquie. .

Poivre.

765 65,106 50
France . . • « · » · » · · · » · * 7 0 S 60,000 00
Autriche . · · » · « * · · # « · · 5H 43>744 50
Angleterre · · · » « · · · * ·  » · 102 8,681 00
E g y p te . . · * * · · · · · · # « · <$5 5,532 00
A n v e rs . . 60 5,106 00

T o ta l.................................... 2,211 188,170 00
' 2 Ϊ Ϊ

r, * l* Y

>· . Ί·ν>.' .. *;c·; w' **- *
$  - i w  -  r =·. :L-~. :· ' ' Z f ' . - J i
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B E U R R E  E T  G R . 4 I S S E

L ’importation du beurre et des graisses atteint 400,000 
kilogr. La graisse provenant de Russie et assez impropre- 
ment qualifiee de beurre entre pour les trois quarts dans la 
consommation moyenne.

Le prix ordinaire des 100 kilogr. de melange qualifie 
de beurre russe varie, suivant la qualite, entre n o  et 
180 fr. Ce prix est celui de la marchandise rendue & Smyrne 
a bord, y compris Temballage dans des futs allant de 100 λ 
500 kilogr.; un terme de 30 a 90 jours est ordinairement 
accord£ pour les paiements.

Les beurres fins frangais et italiens arrivent dans des 
boites de fer blancdela contenance de 1 kilogr., 1/2kilogr. 
et 250 gr. Le beurre fran$ais coute 3 fr. le kilogr. et 
le beurre italien 2 fr. 50 c., pris dans le pays de production. 
Malgr£ leur qualification de fins, ces beurres contiennent 
une certaine quantite de margarine. Les beurres sales de 
Normandie sont quelquefois demandes par les Europiens. 
Les fraisde transport de cet article, y compris les droits de 
douane et dequai, ainsi que les d6penses accessoires, doivent 
etre calcules dans la mesure de 18 a 20 p. 100 de la valeur 
du produit.

Smyrne importe 6galement une quantite annuelle de
80,000 kilogr. de margarine, exp£di6e en tonneaux sous le 
nom de graisse alimentaire et a c h ^ e  principalement pour 
la classe pauvre; elle provient en totality de Marseille, ού 

elle coute 1 fr. le kilogr.
C ’est it 1,035,153 fr. 50 c. qu’est £valu0e l’importation 

des beurres et graisses en 1889. Lesdiff6rentesprovenances 
donnent les chiffres suivants :

3 6 6  '
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Provenance.

R ussie ................................................
F ran ce ................................................
Turquie................................................
A ngleterre.........................................
Autriche (T rie ste )............................
Italie....................................................
B elgique............................................

Quintaux.

367

Francs.

4,939 765,020 00
1,612 249,688 00

9i 14,095 00
l 9 2,943 00
1 7 2,633 00
3 464 50
2 310 00

Total 6,673 1,035,153 5°

M O R U E ,  P O I S S O N S  S A l i S ,  E T C .

La consommation annuelle de Smyrne, pour ces cat6- 
goriesde produits, estfort 6lev6e; les r£exp6ditions, d’autre 
part, sont importantes, surtout h destination des centres 011 
domine la population grecque. L ’Angleterre occupe la pre
miere place dans cecommerce; la Russie expidiedegrandes 
quantites de caviars.

Les p’rix habituellement pratiques pour le gros sont de 
20 h 25 fr. les 100 kilogr., suivant la qualiti, franco &bord 
Liverpool ou Marseille, avec paiement au comptant.

II est regrettable que les p&cheurs fran£ais ne trouvent
pas dans le Levant, ou les populations chr£tiennes obser-
vent scrupuleusetnent les piriodes d’abstinence, un plus
large debouche pour leur Industrie. En ce qui concerne la

#
moruc, la n£cessit6 du transit par la France, qui augmente 
sensiblement les prix, et les formalins administratives η έ -  

cessitees par la liquidation de la prime semblent 6tre les 
causes principales de Γ ί η ί έ π ο Γ κ έ  dans laquelle se trouve 
notre commerce & cet 0gard. No s produits sont cepen- 
dant fort apprc»d£s et considers conur.e de qualii6 ίυρό- 
rieure.
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Les monies anglaises beneficient d’une legfere difference 
dans les prix. Elies sont envojtees en barils de 20 kilogr. et 
se vendent id  4 piastres 1 / 2 l’ocque en monnaie courante, 
soit 58 centimes le kilogr. Ce prix permet a chaque inter
mediate de realiser un benefice de 6 & 11 p. 100. Les pois- 
sons sates d’origine europeenne comprennent surtout des 
sardines et des harengs. La p£che cottere pratiquee sur 
les plages anatoliennes que couvre la Mtediterranee et sur le 
littoral de la mer de Marmara et de la mer Noire fournit la 
plus grande partie des poissons sales vendusa Smyrne; ilssont 
expέdiέs en barils de 50 ocques et comprennent differentes 
espfeces. Le prix moyen du poisson varie, suivant les espdres, 
entre 8 et 15 piastres l’ocque, soit de 1 fr. 05 c. a x fr. 95 c. 
le kilogr.

Les caviars noirs et rouges se vendent en importantes 
quantitds. Le dernier notamment constitue, avec une sorte 
de pate sucree fabriquee dans le pays et difterents poissons 
sales, la nourriture habituelle de toute une partie de la po
pulation. Les prix du caviar sont assez variables, surtout 
pour les qualit£s de choix.

L ’ensemble de ces diverses denrees alimentaires a forme, 
en 1889, un total de 881,597 fr.

Repartition par provenance :

Poissons sales.

3 6 8  ·

Turquie . .

Provenance. Quintaux. Francs.

514,859 50
Angleterrc . 92,255 00
Russie. . . 14,400 00
France. . . . . . 217 16,647 OO

Grece . . . 1,259 5°

T o ta l ................, . . . 11,887 439,42100
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Morue.

Provenance, Quintaux. Francs.

A r.g le te rre .......................................... 80,479 00
France................................................... 5,069 50
G rfc ce ................................................... 1,504 00
T u rq u ie  . *......................................... 1,140 00
Ita lie  . . · ......................................... 485 00

T o t a l ..................................... 3*^56 88,677 50

Caviar.

R ussie ....................................................................
T u r q u ie ...............................................................

T o t a l ..................... :  . . 4*329

3*7*6
613

222,340 50 

131,158 00

353*498 50

POMMES DE TERRE

t

Les envois, qui d£passent en moyenne 1,300,000 kilogr. 
par an, sont effectuds presque entiferemcnt par la France. 

L ’importation de Tltalie ct de TAutriche est trfcs restreinte. 

Le prix actuel est de 9 i  11 £r. les roo kilogr. pends brut 

pour net, franco k bord Marseille, G&nes ou Trieste, en 
sacs pour marchandise. Une partie dcs tubercules sert k la 
plantation qui est entreprise dansle pays et encourag6e par 
le gouvernement. Mais les essais effectuds jusqu’i  ce jour, 

bien que couronnes de succfcs, sont rest6s tout k fait partiels.
Les pommes de terre entr6es k Smyrne, en 1889, attei-

gnent une valeur de 133,720 fr. 50 c., savoir :
>

Provenance. Quintaux. Fra ncs.

F r a n c e . .................................................................

Ita lie

21,122
822

1 2 5 , 8 3 3  OO 

4*897 OO

A  re p o r te r ........................... 21^944 13°»7 30 00
SMYftxe. *4

. ' ·. <·· V*. . . '·· ',· · '.*· ■ ■ -V. .. Λ - *·
'.■J-4-Λ·, .!ris· i .ir. Λ. *· ·-- ■ ·"  '
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Provenance. Quintaux. Francs.

Autriche. . 
Angleterre .

Repor t . . . . 130,73° 00 
2,359 00 

631 50

T o ta l ................ 13 3 »720 5°

A R T I C L E S  D I V E R S

Les comestibles divers qui restent a signaler repr£sentent 
une valeur, a l’enti^e, de 1,908,662 fr. 50 c. Cette somme 
comprend les conserves de tout genre, les fromages, pates 
alimentaires, biscuits, etc., etc, articles nombreuxquenous 
ne saurions £num6rer en detail. La France fournit les sar
dines a l’huile, certaines conserves de legumes, les huiles 
fines; l’Angleterre des homards et du saumon en boites et 
des condiments; l’Autriche des viandes fum6es. Les fro
mages italiens, suisses, hollandais, anglais, sont de vente 
courante. II en vient une partie de France. La Gr£ce envoie 
des fromages blancs et sert fr£quemment de point de tran
sit pour les fromages de Cr£te. Le chocolat suisse rivalise 
avtc les produits francais, dont les marques sont connues et 
appreciees. Les biscuits fins sont import6s d’Anglelerre, en 
partie de France. Les trois quarts des articles de confiserie 
proviennent 6galement denotrepays. Lethe, en transit par 
Odessa ou la Perse, est achete dans les depots de Constan

tinople.
Dans l’ensemble, lesprix des articles d’alimentation sont 

moderes sur la place de Smyrne. La facility des communi
cations, en permettantderenouvelerlesapprovisionnements, 
ne peut que favoriser l’accroissement de la consommation 
de ces produits.
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Le relevi suivant indique la valeur des principaux articles 
de ce genre et leur provenance en 1889 :

From ages,

Provenance, Quintaux. Francs.
mmX

Turquie. . · ................................ • 13»575 » 626,064 00
R u ss ie ........................................ - 72 » 64,221 00
Gr&ce. . . . . . . . . . . . 3°4 lU 14,241 50
A u trich e ..................................... . . «33 » 7.161 30
B elg ique.................................... I I I  '/* 5,215 00
F ran ce ..................................... . . 80 » . 3>744 50
H ollande............................ . . . 70 » 3,276 00
Italic............................................. . 25 » 1,170 00
Angleterre.................................... 9 » 421 00

Total..................... • «3.499 5/< 723,314 so

HuiU d* olive.

Turquie.............................................x5,59a » 572,201 00
F ra n ce ............................................. 3 » 148 bo

T otal.....................· . 11,595 » 572,349 00

Unepartiedes huiles export0es par Smyrne et faljriqubes 
dans le pays est comprise dans ce chiffre.

Huiles diverseI.

Provenance. Quintaux. Francs.

Angleterre. . . . ......................... 737 » 24,292 00
Allemagne. . . . . . . . . . . 95 » 3 , 1 5 3  00
F ra n c e ............................................. 20 » 664 00
A u tr ic h e ......................................... 3 » 99 50

Tot al . . . . . . . 8 3 5 » 28,208 50

Huile de colon.

France . . • 35 » 1,966 op.



L ’entrde des huiles sophistiqu6es avec de l’huile de coton 
est prohib6e. ’ * '

*

Thi.
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Provenance. Quintaux. Francs.

Turquie . . 128 » 95,863 50
Angleterre .

00 65,157 50
France. . . 39 » 29,583 00
Autriche . . 19 » 14,230 00
figypte. . . 2 » 1,498 00 (

• Total · · . ' < «  1 1 2 7 5 » 206,332 00

Ligutnes secs.

.5,445 >r 103,182 50
Russie. . . • 119 » 2,228 00
figypte . . 21 » 509 50
Gr£ce . . . 9 » 168 50
France. . . · . · · · · ♦ · ♦ · 9  » 112 00
Angleterre . 2 3/4 ‘ 51 50
Autriche. . 2 η 2 47 00

T o ta l ........................ s,6o8 η 4 106,299 00

Oignons,

figypte. . . 4

00 17,485 00

Prodmts de confiserie.

' .. 3°4 » 44,241 50
Turquie . , 55 » v 8,004 00

36 » 5,239 00
Angleterre . 28 » 4,075 00

figypte. . * 8 » 6,164 00
Belgique. . 3 » 436 50

' 2 » 291 00
» x/2 72 50

Total 436 1U 68,523 50
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Pates alimmtaires.
«

Provenance.

Turquie. . . . . . .
A u trich e ....................
France . . . .
Ital ic. . . . . .
Angleterre . . . 
R ussie ................

• · · ·

« « «

• · a

• · ·

Total. . . .

Comestibles divers.

» I ·

• « I

• » »

• » « • · ·

France ................
Angleterre . . .
Turquie. . . . .
Autriche . . . .
Belgique . .
Italic....................
R u ssie ................
Am6rique. . . .

Total. , . *

Viandes salies.

F rance................................ .... . .
Turquie........................................ .
A u trich e ........................ ...  . . ·
Angleterre........................ ...  . . .
Italie. .............................................

Quintaux.

Biscuits fins.

Angleterre 
France . . 
Autriche .

373

Francs.

. 1,856 » 51,294 00
00so·*$■

+ 
· 27.553 °°

251.» 13,136 00

0 00 2,941 00
78 » 3,664 00

S3 » 1,519 00
. 22 » 1,447 °°

43/4 178 00
4 » 89 50

. 988 i/4 50,527 5°

. 6o » 5,106 00
4,510 50
2,808 50

. 23 » 1,957 5°
9 » 766 00

178 » 15,148 so

8,174 00
5,7*4 50

. . 6 » 454 00

. -. -yjA
, , . - i vy

1,528 >) 36,732 00 ’ 1 . “ rtfcsi
■ · Α.**Λί

3*4 » , 8,685 00 , ι ·̂>Α'.ίί3
102 » 2,821 50 ■ t&s r·*

72 » ’ I >949 00

25 » 691 SO
15 » 415 00 . .4,1 W t

·· V-

.. ■■ ": ivi
- i  . . s -r

- ’λ..!;·!

S 4 . V f . ' f.· *. Λ;
* ■ * 1*

. -

* - λ . - * v r5#·

■ -'V.V'.f*.• *■ · V>· . ';V.·* <'*■$>' <

■ .
* ·

. V>j$, . X . ·. -3* ]

. i

; ·.

 ̂ , ! V V*3

*

■ *

\ V if .* --1 >ikJ

· * V*-
• t !:

T o ta l...............................  198 » 14.522 50

r ·;  i +  .
• V ^
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Conserves diverses.

1 Provenance. Quintaux. Francs.

T u rq u ie .....................· . . -.................  I J 7 » 2,889 5°
A n g le te rre ..................... 99 » 2,696 00
F rance.............................. . . . .  \  24 » . . 653 50
Italie. . ................................. · . . . . ·  19 5/4 538 00
A u trich e .............................· .................  12 » ~ 326 50
R u ss ie .......................... . . . . . .  ■ 2 ‘|j  68 00
Hollande  ............................ .... . » Ij2 15 00

Total. .............................314 5/4 7,184 50

Essence d’attis.

France. . . . . . . . . . . . . .  18 » 21,753 00
R u ss ie ............................   16 » 19-338 00
Angleterre . . . . . . . . . . . .  2 » 2,417 00

Total. ......................... . 36 » 43,508 00

Cette essence sert h parfumer la liqueur indigene connue 
sous le nom de raki, laquelle est fabriqu6e soit avec l’alcool 

de marc, soit avec l’alcool d’industrie 6tranger. .

VI

CUIRS ET PEAUX

Les cuirs frangais ont consent leur antique rέputation 
dans le Levant et ils dominent dans les ventes; mais c’est 
un des nombreux articles pour le placement desquels nos 
rivaux tentent de grands efforts et qui exigent toute notre 
attention afin de conserver les positions acquises. La lutte
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nous est jusqu’a present facile en raison de 1’estime dont 
jouissent nos produits; il y a lieu cependant de ne pas per- 
dre de vue raugmentation graduelle de la production indi
gene et les conditions particulieres dans lesquelles s’effectue 
lc commerce des autres nations.

En ce qui concerne I’industrie locale, elle ne peut livrer 
que des cuirs inf£rieurs, bien que la vallon£e du pays donne 
un tannin excellent. Des tanneries tres occupees existent 
un peu partout, dans les vilayets d’Ai’din ct de Konieh; 
celles d’Aidin, dOuchak, d’Adalia, d’Elmalu sont panni 
les plus connues et les chaussures des indigenes sont en 
grande partie fabriquees avec les matieres qui y sont ριέ- 
parecs. Les restrictions apportees au libre commerce des 
peaux, a la suite des ypizooties, ont, indirectement, pour 
effet d’encouragcr Tutilisation, sur les lieux, des produits 
de l’abat des animaux.

Les cuirs Strangers places i  Smyrneportent toujours une 
estampille fran^aise.

Ce commerce s’effectue dans des conditions particulieres : 
cliaque maison d’importation a une clientele fixe de cor- 
donnicrs auxquels elle ouvre un comptc courant sans in- 
ter6ts. Le credit varie avec la solvability et l’importance 
des affaires de l’0tablissement et, le plus souvent, c’est sur 
cette avance que travaille l’ouvrier qui doit, lui-m&me, Re
corder d’assez longs cr6dits ;\ s j s  clients; les ventes au 
comptant sont exceptionnelles. Ce systtme engage, tout 
naturellement, rimportatcur i  s’adresscr de preference aux 
fabricants qui lui accordent les plus longs delais de paie- 
m ent; e’est ce qui explique le succes relatif obtenu par les 
industriels etrangers: les Autrichiens ct les Allemands accor * 
dent, en effet, des credits de 120 a 150 jours de la facture, 
les Anglais h 90 jours et les Fran$ais 60. D ’un autre cote,
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les Autrichiens et les Allemands saventmieux fabriquer les 
articles dans le gout du pays, ce a quoi les Fran^ais ne con- 
sen tent que ti es rarement.

Les frais de transport qui pfesent sur les articles fran^ais 
sont egalement beaucoup trop consid6rables. Les depenses 
d’un envoi jusqu’a Smyrne de χ,οοο kilogr. sont pour les 
diffdrentes provenances:

De Hambourg et Amsterdam ................................. 35 fr".
D’Anvers..................................................................... 25
De Londres et L iverpool......................................... 25
De Genes et T rie s te .................................................25
Du Havre (Messageries maritimes)......................... 50
De Marseille — ....................34

A la depense du transport de Marseille a Smyrne doivent 
etre ajoutes les frais de transit entre le lieu de production 
et le port d’embarquement, lesquels sont tr£s 61ev6s : ainsi, 
de Paris a Marseille, par exemple, les cuirs paient 75 fr. la 
tonne et de Chateau-Renault (Indre-et-Loire) a Marseille, 
85 fr.

L ’importation totale des cuirs et peaux, en 1889, est 
evalu6e au montant de 1,308,293 fr., r£partis de la manifcre 
suivante par nature d’articles:

Francs.

Peaux o u v n te s ...................   642,382 00
Cuirs ouvres.................... .... i . . . . 585,844 00
C h a u ssu re s ...................   53,612 00
Courroies de transm ission....................  23,870 50
S elle rie ....................................  . . .  2,584 50

T o ta l ...............................   .1,308,293 00

Les quantitds qui doivent etre attribu6es k la France 

so n t:
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Cuirs ouvr^s....................................
Peaux ouvrdes................................
Chaussures........................................
C ourro ies.......................................
Sellerie............................................
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506,020 fr. 
288,510 

54,468
* 2 >8 9 3  

5 7 4

377

Soit un total de 832,465 fr. 50 c. repr£sentant, abstrac
tion faite de 200,000 fr. de peaux ouvr£es d’origine indi- 
gbncy les quatre cinquifemes de 1’importation moycnne.

CUIRS

La majeure partie des cuirs k semelles vient de France.
Les tanneries italiennes ne livrent que de faibles quantitds. 

En moyenne, la France fournit k Smyrne chaque annie de 
2,800 k 3,ooo balles de cuir. Ces balles contiennent cha- 
cune 5 peaux, soit 150,000 cuirs d’ un poids de 24,000 ki- 
logr. et d’une valeur de 850,000 fr. La plus grande partie 
dc ces cuirs est envoyee par les tanneries du Var, du Centre 
et de Chateau-Renault.

La quality plus g^ndralement demandie est 1ς choix 
mixte. Pendant huit mois de Tann0e, on emploieles vaches 
de 12 k 16 kilogr. k t£te et flancs bien abaiss0s; les quatre 
mois d’hiver exigent des cuirs de 20 k 25 kilogr., c’est- 
λ-dire des boeufs. Un point auquel la clientele attache beau-' 
coup d’importance est le battage; il doit &tre fait k fond et 
le cuir doit possider la plus grande rigidit£ possible.

En raison de la proximite de Marseille, la tannerie du 
Var est mieux en situation que les autres pour 6couler ses 
produits dans le Levant: le prix de revient de la marchan- 
dise n’est point grev0 des frais excessifs de transport dont 
sont frappies les provenances du Centre.

La somme de 585,844 fr., montant de l’importation des
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cuirs a Smyrne en 1889, se decompose, comme il suit, par 
provenances:

+ Provenance. Quintaux. Francs.

F ra n c e ........................................ 506,020 00
A u trich e ..................................... 34,795 00
tg y p te ........................................ . . .  159 21,885 00
B elg ique..................................... 12,910 50
Italie............................................. . . .  42 6,612 50
A n g le te rre ........................ .... . . . .  l8 2,834 00
Grfcce............................................ 787 00

Total.................... • · · 3,721 585,844 00

P E A V X  O U T R E E S

Cbbvres males unies. —  La corroierie de Marseille fournit 
presque exclusivement ce genre de peaux. Le chiffre d’af
faires qu’il rep^sente est, en moyenne, de 2,400 a 2,500 
douzaines, avec un poids de 15,000 kilogr. et une valeur 
de 120,000 fr. Les sortes lesplus demanddes sont celles pe- 
sant de 5 k 8 kilogr. les douze peaux. Cette quantity com- 
prend gen£ralement:

Premier choix................................................ io~p. ioo.
M ix le ............................................................ 80 —
Deuxieme choix............................................ io —

Les acheteurs exigent que l’article soit souple et accep- 
tent m&ne les peaux forcees en huile.

Les chevres grainees ne s’emploient que dans les couleurs 
paille, jaune, etc., pour les chaussures d’et6.

Veaux et vacheltes ciris. —  L ’importation de ces especes 
a sensiblement diminue depuis quelques ann6es, la tannerie 
indigene etant parvenue k fabriquer, avec les peaux de l’abat 
de Smyrne, des vachettes legeres qui, par leur bas prix et 
leur qualit6, ont 0vince presque com plem ent les articles 

similaires etr.mgers.

•.r». , *
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II entre, n&mmoins, une certaine quantity de veaux ita- 
liens achetis i  la faveur d^tiquettes redigees en franpais. 
Ils ne different pas, d’ailleurs, comme qualite, des produits 
francnis.

La consommation moyenne co.mprend:

Premier choix.................... * ....................... io p. ioo.
Choix m ix te .................... ............................60 —
Deuxieme et troisieme c h o i x .................... 30 —

Les poids courants sont de 12 λ 18 kilogr. la douzaine; 
ceux de 14 k 16 kilogr. sont principalement demandis. Les 
veaux it gros collets sont d6precics.

Veaux veriiis, chbvres verities, vachcs vermes. —  L ’indus- 
trie fran$aise ne fabrique pas de veaux vernis pouvant riva- 
liser, au double point de vue de la qualite et des prix, avec 
les articles similaires vendus par les mdgisseries de Worms 
et de Mayence. Les veaux provenant de ces etablissements 
coiitent ηι et 77 fr. la douzaine de 145 a 160 centimetres 
de taille, franco k bord Trieste. Ils sont souples, forts et nc 
collent pas.

Les chevres vernies, par contre, sont presque exclusive- 
ment de provenance frangaise; elles se vendent k Paris de 
60 a 68 fr. les douze peaux de 150 a 160 centimetres de 
taille, avec un poids de 5 t/2 k 6 kilogr.

Les vaches vernies franpaises rencontrent la concurrence 
des produits analogues allemands, vendus, k taille egale, 
10 fr. moins cher par piece. Les vaches vernies grainies 
s’emploicnt pour la chaussure et pour recouvrir les capotes 
des landaus en usage a Smyrne.

Les veaux m0gis frai^ais tendent k disparaitre du marche; 
ils sont remplac0s par les m0gis allemands, livr6s a tres bas 
prix. La qualite de ces derniers est loin de valoir celle des 
produits fcn^ais, mais la clientele s’en contente.

379
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La valeur des peaux ouvr0es iraporties en 1889 a &έ de 
642,382 fr. V oid les provenances de ces peaux :

3 8 0

Provenance. Quintaux. Francs.

France. . , 288,510 50
Turquie . , 
Autriche . , %

• · i

200,000 00

Allemagne j 3*4 » 133,617 00

Angleterre , 13,340 50
figypte. . , 3,404 00
Italie . . 8 » 3,404 00
Russie . .

T o ta l ................
» */4 106 00 

642,382 00

■ FOURN1TURES POUR LA CORDONNERIE

Les eiastiques ont cesse d’etre achetes en France par 
suite du refus de nos industriels d’6tablir l’article bon mar- 
ch6, qui est seul vendu λ Sm yrne; ils sont commandes en 
Angleterre et en Italie. L ’article anglais coute 1 fr. 40 c. le 
metre de 13 centimetres de lai; les frais jusqu’i  Smyrne 
sont insignifiants. De m£me, les tirants et les galons de soie 
ne viennent plus de France k cause de leur prix έΐενέ. Les 
tirants import£s dans le Levant sont envoy6s exclusive- 
ment par’ l’Allemagne et l’ltalie et, pour une petite partie, 
par'l’Angleterre. Ils arrivent en rouleaux de 8 metres em- 
paquet£s it la grosse; leurs largeur et prix moyen so n t:

Francs.

4 centimetres................................ .... -. . 4 20 ά 4 30
23 millimetres............................................ 3 20 k 3 30
19 — .  .................................... 2 70 k 2 80

les 100 metres.
Les galons de soie sont tires d’Allemagne et coiltent de 

4 fr. 25 c. k 4 fr. 40 c. les 100 metres. Ces prix sont ceux de



la marchandise rendue au magasin a Smyrne, douane et 
quais a cq u its .

Les chevilles de fer et de laiton, les clous et, en geniral, 
la petite quincaillerie relative a Findustrie de la cordonnerie 
proviennent d’Angleterre. Les chevilles en bois et les for
mes sont fournies par FAllemagne, les premieres h raison 
de 45 fr. les cent kilogr. rendus i  Smyrne et les secondes 
depuis 60 centimes jusqu’it 95 centimes, suivant la taille, 
igalement rendues h Smyrne.

Les fils du dipartement. du Nord peuvent seuls itre im- 
portes & Smyrne h la faveur dela proximite d’Anvers; ΓΑη- 
gleterre et l’Allemagne sont, d’ailleurs, les principaux pays 
de provenance. Flers et Roubaix envoient des coutils gris 
depuis 1 fr. 30 jusqu’i  1 fr. 90 le mitre sur i m,40 de lai, 
et Dundee les toiles bon marchi pour doublures. L ’Au- 
triche a remplaci la France pour les draps de couleur et les 
serges.

I M P O R T A T I O N S .  3 8 1

CHAUSSURES CONFECTIOh'h'EES

\

L ’importation de ces articles se ralentit graduellement, 
du moins en ce qui concerne les chaussures d’hommes. 
Les ouvriers indigenes, en employant les peaux ouvries 
du pays riussissent & fabriquer des chaussures d’un bon 
marchi surprenant; des bottines d’une tournure elegante 
se vendent depuis 4 fr. 20 c. la paire. La maison Pinct est 
le seui itablissement frar^ais qui introduise k Smyrne 
des bottines confectionnees pour dames et jeuncs filles. II 
est egalement export έ de France des escarpins ouverts en 
chivre couleur grainie ou en chevreau noir glace; ces ob- 
jets rencontrent k Smyrne la concurrence des articles vien- 
nois qui coutent, la douzaine, 12 fr. moins cher qi*e ceux
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de Limoges ou de la Drdme. Ceux-ci, il est vrai, pre- 
sentent de meilleures conditions de solidit6, sinon d’616-  
gance, mais la clientele s’attache, avant tout, au bon 
march6.

La valeur des chaussures confectionn£es importees en 
1889 est estim6e& 53,612 fr., so it:

Provenance. Quintaux. Francs.

F ra n c e ...................................................................... 18 34,468
Angleterre. *............................................................ 8 12,255
Autriche...................................................................  2 4,591
Belgique........................ · . ...................................  1 1,149
I ta l i e .......................................................................  1 1,149

T o ta l ....................................... 30 53,612

COURROIES DE TRANSMISSION

Les courroies de transmission simples et doubles, em- 
ploy0es par l’industrie locale, sont exclusivement d’origine 
anglaise.

Les articles sont achet0s en Angleterre k plus de 30 p. 100 
meilleur marcl·^ que les produits similaires de France; en 
void les p rix :

Francs..

4 inches de la rg e u r ..........................   5 85
5 —    7 60
6 —   8 9J
7 —  ' · ..........................................”  25
8 — · .............. : .....................Π 75

le mfetre en longueur.
L ’importation des courroies diverses s’est έΐενέε a 

23,870 fr. 50 c ., soit:
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Provenance. Quintaux.

383
Francs.

Angleterre , 19,532 00
France. . . . 8 2,893 00
Belgique . 1,084 00
Autriche .

Total. » · , · · ·  i * . . 66

561 50 

23,870 so

ARTICLES DE SELLERIE

La pratique de l’£quitation n’est pas tres r6pandue k 
Smyrne; les courses, qui ont lieu deux fois par an, ne 
sont, dans la vie smyrnienne, qu’un incident isole et 
passager. Un atelier de sellier suffit aux demandes des 
sportsmen. L'importation se limite, en realiti, aux matures 
premieres que la main des ouvriers indigfenes transforme 
selon les besoins des habitants.

En 1889, M n’est entr0 k Smyrne que pour 861 fr. d’ar- 
ticles de sellerie de provenance curopienne sur une somme 
totale de 2,584 fr. 50 c. k savoir:

Provenance. Quintaux. > Franks.

France......................................................... 5 » 574 00
A utric lie ;.................................................  o r/4 143 50
Angleterre................................................. o */4 143 50
Turquie................................    2 1,723 50

Total 8 μ 2,584 50

Les harnais en usage sont de trts grand modele, pour 
landaus. Ils sont fabriqu6s sur les lieux.
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* VII

1 PAPIER ET CARTON -  IMPRIMfiS

Les nombreuses maisons de commerce de Smyrne, les 
itablissements de banque, les administrations, les ecoles 
fontime consommation relativement considέrable depapiers 
de tout genre.

Pendant longtemps le papier 4 main, les cahiers, regis- 
tres, etc., provenaient presque exclusivement de France. 
Aujourd’hui, notre part dans cette branche de commerce 
s’61eve seulement, ainsi qu’il r£sulte du relev6 ci-aprfes, au 
dixifcme des entr£es.

I

Importation des papiers et cartons en 18S9.

Francs.

Papier................................ .................... 1»737>2S7 00
I.ivres................................ SO
Registres............................ 50
C a r to n ............................ 00
Im p rim is ........................ ............................... 5.604 00
Im a g e s ............................ SO

soit une valeur de 1,902,420 fr. 50 c.
·" t

~Iwpot tations de France pendant la mane annie.

Papier................................ 00
Registres. . . . . . . . 00
Livres................................ 00
C a r t o n .................... .... . SO
Im prints ......................... ....................  2,220 50
Im a g e s ........................ ... 50

rep^sentant une somme totale de 190,987 fr. 50 c.
0
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Smyrne riexporte, a destination de l’interieur et des lies, 
une partie des papiers et cartons introduits. Le commerce 
de ces articles est appeli, d’ailleurs, comine tons les autres 
produits a binificier de l’extension des chemins de fer dans 
la contree et, plus spicialement, de la faciliti des correspon- 
dances par la poste et de ^augmentation du mouvement 
commercial.

Les articles itrangers portent, engineral, des indications 
en fran^ais ou en anglais.

3 8 s

P A P I E R S

Les papiers a lettres dont le ddbit est le plus courant 
viennent d’ltalie et en partie d’Autriche. Ces papiers sont 
de quality ordinaire et demi-fine. Parmi les articles d’un 
genre plus releve, mais dont la consommation est tris re- 
duite, il faut placer en premiere ligne les vergis anglais 
fins et les papiers fra^ais secondaires, qui semblent avoir 
la preference dcs acheteurs.

Les papiers λ icrire de provenance frai^aise sont fournis 
principalement par la Sociiti des Papeteries de Benage, 
MM. Laroche-Joubert et C ,c d’Angoulime, la Sociitiano- 
nyme des Papeteries de Vidalon a Annonay (Ardiche).

La consommation des enveloppes de couleur, que les 
nigociants emploient de prifirence, est trts grande; elles 
sont tiries d’Allemagne et vendues de 3 fr. 25 c. k 6 fr. le 
mille. Les enveloppes fran^aises de mime genre, un peu 
plus resistantes, il est vrai, coutent de 10 a 20 fr. le m ille; 
la vente en est, par suite, rest rein te.

Les papiers pour correspondance commerciale avec en- 
tites et indications imprimies ou gravies sont en presque 
totalite priparis a Sm yrne; les ateliers d’imprimerie pos-

«5SMTKKE.
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sfcdent un excellent outillage et certains d’entre eux sont 
pr6cisement installes en vue de satisfaire, a cet 6gard, aux 
besoins du commerce et des administrations. Les maisons 
francaises ayant la specialite des fournituresde bureau pour- 
raient neanmoins, comme les papiers doivent, en tout cas, 
£tre command6s a Stranger, trouver un placement pour 
cet article a la condition de diminuer leurs prix.

Les papiers λ 0crire de vente courante sont des formats 
coquille, raisin et j6sus in-40, mis en cahiers de 5 feuilles 
et en rames contenant 4 ramettes de 400 feuilles; le poids 
moyen de la rame est de 8 a 10 kilogr.; le prix de la mar- 
chandise livrde au detail a Smyrne est de 6 k  35 fr. la rame, 
suivant qualit6.

Les papiers a lettres habituellement demand6s sontaussi 
envoy6s en rames de 8 a 10 kilogr.; ils se vendent en fa- 
brique, d’apres la qualit£ et le poids, de 10 a2ofr. la rame. 
Les frais qu’a k supporter tout envoi de papier, du lieu de 
provenance a Smyrne, peuvent £tre calcutes de 15 k 18 p. 100 
de la valeur, douane et droits de quai acquitt6s. Le papier 
ordinaire de Fiume est le plus vendu.

Les provenances du papier son t:

Autriche.

Papiers de luxe en boites : Theyer et Hardmuth, & Vienne,
Papiers grands formats, registres, cahiers : Lassmer et Ascher, 

d Vienne;
Papiers pour impression et correspondance : Schmit et Menier, 

a Fiume.
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Allemagne. .

Registres divers : Edler et Krische, de Hanovre;
Cahiers pour le dessin, cahiers d’dcriture pour les langues fran- 

faise, grecque et allemande: C. Adler, de Hambourg.
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France.

Registres, papiers k lettres, enveloppes: Laroche-Joubert, 
d’Angoul£me;

Copies de lettres, cartonnages divers, agendas: B. Sirven, k 
Toulouse;

Registres et enveloppes: Leclanchi, k Troyes;
Cartonnages, cartes de visite: J. H. Nacivet, k Paris.

Belgique.

Registres : Jos. Roeder et Cie, k Anvers.

Italie,

Papiers de tout genre, enveloppes, cartonnages: Ambrogio, 
Binda et Cic, Milan;

Papiers-poste, carton bristol, papier buvard: Vonuviller et Cie, 
Romagnano (Sesia).

Les papiers pour affiches, des formats coquille et raisin 
entiers, sont l’objetd’un commerce important; les nuances 
les plus usities sont les couleurs blanche, rouge, bleue, 
verte, jaune. Ces papiers sont entiferement en bois>etpaille.

Les provenances des difftrents papiers, celui 4 0crire ex- 
cepti, sont les suivantes:

Papiers d’emballage, Autriche;
Papiers pour l’impression de qualitd infcrieure, Allemagne; 
Papiers de paille jaunes et bruns, Autriche, Italie et Belgique; 
Papiers pour affiches, Autriche et, pour une partie, Allemagne 

et Belgique;
Papiers de soie, Autriche.

Les papiers de tenture peints sont, jusqu'4  pr£sent, d’un 
faible d6bit : les habitants pr0f£rent les murs peints 4 
Thuile ou, plus simplement, pass6s au lait de chaux qui, 4 
leur sens, rdpondent mieux aux exigences du climat et
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offrent plus de garanties de proprete. Cependant, les pro- 
prietaires des nouvelles maisons en pierres et fer, construites 
dans ces derniferes annees, ont commence & employer, pour 
une partie de leurs appartements, les rev£tements de papier. 
Le genre de tapisserie varie, bien entendu, selon la fortune 
des particuliers, mais le gout ne joue qu’un role secondaire 
dans le choix; les papiers trfcs dor£s et a couleurs eclatantes 
ont generalement la preference. L ’Allemagne envoie les 
papiers communs et la France les articles riches, qui sont 
vendus, d’ailleurs, a des prix exorbitants.

Les papiers de fantaisie, decores, employes a couvrir les 
boites en carton pour le transport des fruits secs, sevendent 
en petite quantite. Quant aux articles de chromolithogra- 
phie, ils proviennent, pour la plupart, d’Allemagne. Mais la 
consommation de ces objets d’art est absolument nulle.

Les 1,737,257 fr. auxquels s’6lbve le chiffre de l’impor- 
tntion des papiers en 1889 se decomposent ainsi, d’aprbsles 
pays de provenance:

3 8 8

Provenance. Quintaux. Francs.

Autriche . 
Allemagne
France. . . . ' ................................  M&9 153,652 00
T u rq u ie ............................................ 792 81,728 00
I t a l i e ................................................ 766 79>47° 00
Belgique............................................  252 24,224 00
Hollande............................................  179 18,471 00
A ngleterre........................................ 83 8,565 00
Eg)Tte................................................  12 1,237 50

1 h 2 7 S Μ 09>9°9 50

T o t a l ........................16,848 1,737,257 00

Dans ces valeurs rentre un des articles de \rbs grande 
consommation dans le Levant, le papier k cigarettes. Les 
exp6ditions annuelles depassent le chiffre de 250,000fr. Ce 
montant est inferieur a celui qu'atteignaient les entr6es, il
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y a quelques ann£es. La diminution constat^e a principale- 
ment pour cause la vente, par la regie ottomane, de ciga
rettes toutes faites dont Tusage s’est rapidement etendu. 
Dans cette somme de 250,000 fr., les cahiers de papier 
coupfe sont compris pour une valeur de 65,000 fr. seule- 
ment.

Les maisons autrichiennes doivent leur clientele au bas 
prix de leurs produits. Les genres vendus sont toujours 
munis d’une notice en frai^ais ou represented, en imita
tion, une marque fra^aise connue. Les marques des mai
sons Bardoux, Lacroix, surtoutle papier dit «Job», sont 
les plus repandus. Les cahiers fabriques en France se ven- 
draient done facilement s’ils pouvaient rivaliser de bas prix 
avec les articles similaires 0trangers. Un obstacle ίιΓέοουΙο- 
ment des papiers provenant de nos fabriques est leur finesse 
extreme; les cahiers formes avec nos papiers paraissent trop 
minces et les acheteurs les refusent, s’imaginant qu’ils con- 
tiennent moins de feuillets que les autres.

Les prix moyens du gros pour les cahiers tout fairs (avec 
marques fn^aises) sont les suivants :

Les 100 boites de 120 cahiers

60 72 84 96 108 120 lcuilles au cahier

100 n o  120 135 145 155 IV.

Les paquets de 300 cahiers

60 72 84 96 108 feuiles par cahier

2 40 2 60 3 10 3 35 3 50 fr.

rendus it bord Trieste.
Les papiers en cahiers sont expidi6s par Schab et 

Belier, de Vienne, Ch. Schutz, Saul P. Modiano, de 
T  rieste.

3 8 9
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Le papier est vendu aux prix suivants par les maisons 
autrichiennes et italiennes:

La rame de 480 feuilles de 5 1 x 7 6 :
Francs.

Quality ordinaire............................................ 2 60 & 3
— moyenne.............................................3 20 4 3 30
— fine.................................................... 3 40 k 4 00

franco a bord Trieste.
Les papiers en rames sont fournis par les maisons: Cor- 

terie meridionali (Naples); P. Piette (Freiheit); Sigmund 
Weiser (Sasow); Ig. Weiss Sohn (Langendorf); Briider 
Hasse (Wran); Dr. F. Feuerstein (Traun); Gebruder Fial- 
kowski (Bielitz); Gebriider Kohscher (Czerlany), et, pour 
une petite quantite, Alex. Rolland, de Marseille, Lacroix, 
Labrousse, d’AngoulSme.

Xes negociants italiens et autrichiens accordent un credit 
minimum de quatre mois.
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Les categories d’articles r6unies sous cette rubrique 
entrent h Smyrne en assez grandes quantit6s; il n’est pas 
possible, toutefois, d’en determiner mfeme approximative- 
ment le chiffre. D ’aprfes le releve suivant de la Societe des 
Quais, voici quelle aurait et6 l’importation des livres, images 
et autres imprints :

Livres.

Provenance.

Turquie
Autriche
France

Quintaux. Francs.

218 48,006 00
61 13,390 5°
48 10,570 00

A reporter 327 71,966 so
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t P r o v e n a n c e . Quintaux. Francs.

'k ·.
V. Report............................... . 327 71,966 50
i: Grfece. . . 3,523 OOr’-
i ■ Angleterre. • Π 2,918 OO
ϊ Italie . . . 2,202 00
r·**
F* '
fc • 1

T o ta l................................ . 366 80,609 JO

Si *

l
Images.

t
\ France . . 6 1,164 3°

its-
1· Imprimis (autres).

Autriche. . 2,673 50

1X
France . . • 147 2,220 JO
Belgique. . • 43 649 50

fcK.K Angleterre. 60 JO
».··■4
i- T o ta l................................ • 371 5,644 00

Soit un total gin£ral de quintaux 743 et de 87,418 fr. 
Mais ce tableau est tout & fait incomplet, surtout en ce qui 
concerne les publications en langue franςaise. Les indica
tions qui y sont contenues concernent, en effet, simplement 
les envois qui passent par la douane et ne comprennent pas 
ceux qui sont confiis aux valises des postes 6trang£res. 
Cette circonstance explique la part infirieure qui est inexac- 
tement assignde & la France. O r, nos livres, journaux 
illustris, nouveaut0s littdraires et imprim£s de toute sortc 
arrivent, presque en totality, parle bureau postal franςais et 
repr6sentent,autant qu’il est possible de s’en rendrecompte 
en 1’absence de statistiques postales, une somme sensible- 
ment sup6rieure au montant mentionnd ci-dessus pouri’en- 
semble des diverses provenances.

<
'ft·
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C A R T O N

Les cartons gris de Marseille ont toujours un placement 
i  Smyrne, mais, relativement k cet article, l’Autriche exerce 
encore une sorte de monopole, ainsi que l’indique le releve 
suivant:

Provenance. Quintaux. Francs.

Autriche.................................... 21,381 OO

T u rq u ie .................................... 3,480 50
France........................................ 2,231 50
Belgique.................................... 1,419 OO
Angleterre................................ • · · - 9 7 1,175 OO

T o ta l ................ • ·  . 2,448 29,687 OO

Le carton blanc, spongieux et assez epais, domine dans 
les ventes. Les cartons blancs fins sont n£glig6s. L ’habitude 
d’envoyer les fruits secs dans des boites en carton tend a 
disparaitre et la consommation de cette matifere, έvaluέe 1
50,000 quintaux en 1872, n’est plus que de 2,448 quintaux 
en 1889.

Les cartes i  jouer, dont la consommation est fort έΐενέβ, 
viennent de France (Grimaud, cartes fines et demi-fines). 
Une partie seulement des articles communs est grav6e dans 
d’autres pays.

R E G 1S T R E S

Le commerce franfais a conserv0 la sup0riorit6 en ce qui 
concerne les registres ά copie de lettres. Les articles simi- 
laires allemands ne tiennent que le second rang. Le genre 
demandi est le registre de 500 feuilles muni d’un reper
toire alphabetique; le prix de vente k Smyrne est de 4 fr.
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Nous n’occupons plus, par contre, la premifere place 
relativement aux registres divers et pour livres de commerce, 
bien que nos articles soient trfes appr£ci£s. II nous serait 
certainement facile de la reprendre, en nous effo^ant de 
vendre un peu meilleur march£. Cet abaissement des prix 
s’impose d’autant plus que les registres commencent h &tre 

t̂ablis a Smyrne m£me.
On ne connaissait anciennement que les articles d’An- 

goul^me; mais les registres allemands, parfaitement bien 
relics et contenant du papier de trfes bel aspect, sont appr6- 
ci6s par le public.

Les dimensions courantes sont les formats couronne, 
pot, telliere, £cu carr6, grand cartier et petit cartier; ces 
registres contiennent i ,  2, 3 et 4 mains et valent de 1 fr. 
50 c. k 3 fr. la main (prix de detail k Smyrne). Le ben£fice 
sur cet article serait de 15 p. 100.

Les registres allemands sont reliis avec une couverture 
tr&s ipaisse et se vendent au poids, k raison de 1 fr. 50 c. 
le kilogr.

Montant de Importation des registres en 1889 et prove
nances :
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Provenance. Quintaux. Francs

France ........................................ W 0 21,149 00

Angleterre.................................... 17,825 50
I ta l ic ............................................ 9.4 24 00

T o ta l.................... . . . . 796 00 O VO 00 50

A R T I C L E S  D E  B U R E A U

I

Bien que n’^tant pas compris dans les catigories de pro- 
duits livres par les fabriques de papier, les articles de bureau 
peuvent y £tre rattaches en raison de leur destination. En



1889, leur importation a atteint une valeur de 56,966 fr., 
soit :

394  SMYRNE.

Provenance. Quintaux. Francs.

Autriche............................................ . . . 3 9 8 2 9 , 1 0 6  0 0
France ............................................ 1 6 , 3 7 2  0 0
Angleterre........................................ . . .  8 9 6 , 4 1 4  5 0
Italie ................................................ . . .  34 2 , 0 1 0  5 0
Turquie............................................ 2 , 7 7 6  0 0
Belgique............................................ . . .  4 2 8 7  0 0

T o ta l ........................ . . .  8 i S 5 6 , 9 6 6  0 0

Les n6gociants allemands et autrichiens font des efforts 
continus pour retenir la clientele relativement a ces produits. 
La France serait en mesure, cependant, de leur faire une 
tths s6rieuse concurrence. On ne rencontre, notamment, ni 
crayons, ni porte-plumes frangais.

L’6num6ration de ces difF6rents articles tiendrait une trop 
grande place. Voici la provenance ordinaire des principaux 
d’entre eux :

Plumes mitalliques : France (Blanzy-Poure), Angleterre, Alle- 
magne;

Encre : Angleterre (Stephens), France (Adrien Maurin), Alle- 
magne;

Crayons : Autriche (Faber);
Gomme a cffacer: Autriche (Faber);
Encriers: Autriche;
Garnitures de bureau : Allemagne, peu de France.

Les consommateurs trouvent les encres fran^aises etalle- 
mandes insuffisamment fluides. Quant aux encriers, ceux 
en cristal ont le plus de d6bit.

La plupart des 6coles s’adressent directement en France 
pour les fournitures dont elles ont besoin.

. 1.
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VIII

M EUBLES

La plus grande partie des meubles vendus dans le pays 
sont fabriquis a Smyrne. Les 0b0nistes et menuisiers indi
genes, dont l’habilete est incontestable, emploient des bois 
de provenance itrangfere : les bois massifs communs sont 
tiris de I’Autricheet dela Roumilie, les feuilles de placage, 
I’acajou et le noyer sont fournis par Anvers, Hambourg et 
la France. Les batons et baguettes dor6s, noirs, noirs et 
or, ainsi que les franges, cmbrasses, tissus et damas s’im- 
portent egalement.

Les meubles t̂ablis h Smvrne sont d’un travail fin et 
d’une solidit^ suffisante. Les 6b6nistes ont des albums ι*έυ- 
nissantla plupart des modules fabriquis par les maisonsfran· 
$aises; ces modules sont reproduits par eux et ils y appor- 
tent les modifications exig0es par les clients. Une partie 
des meubles achet£s h Marseille, Londrcs ou Paris servent 
aussi k accroitre le nombre des types habituellement fabri- 
quis. II n’est gufcre vendu avantageusement, comme 
meubles d’origine itrangtre, que des objets de fantaisie. 
Les articles ordinaires de mobilier doivent presenter des 
conditions d’extr6me bon marche pour lutter contre la 
production locale. II ne s’agit, bien entendu, que des meu
bles de vente courante et dont les magasins sp£ciaux ont 
un approvisionnement constant. Les importations elev0es 
que signalent les statistiques pour 1889 ct Qul atteignent la 
la somme de 1,578,959 fr. doivent certainement com- 
prendre un grand nombre de meubles achetds par des parti-
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culiers. En dehors de PAutriche et de PAngleterre, qui ont 
une clientele assuree pour Pachat de deux articles tr£s rb- 
pandus dans le Levant, les meubles en bois tordu et les lits 
de fer, les differents pays d’Europe et surtout la France ne 
peuvent compter que sur des commandes particulifcres. 
Les meubles frangais, remarquablement elegants et tr£s 
soign£s, ne se placent qu’exceptionnellement pour des 
ameublements complets. Les meubles autrichiens ou alle- 
mands, peu solides par suite de la mauvaise q u a ^  des bois 
plaques et de la simplicite des assemblages, trouvent des 
amateurs que seduit leur bas prix. Les meubles anglais, 
commodes et massifs, sont fort apprecies pour leur style et 
leur solidite; habitues a travailler pour les pays chauds, les 
maisons anglaises les fabriquent avec des bois choisis. Les 
frais de transport sont, d’ailleurs, insignifiants comparative- 
ment ά ceux qui, par suite notamment de P£16vation des 
tarifs de chemins de fer, grfevent les meubles frangais. Pour 
ces derniers, le montant des d6penses, en y comprenant 
les droits de douane et de quai, peut atteindre, selon le lieu 
d’expedition en France, une proportion de 30 a 40 p. 100 
sur la valeur, rendus en magasin a Smyrne.

Les meubles de fantaisie constituent plus de la moitte de 
Pimportation; ce sont, principalement, des chaises 16g£res 
de salon, des tables it jeu, etc. Voici les prix moyens de 
vente, sur la place, des genres prefers, pour ces articles :

Petites chaises noir et or . . . . 140 fr la douzaine.
— plus fines . . . .  200 —
— dorees et gamies . 25 fr. la piece.

Tables a jeu en bois sculpte . . .  75 —
— dore. . . .  75 —

Les petites chaises dor0es trouvent beaucoup de debit; 
celles qui proviennent de Paris se vendent jusqu’a 40 fr.

396



Ces petits meubles accompagnent les ameublements livris 
par les tapissiers de Smyrne.

Parmi les autres meubles qui viennent du dehors, men- 
tionnons: les easiers pour bureau en acajou, noyer ou imi
tation de palissandre, achetis a Paris et revendus & Smyrne 
de 40 a 75 fr .; les corniches dories et cintries pour ri- 
deaux, importees d’Allemagne et d’Autriche et livries ά 
raison de 25 & 30 fr. la piece; les petits meubles defantaisie, 
tables pour fumeurs, tabourets, itageres, imitation de petits 
meubles japonais, etc. Ces articles sont de provenance alle- 
mande pour la plupart: le prix moyen de vente est de 5 a 
30 fr.

L ’article d’importation le plus important, apr&s les lits 
de fer, est sans contredit le meuble de bois courbi, dont 
l’Autriche a le monopole et qui reunit tous les avantages 
de solidite, de bon marchi et d’eligance. Le commerce au- 
trichien realise, a Smyrne, de sirieux profits sur les nom- 
breux objets itablis avec ces bois, fauteuils, chaises, canapis, 
porte-cannes. Facilement dimontables dans toutes leurs 
parties, ces meubles ne tiennent pas de place, lie nicessi- 
tent aucun emballage et voyagent h peu de frais. Le succis 
exceptionnel qu’ils ont rencontre en Orient est absolument 
justilie.

'Les prix moyens de vente des meubles dont il s’agitson t:

Chaises, de 64 ά ioo fr. ladouzaine;
Fauteuils A bascule, 61, 130 et 140 fr. la paire;
Fauteuils ordinaires, 40 fr. la paire;
Canapes, de 30 λ 65 f r .;
Tables, 100 fr.;
Petites consoles, 36 f r .;
Porte-cannes, 30 fr.

Ces meubles sont vernis en rouge et en noir; les chaises, 
fauteuils i  bascule, canapis, porte-cannes sont l’objet des
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ventes les plus suivies; ils servent k meubler les vestibules, 
qui sont spacieux & Smyrne, et ού les families aiment k se 
tenir pendant Ι’έίέ.

Les modules des meubles, qui se rencontrent chez tous 
les marchands, portent les numiros suivants sur les cata
logues de la maison Jacob et Joseph Kohn, de Wsetin, la- 
quelle possfede un d6pdt k Paris:

Florins.

No 8

Fa u te u il ........................................................    5 25
C a n a p d .............................................................   18 00
C h a is e ........................................................................................ 3 75

N°* 11/14

C h a ise . . . ‘ ........................................................................  4 0 0

N° 14

C h a ise ........................................................................................ 3 00

N° 15

C h a is e ........................................................................................ 4  00

No 18

C haise  (m odule le  plus ve n d u ).................................... 3 10
C a n a p d ...................................................................................1 3 0 0

N° 30

C h a is e ....................................................  3 30

No 4

C h a is e ............................... ..... , . . ...............................  4 00

N° 24

B e rce u se .......................... .......................................... . . 00
T a b o u r e t s ..................... *...................................................... 2 0 0 .
Portem anteaux  .............................................. 1 2 0 0

Les prix fix0s subissent des eductions dont b6n6ficie 
i’intern^diaire.
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Les articles courants d’ameublement sont fabriquis k 
Smyrne. En voici les ‘prix approximatifs, avec le genre le 
plus communiment adopt6.
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SALON

Un mobilier de salon peut comprendre quelques chaises, 
2 fauteuils, i canapi, des tabourets, une table en acajou et 
quelques petits meubles,

Cette garniture, en acajou et tissu de soie, cotiterait:

Chaise avec dos garn i........................................  46 fr.
Fauteuil..................................................................... 102
Catiap£..................................................................... 184
T ab o u re t............................................................. 23
Table....................................................................  90

SALLE A MANGER

Table en acajou, forme c a rr^ e ...............................276
Grand buffet.............................................................. 313
Fauteuils recouverts de maroquin, la pifece . . 115
Chaises garnies de m6me, la pifcce.................. 57̂
Servante, la pifcce..................................................... xoo

CHAMBRE A COUCHER 

Lit riche en bronze de provenance £trangdre,
commode en acajou plaqu<5............................  80

Armoire & glace en acajou plaqu<$........................ 200
Table de to ile tte ......................................................n o
Divan tout g a r n i ......................................................100
Fauteuils pareils, la pifcce.....................................100
Chaises, la pifcce................................................  40

C ’est sur ces prix, repr6sentant le cotit des meubles ha- 
bituellement achetds par la classe ais6e de la population,
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qu’il convient de se baser pour la vente k Smyrne; ils re- 
pr6sentent un maximum qui ne devrait pas 6tre d0pass6.

Les meubles isotes de fabrication locale ou ΰηροπέε, 
dont la vente est particulierement active, sont les suivants:

Lits. —  On emploie exciusivement, k Smyrne et dans 
les centres importants de l’int£rieur, des lits en fer fondu, 
avec des bandes formant sommier et dont les pieds sont 
prolong6s en hautes colonnes destinees k soutenir des ri- 
deaux de gaze. Ces lits sont plus ou moins d6cords, mais 
leur forme ne varie pas; ils se d6montent facilement, par 
suite de leur ing£nieuse construction. Les prix de vente a 
Smyrne so n t:
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Lits simples.

Vernis...................................................................  27 fr.
Dor<5s ................................................................... 100·

Lits doubles.

De 50 έ 200 fr., suivant l’ornementation.

Berceaux. —  Les berceaux en bois de cerisier avec balus- 
tres valent 25 f r .; ceux en fer peuvent se vendre jusqu’i  
50 fr.

Tables-toiletle. —  Habituellement construites en bois 
avec des placages d’acajou, elles sont couvertes d’un marbre 
d’assez beau grain tail Ιέ k Smyrne; leur prix moyen est de 
80 k 100 et 120 fr.

Les armoires pleines en acajou ou en noyer valent 160 fr.; 
les armoires a glace, g0n6ralement import0es, obtiennent 
jusqu’a 250 fr.

Les tables de salle k manger sont 6tablies pour 12 per- 
sonnes ; elles coutent, quel que soit le bois employ6, acajou 
ou noyer, de 160 k 200 fr.
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Les buffets en noyerou acajou, simples, ne dipassentpas 
le prix de 160 fr .; les buffets charges en ornementations, 
et qui plaisent davantage aux habitants du pays, peuvent 
atteindre jusqu’d 250 fr.

Les consoles couvertes de marbre se vendent 100 fr.
Bibliothiques:
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Forme cintr£c avec soubasrement....................140 fr.
En acajou, sim ples............................................ 160

Tables-bureau, de 80 & 120 fr.
Tables k jeu fabriquies k Smyrne, en noyer ou acajou, 

63 fr.
Canapis garnis :

Forme am^ricaine.................................................... 125 fr.
T6te-d-tete a;ajou........................ ... ................... 160
Chaises lo r g a e s ..................................................... 100

Les chaises communes en bois verni imitant le noyer' et 
avec siige en paille se placcnt en importantes quantitis, 
les plus chores k raison de 30 fr. la douzaine.

Les corniches pour rideaux sont faites k Smyrn&avec des 
bois doris venus de Tetranger ou en noir; elles valent de 
9 & 10 fr. piice.

Les corniches et baguettes dories, pour rameublement 
et Tencadrement, sont de provenance allemande; la vente 
en est faite k des conditions d’extrime bon marchi. Le 
dessin de ces articles est, d’ailleurs, assez simple et les mou- 
lures manquent completemcnt de netteti, mais ils suffisent 
aux consommateurs.

L ’importation des meublesa atteint, en 1889, 1,578,959 
francs et celle des bois de placage 11,404 fr. 50 c. Ces 
chiffres se partagent, commc il suit, entre les differents 
pays:

IMYRXB. 26
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Meubles.
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• Provenan»:e. Quintaux. Francs.

Autriche . ..........................)

................ ...  i

•

Allemagne. • ♦ · · 1,678 603,904 00

Angleterre. U755 542,623 00
France . . 671 261,911 50
figvpte . . 156 57,470 00
Felgique . 231 54,643 00
Turquie. . 70 35,801 00
Grfcce. . . I I 11,301 00
Italie . . . 26 6,595 00
Hollande .

j

T o tal............................»

Fdalles d'acajou.

9
4,607

4,71° 50 

M 7S<959 00

France . ,

Bois divers.

7 :9ο 50

Angleterre. 601 9,930 oo
Autriche. . . . . . ........................ 56 846 00
France . . 29 .438 00

Total. . . . . . . .  686 11,214 00

•%
IX ♦

INSTRUMENTS DE MUSIQUE

Le nombre des pianos importes a Sm)'rne en 1889 est 
de 51. Les instruments des facteurs allemands jouissent 
d’une estime particulifcre, justifi£e par l’excellente qualit6 
de l’instrument, sa sonorite parfaite et sa rdsistance & l’in-
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fluence du climat. Ces pianos sont tous i  cordcs croisdes 
sur chassis m6tallique; Particle analogue fran£ais est d’un 
prix proportionnellement plus <Hev£. Les marques les plus 
appr£ci£es sont celles de Bliitner, Vogel, Kaps, pourPAlle- 
magne, Bord, £rard, Pleyel-Wolff, Boisselot, pour la 
France.

Les pianos les moins chers sont les instruments francais 
tout bois et k cordes droites, qui peuvent valoir de 500 k 
700 f r .; Particle analogue allemand, dont la fabrication 
semble insignifiante, peut se trouver k partir’de 400 fr. 
Les pianos k cordes crois£es sur chassis de metal se paient 
en Allemagne de 1,000 k 1,500 fr.‘; ils sont tr£s hauts et 
larges; les pianos du meme genre de fabrication francaise 
valent de 1,300 a 1,800 fr. Le genre le plus appreci£ est 
certainement le piano demi-queue allemand 011 autrichien, 
d’un s}Tsteme perfectionni, k cordes de r£sonnance et 
autres details. Suivant les dispositions interieures et le 
luxe du meuble, il vaut de 1,500 k 4,000 f r . ; les pianos 
francais du meme genre, dont le prix est peu different, 
sont moins demandes. Le piano demi-queue k cordes 
droites, livre k raison de 1,200 k 1,400 fr ., ne se fa- 
brique plus qu’en France. Les pianos de concert en fer 
et bronze se vendent en Allemagne et en Autriche a partir 
de 3,000 fr.

Les pianos autrichiens, dont le prix est sensiblcment le 
meme que celui des pianos allemands, btmeficient d’une 
legere difference dans les frais de transport.

Les boites i  musique executant k Paidc de cartons per
forms, de fabrication allemande, se trouvent dans tout le 
Levant, jusque dans certaines bourgadcs de Pinterieur.

Les 51 pianos im ports en 1889 sont lvalues k une 
somme de 76,174 fr., savoir:
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Provenance. Pianos. Francs.

Autriche . . .  r . . . . .  .
A llem agne........................................ .. 1 2* 57.340 50

A ngleterre................ ...  Γ . . 16,430 00
France.................... ... . . . 8 11,949 00
Italie. . . . .  . 6 8,961 50
T u rq u ie ............................................ 1,493 00

Total . ...................... . . . 51 76,174 00

X

VERRERIE, FAIENCE, PORCELAINE, ETC.

L’importation des diffiferents articles de verrerie, cristal- 
lerie, c6ramique, en 1889, a 6t6 de 1,037,867 fr. 50 c. 
comprenant les objets ci-aprfes:

Francs.

Cristaux et verrerie . . . ....................  404,361 50
Porcelaine...........................   372,513 00
Faience ....................................................  176,936 00
Poteries....................................................  25,071 50
Dames-jeannes...........................   21,883 00
Bouteilles vides........................................ 17,408 50
Ja rre s ........................................................ 19,043 00
Creosets....................................................  651 00

T o ta l .....................................1,037,867 50

Notre pays n’a envoy6 k Smyrne, pendant la meme 
ann6e, que pour une valeur de 143,535 fr* d’artides analo
gues, s o it :

Porcelaine................................................  53,081 00
Cristaux et v e rre rie ................................  48,351 00
Dames-jeannes........................................  11,331 00
B outeilles................................................  10,212 50

A  reporter 122,975 50
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Francs.

R e p o r t .....................................122,975 50
Faience........................................................ 8,215 00
P o te rie ........................................................  7,921 00
Jarres............................................................  4*423 50

T o ta l....................................  143*535 00

Le commerce dont il s’agit est susceptible d’un accrois- 
sement rapide; dans les plus petites villes desservies par le 
chemin de fer, on trouve deja des ichantillons de la plupart 
des articles autrichiens de verrerie et de faience. II est re
grettable que la part de la France dans les entries soit si 
peu ile v ie ; elle peut, λ tous les points de vue, soutenir la 
concurrence de ses rivaux. La cause de notre infirioriti re
lative reside uniquement dans le peu d’efforts tentis par 
nos industriels pour faire connaitre leurs produits dans le 
Levant.

Les nombreux articles servant it l’iclairage au pitrole, 
dont l’usage est si ripandu, viennent d’Autriche et d’Alle- 
mngne.

Les divers pays importateurs fournissent principalement 
les articles suivants:

Angletcrre. —  Poterie ordinaire imprimie ou coloriie, 
fort peu de verrerie.

Autriche. —  La plus grande partie de la verrerie com
mune, peu de verrerie taillie, lampes it pitrole de tout 
genre, en verre colori dans la masse, taiI16, dicori, peint, 
etc.; bees de lampes, suspensions pour lampes en fonte ou 
alliage, cadres doris pour miroirs.

AUemagne. —  Verrerie commune, porcelaine ordinaire 
dicorie, bees de lampes, articles d’iclairage, notamment 
les lampes it double bee et sur colonne; baguettes dories 
et cadres pour tableaux et miroirs, glaces argenties.
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Belgique. —  Verrerie moul6e, peu de verrerie taillee, 
peu de cristallerie, glaces argent£es pour miroirs, r6flec- 
teurs, faience, carreaux de vitre.

France.— Cristallerie, verrerie moulee, verrerie taillee, 
faience, porcelaine fine.

V E R R E R I E ,  C R I S T A L L E R I E  

Cristaux et verrerie.

Provenance. Quintaux. Francs.

A llem ag n e ........................................| 4>003 2i6’86‘ 50
Belgique . . . .........................................1,429 106,436 00
F ra n c e .................... ...............................  845 48,351 00
Angleterre.  ...............................  510 30,47900
Italie ...............................................   32 2,234 00

Total.................................... 6,879 404,361 50

Dames-jeanties.

Pieces.

F ra n c e ...................................................  4,438 11,331 00
Italie .......................................................   340 1,378 00
Turquie...................................................  1,636 9,174 00

(ayant deji servi)

Total............................ . 6,614 21,883 00

Bouieilles vides.

Quintaux.
’ * — x

F ra n c e ..................................................   651 I0,2i2 50
Angleterre..............................................   I4D 2,074 00
A u tr ic h e ........................................*. . 134 2,138 co
F gyp te ...................     30 1,053 00
Italie............................................ ...  ' 20 957 50
Turquie.................................................... 39 542 50
B elg ique ................................................ 25 431 00

4 0 6

Total i,039 17,408 50



Carreaux de vitre. —  Les carreaux de vitre sont tiris en 
totalite de la Belgique ; Texpedition en est cffcctuee soit 
par vapeurs, soit par voiliers. Les sortes les plus courantes 
sont les num0ros 16-15, 16-16 ,17-17,17-16 ,23-17,24 -16  ; 
ils sont vendus par caisses de 55 kilogr. contenant un 
nombre variable de pieces, suivant la dimension; le prix 
moyen est de 15 fr. en hiver, 13 fr. en lacaisse rendue 
& Smyrne. Ces carreaux sont gen£ralement pleins de 
bulles.

Les ferblantiers font venir les assortiments en caisse et 
c’est dans leurs magasins que les vitriers s’approvisionncnt.

On importe egalement i  Smyrne de grandes glaces pour 
les devantures des magasins 011 les fenetres de certaines 
maisons particulicres. Les glaces de qualit6 supcrieure sont 
achetees en France, parfois en Angleterre; mais la Belgique, 
pour les sortes ordinaires et notammentlatroisifcmequalite, 
qui est plus particulierement employee, occupe le premier 
rang dans les. envois. L^paisseur demandie est de 7 & 8 mil
limetres et les prix, sur la base du metre carre, sont ceux 
du tarifde 1884. x

Glaces et miroirs. —  Les articles rentrant dans cette ca- 
tegorie et vendus tant λ Smyrne que dans l’intdrieur, sont 
tous de qualite inferieure; le verre en est peu 0pais, sans 
nettete et Tetamage disparait au moindre accident. Les 
genres le plus habituellement vendus sont les glaces de 

„ 70 λ 8o centimetres de hauteur, avec les angles superieurs 
arrondis, et les glaces ovales; clles sont & cadre dor6, et la 
decoration varie avec la taille. Les petits miroirs encadres 
de bois et mesurant en moyenne 23 λ 35 centimetres de 
hauteur se vendent en quantite ; tous les colporteurs en 
ont un assortiment, et Tor. en rencontre dans la moindre 
bourgade.

IMPORTATIONS. 4 Ο7
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La France ne prend aucune part a ce commerce; il se- 
rait, d’ailleurs, difficile de placer & Smyme des articles plus 
soignes. Les genres susindiqu£s sont seuls demandes, en 
raison de leur bas prix.

Verrerie. —  La cristallerie de Boh£me, blanche et co- 
loriee, est assez recherch6e. Mais la France, pour le demi- 
cristal notamment, tient la premiere place. L ’article ordi
naire de verrerie donne, seul, lieu λ des achats suivis; ilest 
principalement fourni par la maison beige Val Saint-Lam- 
bcrt.

4 θ δ

Prix du detail.

Verre boire n° 1 ............................ 25 centimes pi£ce,
—  n° 3 ............................. 1 5  -
— petits............................ dc 9 a 12 —

Ces verres reviennent aux n£gociants h 2 fr. 25 c. les 
grands verres et 1 fr. 50 c. les petits, par douzaine; les ca
rafes, suivant la forme et la qualit6, sont livr£es a des prix 
analogues.

Les verres de lampe sont, dans tout le Levant, I’objet 
d’une consommation considerable; les tallies demand6es 
sont de 20 & 40 centimetres et le prix du detail est de 10 cen
times et au-dessus, suivant les dimensions. La Belgique 
effectue une grande partie des envois.

Les bouteilles vides sont de la contenance de 75 centili
tres ; c’est la France et, pour une partie, la Belgique, qui les 
expedient. Le prix d’achat est de 10 fr. le cent, emballage 
en couffescompris. II fautcalculer une moyenne de 10 p. 100 
de casse pendant le transport. Les bouteilles franfaises sont 
pref£rees parce que la casse est moindre avec elles qu’avec 
les produits similaires beiges.

La France place 6galement beaucoup de dames-jeannes,
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article dont les indigenes se servent communiment pour 
le transport des spiritueux. Elies coutent de 1 fr. 80 c. h 
3 fr. piece ct varient, pour la contenance, entre 8 et 40 li
tres ; il convient d’ajouter que ce prix de fabrique beneficie 
d’un escompte de 25 h 30 p. 100. Les frais jusqu’i  Smyrne 
atteignent de 12 ^ 15  p. 100, casse comprise.

II est acheti, en outre, en France, une quantite assez 
ilevie de bocaux noirs et blancs; dans certaines annies, 
cctte importation a dipassi 150,000 pieces; ils coiitent 
25 centimes Tun dans l’autre.

Les porte-allumettes, vases simples et dicoris, sucriers, 
petits plateaux pour la cendre de tabac, en verre mouli et 
teinti dans la masse, sont envoyis par TAutriche ; on les 
trouve, en abondance, dans tous les magasins.

409

c t  ram 1 QUE

L ’usage des services de table complets n’est pas entre 
dans les habitudes de la vie, a Sm yrne; on n’ach&fe g in i-  
ralement que des assiettes et des plats assortis, et surtout 
de la faience commune imprimie. Les articles d’un dibit 
continuel se vendent, scion les dimensions et le dicor :

Assiettes, de 1 A 2 fr. la douzaine;
Bols, de 60 cent, ά 3 fr. la douzaine;
Tasses et soucoupes de 1 ά 2 fr. 50 c. la douzaine,

Les services de toilette sont peu demandis.
En ce qui concerne la porcelaine, dont l’importation a 

pris un notable accroissement depuis quelques annies, il 
serait & disirer que les fabricants franςais s’occupassent plus 
attentiveincnt du marclii de Sm yrne; le bas prix auquel 
ils peuvent livrer leurs produits serait une circonstance trfes
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favorable pour le placement de ces articles. Les ventes ac- 
tuelles, λ Smyrne, ne consistent guferequ’en services impri- 
mes et retouch6si la main, copies sur des modules fra^ais, 
et qui sont6coul6s, a raison de 120 a 200 fr., par les repre- 
sentants des maisons autrichiennes et allemandes.

Les petits articles de porcelaine decoree, encriers, tasses 
sans anse, porte-bouquets, etc., sont de provenance autri- 
chienne ou allemande.

Les potiers, peu nombreux, etablis a Smyrne ne fabii- 
quent que des cruches et des vases & fleurs; les poteries 
verniss£es de Marseille arrivent ici sans grands frais et font 
aux produits locaux une concurrence d’autant plus facile 
que les terres argileuses sont rares.

Le tableau qui suit fait connaitre les chiffres, par prove
nance, dc rimportation de ces differentes marchandises en 
1889:

4 1 0

Porcelaine.

Piovenance. Quintanx. Francs.

A u trich e ................................... . . )
A llem ag n e ................................ \ x>529 206,636 OO

A n g le te rre ................................ 86,572 OO

F ra n c e ....................................... 53,081 00
Belgique .................................... 24,528 50
Turquie....................................... . . .  8 1,895 50

Total 2,951 372,513 00

Faience.

Angleterre 
Autriche . 
Allemagne 
Belgique . 
France . .

582

400

60
60

94,787 00

5 5 . 3 9 7  ° °

8.215 00
8.215 00

A reporter 1,102 164,614 00
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Gr£ce. . . 
Turquie. .

Provenance.

R ep o rt........................

Quintaux.

. 1 , 1 0 2  
1 8  
1 6

Francs.

1 6 4 , 6 1 4  0 0
6 , 6 3 5  OO 
5 , 6 8 7  0 0

Total............................ . ϊ , ϊ  36 1 7 6 , 9 3 6  0 0

• Poterie.

Grece. . . 
France . . 
Turquie. .

. 2 , θ 6 θ  

2 6 2

1 3 , 0 8 5  5 0  
7 , 9 2 1  0 0  
4 , 0 6 5  0 0

• Total............................ . 2,771 2 5 , 0 7 1  5 0

Jarres.

Turquie. . 
France . . 40

1 4 , 6 2 0  0 0  
4 , 4 2 3  5 0

Total............................ 897 1 9 , 0 4 3  5 0

Creusets.

Autriche . l 8 6 5 1  0 0

La faience de Sarreguemines rencontre, & Smyrne, une 
concurrence trts sferieuse dans les articles analogues fabri- 
ques en Belgique et vendus io  p. ioo meilleur march0 ; 
d’aprts certaines informations, les faienceries de Lun6ville 
trouveraient, auprfes des consommateurs, une faveur crois- 
sante pour leurs marchandises.
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XI

PRODUCTS CfiRAMIQUES POUR LA BATISSE

La France occupe le premier rang pour la fourniture des 
briques, ciments, chaux, etc., employ6s dans les construc
tions. Les transports par voiliers permettent de livrer ces 
articles lourds h des prix assez bas, et la qualite de nos 
produits est appr0ci6e dans tout l’Orient. En 1889, sur 
une importation totale 6valu6e a 146,880 fr. 50 c., notre 
part a έ ί έ  de 103,032 fr., so it:

Importation globale. •

- Francs,

Chaux. . 
Ciment . 
Tuiles. . 
Briques .

. . 61,j j4  00

T o ta l ............................ . . 146,880 50

Importation de France.

Ciment . 
Chaux. . 
Tuiles. . 
Briques .

5 4 >7 2 7  5 0  
27,028 00 
16,588 00 
4,688 50

Total 103,032 00

Les habitudes commerciales concernant ces articles va- 
rient avec la solvabilite des clients; dans la majeure partie 
des ventes, les paiements ont lieu au comptant.
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Ndanmoins, des entrepreneurs connus obtiennent de ne 
payer qu’aprfcs I’ach&vement des travaux auxquels ces ma
tures premieres 6taient destines.

413

C H A U X

Le montant de ^importation des chaux comprend :

Cbattx hydraulique.

Provenance. Kilogrammes. Francs

F ran ce .......................................................  597»13 S 27,028
B elgique.................................................... 2.651 120

Total.........................................599,786 27,148

Chaux.
Quintaux.

Turquie........................................................ 10,840 36,902

Le prix moyen de vente de la chaux hydraulique est 
de 2 fr. 25 c. les cinquante kilogr. Quant a la chaux itbatir 
ordinaire, elle donne lieu i  une grande consomniation, 
tant pour les constructions que pour Tentretien des murs 
int0rieurs de la plupart des maisons, qui sont blanchis, fre- 
quemment, au lait de chaux.

Les chaux hydrauliques viennent en totalit6 de France, 
i  Texception des petites quantit6s prises en Belgique et de 
quelques tonnes apportdes, en vrac, de Tile de Mitelin. 
L ’excellente qualite des produits fran£ais rend, actuelle- 
ment, toute concurrence improbable. La mise en exploita
tion des pouzzolanes de Tile §antorin pourrait seule, en rai
son de l’extrfeme bon marchd auquel cet article serait Η\τέ ά 
Smyrne, amener une diminution dans les achats en France 
de chaux hydraulique.
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C l  Μ  E N T

Provenance. Quintoux. Francs.

F r a n c e  . . 

A n g l e t e r r c .  

B e l g i q u e  . 

I t a l i c . . .

. . . 1 7 , 1 4 8  

• ·· ' M 9 1

5 4 . 7 2 7  50
4 , 1 2 0  00

' . 8 57 50
8 4 9  00

T o t a l ............................. . . . 1 9 , 2 8 7 GN ·-* v\ 0

Lc prix de vente & Smyrneest de 4 fr. 20 c. k 12 fr. les 
cent kilogr.

T U I L E S  E T  B R I Q U E S

Les tuiles importtes sont exclusivement d’origine fran- 
$aisc ; un envoi de 100,000 kilogr. de tuiles italiennes fait en 
1888 n’a obtenu aucunsucctsparsuitedelaqualittinftrieure 
de Particle. L ’ltalie, cependant, tient la premitre place re- 
lativement au commerce des briques. Les briques frangaises, 
bien mcilleures que les briques italiennes, sont moinsache- 
ttes par suite de leur prix plus tlevt en fabrique. Les frais 
d’embarquement λ Marseille sont aussi beaucoup plus οηέ- 
reux qu’;\ Livourne, d’oii proviennent seulemcnt les ar
ticles italiens. Par contre, le prix du fret de Marseille h 
Smyrne ttant inftrieur de 8 fr. par mille kilogr. λ celui de 
Livourne ;ϊ Smyrne, il ne panyt pas .douteux que si les fa- 
bricants fran$ais ttablissaient des briques grand mod&le, 
sorte communtment employte i  Smyrne, d’une qualite un 
peu inftrieure, qui permettrait d’abaisser ltgtrement les prix, 
leurs produits scraient assurts d’un placement suivi.
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Prix de ces objets sur place.

Tuiles plates............................106 fr. les mille pieces.
— creuses........................ 70 —

Briques................................... de 44 A 72 —

L ’importation de 1889 comprend 823,502 tuiles et 
129,658 briques, toutes de provenance frangaise; la valeur 
des premieres est fix0e a 16,588 fr., celle des secondes h 
4,688 fr. 50 c.

XII

ORFfiVRHRIE, BIJOUTERIE, HORLOGERIE, OR FILfi

C ’est surtout en pareilles matures que le bon march£ i\ 
Smyrne est, pour le commerce d’importation, une coridi- 
tion indispensable de succ£s. Parmi les objets precieux d’ori- 
ginc £trang£re qui y sont vendus, on peut fc dire d’une 
manure gdnirale, ancun ne reprdsente une valeur un peu 
clevie. Plusieurs magasins poss&dent, il est vrai, au milieu 
de nombreux articles i  bas prix, quelqucs parures couteuses 
ou des cchantillons d’orffcvrerie d’art, mais le placement en 
est difficile. La cause de ce fait r6side, au moins en partie, 
dans les gouts et les habitudes du public ais6 : les riches fa
milies indigenes sont accoutuni£es aux bijoux mont6s dans 
le pays d’aprfcs des types consacnL's, ainsi qu’aux ustensiles 

d’argent massif dans lesqucls, suivant les traditions en
core conservees de l’hospitalit0 orientate, les confitures et 
le cafi sont oflerts au visiteur. De leur cot6, les Strangers 
fixis dans le Levant achttent les bijoux de valeur & Tocca- 
rion des voyages quails font en Europe.
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Les articles & bas prix autrichiens et allemands sont, 
pour ces motifs, les seuls qui se vendent couramment. Bien 
que le gout en soit parfois contestable, ils repondent tris 
suffisamment aux exigences esthitiques de la population 
levantine. La France pourrait tenir une place plus avanta- 
geuse dans le commerce de ces articles a Smyrne, si ses fa- 
bricants, notamment ceux de Paris, faisaient connaitre, 
dis leur apparition, les objets nouvellement creis et sus- 
ceptibles de devenir rapidement & la mode; mais une 
clientele nombreuse ne leur serait, en tout cas, assume 
que si les livraisons pouvaient se faire a un taux de riel 
bon marche.

Les quantites de bijouterie, orfivrerie et horlogerie de
claries a l’importation en 1889 ne depassent pas unevaleur 
dc 86,509 f r .; la part de la France dans les entrees n’est 
que de 19,076 fr. L ’or fili est ivalui a 199,257 fr. 50 c., 
avec une sorame de 24,061 fr. 50 c. pour la France.

A R G E N T E R I E

Fine. —  L ’importation de l’argenterie fine a i t i  de 
4,213 fr., h savoir :

4 1 6

Provenance. Quintaux. Francs,

Autriche. . . . . . I~ u 1 ,5 8 1  50

Turquie . . 1 ,0 5 3  00

F ranee . . . . . .  I Λ 1 ,0 5 2  50

Angleterre . . . . . o  I/4 526 00

T o ta l .................... . . . . 3V4 ' 4 ,2 1 3  00

L ’argenterie fine semble devoir etre introduite en quan- 
titis plus importantes; elle ichapperait aux relevis statis- 
tiques en penitrant sous forme d’objets a usage non sou- 
mis aux taxes.



Les articles d’orf£vrerie en argent sont, du reste, genera- 
lement fabriqu£s a Smyrne m£me, d’aprfcs les gouts du 
pays. Les ouvriers smj'rn6ens ne manquent pas d’habilete 
et le prix des difKrents objets dus a leur Industrie n’est 
pas sensiblement sup£rieur au taux mondtaire du metal 
utilis£.

Plaqude. —  Les sortes d’argenterie plaquee qui se veil- 
dent le plus sont fabriquees avec Talpacca, le metal blanc 
ordinaire, le pacfond. Elies proviennent surtout d’Alle- 
magne et, pour une minime partie, des maisons Christofle 
et Lamy-Lacroix; il est igalement importd une certaine 
quantitd de m£tal anglais. Les envois de France sont en 
constante diminution. Si les produits de notre pays, et no- 
tamment ceux de la maison Christofle, tiennent le premier 
rang par rapport i  la qualite, les articles allemands, par 

contre, font plus d’effet et ils attirent les acheteurs par leur 
clinquant et leur meilleur march£. On ne peut doncqu’en- 
gager nos fabricants, s’ils veulent realiser des affaires, h 
imiter le genre suivi par leurs concurrents, en 0tablissant 
des articles trfcs d£cor£s avec une composition peu.couteuse 
et ayant I’apparence du m£tal blanc ordinaire. £tant donn0 
le gofit qui pr£side aux creations frai^aises, il ne semble 
pas douteux que les articles allemands, & prix0gal, seraient 
toujours £cart£s.

Les prix de vente moyens, h Smyrne, sont de 300 fr. 
pour les services de table, 70 fr. pour les services dans 
lesquels s’oflrent les confitures, 80 fr. pour les services 
& th£, 90 fr. pour les plateaux, ce dernier prix variant 
avec les formes et les · dimensions. Ces articles sont 
livres par les Allemands avec 5 ou 6 mois de terme pour 
les paiements, et par les industriels fran^ais avec un credit 
de 3 mois.

IMYRKK,  37
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L ’argenterie plaqu£e import6e en 1889 est 6valu6e k 
39,127 fr. 50 c., so it: ·
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Provenance, Quint aux. Francs.

Autriche........................................ . . .  si » 23,936 00
Allemagne.................... . . . . . . .  3 » 479 00
France . . . . . . . . . . . . 7,659 50
Angleterre................ ... *6,574 00
Turquie . . : ............................ . . · · '  ο 1/* 479 00

T o ta l .................... . . . 87*/, 39,127 50

BIJOUTERIE

\ · 
Releve des entrees de bijouterie:

France . .

Bijouterie fine.

2 » 6,893 00
Autriche. . 

‘Allemagne . 
Turquie . .

: : : : : : : : : : :  i
2 »

3 »

5,170 00 

4,021 00
Russie. . . o*/4 574 00
figvpte . . 0 */4 574 00

* Total . . . . . . . . . «Hr> 17,232 00

Turquie . .

Bijouterie commune.

0 ih 479 00
Autriche. *. o'U 95 50

T o ta l ................................ O ’ U 574 JO

Les nombreux petits colis reunis, sans indication de na
ture ou de provenance, k la fin du. tableau des importations, 
concernent, pour une grande part, les articles de bijouterie. 
Le chiffre des importations serait done beaucoup plus £leve 
que ne l’indiquent les valeurs portees plus haut. Les objets



de bijouterie pouvant £tre facilement dissimules, sont ίι*έ- 
quemment introduits en fraude par le commerce et lespar- 
ticuliers; ils sont, aussi, quelquefois envoy£s, h. l’insu des 
bureaux d’expedition, par rentremise des offices postaux 
6trangers de Smyrne, lesquels sont rarement m&me de 
faire h la douane les d0clarations prescrites par les instruc
tions qu’ils ont recues i  ce sujet.

Les orfevres du pays fournissent une partie de la bijou
terie fine, mais, assez fr0quemment, les parures de prix sont 
envoy£es & Paris pour &tre soit r^paries, soit transformees 
au gout du jour.

Les bijoux ά bas titre autrichiens on allemands, bracelets 
mats ou emaillds, avec ou sans pierres imit0es, broches, 
boucles d’oreilles, sont l’objet d’actives operations, a des 
conditions d’extr£me bon marche. Les petits articles que la 
mode invente h chaque instant, courtes chaines pour les 
montres, ipingles, broches, bracelets, objets de fantaisie en 
celluloi'de, en jais vrai ou imit6, en 0bonite, trouvent, pa- 
reillement, a Smyrne, un placement facile.
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Les articles communs d’horlogerie, a des prix aussi r0-  
duits que possible, for men t les seults sortes couramment 
demand6es; il y a lieu de mentionncr particulifcremcnt, 
comme atteignant les dernifcres limites du bon marchc, les 
r0vcille-matin allemands coutant en fabrique 2 fr. 50 c., 
revendus 3 fr. 50 c. it Smyrne, ainsi que les horloges en 
caisses de bois avec mouvement monte pour 24 heurcs, 
8 jours et 15 jours, dont lc prix varie entre 8 et 40 fr.

Les pendules fran$aises en md’tal dor£ sont appr0ciees; 
leur prix peut atteindre 200fr., mais les modules de 18 fr.
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et un peu au-dessus ont seuls chance derencontrerun dibit 
rigulier.

Les montres d’or & titre ile v i, de provenance suisse ou 
autrichienne, sont peu demandies; par contre, les montres 
de nickel fabriquies en Suisse se vendent en grandes quan- 
titis. Acheties en fabrique & raison de 4 a 18 fr., elles sont 
livrees, au ditail, depuis 5 jusqu’i  21 fr.

L ’importation totale de l’horlogerie reprisente, pour 
1889, une somme de 25,362 fr. 50 c.

4 2 0

Horlogerie.

Autriche. . 
Angleterre . 
France . . 
Belgique. . 
Turquie . .

Provenance, Quintaux.

. . . 34 »

- . · 5 »

. . . , o ' l 2

Francs.

3,h i  50 
4,979 00 
1,120 00 

273 00 
124 00

T o ta l ........................■ · · 7i */» ’ 9,607 50

Montres. 0

Turquie . . 
Autriche. . 
Angleterre .· 
France . . ■ ■ 0 «/*

5>744 50 
5,266 00
2>393 50 
2,351 00

T o ta l ........................ . . I I  >/2 I 5>755 00

OR FI L i

La consommation de Tor fili a perdu beaucoup de son 
importance en Orient. Le luxe des broderies de mital dis- 
parait avec l’habitude des modes europiennes; de700,ooo.\
800,000 fr., il y a une vingtaine d’annies, l’importation 
annuelle est tombie, en 1889, έ 199,257 fr. 50 c. Lessortes
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demandies comprennent de Pargent dor£ au titre de 
800/1000, fourni par la Boh6me et la Bavi&re, h des prix 
variant avcc la dorure, et de Pargent doi*0 plaqu0sur coton. 
Ce dernier genre est le plus couramment vendu, la dorure. 
en est extrfemement faible; le prix moyen est de 16 fr. le 
kilogr. franco h Trieste, avec escompte de 18 p. 100; les 
frais du transport, douane acquittie, ne repr£sentent que le 
dixi&me de la valeur; cet article vient de la Bavi&re. L ’or 
fran(ais est, mfeme pour Particle commun, plus fin et de 
meilleure qualiti, mais son prix dipasse sensiblenient 
celui de Por ίϊΐέ allemand ou autrichien; dans les meilleures 
conditions, on doit le payer 29 fr. le kilogr. pris h Lyon, 
avec escomptede 18 p. 100. La consommation de Particle 
fran^ais est done fort limitie, ainsi que P0tablit le relevi 
suivant concernant 1889 :

42 l·

Provenance. Quintaux. Francs.

Autriche . 
France . . 
Turquie . .

. . . . 32

. . . . 3

172,940 JO 

24,θ6ΐ 50 
2,255 50

Total....................
1 \
199>2S7 50

XIII

A R T I C L E S  D I V E R S

CHARBON DE TERRE

La consommation annuelle du charbon de terre h Smyrne 
comprend de 50,000 h 55,000 tonnes, qui se r6partissent 
ainsi en moyenne:



Compagnie dcs Messageries Maritimes . . . 10,000 tonnes.
Chemin de fer d’A id in ....................................  9,000 —
Chemin de fer de Cassaba................................  4,000 —
Compagnie du Gaz.......................' .................... 3,000 —
Compagnie de navigation Hamidie................  3,500 —
Compagnie de navigation Jolv Victora . . . 3,000 —
Compagnie de navigation Carava Limnios. . 2,500 —
Compagnie de navigation Bell’s Asia-Minor . 4,000 —
Consommation locale et des environs. . . . 13,000 —

4 2 ~ SMYRNE.

Soit un total moyen de . . . . 52,000 tonnes.

La compagnie des Messageries Maritimes, celle du gaz 
et les chemins de fer font venir leur charbon directement 
d’Angleterre; ies autres societes de navigation traitent avec 
une maison anglaise de Smyrne qui a la specialite de cette 
importation. Les qualites de charbon consomm6es pro- 
viennent des mines de Cardiff, Newport et Newcastle. Le 
charbon extrait des mines turques de la mer Noire arrive 
en minimes quantites. Le prix du charbon a ete tres bas 
pendant plusieurs annees et les ventes s’effectuaient a en
viron 21 shillings la tonne. Mais depuis l’ann£e passee, par 
suite des greves et de la hausse du fret, le prix de revient 
est monte jusqu’a 28 shillings. La tendance du march6 est 
aujourd’hui plus calme et la moyennedu prix est de 25 shil
lings, soit 32 fr. 50 c. par tonne.

Le charbon francais n’aurait aucune chance d’etre place 
a Smyrne. La qualite n’est pas appr6ci6e et le prix de re
vient en serait trop έΐενέ.

En 1889,de charbon ίιηροπέ est 0valu0 a 703,385 quin- 
taux, soit 897,938 fr. 50 c. Dans cette valeur, qui doit &re 
attribuee, en totalite, a l’Angleterre, ne sont pas comprises 
les quantites destinees aux chemins de fer.
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p £ t r o l e

Les £tats-Unis et la Valachie ont longtemps fourni la 
quantity de p£trole n£cessaire h la consommation de Smyrne, 
des iles et de l’int^rieur. Actuellement, la totality du pe- 
trole introduit dans le pays pour 6tre utilise sur place ou 
reexporte, vient de Kussie (Bakou). En 1889, l’importa- 
tion a 6t6 de 119,625 quintaux, avec une valeur de 
1,439,208 fr. Dans ce chiffre figure encore une petite quan
tity de p6trole amiricain.

La substitution, a Smyrne, du gaz au p^trole pour l’dclai- 
rage de nos £tablissements publics, ainsi que des princi- 
pales residences particuli£res, a eu pour r0sultat de dimi- 
nuer notablement les achats de cette mature. N&mmoins, 
les besoins des centres de I’intferieur et ceux, en g0neral, 
dcs classes moyennes de la population, qui font usage du 
p^trole, continueront a alimenter, dans de larges propor
tions,, le commerce de ce produit.

Un rtglement 0dicte en 1873, de concert avec les auto
rites consulates a Smyrne, et qui est toujours en vigueur, 
garantit la sicurite publique contre les dangers d’incendie 
que pourrait occasionner une manipulation imprudente du 
p^trole. Aux termes de ce r&glement, tout navire charge 
de petrole arrivant sur la rade devra mouiller en dehors 
dcs bassins et loin de tout autre batiment, h une place qui 
lui sera assignee par le capitaine du port; un prepose doit 
se rendre imm0diatement λ bord, aux frais de l’armement, 
et y restcr jusqu'au complet debarquement de la marchan- 
dise, laquelle est transporter dans les depots des importa- 
teurs, situesa deux kilomfetres au moins de la ville et a un
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kilometre de toute agglomeration d’habitants. Le transbor- 
■ dement de navire & navire pourra etre effectud sur rade, a 
condition, pour le navire embarquant, de se soumettre aux 
formalites ordinaires. Le ddbit du pdtrole dans la ville ne 
peut se faire que dans des magasins voutds; le stock ne 
•devra jamais depasser mille caisses rdparties entre les diffd- 
rents entrepositaires. Moyennant une autorisation spdciale, 
les petits detaillants peuvetit avoir enmagasin une quantite 
de i ou 2 caisses.

Le pdtrole russe a dcartd le petrole amdricain du marclie 
ά la faveur de son bas prix. Le premier est livre i  la con- 
sommation, tous droits acquittds, a raison de 6 fr. 50 c. la 
caisse, tandis que le second vaut 7 fr. Le produit amdricain 
est de meilleure qualitd, mais les consommateurs s’atta-. 
client a celui qui est le meilleur marchd, surtout dans l’in- 
terieur, ού le prix d’achat est encore augmentd par des frais 
de transport.

Le pdtrole est introduit en caisses pesant 30 kilogr. eten 
barils de 150 kilogr. Des importateurs avaient con$u, de- 
puis assez longtemps, le projet de faire venir le petrole par 
vapeurs-citernes; mais la rdalisation de cctte innovation, 

qui ndcessiterait la substitution de rdservoirs de mille a deux 
mille tonnes aux depots actuels, parait devoir etreajournde, 
sinon abandonnde, par suite de l’intention que le gouver- 
nement imperial a manifestde recemment d’dtablir le mono
pole sur le commerce ou tout au moins l’emmagasinage du 
pdtrole importd. La Porte s’est rdservd ce privildge dans le 
traitd de commerce qu’elle a conclu, le 24 aout 1890, avec 

l’Allemagne.

4 2 4
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ALLUAfETTES

Les allumettes ordinaires, sans soufre, dites de salon, 
viennent exclusivement de TAutriche, a un prix rendant 
toute concurrence impossible. Les deux marques viennoises 
B. Fiirth et J. Poliak dominent sur le marche. La con- 
sommation des allumettes sans phosphore, dites su6doises, 
est insignifiante et ne d0passe pas 10 caisses par an. Autre
fois, la France exportait h Smyrne des allumettes en cire; 
mais, depuis quelques ann£es, elle a 6t6 remplac6e par 
Tltalie qui envoie des produits d’excellente qualitd, Ji un 
prix trfcsbas (allumettes de Venise et du nord de Tltalie).

Le type d’un d6bit courant est le paquet dedouzeboites, 
contenant chacune 120 allumettes. Le paquet se vend au* 
d6tail 20 centimes. Les navires autrichiens transportent les 
allumettes italiennes.

Eli 1889, Timportation des allumettes a έίέ de 173,553 
francs, a savoir: x

Provenance, Quinta ux, Francs.

Autriche 
Turquic 
France.
Belgique

T o t a l ............................................... 6 ,9 6 } 173.553

5.774 147.464
864 17,792
172 4,391
153 3,906

BOUGIES

La consommation des bougies tend i  diminuer depuis 
l’eniploi plus gdndral du gaz d’6clairage et la baisse des prjx 

du pdtrole. La moyenne des achats annuels atteint prfcs
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de 50,000 kilogr., import6s surtout de la Belgique et 
de la Hollande et, dans une moindre proportion, de la 
France.

Les bougies sont expedi6es en paquets de 4, 5 et 6 bou
gies, par caisses pesant environ 50 kilogr. Le prixdevente, 
qui varie avec la qualite, est de 90 a n o  fr .; ce prix repr£- 
sente les cent kilogr. poids net vendus h Smyrne, embal- 
lage compris, avec trois mois de terme. L ’escompte pour 
le comptant est de 3 p. 100.

La valeur de l’importation pour l’ann£e 1889 est de
58,200 fr. 50 c., so it:

426

Provenance. Quintaux. Francs.

B ilg iq u e ..................... ..... . . . . 379 26,207 OO

F r a n c e .................................................... . . . . 240 15.595  50

H o l l a n d e ............................................... . . . . 98 . 6,776 50

A u tr ic h e ..................................................... . . . . 95 6,569 OO

A n g le te r re . . . ................................ . . . .  44 3,052 50

T o t a l .......................... . . . . 856 58,200 50

A M I D O S

L ’amidon est fourni par l’Angleterre, la France, la Hol

lande et la Belgique; la consommation annuelle de Smyrne 
s’61eve a 100,000 kilogr. et la ^exportation doit depasser
25,000 kilogr.

Les envois se font en caisses renfermant dix paquets 
de 2 kilogr. 1/2, ou un plus grand nombre de pa
quets d’un poids moindre. Les prix, qui varient entre 
41 et 45 fr. les ioo kilogr., comprennent le transport, 
l ’emballage et l’assurance. Les termes de paiement sont 

de 4 mois. · .
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Les 60,987 fr. auxquels est ivaluie rimportation de l*a- 
midon en 1889 se ripartissent entre:

Provenance. Quintaux, Francs,

France................................. . . . »  77Ο 20,479 00
Angleterre.......................... . . . 464 12,340 00
Turquie............................. • ·  ·  349 9,282 00
Belgique. . .  - ................... . . . 237 6,303 00
Hollande.............................. $,479 00
Autriche.............................. 4,893 50
Am^rique.......................... . . . 71 1,891 50
Russie................................. 319 00

Total . . . . • ·  ·  2,293 60,987 00

* Λ?1: ·> .

■j
.·»
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S A C S , T 0 1 L E S  D ’ E M B A L L A G E ,  F U T S ,  E T C .

Les nombreux produits qui alimentent le commerce 
d’exportation de Smyrne nicessitent l’achat a l’itranger de 
sacs, de toiles pour recouvrir les balles et de tonneaux pour 
le transport des huiles et du vin. Les caisses seules, dans 
lesquelles les fruits secs sont giniralement transporters, se 
font, sur les lieux mimes, avec des bois achetis au dehors. 
Les tonneliers itablis k Smyrne fabriquent seulement les 
ustensiles nicessaires & la priparation du vin, cuves, etc. 
Les futs servant h Importation sont achetis h Titranger, i  
cause de leur bas prix.

Sacs cl toiles d*emballage. —  Les sacs vides, qui entrent, 
en 1889, dans les importations, pour une somme totale de 
1,090,683 fr. 50 c., proviennent de :

Angleterre..........................................27,058
France (renvoi de sacs). . . . . .  4,505
Turquie (renvoi de sacs)................. 2,650
Belgique.........................................  1,864

777,198 00 
162,946 50 
76,117 00 
53*540  50

A reporter...............36,077 1,069,802 00

.· --s* 
; -.Ϊ&

'&■
»···■ #&.

.■  .· ·*

Ί ’ ■ i
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Provenance. Quintaux. Francs.

Report........................ 36,077 1,069,802 00
Autriche . , .........................................  435 12,494 $0
I t a l i e ................................................  197 5,658 50
Hollande. . . . ·............................  59 1,694 50
figypte............................................. 36 1,034 00

T o t a l ........................ 36,804 1,090,683 50

L ’importation annuelle des sacs et toiles d’emballage, 
tant pour Smyrne qu’a destination des petits ports de la 
cdte et des lies, est 6valu6e & 3,800 balles d’une valeur ap
proximative de 1,250,000 fr. Cette quantite se r6partirait 
de la m a iir e  suivante:

Balles.

Angleterre et possessions britanni-
ques................................................  2,500

Autriche, Allemagne.................... | ,
BeJgique, H o llan d e .................... } *
France................................................  350
Italie et autres p a y s .......................  300

940.000 00

150.000 00

75.000 00
85.000 00

T o t a l ........................  3,800 i ,250,000 00

Les exp6ditions d’Angleterre et des Indes s’effectuent 
presque exclusivement par Dundee et Calcutta. La plupart 
de celles des autres pays, consistant en sacs us6s de Calcutta, 
rentre dans le chiffre des importations britanniques.

Les ventes portent principalement sur les sacs de jute de 
Dundee mesurant 68 cen tilitres sur ioo, les sacs crois6s 
ray£s de l i m e  provenance et de dimensions 6gales, et les 
sacs crois£s ray6s de Calcutta, de 70 sur 120 centilitres. 
Ces sacs pfcsent respectivement de 11/8 & 11/4 , 2 « 2 1 / 4  
livres anglaises. La toile d’emballage (toiles baggings) a 
une largeur moyenne de 45 inches et p£se 1 livre au yard.'

Les prix de ces sacs et toile sont 6tablis, par les ven-
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deurs, marchandise rendue franco h bord h Sm yrne; il n’y 
a plus qu’i  ajouter h cette premiere somme le montant des 
frais de d£barquement, transport, r£ception, droit de douane 
et de quai, courtage et commission pour obtenir le prix de 
revient.

Les prix de’vente actuels son t:

Sacs de jute de D u n d ee ................ 2 piastres 3/4
Sacs crois<*s ray<$s de Dundee. . . 4 — 3j4

— Calcutta . . 4 —
Toile d’emballage............................ 4 — le yard. ·

Les ventes se font en monnaie de change au taux de 
109 20/40 piastres pour 20 f r . ; elles se concluent au 
comptant ou & courts termes, & moins de convention 
contraire.

L ’importateur, par contre, achfcte avec 3 ou 4 mois de 
d0lai; il obtient raeme souvent la facult£ de payer h Γέ- 
chiance en papier & 3 mois, au lieu de papier & court terhie; 
en cas de paiement immidiat i  l’arrivie de la marchandise, 
il lui est accordi un escompte de 2 1/2 p. 100.

Le fret par vapeur de Liverpool h Smyrne est^d’environ 
20 fr. la tonne de 1,016 kilogr.

Barils. —  L ’importation annuelle des fftts neufs, destines 
surtout au transport de l’huile, peut 6tre cstimie, pour 
Smyrne, les ilcs de TArchipel et la Cr&te, & 15,000 ou
20,000 barils d’une capacit0 moyenne de 300 kilogr. La 
totaliti de ces barils vient de Messine; leur prix moyen est 
de 4 fr. 30 c. & 4 fr. 50 c. les 100 kilogr. de capacit£, ren- 
dus & Smyrne, droits de douane acquitt£s. Les paiements 
s’opferent par des remises sur Tltalie ou TAngleterre.

Il n'est pas ίπιροπέ de barils neufs fran9ais. Notre pays 
envoie seulementdes barils petroliersayantdejiservi et qui 
nc sont pas, d’ailleurs, de fabrication national·?.

429
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Les barils vides introduits a Smyrne en 1889 repr6sen- 
tent, avec un nombre de 10,365, une valeur de 205,022 
francs, se ^partissant ainsi:

Grands barils.

4 3 0

Provenance. Barils. Francs.

F ra n c e ....................................................  832 35.404 00
T u r q u i e ...........................   601 25,57400
A u tr ic h e ................................................  512 21,787 00
Italie ........................................................  354 15,06400
A n g le te rre ................................ . 111 4»723 00
figypte....................................................  31 1,31900

Total.....................................2,441 103,871 00

PetitfJ>arils,

France ..................................... . . . .  3.722 47,509 50
T u r q u ie ................................ . . . .  3,291 Γ9MOC*rF 50
A u tr ic h e ................................ 8,949 OO

Italie......................................... ...................... n o 1,404 00
A n g le te rre ............................ . . . .  100 1,276 00

Total..................... . . . .  7,924 101,151 00

Paniers. —  L ’envoi des raisins frais en Europe, notam- 
ment en France, qui a pris une certaine importance depuis, 
surtout, l’Exposition de 1889, a fait entrer dans le paysun 
plus grand nombre de paniers d’osier. L’Autriche a con- 
tribu6 k Tapprovisionnement de 1889 pour 57,379 fr. et la 
France pour 1,415 fr. II est entr6, pendant la m£meann£e, 
1,094 quintaux de couffes vides provenant de Turquie et 
d’figypte.

Caisses vides. —  Les nombreux ateliers locaux de me- 
nuiserie et de charpente livrent en quantit6 suffisante les 
caisses necessaires a l’exportation des produits de la con-



. I M P O R T A T I O N S .

tr0e. II a eu, n£anmoins, en 1889, une importation de 
387,917 caisses vides, provenant de Trieste et £valu£es έ 
une somme globale de 74,282 fr.

4 3 1

C O R D A G E S

Les cordages sont envoy0s en grande partie par la Bel
gique (Hamme). Ces articles reunissent la bonne quality a 
a modicite des prix. Les ficelles sont importees d’Alle- 

magne.
Les cordages les plus vendus sont les cables goudronn6s 

achet£s h. raison de 68 h 90 fr. les 100 kilogr.; les frais de 
, transport jusqu’^Smyrne, douane comprise, s’£l£ventde 10& 

12 p. ioodela valeur, etle prix deventesur place est de 1 fr. 
;\ 1 fr. 25 c. les 1,280 grammes. II arrivait pr£c<Jdemment 
sur le march£ d’assez impo.rtantes quantites de cordages 
dOdessa, livries a raison de 100 fr. les 100 kilogr. Mais 
la concurrence des articles beiges, livr£s h des prix ί η ί έ -  

rieurs, les a 6cartes entierement. Les produits russes sont 
cependant d’une quality excellente qui compense la diffe
rence de prix. Les cordages italiens, 6galement disparus en 
partie, coiitaient 85 fr. les 100 kilogr. La France n’a jamais 
pris part, d’une manure suivie, i  ce commerce.

Les cordages blancs achetes Trieste, dont il est fait 
une consommation annuelle de 15,000 a 20,000 kilogr., 
coiitent de 90 i  105 fr. les 100 kilogr. Ils se vendent λ 
Smyrne en moyenne 1 fr. 50 c. les 1,280 grammes.

La ficelle est vendue, d’habitude, au paquet. Le prix 

d’achat est de 150 ά 200 fr. les 100 kilogr. et celui 
de rente varic entre 1 fr. 80 c. jusqu’i  2 fr. 20 c. les 1,280 
grammes.
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Les cordages de provenance anglaise sont achet0s k 
Belfast.

Entr£es en 1889:

4 3 2

Cordages.

Provenance. Quintaux. Prancs.

Autriche . . . ................ 32,601 00
B e lg iq u e ................................ • · · 533 28,492 00
Angleterre................................. . . . 135 7,324 00
F ra n c e .................................... 1,139 SO
I ta lie ........................................ 162 50

Total............................

Ficelle.

1,293 69,719 00

Autriche . .................................... 1
........................ - . . . I ,

•
54,526 00Allemagne. 6Ο3 »

Turquie. . 116 » 10,489 00
Belgique . 81 » 7,324 00
France . . 63 » 5,697 00
Italie . . . 58 */* 5,290 00
Angleterre.

\
58 » 5,244 50

Total............................ 979 x/a 88,570 50

soit une valeur g6n6rale de 1 58,289 fr. 50 c.

PLANCHES E T  POVTRES

Ainsi que nous l’avons d6jA fait connaitre, les for&s du 
vilayet' d’A'idin ne fournissent gufcre a Smyrne que du 
charbon et du bois k bruler. Les bois pour la construction, 
l’eb6nisterie, la marine, la tonnellerie sont importds de 
Stranger ou des autres provinces de I’Empire ottoman.
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De nombreuses scieries h vapeur ctebitent k Smyrna des 
planches et des poutres, une partie des bois arrivnnt sim- 
plement £quarris.

L ’importation, en 1889, s’est έΐενέε h la somme totale 
de 2,247,026 fr. se dicomposant, comme il suit, d'aprts 
les provenances:

4 3 3

Planches.

Provenance. Planches. Francs.

Autriche . 
Turquie . 
Russie . .

154,5C)0
801,259

18,199

1.375.540
574.735

10,067

T o t a l ............................... 973.95» 1,960,342

Poutres.
Poutres.

Turquie . 
A u trich e.

227,520
1,485

285,170
1,514

T o t a l ............................... 228,803 286,684

Les planches servant & faire les planchers et-Mi£sign£es 
sous le nom de tavoli sont les plus vendues; elles ont 
4 mfetres de longueur et une 6paisseur d’un pouce, avec 
des largeurs variables et formant assortment. Ces largeurs, 
au nombre de 6, sont de 20 λ 56 centimetres.

Les tavoletti ou planches.de Venise sont employ6es par 
les charpentiers. Elles servent 6galement & itablir les caisses 
dans lesquelles s’embailent les fruits secs; de dimensions 
analogues έ celles des tavoli, leur epaisseur moyenne n’est 
que de 3/4 de pouce.

Les scuretti viennent ensuite; 6paisses d'un demi-poucc, 
longues de 4 mfctres, leur largeur varie entre 20 et 36 cen
timetres.
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Le prix d’achat de ces diverses sortes de planches est de :

T av o li............................................ ' ......................36 fr.
T avoletti.................................................... ...  42 ·
Scuretti ( i«  q u a liti) ............................................45

le metre cube.
Laconsommation annuellede ces planches serait, approxi- 

mativement, de 500,000 pieces. Les frais de transport, des 
ports de la mer Noire jusqu’aux depots k Smyrne, sont 
calcules it raison de 25 p. 100 du prix d’achat. Les impor- 
tateurs rdalisent, d’ordinaire, un b6n6fice de 5 a 6 p. xoo.

Les madriers du Danube sont, 6galement, vendus cou- 
ramment. Leur consommation annuelle est 0valu6e a
200,000 pieces. La longueur de ces madriers est de 5 metres 
sur 9 centimetres d’6paisseur et une largeur de ix pouces. 
Le prix d’achat est de 259 fr. 60 c. les cent madriers et le 
montant des depenses de transport, douane acquittee, 
atteint-25 p. 100 de la valeur.

II est importe, en outre, une certaine quantite de plan
ches de la mer Noire pour la charpenterie navale. Elies 
mesurent 3η’,5θ en longueur sur des largeurs allant de 
28 it 32 centimetres et une epaisseur de 18 a 25 millime
tres. Le prix de rente au detail, έ Smyrne, est de 7 a 
11 piastres monnaie courante la piece, soit de 91 centimes 

it i fr. 43 c.
Les planches appeiees Galatz, du nom du port d’embar- 

quement, sont particulierement destinees it la confection 
des caisses pour les fruits secs et leur consommation an
nuelle n’est pas inferieure it 200,000 pieces. La longueur 
est de 5 metres, sur 22 centimetres de largeur et 75 millir 
metres d’epaisseur. Le prix varie, suivant la saison et les fa- 
cilites du transport, de 28 it 33 piastres (3 fr. 63 c. i  

4 fr. 20 c.).4
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Une partie des grosses poutres dont les compagnies de 
chemin de fer ont besoin, doit 6tre achet0eau dehors; elles 
proviennent g£n6ralement du littoral asiatique de la mer 
Noire. Leurs dimensions sont de 8m,50 k 9 metres pour la 
longueur, sur une ipaisseur de 25 k 33 centimetres. La va- 
leur de ces poutres, qui se modifie selon les facilit6s de 
communication dans les diff£rentessaisons, est de 2 k 3 med- 
jidi£s pifece. Elles sont vendues k Smyrne, d’aprfes leurs 
dimensions, de 6 k 9 medjidies. Cet article est grevi de 
frais tres onireux, 6valu6s k 40 p. 100 de la valeur, y com- 
pris le droit de 12 p. 100 exige par Tadministration otto- 
mane des forfets.

L’importation annuelle comprend une moyenne de
3,000 pieces.

Les poutres et poutrelles moins grosses, appciees co- 
lonnes, ont beaucoup de debit. La consommation moyenne 
est de 30,000 pieces de differentes dimensions. Elles se 
vendent, k Smyrne, de 7 & 20 piastres en monnaie cou- 
rante la piece, soit de 92 centimes k 2 fr. 60 c.

Les sortes les plus demandees ont les dimensions sui- 
vantes:
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L ongueur................................4, 4 */2, 5 ct 6 mfetres.
Largeur....................................12 ά 15 centimetres.
K paisseur................................ 8 k 10 —

Le b6neficc realise sur cet article est de 5 k 6 p. 100.
A ces quantites s’ajoutent encore environ 40,000 plan

ches destinees spedalement k etablir la charpente des toi- 
tures, et appeiees dans le commerce andjiks; leurs dimen
sions les plus ordinaires son t:

Longueur........................................de 4 '/a ά $ metres.
L a rg e u r ........................................ 12 centimetres.
kpaisseur....................................  . de 4 Λ 5 centimetres.
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Le prix de vente'est de 3 i  5 piastres piece en raonnaie 
courante, soit de 40 i  65 centimes.

Les bois employ£s dans l’6b0nisterie prennent chaque 
ann£e plus d’importance & Timportation. Ils consistent, 
surtout, en feuilles de placage.

4 3 6

L l t G E

Les bouchons en usage sont, pour la plupart, de quality 
inferieure. La ιηοΐπέ de l’importation, comme pour le lifege, 
vient de France. Le prix d’achat moyen du lifege est, sui- 
vant la qualit6, de 30 k 40 fr. les cent k ilogr.; il se vend 
de 60 h 70 centimes les 1,280 grammes.

En 1889, le chiffre des entrees en lifege et en bouchons 
a έίέ de 8,873 fr·» :

Bouchons.

Provenance, Quintaux. Francs.

France............................................ 3,361 so
Autriche. . .................................... 1,806 50
I ta l i e ................................................ i ,344 so
Angleterre........................................ 84 00

Total . . . . . . . 6,596 50

Liege.

France........................ ....................... 1,553 00
Autriche............................................ 723 so

T o ta l ................................  107 2,276 50
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A R T I C L E S  P O U R  L A  N A V I G A T I O N

Les articles pour les constructions navales ne donnent 
lieu k Smyrne qu’a un commerce restreint, la plupart des 
navires qui desservent le port ayant rarement, par suite du 
court s6jour qu’ils y font, l’occasion d’effectuer des repara
tions. Les petits chantiers de construction que renferme la 
baie n’etablissent que des voiliers de faible tonnage, des 
alleges et quelques embarcations. La consommation des 
matiires premieres est done limit0e k des cdbles, des cou- 
Ieurs, dejd spidalement mentionnds, et k des produits pour 
le calfatage. Les ancres et les ferrements sont, le plus sou- 
vent, forges sur place.

L ’outillage dont dispose Smyrne est en mesure d’effec- 
tuer les reparations les plus d0licates, tant que celles-ci ne 
touchent pas k la coque: il n’existe ni bassin de radoub, ni 
cale. Les petits vapeurs tires hors de l’eau en vue du net- 
toyage de leur coque en fer ne dipassent jamais 50 k 80 ton- 
neaux de ddplacement.

L ’importation des produits affect£s au calfatage a atteint, 
en 1889, la somme de 23,886 fr. 50 c., k savoir:

itoupe.

Provenance. Quintaux. Francs.

Belgique................................................... 7,053 00
Autriche........................................ . . . . 125 4,521 00
Prance ........................................ . . . . 55 1,289 5°
Angleterre.................................... 795 5°

T o ta l.................... . . . . 397 13,659 00
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Risitie.
•

Provenance. Quintaux. Francs.

France . . 
Angleterre 
Autriche . . . . 268

2,609 5 °  

2 ,5 6 4  50 

2 ,39 5 00

T o t a l ........................ • • 00 4̂
 

1 1 1

7 ,5 6 9  00

»

Poix.
’

Autriche . 
Angleterre . . .  23

2 ,2 4 2  50 

4 1 6  00

T o t a l ........................ 2,6 58  50

Q U I N C A I L L E R I E

II ne saurait £tre question d’entrer dans le detail des 
articles sans nombre qu’embrasse cette rubrique un peu 
vague. La quincaillerie m6tallique a d6j<t fait, du reste, 
plus haut, l’objet d’une mention particulifere; nous nerelfc- 
verons done que quelques objets :

Peignes. —  Le peigne se trouve dans toutes les maisons 
de detail faisant l’article de Paris; quelques quincailliers en 
gros s’en occupent dgalement. Les achats s’effectuent, habi- 
tuellenient, par l’entremise derepr6sentants des fabricants. 
Les peignes a d0crasser en .ivoire sont achet£s a Genes, k 
raison de 90 έ n o  fr. le kilogr. Les autres vari0t0s (pei
gnes a chignon, ddmeloirs, etc.) sont de fabrication fran- 
^aise, anglaise et surtout allemande; d’une manure gen0- 
rale, les seuls articles k bas prix ont chance d’6tre p'aces a 
Smyrne. Les rfeglements pour ce genre de commerce se font, 
suivant le mode usuel, en traites k 3 ou ,4 mois de la date 
de la facture, acceptables apr£s r0ception et v0rification de la
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merchandise el payables au domicile m£me des ddbiteurs; 
cesontles conditions admises par les n6gociantsallemands.

Brosserie. —  Les brosses demi-fines viennent seules de 
Titranger. Les brosses communes, par suite delabondance 
des matures premieres dans le pays (crin, soies de sanglier), 
sont fabriqu£es sur place. L ’Allemagne fournit la majeure 
partie des brosses h peindre (gros module) i  trbs bas prix.

Cirage. —  Le cirage allemand se vend en petites boites 
de m6tal ou de bois. La seule raison qui explique la sup£- 
riorit£ du chiffre de vente de ces boites est attribu£e au soin 
que prennent les intermediaires d’en placer chez toas les 
petits d£taillants.

Jouets. —  Les jouets achet0s & Smyrne sont tous h trfcs 
bas prix ; I’Allemagne est la premiere dans ce‘commerce par 
Tenvoi d’articles en carton, en plomb ou en bois. C e n ’est, 
d’ailleurs, que depuis peu d’anndes que la vente des jouets 
a pris quelque importance.

Entrees en 1889 :

Brosses.
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Provenance. Quintaux. Francs.

France . . 
Angleterre. 
Autrichc. , 
Belgique. . 
Turquie . .

. 268 
/ I98

13,276 00 
11,064 o° 

1,092 50 
414 00

553 00

T o ta l ............................. 26,599 5°

C ira g e.

Autriche. . 
Allcmagne, 
France . . 
Turquie . . 
Angleterre.

· ♦ · · · · · · · # # * j  459 28,021 OO 

4,659 JO
3,766 00 
1,468 00

T o ta l................................. 57.9 M 5°
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Colle forte.

Provenance. Quintaux. francs.

France . . 
Angleterre 
Italie . . . 
Turquie. .

............................................
57 » 
21 »

4 ‘U 
2 »

2 ,θ 6 ΐ  JO

760 00 
162 50 
66 00

Total................................ 84 'l l 3,050 00

Colle de cordonnier. -

Turquie. . 
France . . 
Autriche .

522
104
65

18,881 00 
2,832 00 
1,770 00

Total................................ 691 23,483 00

Jouets.

Autriche . 
Allemagne 
France . . 
Angleterre. 
Turquie. . 
Belgique .

109 »

30 »
5 » 
3 »
I */i

17,730 50

6,221 5O 
622 00 
622 00 
311 00

Total................................146 «/2 25,507 00

Les divers articles en caoutchouc, chaussures et ch 
eques, vStem'ents imperm6ables, sont vendus couramment it 
Smyrne. Ils sont envoy0s principalement par I’Angleterre 
et l’Allemagne.

Les peignes, epingles k cheveux, bijoux de deuil en 6bo- 
nite se trouvent chez tous les n6gociants tenant Particle de 
Paris ou les modes.

II convient de rappeler que, tant en ce qui concerne la 
quincaillerie n^tallique que les petits articles reunis sous ce 
titre commercial, le commerce fran^ais ne saurait entrer en



lutte avec ses concurrents allemands et autrichiens: sans 
compter les facilit^s de paiement, de 6 jusqu’i. 9 mois, con- 
senties par ces negociants, Tarticle allemand ou autrichien 
coute 30 ά 35 p. 100, et parfois meme 50 p. 100 meilleur 
march£; cette difference de prix lui assure la pr£f£rence du 
public, pour qui la considiration de la bonne qualite et du 
fini n’est que secondaire.

I M P O R T A T I O N S .  44I

FOURKURES
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L ’ancien usage des fourrures tend & disparaitre complfe- 
tement depuis que le v£tement oriental est remplac6 par 
des complets autrichiens. Les pelisses ne sont plus gufere 
port^es que par quelques Turcs, Armdniens ou juifs. En 
1889, l’importation des fourrures s’est, n6anmoins, 0lev0e 
ά la somme de 94,187 fr., composie, surtout, de pellete- 
ries communes achet6es i  Constantinople et en Allemagne.

Provenance. Quintaux. Francs.

T u rq u ie ........................................ 7 9 ,9 6 6

A llem agne.................................... ■ · · . 6 « / i 13»302
A ngleterre .................................... 9 1 9

T o t a l .................... • · · · 65 ' / ,
>

94,187

vo  ITU RES

Les voitures de louage sont tr£s nombreuses £ Smyrne. 
Les conditions exceptionnelles de resistance que le mau- 
vais 6tat de la voirie n£cessite ont fait adopter Tusage de 
grands landaus, larges et pesants; achetis pendant long- 
temps en Europe (France et Autriche), ils sont mainte- Μ
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nant fabriqi^s, en majeure partie, dans le pays. Ii en est 
de m&me des tramways et des voitures, en petit nombre, 
que possedent les particuliers. Les fournitures que com- 
porte ia fabrication de ces diff£rents v£hicules et qui con- 
tinuent a &tre demandees i  l’6tranger, cuirs, ferrements 
divers, bois, drap, galons et boutons, vernis,se d6bitentfa- 
cilement.

II a έίέ import^, en 1889, 13 voitures d’une valeur totale 
de 17,924 fr., so it:

■i
\

'fi
5

5

P ro v en a n ce . V o itu re s . F ra n cs.

T u r q u ie  . 

F r a n c e  . . 

A n g le te r r e

. . I I  

. . I 
. . I

_

I 5, l 66 OO *

1 .3 7 9  00 ;

1 .3 7 9  00 1

T o t a l .................................... • · 1 3 17 ,9 2 4  OO J

1

i C H A N T I L L O S S  D i C L A R i S
4
-1
5

R eleve des entrees.
i

T u r q u ie  . 

A u tr ic h e  . 

A lle m a g n e  

F r a n c e  . . 

A n g le te r r e

.................................... ·· * *

Q u in ta u x .

• · 3 0 9  

| 1 5 6

• · 77 
. . 8

■ 1
ή
1

7 8 ,3 5 7  50 ]

1
58 ,366  OO >j

3°»7 9 I 50  1 
3,638 00 .

Total....................................j jo  171,153 00

Le chiffre attribue a la Turquie doit £tre mis, dans la 
proportion d’au moins 50,000 fr., au compte du commerce 
allemandetautrichien. Cette somme repr6sente le montant 
approximatif des 6chantillons que les commis-voyageurs 
des maisons de commerce de ces deux nations transportent 
avec eux dans leurs all£es et venues entre Constantinople 
et les villes du littoral ottoman et, en particulier, Smyrne·.

-v V v···



IMPORTATIONS.

Les quantit6s d’ediantillons declares k l ’entree de cette 
dernifere ville depassent, en fait, une valeur de plus de 
ιοο,οοο fr., chiffre significatif qui, mieux que toute autre 
demonstration, permet dese rendrecompte del’activite de» 
ρΐογέε par les importateurs allemands et autrichiens et 
explique le developpement rapide qu’ont pris leurs relations 
avec les marches du Levant.

4 4 3



CH APITR E X IV

MOUVEMENT DE LA NAVIGATION DANS LE PORT

DE SMYRNE

Le golfe de Smyrne, qui p0n£tre & environ 7 myriamfetres 

dans les terres, forme, h son extremiti, au milieu d’un cir
que harmonieux de montagnes, un port naturel, offrant 
aux navires un mouillage sur. La ville occupe une situa
tion ravissante au fond meridional du golfe; gracieusement 
assise sur les dedivites du Pagus, elle s’6tend, des pieds de 
ce mont, dans la plaine, jusqu’au bord de la mer. Ses mai- 
sons, avec les faubourgs de Caratach et de Gueuzt£p£ qui 
la continuent, couvrent le rivage sur une longueur de 
10 kilomitres.

L ’entrie de la.rade est indiqu6e par un resserrement du 
golfe a Tendroit appel0 « le Chdteau », qui provient des 
alluvions accumulies par le Gh£diz, ancien Hermus.

Les apports incessants du fleuve auraient combie enti&re- 
ment la passe dans quelques ann0es et transformi la radeen 
bassin ferm6, si le gouvernement ottoman, a la sollicitation 
du commerce smyrnien, n’avait pris, ainsi que nous Ta~ 
vons di»jc\ signal, les mcsures necessaires pour conjurer ce 
danger. Les travaux de barrages, digues en pierre et canaux, 
cntrcpris au-dessous de Μέηέιηαι et tout r£cemment ache- 
v0s, ont eu pour ^sultat de ditourner le cours du Ghediz 
ct de diriger ses eaux limoneuses, en empruntant le lit de



la riviere Asmak-Tchai, vers lapointe de Panaya Bournou, 
dans la baie d’Agria, lieu de sa nouvelle embouchure. Une 
vanne a trois portes en pierres granitiques a 6te, seule- 
ment, menagee pour donner passage a l’eau necessaire pour 
l’irrigation de la plaine de M6n6men.

Jusqu’en 1867, les batiments, en I’absence d’un port 
d’abri, moiiillaient sur rade et les operations d’embarque- 
ment et de debarquement des marchandises pr6sentaient 
des difficult^s de tout genre. A  cette epoque, trois n£go- 
ciants anglais, etablis & Smyrne, obtinrent, sans aucune 
garantie de l’fitat, la concession de la construction, devant 
la ville, d’un quai d’au moins 4 kilometres de longueur 
sur 28™,75 de largeur. Le gouvernement ottoman les 
autorisait a percevoir un droit sur les marchandises, a 
Fentree et a la sortie, se riservant simplement le Γ2 p. roo 
des recettes, et leur abandonnait, en outre, la pleine pro- 
priete des terrains qui seraient conquis sur la mer. Un 
delai de cinq ans etait fix6 pour la dur£e des travaux. Les 
ouvrages λ ex6cuter comprenaient Installation d’un tram
way, d’£gouts, et, au besoin, la construction, έ un endroit 
qui restait λ determiner, d’un port d’abri.' La concession 
etait conscntie pour une periode de 25 ans. Ce terme 
expire, les quais devaient faire retour a l’fitat.

Les concessionnaires organiserent une societe par ac
tions et s’adresserent, pour la construction, ti MM. Dussaud 
frferes, entrepreneurs francais, connus par des travaux exe
cutes en France et ά l’etranger. MM. Dussaud s’engagerent 
a realiser l’entreprise, a forfait, moyennant une somme de 
six millions de francs payable par acomptes. Lacompagnie, 
par suite de l’insucces de la souscription qu’elle avait ou- 
verte pour le placement de ses actions, n’ayant pas pu tenir 
ses engagements, les entrepreneurs commencerent les
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travaux a leurs frais. Au commencement de Tann0e 1869, 
elle fut obligee de liquider. A ce moment, MM. Dussaud*, 
pour sauvegarder les internesqu’ils avaient engag6sdanscette 
affaire, conclurent avec la compagnie une convention par 
laquelle ils se chargeaient du remboursement d’une grande 
partie des actions souscrites et celle-ci leur faisait, en re
tour, une cession complete de ses droits.

En aout 1875, les travaux pr6vus etaient termines et 
livrts i  Texploitation. Un nouvel arrangement intervint, 
alors, avec la Porte, aux termes duquel la concession primi
tive fut, sous reserve de l’ex£cution de certains ouvrages 
d’utilite publique, prorogde a 3jans au nom de MM. Dus
saud. Un tarif des droits de quai fut igalement etabli, de 
concert avec les repr0sentants des puissances int£ress&s.

Les travaux accomplis se composent de : i° un quai de 
i m, 50 au-dessus du niveau du flot s’etendant de la gare du 
chemin de fer d’Ai'din h la caserne sur une longueur de 
4 kilometres; 20 un bassin comprenant, entre digues,
1,200 metres de quai environ, a la profondeur de 6m,$o a 
quai et de ro h 12 metres en pleine eau, avec une super- 
ficie de 20 hectares; 30 un bassin ouvert, d’une etendue de 
12 hectares.

Facilit0s pour les operations d’embarquement et de.d6- 
barquement, ainsi que pour la surveillance de la contre- 
bande, diminution des risques dans le transport des mar- 
chandiscs de la terre i  bord, augmentation de la s0curit0 des 
navires abrit6s dans le port, installation commode et cen- 
trale des services du port, de ^administration sanitaire et 
des Postes et teidgraphes, telles ont ete les consequences 
immediates, au benefice des intents commerciaux et 
maritimes, de ces utiles et considerables transformations. 
Mais, independamment des avantages que le commerce et
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la navigation en ont retir6s, la construction des quais a 6t£, 
pour la ville, au point de vue de son assainissement, un 
riel bienfait, et elle a contribui, en outre, dans une remar- 
quable mesure, i  son embellissement: les foyers d’infec- 
tion qu’alimentaient, sur le parcours de Pancien rivage, 
les matiires animales et vigitales apporties par des canaux 
mal entretenus et remplis d’inimondices, ont disparu ; des 
igouts nouveaux, bien compris et dont Pembouchure est 
presque toujours noyie, viennent, maintenant, se diverser 
dans une eau profonde et souvent renouvelie par le cou- 
rant marin.

Les quais forment, en mime temps, une magnifique 
promenade ού la population se presse en foule, surtout 
pendant les soiries d’i t i ,  pour respirer Pair pur de la mer, 
ligirement rafraichi par la brise de Pouest, promenade 
d’autant plus agriable que la ville est dipourvue de places, 
allies et jardins publics. Sur les vastes terrains conquis sur 
la mer, les habitants les plus aisis ont bati de superbes mai- 
sons dont un certain nonibre ne le cident ni en aspect 
architectural, ni en confort interieur aux plus iligantes 
habitations des capitales europiennes. De nouvelles rues 
paralliles et perpendiculaires aux quais ont i t i  percies et 
des quartiers se sont ilevis dans les conditions hygiiniques 
les plus favorables. Le reste de la ville a binificii igalement 
de ces amiliorations, par suite de la pinitration plus facile 
de Pair salubre de la mer dans les anciens quartiers qui sont 
particuliirement surchauffes durant les grandes chaleurs 

estivales 1.
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i. MM. Dussaud sont cutris nkemment en pourparlers avec le gouvernement turc en 
vue de la cession des quais et des imtneubles appartenant MaSociet^, Lesnegociationsont 
about» Λ la conclusion d’un accord avec le ministire de la Liste civile sur la base du pay
ment de io millions 1/2 de francs. L’lrade imperial, qui a ratifi£ cette acquisition» a 
renouvele, en meme temps, la concession de Texploitation, nu profit de la Liste civile,
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Lc pore de Sni37rne est r6gi par les dispositions r6glemen- 
taires applicables h tons les ports ottomans, relativement i  
la police int6rieure et aux mesures sanitaires. En temps 
d’0pid£mie, la quarantaine impos0e aux provenances con- 
taminies ou suspectes est purgie au lazaret de Clazomene 
situ0 λ Tentrie du golfe.

Les droits auxquels les navires sont assujettis compren- 
nent: i° une taxe d’ancrage perςuepar le capitanat du port 
ct s^levan^pour les bailments jaugeant moins de 70 tonnes, 
ά 3 piastres (soit 60 c.) et, au-dessus de cette capacit6, J 
6 piastres (1 fr. 20 c.), quelle que soit la dur6e du sejour; 
2° les taxes pe^ues par la Soci0t6 des Quais (annexe n° 3); 
30 les droits sanitaires (annexe n°4); 40 les droits de phare 
(annexe n° 5). L ’administration des phares de l’empire 
ottoman n’a neglige aucun soin pour satisfaire aux besoins 
de la navigation, soit dans le golfe de Smyrne, soit sur les 
diiftrents points du littoral et des lies, depuis Adramythi 
(Edr6mid) jusqu’i  Adalia, ou la prisence de feux est indis
pensable aux navires pour guider leur marche pendant la 
nuit. Un 0tat des feux existants, avec Indication de leur 
position, nature et portee, cst joint h la prisente etude 
(annexe n° 6).

En cas d’avaries, Smyrne poss&de des ressources suffi-
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pour unc piitodc dc 51 ans, cn autorisant ccttc administration it constitucr unc socictd 
chargic d'dmcttrc les actions nlcessaircs pour desinttfresser MM. Dussnud ct d£vclopper 
leur oeuvre par la construction de docks ct cntrcp6ts. Les engagements pris par la Liste 
civile n’ayant pas executes aux 6chcanccs fixics pour lc versement de la somme pr0* 
citcc, un nouvel arrangement est intervenu, lc 6/18 mai 1891 (10 chewnl 1308), entre lc 
gouverncment ottoman ct la Socictc des Quais, aux termes duquel la concession des 
quais de Smyrne, qui devnit prendre Γιη A (’expiration dc I’anncc 1912, a έιέ, sous ccrtaines 
conditions, prorogec dc 40 ans, e’est-i-dire jusqu’au 31 di-ccmbrc 1952, La SociAte aura, 
cn outre, lc privilAgc dc construire ct d'exploitcr dcs di-pbts pour les pAtrolcs ct les 
alcools; un droit dc preference lui cst egalcmcnt attribuc dans lc ens ού lc gouverncment 
imperial accorderait, sous forme dc concession, la construction ct (’exploitation d’entre- 
pots douaniers. (Voir, pour les clauses ct dispositions g£n£ralcs dc cette convention, 
i’annexe η“ 31*»».)
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santes pour la reparation des coques, matures, chaudi&res 
et machines. De grosses pieces peuvent £tre fondues dans 
les usines, έ grande installation, deMM. Papps et C ie, Issi- 
gonis ct Carmaniolo. Les ateliers dc MM. Victor Mille, 
Iani, Tius et de la compagnie Hamidie se chargent des 
travaux de moindre importance et de la fourniture du ma
teriel necessaire pour les r6parations, ainsi que du rempla- 
cement des agrfes, apparaux, etc.

Smyrne possede, enfin, huit d6pots de charbon de terre 
contenant, dans leur ensemble, un stock d’au moins cinq 
mille tonnes. Trois de ces depots sont 6tablis sur la jetee 
du port, trois autres it Caratach, un & la Pointe d  un appar- 
tient au gouvernement.

Comparativement aux autres ports de la Turquie, celui 
de Smyrne renferme l’outillage le plus complet pour les 
op£rations de la navigation en g6n6ral. Ce matiriel com- 
porte:

1 12 mahonnes d’un tonnage qui varie entre 35 et 70 
tonnes, et forme un total moyen de 4,185 tonneaux;

28 chattes d’environ 70 tonnes chacune =  total 1,960 
tonneaux;

4 citernes de 10 tonnes =  40 tonneaux;
Le tarif des mahonnes est, suivant le tonnage, de 3 a 

12 fr. par jour. On peut dgalement traiter de gr0 it gre et 
par tonne, aux conditions suivantes : d£barquement 1 fr. la 
tonne, embarquement 1 fr. it 1 fr. 50 c. la tonne;

12 remorqueurs grands et petits.
Selon le temps et la distance k parcourir, le prix du re- 

morquage varie de 20 it 100 fr. pour voiliers ou bateaux a 
vapeur;

1 treuil fixe it quai pouvant 61ever un poids d’une tonne 
et demie, au tarif de :

45°
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f Coton fib*, la petite balle.......................................20 cent.
?; Coton fil<*, la grande b a l l e ...................................40
iu Manufactures, la caisse...........................................40gf
? Tous articles autres, e n v ir o n ...............................12
f'
V / - *£
1 les 100 kilogr.;
t 2 chalands k bigue (treuil) d’une force de 2 tonnes, dc
k 4 6 fr. par jour, main-d’ceuvre non comprise;
L

1 chaland plat avec carfene, jaugeant 80 tonneaux et 
ayant line puissance de 3 tonnes, de 5 a 7 fr. par jour, 
main-d’ceuvre non comprise;

2 radeaux, de 4 k 8 fr. par jour;
12 0chelles-couloirs de d£barquement k quai, k 1 fr. 10 c. 

par jour;
■ I scaphandre k raison de 20 fr. l’heure de travail;
I i i  avant-cales de radoubs pour voiliers et vapeurs, & sa-

voir: 4 & la Pointe, dont deux pour petits navires et 2 pou- 
vant tirer k terre des batiments de 600 tonneaux; 2 k Pe- 
trotat, une pour petits navires et une jusqu’i  600 tonnes; 
5 k Caratach pour les navires d’une capacity infirieure k 
40 tonneaux. II n’existe pas de tarif pour ces diffi£rentes 
avant-cales. Les operations se traitent de gre k gr£. D ’une 

f. manitre g0n£rale, le cout du tirage k terre et de la mise a 
la mer d’un navire ne depasse pas 7 fr. par tonne.

I Eau. —  Un puits artisien fournit aux batiments le
I moyen de s’approvisionner directement d’cau au prix de
l  1 fr. la tonne.
i

I .
r ' Le port de Smyrne Γεςοη, hebdomadairement, la visite 

de paquebots appartenant aux difftrentes nations commer* 
qui entreticnnent des relations avec ce pays, franfais, 

anglais, autrichiens, turcs et ^gypticns, allemands, russes, 
italiens, grecs. Un service bimensuel est, en outre, effectu6

a  -··
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par des bateaux danois et nderlandais. Enfin, un grand 
nombre de caboteurs et de voiliers mettent en communi
cations frequentes Smyrne avec les iles de l’Archipel.

Voici les tableaux, par rang de pavilion, du mouvement 
maritime pendant les ann6es 1888 et 1889 :

1888

4 5 2

PAVILLONS.
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0

H

Anglais........................ 3 7 2

En

3 4 5 , 0 1 7

tries

» » 1 6 7 4 0 0
Fran^ais.................... 2 1 0 4 7 9 , 6 7 6 I I 9 , 7 0 6 0 0 0 0
Austro-Hongrois, . . 2 0 0 2 0 4 , 7 9 6 0 » 3 1 , 1 6 9 X 593
T u r c ........................... 1 6 2 9 8 , 8 2 0 I 6 4 4 *53 1 9 , 4 2 0 *5 1 , 6 0 4
E gyp tien .................... IO 4 * 1 2 , 7 2 0 X 0 0 b 0 0
Russe........................... 1 0 2 1 4 1 , 1 9 9 0 0 3 3 0 9 0 0
Ita lie n ........................ 59 8 1 , 2 2 8 n 0 5 • . 8 9 7 *4 7 , 7 4 3
G r c c ........................... 50 20,464 0 0 99 13,628 7 860
Danois....................... *9 20,772 0 0 0 0 0 0
H ollandais................ *9 18,014 0 0 1 484 0 0
Beige........................... 2 1,428 0 1) 0 0 0 0
Sui'dois et Norv6gicn. 0 » 2 *,7*4 » 0 0 0
Alleraand.................... 2 x , 6 i 4 0 0 0 0 0 0

Totaux................ 1,301 *,525,748 *5 12,064 *45 37. S81 37 10,800

Anglais....................... 357

Sc

330,378

)rties

It 0 2 1,238 0 0
Fran^ais . . . . . . 224 492,096 0 » 0 0 n 0
Austro-Hongrois. . . *97 201,513 l> 0 3 2,052 1 130
T u r c .......................  . 161 97,598 0 0 24 2,822 140 20,477
Egyptien . . . . . . 105 113,800 0 0 0 1» 0 »
Russe........................... 102 141,199 Λ 0 0 0 3 309
Ita lie n ........................ 59 81,228 n 0 *3 6,676 5 2,603
G r c c ........................... 50 20,464 0 0 29 4,093 99 X I ,  116
D anois....................... *9 20,772 0 0 0 0 0 0

Hollandais................ 19 18,014
1,428

0 0 1 484 0 0

Beige........................... 2 0 0 0 0 0 0

Su6dois et Norv6gicn, 2 1 w *4 
1,614

1) 0 0 0 0 0

Allcmand . . . . . . 2 » 0 0 0 0 0

T otaux................ 1,299 1,321,818 » 0 72 •7.385 248 34,635
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Dans cet itat, ainsi que dans le suivant, ne sont pas 
compris les bateaux au-dessous de 30 tonnes et les petits 
bateaux qui font le cabotage entre le port de Smyrne, 

Vourla et A'ivalyk.

1889

V A P E U R S V O I L I E R S
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Anglais....................... 3Π

E r

309,948

i l r i e s ,

57 S4 ,S75 2 566 n 0
Turc........................... 294 221,970 0 0 183 21,339 6 382
F r a n c i s ................... 202 423,616 9 8,567 » 1) » 0
Austro*Hongrois. . . 182 17s,404 0 0 1 333 2 9M
Lgypticn................... l0 3 103,130 3> 0 0 0 0 ,0
Russc.......................... 102 149,200 » n 2 238 0 »
Italicn....................... 73»14^ 0 0 I 434 12 8,327
Danois....................... 22 23,150 1) n » 0 0 0
Hollandais . . . . . 20 19,870 » 0 0 0 0 „
G rcc........................... 16 6,353 0 9 36 7 ,17° 8 826
Suedo-Norvigicn. . . 6 5,549 » 0 0 0 0 0
Allcmand................... 1 813 5 4,050 0 0 \n 9
Beige................... ...  . 1 1,103 9 9 0 0 D 0
Hspagnol................... 1 345 0 9 0 0 0 0

Totaux............... 1 > 3 x4 1,513,819 7* 67,192 243 30,282 28 10,448

Anglais....................... 329

S c

327,061

r t i e s .

4* 37,462 2 566 » 0
Turc . . . . . . . . 294 221,970 0 0 32 3,390

0
M 3 20,401

F r a n c i s .................... 206 428,683 0 n 0 0 9
Austro-Hongrois. . . 
iigvptien...................

18, 178,580 0 » 3 1,448 » 9
IO J 103,15° 9 » 0 0 a M

Russe.......................... 102 149,200 0 » t 103 1 13 5
Italicn ....................... $1 73,146 0 f *3 8,273 0 9
Danois . . . . . . . 22 23,150 9 • 0 0 a 0
Hollandais . . . . . 20 19,870 D 0 9 9 0 n
G rcc ........................... 16 6.SSS 0 » 23 2,816 62 6,340
Snido-Norvcgicn. . . 3 4,449 0 0 0 0 0 0
Allcmand................... 5 4,050 I 813 9 0 a 0
Beige........................... 1 i , ,0 3 A A 0 0 A
Fspagnol.................... 1 345 A 0 A 9 n 9

Totaux................ * f 339 M 4>,3» 42 38,273 76 16,596 206 26,876
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II ressort des releves statistiques qui precedent qu’en 
1889, il est entr0 dans le port de Smyrne 1,385 navires a 
vapeur, jaugeant 1,581,011 tonneaux, contre 1,316, avec 
1,537,812 tonneaux en 1888, soit une difference en plus 
de 69 bateaux et 43,199 tonnes. La navigation k voiles’est, 
au contraire, ralentie : le nombre des voiliers qui 6tait, en 
1888, de282, depla$ant 48,381 tonneaux, est descendu i  
273 avec 40,730 tonneaux, soit une difference, en moins, 
de 9 bateaux et 7,651 tonnes.

Le mouvement de la navigation a vapeur a suivi, d’ail- 
leurs, depuis une trentaine d’annees, une progression con
tinue, tandis que le chiffre des voiliers a baisse paralieie- 
ment, ainsi qu’il resulte de l’6tat ci-aprfes :

4 5 4

ANNfcES.

E N T R f e E . S O R T I E .

V A I ' E U R S . V O I L I E R S . V A P E U R S . V O I L I E R S .

1 8 6 3 ...................... 592 9 5 6 590 i ,009

1 8 7 3 ...................... 64Ο 9 5 0 643 «soi

1 8 8 3 ...................... 855 12 0 00 4^ 108

1 8 8 6 ...................... 1 , 2 9 9 102 i , 3°4 ” 5

Le tonnage total de ces navires est monte graduellement, 
depuis 1863, de 507,800 tonnes i  1,340,000, chiffre de 
1886. L ’augmentation constatee en 1889 ne pourra que 
s’accentuer encore, dans des proportions notables, pendant 
les prochains exercices, & la suite de la creation toute re- 
cente, par deux compagnies allemanJes, de services directs 
entre Hambourg et Smyrne.

D ’apres les r6sultats de l’exercice 1889, les pavilions bri - 
tannique et franiais tiennent le premier rang, l’un par le 
chiffre des navires et l’autre par le tonnage. Pourle nombre



des bateaux, le turc arrive apris l’auglais et avant le fran- 
$ais et il occupe le 3* rang pour le jaugeage. Viennent en- 
suite, par degre d’importance, les pavilions austro-hon- 
grois, egyptien, russe et italien.

Pavilion anglais. —  Le port de Smyrne est actuellement 
friquenti par neuf compagnies de bateaux anglais faisant un 
service regulier, sans compter de nombreux steamers que 
des agents spiciaux font venir d’Angleterre, lorsque les 
produits des nouvelles ricoltes abondent sur le marchi.

Les bateaux des compagnies Cunard, Moss, Papayani et 
Leiland, partant chaque semaine de Liverpool, desservent 
Gibraltar, Make et Syra et, apris avoir termini leurs ope
rations k Smyrne, ils se dirigent yers Constantinople et 
vont, s’ils trouvent du fret, dans les ports de la mer Noire 
jusqu’ii Odessa; sinon, ils reviennent de Constantinople k 
Smyrne pour prendre de nouveaux chargements et, k d i- 
faut, vont en chercher k Alcxandrie.

Les compagnies « Adam frires » et « Westcott et Lau
rence » ont leur siige a Londres. La premiere touche en 
Grice seulemcnt, a Ergastiria, dipose son chargement k 
Smyrne et repart pour Londres en passant par M ake; la 
seconde, qui fait un service mensuel, se rend a Smyrne par 
Malte et gagne, ensuite, Constantinople et la mer Noire.

Les bateaux de la compagnie « Trident Line », dont le 
service a i t i  inaugure au mois de juillet 1S90, arrivent, 
chaque semaine, directement de Marseille et, leurs opira- 
tions achevies, poursuivent leur voyage vers les Darda
nelles, Constantinople et Odessa.

Les societis maritimes de cabotage « Joly-Victora » et 
« Bell’s Asia Minor » desservent, alternativement, tous les 
huit jours, la premiere : Smyrne, Metelin, Lemnos, Saloni- 
que, Cavalla, Porto-Lagos, Dedeagatch, Kidonies, Molivo,
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Tassos, Chio, Tchesm0, Nicaria, Carlovassi, Vathy, Scala- 
Nuova, Dikili, Mosconisso, Keiner, Adramythi, Plomari, 
Apothiqufcs, Polinichton, Kaloni, Fotcha, Tchandarlik, 
Erissos, Sigri, Gavatha, Tighany, Maratocambo, Patmos, 
Leros, Calymnos, Symi, Rhodes, Nissiros, Halki, Carpa- 
thos et Cassos; et la seconde: Smyrne, Chio, Rhodes, 
Alexandrette, Mersine, Selefkia, Syra, Calymnos, Cos, 
Bodroum, Sym i, Makri, Castellorizo, Phinika, Adalia, 
Alaya, Anamour, Kilindria, Carlovassi, Vathy, Kuluk et 
Calamaki.

Ottoman. —  Le pavilion ottoman, avec ses 294 bateaux 
i  vapeur jaugeant 221,970 tonneaux, et ses 189 voiliers 
d’un tonnage de 21,721 tonneaux, est repr6sente par trois 
soci£t£s: « Mahssouss6 », « Courdji » et « Hamidi6 ».
. La compagnie « Mahssouss6 », dont le gouvernement 

utilise annuellement les paquebots pour le transport des 
troupes, a 6tabli 4 lignes:

I’u n e, bimensuelle, met en communication Smyrne 
avec Trieste, en passant par Chio, Tchesme, Syra, Corfou, 
Preveza, Parza, Morto, Aya-Saranda, Avlona, Dratz, Sin- 
ghin, et vice versa; .

une autre, 6galement bimensuelle, relie Smyrne k Alexan- 

drie, en faisant escale k Chio, Syra, Candie et suit au re
tour le meme itindraire;

la 3* 011 ligne de Syrie dessert Chio, Rhodes, Adalia, 
Selefkia, Mersine, Tripoli, Beyrout, Saida, Acre, Cai'ffa, 
Jaffa, Port-Said et Alexandrie avec retour par les m£mes 
6chelles;

la 4e ou ligne de la Tripolitaine touche a Chio, Syra, 
la Crfete, Derna, Benghazi, Malte et Tripoli, revient par 
les m£mes ports a Smyrne et continue jusqu’i  Constan
tinople.
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Les bateaux Courdji partent, chaque semaine, pour Μέ- 
telin, Tinidos, Dardanelles, Gallipoli et Constantinople, 
d’ou ils retournent it Smyrne pour se rendre i  Chio, Andros, 
Tinos, Sifno, Syra et la Crite etreviennent, paries mimes 
points, huit jours apris.

La compagnie Hamidie fait, avec io  petits bateaux, le 
service quotidien de Gueuztipi, C ordilio, Bairakli et 
Vourla en touchant h Kiliman dans le golfe de Smyrne, et 
dispose, en outre, de 3 bateaux de plus grande dimension, 
qui effectuent un service de cabotage entre Smyrne et Cara- 
bournou, C hio, Tchestni, Nicaria, Carlovassi, Vathy, 
fichelle-Neuve, Fotcha, Mitelin, Plomari, Apothiqufes, 
Kaloni, Eris, Sigri, Dikili, Mosconisso, A'ivalyk, Kemer et 
Adramythi.

Fraitgais. —  Le pavilion fran^ais, qui, comme nous 
l’avons fait remarquer plus haut, occupe le premier rang 
pour le tonnage et seulement le troisi&me pour le nombre 
de bateaux, est reprisenti presque exclusivement par les 
Messageries maritimes et les Fraissinet qui arrivent rigu- 
liirement it Smyrne deux fois par semaine. Les compagnies 

« Fabre » et « Paquet aini » n’ont envoyi que 7 bateaux 
dans le cours de Fannie 1889.

Le parcours des paquebots des Messageries comprend 
deux lignes circulaires subventionnies qui, chaque semaine, 
quittent Marseille, Pune pour Alexandrie, Port-Said, Jaffa, 
Beyrout, Tripoli, Larnaca, Lattaquii, Alexandrette, Mer- 
sina, Smyrne, Salonique, le Pirie, Marseille; Fautre pour 
le Pirie, en suivant Fitiniraire inverse.

Deux autres lignes libres font, en outre, un service de 
quinzaine, la premiire de Marseille λ Odessa par le Pirie, 
Smyrne, les Dardanelles et Constantinople a Faller, et 
Constantinople, les Dardanelles et le Pirie au retour; et
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la seconde de Marseille i  Batoum par Syra, les Dardanelles, 
Constantinople, Samsoun, K0rassonde et Tr6bizonde, a 
Taller, avec retour par Smyrneet Syra. Cette dernifcre ligne 
va jusqu’i  Londres, avec escale au Havre et, a Taller, une 
fois par mois ά Saint-Nazaire.

Les bateaux de la compagnie Fraissinet effectuent un 
double service r0gulier, celui d’hiver entre Marseille et 
Constantinople par Genes, le Piree, Syra, Smyrnc, Salo- 
nique, Dd^agatch, les Dardanelles et Gallipoli, avec re
tour de Constantinople, par Rodosto, Dardanelles, Salo- 
nique, Smyrne, Syra et le Piree, et celui d>0t6 de Marseille 
aux ports du Danube par Genes, le Piree, Dardanelles, 
Constantinople, Sulina, Galatz et Bra'ila Taller, et Galatz, 
Sulina, Constantinople, Dardanelles, Smyrne et Salonique 
au retour.

Austro-Iiongrois. —  Les paquebots du Lloyd autrichien 
suivent crois itin0raires distincts : le premier, de Trieste a 
Constantinople, en touchant λ Fiume, Corfou, Argostoli, 
Zante, C 0rigo, la Cr£te, Samos, Tchesme, Chio, Smyrne, 
Constantinople et vice versa : le deuxi^me, du Pir6e i  
Smyrne, en passant par Chio a Taller et au retour; le troi- 
sitme, de Constantinople it Alexandrie, avec escales h Galli
poli, Dardanelles, T0n£dos, Mthelin, Smyrne, Chio, Leros, 
Rhodes, Chypre et la cote de Syrie.

Egypt ien. —  Les bateaux de Tadministration Khedivie 
passent chaque vendredi a Smyrne, venant de Constanti
nople et allant au Pir0e et Alexandrie; de retour a Smyrne, 
chaque samedi, ils regagnent Constantinople par Metelin 
et les Dardanelles.

Russe. —  La Compagnie russe de navigation dessert r£- 
gulierement Smyrne une fois par semaine. Les bateaux,· 
venant d’Odessa et Constantinople, continuent leur voyage
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& destination de Chio et Alexandrie et reviennent k leur 
port d’attache par Port-Said, Jaffa, Bey rout, Tripoli de 
Syrie, Chio, Smyrne, les Dardanelles et Constantinople.

Italien. —  Le pavilion italien, qui occupe la septi&me 
place avec 51 bateaux a vapeur, est repr£sent0 par la com- 
pagnie Florio-Rubbatino, dont les navires effectuent des 

services reguliers et hebdomadaires, de Marseille λ Smyrne, 
en passant par Genes, Livourne, Naples, Palerme, Messine, 
Catane, le Piree, Chio, avec retour par la m£me voie, et de 
Smyrne a Odessa par les Dardanelles et Constantinople et 
vice versa.

Danois. —  Les 22 bateaux danois qui ont fait i  Smyrne 
des voyages bimensuelsen 1889, appartiennent h la « Com- 
pagnie danoise de Copenhague ». 11s ont pris des charge- 
ments ;\ Vourla, Tchesme, Alatzata et se sont diriges vers 
Anvers, Copenhague et Saint-Petersbourg. Ce dernier port 
est abandonne pendant Phiver. La compagnie accepte, 
d’ailleurs, des connaissements directs pour les ports et sta
tions de Pinterieur de la Belgique, de la Hollande, de PAlle- 
magne, de la Sufede et Norvfcge, de la Russie du Nord et 
de la Finlande.

Hollandais. —  Les bateaux de la « Compagnie royale 
neerlandaise » viennent tous les quinze jours a Smyrne, 
d’ou ils retournent ά Amsterdam, apr^s avoir compete leur 
chargemcnt h Vourla, Tchesm^, Alatzata, et, au besoin, 
Samos; ils ^ o iv e n t, comme ceux de la Societe danoise, 
des connaissements directs pour Hambourg et tous les 
ports et stations de Pinterieur de la Hollande, de l’Alle- 
magne et de la Belgique.

Hellhte. —  Dans lc tableau de la navigation, le pavilion 
hell&ne suit lc neerlandais avec 16 navires λ vapeur, maisce 
chitfre est uniquement afferent i  la « Compagnie hellenique »
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de Syra,quiacess6sesop6rationsenmai i889,etnecomprend 
pas le mouvement d’une autre association maritime grecque, 
« Pantal6on et C ie », qui s’est fond£e & la suite de la liqui
dation de la pr6cedente. Les bateaux Pantal6on ayant ob- 
tenu le privilege d’etre dispensέs de faire enregistrer leurs 
exp6ditions au consulat de Grfcce pour ne pas payer les 
droits, ne figurent pas sur les registres de cette chancellerie, 
ce qui explique leur omission dans le relev6 pr6cit6; or, 
les entr6es de ces transports ont 6t6 au nombre de 50, ce 
qui porte, en r6alit£, & 66 la part du pavilion hellenique 
dans le mouvement maritime. La compagnie Pantal£on a 
etabli un double service hebdomadaire, d’un cot£ entre 
Smyrne, les lies m6ridionales de l’Archipel, les ports de la 
Caramanie et Syra, et, d’un autre cot6 entre Smyrne, les 
iles'du nord de l’Archipel, les ports du littoral de la Mac6- 
doine et Salonique.

Allemand. —  Les 6 batiments allemands, jaugeant 
4,863 tonnes, qui figurent dans les entrdes en 1889, ont 
έΐέ affret6s, isol£ment, par des maisons de commerce. II 
n’existait encore, i  cette 6poque, aucun service r6gulier 
allemand. Au mois de juillet 1890, deuxcompagnies ont £t0 
fondles, h Hambourg, en vue de faciliter, par des relations 
directes, le mouvement des6changes entre l’Allemagne et les 
principales places du Levant. Des r£ductions de tarif ont έιέ 
consenties par les administrations allemandes de chemins 
de fer en faveur des marchandises qui suivraient cette nou- 
velle voie. La « Deutsche Levantelinie » comprend dans 
son itin6raire Anvers, le Pir6e, Syra, Smyrne, Salonique, 
D£d£agatch, Constantinople, Bourgas, Galatz et Brai'la; 
au retour, sfes bateauxpassent par Constantinople, Salonique 
et Smyrne ού ils chargent directement pour Hambourg. La 
compagnie « A. C . de Freitas » a organis6 un service bi-
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mensuel de Hambourg i  Smyrne et vice versa. Elle dessert 
aussi, J Foccasion, les ports de la Belgique et de la Hol- 
lande et les ports de rAllemagne autres que Hambourg.

Siddots. —  Enfin, 6 bateaux suidois ou norv6giens ont 
paru & Smyrne en 1889. Les pavilions beige et espagnol 
n’ont έίέ reprisentds que par un seul navire.

(Voir, pour le cours du fret des diff£rentes compagnies 
de navigation, Tannexe n° 7 .)
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CH APITRE X V

MOUVEMENT COMMERCIAL E T  MARITIME 

DES PORTS SECONDAIRES DU L IT T O R A L ,  D I K IL I ,  F O T C H A ,  

VOURLA, T C H E S M E ,  SCALA-NUOVA, M ARM ORICE,  

MAKRI ET  ADALIA.

Lcs nombreuses petites villes situies sur lc littoral de 
PAnatolie que baigne la M6diterrnn0e, n’ont qu’un faible 
mouvement maritime. Dinuds de tout outillage, sans 
clientfele au dehors, ces monillages secondaires entretien- 
nent, seulement, des relations suivies avec les grands ports 
ottomans ou grecs par l’envoi des productions de la region 
limitie dont ils dipendent et ^importation des marchan- 
dises n^cessaires aux besoins des habitants. La position 
geographique de quelques-uns d’entre eux, qui sont plac0s 
λ la sortie de contr6es riches et exportatrices, ne pourrait 
que favoriser Pextension de leur trafic, si le manque de 
moyens de communications ne d£tournait d’eux le com
merce, qui trouve avantage a diriger les merchandises ap- 
partcnant ά leur voisinageimmediat, vers une pluslointaine 
destination. II n’est point & pr0voir que la situation de ces 
ports se modifie, tant qu’ils ne seront pas relies, par une 
voie ferrde, avec les centres agricoles de la rigion environ- 
nante de Pint£rieur.
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Les principaux sont Dikili, Fotcha, Vourla, Tchesm6, 
Scala-Nuova, Marmorice, Makri et Adalia.
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D I K I L I

Dikili, έοΐιείΐε de la plaine de Bergame, trouve dans les 
cultures de cette importante region un 61ement s6rieux de 
trafic. La route carrossable d’A'fvalyk a Soma, en desser- 
vant ce port, a d0tourn6 & son profit les marchandises qui 
etaient anterieuremen t embarquees a A’ivalyk. Mais la cons
truction r6cente de la ligne de chemin de fer qui a rattachi 
Soma a Magnesie et Smyrne, aura, sans doute, pour con
sequence de nuire au mouvement commercial de Dikili. 
Toutefois, certains produits, comme les cereales, les fbves, 
les vallon6es, pour lesquels un transport par chemin de fer, 
avec les manipulations qu’il comporte, est excessivement 
onereux, continueront i  etrediriges sur ce point du littoral 
pour y £tre embarqu0s.

Le port consiste en une rade ouverte sur le canal de Μέ- 
telin. Le mouillage en est bon et relativement sur. Les 
installations formant Toutillage se r6duisent λ un court 
appontement 0tabli pour faciliter l’accostement aux petits 
caboteurs. Ceux-ci constituent, d’ailleurs, actuellement, 
le seul service r6gulier de correspondance avec Dikili; ils 
appartiennent aux compagnies Mahsouss0, Joly-Victora, 
Hamidi6 et mettent principalement la ville en communica
tion avec Smyrne. Mais des navires & vapeur de fort ton
nage, anglais pour la plupart, visitent, ainsi qu’un certain 
nombre de voiliers, le port de Dikili i  l’epoque des recoltes; 
leur chargement habituel consiste en orges et en ftves. En 
1889, l’exportation de ces deux produits s’est 6lev£e a



k

3,270,000 kilogr. pour les orges et 3,846,000 kilogr. pour 
les fives.

Les terres sont extrimement fertiles dans le district de 
Bergame; la moyenne dcs ricoltes annuelles est ivaluie 
ainsi qu’il suit:
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ΒΙέ................................................ ...  14,381,000 kilogr. ;
Orges...................................   6,401,000 — '
Vallon^e (non nettoyie)................  3,174,000 —
F6ves................................................  1,987,000 —
M a is ................................................ 723,000 — .
Coton................................................ 721,000 —
Vesce................................................ 570,000 —
Sesames............................................ 486,000 —
Pois-chiches....................................  424,000 — V
D a r i ................................................  420,000 —
Seigle................................................ 250,000 — Λ

29>537»°oo kilogr.

Les orges, fives, dari, sisame, vallonees et coton sont 
expediis presque en totaliti au dehors; une partie du bli et 
des ligumes secs trouve igalcment un placement sur les 

marches environnants. Les exportations des trois premiers 
des produits susmentionnis s’effectuent, giniralement, λ 
destination directe des ports europiens. Les vallonies sont 
entiirement dirigies sur la place de Smyrne, οά la mar- 
chandise subit les triages nicessaires. Quant au coton, il 
est envoyi, en igales proportions, & Smyrne et dans les 
pays consommatcurs; la production de cet article a dimi- 
nui de moitii depuis Tapparition d’une chenille qui s’atta- 
che aux jeunes plantes et les fait p6rir; il y a quelques an- 
nies, une ricolte de 1,600,000 kilogr. itait considirie 
comme ordinaire, tandis qu’elle n’atteint pas maintenant
800,000 kilogr. L ’cspice indigine de coton a le plus souf- 
fert de ce parasite.

3π

V'
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FOTCHA

A l’entr0e du golfe de Smyrne, Fotcha (Phoc6e) regoit 
les voiliers qui viennent charger le produit des vastes sa
lines 6tablies sur le littoral et dont Sexploitation a έΐέ con— 
cbdbe i  l’administration de la Dette publique. Les bateaux, 
grecs ou ottomans, pour la plupart, arrivent habituellement 
de Smyrne ou ils ont apport6 des bois, du charbon, des 
pierres et autres articles lourds transport6s par voiliers; leurs 
intercourses comprennent les ports de la Turquie et les iles 
de- rarchipel. Phoc6e exporte d’importantes quantit0s de 
raisins secs, en transit par Smyrne.

VOURLA

La ville de Vourla, dans la presqu’ile Erythr6e, est relive 
au littoral du golfe de Smyrne par une route qui se termine 

l^chelle de Vourla, pr6s de Clazomfene, lazaret de Smyrne. 
Quelques vapeurs y  font escale pour charger des raisins 
que le pays produit en abondance, et ένίΐεηΐ ainsi les frais 
qu’occasionne le transit par Smyrne. Les chargements sont 
g£n0ralement conclus & Smyrne m£me et portes dans les 
relev6s statistiques comme op0rations de la place.

TCHESM&

Le port de Tchesm0, au fond d’une baie commode s’ou- 
vrant sur le canal de Chio, est le centre principal de la
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presqu’ile Erythrie, couverte de massifs montagneux sur 
les d6clivit^s desquels la culture de la vigne a pris une grande 
extension. L ’itendue des vignobles est de 100,000 deunums 
ou 10,000 hectares, comprenant 35 millions de pieds; une 
population de 45,000 chritiens et de 5,000 musulmans tire 
ses ressources de la priparation des raisins secs, qui sont 
exportis dans tous les pays d’Europe et aux Etats-Unis. La 
moyenne de la ricolte est de 11,200,000 kilogr., riunis- * 
sant les trois espfeces de raisins particuliires au pays : roza- 
kis, sultanines et raisins noirs.

Le rozaki, dont la production varie entre 5,100,000 k
6,700,000 kilogr., est envoyi en Allemagne, en Autriche- 
Hongrie, en Hollande et, lorsque la ricolte des valencias 
espagnols avec lesquels il prisente de grandes analogies est 
mauvaise, il trouve un placement facile en Angleterre, en 

. Suide et aux £tats-Unis. Les sultanines, pour une quantite 
annuelle de 1,300,000 k 1,700,000 kilogr. ont, k peu pres, 
les mimes destinations. Le raisin noir, dont le rendement 
atteint de 3,900,000 k 4,500,000 kilogr., est acheti en 
presque totalis pour la France; le port de Trieste re^oit 
une partie du stock.

Sur les lieux, le raisin est payi 15 fr. les 56 kilogr. de 
rozaki, 30 fr. les sultanines, n  fr. les noirs; une majora- 
tion de 25 p. 100 donne le prix de vente aprfcs paiement des 
droits divers de dime et de sortie. Il y a un certain nombre 
d’annies, le raisin rozaki itait fort recherchi; on en offrait 
couramment aux cultivateursde25 k 30fr.le s56kilogr.,mais 
Taugmentation progressive de la production des raisins de 
Valence, qui, de 15,000 passait rapidemcnt k 32,000 tonnes, 
a ditermini une baisse sensible dans les prix demandis. La 
probabiliti de rendements atteignant 40,000 k 45,000 ton
nes, rendra impossible toute concurrence; dans ccs condi-
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tions, le rozaki ne pourrait plus £tre ΗνΓέ qu’& 8 ou 9 fr. 
les 56 kilogr. et le cultivateur ne rentrerait pas dansses frais 
en vendant k ce cours. Aussi, dans beaucoup d’endroits, les 
ceps de rozaki sont arraches et remplac0s par des espfcces 
differentes.

Parmi celles-ci, les sultanines occupent le premier rang. 
Longtemps d6daign£s, ces raisins d’une extreme finesse sont 
aujourd’hui l’objet d’un commerce consid0rable : la produc
tion totale de l’Asie-Mineure, qui, il y a  35 ans, n’atteignait 
pas 10 tonnes par an, d0passe actuellement le chiffre de 
33 millions de kilogr.; dans peu d’anm§es, cette culture 
pourra livrer des quantites excedant 45 millions de kilogr.

Les raisins noirs de la presqu’ile, dont on ne trouvait pas, 
il y a quelques ann6es, un prix de 5 k 6 fr., sont aujour- 
d’hui envoyes en totality dans les pays ravages par le phyl
loxera, surtout en France; d’autre part, depuis la des
truction d’une partie des vignobles hongrois, les achats a 
destination de Trieste ont augmente dans une grande pro
portion.

Le mouvement du port de Tchesm£ d6pend de l’impor- 
tance de la r<kolte de raisins; le pays, adonne enticement 
& cette culture, ne produit que fort peu de c e rd e s ; c’est 
done aux villes voisines que la presqu’ile Erythr6e demande 
les objets de premiCe n0cessite, coloniaux, bl£s, draps, 
cuirs. La regular^ des services maritimes 6tablis entre 
Trieste et Tchesme est de nature ά favoriser le commerce 
de l’Autriche, mais la proximit6 de Smyrne permet de faire 
venir tous les articles que cette place rCmit dans ses dέpόts: 
le cabotage entre les deux villes est trfes actif.

En 1889, les chargements ont 6te efFectu£s sur les na
vi res suivants qui repr£sentent le mouvement du port, sans 
y comprendre, toutefois, le petit cabotage :
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VAPEURS

A destination de France.

i Navires. Tonnes. Navires. Tonnes.

A nglais.................... 2,142 \

Norv£giens................
F rancis....................

. . . .  2 

. . . .  4
' W  14 
3.715 (

11,179

Allemands................ . . . .  5 3,618 )

A destination des lies Britanniques.

A nglais....................................  4 4>369 4 4>569
#

A destination de la Hollande.

Hollandais................................ 14 12,476 14 12,476
✓

A destination de VAutriche.

Autrichiens ( Lloyd aiistro -  
hongrois).................................... 52

Soit un total de . . .

54,861 52 54,861

84
I'

82,885

VOILIERS

Grand cabotage avec la Turquie, la Grke et Samos.

O ttom ans........................ 734 navires jaugeant 11,471 tonnes.
Hell&ncs............................  58 — 3,075 —
Samiens............................  78 — 970 —

Soit un total de. . . 870 navires jaugeant 15,516 tonnes.

Ces chiffres reprisentent le tonnage brut des b&timents 
qui ont touch6 h Tchesm6. Les caboteurs qui font la cueil- 
lette dans les ichelles du Levant n’y  ont pris que de faibles 
chargements.

II est peu probable que la moyenne des chiffres susindi-
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qu£s subisse, avant longtemps, une modification sensible : 
les cultures actuelles ne paraissent plus susceptibles que 
d’une lente extension et le montant des envois semble de
voir rester stationnaire.

Tchesm6 possfcde un d6pot de charbon de la marine im- 
p£riale ottomane.
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S C A L A - N U O V A

A l’e n S e  du canal de Samos, la baie de Scala-Nuova 
(Echelle-Neuve) offre a la navigation un abri commode; le 
massif du Mycale la protfcge contre les vents du sud. La 
profondeur en est assez grande, i  l’exception, toutefois, 
de la partie tSridionale de la rade. Le mouillage pr£sente 
des fonds de 8 & 12 brasses; les coups de vent du nord, 
assez frequents pendant la mauvaise saison, ne peuvent 

y occasionner aucun dommage i  un navire bien έquipέ. 
Un petit quai construit devant ladouane sertaux op0rations 
commerciales; les marchandises, comme dans toutes les 
6chelles du Levant, sont transposes jusqu’aux navires έ 
l’aide de grandes embarcations rem orqSes. Le port d’£- 
chelle-Neuve ne re£oit qu’une faible partie des productions 
de la vallie du M6andre; son mouvement actuel est pres- 
que insignifiant, bien que, par sa situation, il semblerait 
d£sigS pour devenir le centre de r6union des nombreux 
produits qui empruntent les lignes du chemin de fer d’A'idin 
pour £tre diriges sur le littoral. La station la plus proche 
d’Echelle-Neuve est celle d’Ayassoulouk (Ephfcse), distante 
de trois heures environ. Actuellement, la plus grande partie 
des articles consonants dans le pays, ainsi qu’une certaine 
quantit6 des produits e x p o S s  emploient le chemin de fer.
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COMMERCE MARITIME ΕΝ 18 8 ? 

IMPORTATION

Sucre ................................................   83,000 fr.
R iz .................................................................  56,000
P 6 tro le .........................................................  41,000
Cafe................‘...............................................  35,000
Savon.............................................................  10,000
Divers (irfetaux, bois de construction, pa

pier, sel, poissons safes, e tc .) ..................... 208,000

433,000 fr.

Les articles d’origine 6trang£re sont, en totality, achet6s 
k Smyrne et dans les autres ports de la Turquie; P£gvpte 
vend une certaine quantit6 de sucre et de riz, la Crfete four- 
nit du savon. La modicit6 de ces valeurs ne reprisente ένί- 
demment pas le montantintigral de la consommation de la 
seule ville d’Echelle-Neuve. Les tissus, notamment, qui n'y 
figurent pas, sont transportis par le chemin de fer.

EXPORTATION Λ

Racines et pdtes de r^glisse..................... 375,000 fr,
T abac.........................................................  240,000
Raisins secs.................................................  205,000
H a lv a ....................  191,000
Dari b la n c .................................................  130,000
H u ile .........................................................  90,000
Avoine.........................................................  43,000
Figues....................................   27,000
Seigle.........................................................  20,000
Mais.............................................................  10,000
Ffcves.........................................................  10,000
O rg es.......................................................... 8,000
Divers (fruits frais et secs, iViiel, feutre, 

peaux tamfees, maroquin, etc.) . . . 150,000
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L ’Amerique vient en premier rang pour les pays de des
tination : elle prend la totalit0 des racines et de la pate de 
r0glisse; la Russie, avec une somme totale de 291,000 fr., 
achete du tabac (135,000 fr.), de l’huile (90,000 fr.), du 
halva. La France prend des raisins secs (200,000 fr.) et du 
dari blanc employe dans nos distilleries (35,000 fr.). L 
gypte se fait envoyer des fruits frais et secs, du halva. L ’an- 
nee precedente, le montant de nos achats avait έίέ de
430,000 fr.

Les transports maritimes s’effectuent principalement i  
l ’aide des cabotcurs smyrniens des compagnies Joly Vic- 
tora et Hamidie. Un certain nombre de navires prennent 
des chaigements a destination de Marseille et de la Grhce; 
le prix moyen du fret est de 2 fr. les 100 kilogr. pour Mar
seille, de 35 a 40 copecks les 56 kilogr. pour les ports russes 
de la mer Noire.

En 1889, le mouvement de la navigation du port d’Echelle- 
Neuve a prisente les chiffres suivants:
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Navires venant de Turquie.

Navires. Tonnes. Navires.

O ttom ans................................116 2,213 \
Samiens.................................   21 361 J
Hellenes....................................  16 520 [ ,
A nglais........................ . . . . 1 ι,ι$4  I
Hollandais................................  1 978 1
Franfais....................................  1 722 j

Venant de Grice.

Hellenes....................................  23 1,211 23

Tonnes.

5.948

1,211

A reporter 179 7>i59
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Report..........................

Vetiant d’Aulricbe.

Autrichien..................................  i
*

Venant de France,
t

Franjais. . . 1 ........................  i

Venant d’ltalie.

Italien, „ ..................................  i

Venant d’igypte,

Italien. . . . . . . . . . .  i

S o it ...........................

179

908

701

567

482

•5
SORTIE

A  destination de la Turquie.

De la France.

Francais. 
Hollandais

2
i

Des £tats-Unis.

Jtaliens . . . 
Autrichien. .

2
1

1,423 1 
9 7 8 )

1,049
908

473
7.159

\

908

701

567

482

183 9,817

Navi res. Tonnes. Navires. Tonrfes,

Ottomans . 1.675 ) 1'
Hellenes. . · · · · · » · ·  Î > 356 | 140 2,244
Samiens. . ..........................  17 213 )

2,401

x»957

De VAngleterre.

Anglais..................................  1
Hellene...................................  1

V y.'· ̂V>:'

1,154
1 9 6

2 i,350

» · * · 1 4 8 7,952 %

■
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474 SMYRNE.

^ e p 0 r t ..................... 148 7,952

De la Russie.

Hellenes. . 

Samien . . 792 | 8 70 1 862

De Vigypte.

Ottomans . 

Samiens.  .

..........................  5 322 { 0 
7 8 1 8

400

De la Grice. '

Hellenes. .

\J
s> 00 3̂ t-
i 3̂ 387

De Malte.

Ottoman. . · · · · · · * ·  I 136 I X36

De VAutriche.

Ottoman. . 00 0 M 80

S o it ........................................................ , .  .  .  183 9,817

Ces navires sont en presque totalite des voiliers de faible 
tonnage; le mouvement du cabotage, qui n’est pas com- 
pris dans ces chiffres, represente, entree et sortie rdunies, 
une moyenne de 1 δ,οοο & 20,000 tonnes.

Les habitants d’fichelle-Neuve se livrent, pour la plu- 
part, k l’agriculture; mais, comme dans beaucoup d’autres 
localit0s de l’Asie Mineure, la culture des c6r6ales est ne
gligee pour la production des articles riches, tels que les 
raisins et les fruits secs. One douzaine de tanneries, dix 
distilleries, deux fabriques de savon, deux presses & huile, 
quelques ateliers de foulage pour }a production des feutres 
grossiers livrent leurs produits k la consommation indi
gene et trouvent.des debouches dans l’interieur du pays.



Une Industrie toute locale, assez prospire, est la fabrication 
du halva, pate sucrie k base de graines de sisame qui est 
fort recherchie en Orient, depuis Make jusqu’en Russie et 
dans les principautis danubiennes. La fabrique anglaise de 
Sevki traite les racines de riglisse par ribullition et envoie 
annuellement 4,500 hectolitres de sue aux £tats-Unis et 
au Canada.
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M E R b i i R I D j t  ( m A R M O R I C e )

Le groupe du mont Phoenix embrasse dans ses acrotires 
la vaste baie de Mermiridji. De forme presque circulaire, 
elle n’a qu’une entrie assez itro ite ; un dot reli6 au conti
nent par une fliche de sable restreint encore l’itendue du 
chenal, qui est, d’ailleurs, iris profond. La ville de Mar- 
morice se trouve dans la partie orientale du mouillage. La 
rade, souvent visitie par les navires des £tats itrangers, 
peut contenir les plus nombreuses flottes.

Les habitants de Marmorice se livrent k un certain com
merce de cabotage et transportent sur les marchis voisins 
une partie des productions du M entichi, vallonie, olives, 
cire, miel, oranges et citrons. L ’amirauti turque a ηn d i
pot de charbon dans la baie de Marmorice.

M A K R l

Le vaste mouillage de Makri est le plus sftr et le plus fa
cile des mouillages; les eaux, profondes de 7 k 13 mitres 
dans la partie qui sert de port k la ville et recouvrant un 
fond vaseux, sont toujours absolument calmes, quel que 
soit le vent dominant: les plus violentes temp&tes d’hiver 

y sont sans effet.
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Les marecages tres 0tendus qui l’environnent rendent le 
sejour de Makri fort dangereux; aussi la ville n’est-elle pas 
peuplee en proportion de la fertilit6 du pays et de son im
portance comme centre commercial. D£s le printemps, ses 
habitants sont oblig6s de fuir devant les miasmes d£l0t&res 
qu’exhalent les marais : c’est sur les hauteurs voisines que 
la population va chercher un air plus salubre.

La culture des c6r6ales et de la vallonee, l’exploitation 
des forets, I’elfeve des troupeaux et la recherche de certains 
minerals constituent les occupations des habitants de la re
gion de Makri.

La recolt e annuelle du Μέ est 6valuee & 5,000,000 de 
kilogr. dont 800,000 k 900,000 sont consomm6s sur les 
lieux. Le rapport d’un deunum atteint 2 fr. nets d’impots 
(10 deunums 0galent un hectare); la valeur du deunum est 
de 10 & 20 fr. Les orges et le sesame rendent, les premi£res 
2 fr. 50 c., le second 3 fr. par deunum.

C ’est a environ 500,000 deunums ou 500 kilometres 
carr0s que s’elfcverait l’6tendue approximative des bois com- 
pris dans les dέpendances de Makri. Le gouvernement en 
poss^de la plus grande partie. Aucune rfegle ne prdside aux 
coupes ou aux am6nagements; les abatages sont propor
t io n 's  a la demande. Les essences communes sont le pin, 
le sapin, le chene, le noyer et le styrax officinale, dont les 
produits d’exsudation, employ£s dans la fabrication de I’en- 
cens et en m0decine, sont l’objet d’un certain commerce. 
Le montant total des coupes annuelles donne:

Planches........................................  150,000 pi£ces.
Poutres et poutrelles...................  58,000 —
Bois έ bruler fit charbon . . . .  6,000,000 de kilogr.

L ’£tendue des prairies naturelles rend l’elevage facile; 
n0anmoins, le chiffre des animaux nourris par la contree
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paraitrait bien insignifiant a quiconque prendrait pour base 
de comparaison le nombre moyen des animaux domestiques 
dans les pays d’Europe. Les boeufs, an nombre d’environ 
25,000, sont de petite taille; l’animal destint a la charrue 
vaut 100 fr. en moyenne, tandis que le boeuf pour la bou- 
cherie n’atteint pas la moitie de ce prix; les produits de 
l’abat sont sans valeur, a l ’exception despeaux qui, vendues 
fraiches a raison de 65 cent, le kilogr., entrentdans les tan
neries locales; Importation des betes vivantes est de
3,000 tetes par an. Les moutons, appartenant tous h 
l’esptce dite de caramanje, que caracttrise la grosscur de la 
queue, sont au nombre approximatif de 3 5,000 et valent de 
10 ά n  fr. chaque. La tonte s’effectue deux fois par a n ; la 
laine rouge trouve un placement rtgulier a raison de 80 h 
85 cent, le kilogr. 3,000 moutons vivants sont envoyts, 
annuellement, dans les difftrents ports voisins.

Les chtvres, dont le chiffre est tvalut a 65,000, sont 
une des grandes ressources du cultivateur; leur poil, tondu 
au mois de mai, a une valeur de 50 h 55 cent, le kilogr. 
Une chbvre d’esptce ordinaire atteint le prix de 8 fr. en 
moyenne; les boucs, pour la reproduction, obtiennent de 
6 ;\ 20 fr., suivant la beautt de la race. Les peaux, vendues 
au nombre de 20,000 par an, se divisent en peaux d’ett et 
en peaux d’hiver : les premieres valent 2 fr., les secondes 
1 fr. Les nombrcuscs ruches entretenues dans les environs 
de Makri fournissent 25,000 kilogr. de miel qui trouvent 
sur place un prix de 50 h 60 cent, le kilogr.; la cire, & rai
son de 3 fr. le kilogr., est l’objct d’une exportation qui 
sYdive de 18 A 20 millc francs par an.

Depuis 1879, date des premitres recherches, les expedi
tions de mineral de chrome faites en Angleterre, en Amt- 
rique, en Autriche et en Hollande ont atteint le chiffre de
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122,458 tonnes. Le mineral se pr£sentant par poches, son 
extraction est relativement ais6e: g6neralement le travail 
s’effectue λ ciel ouvert et on procfede comme dans une car- 
rifcre; un seul gisement a n6cessit6 la construction d’une 
galerie et d’un puits, c’est d’ailleurs le plus important de la
οοηΐΓέε.

L ’extraction du manganese est plus difficile, le m6tal se 
divisant en filons peu consid£rables; depuis l’ann6e 1886, 
l’exportation de ce mineral n’a pas d6pass6 3,020 tonnes 
envoyees en France et en Am6rique. La r0tribution quoti- 
dienne des hommes employ£s dans les mines est de 1 fr. a 
1 fr. 50 c.

Les diff6rentes villes commercantes de la Turquie et prin- 
cipalemcnt Smyrne fournissent & Makri la presque totality 
de ses marchandises d’importation; une petite quantit6 seu- 
lement decoton ίΐΐέ et de denr£es alimentaires vient de Grece, 
tandis que l’figypte envoie des peaux de buffles en dchange 
des bois et du charbon qui lui sont fournis. En 1889, les 
envois et les achats de marchandises diverses ont 6t6 de :

ENTREE

478

• Tissus et manufactures..............................  831,000 fr.
Coton fil<5................................................ · 149.850
T ab ac ........................................................  116,600
Quincaillerie............................................  110,000
Caf6............................................................  90,000
S e l ....................., ...................................... 7I>500
Vin, alcool, cognac . . ' ................ ·. . 70,000

M£taux:

.................................28,200 j

................................. 12,500 j 53,200

................................. 12,500 1

A reporter . . . . . . . .  1,492,1506·.

■ t i t ' & . - ' h ' - * · ' · '

fitain. 
Plomb 
Fer :



PORTS SECONDAIRES. * 479

Report
Savon .................
H u ile ....................
Peaux de buffles. .
S u c re ....................
R i z ........................
P&role....................
Divers.................... ...

1,492,150 fr. 
38,500 
36,800
35.000 
23,650 
17,600 
16,440
71.000

Soit .............  1,731,140 fr.

SORTIE

M6taux:

Chrom e................ : . . . .
Manganese................................

762,200
82,460 844,660 fr.

Produits des for6ts:

Charbon.....................................
Planches....................................
Iicorce de p in s .........................
P o u tre s .....................................
Vallon6e.....................................

300,000 1 

71,250 | 
52,800 > 
26,950 

383,800 1

834,800

. Animaux:

Bdtail.........................................
L aine.........................................
Sesames . . . . · .....................
Mais............................................
O rg e s .........................................
T a p is ........................................
C ire ............................................
D ivers........................................

75,000 ) 
48,800 ( 

• ♦ ♦ ♦

• · · ·

>

• · < ♦

123,8001 v

56,320
42,120
41.000 
19,800 
i8,6oo
90.000

Soit 2,071,100 fr.

La France n’a achet6 a Makri que 420 tonneaux de man- 
ganfese pour une somme de 15,960 fr.

La Turquie occupe £galement le premier rang parmi les 
pays de destination avec une valeur de 1,113,400 fr. se 
rtpartissant entre lesdiffferents articles, les mitaux exceptis.
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Ce chiffre repr6sente £videmment, pour la presque totalit6, 
le moutant des produits qui n’ont fait que transiter par les 
ports plus importants, notamment Smyme. Les envois 
directs ne comprennent gufere que des m£taux dont voici 
les destinations :

4 8 0

Chrome. . .

Angleterre.

=  584,643 fr.

Chrome. . .

HolJande.

• · · * 2)009 - 
•

=  106,477

•
Atnirique.

Chrom e. . . =  7I,080
Manganese. . . . . .  1,750 — =  66,500

. Frattee.

Manganese. . =  15,960

La Grfcce re$oit 2,092,000 kilogr. de Μέ ayant une valeur 
de 334,720 fr. Les exportations a destination de l’Lgypte 
consistent en ma'i's, bois a bruler et de construction, char- 
bon, tcorce de pins.

Les navires suivants ont visits le port de Makri en 1889:

ENTREE

Venant de Turquie.

_ Havires. Tonnes. Navires.

Ottomans...................... . . 429 17,850 \
Anglais.......................... • · 7 6>i66 L „
Hollandais................... r 447951 14* '
Hellenes . . . . . . . 365 )

Tonnes.

2 J.JJ2
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Anglais

Espagnol. . 
Hellenes . .

A n g la is . . .

Fran^ais . ,

Navires.

Report............................................ 447

Vetianl d*Italic. 

Navires.

i ■ · · 4

Tonnes.

4,204

Venant de Grkct.

. . . .  i

. . . .  20

Venant d’Espagtie.

..........................  i 1,245 1

Venant de France.
I

. . . . I 751 I

S o i t ................ .... 474

1.003 1 2I 
9501

SORTIE

A  destination de la Turquie.

Ottomans.....................................429
H ellenes................................  5

De VAnghterre.

Anglais....................................  10
H ollandais.............................  1

De la Hollattde.

Anglais. .................................  x
Espagnol................................. 1

Des itais-Unis.

Anglais..................................... 1

434

XX

17,850 ( 
205 i

8,146 
95r

2,009
1,003

1,460 . i

A repor t er . . . . . . . . .  448
IMTRKB.

481
Tonnee.

25,332

4,204

1,953

1,245

751

33,485

18,055

9>°97

3,012

1,460

31,624
x*
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Report........................
Navires.

448

Tortnes.

31,624

Hellenes . .

De la Grice.

Navires.

(

Tonnes.

1 ,1 1 0 25 1 ,1 1 0

Fran^ais . .

De la France.

751 I 751
S o i t ........................................474 33,485

Ces chiffres ne comprennent pas le cabotage trfcs actif 
des vapeurs de la compagnie anglaise Asia-Minor et de la 
coinpagnie grecque Pantateon.

Un quai construit devant la ville facilite les op6rations 
d’embarquement et de debarquement des marchandises; 
l’outillage du port est, d’ailleurs, com plem ent nul ά I’excep- 
tion des grandes embarcations qui font le service des trans
ports entre la terre et les navires au mouillage. Les moyens 

- de rdparation manquent 0galement.
Le prix des transports par vapeur est de 50 cent, par 

100 kilogr. pour les c6r6ales, de 1 fr. pour les vallonees, 
laine, cire, jusqu’i  Smyrne, principal lieu d’6change de ces 
articles. Les voiliers prennent charge aux cours suivants :

Smyrne et Crfcte....................................................i f »
Alexandrie, G rfcce............................................... i 50
R u s s ie .................................... ...............................1 75
Ita lic ................ ........................... . .......................3 50

les 100 kilogr. Les marchandises habituellement trans
p o s e s  par voiliers sont les c6r0ales, bois de construction 
ct λ brfiler, charbon et £corces. Les agences des compagnies 
Mannheim et Phoenix assurent contre les risques maritimes
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moyennant une prime de 70 h 75 cent, en £t£, 1 fr. et 
1 fr. 25 c. en hiver par cent francs garantis.

Un certain nombre de courtiers patent leur assistance 
aux navigateurs; la retribution accord6e & ces intermidiaires 
est, giniralement, de 4 p. 100 sur le montant du fret 
r0alisi.

4 8 3

A D  A L I A

Situ6e au fond du vaste golfe qui embrasse toute la cote 
de Pamphylie, Adalia est la seule ville maritime importante 
du vilayet de Konieh. Autrefois sur et spacieux, son port, 
form0 en demi-cercle, a έίέ combl6 en partie par les sables 
que la rupture des anciennes digues a laiss0s p6n£trer. 
Aujourd’hui, sa profondeur ne d£passe pas 10 k 12 pieds.

Aucun travail n’a eteeffectu£, jusqu’i  present, pour S p a
rer les breches que les coups de mer font dans les moles. 
Le bassin serait intenable pour les navires, lorsquc souffle 
le vent du sud-ouest, si une ancienne redoute, formant 
pilier et plac^e & Pextr6mit0 du port, ne leur permettait 
d’assurer leur amarrage. L ’insecuriti du port est telle que 
souvent les bateaux sont abandonn0s par Tdquipage h Tap- 
proche d’une temp^tc. Les batiments d’un certain tonnage 
doivent chercher sur rade un mouillage, toujours pricaire 
et parfois dangereux. Adalia n’offre, au surplus, h la navi
gation aucune ressource pour les reparations, m&me cou- 
rantes, dont elle peut avoir besoin.

Arros£e par de nombreux cours d’cau dont plusieurs des- 
cendent en cascade vers la mer, la campagnc environnante 
est d’une remarquable fecondite; mais le rapport en est 
insignifiant par suite de l’incurie de la population agricole.
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Les immenses jardins, couverts d’arbres fruitiers, qui s’6ten- 
dent aux portes de la ville pourraient donner des quantit6s 
considerables d’oranges, de citrons et autres fruits, et le 
manque de soins rend souvent improductives ces planta
tions.

Les productions d’une grande partie du vilayet de Konieh, 
celles, particulifcrement, des districts de Tekk0 et Hamid 
que traverse une route carrossable recemment construitc, 
venant de Isbarta et Eyerdir, sont expέdiέes au dehors par 
la voie d’Adalia; mais l’extension des lignes de chemin de 
fer smyrneennes dans la direction de Konieh aura, inevita- 
blement, pour cons6quence de d£terminer un changement 
dans le sens ordinaire des transports. Les articles encom- 
brants et lourds comme lesproduits des forets et les c6^ales 
continueront, sans doute, a etre transports a Adalia, en 
vue de leur embarquement. II n’en sera vraisemblablement 
pas de m£me, i  l’avenir, pour les importations qui entrent 
egalement en quantitέs importantes par ce port. Ces articles, 
en raison de leur valeur relativement plus elevde, auront 
avantage a prendre la nouvelle voie ferree. Quant aux pro
ductions des sandjaks de la r0gion sud-est de la province de 
Konieh, elles sont dirigees sur Mersine par la grande route 
qui conduit, du chef-lieu, a ce port, en franchissant un des 
defies de l’Anti-Taurus. En 1889, le mouvement gen0ral 
des 6changes, a Adalia, aurait d6pass0 la somme de onze 
millions de francs, a savoir :

4 8 4
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ENTREE

Tissus et fils.

I

Manufactures diverses, lainages, soie- ) 
ries, etc. . . . . . .  i,923,ooof '>

Coton file........................  283,000 )

Mitaux.

Fer en barres et verges . 43>25β
P lo m b ............................. 22, 300
Pointes de Paris . . . . x 6,900
M6taux d iv ers................ 13,800
Grenaille de plomb. . . 1,600

Tabacs.

De la r6 g ie ....................  5 38,460
T um bek i........................  3,840

Denries aliinentaires.

• · ·

• ·  ·

•  I f

• · ·

♦ · ·

• · ·

Cate .
Sucre.
Riz.
Sel. . .
Huile d’olive. .
Fruits secs. . .
Vin....................
R a k i ................
Poivre . * . .
Savon ................................
Quincaillerie et verrerie .
Cuirs et p e a u x ................
P & ro le ............................
Hemte.................................
Droguerie et medicaments

841,345
585,000
266,250
108,173
3^945
38,460
34.615
34.615 
3.461

2,206,000 frf

97,850

542,300

t'

1,950,864

384,610
144,230
134,600
101,500
23,000
17,30°

Soit en tout . . • · 5,602,254 fr*
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SORTIE

Animaux et leur dipouille.

B ceufs ............................................................................................................................ 137>3°°f Li
Moutons et ch&vres. .  .  . 19,200
Laine.................................... 46,100 |
Peaux de chfcvres................ 84,600 344,800 fr. .

O s ........................................ 4,600 :i
: ■ !

. . . Cocons................................ 48,000 ’ ί
V. .  '
i , » .

Soie g r £ g e ........................ 5,000 ;1 > j\·j
•f? ' .  ; r 
- y Produits des forets. ‘

- 1
L \i Bois de construction .  .  . 461,500 ' i

* '

Bois k b r t i le r .............................................................................. 173,000
■ A

l· ·
r · '
t -

C h arb o n ............................ 34,600 815,200
* &

■ ; q

ficorce de pin 69,200 ■ 4

V ^ ■ V allon^e ............................................................................................................. 76,900 / i

\ B le ............................................................................................................................................ • 3 >076,900 y

f
P  <* \\\-± Farine ...............................................................................*  .  .

.  769,200
Graines de sesame. .  .  .  

Orges
292,300
278,800

L * * Cire jaune........................ 71,600
[■. Haricots............................ . 27,600
f . N o ix ................................ 23,000

Pois ch iches.................... 19,200
t '
i  ■s.

Chiffons............................ 12,000 ' %
Tabac en feuilles . . . . 8,400 /

Ϊ-
l ί

Racines de saponaire. . . .  5,700 1

Bois de r^glisse................ 3>59° Λ
1 · . .

Graines de pavot . . .  * 2,690 ■|
Λ

?t 1 Graines ja u n e s ................ 1,500 i
TM .\>.! ·? 1

Soit en tout • 5>752»48o fr. i

La majeure partie des articles de provenance dtrangfere 
viennent de Smyrne. Une certaine quantit0 de ces mer
chandises, directement achet6es dans les pays producteurs, 
ne fait, toutefois, qu’y  passer en transit. Les produits indi—

.1
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qu£s comme provenant de France sont ioo balles de cuir 
tann£ sur 500 et 700 sacs de sucre sur une introduction 
totale de 12,000. Les iles de l’Archipel out fourni, avec les 
autres villes du littoral, les fruits secs, le vin, le savon, le 
raki.

Les exportations sont principalement dirig6es sur Smyrne 
ού elles vont augmenter le stock des articles similaires 
existant dans les entrepots de cette ville.

Des minoteries in states & Adalia tratisforment d’impor- 
tantes quantit6s de Μ έ; la farine obtenue trouve un 6coule- 
ment facile dans le vilayet de Konieh et dans les iles de 
rArchipel.

Le port d’Adalia a έίέ fr6quenti, en 1889, par les navires 
suivants :

ENTREE ET SORTIE R^UNIES 

Vapeiirs.

Ottomans........................ 25 jaugeant 45,713 tonnes.
Anglais............................ 79 — 23,370 —
H ellenes........................  68 — 16,102 —
A utrichien....................  1 — 1,102 —

173 jaugeant 86,287 tonnes. 

Voiliers.

Ottomans.............................312 jaugeant 24,510 tonnes.
H ellenes........................  45 — 3,319 —
S am iens........................  11 — 443 —
Italien ............................  1 — 348 —
R u s s e ............................  1 — 255 —

370 jaugeant 28,875 tonnes.

Soit un chiffre global de 543 navires avec 115,162 ton
neau x.

"V
■ ■ '··· ■■ '' '■ - ' ^  - x-V *· /Λ·ΐ.·'ΐ-1ν.ίί.ί ASû rJe.·..
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A l’exception du navire sous pavilion autrichien, tous les 
autres vapeurs susindiqu6s sont des caboteurs appartenant 
aux compagnies Mahssouss6, Asia-Minor et Pantaldon, dont 
Smyrne est le principal port d’attache. Le trafic d’exporta
tion emploie, pour les envois directs, des voiliers ottomans 
et grecs; ces bateaux sont, le plus souvent, nolis6s au port 
de d6part, & des conditions d6battues d’avance.

Trois compagnies d’assurances maritimes, dont deux 
allemandes, Nord-Deutsche et Mannheim, et une anglaise, 
TUnderwriting and agency Association, poss&lent des suc- 
cursales a Adalia. Les tarifs de ces agences varient de 3/4 
Ik 1 1/2 p. 100 de la valeur des marchandises et objets 

assur6s.

4 8 8
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C H A PITR E  X V I

SITUATION icO N O M IQ U E , COMMERCIALE ET MARITIME 

DES ILES DE Μ έΤΕΙΛΝ , OHIO, SAMOS ET RHODES

I

Μ £ T  E L IN

Les avantages de la position gfeographique de Pile de Μέ- 
telin et de la configuration du sol sont de nature & favoriser 
les aptitudes commcrciales et agricoles de ses habitants et a 

developper leur industrieuse activit6. 'x
M0telin, s£par6e du continent asiatique par un chenal 

d’une largeur moyenne de 16 & 20 kilomfetres, se trouve, 
en eft’et, sur la route de Smyrne et de Constantinople, b6- 
nificiant ainsi du mouvement consid6rable dont ces deux 
ports sont le centre. Dechir^es par deux golfes profonds, 
ses cotes prisentent une suite ininterrompue de petites baies 
et de mouillages faciles. Le terrain, calcaire en majeure par- 
tie, doit i  des commotions souterraines les reliefs rocheux, 

composis surtout de trachytes, qui le coupent dans toute 
son itendue. Si les cours d’eau dont Pile est arros6e sont 
torrentueux et d’un £coulement irrigulier, de nombreuses 
sources mettent ά la disposition du cultivateur une r6serve

.'X■’K

: Λ
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suffisante pour ses exploitations. Le climat est habituelle- 
ment doux et sans oppositions prononcees.

Les zones de culture suivent assez r£guliferement les hau
teurs du sol. Les olivettes, principale richesse du pays, cou- 
vrent les contours du versant meridional et sont dissimi- 
ηέεε un peu partout dans I’interieur. Les montagnes qui 
couvrent le littoral tourne vers l’Europe sont g^rnies d’ar- 
bres appartenant, pour la plupart, aux essences r0sineuses, 
sans que ces agglomerations puissent toutefois meriter le 
nom de forets. Des vergers et desvignes bien cultiv£es sont 
enclaves dans les plantations d’oliviers, a l’ombre desquels 
un prejuge seculaire interdit la culture des cer0ales.

Les principaux ports sont ceux de Metelin, Υ έ ο  et Kal- 
loni. Le premier, sifege de l’administration, est le seul qui 
soit activement frequente : situe sur la cote orientale de 
l’ile, il comprend seulement une rade foraine entouree de 
quais, peu sure par les vents du sud. Metelin ne poss£de pas 
de d0pot permanent de charbon ; les ressources qu’offre la 
ville pour la reparation desnavires sontsuffisantes en cequi 
concerne les batiments voiles; un chantier livre m£me 
fr0quemment des navires de cette cat6gorie entierement 
construits sur les lieux. Le ravitaillement des bateaux ne 
p^sente aucune difficulte.

Les ports de Yera et de Kalloni occupent tous deux le 
fond d’immenses golfes, qui abriteraient des flottes enures; 
ils ne sont desservis que par un certain nombre de navires 
de faible dimension.

La population totale de 1’ile peut etre 6vak^e it 115,000 
habitants dont 22,000 environ au chef-lieu et ses environs; 
presque tous appartiennent a la race grecque. Le chiffre des 
musulmans ne d6passe gu^re 8,000.

Les Grecs de Metelin jouissent d’une reputation bien0ta-

4 9 0
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blie d\ictivit£ et d’adresse; ceux que les travaux agricoles 
011 industrials ne retiennent pas dans Tile trouvent dans 
l’exercice du cabotage, particuliferement avec les ports de 
Smyrne et de Constantinople, un aliment a leur esprit mer
cantile et une source de profits. D ’autres vont sur les rivages

t
de l’Anatolie offrir leurs services com me ina9ons et cliar- 
pentiers; les entrepreneurs qui les cmploient les preferent, 
λ tous les points de vue et surtout h cause de leur dext0rite, 
h leurs concurrents non insulaires.

La propri0t^ est extrSmement morcel^e a M£telin; ce- 
pendant les environs du chef·lieu comptent un certain nom- 
bre de vastes exploitations. Les cultures les plus r£pandues 
sont celles de l’olivier, de la vigne, du cotonnier, du s£-

1
same. Le tableau ci-apres indique les diff&rents prix de la 
terre, qui  varient selon la nature de ses productions, ainsi 
que le rendement, les frais de main-d’oeuvre ct le montant 
des impots.
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Francs. Francs.
^ ‘Knc, cn rapport . . 
Oliviers —  . .

200 7S 2 0  h 30 fr. par dcun. 5 p. too 1 11 'ap.ioo
200 & 250 70 1 fr. i  r fr. 25 c. 

la journcc.
s — I I p .  I OO

F'guicrs —  . .

Cd*rc»lcs....................................

3$° 90 0 fr. 80 c. i  1 fr. 
la journcc.

4 — I I  l / 2 p .  I O O

14 h 26 1 fr. 20 c. A 2 fr. 25 c. 
la journdc(hommcs). 
0 fr. 80 c. A i fr. 20 c. 
la journcc (femmes).

s — I I  1/2 —

Les procides de culture sont encore trts primitifs dans 
les villages, malgre Tcxemple donn£ par les grands proprie- 
taircs qui cmploient gineralement des engins perfection 's.
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L ’ile nourrit un nombre assez έΐενέ d’animaux domes- 
tiques, moutons et chevres, betes a come, chevaux et mu- 
lets. Les moutons vivent toute l’ann£e λ decouvert dans les 
paturages.

Les prix moyens des animaux sont les suivants:
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B re b is ...............................................................  14 fr.
Bilier...................................................................  23
Chfcvre...............................................................  12
B o u c ...............................  20
Agneau de 3 m o is ...........................................  8
Chevreau............................................................ 6
Vache................................................................... 75
Ju m en t...............................................................  80
Cheval (grande taille)............................................ 125
Cheval (petite taille dit de M itelin)................  85

Les laines sont presque com plem ent utilis0es dans le 
pays, tandis que les peaux de moutons et de chevreaux sont 
l’objet d’un certain nombre d’envois au dehors. Les laines 
longues, coupecs en mai et juin, sont livrees au prix de 
85 & 90 fr. les 100 kilogr.; les laines courtes, provenant de 
la seconde tonte d’aout, valent de 75 a 80 fr. Les peaux de 
brebis et d’agneaux sevendent, les premieres 3 fr., les se- 
condes 2 fr. la paire; la peau de chevreau coute 1 fr.

L ’huile occupe le premier rang parmi les productions 
industrielles de Metelin : 17 moulins a vapeur disposant 
d’une force motrice de 300 chevaux ont produit, en 1889,
9,300,000 kilogr. repr6sentant sur place une valeur approxi
mative de 4 millions; les moulins plus primitifs, compor- 
tant chacun un rouleau qu’un cheval suffit a faire tourner, 
sont au nombre de 190. Une centaine seulement de ces 
appareils fonctionnent actuellement. Le rapport de ces ex
ploitations est evalud a 4/500,000 kilogr., soit pres de 
3 millions de francs.
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Les huiles communes et les d£chets gras ont ϋοηηέ nais- 
sance a des savonneries qui produisent un savon dur dont 
l’usage est presque aussi repandu que celui de Crete, de fa
brication identique; les usines, au nombre de 53, livrent 
k la consommation une quantity annuelle de 4 millions 1/2 
de kilogr., valant 4 millions de francs.

Les tanneries, les minoteries, les tuileries, bien que pros- 
p6res, ne fournissent qu’un aliment insignifiant k l ’exporta- 
tion ; en dehors d’une certaine quantite de peaux sortant 
des tanneries, le travail de ces fabriques est limits aux be- 
soins des habitants. Une minoterie a vapeur, d’une force de 
100 chevaux, a ϋντέ au commerce, en 1889, 7,600,000 
kilogr. de farine. Un grand nombre de moulins k eau et k 
vent distribuent, dans chaque village, la farine qu’exige la 
consommation locale.

Un certain nombre de distilleries utilisent les marcs pro- 
venant de la fabrication du vin. Le prix du raisin frais est 
de 5 fr. les 100 kilogr., celui des olives livr£es aux moulins 
de 60 k 75 cent, le kilogr.

Le tableau suivant mentionne le nombre de$ ouvriers 
employes dans les industries pr£cit6cs, avec le montant de 
leur salaire quotidien :
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DESIGNATION DU METIER.
N O M B R E

d’ouvriers
occupis.

S A L A I R E

quotidien.

Ouvriers employes dans la minoterie A vapeur .....................................

—  les moulins A huilc A vapeur . . . .

—  —  k  mnni'gc. .  .  .
—  lcs savonneries.........................................................

—  les tanneries..............................................................

—  les tu ileries ..............................................................

—  I’usinc k pA tes ........................................................

: Journalicrs employi-s aux travaux des champs. | ’ *

j Travaux divers (fabrication dc vin, distilleries, etc.) . .  .  .

1

40
180
400
850
i$o

50

»

n

II

2fOJ
3 °S
3 «5
4 2$
2 05 
2 0$
2 05

if 2 0 k 2 (25
0 80 A I 20
1 JO A 2 »



S M Y R N E .

Le commerce de M6telin est prospfcre. Le mouvement 
g6n6ral des 0changes a pass6 de 20 millions en 1888 a plus 
de 30 en 1889, chiffre qui £gale, h lui seul, le montant 
r6uni des importations et des exportations de toutes les iles 
de I’archipel ottoman, a l’exception de Samos.

En 1889, les exportations ont atteint le chiffre de
16,090,000 fr . , contre 8 millions environ en 1888. La 
Turquie (c’est-a-dire Smyrne, Constantinople et le littoral 
ottoman de l’Archipel) tient le premier rang parmi les pays 
de destination, avec un chiffre de plus de 7,800,000 fr .; 
I’Autriche vient ensuite avec 2,819,700 fr. La part de la 
France a btb de 1,128,000 f r . ; les envois qu’elle a recus 
ont consist0 e n :

H u ile ........................  1,095,000 fr.
V in ........................ ' . . . ' ..................... 200
Peaux de-chevreaux........................ ' .  2,000
Fruits secs................................................ 30,500
Divers........................................................ 300

1,128,000 fr.

Les principales marchandises qui font l’objet du com
merce d’exportation de M£telin se sont ainsi r£parties en 
1889 :
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Huile........................................
S a v o n ...................................
D iv e rs ....................................
C o to n ....................................
V allon^e................................
Fruits secs et sesame . . . .
Peaux ....................................
Vin et alcools........................

. . . . 3,328,000

. . . ·. 852,000 

. . . .  745,000 

. . . .  266,000 

. . . .  244,000 

. . . .  214,000

16,090,000 fr.

L ’importation, pendant la m6me ann£e, a atteint

-
4
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14,504,500 fr. La Turquie occupant, comme ;\ Fexporta- 
tion, la premiere place, absorbc plus du tiers du trafic. Apr£s 
elle, vient la Roumanie, avec 4,022,000 fr., repifesentant, 
en presque totality, des achats de farine et de bfes. L ’Au- 
trichc prcnd la troisfeme place avec des envois de sucre 
(996,000 fr. d’expeditions directes), de cafe, d’alcools, de 
fer et pointes, de papier, de verrerie. L ’Angleterre exp6die 
d’assez fortes quantites de soude que Findustrie de la savon- 
nerie necessite; le charbon de terre & Γusage des machines 
du pays et dont les disponibilifes en depot sont parfois uti- 
lisees par les navires de passage, proviennent des charbon- 
nages anglais; les manufactures peuvent etre egalement 
attribuies en majeure partie aux fabriques britanniques, 
bien qu’elles soient surtout mentionnees dans les produits 
d’origine ottomanc. De nombreux articles europiens, qui 
sont apportes λ M£tclin de Constantinople et de Smyrne, 
entrent, en eflet, dans le total attribue au commerce qua
lify d’ottoman. Ces produits, que le paiement des droits de 
douanc a nationalises, forment les trois cinquiemes de Fim- 
portation inscrite sous la rubrique : Turquie. x

La France n’a vendu & M^telin, en 1889, que pour
227,200 fr., soit : cafes, 97,700 f r . ; fers ouvres ct tissus,
60.000 f r . ; divers, 69,500 fr. En evaluant a un chiffre £gal 
le montant des articles fran£ais vendus dans File et dena
tures par leur s^jour a Smyrne, on peut porter h. pr£s de
500.000 fr. le montant reel de nos envois; FItalie a fourni, 
pour une somme iquivalente, la totalite du riz consomme 
dans le pays.

M6telin n’a plus, depuis la suppression de Fescalc par les 
vapeurs de la compngnie Fraissinet, des rapports directs 
avec la France; toutes nos expeditions doivent transiterpar 
Smyrne, cc qui augmentc sensiblement les frais generaux.
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Nos articles sont cependant apprecies par la population aisee 
et les modistes francaises de Smyrne, notamment, trouvent 
& Metelin une nombreuse clientele. II n’est pas douteux 
que, si le service des bateaux fra^ais precedemment exis- 
tant etait r6tabli, la diminution dans les prix de transport 
dont b6neficieraient les marchandises serait de nature a 
developper nos echanges avec cette ile.

Quatre compagnies de navigation desservent r6guliere- 
ment Metelin, a savoir : le Lloyd autrichien et les com
pagnies Courdji (Hellene, mais battant pavilion turc), 
Mahssouss6 (ottomane) ct Kh6divi6 (6gyptienne). Ind6pen- 
damment de ces services, les bateaux des societ6s smyr- 
n6ennes de cabotage font escale a Metelin.

Le mouvement de ce port a έίέ, en 1889, de 6,688 na- 
vires avec 457,230 tonnes, soit 3,344 batiments et 228,615 
tonnes, tant a l’entr£e qu’a la sortie.

Les frets sont actuellement cot6s, pour la M6diterran6e, 
la mer Noire et le Danube, de 15 ά 20 fr. la tonne de 1,000 
kilogr.; ces cours r6sultent de l’abaissement gen6ral des 
prix de transport maritime.

Plusieurs soci6t6s d’assurance maritime sont repr6sentees 
a Metelin : le Phoenix, la Nord-Deutsche Versicherungs- 
Gesellschaft de Hambourg, la Francfortoise, la Deutsche 
Transport-Versicherungs-Gesellschaft de Berlin, la C0111- 
pagnie nationale d’assurance des risques de transport a 
Elberfeld. Les polices sont dress6es principalement pour 
les exp6ditions sur voiliers, les navires des compagnies qui 
font simplement escale pcssedant une assurance flottante; 
la prime d’assurance, suivant la saison et la distance, oscille 
entre 0.25 et 0.57 p. 100.

4 9 6



CHIO. 497

C H I O

L ’ile de Chio a beaucoup perdu de son importance de- 
puis le tremblement de terre de 18S1. Les pertes matirielles 
occasionn£es par cette catastrophe ont έίέ encore aggra- 
vees par la diminution generate qu’ont subie les revenus 
des habitants par suite de la maladic qui, peu de temps 
aprfcs, a atteint les orangers et les citronniers, les deux pre
mieres sources locales de production. Le relev£de la situa
tion £conomique du pays et du mouvement commercial et 
maritime presente, n&mmoins, tin certain intir&t.

Le sol, quoique plac£ dans les conditions climatiriques 
les plus favorables, est, & cause de Tinsuffisance d’humidit£, 
d’un faible rapport. Tr£s montagneuse, Chio ne possfede, 
en effet, aucun cours d’eau presentant un d6bit rigulier; la 
seule plaine du Cambos, a Tentr0e de laquelle ville de 
Castro, chef-lieu de Tile, est batie, renferme une nappe 
d’eau souterraine suflisante pour rirrigation des cultures.

Chio £tait autrefois tr£s boisee; & peine rencontre-t-on 
main tenant, disseminis sur les hauteurs, principalement & 
l’ouest, quelques bouquets d’arbres qui ont r£sist0 aux in- 
cendies et ά la hache des charbonniers; ces bouquets d’ar
bres se composent de pins, de magnifiques chataigniers e t , 
de t^rebinthes dont la r£sine est exportee. Dans la partie 
meridionale s’£tendent les plantations du lentisque qui pro- 
duit le mastic, le pistacia lentiscus; les incisions pratiqudes, 
en juillet et aoiit, sur le tronc des arbustes, laissent exsuder 
une risine blanche et transparente qui, recueillie i  l’aide de

'  I I
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toiles ou sur une mince couche de cendre, est fournie au 
commerce de tout l’Orient, depuis l’Algerie jusqu’en Rus- 
sie. Cette exportation atteignait, en 1887, 1,200,000 fr .; 
elle est descendue, en 1889, a 160,000 kilogr., repr^sen- 
tant, it raison de 5 fr. 32 c. le kilogr., 851,200 fr.

Les centres ού s’est fix6e la population sont entou^s de 
cultures oil abondent l’oranger, l’olivier, le citronnier et 
l’amandier.

La valeur des terres a subi, depuis quelques ann0es, une 
d6preciation sensible; pour les jardins d’orangers et de ci- 
tronniers, d6cim6s par la maladie, le prix du deunum est 
ΐοιτώέ de 1,725 fr., il y a une dizaine d’ann0es, a 300 fr. 
Le prix de la meme etendue de terrain en rapport est de 
200 fr. pour les olivettes, 360 fr. les vignes et 200 fr. les 
plantations d’amandiers. Les orangers et les citronniers 
commercent it donner des fruits sf 5 ans; ces arbrcs ont, 
dans les annees ordinaires, un rendement moyen de 400 fr. 
par deunum les premiers etde 300 fr. les seconds; les plan
tations de mandarines, dont la production est plus res- 
treinte, rapportent 450 fr. par deunum. La main-d’oeuvre 
pour les differents travaux agricoles revient a 2 fr. par per- 
sonne et par jour; ccs d0penses sont relativement έΐενέεβ, 
la cueillette des oranges, notamment, demandant certaines 
pr£cautions : ainsi, on ne peut exporter que les oranges ou 
les citrons dont le p6doncule a έΐέ coup£, sans secousse/i 
l’aide de ciseaux. Le montant de la r0colte de ces fruits 
atteint annuellement plus de 60,000 caisses contenant 200 
pieces chacune et valant de 570,000 έ 580,000 fr .; les ex- 
p0ditions a l’6tranger, notamment en Roumanie et en Rus- 
sie, sont 0valu6es k 47,500 caisses, ayant une valeur de
430,000 fr.

Les impots qui frapperit les jardins d’orangers et de ci-
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tronniers varient suivant Festimation de la propriete; en 
g0n£ral et pour la plupart dcs produits, ils reprisentent 
4 p. 1,000 de la valeur du bien-fonds.

Le rapport des olivettes est 6valu6 k ioo ou 120 fr. par 
deunum, avecune production annuelle de 5,600,000 kilogr. 
pour Tile entifere. Les oliviers sont en pleine production 

vers leur quinzifeme annie. Les proced6s employes pour la 
r6colte des olives ne n6cessitent qu’une main-d’oeuvre insi- 
gnifiante, invariablement fix6e k 2 fr. par jour. Les olives 
ex p o ses ne d6passent pas 70,000 kilogr.; le reste est 
transforme en huile et consomme, sur place. L ’impot fon- 
cier est le meme que pour les autres cultures.

Les amandiers fournissent un element d’exportation ap
preciable ; mais leur rendement est tres irr6gulier et un 
deunum rapporte parfois 20 fr. seulement, aprfes avoir donne 
600 fr. Tannde pr6c6dente. La production totale varie entre
300.000 et 800,000 kilogr.; en 1889 m£me, elle n’a pas 
d6passe le chiffre de 240,000 kilogr., snr lequel une quan- 
tite de 200,000 kilogr. a 6te export6e au prix de 350,000 fr.

Les cultures annuelles dont les produits sont susceptibles 
d’etre vendus k Textirieur, comprennent Fanis et certains 
legumes tels que feves, pois, lentillcs. L ’exportation de ces 
articles n’est, d’ailleurs, que de 50,000 fr. environ dont
30.000 fr. pour Fanis.

Les vignes de Chio ne produisent annuellement que
2.500.000 kilogr. de raisins qui suffisent k peine k la prepa
ration du vin consomme dans le pays; le rendement par 
deunum est 6valu6 k 250 fr. La main-d’oeuvre, k raison de 
2 fr. parjournee, n’est necessaire quequatre foispar an. La 
fumure du champ en automne est suivie d’un piochage ayant 

pour objet d’etablir, au pied de chaque cep, une sorte de 
cuvette, destinee k retenirles caux de pluie; la taille s’effec-
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tue au mois de janvier et le soufrage au moment de la flo- 
raison.

L ’ile de Chio possfcde une petite quantit6 d’animaux do- 
mestiques. Les chfevres, qui forment l’espfcce la plus ^pan- 
due, ne sont qu’au nombre approximatif de 20,000. Leur 
prix varie entre 15 et 25 fr., suivant la race. L ep oiletla  
peau sont u t i^ s  pour l’exportation. Le poil en suint cohte 
de 2 i  3 fr. I’ocque; la tonte s’effectue en mai. La vente des 
peaux s’op^re pendant les mois de mars, avril et mai. Le 
total moyen des ventes est de 12,000 pitces, valant, Tune 
dans l’autre, 1 fr. 20 c. Des tanneries transforment, sur 
place, les peaux provenant de l’abat des animaux. Les b£tes 
de basse-cour sont relativement fort chores : une poule se 
paie 2 fr. et un dindon jusqu’i  10 fr. La Russie et la Tur- 
quie fournissent le b6tail n6cessaire a l’alimentation des ha
bitants.

Des minoteries, des tanneries, des moulins a huile, dont 
une' partie ayant la vapeur pour force motrice, sont les 
seulcs industries du pays. La main-d’oeuvre, dans ces diff0- 
rcnts 0tablissements, ne depasse pas la somme de 3 fr. par 
jour; certains ouvricrs ne regoivent meme qu’un salaire de 
1 fr. Le prix percu par les propri0taires des moulins i  va
peur est de 50 cent, par 21 kilogr. de bl6; il n’est que de 
25 cent, pour les moulins a eau ou & vent. La farine, qui 
est toujours m£lang0e avec du ma'is ou de l’orge, vaut, sui
vant la quantit6 de froment qu’elle renferme, 35, 40 et 
45 cent, le kilogr.

Le vin nedonne lieu k aucune exportation; les habitants 
le fabriquent avec des raisins, p^alablement expos6s pen
dant 10 ou 12 jours au soleil, et en relivent la force natu- 
relle par l’emploi du platrage et de 1’alcool. Le prix du rai
sin est de 25 cent, et celui du vin de 50 cent, les 1,280 gr.
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Chio doit, la plupart du temps, recourir k des achats sur 
les march£s voisins pour suffire aux besoins de sa consom- 
mation. La liqueur connue sous le nom de raid, fabriquee 
avcc la resine d’un lentisque, est envoyee, en assez grande 
quantity, k l^tranger et ces ventes compensent les achats 
de vin necessaires. Le raki est prepare avec des alcools d'in- * 
dustrie allemands ou russes ; une partie, seulement, pro- 
vient de la distillation des marcs et du vin. L ’alcool em- 
ρΐογέ, vendu k raison d’un franc l’ocque environ, fournit 
une quantite 6galc de liqueur qui est livree k raison de 
2 fr. 50 c. k 3 fr. pour le raki provenant de 1a distillation 
des marcs, et de 1 fr. 50 c. & 2 fr. pour celui qui a et£ ρι*έ- 
pare avec de l’alcool (Stranger. L ’ouvrier, dans une distil— 
lerie, est pay£ a raison de 2 ά 2 fr. 50 c. par jour.

L ’lle de Chio parait riche en minerals; mais, en dehors 
d’une carrit're d’antimoine ou des travaux d’extraction se 
poursuivent actuellement, aucun des gisements qui ont ete 
reconnus, fer, cuivre, manganese, lignites, marbres, por- 
phyre, n’a έίέ jusquW present l’objet d’une exploitation. La 
mine d'antimoine precise fournit annuellement i ,jb o  ton
nes au prix de 26 k 27 £ stg. par tonne. Le mineral se pre- 
sente sous la forme de sulfure et contient 72 p. 100 de 
metal utilisable. Les homines employees & l’cxtraction tra- 
vaillent 12 heures par jour; leur salaire est de 2 λ 3 fr.

Les cotes de l'ile sont d&roupees en nombreux ports 
naturels dont les principaux sont ceux de Castro, de Lan- 
gada, qui en est distant de 6 milles, et de Mesta, 0loigne de 
20 milles. Presque en face de Castro, s’ouvre, sur le canal 
qui s0pare Chio du continent, la large baie de Tchcsme, 
dont les eaux calmes et le fond de sable offrent un abri tou- 
jours assure. Le port de Castro, en partie ensabl^, est con- 
sid0r̂  par les marins comme un mouillage tranquille pen-
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dant les mois d’ete, d’avril a decembre : l’atterrage est 
indique par deuxfeux; trois phares rendent d’ailleurs, la 
nuit, l’orientation facile dans le canal.

La navigation de Chio est assez importante : de 600 va- 
peurs avec 38,000 tonneset 5,000 voiliersavec 12,000ton- 

•nesen 1880, elle aatteint, en 1889,1,089 vapeurs jaugeant 
635,167 tonneaux et 3,397 voiliers d6pla$ant 88,456 ton
nes. Les armateurs et marins que File possfcde sont, pour 
une partie, les agents de ce mouvement. Le petit cabotage 
de la M£diterran6e est, en effet, repr0sent6, dans une 
notable proportion, par la marine de l’Archipel; les voiliers, 
parfois construits, souvent 6quip£s et armes a Chio, pous- 
sent jusqu’a Marseille leurs op6rations et rayonnent dans les 
parages d’Alexandrie, de la Crfete, des Sporades et de 
Smyrne. Un certain nombre de pavilions prennent part a 
l’activit6 du mouvememt maritime de Chio : les paquebots 
autrichiens tiennent le premier rang et absorbent les trans
ports de marchandises faisant l’objet de transactions avec 
les pays de l’Europe centrale; par le moyen de ces navires, 
Chio est k trois jours de Trieste, a trois jours d’Alexandrie 
et & huit heures de Smyrne. Les caboteurs des compagnies 
anglaises Bell’s Asia Minor, Joly Victora et C ie, les vapeurs 
hellfenes, les paquebots postaux italiens et ottomans, les 
navires de la compagnie russede navigation touchent egale- 
ment a Chio, et des rapports frequents et directs se trouvent 
ainsi 0tablis entre les Sporades et les divers marches du 
bassin de la M6diterran6e, la France exceptee. Les produits 
lourds de notre pays, briques et ciments, ustensiles en terre, 
arrivent, aprfcs une longue navigation, par des voiliers grecs 
ou italiens.

5 courtiers maritimes secondent les agents des compagnies 
de navigation repr6sent6es λ Chio. Le fret, pour les bateaux
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k vapeur, difffcre peu des prix cot£s sur la place de Smyrne ; 
mais le grand nombredesb&timents quichargent directement 
pour les ports europiens et ottomans a favorise Tadoption 
d’une cote sp£ciale de nolis et d’assuranee : un voilier de 
Chio pei^oit, pour Odessa ou Marseille, un prix arbitraire 
de 2 & 3 1/2 p. 100 sur la valeur du chargement; ce fret 
est de 15 & 18 fr. la tonne pour les ports anglais.

%
L ’assu ranee est vendue par des soci£t0s locales, cons

titutes enti&rement k l’aide de capitaux avances par de riches 
habitants hell&nes; ces compagnies, la Chios, les Deux- 
Soeurs, lOm onia, garantissent les chargements et le navire 
moyennant un droit de 1 1/4 p. 100 Pete, de 2 1/2 p. 100 
Thiver. Plusieurssocittts ttrangferes, la Badoise et Wurtem- 
bergeoise, le Haut-Rhin, the Underwriting and agency 
Association de Londres, font concurrence aux compagnies 
indigenes d’assurance.

Sans posseder un dtpot de charbon de terre proprement 
dit, Chio peut livrer, en tout temps, 200 k 300 tonnes de 
houille prtlevtes sur rapprovisionnement des moulins k 
vapeur du pays; ce charbon est vendu au prî x de 27 k 
28 shillings la tonne (Cardiff); k cette somme s’ajoute le 
cout de la m isei bord quiestde 1 fr. 50 c. par 1,000 kilogr. 
L ’approvisionnement des navires est facile. Tous les articles 
d’alimentation se trouvent sur les lieux ; il en est de mfime 
de la plupart des engins ntcessaires k la navigation, a Pexcep- 
tion de certaines parties, telles que les mdts de large 
diamfetre, les grosses chaincs et, en gtntral, les pieces de 
bois de grande dimension. Les navires doivent optrer eux- 
mSines et par les souls moyens dont ils disposent, le debar- 
quementou rembarquement des marchandises; des embar- 
cations non ponttes servent aux transports entre la terre et 
les batiments.
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D ’apres les renseignements statistiques qu’il a έίέ possible 
de recueillir, le commerce d’exportation de Chio serait 
έν3ΐιιέ, pour l’exercice 1889, & 4,223,500 fr. Ce mouve- 
ment se repartit, entre les pays de destination, dans les 
proportions suivantes :

Turquie (littoral asiatique, Constanti
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nople, l ie s ) .......................................  55.00 p. 100.
Russie et R oum anie............................ 17.00 —
Europe...................................................  16.30 —
Grece.......................................................  11.00 —
F ran ce .......................................................  0.70 —

100.00 p. 100.

Les envois en Turquie consistent principalement en 
gomme-mastic, amandes, raki, confitures, 16gumes frais, 
huile, pour Constantinople et Smyrne; en huile, farine, 
cuirs, tegumes secs, pour les iles et certaines localites du lit
toral. Les oranges, citrons, mandarines, caroubes, Agues 
sfcches, sont expedies en Russie et en Roumanie, tandis 
que la Grece refoit de l’huile, des olives et des cuirs. La 
France importe quelques balles de peaux de ch£vres, la 
totalite des cocons produits dans Tile, du bois de sumac et 
des feves; ces articles passent par Smyrne en transborde- 
ment, ce qui augmente notablement les frais g£n£raux. La 
part des cocons, dans les resultats de l’exercice 1889, estde
15,200 fr.

Pendant la mfime ann£e, la valeur de l’importation a έίέ 
estim£e a 7,498,000 fr., d6passant, de plus de 3,000,000 fr., 
le montant des exp0ditions au dehors. Les produits fran- 
$ais sont port6s dans les statistiques pour un total de
600,000 fr., qui semble devoir 6tre ramen6 & 400,000 fr. 
seulement; les marchandises representant ce dernier chiffre 
se composent d’articles alimentaires et d’epicerie, tels que
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farine, cafe, bougies, morue, liqueurs, pommes de terre, 
amidon; d’objets manufactures, tissus, cuirs, dames-jean- 
nes, cordes, poteries ; de produits k l’usage de Findustrie, 
couleurs pr6par£es ou en poudre, metaux k demi ouvr£s, 
ciment, briques, tuiles. Le chiffre des op6rations austrc-al- 
lemandes d£passe 1,500,000 f r .; certains articles impor- 
tants proviennent uniquement de Trieste, comme le sucre 
(670,000 fr.), les allumettes (37,500 fr.), les verreries 
(10,000 fr.), les habits confectionn£s (7,500 fr .); pour 
beaucoup d’autres, rAutriche et FAllemagne se partagent 
les envois avec un autre pays, tout en conservant la place 
importante : le riz avec Genes (252,000 fr.), lecaft avec la 
France (80,000 fr.), les alcools et le rhum avec la Rus- 
sie et l’Angleterre (550,000 fr.), les papiers avec ITtalie 
(16,000 fr.). Les envois de Russie consistent surtout en 
bl6s(500,ooofr.), betail (150,000 fr.), graisse (200,000 fr.), 
alcools et p^trole, caviar. La Turquie et la Grfece fournis- 
sent le complement des matures alimentaires n6cessaires k 
la consommation locale : ble, vin, betail, poissons sales, 
sel. La France est mentionnee en regard de la plup'art des 
articles, soit que ceux-ci en proviennent directement, soit 
quils aient ete achetes k Sm yrne; il v a done tout lieu de 
croire que des communications directcs entre la France et 
Chio seraient de nature k relevet* les chiffres bien minimes 
qui nous sont attribues : la diminution des frais generaux, 
qui resulterait de la suppression des transbordements 
actuels, permettrait aux articles nationaux de lutter, d’une 
manure plus favorable, contre Tactive concurrence que 
nous font nos rivaux anciens ou r6cents, TAutriche, 1\A1- 
lemagne, Tltalie et la Belgique.

5 0 5
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Samos, province privil£gi6e de 1’Empire ottoman, jouit, 
en vertu des dispositions de la D£claration de la Sublime 
Porte, en date du io  d6cembre 1832, qui est la charte de 
1’ile, des avantages d’une organisation presque autonome. 
L ’autorit0 int0rieure r0side dans un Conseil compos0 de 
membres choisis, suivant l’usage, parmi les notables du 
pays. Ce Conseil est charge de l’administration g6ndrale sous 
la pr£sidence d’un chef ηοηιπιέ par le gouvernement im- 
p0rial avec le titre de Prince de Samos. Mais il a £te expres- 
s6ment stipule que ces concessions exceptionnelles ne por- 
teraient aucune atteinte aux accords en vigueur entre la 
Porte et les diverses Puissances. Par cons6quent, le trait6 
qui rbgle actuellement nos relations commerciales avec la 
Turquie est applicable a la principaute et la r6git absolu- 
ment dans les monies conditions que les autres provinces 
de 1’Empire.

L ’ile de Samos est tr£s rapproch£e de la cote asiatique. 
En certains endroits, la largeur du bras de mer qui la 
separe de la pointe montagneuse du Mycale ne d0passe pas 
4 kilomfctres; ce voisinage imm0diat facilite la contrebande 
dont une partie des habitants a.conserv-έ la pratique, sp6ciale- 
ment en ce qui concerne les marchandises interdites έ l’en- 
tr6e des ports turcs ou qui sont monopolis0es, telles que les 
armes, la poudre et le tabac.

Le chef-lieu de l’xle, Vathy, situ6 au fond d’un vaste 
golfe, possbde un port parfaitement abrite. La profondeur



permet aux plus grands navires d’y prendre un mouillage 
sur. La cote nord de la baie sera prochainement protigie 
par une digue de 100 metres, dont la construction se pour- 
suit en ce moment et qui doit 6tre, ukerieurement, pro- 
long^e jusqu’i  200 metres. Des quais facilitent le charge- 
ment et le dichargemcnt des marchandises; ces operations 
sont effectuees h l’aide d’allfcges et par les seuls moyens que 
les navires peuvent avoir k leur disposition. Vatliy manque 
com plem ent d’outillage : on ne trouve ni gruc, ni remor- 
qucur, ni scaphandre. Un depot de charbon appartenant a 
l’Ltat et affecteaux besoinsdu stationnaire ottoman attache 
au service du Prince, peut remettre, en cas d’absolue neces- 
site, une certains quantite de combustible aux navires de 
passage, mais ce charbon doit etre remplace, dans le plus 
bref deiai, par les soins du capitaine qui en a sollicite la 
livraison. Les frais de transport du depot au navire sont 
evalues k 4 ou 5 fr. la tonne. Les reparations sommaires, 
relativement faciles pour les navires k voile, sont impos
sibles pour les vapeurs.

Les ports secondaires de Samos sont ceux de .'Tighany, 
Mola-Ibrahim, Carlovassy et Maratocambo. Tighany est 
un port artificiel, expose aux vents du sud et d’un acces dif
ficile. Le bassin entoure dc quais est ensabie. Les navires ne 
peuvent gufcre mouiller qu’en dehors de son perimetre et 
ilss’amarrent ala digue sud. Mola-Ibrahim, sis dansTetroit 
bras de mer qui separe Pile du massif du Mycale, est un petit 
port de refuge, susceptible d’etre utilise k l’occasion. La rade 
de Carlovassy n’offre aucune securite lorsque soufflent les 
vents du nord et du nord-est. Depuis plusieurs annees, des 
travaux y ont 6t6 entrepris pour la construction d’un port.

Maratocambo est une rade ouverte exposee aux vents 
du sud.
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Aucune compagnie francaise de navigation n’est repr6- 
sentee dans ces differents ports. Une maison de commerce 
francaise, Missir et C'% sert de consignataire aux quelques 
navi res battant notre pavilion, qui viennent charger des 
vins et des raisins λ Samos. L ’ile est r6gulifcrement desservie 
par un certain nornbre de navires λ vapeur etrangers : les 
paquebots du Lloyd austro-hongrois touchentdeux fois par 
semaine a Vathy, & Taller et au retour de Trieste. Chaque 
quinzaine, des bateaux de la compagnie anglaise Bell’s Asia 
Minor mettent en communication Samos avec Smyrne et 
les divers ports de Tarchipel ottoman et du littoral asiatique. 
Les vapeurs de la compagnie anglaise de cabotage Joly Vic- 
tora et les caboteurs turcs de la compagnie Hamidi6 font 
un service regulier avec Smyrne chaque quinzaine. La com
pagnie hellfene Carava Limnos eifectue des voyages & peu 
p^s identiques.

Parmi les navires qui visitent irreguli^rement Samos, 
ceux de la compagnie Paquet viennent prendre, 3 ou 4 fois 
par an, des chargements pour Marseille. Quant aux Messa- 
geries maritimes, elles n’y font que de rares et accidentelles 
apparitions. La societe Grosos envoie 5 a 8 navires pour 
transporter les raisins de Samos dansle nordde la France; 
5 έ 6 vapeurs hollandais mettent egalement Samos en rela
tions directes avec la Belgique, la Hollande et TAllemagne.

La culture de la vigne en vue de la vente des raisins secs 
ou de la production du vin, est Toccupation dominante de 
la majorit0 des Samiens. Ceux d’entre eux qui, en dehors 
de ces travaux, n’ont pas cherche des moyens d’existence 
dans le commerce maritime, se livrent a la fabrication de 
1’huile ou i  1’elevage des vers a soie. Quelques tanneries et 
poteries sont les seules industries locales.

L ’unite des mesures de surface est le strema qui 0qui-
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vaut, conimc le deunum turc, h un dixitme d’hectare. 
800 & 1,000 picds de vigne couvrent un strema et Evalua
tion de la valeur du vignoble est faite d’apr^s le nombre des 
ceps. Le prix moyen du strema en rapport varie, suivant le 
terrain, la position et le rendcment ordinaire, de 15 cent, ά
1 fr. lc pied de vigne. Le produit d’un strema plant£ en vignes 
est de 300 a 1,500 kilogr. de raisins frais, repr6sentant de 2 
ά io  hectolitres de mout. Les vignes situees sur les d6clivit0s 
montagneuses ne produisent pas plus de 300 a 500 kilogr. 
de raisins, tandis que le rendement des vignoblescultiv£s en 
plaine est de 1,200 h 1,500 kilogr. La vigne est Pobjet de 
soins attentifs : elle est d’abord taillee en novembre on dh- 
cembre, et le sol qui entoure chaque piod est profond^ment 
pioche, d£s que les premieres pluies de decembre ou janvier 
ont amolli le terrain; plusieurs vignerons renouvellcnt cette 
operation en ftvrier et mars. Le binage s’effectue apres les 
f&tes de Paques, c’cst-;\-direen avril. L ’extremite trop longue 
des pampres est enlcvie quand son developpement semble 
devoir porter prejudice ii la vigne. Le soufre est appliqu6 
deux ou trois fois par an pour combattre Ροϊφιιηι. La 
main-d’oeuvre, pour ccs diff£rentes operations, varie de
2 fr. 50 c. λ 3 fr. par journ£e d’ouvrier. Les jeunes filles 
employics & la cueillette du raisin touchent un salaire de 
1 fr. k 1 fr. 25 c.

Les vignobles de Samos produisent surtout des raisins 
blancs muscats et des raisins rouges; ces derniers sont 
nppcl£s raisins de Phoct’c et d£sign0s en France sous la 
ddnomination de « gros grains ». Lc raisin provenant des 
vignes situ£cs dans le nord-oucst de Pile est juteux ; il sert 
ά la fabrication du vin. Le raisin recolt£ dans la partic sud- 
est, est, h cause de sa nature charnue, exp£di0 de prefe
rence au dehors sous forme de raisin see. II en est de
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nCme des raisins rouges « gros grains ». Cette dem ise 
espfece est Cput6e impropre a faire du vin.

Aucun impot ne frappe la vigne. Le produit seul est 
passible de la dime calculee sur le prix moyen de vente. 
Les raisins destin6s h. la consommation int6rieure sont 
affranchis de cette contribution.

La production annuelle de l’ile est de 70,000 a 80,000 hec
tolitres de vins muscats et rouges. Celle des raisins secs, 
ηιοΐΰέ muscats, ηιοϊΰέ raisins rouges « gros grains », est 
estinCe de 6,000 a 7,000 tonnes.

Les proc£d£s en usage pour la fabrication des vins mus
cats sont fort simples : les raisins, aprfes avoir έίέ soigneu- 
sement d6barrasses des grains pourris, sont 6tendus au 
soleil pendant trois jours et mis, ensuite, dans le pressoir. 
Le mout est plac6 dans des tonneaux ού il subit une fer
mentation de 40 i  45 jours. Les vins ainsi obtenus titrent 
de 2 & 5 degres de liqueur et de 13 a 13 1/2 d’alcool. Le 
muscat sec est trait6 de la merne manure, sauf en ce qui 
concerne l’exposition prealable au soleil, qui est sup- 
prince ; il titre de 13 13 1/2 et parfois jusqu’a 16 degCs
d’alcool. Le platre n’est jamais employ6 pour la preparation 
de ces vins dcstin£s a l’exportation. Les vignerons tirent 
du marc une eau-de-vie appeCe « souma », titrant 20/25 
degres et avec laquelle ils pCparent le raki.

La main-d’oeuvre pour la confection du vin coute de 
2 fr. 25 c. h 2 fr. 50 c. par jour.

Les prix moyens du vin de Samos sont les suivants :

Muscat doux ....................................................20 4 25 fr.
Muscat sec........................................................ 18 έ 23
Rouge............................................................... 20 i  2j

l ’hectolitre sur place.
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Tous ces vins titrent naturellement de 13 & 14 deg^s 
en moyenne, mais ceux qui doivent £tre expedi£s a F£tran- 
ger sont remont£s, pour leur permettre de supporter, 
sans inconvenient le voyage, de 15 & 15 1/2 p, 100, a 
raide d’alcools d’industrie.

La preparation subiepar les raisins destines a £tre s£ches, 
est la suivante : les raisins les plus murs sont choisis lors 
de la vendange et plonges dans un bain con tenant des 
cendres et de Fhuile. Apres cette operation, ilssont exposes 
au soleil jusqu’A ce que lcur dessiccation atteigne le degr6 
convenable. Certains cultivateurs remplacent les cendres 
par une dissolution dc potasse, mais le premier procede, 
bien que relativement plus couteux, est d’un usage plus 
general. Le prix des raisins frais, rendus en magasin et 
toutes depenses payees, y compris la dime, est de 10 & 
15 cent, le kilogr.

En dehors de 4,000 J 5,000 hectolitres de vin mus
cat rouge, qui sont consomme's dans Tile, toute la pro
duction de Samos en vin ct raisins secs est expediee prin- 
cipalement i  destination de France. L ’ltalie, qip ach£te 
une partie de la recolte pour la fabrication des ver

mouths doux, n’a commande, en 1889, <lue 4,ooo hec- 
tolitres environ, un droit de 20 fr. par hectolitre frap- 
pant, h Fentree, les vins de provenance turque. L ’Al- 
lemagne a pris 7,000 k 8,000 hectolitres, la Turquie 
et r£gypte prts de 2,000. La part annuelle de FAutriche 
est a peine de 1,000 hectolitres. La m£me repartition a 
lieu pour les raisins secs dont les 6/7 sont export£s en 
France.

Ind0pcndamment de ces produits, File vend une cer- 
taine quantity d’huile, de cocons, de soies grfeges, de 
caroubes ct d’oignons.

S I *
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Le cout moyen du fret entre Samos et les ports fran$ais 
est :
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Pour Marseille . . .

C e tte ........................

Bordeaux................

Le Havre et Rouen . 

P a r is ........................

vins. i
raisins 
vins. 
raisins 
vins. 
raisins 
vins. 
raisins 
vins. 
raisins

3 fr. d 3 fr. 25 c. les 100 kilogr.
2 fr. έ 2 fr. 25 c. —
3 fr. d 3 fr. 50 c. —
2 fr. Λ 2 fr. 75 c. —
$ fr. 50 c. ά 4 fr. —
3 fr. d 3 fr. 50 c. —
4 fr. a 4 fr. 50 c. —
3 fr. 50 c. d 4 fr. —
4 fr. 50 c. a 5 fr. —
4 fr. έ 4 fr. 50 c. —

Le prix de ^assurance maritime est de :

Vins i 1 P’ 100 Pour êS Ports M^diterranee.
( 1 ^4 p· 100 pour ceux du nord de la France.

.ν*&  v ■

sans franchise, 4 p. 100 de coulage, et

. Raisins o fr. 30 c. ά o fr. 35 c. p. 100.

La compagnie d’assurance La Foncifere a fond0 une agence 
& Vathy.

A l’importation, le commerce samien comprend des fa- 
rines et du Μέ, du sucre, du caf0 et des denrdes alimentaires 
diverses, ;\ 1’exception des pommes de terre dont l’entr£e est 
prohib0e par mesure de preservation contre le phylloxera; 
l’amidon, les cuirs ouvr6s, les tissus de laine et de coton, la 
verrerie, le papier, les futs vides, les drogueries et produits 
chimiques et pharmaceutiques sont, avec les allumettes, 
l’objet d’assez nombreux ^changes.

V oid , d’ailleurs, un 6tat g6n6ral, dress6 d’apres les rele- 
v£s statistiques officiels, publi6s par le gouvernement prin- 
cier, des exportations et importations de Samos pendant les 

trois derniferes ann0es:

:<*·*& i:  . V.
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EXPORTATIONS

De mars 1887 k  fin fivrier 1888 . . . . .  3,995,400 fr.
— 1888 —  1889................ 2,468,700
—  1889 —  1890.................3,718,100

♦

IMPORTATIONS

De mars 1887 k  fin f£vrier 1888............... 3,652,200 fr.
—  1888 — 1889.................3,625,200
—  1889 —  1890.................4*251,700

Les sorties et les entries, pendant Texercice 1889-1890, 
sont riparties de la maniire suivante :

SORTIES

France......................................................... 2,424,945 fr.
I to lie .....................................................  294,255
Allemagne.............................................  112,870
Autriche-Hongrie..................................  78,394
Russie....................................................  20,833
Turquie et fig yp te ............................... 786,803

T o ta l.............................. 3,718,100 fr.

ENTRIES

Russie.............................................  . ·
Autriche-Hongrie ................................
Gr6cc
France...................... ...
Angleterre.............................................
Allemagne. .......................
Ita lie .................................................
Turquie et fig y p te ..............................
Provenances autres ...............................

T o ta l..............................

432,756 fr. 
255»4io 
285,060 
107,545 
78,638
74,387
54*098

2,930,172
80,634

4,251,700 fr.
IM T R N l . 3!
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II ressort des tableaux qui precedent que le chiffre des 
importations franςaises dans la principaute est insignifiant 
comparativement a l’iniportance du d£bouch6 que les pro- 
duits samiens trouvent dans notre pays. La Russie, par ses 
bl£s et ses farines, et rAutriche-Hongrie, par ses objets 
manufactures, otcupent les deux premieres places. L ’lle ne 
τεςοίΐ gufere de la France que des articles achetes a Smyrne. 
Cette situation defavorable est due, comme dans toutes les 
iles de l’Archipel, a l’absence de communications directes et 
regulieres entre Samos et Marseille.

5 Η

IV

R H O D E S

L ’ile de Rhodes, une des plus vastes de l’archipel anato- 
lien, rcnferme une population pauvre et peu industrieuse, 
souvent obligee de chercher un supplement de ressources 
dans une emigration momentan£e. Les souvenirs qu’elle 
conserve de son passe contribuent a rendre encore plus ma- 
nifeste sa decheance presente. La culture des c6reales dans 
quelques vallees qui ne le cadent pas, d’ailleurs, en fertility, 
i  celles de Chio et de Μέίεΐΐη, la vente du produit des-ar- 
bres fruitiers et la p£che des 0ponges dans les parages avoi- 
sinants sont les principales ressources de ses habitants, dont 
le chiffre est d’environ 30,000.

Au point de.vue de la navigation, Rhodes, bien qu’heu- 
reusement situee, ne compte qu’un seul port fr0quente, 
celui du chef-lieu. Le mouillage est place sur le canal res- 
serre qui s0pare File de la cote asiatique et oil les vents du 
nord-est et du sud-est soufffent fr0quemment en tempSte.



Deux bassins, crcuses par les chevaliers, peuvent donner 
asile aux navires d’un fiiible tonnage : le premier offre une 
protection suffisante contre les vents dominants a une 
quarantaine de bateaux de moyenne calaison ; l’entr£e en est > 
£troite et difficile, la hauteur d’eau n’y dipasse pas 12 pieds. 
Le second, plus profond, mais expos£ aux vents du large, 
peut k peine contenir 25 navires de proportions analogues.

Ces ports, dont l’envasement a restreint l’etendue, ne 
sont d’aucune utilite pour la plupart des bateaux a vapeur 
et les grands voiliers, qui doivent mouiller, en Lice de la 
ville, surune rade ouverte. A Tapprochc du mauvais temps, 
les navires cherchent un refuge, soit dans la baie de Trianda, 
sur le littoral nord de 1’ile, soit dans le golfe de Marmorice, 
qui £tend ses eaux calmes et profondes a 12 milles dc Rho
des, au milieu d’une large coupure des montagnes de la 
Cnrie.

Dans ces conditions, les operations d’embarqueme'nt et 
de debarquement des marchandises, relativementfaciles pour 
les navires mouilles a proximiti du quai des ports, devien- 
nent tr£s p^nibles et meme dangereuses, surtout en hiver, 
lorsque les bateaux sont ancres au large.

Rhodes manque des installations necessaires & tout com
merce maritime et son port ne presente, pour les navires λ 
vapeur, aucune ressource cn cas d’accident; il ne s’y trouve 
ni remorqueur, ni d£pot de charbon. Les voiliers, par con
tre, peuvent y Sparer une avarie insignifiante et effectuer 
les op0rations ordinaires d’entretien; trois scaphandres sont 
a la disposition des capitaines. Les bateaux rencontrent, ce- 
pendant, h des prix mod6r6s, des faciliuL's suffisantes pour 
letir npprovisionnement. Quelqucs negociants Israelites 
remplissent, d’autre part, l’office de courtiers maritimes.

Depuis la suppression de Tcscale par les messageries fran-
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Raises, Rhodes n’est plus visit6e, en ce qui concerne les 
bateaux de grand type, que par les paquebots du Lloyd 
austro-hongrois. Les petits caboteurs des compagnies Bell’s 
Asia Minor, Joly Victora et C°, Carava et C u et Mahssouss0, 
mettent Rhodes en communicationsfrdquentes avcc Smyrne, 
Syra et Constantinople. Le prix des transports par vapeur 
n’est, en consdquence, cote que de ou pour Trieste, Smyrne, 
la Grece, Constantinople. Les 100 kilogr. a destination de 
Trieste paient 2 fr. 50 c., quelle que soit la marchandise, 
it l’exception des eponges, tarifdes it 15 fr. Les caboteurs, 
en raison de la concurrence, ont baissi leur fret pour les 
differentes dchelles a une sonime unique de 22 cent, par 
colis ne depassant pas 150 kilogr. Les transports par voi- 
liers sont regies d’apr£s les cotes de l’affrfetement sur la 
place de Smyrne.

Parrni les compagnies d’assurances maritimes, la βοαέίέ 
allemande Mannheim est la seule qui ait fond6 une succur- 

,· sale a Rhodes. Le prix de l’assurance, 6tabli d’apris la valeur 
declaree, est de 25 cent, en ete et de 30 cent, en hiver. 
Le comitd marseillais des assureurs maritimes y est aussi 
repr6sent£, mais uniquement pour les rfeglements d’avaries.

Le commerce de 1’ile consiste, it l’exportation, en epon
ges, huile, fruits secs et frais, legumes vendus comme pri— 
meurs a Constantinople et a Smyrne, peaux sfeches, cire; 
a l’importation, en objets manufactur6s europ6ens, cuirs et 
m0taux, denr£es coloniales. L ’Anatolie envoie souvent des 
c6r£ales pour suppRer i  l’insuffisance des ricoltes.

Les montagnes de Rhodes etaient autrefois couvertes de 
for£ts. L ’utilisation de ces richesses naturelles £tait, pour 
les habitants, une source de profits qui leur fait compRte- 
mcnt defaut aujourd’hui. Le d£boisement, encourage par 
l’indiff0rence des autorit£s, a ete rapide; la superficie ac-
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tuelle des forets ne d0passepas 140 kilometres carttes, appar- 
tenant a Pfitat. Les essences les plus communes sont le pin 
maritime, difterents chenes, le t£r£binthe, le peuplier blanc, 
le platane. A cot£ de ces especes, croissent en abondance le 
palmier et le murier et les arbres a fruits, Poranger, le ci- 
tronnier, rabricotier, le pecher, le grenadier, le cognassier, 
ramandier, le caroubier, dont les fruits sont appr0ctes sur 

les marches environnants.
Les parties de foitet susceptibles de produire un rende- 

ment seraient le versant d’Asklipio, i  une distance de 35 ki
lometres du chef-lieu et k trois heures de la mer, au sud, et 
le plateau d’Artamyti a Alaerma, au centre de T ile; mais 
Pabsence de routes conduisant k ce plateau sera, pendant 
longtemps encore, un obstacle s£rieux k toute entreprise 
d’exploitation r£gultere. Par suite de ces difficultes de trans
port, Importation du bois est nulle ou plutot elle se borne 
k des envois clandestins dtecorces que les paysans, trompant 
la vigilance de Padministration, arrachent aux pins des fo- 
rfets domaniales.

Les pieces de charpente ttecessaires aux besoins de Rho
des viennent de la coteasiatique. Les chantiers de construc

tions navales, qui existaient anciennement, sont ferntes; 
ces travaux se r£duisent, maintenant, k la construction, 
chaque ann0e, de quelques embarcations d’un faible ton
nage.

Ainsi que nous Pavons mentionn0 plus haut, la produc- * 
tion en cireales, dont les principales sont le froment et 
Porgc, ne suflit pas toujours aux besoins de la consomma- 
tion locale; Pile est, parfois, oblig6e de demander k la cote 

voisine une certaine quantite comptementaire de bte. Le 
rapport d’une anitee moyenne. atteint 300,000 kites. Le 
prix ordinaire du kite est de 6 fr.
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Les proced0s de culture sont des plus rudimentaires, et 
les moyens employes pour le depiquage de la recolte occa- 
sionnent de serieux dechets; on ne connait gu£re que )c 
foulage par des animaux domestiques alters a 3, 4, 8 et 
m£me 10 de front.

L ’hectare de terre vaut environ 1,000 fr. Le labourage 
s’effectue au moyen de la charrue trainee par des boeufs; la 
sentence (5 Idles par hectare environ) est recouverte par un 
nouveau passage de la charrue. Le rendement represente 8 
a 10 fois la quantit6 de sentence confiee k la terre. Mais la 
transformation des grains cn farine entraine, pour le culti- 
vateur, par suite de la d6fectuosit0 des appareils de mou- 
ture, une perte de prfes de 40 p. 100 en poids, une partie de 
la farine restant unie au soil.

Parmi les graines ol0agineuses, le sesame donne un ren
dement annuel ivalue λ 2,700 Idles, ayant une valeur de 
9 fr. le Ιίϊΐέ. En general, le prix de la main-d’ojuvre pour 
les travaux des champs est de 1 fr. 50 c. par journ0e. La 
dime est le seul impot auquel soit sountise la culture des 
cere ales.

Le prix des terrains complant6s d’arbres fruitiers est de 
225 a 250 fr. le deunum (10 deununts font un hectare) dans 
les villages de l’interieur; la valeur des propri0tes situ£es 
aux environs de Rhodes est sensiblement plus έΐενέε. Un 
deunum comprend, en ntoyenne, pour les figuiers, abrico- 
tiers, orangers et citronniers 64 arbres. Ces vergers rappor- 
tent souvent, tous frais pay0s, de 15 λ 20 p. 100 du capital 
entployd. Lamain-d’oeuvrepourla cueillette est de 80 cent, 
pour les femntes et de 1 fr. 25 c. pour les homines, avec la 
nourriture. Les abricots frais ou secs sont expedies λ desti
nation de l’Egypte, de Smyrne et de Constantinople; la 
Russie achete la majeurc partie des oranges et des citrons.

5 l 8  S M Y R N E .
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Les figues stches sont dirigees, en grandes quantites, sur 
Trieste, et partiellement sur Marseille, ou elles servent h la 
distillation. La production annuelle de ces derniers fruits 
dtpasse 350,000 ocques au prix de 8 fr. 25 c. a 9 fr. 50 c. 
les 100 kilogr.

Le nord de Tile, notamment les plaines de Cremarto et 
de Callavarola, produisent en abondance les racines de rt- 

. glisse. Une ocque (1,280 gr.) de racincs se vend 10 cen t.; 
le total de Fextraction annuelle, dont le chiffre approxi- 
matif est de 250,000 kilogr., pourrait etre aistment double. 
Smyrne recoir, pour les reexportcr, la totalit6 de ces mar- 
chandises. Le bas prix de la main-d’oeuvre et les facilites de 
l’extraction favoriseraient l’etablissement, surleslieux, d’une 
usinc pour I’extraction du sue. Les chances de succts d’une 
semblable entreprise seraient, toutefois, notablement dimi- 
nuees par des circonstances defavorables, telles que la diffi- 
culte dcs transports ct le manque de toute communication 
directe avec la plupart des pays ou ce residu est achete.

La sericulture a subi un arret complet depuis la maladie 
des vers a soie survenue en 1862; toutefois, grace aux efforts 
tentts, dans ces dernitres annees, par les cultivateurs, cette 
Industrie r^muneratrice commence a renaitre. La presque 
totality de la production est expedide en France par la voic 
de Syra ou de Smyrne, au prix de 8 ;\ 16 fr. le kilogr. de 
cocons.

Les animaux nourns par Rhodes sont assez nombreux et 
leur valeur moyenne semble snperieure i  celle des animaux 
de mime esptce qui vivent sur le continent asiatique. Les 
boeufsjd’un poids moyen de 220 kilogr.,se vendent 190 fr.; 
leur hauteur ordinaire nc depasse gut re i m,io . Les che- 
vaux,au prix de 150 a 160 fr., ont une taille moyenne de 
i m,20. Les mulcts sont particulierement apprtcits et ils
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valent jusqu’i  450 fr .; les anes, de fort petite taille, cou- 
tent 20 ά 25 fr. Les moutons, pesant environ 20 kilogr., 
se vendent 15 fr. Le prix des chfevres varie de 7 i  8 fr. 
pour un animal de 25 kilogr. L ’ile possbde, en outre, des 
pores valant de 50 a 60 fr., au poids de 70 ά 8o kilogr.

Les laines sont envoyees, en majeure partie, a l’etranger, 
notamment a Marseille, par la voie de Smyrne; la quantite 
conserv£e dans le pays est tissde & la main et sert a faire 
des v£tements communs. Les peaux ont, t'galement, un 
ecoulement regulier au dehors ; les tanneries du pays n’en 
utilisent qu’une faible portion.

Les dponges sont un des articles les plus importants de 
Importation de Rhodes. Cette place a btb, pendant long- 
temps, le premier entrepot de ces produits dans les lies de 
l’Archipel; mais, ά la faveurdes facilit0s de communications 
fournies au commerce par les services de cabotage, les 
6ponges sont maintenant exp£di6es, en majeure partie, di- 
rectement des lieux de p^che a Syra ou & Smyrne. N6an- 
moins, les envois de Rhodes sont encore 6values a 450,000 
francs. La peche des 6ponges se pratique dans tout l’Archi- 
pel et sur les cotes de la Caramanie; les centres les plus 
actifs sont les iles de Symi, Calymnos, Halki et Castello- 
rizo. Le nombre des barques employ6es par les ρέοΙιευΓβ est 
d’un millier environ. La p^che se fait de deux fagons : par 
des plongeurs et ά l’aide du scaphandre. Les plongeurs des- 
cendent a une profondeur de 30, 35 et m£me 40 brasses, et 
retirent de la mer, a cette distance de la surface, des eponges 
fines, volumineuses et de proportions r6guli£res. Ils gagnent 
le fond en se servant d’une pierre blanche, plate, du poids 
d’environ 2 kilogr., et se mettent λ la recherche des dponges 
en tenant fortement la corde qui rattache cette pierre h 
l’embarcation ; le choix fait et les eponges pk^es dans un
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filet qu’ils portent suspendu au con, les plongeurs donnent 
le signal convenu pour les remonter. Ces operations sont 
prestement ex0cutees dans un laps de temps de deux a trois 
minutes. Malgre les inconvenients d’un si court delai, la 
complete libertd de mouvements dont disposent les plon
geurs constitue, pour eux, un avantage manifeste sur les 

p£cheurs qui ont rccours au scaphandre. Ces derniers, en 
effet, bien que munis d’une provision d’air pouvant durer 
40 minutes, sont dans Timpossibilite de depasser des pro* 
fondeurs de 22 J 25 brasses, ou ils ne trouvent que des 
eponges inferieures. Lenombre des scaphandres est de prfes 
de 300 ; il y en a trois seulement a Rhodes.

La peche dure pendant les six mois d’ete. Chaque barque 
0quip0e rt’unit habituellement 16 hommes, soit 4 a 6 plon
geurs, 7 a 8 matelots, 1 a 2 mousses, places sous la direc
tion d’un patron ; une barque servant de depot est, en 
outre, attachee h Tembarcation de p£che, qui porte aussi, 

quelquefois, un scaphandre. Une campagne produit de 1,000 
a 1,200 kilogr. d’eponges represen tan t une moyenne quo- 
tidienne de 7 h 8 kilogr. L ’expedition est entreprise i  la 
part et la repartition des benefices s’optre de la manifere 
suivnnte : scaphandre ou armateur, un tiers du produit 
brut; embarcation, 10 p. 100; une part, pouvant aller de 
300 k 400 fr., revient i  chaque homme embarqu6, y com- 
pris le patron qui touche, en plus, une remuneration inva
riable de 400 fr.

La taxe payee au fisc varie avec le genre de pSche: de 
12 livres turques par e*quipe pour la p6che par des plongeurs, 
cette imposition s’elivc i  35 livres, lorsque Tembarcation 
est munie d’un scaphandre.

A la sortie de Teau, les eponges sont noires et enduites 
d’un liquide gluant, appeie commun0nient lait, qui dispa-
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rait sous la pression du pi0tinement, suivi de simples lavages 
& l’eau de mer. Les eponges, exposees ensuite au soleil, 
prennent, en se sechant, leur couleur doree et rougeatre. 
Elies se vendent, suivant la qualit0 et la provenance, a la 
pibce ou au poids: les fines dites de toilette valent de 80 cent, 
a 1 fr. 50 c. la pi£ce, soit, au poids, de 3 5 a 60 fr. le kilogr.; 
les communes a grosses cellules, vendues de 60 cent, a 
1 fr. 15 c., sont cotees de 18 λ 23 fr. le kilogr. Quant aux 
eponges dures dites zimuka, leur prix varie entre 12 et 
23 cent, la ptece.

Le montant approximatif des eponges recueillies annuel- 
lement est de 400,000 kilogr.; elles sont exportees en Au- 
triche, Angleterre, France, Italie, Allemagne, Hollande et 
Belgique. Cette Industrie, qui procurait aux p£cheurs un 
ben6fice annuel de 1,500,000 fr. en 1872, est devenue, de-. 
puis cctte 6poque,beaucoup plus remuneratrice. Leproduit 
serait presentement evalu6 ά la somme de 7 a 8 millions. 
La proportion revenant a chaque centre de peche dans le 
montant total des eponges peut se r£partir ainsi : Calym- 
nos, 180,000; Symi, 130,000; Halki, 70,000; autres lies,
45,000 kilogr.

Rhodes ne possbde qu’un tr^s petit nombre d’etablisse- 
ments industriels. La recolte du vin, estim0e a 500,000 
ocques, est presque entierement consommee dans le pays; 
une faible qu an ta, envo)r6e dans les iles et en Asie-Mineure, 
est remplacee par une importation equivalente de vin de 
Chypre.

Les procedes usit6s pour la fabrication du vin sont les 
suivants : le raisin, aprfcs une exposition pr6alable de 6 i  
8 jours au soleil, est mis dans de vastes cuves en ιηβςοηηε- 
rie, mesurant 4 a 6 mbtres de largeur avec une profondeur 
moyenne de 1 a 2 m£tres, ou il subit un commencement
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de fermentation pendant 3 ou 4 jours. On foule, ensuite, 
le raisin avec les pieds; quelques proprietaires ont recours 
a la presse. Le produit consomme' dans le pays est genera- 

' lenient platr£; l’adjonction d’une ccrtaine proportion d’al- 
cool n’est pratiqude que pour les vins destines h Importa
tion. Les vins de Rhodes titrent de 12 λ 14 deg^s d’alcool 
avec 36 h 48 grammes d’extrait sec. Le raisin frais coute 
de 8 ά 10 centimes le kilogr. La main-d’oeuvre revient i  
3 fr. 25 c. en moyenne par jour nee d’ouvrier. Le prix au- 
quel le vin obtenu est livri ;\ la consommation varie de 25 
h 30 centimes l’ocque ou 1,280 grammes. II y a quelques 
annees, les marcs 6taient utilises pour la production de 
l’alcool. Mais la quoting des droits impos0s sur les spiri- 
tueux et la concurrence des alcools d’industrie Strangers 
ont arrett' cette fabrication. Les distillateurs ne fabriquent 
plus qu’une quantite peu importante de raki.

II n’existe a Rhodes aucun moulin i  vapeur pour la fabri
cation de Tliuile; la production moyenne de Tile en olives
est cependant 0valu0e au chiffre 61eve de 700,000 kilogr.,

\
valant de 57 h 66 fr. les 100 kilogr. Ce prix a atteint, par- 
fois, dans le courant de l’annee, a la suite de la diminution 
du stock, la cote de 95 h 98 fr. La consommation int6rieure 
n’absorbe que 90,000 kilogr., le reste est exporte dans les 
iles, en £gypte et en France.

Les olives destinees & ^extraction de Thuilc subisscnt 
d’abord un commencement de torr£faction et sont sal0es. 
Le broyage est op£r0 a Faide d’une lourde meule qu’une 
b£te de somme met en mouvement; la pate obtenue, cn- 
fermee dans des sacs de crin ou de jonc, est placee sous une 
forte presse \ vis et rend 1,280 grammes d’huile pour trois 
fois le m&me poids d’olives torreli0es. Le marc restant 
aprfes cette operation est, scion l’usage, abandonne au pro-
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prietaire du moulin, qui le soumet, aprfes une vingtaine de 
jours, i  un second pressage et en obtient de 8 it 10 p. 100 
d’huile. Les grignons fournissent encore un r6sidu boueux 
qui est utilisd pour la fabrication du savon ou d’une huile % 
lubrifiante. Le propi^taire du moulin a droit, pour prix de 
la main-d’oeuvre employee, a un quart du produit total de 
l’huile.

Rhodes possfede, en outre, une petite minoterie d’instal- 
lation r£cente, 3 tanneries, 1 fabrique de savon et 2 fabri- 
ques de pates alimentaires. Les tanneries livrent annuelle- 
ment prbs de 20,000 peaux de diff6rentes dimensions, la 
fabrique de savon, 15,000 kilogr., les fabriques de pates 
alimentaires, 25,000 kilogr. Le prix moyen de la main- 
d’oeuvre, pour ces diverses industries, varie suivant l’habi- 
letd professionnelle des ouvriers, de 3 i  6 fr. par jour.

A l’importation, les produits francais trouvaient, sur le 
march0 de Rhodes, avant la suppression de cette escale par 
les Messageries maritimes, un debouche que les lenteurs et 
^augmentation des frais resultant des transbordements pa- 
raissent avoir presque fermA De 329,000 fr. (y compris 
40,600 fr. de numeraire) en 1886, nos envois sont tombds, 
en effet, dans l’annee 1887, au cours de laquelle la compa- 
gnie a modifi6 ses itin^raires, it 166,000 f r . : en 1888, le 
commerce francais n’6tait plus mentionne dans les releves 
statistiques que pour 77,200 fr. & l’entr£e. Cette depres
sion doit etre surtout attribu6e a la cause pr0citee, car 
le trafic sous pavilion autrichien, le seul qui ait desservi. 
Rhodes depuis cette 6poque, s’est accru pr6cis£ment dans 
une egale proportion, en bέnέficiant des pertes subies par 
notre commerce. Ainsi, parmi les articles d’importation 
frangaise, les cafes ont baiss6 de 1887 λ i888, de 86,700 fr. 
a 31,000 fr., alors que les expdditions de caf6 de Trieste,
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pour Fannie 1888, itaient ivaluies k 188,100 fr. ; les 
peaux tannies sont descendues de 20,500 fr. k 5,300 fr.; 
les clous et pointes ont passi de 13,300 fr., pour 1887, k 
3,570 fr.,tandis que les articles similaires autrichiens attei- 
gnaient 1,500 fr. et les produits beiges 1,300 fr. Les veaux 
ciris fran£ais ont c id i la place aux articles allemands ou 
italiens dans une proportion reprisentant la difference entre
7,500 fr., valeur de nos envois en 1887, et 1,800 fr., 
chiffre de Fannie 1888. Les bougies Fournier sont rempla- 
cies par les bougies beiges dc Aedenkoven et C ie, d’Anvers, 
et un grand nombre d’autres articles de provenance fran- 
caise disparaissent igalement des statistiques. Les impor
tations, sous pavilion autrichien, peuvent itre actuellement 
ivaluies k plus de 600,000 fr. par an.

Le commerce giniral, d’apris des relevis dignes de foi, 
a prisenti les chiffressuivants pendant les cinq annies allant 
de 1884 a 1888 :

R H O D E S .  5 2 5

Importation. Exportation.

1884.................... • 6,973,700 fr. 6,299,800 fr.
1885.................... 6 ,Ι94 ,8θΟχ
1886.................... . 5 )9 3 4 , io o 5,528,900
1887.................... . 4,240,400 2,448,600
1888.................... • . 3 ,345 ,ooo 3,865,000

part de la France dans ces quantitis est d e :

Importation. Exportation.

1884.................... 471,500 fr.
1885.................... . . . 244,900 555.300
1886.................... 358,500
1887.................... . . . l 66,000 I24,600
1888.................... . . . 77,200 54,400

Le tableau qui pricedc fait ressortir la diminution gra- 
duelle du mouvement commercial de Rhodes. Ce recul con-
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tinu est du au d6veloppement du cabotage a vapeur dans 
l’Archipel qui a facilite, au detriment de Rhodes, autrefois 
l’entrepot des ties voisines, les relations soit avec Smyrne, 
soit avec Syra et le Piree. Les avantages attaches a sa posi
tion, enviee par Chio et Metelin, desifcge du gouveruement 
des iles sont une faible compensation pour le pr6judice que 
lui cause ce deplacement des courants commerciaux.

Dans l’etat present des voies de communications, nous 
nc pouvons, en ce qui concerne les echanges de la France 
avec Rhodes, qu’engager nos negotiants a faire transborder 
de preference, a Syra, leurs marchandises sur les caboteurs 
helRnes qui desservent l’ile. Mais il serait desirable que les 
Messageries maritimes reprissent cette escale; elles pour- 
raient, il semble, s’y arreter quelques heures, au moins une 
fois par mois, sans d0viation appreciable de leur itin6raire, 
ni inconv6nients pour leurs op6rations de service dans les 
ports interm6diaires de Smyrne et Mersine.
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En exposant, au cours dc cette etude, les conditions 
giniralcs de la situation «konomique de l’Asie-Mineure, 
j’ai signal^ particulieremcnt l’augmentation progressive dc 
la production agricole dans la province d’Aidin, surtout 
depuis rouverture dcs voies ferrees, et le diveioppement 
du mouvement commercial, qui a suivi une marche cor- 
respondante avec Taccroissement dcs forces productrices et 
des besoins du pays. La moyenne du rendemcnt des r£coltes 
a double depuis 30 ans et le chiffre dcs echanges avec les 
marches exterieurs peut etre considere, malgre Tabsencc 
de statistiques digncs de confiance, comme s’dtant elev6 
dans line proportion analogue, attcndu qu’il est constant 
que la contree achfete dans la mesure des vent^s qu’elle 
realise. Des indices certains font prt'voir que la situation 
actuelle, d£j& favorable, ne pourra que s’ameliorer graduel- 
lcment, si le gouvernement imperial applique s0rieusement 
ses efforts h faire disparaitre les causes qui arrStent encore 
l’cxploitation des ressources latentes du sol, paralysent 
^initiative individuelle des habitants et entravcnt le libre 
cours dcs transactions.

Pendant Texercice 1889, pour lequel la statistique de la 
Soci£te des Quais a fourni des elements d’information aussi 
exacts que possible,. les exportations dc Smyrne se sont 
£lcv<ks, y compris le chiffre imposant qui revient λ la Tur- 
quie, lequel est dc 72 millions, au total de 135 millions, et
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les importations a celui de 119, ce qui constitue, en negli- 
geant les fractions, un mouvement g6n£ral de 254 mil
lions

Parmi les nations etrangeres en relations avec le Levant, 
l’Angleterre a pris une part 6normea ce trafic. Le montant 
de ses echanges repr0sente, entr£es et sorties reunies, la 
somme consid6rable de 94 millions, c’est-a-dire beaucoup 
plus de la moitie du mouvement g6neral et depasse de 7 mil
lions celui de Tensemble de tous les autres pays 6trangers, 
qui est seulement de 87 millions, en sorte que I’Anatolie 
est devenue, commercialement, une des bonnes colonies 
anglaises.

Quelle est, en p^sence d’aussi frappantes in0galit6s, la 
position particuli^re du commerce fran$ais? Les rapports 
d’affaires de notre pays avec la peninsule asiatique ont 
έρΓουνέ, a travers les temps, et sous Taction d’dvenements 
divers, la plupart d’ordre politique, de nombreuses vicis
situdes.

Au moyen age, lorsque les croisades ouvrirent aux 
entreprises de TOccident les d 6b ou ^ s du Levant, Mar
seille, la αίέ phoceenne, organisa et soutint contre les
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Mouvement global.

A

Anglcierre.......................................... ... ..................
France ................................................................. ...
Autriche et Allemagne r£unies, 30,754,568, so it:

Autriche...................................... ...
Allemagne.....................................................

Amerique.................................................................
Russie........................................................................
Ita lic .............................................. ...
Belgique....................................................................
fegy p tc ....................................................................
Gr£ce.........................................................................
Pays a u tr e s .............................................................
Petits colis.............................. *.................................
Turquie............................................................. ...  .

94̂ 9i,948f » 
24,250,269 »

17.1̂ ,379 . 
13,588,189 » 
9,141,024 » 
5,9x6,203 » 
4,709,725 » 
3,855,152 » 
2,455,013 -
1,772,590 »
1,039, 576 50
3,144,143 ·

72,715,008 »

Total 25*,04S,i22fso
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r^publiques commercantes de Venise et de G£nes et contre 
la Hollande, sur les nouveaux marches et specialement sur 
celui de Smyrne, son berceau, une lutte marquee par des 
alternatives de succfes et de revers. A l’^poque de Favfene- 
ment de la domination ottomane, les Hollandais avaient 
r£ussi a devenir les maitres; mais, a la faveur du traiti 
d’alliance conclu entre Frangois Icr et Soliman, le com
merce occidental passa presque completement entre les 
mains des Frai^ais. Aux termes de cet acte, notrc pavilion 
etait seul reconnu et les autres peuples, anglais, hollandais, 
gdnois, v6nitiens, Catalans, etc., ne pouvant naviguer, dans 
les eaux ottomanes, avec leur propre pavilion, etaient 
obliges d’emprunter celui de la France. Notre prepon
derance n’eut, toutefois, qu’une dur6e limitee; elle fut 
atteinte par les arrangements diplomatiques successifs que 
les Sultans signfcrent separement avec TAngleterre, la H ol
lande, l’Autriche, Venisc et Genes. La position acqiiise 
continua, neanmoins, a 6tre d£fendue avec avantage par la 
compagnie du Levant, grace aux encouragements des pou~ 
voirs publics en France et aux efforts intelligemment din- 
g£s de la chambre de commerce de Marseille. II y a cent 
ans, sur un total dc 52 & 53 millions de francs, auqueLdes 
documents, (hnanant de sources officielles, 0vaiueirt rle 
mouvement g6n6ral des entr£es et sorties de Smyrne, la 
part de la France £tait de 22 millions 300 et tant de mille 
francs, soit environ 42 p. 100 *.
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1. Importations de Smyrne cn 1789 , , . . ....................21,791,000 fr.
Exportations ..................................................   30,929,000

52,720,000 fr.

Importations de Marseille & Smyrne...............................  9,M 5.O0°  fr·
Exportations de Smyrne & Marseille..................................... 12,805,000

T o t a l ....................................................... 22,350,000 fr.
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Les guerres de la Revolution et nos luttes maritimes 
avec l’Angleterre eurent des cons6quences desastreuses pour 
notre commerce. Les maisons britanniques, qui avaient 
deja supplante les comptoirs hollandais, conquirent rapide- 
ment, grace δ la puissante organisation de la Levant Com
pany, une suprematie incontest6e sur les march6s du 
Levant. De 1815 a 1840, le commerce franςaίs reprit, avec 
une active regularite, ses anciennes relations sans regagner, 
toutefois, le terrain qu’il avait perdu. Le r£gime con- 
ventionnel conclu entre la Porte ottomane et les dif- 
ferentes puissances en novembre 1838, renouvele en 1861 
et qui est encore actuellement en vigueur, a contribue a 
relever, dans une certaine mesure, le niveau de nos 
£changes. Mais tandis que l’Angleterre, sous l’empire d’un 
accord international identique, non seulement affermissait 
sa position dejA dominante, mais l’agrandissait dans les 
proportions mentionnees plus haut, la France, apr£s une 
ρέποϋε de progrbs sensibles de 1840 έ i860, est rest£e, 
depuis, stationnaire. En 1889, elle a re$u, en chiffres 
ronds, 11 millions de marchandises et a envoy6 pour 
13 millions, soit un mouvement total d’affaires de 24 mil
lions, chiffre presque 4 fois inf£rieur a celui de la Grande- 
Bretagne; elle vient, nonobstant, comme rang, immddiate- 
ment apr£s cette puissance, suivie d’assez prbs par 
l’Autriche et l’Allemagne dont les progrbs se sont remar- 
quablement accentu6s et qui lui font une concurrence 
dangereuse. Les autres nations 6trangbres, Amerique, 
Italie, Russie, etc., ont am61ior6, pareillement, leurs rap

ports avec la p6ninsule asiatique.
Pour certains articles, tels que les soieries, les merinos, 

les tissus de laine pure pour robes, la droguerie, les pro- 
dutts pharmaceutiques, les cuirs k semelle, nous avons
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consent la supiriorit6. II y en a un nombre d’autres, au 
contraire, dont les envois de France diminuent et qui pro- 
viennent en majorit6 des pays suivants :

Fils et tissus.

Rubans, A lle m a gne  et Suisse.
Passementeries, A lle m a g n e .

U n e  partie de la bonneterie  et de la  m ercerie , A lle m a g n e . 
Chapeaux de feutre, A n g le te rre  et A u trich e .

Produits alimetilaires.

Sucre, A u tric h e  (en  1872, les 9/10 vena ient de F ra n c e ; en 
1889, 2/100 seulem ent).

F a rin e , p ro d u ctio n  locale.

M o ru e , A n g le te rre .

Cuirs et peaux.

V ea u x cir£s, Ita lie  et p ro d u ctio n  loca le .

F o u rn itu re s  p o u r la co rd o n n e rie , A n g le te rre , B e lg iq u e  et A lle 
m agne.

Chaussures confectionndes p o u r dam es, A u tric h e .

Papier et carton. ■N

Papiers d ivers 4  £ crire , Ita lie  et A u tric h e .

Papiers 4 cigarettes en ram es et cahiers, A u tric h e ,
C a rto n , A u trich e .

R egistres, A lle m a gne  et A u tric h e .

MeubJes.

Petits m eubles de lu xe  ou de fantaisie , A u tric h e  et A lle m a g n e .

Instruments de musique.

P ianos, A lle m a g n e .

Verrerie, fatcnce, porcelatnes,

T o u s  ces articles en g ln l r a l ,  A u tric h e  et A lle m a g n e .
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Orfevrerie, bijouterie.

A r g e n t  p la q u 0 , A lle m a g n e .

B ijo u te r ie  co m m u n e , A lle m a g n e .

H o r lo g e r ie , S u isse  et A lle m a g n e .

Articles divers.

B o u g ie s , d im in u tio n  gen d rn le .

A r t ic le s  de p etite  q u in ca ille r ie  m ecan iq u e  et au tre , A lle m a g n e .

Les produits non relev£s dans la liste ci-dessus, sont 
demeures stationnaires.

Malgre ces symptomes defavorables, la situation du com
merce francais sur la place de Smyrne est loin d’etre com
promise. Elle exige seulement, de la part de nos industriels 
et commercants, une vigilance plus active et I’emploi de 
moyens susceptibles d’assurer le succbs; quelque vive que 
soit l’ardeur deploj'ee dans la lutte commerciale ou ils sont 
engages, ils reussiront a vaincre leurs rivaux, a la condi
tion de le vouloir et d’agir en cons0quence.

Quelles sont, en effet, les causes auxquelles doit etre 
attribu0e la stagnation de notre commerce et quelle est la 
voie a suivre pour non seulement maintenir la position 
acquise relativement i  certains produits, et l’empecher de 
s’amoindrir, mais encore de l’am61iorer et de l’0tendre et 
surtout de retenir, en ce qui concerne d’autres articles, la 
clientele qui tend λ s’eloigner, ou de la ramener, si elle 
nous a quitt6s ?

Les produits de l’industrie francaise tiennent, de l’aveu 
gen6ral, le premier rang comme quality et solidit6, mais le 
prix, fait-on observer, en est plus έΐενέ que celui des 
articles similaires des nations concurrentes, et le consom- 
mateur s’attache de prdf0rence ces derniers, parce qu’a
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un availtage a peu pres egal d’apparence, ils joignent des 
conditions de prix plus favorables.

Cette observation est certainement fondle vis-a-vis de la 
masse du public qui, d0sireuse de se tenir, autant quc pos
sible, a la mode, et ne disposant que de ressources tr£s 
limitees, recherche, avant tout, la marchandise bon marche, 
sans penscr que tel objet, de qualite inferieure, achete λ 
bas prix, se trouve souvent, en raison de sa moindre du- 
r£e, plus cher qu’un autre d’une valeur un peu plus elevee 
et qui fera un bien plus long usage. A Smyrnc ού la haute 
soci0t6 possfcde, i  un remarquable degre, le sentiment du 
gout, de Tel^gance et du confort, les articles chers peuvent 
toujours trouver des acqu6reurs a la condition de plaire et 
d’etre h ia mode du jour. II convient, cependant, de tenir 
compte de Tobservation pr£cit0e et d’aviser aux moyens de 
diminucr la valeur marchande des produits frai^ais pour 
leur assurer une plus large place dans la consommation en 
les rendant plus accessibles aux bourses moyennes. Leur 
cherti provient de Tel^vation tout h la fois du prix de la 
main-d’oeuvre en France, des frais de transport et des 
depenses purement commerciales.

La premiere de ces causes semble, au moins dans une 
certaine mesure, justifi£e par la superiority incontestee du 
produit de Touvrier francais compare celui qui sort de 
Tatelier de ses rivaux. II n’y a pas lieu de regrettcr le fait 
et, d’ailleurs, une modification du taux actuel des salaires 
ne serait gutre praticable. Par contre, des economies pour- 
raient et devraient £tre realises sur les transports. Les 
frais qui gr^vent, de ce chef, la marchandise fran£aise, 
sont beaucoup pluslourds que ceuxdes autres provenances. 
Cette constatation s’applique, tout d’abord, aux transports 
par voie ferr0e sur la ligne Paris-Lyon-Mediterranee que
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prennent, d’habitude, la plupart des produits frangais des- 
tin0s aux places du Levant. Les marchandises du Nord et 
du Nord-Est auraient intdr&t λ etre dirig6es sur le Havre 
ού touche la ligne des Messageries maritimes, qui relie 
Smvrne a Londres par Marseille. A ce point de vue, la 
r6alisation de l’entreprise de Paris port de mer serait de 
nature rendre, aux exp6diteurs des m£mes centres indus
tries, d’appreciables services. Quant au tarif des frais de 
sortie de Marseille, il n’est, sauf pour quelques articles sp0- 
ciaux, gufere plus έΐενέ que celui des pavilions concurrents. 
Du reste, trois compagnies sont, presentement, en lutte 
sur cette ligne et, comrne il est rare que les bateaux en 
partance aient un chargement plein, l’exportation est par- 
tagee dans les meilleures conditions pour fexpediteur; il 
n’en est pas de m£me pour les autres ports franfais, notam- 
ment pour ceux de l’Atlantique. Bordeaux et Nantes n’ont 
pas, en effet, de service direct avec Smyrne. Les envois 
partant du sud-ouest de la France ont a choisir entre le che- 
min de fer jusqu’a Marseille et la voie de mer de Bordeaux 
et de Nantes avec transbordement a Marseille, conditions 
de transport couteuses dans l’un et l’autre cas. Meme les en
vois du nord de la France sont sounds a des conditions 
rclativement desavantageuses, attendu que la ligne qui 
dessert directement le Havre, Marseille et Smyrne, tous les 
quinze jours, maintient, en l’absence d’un service concur
rent, son tarif a un taux plus έΐενέ que celui qui est appii- 
qud aux marchandises similaires partant de Londres, An
vers, Hambourg, etc.

Une 6conomie analogue pourrait etre ορέιέε sur les frais 
purement commerciaux, en supprimant la commission. 
Les industriels autrichiens, allemands et italiens entretien- 
nent, g6neralement, des rapports directs avec l’etranger,
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tandis que la grande majorite des fabricants frangais se ser- 
vent d’interimkliaires, dont la Enumeration surcharge le 
prix des articles offerts a Fexportation. En Angleterre et en 
Belgique, les fabricants ont conserve, il est vrai, cette pra
tique, mais, les produits de ces deux pays itant meilleur 
marche, par suite de leur qualiti secondaire comparative- 
mentaux n0tres, peuvent supporter sans inconvenient cette 
majoration, tandis que les articles frangais, plus chers 
parce qu’ils sont plus riches, auraient essentiellement 
int0Et & £tre exon0res de ces d£penses et affranchis de la 
tutelle des commissionnaires de Lyon, Paris, etc., qui 
sou vent ne sont m£me pas Frangais.

Des circonstances d’un autre ordre expliquent, non 
moins justemcnt que le fait de la cherte de la marchandise 
frangaise, le ralentissement de nos ventes sur les marches 
du Levant. 11 y a lieu de mentionner, lout d’abord, Finac- 
tion de nos industriels et commergants, en presence de la 
tr6s vive concurrence qui leur est faite. Ce reproche, bieti 
que dans une moindre mesure que par le passe, continue 
λ etre merite. Dans Fespace de pres de quatre ails, Smyrne 
n’a ete visitee que par deux fabricants frangais. Nos indus
triels, λ de rares exceptions pres, ne quittent pas la France 
et ne connaissent que par des correspondances et non par 
des observations personnelles les conditions du pays ού 
lcurs produits sont livres a la consommation. Possedant & 
undegre sup0rieurFintelligence creatrice, avec le sentiment 
du gout et de la perfection dans le genre dont ils s’oc- 
cupent, ils estiment que la quality de leurs produits suffira 
ά en assurer la preference traditionnellc. Ils se font, i  cct 
egard, illusion. Hors de pair dans la fabrication, Findustriel 
frangais est infericur & ses concurrents sur le terrain pure- 
ment commercial : ses rivaux, on le sait, les Allemands et
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les Autrichiens surtout, deploient une activite prodigieuse; 
ils ne craignent pas de se d6placer pour venir dtudier et 
appr<§cier, par eux-memes, les besoins du pays, l’etat du 
marche, le degre de confiance que miritent les maisons de 
commerce avec lesquelles ils sont en rapports d’affaires ou 
desirent entrer en relations, les ameliorations et modifi
cations a introduire soitdans leur mode de fabrication, soit 
dans les pratiques commerciales pour faciliter l’ecoulement 
de leurs produits et ils retournent chez eux, munis de tous 
les £l£ments n0cessaires d’informations. Les maisons alle- 
mandes, notamment, dont les affaires ont pris une serieuse 
importance, ne se bornent pas a se tenir exactement ren- 
seignέes sur les variations que peuvent subir la place et 
les besoins de la consommation, elles ne negligent aucun 
soin pour etendreleur clientele et s’ouvrir de nouveaux d6- 
bouch£s. Des commis voyageurs parcourent l’interieur des 
provinces, montrant les 6chantillons qui les accompagnent. 
Le vilayet de Konieh demeure, jusqu’ici, presque ferme aux 
entreprises commerciales europeennes, a ete, dans ces der- 
niers temps, explore, en tout sens, par des voyageurs de 
commerce allemands. Le jour prochain ou les chemins de 
fer concedes introduiront dans cette partie de l’Empire, en 
quantites, les marchandises de l’Europe pour y etre echan- 
gees avec le surcroit des produits indigenes, les articles 
fran^ais trouveront, sur bien des points de ce territoire, la 
place deja prise.

Les n6gociants frangais qui passent a Smyrne dans le 
courant de Γαηηέε sont en petit nombre. Quant aux com
mis voyageurs qui s’arr^tent, il est difficile d’app^cier les 
services que leurs observations et leurs entretiens avec les 
maisons etablies sur la place peuvent les mettre a meme de 
rendre aux etablissements qui les envoient, car ils ne font,
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dans cette ville, qu’un tris court sejour et ils partent sans 
visiter aucune ville de rintirieur; ils s’abstiennent d’ail- 
leurs, gineralement, de paraitre au consulat, siige de la 
reprisentation officielle de leur pays.

D’autre part, la majorite des importations de la France 
dans le Levant s’op&re par rintermidiaire de reprisentants 
etrangers. Les maisons francaises, auxquelles les negociants 
et industriels de la mitropole cotifient leurs intirets forment 
une minoriti. En engageant des affaires avec des itrangers, 
ils devraient traiter, uniquement, avec des maisons jouis- 
sant d’une reputation bien etablie d’honorabilite et d’un 
credit eprouve ; mais Texperience demontre qu’ils donnent 
frequemment leur confiance h la Ugere. Les premieres 
places du Levant, Smyrne et Constantinople, renferment 
des individus qui, pour se procurer des moyens d’exis- 
tence, se font, du jour au lendemain, commissionnaires, 
adressent aux maisons d’Europe des prospectus, se m i- 
nagent des references et sollicitent des offres. Plusienrs 
ont riussi h nouer des relations personnelles avec des 
nigociants ou fabricants en France. Combien d’affaires 
engag0es dans ces conditions ont eu des suites funestes! 
Le premier envoi ne pr&tc jamais mature k objections, 
le paiement ne s’en fait point attendre; une seconde com- 
mande est reglic avec quelques retards peut-etre, mais, 
en tout cas, d’une manure satisfaisante. Lorsque le cridit 
parait suffisamment assis, une troisiime commande, plus 
importante, estfaite. Celle-cl· reserve h l’expiditeur des sur
prises dont le thfeme varieselon les besoins : difficultes sou- 
levies par la douane, avaries survenucs λ la marchandise 

et qui en rendraient ^acceptation impossible, deconfiture 
dcs clients auxquels des livraisons ont i t i  faitcs a cridit, 
diclaration de faillite du commissionnaire lui-mime.
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Les reclamations que provoquent ces agissements se ter- 
minent invariablement, λ l’exception des cas ού l’inter- 
vention de l’autorit0 consulaire peut s’exercer a temps, par 
des sacrifices plus ou moins graves imposes aux maisons 
d’expedition et quelquefois, par la perte integrate de leur 
ateance. Sans vouloir nteconnaitre entiferement les 6cueils 
auxquels estexpos6 le commerce, surtout dans ses relations 
avec ltetranger et dont ne le pr6serve pas toujours l’obser- 
vation des pr6cautions ordinaires conseiltees par Γεχρέ- 
rience, il convient de faire observer que, le plus g0nerale- 
ment, les d0ceptions eprouv6es par nos ndgociants sont 
imputables a leur imprudence.

Nous avons, a Smyrne, des maisons francaises dignes 
de toute confiance, pourquoi ne pas s’adresser, de pref6- 
rence, a elles? Leur nationals meme offrirait cet avan- 
tage que l’autorit0 consulaire frangaise serait saisie, avec 
plus de rapidit0 et d’efficacitd, de toute reclamation qui 

•pourrait se produire.
Le repr0sentant franfais est, d’un autre cote, par un sen

timent d’int6r£t national, plus naturellement ίηοΰέ que 
l’agent etranger, commissionnaire ou detaillant, & ren- 
seigner les fabricants ou n£gociants de la ntetropole sur les 
causes de la depression de tel ou tel de leurs articles, les 
moyens d’y rentedier, et & surveiller les proc6d0s de leurs 
concurrents, en ce qui concerne, notamment, l’iniitation 
de nos produits. Les stratag^mes dont il s’agit portent, en 
effet, λ I’industrie francaise un> grave pr£judice et les efforts 
de nos industriels doivent tendre a enrayer les progres de 
cette concurrence. Personne n’ignore que les types cr££s 
dans nos grands 6tablissements industriels sont, a peine 
connus du public, achetes et imit£s avec un talent voisin 
de la perfection dans les apparences, mais avec l’emploi de
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matures de moins bonne quality, ce qiii permet de les 
livrer έ un prix meilleur march£ et plus acceptable par le 
consommateur. C ’est grace λ ces proced^s que, depuis un 
certain nombre d’anndes, beaucoup d’articles import0s de 
France, particuli£rement les soieries et fils d’or de Lyon, 
pour lesquels nous conservons, ccpendant, encore, la 
preponderance, les draperies et nouveaut0s de Sedan, 
Elbeuf, Vienne dans l’ls&re, les produits manufactures 
de Rouen, Roanne, Reims, Roubaix, Tourcoing, etc., 
les articles en bonneteries de Troyes, etc., sont en dimi
nution sensible, au profit des marchandises similaires 
que le Levant retire, h meilleur compte, de TAngleterre, 
de la Belgique, de FAllemagne, de TAutriche et de 
Fltalie.

Quant i  la contrefa£on, elle ne parait pas pratiquee sur 
une echelle assez large pour mettre sirieusement en 6chec 
le produit franςais qui en est, accidentellement, Fobjet. II 
n’est pas rare, toutefois, que, par une usurpation de la 
marque ou du nom commercial, des articles soicnt ven- 
dus commc marchandise frai^aise, lorsqu’ils ont une 
tout autre origine. Dans les cas de contrefaion qui 
ont pu Gtrc observes, la fabrique ou se pratiquent 
ces d0loyales manoeuvres a soin d’apporter i\ la mar
que usurpde, quelques 16g£res modifications : ainsi, pour 
citer un exemple, on vend, en ce moment, dans une 
des brasseries les plus fr0quent0es de Smyrne, des bouteilles 
de mddiocre champagne, donn0 aux consommateurs 
commc un produit veritable de la maison Roederer. La 
forme etla capacitedesboutcilles, lamedaille et les capsules 
sont absolument semblables h la marque blanche de cette 
maison. Le plomb seul, au lieu de porter la raison sociale 
sur les deux faces, contient sur une face les mots « vins de
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Champagne » et, de l’autre cote, une tete de femme avec 
[’inscription « R6publique francaise » :

Thiophile Raiderer et C ,e.

D ’autres marques et noms commerciaux renommes ont 
έΐέ, aussi, l’objet d’usurpations, accompagn£esde travestis- 
sements analogues. Le consommateur ignorant devient 
l’auxiliaire abuse de cette deloyale concurrence. Les fraudes 
de cette nature demeurent jusqu’a pr£sent impunies, par 
suite de l’absence d’un accord entre les gouvernements 
interesses, & l’effet de sauvegarder la propri0te industrielle 
et de commerce, marques de fabrique et noms commerciaux 
de leurs ressortissants, en Turquie. Le gouvernement 
ottoman a 0labore, il est vrai, une loi sur les marques de 
fabrique publiee le 10 mai 1888 (28 haziran 1304) et dont 
les p6nalit0s atteignent les contrefa^ons de marques et les 
fausses inscriptions de provenance sur les marchandises 
(annexe n° 11). Aux termes de' cette loi (art. 11), tout 
proces relatif i  une question de marque sera porte devant 
les tribunaux ottomans, meme au cas oil les deux parties 
seraient de nationalite etrang^re. Mais diverses circons- 
tances rendent ces dispositions inapplicables dans la plupart 
des especes, en ce qui concerne lesetrangers. Tout d’abord, 
le legislateur ottoman a restreint le b0n6fice des disposi
tions protectrices qu’il a edict6es, aux 6trangers qui pos- 
sfedent, en Turquie, un etablissement industriel ou com
mercial (art. 6); le fabricant qui ne remplit pas cette 
condition, ne serait, par consequent, admis i  actionner en 
justice le proprietaire ou detenteur du produit contrefait, 
ni directement, ni meme par I’entreprise du correspondant 
ou des clients avec lesquels il est en relations d’affaires.
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Supposons que lc reclamant etranger, industriel ou nego- 
ciant, possWe une succursale dans lepays et qu’ilait rempli 
les formalins prescrites de depot et description aupr^s de 
l’autorite locale : il lie rencontrera aucune difficulte si le 
d£fendeur est ottoman; le tidjaret ou tribunal de com
merce sera reguli£rement saisi, ainsi que la justice pinale 
et le proems suivra son cours normal. Mais cette hypothfese 
ne saurait se pr6sentcr que rarement. Les contrefacteurs, 
les dibitants de ces sortes d’articles sont g0neralement 
des (Grangers. Suivant lc rigime exceptionnel applicable, 
en vertu dcs traites, aux etrangers, la juridiction terri- 
torialc n\£tant comp6tente que lorsquc Tun des ayants 
cause est ottoman, toute action du caractfcre de celle dont 
il s’agit devrait, si les deux parties 6taient 6trang6rcs, &tre 
portec par-devant le tribunal consulaire du difendeur. O r, 
ce tribunal ne pourrait se prononcer sur le fond du proc&s, 
que tout autant que la legislation nationale qui sert de base 
a ses decisions, aurait prevu Tespece et, en outre, que les 
dispositions de cette legislation sentient applicables en 
Turquic. Ces conditions se trouveraient remplies si le pays 
auquel appartient le defendeur, faisait partie de TUnion 
Internationale pour la protection de la propri0t6 indus- 
trielle, conclue, ά Paris, le 20 mars 1883. En vertu de 
cet accord, les ressortissants de cliacun des fitats de Γϋηίοη 
ont la facuke de poursuivre les usurpatcurs de leurs marques 
ou nom commercial dans tous les autres fitats adherents. 
Or, l’Allemagne, l’Autrichc et la Grece, d’ou les produits 
entachis de contrefaςon ont et0 reconnus provenir, n’ont 
pas encore fait acte d’adhdsion i  la convention de 1883, pas 
plus, du reste, que laTurquie, bicn que ces puissances aient 
0t6 repr0sent6es dans les conferences qui ont precede cet ar
rangement international, ainsi que dans les bunions tenues
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a Rome, en 1886, en vue d’y apporter quelques modifi
cations. En attendant que les difficultds qui ont emp£che 
jusqu’a pr6sent les Etats pr£cit6s d’entrer dans l’Union et 
qui r£sulteraient de la n6cessite de mettre, au p^alable, leur 
16gislation int6rieure, sur cette mature, en rapport avec 
le nouveau r6gime, puissent etre aplanies, ne serait-il pas 
possible aux gouvernements interesses de s’entendre, par 
l’entremise de leurs missions respectives a Constantinople, 
a l’effet de reconnaitre, provisoirement, la comp6tence 
de la juridiction turque, m£me dans le cas ού les parties 
en cause seraient, l’une et l’autre, etrangferes? La loi du 
10 mai 1888 serait, ainsi, appliquee sans entraves. II y 
aurait lieu settlement d’amener la Porte έ modifier, dans 
un sens plus large, la clause restrictive de l’article 6, de 
manure i  ce que tout 6tranger, qu’il possfcde ou non un 
6tablissement sur le territoire, qui se pretend les6 par les 
manoeuvres de tiers, puisse r6clamer devant la justice 
ottomane, l’application de la loi. Un semblable accord ne 
serait pas, au surplus, sans pr0c6dent: il y a une trentaine 
d’ann6es, a la suite d’une entente entre les chefs de mis
sions a Constantinople, le tribunal municipal de P0ra a 
bt£ charge, jusqu’a la cr£ation des tribunaux civils, c’est-a- 
dire pendant une periode de 10 a 12 ans, de l’examen de 
toutes les contestations en mature de location, meme 
lorsque le demandeur et le defendeur appartenaient, tous 
deux, a une nation als 6trang6re et sans qu’aucun sujet 
ottoman fut en cause. La procedure 6tait suivie et les juge- 
ments rendus en presence des drogmans des 16gations dont 
relevaient les parties. II serait d6sirable qu’un arrangement 
analogue intervint; sa conclusion ne devrait prdsenter, il 
semble, aucune difficulte, en raison de l’intdret qu’ont, & 
un dgal degr6, les pays qui eniretiennent des relations d’af
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faires avecla Turquie, de sauvegarder contre toute atteinte 
provenant des agissements d&oyaux de quelque fabricant 
isol£, la reputation et rhonneur de leur Industrie et de leur 
commerce national.

Une derntere cause du ralentissement des dchanges entre 
la France et le Levant r6side dans le refus, de la part de nos 
industriels ou negotiants, de modifier leurs conditions de 
vente et de paiement, alors que, mieux informes des habi
tudes et des exigences de la place, leurs concurrents n,h6si- 
tent pas h accorder des facilit0s de 3 a 6 mois et quelque- 
fois, pour certains articles, de 6 h 9 mois. Les maisons 
fran$aises ne consentent gufere que des termes d’un h deux 
mois au maximum. Cependant les marches franςais qui im- 
portent des produits de l’Asie-Mineure, a l’exception de 
Marseille, qui traite i  60 jours, achttent & trois mois de 
terme et il n’est pas rare qu’ils refusent & Texpdditeur, s’il 
le demande, la facultd de disposer h 15 jours, sous escompte 
de 2 p. 100, ce qui, pour la difference de 75 jours, repre
sente un interet annuel de 10 p. 100. Le credit est, dans le 
Levant, plus, peut*£tre, que partout ailleurs, tan facteur 
essentiel du d^veloppement des relations commerciales, cn 
raison de la lenteur traditionnelle des recouvrements. Plu- 
sieurs de nos produits ont et0, par suite de la mdconnais- 
sance de cette n£cessit£, supplantds par des marchandises 
qui ne les valaient point. D ’autres, pour le m&me motif, 
sont exposes a voir diminuer, sinoti perdre leur clientele. 
Ainsi, par excmple, les articles de la maison Christophle 
qui, dans leur genre, tiennent le premier rang sur les mar
ches turcs, sont actuellement, ii cause des conditions dc 
vente, peu pratiques, adoptees par cet 0tablissement, me
naces, ;\ Smyrne, d’un deiaisscment peut-6tre prochain. Les 
industriels anglais aspirent & cette succession : ils offrent le
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meme article tr£s bien imite, a des prix sensiblement meil- 
leur march6 et avec plus de facilites de paiement.

Les considerations auxquelles obeit le commerce fran- 
cais en se refusant a changer ses modes de vente et de 
paiement, s’expliquent aisement, et les d0ceptions qu’il 
a parfois essuyees, ainsi, du reste, que celui des autres 
nations, ne sent pas faites, assur£tnent, pour l ’engager 
ii se departir de ses regies habituelles. Les places du Le

vant et celle de Smyrne, en particulier, n’ont pas la re
putation d’etre l’asile de toutes les vertus. Les negotiants 
europeens sont frequemment victimes de la mauvaise foi 
et des precedes indelicats des agents commerciaux avec 
lesquels ils sont entr0s en rapports. Des faillites scanda- 
leuses r6centes ού les intdr^ts de nombreuses maisons eu- 
rop6ennes se sont trouv6s compromis ont mis a nu les 
agissements ehontes employes par certains marchands pour 
tromper et exploiter les etrangers. II serait, neanmoins, 
souverainement injuste de faire peser sur l’ensemble d’un 
grand march£ comrne Smyrne, l’odieux des escroqueries et 
precedes cyniques de quelques commercants. II existe, en 
effet, dans le Levant et specialement a Smyrne, de nom- 
breux etablissements de haut commerce et de d6tail, appar- 
tenant i  toutes les nationalites, qui meritent une absolue 
confknce, et il n’est pas douteux que les pertes eprouv6es, 
occasionnellement, par les maisons d’Europe doivent £tre, 
ainsi que je le fitisais observer plus haut, attribuees, pour 
une large part, a des informations provenant de sources 
complaisantes et accueillies sans controle. La verit6 est que 
Smyrne, ά l’instar de toutes les places du monde, renferme 

de l’ivraie, mais le bon grain y est en grande abondance. 
L ’essentiel est de le ddcouvrir et, une fois connu, l’interet 
du nέgociant 6tranger est de s’y  attacher en facilitant, s’il y
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a lieu, son essor et son cteveloppement. Les maisons Fran
cises, qu’il serait souhaitable devoir s’accroitre en nornbre 
sur ce march£, ont όιέ mises en lumifere, vis-i-vis de la ηιά· 
tropole, par la constitution de la chmnbre de commerce 
frai^aise erd ê en 1889. L ’annexe n° 12 fait connaitre les' 
statuts de cette association, les noms de ses membres et la 
composition de son conseil d’administration; elle renferme, 
parmi ses membres, des negociants qui λ la reputation 
d’une existence sans tache joignent un jugement droit et 
une longue experience des choses du commerce et des con
ditions particulieTcs de cette place, qui en font des guides 
surs et des conseillers autorises pour les maisons de France. 
D ’autre part, une note annexe (n° 13) mentionne lesprinci- 
pales maisons 0trangferes0tablies a Smyrnc. Quelqucs-unes 
entretiennent avec la France d’anciennes et solides relations, 
qui font de leurs repr£sentants des amis de notre pays., 

Indipendamment des transactions commerciales propre- 
ment dites, resultant de F£change des produits de son sol 
avec des marchandises de fabrication etrangire, FAsie-Mi- 
neure offre, aux entreprises industrielles, un large champ 
d’exploitation. Presque toutes les productions agricolcs sc 
prCtent, coniine matiercs premieres, a Finstallation d’indus-

9

tries locales : les graines ol&igineuses, sesames, pavots, 
graines de coton, alimenteraient abondamment des usines i  
huile; les cotons, laine, chanvre, des filatures sp6ciale$; les 
peaux brutes de boeufs, chfcvrcs, chevreaux, agneaux, lifevres, 
etc., dont la vallonee indigtnc facilite le tannage, pour- 
raient £trc transformces en tous les produits qui en d£rivent. 
Cordonneries, papeteries, fabriques de conserves dc fruits 
et legumes, Industrie des boyaux, servant, en Europe, aux 
besoins dc la charcutcrie, etc., autant d’entreprises fonder 
egalement ct qui attendent Finitiative priv£e.
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D’autrcs industries donreraient aussi des rbsultats avan- 
tageux, celles notamment qui auraient pour but d’obtenir 
un meilleur conditionnement des principaux produits agri- 
coles destines a l’exportation et, en particulier, des grains 
et graines. L ’etat dans lequel ces produits sont expedies 
actuellement laisse beaucoup a dbsirer; mieux nettoyes et 
dbpouilles des corps btrangers et tribs avec soin, ils trouve- 
raient, sur les marchbs de consommation, des prix plus 
remunerateurs. La fabrication du vin, qui semble devoir 
prendre une importance croissante depuis la raise en vi- 
gueur des mesures presque prohibitives qui frappent, en 
France, la fabrication des vins de raisins secs, merite, de 
son cotb, d’attirer l’attention. Les vins de l’Anatolie, a l’ex- 
ception de ceux de l’btablissement viticole allemand de 
Smyrne, ne sont point apprecibs en Europe a cause de leur 
defectueuse preparation. Des industriels francais, avec l’em- 
ploi d’appareils et ustensiles perfectionn6s, obtiendraient 
certainement d’excellents resultats.

Certaines conditions devraient, toutefois, t̂re reunies 
pour assurer le succbs de la creation d’entreprises indus- 
trielles : capitaux i  bon marcl-ιέ, choix d’industries ou l’au- 
torit0 locale n’aurait pas a s’immiscer, installation rappro- 
ch0e, autant que possible, de la r6sidence consulaire. Mais, 
pour que ces etablissements pussent atteindre le degre de 
prosp0rite desirable, il serait n0cessaire qu’ils entrassent en 
rapports d’affaires, tant par raer que sur terre, avec les au- 
tres regions de l’empire, soit pour l’achat des matibres pre- 
mibres, soit pour l’ecoulement des produits manufacturbs 
obtenus. O r, si les communications avec l’interieur sont 
maintenant affranchies de toute imposition de taxes au 
passage d’un sandjakdans un autre, il n’en est pas dememe 
des relations maritimes : tous les produits du territoire,
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sans distinction, exp£di0s d’un port de Pempire i  un autre 
port, sont assujettis, au lieu de destination, au droit de 
douane de 8 p. ioo, comnie s’ils venaient de Γέίranger. 
Supposons, un instant, la fondation a Smyrne d’une fila
ture de coton. Le fabricant pourra faire venir, sans autre 
charge que cclle des frais de transport, la mature premiere 
des sandjaks de Pint£rieur de la province; mais s’il veut 
s’approvisionner ailleurs, les cotons bruts qu’il aurait com- 
mand6s soit en figypte, soit i  Mersine, Dikili ou Salonique, 
devraient acquittcr, h Tenure, la taxe douanifcre de 8 p. ioo 
applicable aux importations itrangferes. Cette mature, trans- 
form^e par les proc0d0s industriels, est soumise une seconde 
fois a la mime taxe dans les ports ottomans sur lesquels 
elle peut 6tre dirig£e pour la consommation int0rieure. C ’est 
pr0cis6ment ce surcroit de charges qui a 0t£, jusquW pni- 
sent, le principal obstacle i  Pinstallation de manufactures 
dans ce paj's. Le gouvcrnement imp6rial, qui a un int£r£t 
de premier ordre ά cncourager Pihablissement, sur son ter- 
ritoirc, d’industries priv0es, ne peut manquer de soumettre 
la question a un examen prochain, en vue de modifier, sur 
le point dont il s’agit, le r£gime douanier cxistant.

II scrait disirable quc nous ne nous laissions pas devan- 
cer, a cet 0gard, par les capitalistes d’autres nationalities. 
Nous ne saurions perdre de vue, en effet, que dans le niou- 
vement d’expansion qui pousse les peuples de Pancien monde 
a porter sur des terres encore inexploitees leur action com- 
merciale, industrielle, civilisatrice, PAsic-Mineure, par sa 
position geographique, est Pune des contrecs le plus natu- 
rellement designees leur esprit d’cntreprisc. L ’avenir, \ 
n’en pas doutcr, r0serve ;\ cettc partic importantc de Pern- 
pirc, a la faveur des constructions de voies ferr6es, des 
transformations successivcs qui auront pour consiquence
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certaine d’en amdliorer progressivement la situation έοοηο- 
mique. Les Anglais, dont nous avons signal la pr£pond0- 
rance mat6rielle, ont, dans ces derniferes an^es, accelere le 
mouvement en avant de leurs affaires. Les concessions ac- 
cord^es par le gouvernement turc & des entreprises indus- 
trielles britanniques, telles que la construction d’un double 
riseau de voies ferrees et la concession du gaz, n’ont pas peu 
contribu6 ά ce rdsultat. La France ne peut pas, ne doit pas 
se desinteresser des destinees £conomiques de ce pays. Si 
son commerce ne peut pas esp£rer reconqu6rir son ancienne 
suprematie, il faut, au moins, qu’avec le concours de la 
chambre de commerce francaise, qui a r6uni, comme en 
un faisceau, les initiatives, l ’exp0rience et les efforts des 
notables de la colonie, il maintienne son rang immediate* 
ment aprfes celui de la Grande-Bretagne. Le mouvement de 

ses echanges pourrait rneme, si ses negociants et fabricants 
le voulaient serieusement, s’accrciitre dans la proportion du 
double. Notre place n’est pas moins marqin^e sur le terrain 
industriel. D6j:\ des entrepreneurs et des capitaux francais 
ont dote la ville de Smyrne des magnifiques quais dont elle 
est fitre, qui ont transform6 son aspect et en ont fait une 
des plus belles cit6s de TOrient. Les souvenirs glorieux que 
la France a laisses sur cette terre historique sont, d’ailleurs, 
encore vivaces. Les populations sont anim£es envers elle de 
sentiments sympathiques. Sa langue est 6tudiee et r6pan- 
due plus qu’aucune autre des langues europ£ennes, le grec 
εχοοριέ; elle est parl£e avec une rare purete par la haute 
societe sm}?rneenne; la classe moyenne s’en sert volontiers 
et facilement, et sa connaissance est mise de plus en plus a 
la portee du peuple.

Il ne nous est pas permis de ndgliger des conditions aussi 
favorables et il appartient h notre commerce et a notre in
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dustrie d*en retirer les avantages qu’elles sont de nature h 
leur assurer.

En risume,
Abaissement du prix des articles fran$ais, principalement 

par des Economies rialisies sur les frais de transport et la 
commission, de maniire & les ramener h un taux conve- 
nable;

Extreme circonspection dans le choix des reprisentants 
et abstention d’envois de marchandises ά des commission- 
naires nouvellement itablis sur la place, avant d’avoir ob- 
tenu, d’une source autorisie, des renseignements favorables;

Diplacement piriodique des fabricants et nigociants frail- 
ςαί$, en vue de se rendre personnellement compte de la 
situation de leurs articles sur le marche, par rapport aux 
produits similaires de la concurrence itrangire, des modi
fications h y apporter, e tc .;

Concessions opportunes h consentir en ce qui concerne 
les modes de vente et de paiement;

Application aux ressortissants itrangers de la loi ctto- 
mane sur les marques de fabrique;

Participation, enfin, des entrepreneurs fra^ais aux cria- 
tions industrielles destinies h mcttre en oeuvre les matiires 
premiires tiries du sol.

Telles sont les diffirentes mesures h prendre pour ac- 
croitre nos ichanges avec le Levant et ita  er les intirits 
matiriels franςais au niveau de la haute situation morale et 
politique que la France occupe dans ce pays.
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AM tRIQUE. ANGLETERRE. AUTRICK
MARCHANDISES. _____^

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux

Abbas....................................... » » 0 » 0
A c id e s ................................... » » 0 » 0

A cier................................... » » » » 0 ■ 1
A i l ................................... » » » »

. i
0 5

A l c o o l ................................... i> » 0 » 0 ■ »

A llu m e tte s........................... a » u ΰ
■J
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:
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A n e s ....................................... 0 u 0 0 »  ■ ;

A n i s ....................................... 0 » 148 1/2 3,146 so 1
»  *

A n tiq u es............................... » 0 1/2 957  So
Appareils telegraphiques . . » »  . 0 » » '

Antimoine............................... 1» U 11,482 361,561 » » ·
Argenterie fine....................... 0 1) 0 O
Argenterie plaquee................ » » » 0
A m ie s ................, , , , , 0 0 1/2 234 » u
A rrow -root........................... 0 0 0 »
Articles de bureau................ 0 0 0 » » \

A v o in e ................................... 0 ■ * » » J
Balais ordlnaires................... » » 0 v>
B a la n ces............................... 1) 0 0 » ri j
Barils vides, grands............... 0 0 142 5,276 so » 1
Barils vides, p etits................ 0 0 0 » 0 J
B a r y t e ................................... 0 0 0 » » |
Bascules.................................. » 0 0 »

» 1
Bastourma............................... » 0 0 • 1
Beurre 6tranger.................... 0 0 0 »

1 4  i
Beurre ie r l i ........................... 0 0 0 0 -
Biere en barils, grands . . . » 0 0 » 0

B:0 re en barils, petits. . . . » 0 0 » 0
Biere en bouteilles, grandes . » 0 0 A> B j
Bijouterie fine....................... » 0 0 » » v
Biscuits fins........................... 0 0 0 1) “ ■
Biscuits ordinaires................ 0 0 0 • <
Blanc de z i n c ....................... 0 0 0 » 0 i
B l e s ....................................... 0 •1 0 » U
Β1ό m o u lu ........................... . 0 0 0 1) »

*

B o eu fs ...................................................................... 0 0 \»
ύ »  '

Bois de cam pech e ............................... 0 0 0 1)

Bois pour meubles .  .  ;  .  . )) 0 0 * 0

Bois resin eu x .............................................. » 0 0 U •  tt ΐ

Boites pour pharmacie .  .  . 0 0 0 l) *

■*
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MARCHANDISES.

GRfcCE.
CONTINENT

Allemagne, Danemark, Suede 
et Norv£ge.

Quintaux. Francs. Quintaux. Fraucs.

Abbas.......................................... » » » B
A c id e s ....................................... o » » B
Acier . . . . . . . . . . . . 0 0 0 B
Ai l ............................................... » 0 » B
A lc o o l ....................................... » u 0 1)
A llu m cttes............................... 0 0 0 B
A lp iste ............................... » II 14,289 27,666
A lu n ........................................... » 0 0 »
Amidon....................................... 0 0 0 B

A m b re....................................... 0 0 0
* j

A n e s .......................................... 0 0 »
A n is ........................................... » 0 178· 10,983 ,
A n tiq u es................................... » 0 »

* \
Appareils t£16graphiques . . . » 0 0 B

Antimoine................................... » 0 0 B

Argcnterie fine........................... » 0 0 0

Argenterie plaqu£e................... » 0 0 I)

Armes......................................... 0 0 0 B

A rrow -root............................... 0 0 0 ϋ

Articles de bu reau................... » 0 0 B >

A v o in e ....................................... » » 0 B !

Balais ordinaires....................... 0 0 0 B

B a la n ces................................... » ' » 0 B

Barils vides, grands................... 546 31,021 30 6 ,383 f

Barils vides, petits.................... 16 830 B
* \

B a r y te ....................................... » » B

.v 'd
Bascules.................................. ... 0 0 B

\
Bastourma.................................. 0 0 B B

.A

Beurre Stranger....................... u 0 B

Ik
B ]

Beurre ie r li ............................... » 0 J*

Biere en barils, grands . . . . 0 0 B

\V
B *

Biere en barils, petits............... 0 » V

Biere en bouteilles, grandes . . » 0

Bijouterie f i ne. . . . . . . . » »
» B ^

Biscuits fins............................... u 0

Biscuits ordinaires.................... 0 0 B

Blanc de z i n c ........................... 0 0 B

I 1
B i t 's ........................................... 0 0 B

B 4
0 » B

V) A

B o eu fs ....................................... » 0 »
B 1

Bois de cam pfiche.................... 0 0 B

B
Bois pour meubles . . . . . . 0 0 B

B j
Bois r is in e u x ........................... 12 14

B
Boites pour pliarmacie . . . . 0 » B «
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ITALIE.

Quintaux. Francs.

9

jo 2,508 S°
Λ

II
9

ι6
»

112
9
9

9 ' V·'— £. ̂ .«!4ΜΛώΓ

·*;

RUSSIE. TURQUIE.

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.
*v

I» 9 <>3 3/4 23,872 »
» 9 88 1/4 i , 3S2 » ■. ' * ■
9 9 389 I/* 8,452 » ·*
D 9 12 179 * - 1 *
II » 2, l60 l/2 46,598 50 • >*

» 9 1,276 32,599 » *;
9 9 52 1,006 50
9 9 270 3/4 2,304 » • ~ ' f?

9 » 298 3/4 7,945 »
‘ „ V*

11 9 1/4 1,309 50
» 9 43 1,042 50
9 9 S8 1/2 2,715 »
» 9 4 1/4 2,872 »
9 9 1/4 479 ”
9 9 9 » ’ W
9 9 1 2,106 » *
9 9 4 2,872 »

* i

9 9 58 1/2 27,383 >,
9 9 22 412 »
9 9 223 14,549 »
9 9 9 V »
9 9 98 1/2 601 50
9 9 17 170 » . 1

*3 2,555 11664 87,361 50 2. ·*
9 9 1,867 54,881 *> •»4

"d9 9 52 3/4 258 » r, .
9 9 22 3/4 2,074 >> ■ ';;
9 9 8S 1/2 8,004 » . ■**
9 9 289 1/2 44,842
9 9 242 1/4 34,636 »
9 9 28 632 » '
9 9 II 264 »
9 9 219 13,979 ” ξ
9 9 1/4 574 " •■"‘49 9 18 1,302 »
9 9 49S 1/2 Π ,33ΐ >*
9 9 21S 1/4 5,77° 50
9 9 8,061 75,464 JO -v·-:
9 9 34 636 » 0  '. '***· 19 M 23 367 50
9 9 191 1/4 2,604 »
9 9 4 60 50 . ,■ >
9 9 9 9 ✓  * '·*
9 9 US 1,370 »
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AMfeRIQUE. ANGLETERRE. AUTRIC
MARCHANDISES.

- Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintan

Bouchons ............................... » » » » »
Bougies. . ............................ » » » » »
Boutarque............................... A P 0 » a
Bouteilles v id e s ................ t P P P » »
Briques................................... » P P » »
Broderies................................ » 0 P » »
Bronzerie............................... » » 4 7 4 9  » »
Brosses................................... 0 J> » O <1
Brouettes................................ 0 » P » a

Cachou ................................... » » » » »
C a f0 ....................................... 0 » » )> »
Caisses vides........................... n » P » »>
Canevas................................... 0 » » n II
Carbonate de soude . . . . P » P » »
C a rto n ................................... » P » »
Caviar n o ir ............................ » P »> » u
Caviar r o u g e ........................ » p 0 »

Cercles en f e r ........................ 0 P » » II

Cercles de tam is.................... » P 0

C ir u s e ................................... » P » » 1»

Chaises fines........................................ 0 P » » )>

Chaises ordinaircs ....................... P » » l>

Chanvre................................... P P »> » l>

Charbon dc terre................... P P P » »

Charrettes............................... P P n » II

Chaussures............................ B P P » d

C h a u x ................................... 0 P P II

C h e v a u x ............................... » P s 460 » a

Ch£vres.................................................... » B » P a

Chiffons................................................... 89 1,212 » 17,639 240.190 50 136

Cigares................................... » P P » »

Ciment ................................... » P P » 0

C ir a g e ................................................... » P P » 0

C i r e ....................................... » p 7 $ 1/4 12,680 so 17* ;
Citrons................................... 0 P 89 519 » D

Clous....................................... 0 P » » a

Cochenille............................... 0 P » » a

C ocons................................... P P » » a

Coffres-forts........................... » p » » a

Cognac................................... » P P » a

Colie f o r t e ........................... » P P 0 a

Colie de cordonnier . . . ' . 0 » P P a

Comestibles............................ P » P P a

Conserves........................... ... P » 18 49°  a 0

Cordages............................... P » » 0 a

C o t o n .................................... P P 4 ,*7S 3/4 279,288 P 22,044 3

Coton file............................... » 0 » P a

Couffes v id e s ........................ » » P 0

C ou leu rs............................... » 0 a a
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ESPAGNE. feGYPTE. FRANCE.

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

p B n P » B

8 0 l> B B »

B B B » 8 »

p 8 I 16 P » B

» B t) B » B

0 1) 1) 8 8 B

• B B B 8 B

8 B B B B »

8 8 10 85 P 8 B

0 B » B W B

» B P 8 8 »

0 B 5 186 » 18 47 50
0 B P B B B

9 B B B » B

0 B B B B B

9 B B B B »

1) B B B B B

» » n 0 P B

8 B B B » B

8 B B B » B

8 D » B » V

» B P 8 B 8
8 » P B 42 3/4 3,638 30
B B B 8 B P

» B 8 8 n B

B 0 B » » B

» 8 B B » '  »

D B B » » P

B P B B 8 0
12 163 n N B 7*5 9,742 $0
1) W B B 8 8
8 B 8 B l> l>

» B B P n 8

B P 4 i /4 716 P 5*9 */2 87,541 P

B B n » B 1)
• B P l> 8 B

n B B 8 X) n

» * B B 120 90,993 50
B B n B 8 B

B O n B I J/2 S O  p

B B B B 1) 8

B »> B B 8 B

B 0 B B 8 O

B 0 B M 1) B

B * \
8 8 8

$6,950 3,719,926 » 234 1/4 *5,333 » 3,142 1/4 20s,249 p
B B B » B B

B a » » » l>

B « B » B B

3

%

\Λ

r



S M Y R N E .

MARCHANDISES.
GR

Quintaux.

£ c e .

Francs.

Bouchons................................... » a

Bougies....................................... » a

Boutarquc................................... a a

Boutcilles v id e s ....................... a a

Briques....................................... » a

Broderics................................... a a

Bronzcric................................... a a

Broshes....................................... a a

Brouettcs................................... a a

Cachou....................................... a a

C a f 6 ........................................... a a

89 ϊ , ϊ 78 a

Cancvas ................................... a a

1 Carbonate de soude a a
a a

Caviar n o ir ................... a a

Caviar r o u g e ........................... 26 1 , 2 1 7  a

Ccrcles en f e r ................... a a

Cerclcs de tamis . . . . . . . a a

C eru se ....................................... a a

Chaises f in e s ........................... a a

Chaises ordinaires................... . » a
a a

Charbon de terre....................... a a

Charrottes................................... a a

Chaussures............................... a a

Chaux ....................................... a a

Chevaux ................................... 46 4 ,4 2 3  a

a a
a a

Cigares ....................................... a a

a a

C ir a g c ....................................... 3 1/2 223 »
144 1/2 2 4 ,3 0 7  a

a a

Clous........................................... a a

Cochenillc............... .... . . . . a a

a a

a a

8 * 265 50

Colie f o r t e ................................ a a

Colie de cord onn icr................ 6 1/ 4 170 a

Comestibles............................... a a

5 2 1/2 1 ,4 3 0  a

a A

2 , 7 6 1  3/4 1 8 0 , 3 9 5

Coton fil£................................... a a

Coufi'es v id e s ........................... a a

1

a a

CONTINENT
Allemagne, Danemark, Su6d< 

et Norv^ge. J

Quintaux.

»
»
»

io
»
a
»

»
»
»
»
»
»
a
a
»
a
»
a
»
a
»
»
a
»
a
»
»
a

»
»
a

68 3/4
a
»
a

»
a
»
»
a
a
a
a

4 , 2 2 8  1/4
a
a
a

Francs.

*S9 J®

* 4

»
»

11,585

276,185 s<

j
3
155
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[*■

\ ITALIE.
V ‘

RUSSIE. TURQUIE.

_ _ _ _ _ _

r Quintaux.
r;

Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

l * » 0 0 2 1/2 420 »
0 0 0 0 2 2 S 3 / 4 15,610 »

l 1/2 187 » 0 0 4  3 / 4 1,779 »
0 0 0 194 3,170 ..

I- * 0 0 0 266 649 »
D . » 0 239 7 3 7 , 3 4 0  »

i ' » 0 0 0 8 1/4 1,544 SO
1 “ 0 0 0 179 26,138 »
c. * 0 0 0 42 600 »
L· * 0 B 0 2 1/4 9 4  »

D 0 II 7 , 5 6 7 1,036,840 »
* 0 0 0 1,671 28,240 »

t · 0 0 }> 1,165 1/4 13,884 »
» * V 0 » 68 1,026 50 ■
r t 0 0 0 220 3/4 2,677 »
(ft

0 0 0 *2 3 / 4 7,161 50

i
0 0 0 I,2l8 1/4 57,024 ,,

F * » 0 0 339 3 , 2 4 5  50
r *

0 0 » 83 1/2 1,776 »

II 0 0 96 1/4 2,621 »

0 0 « 3*9 19,004 »

0 0 0 863 9,181 »

» 0 0 * 0 36 1/2 3,106 »

0 0 0 127,820 163,174 »

» 0 0 J6 1 ,264 »
• 4 0 0 9 1 137,872 »
0 0 0 0 S77 N 1,964 »
0 0 0 n 410 32,572 »

* 0 n 267 1/2 10,876 »>

0 » 11 0 II

0 » 0 61 103,570 „

0 0 0 1,486 4 , 7 4 2  50

H
0 0 0 13* 1/4 a00f

A

00

48,194 » 0 0 223 3/4 37,704 »0 0 0 S3 349 »

^  * 4  * / a 259 » 0 0 407 1/4 7,278 50
*

t  5

0 0 0 40 6,298 »

3, 79* SO D 0 83 62,938 50
j£ * 0 0 0 M3 11,627 n

&  *
0 0 0 112 5, 7i 7 SO

F ·
w  .

0 0 0 *9S 1/4 7,062 »0 O 0 181 3/4 4,949 So
E* * 0 0 0 200 6,493 So
r ·

ϊ  »

4,068

0 0 0 112 3,095 0
0

265,718 »

0
652 1/2

0
42,620 50

2,652 3/4 
810

143,92s SO
52,908 50

I »
0 » B 8,392 1,169,523 50

3}

r

0 0 0 4 1/2 73 So4,002 »

*

0 601 72,887 »

1

\  -



5 6 0 S M Y R N E

a m £ r i q u e . ANGLETERRE. AUTRl
MARCHANDISES. . _________

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quinta

Couperose............................... » » » » »
Courroies................................ 0 0 » » a
Couvertures........................... » » » » i»
C o u ssin s............................... » u » » »
C raie....................................... » » » » »
Crins dc bceuf........................ » 1) » » »
Crins de c l ie v a l.................... » n » » »
Cristaux................................... » » a » »
Cuirs ouvr0s ........................ » u a » »
C u iv r e ................................... « » » » 22 6
C uivrerie................................ » » » » D

Damcs-jeannes vides . . . . » • » » » »

D0chets de s o ie .................... » 0 » » »

D eg ra s................................... 0 » » » U

Draps....................................... 0 U » » »

Drogucrie............................... » » » » »

Eaux de fleurs........................ » » 1) » »

Eaux-de-vie.......................  . • » » » » O

Eaux m inerales.................... » » , » 0 »

fic h a n tillo n s ........................ » » u » 5

£corce de chene................... » » » » D

fecorcc de n o yer.................... 2 J 94  « 16 1,552 » »

fecorce de sa p in .................... » » » » »

limeri....................................... 3 9 ><>S7 286,880 5O 86,068 622,619 50 »

E ncens................................... » » » » 0

A p ic e s ................................... 0 » » » 0

feponges ............................... 0 » » »

Essence de bergamote . . . » » » »

Essence de naphte................ » » u » 0

£tain....................................... » » u » 0

F a r in e ...................................

»
0

»
»

»
»

» 0
0

1) » » » 0

Fer-blanc............................... 0 w » »

F e r r a ille ............................... » » 0 » '

Ferrem ents............................ w » 29 925 50 0
0

Feutres................................... » » 1> »

F 0vcs....................................... » » } ‘ 3 , i 8 S 2,265,593 » 0

0

F ig u e s ............................................................

Fii de f e r .....................................................

»

40,500
0

»

947,874 »

a

216,574
*>

»

5 , o 6 S , 7 5 3  »

»

50,242
0
0

Fil de laiton ...............................................

Formes de souliers................

Fro mages .....................................................

Fruits f r a is ...............................................

Fruits secs....................................................

»

»

0

»

0

213
97

»

)>

»

»

0

6,662 » 

6,253 »

»

»

I

I2S 3/4
30 1/4 

4,287 
3,639 3/4

D

»

9r9 M 
5,886 »

334 Λ
i 3 4 , ° 8 5  »

234,647 5°

0
78

0
45

407
547

0
G aloch es ..................................................... » M ΰ
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r» *

'HOKGRIE. ESPAGNE. feGYPTE. FRANCE.

m

 ̂ Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs,

r;r  .» * 0 0 0 0 0 0

» 0 0 0 0 0
$.'

m 0 0 0 0 0
£V 1 • 0 » 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 54 5,227 so

5̂i » m 0 0 0 0 0
ψ 0 0 0 0 0
V·:, t 0 0 0 0 0 4

l:··
£.034,523 * 0 0 0 0 229 1/4 24,876 »

0 0 V 0 35 * /4 3 , 3°°  “

k" 0 n 0 0 0 0 0

0 0 0 0 90 1/2 13,308 »>

t  * 0 0 0 0 5 3 / 4 *54 »

Λ 0 0 0 0 0

s. 0 0 0 0 3 / 4 335 *>
s.· * 0 0 0 0 9 1/2 444 SO

0 0 48 I j i 2 ,9>0 50 7 3 / 4 468 a
V. n 0 0 *4 92 U 0 u

: *,*49 · 0 3 689 s° 3 689 so

Γ" · 0 0 1 2 0 0
0 0 U O *9 1,863 u
0 0 0 0 72 1/2 308 $0
0 0 0 0 *3 , 4 9 4 97,616 »
0 0 0 0 J) 0
0 0 0 0 4 698 »

716 · 0 0 0 0 * i
u

\
0 0 3 /4

*,>00 0 »
It 0 0 0 0 » 0

1 · 0 0 0 0 a
0 0 0 0 ·» 0

· 0 0 0 0 » 0
0 0 0 0 ,1 0

t  ' 0 ♦ * 0 0 0 0
■; » 0 0 It » 0 a
® » 0 0 *75 3 / 4 5,609 » 0 0
% *F& 0 0 0 0 0 0

· * , *37 *5 , 3 3 * jo 0 0 *4,412 *04,237 »
if- · 0 0 0 0 0 0

«7 ,7 9 * 50 3 * 7 *5 , 5 0 4,046 1/2 9 4 , 7 0 5  · 3i°8$ 1/2 7 2 , 2*4  “
|ί·- 4 » 0 0 0 0 0
ii » »·■ . ■ 0 0 0 0 0 0
1/ . 0 0 0 a 6 * , 7 9 7  So
*5,753  * 0 0 *  */* 25,736 » 0 0

• 0 0 **9 3 / 4 6 , 0 7 3  a *5 *»*7° “
$26 · 0 0 * ,653 31,045 50 i,r66 r/2 13,630 »

la,7J9 So 0 a 416 I),OH a 48a 1/4 15,083 ·
35 , 3** · 59 3,846 » 0 0 0 U

• • 0 0 0 127 1/2 8,144 50

}6SMYRNB.



$6i SMYRNE.

MARCHANDISES.

Couperoec. , , 
Courroies. , , 
Couvcrturcs, . 
Coussins . . .
C ra ic................
Grins de bocuf, 
Crins dc chcval 
Cristaux . , . 
Culrs ouvris, .
Cuivrc . . . . . . .
C u ivrcric ....................
Damevjeannes vidce . 
Dichcts dc sole . . .
D ig r a s ........................
I) rap
Drogucric. . . 
Faux dc flcurs. 
Kaux-de-vic . , 
It mix n) ini rales 
Fchantillons. .
fccorcc de chine . 
ticorcc dc noycr . 
fccorce dc sapin .
t fm e r i ................
ltnccns................
Apices . . . . . . .
fcpongcs . . . . . .
Essence dc brrgamote 
Essence de nnphtc . . 
fctain . . . . . . . .
iiton pc . . . . . . .
F a r in c ........................
I?cr.
Fcr-blrtnc . . . . .
F e r r a i l lc ................
Ferremente . . . .  
Feutres . . . . . .
F ives........................
F ic e lle ................ ...
Figues ....................
Fil dc f e r ................
Fil dc laiton. . . . 
Formes dc souliers .
Fourrures................
Fromages................
Fruits frais . . . . 
Fruits sees. . . ·
G allc........................
G alochce................

GRfcCE.

Quintaux.

»
n
0

0
•
»
n
n
Λ

n
n
n
0

0

0

0

n

n
0

3
o
0

n
»
i)
0

a
n
n
0

0

n
0

*.743 */4
0

0 

0 

0
70
0 
0 
0 
0 

0

3* 3/4
a$

Francs.

0
0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
0

0

0

W
0

0

0

0

9*90
0
0

0

0

0
0

0

0

0

0

0

0

4,8ii jo

0

1,638

0

37* *
782 »

CONTINENT 
Allcmagne, Dancmark, Suid 

ct Norvige. ;

Quintaux,

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
0

0

0

0
0

0

0

0

0

42,086

«4.850
0

26
0

0

0

*2 3/4 
335 

5,778

Francs. f

3<M,45* »

347,553
»

6,583 »

149 »
*7,733 »

372,496 0



ι
\·  EXPORTATIONS. 563

l·
h

f

ITALIE.

rs.

RUSSIE. TURQUIE,

[ Quintaux.
Lta- *

Fran Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

f  ■

Ϊ' » 0 » 320 i /4 2,213 50
f » » » 0 12 3/4 4 , 6ix 50

0 9 9 0 183 1/2 10,636 »
* 0 0 9 0 347 832 »

l

0
0

9

9
»

»
0
0

*7
0

735 50

1
0 9 9 9 6 4,340 >0
0 9 • 0 3,860 321,064 »
9 9 » 9 3,188 501,940 50

1
9 9 D 9 1,107 i /4 120,148 »

i
9 9 0 9 409 3/4 38,359 SO

h'
0 l> 9 72 1,011 0
9 0 * 9 1,522 SO
9 » 0 *54 1/2 4,207 SO

1
0 9 0 918 644,553 0

1■ 9 9 9 780 115,873 0
1? 9 9 9 19 889 SO
Jv

1 1/2 9 ° 50 » 9 4,593 3/4 *77,580 0
s 9 D 9 117 1/2 5,116 So
if

0
9

9
9

9

9

9
407 90,076' SO

0 9 9 9 96 1/2 9.362 SO

m 810 »
9

0
9

9
3,43°

488
14,595

3,530
S°

9

-■
9 0 0 212 3/4 5,794 9

9 » 3»9 55,6S5 0

., 9 9 2 1/2 2,863 SO
y 9 9 Π 3/4 14,978 So
f 9 y 18 1/2 779 SO

•
9 9 386 55,847 l>

1
9 9 195 1/4 7,062 )>

9.·n1i •
9 9 49,228 1,340,677 Sorr »
9 9 9,085 86,984 0

1.170 6,002 9
9 » 411 8,715 SO

£ 0 49 1/* 136 SO
9

9 0 5,*50 1/2 167,369 0
i 0

9 0 14 1/4 212 ή

i-
9 9 3 ,4S° 23,000 0

P
l·

122 2,855 9
9

4,383
0

102,381
208

5,157
1/4
1/2

18,831
120,707

0
SO

ίτ" 9
» 0 40 1/4 9*5 0
9 0 48 1/4 22,216 jo

* 9 0
1 223 30 40 11,983 u

' 5 . *34 n
9

2,380 1/2
0

111,428
*,435

608
3/4
*/4

1,695,829
28,471

So
0

121
9

% .784
38 3/4 453 8,157 3/4 93,462 So

)* 3/4 2,047 9 0
0 8,762 1/4 274,033 0

9 491 1/* 31,672 0
0 0 585 »/* 21,925 U

-'- ’Λ*ί *

■* ·■' :

1»V %\-'rjr

nj

A...



5 <>4 SMYRNE

1
t

!

j MARCHAND1SES.

i
1
1

AMfel

Quintaux.

IIQUE.

Francs.

ANGLI

Quintaux.

•TERRE.

Francs.

AUTRii
a

Quinta
1

!
)
/
| Garance................................... D a 1 , 3 6 9  1 / 2 39,045  » *  i
’ G raisse................................... » a a rt 9 ri
j G en ievre ............................... β a 6 8 2 , 0 5 4  » a .·

i Glands de vallonec................ 0 a a 0

i G o m ra cs............................... 1 2 8 3 4 , 0 9 7  » 4 6 6  3 / 4 1 2 4 , 3 3 4  a

000

! G o u d ro n ............................... • • a a 0 *
! Graines................................... 1 8 1 4 1  JO 97 ,430 7 4 6 , 2 7 2  a 0
i G renades .............................................. » a 0 0 »

! H a b its ................................... a a 0 0 0'
Haricots etrangers................ a a 30 5 6 1  50 0 ‘4
Haricots ierlis........................ a a a 0 0 i

| Halva o rd in aire ................... a a a 0 0 /

! Halva au sucre....................... 0 a 30 1 / 2 1 ,473  e 0 «
i Harnais................................... » a a » 0 '

j Haroupes............................... a a 3 2  l / 2 2 2 S  a 0 = ‘

i Henne ................................... > a 0 0 0. .t

j^Herbcs scches........................ a a 1 2  1 / 2 6 6  a 0

) H o rlo g erie ............................ a a a D 0

1 Huile d’olive........................... a a 24,041 1 , 1 8 6 , 7 1 , 4  50 4 ,507  :

j Huile de teinture................... a a 0 0 a'

Im prim is............................... a a 0 0 a

I n d ig o ................................... a a 0 0 0

I Instruments........................... a a 0 0 I  i

i Jarres....................................... a a 0 0 0

f Jones...................................... a a 0 D 0

j J o u e ts ................................... a a 0 0 0

a a 0 0 II 1

' L a in e .....................................j 2 6 , 1 6 6  3 / 4 i , S 7 5 , 57*  » 1 1 , 6 4 2  1 / 4 7 0 1 , 0 1 2  0 M 47 3
1 L a it o n ............................... ·. a a a 0 0

; Ligumes frais. . . . . . . a a a 0 n

J Legumes s e c s ........................ a » 1 5 6  I / 4 2 , 55* · 0

| L iege .................................................. a a a 0 0

j Lim aeons ............................... a a a 0 0

1 Limonade gazeuse . . . . . a a a 0 0

J L iq u e u rs ............................... a 4 7 1  50 0

1 Litharge..................... .
! Livres................................... ...

a

a

a

a

0
0

0

0
0

0

1 Loupes . . . . : ................ a a 0 0 0 *

i Machines a coudre................ a a 5 574 » 0

! Machines k  hacher . . . . . a a 0 0 0 .

1 Machines k tricoter.................... a a 0 0 0 *->

M a is .................................................. • a 6 7 , 7 l 9 3 8 9 , 0 2 4  » 9 2 0  i

1 Malles n eu ves .............................. a a 0 0 0 ^

; Manufactures .............................. a a 0 0 0 .]

; Marchandises diverses. . . . a a » 0 0

’ Marbres............................................. a a 0 0 0

MntclAs « · · · · * · · · · • ' a 0 0 0

M elons ............................................. a a 0 0 0

M e rce rie ........................................ a a 8 1 / 2 1 , 0 7 2  » 0

Ί

J



6*ί
EXPORTATIONS. 5^5

JONGRIE.

Francs.

ESI

Quintaux.

5AGNE.

Francs.

£g

Quintaux.

YPTE.

Francs.

FRi

Quintaux,

\NCE.

Francs.

D 0 0 10 1/4 292 » 246 7,013 »
404 * » 0 B 0 0 »
* 0 0 0 0 0 0 »

0 0 0 1 1/2 4 » 0 0
?; ^8,769 so *9 5,06l a B 0 SS7 i / 4 148,442 »

 ̂ 0 0 0 0 0 0 »
S * 0 0 0 « 0 17,82s 136,532 I,
 ̂ ·f·

0 0 *9 * I,42i » 0 »
ix d 0 0 » 0 » 0
li » 0 0 0 0 0 »

* 0 0 0 208 1/4 4,874 » 109 3/4 2,568 50
• 0 0 0 1 » B »
0 0 0 0 0 12 579 5°
0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0
0 » 0 It .  ' 0 0
• U 0 0 0 0 0
0 0 0 0 «1 0 0

121,473 » 0 0 0 0 1,870 92,306 »
0 0 » 0 0 0 0
0 0 • n l> 0 >1 >
0 0 M 0 0 » 0

too 50 0 O 0 0 0 »
0 0 0 0 0 0 »>
V 0 0 0 » 0 0
0 0 0 0 0 » »

34 · 0 0 n 0 0 ? y ’* 1
69,109 » ^  0 0 I 1/2 90 » 5,022 302,388 ·> j

0 0 0 0 0 0 0
» 0 0 68 3/4 1,243 »» 8i 1/2 1,474 »
0 ft 0 *7 318 » 106Ί/2 I ,996 n
0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 » 0
0 N 0 0 n 0 0
0 0 0 a 0 0 0

v  * 0 0 M 0 0 0
p  M 0 0 B B 0 0

0 0 0 0 0 ” 9 3 / 4 5,044 50r 0 0 0 0 0 0 0
a ' 0 0 0 0 0 0
0 0 0 B B B »

i 5,288 1 7 ,S6 s 4 3 , 4 5 8  $o 5,405 31,021 » l 6 ,S0 I 9 4 , 7 9 3  *0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 1 1/2 721 » 2 961 50n 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 U
0 0 0 *3 2,144 50 5 1/* 1 , 340  a

*
►» .

' ̂  - * r : . • X

0

„ <5
•

ΕΛ·**- ·>.’ ■■:■.■ ..it* J. . ' · ' . · :  v T ·* - Λ / ’* \ ■ * ■ · · : :i · ·, . * .·*’ )* ·! - ' «·> r-λ: * / . - -

>

... i

'■ i
, *r·

\ iMTS* λ:*
''

’ .· ■*

'■ J1·
■ ·;*Ή

' .V/i 

‘ ” ·,ί
,  -  3

*»■ >
f'<S .- . >.:/

• V-M

, ΛV*\is
av**<I • · *ijfi

* *

1 .
» "' '■«

·' Wr

-i
' -  i-

fy T .
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5 6 6 S M Y R N E .

MARCHANDISES.

Garance............. ..........  . ·
G raisse...............................
G en tevre...........................
Glands de vallonie. . . .
G om m es............................
G ou d ro n ....................·
Graincs
Grenades t . . . . . .  .
H a b its ............................ .
Haricots itrangers . . . .
Haricots ierlis....................
Halva ordinaire................
Halva au sucre...................
Harnais...............................
Haroupes............................
Henne ...............................
Herbcs sdches . . . . . .
H orlo gerie .......................
Huile d’olive . . - . . . 
Hnile de teinture. . . . . 
Imprints . . . . . . . .
I n d ig o ...................  . .
Instruments. . . . . . .
Jarres...............................
Jones................* . . .
J o u e ts ............................ '
Kesp0 . . . . . . . . .
Laine...............................
Laiton . . . . . . . .
L£gumes fra is ................
Legumes secs . . . . .
Liege...............................
Lima?ons...................  .
Limonade gazeuse . . . 
Liqueurs
Litharge...........................
Livres . . .  ................
Loupes ............................
Machines k  coudre . . . 
Machines k  hacher . . . 
Machines k  tricoter. . .
M a is ........................... ...
Malles neuves................
M anufactures................
Marchandises diverses . 
Marbres. . . . . . . .
Matelas...........................
Melons ............................
M ercerie ........................

GRiiCE.

Quintaux.

»
»
»
»
4

»
»
»
»
»
9

i9
»
9
9
»
9
»
»
9
»
4  */ 4

9
»
9
»

16 3/4 
»
»
»
»
9
9
9

42 X/2
9
9
9
9
9
9

3 *5

9
4

9

9

9

9

Francs.

9

1,064
9
9

9

9
9

9

9
9

9
9
9

9

9

9

9

9

3 ,599

9

9

9

9

SO
9

9

9

9

9

9

9

1,406

j
9

*»923.
9
9

9

9

268

CONTINENT 
Allemagne, Danemark, Su£j 

et Norv£ge. i

Quintaux.

9 
9
9 

"9 
320 

9
*6,753

9  

9  

• 9 
9  

9  

9  

9  

9  

9

10,066 1/4
7 1

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

9

2,602
9

12

Francs.

85,242 so
9

128,321 9

496,887 9 
2,039 so

1 4 ,9 4 7  SO

9

268
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5 6 8 S M Y R N E . /

a m £ r i q u e . ANGLETERRE.
1

AUTK]
Ma r c h a n d i s e s . - — ------ -------^

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quinti
•J

Meubles................................... 0 0 0 0

1

V » J
M eules................................... 0 0 0 0 0
M i e l ....................................... » 0 14 1/4 400 0 0

Millet....................................... 64Ο 4,630 1,558 1/2 9,827 50 0 .
Minium................................... n » 0 ft 0
Montres................................... 0 ft 0 0 r,

Minerals................................... 0 ft 231 • 3 ,293  » 0

M o r u e ................................... n n 0 0 0
Moulins a cafe. . / . . . . A * n 0 0 0
MoCit de raisin...................., 0 » 18 1/4 VI 00 00 9 9
M o u to n s............................... 0 9 0 9 0

M u lc ts ................................... 9 » 0 9 0
N atro n ................................... n » 0 9 0

Nattes...................................... n 9 0 0 0

Neige....................................... n ft 0 0 0
Noir de fum ce....................... 0 9 0 0 0

O c r e ................................... ... n 9 0 0 0

CE jfs ....................................... n 9 0 0 0

Oignons................................... 0 »> 35 3/4 5,020 » 0

O l iv e s ................................... a ft 24 674 0 0

O p iu m ................................... 2,062 3,*67,420 849 1/2 1,394,021 0 215

Oranges................................... 0 0 89 1,266 0 *
0

Or f i l e ................................... 0 n 0 0 · 0

O r g e ....................................... M 0 I , l93»°49 9,392,088 0 0

O s ............................................ 0 0 9,360 55,761 50 0

P aillasson s........................... 0 » 0 0 0·

Paille....................................... ' 0 9 0 0 0

Paniers................................... 0 l> 0 0 0

Papier...................................... 0 » * 0 0 0

P arfu m crie........................... 0 0 0 0 0

P ates....................................... 0 0 19 1/2 17,87° » 0

Pasteques. ............................ 0 0 0 0 0

Peaux b r u te s ....................... 3 >7 7 1 250,330 803 53305 50 5, 19°
Peaux ouvrees . . . . . . . 0 0 0 0 3
Pelles........................... .... . . 0 *» 0 0 »

P itr o le ................................... 0 0 © A ft

Petits colts. . ........................ 0 0 0 0 V

P ia n o s ................................... 0 0 0 0 0

Pierres diverses .................... 0 0 744 3,595 » 0

Plane....................................... 0 0 0 0

P la n ch e s............................... u • 0 0 •

P lo m b ........................... . .
0 0 0 0 ft

Poutres........................... . .
» 0 0 0 ft

. P o i l ....................................... 0 0 0 0 * 9

Pointes..............................
0 0 0 0 0

146
Poisson sale........................ 0 0 w 0

P o iv r e .............................. 0 0 0 0 ft

P o i s ....................................
Pomnies de terre...................

0

0
*>

»

0

•

0
0

ft

ft

·■*
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HONGRIE. 

! Francs.
F

ESP

Quintaux.

A .G N E .

Francs.

fcG1

Quintaux.

ΓΡΤΕ.

Francs.

FR/

Quintaux.

kNCE.

Francs.

l·

0 0 0 0 0 i)
\ λ 0 0 0 » »

0 n 0 0 0 » .
■ 0 0 0 **,090 3/4 80,231 n
a 0 0 0 » 0
* 0 0 0 » 0

r 0 0 0 0 0 0
t; · 0 0 0 0 0 »'

• 0 0 0 V » 0
; 196 50 0

0

0

0

0
0

0

0
83

»
1,766 a

t>
. ·> 0

r” 0

0

0
0

0

0
0

0

0
0
II

0
II

• n 0 0 0 0 0

• • 0 n 0 0 0 11
» m 0 w % 0 0 1)

0 0 0 0 0 »
k , 0 0 <# 0 0 0

* £  a 0 , 0 0 0 53 4,634 «
m 0 0 0 0 22 1/4 62J' »

*4 3 . 8*3 · 34 50,132 10  t /2 ** ,393  SO 164 250,659 50
0 0 0 0 0 0

• » 0 0 0 0 II
• 0 0 0 0 5 7 . 5^4 4 5 3 *16 } SO
I» 30 178 0 0 » 0

0 0 0 1» 0 v a
0 0 0 0 a 0

* » » » 0 0 0
0 0 0 0 0 0 »

0 » 0 0 8 1/4 8,161 »

B
0 0 0 0 0 »

4 4 , j 6 i a 0

Tl

0 0
0 »

1,726
»

114,577 “
*,S9 S * 0 0 0 0 0 »

0 n 0 0 0 0 »
0
11

0
0

0 0 0 0 0

1 B 0 0 0 0
0

0

0

0
0
0

0
0

0
0

0
0

0

0
0

0
U

H
m

0

0
•

0
»

0
0

0
0

0

0

II

0 • 0 0 0
1,863 a  

*

0 0 0 0 10 968 a
0 0 0 0 0 0

* t I I O  JO 0 0 21 9 * 9 0 0
0 0 0 m 0 »
0 0 0 0 1» U
0 0 0 0 • 4



5 7 0 S M Y R N E

CONTINENT ;
GRfcCE. Allemagne, Danemark, Su0d

MARCHANDISES. , et Nonage.

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.
!

| Meubles....................................... 3 3/4 3,768 30 a
1

a ,
! M eu les....................................... a a * a a

M ie l ........................................... a a a a
j M illet........................................... II a 743 3>38SLSO

Minium....................................... a a a »
Montres....................................... a a a »
Minerais....................... .... a a a »
M o r u e ....................................... a a a »
Moulins λ cafe............................ a a a »
Mout de raisin............................ a a 7 2 159 50
M o u to n s.................... ... a a a a
M u lc ts ....................................... a a a a ”
N a tro n ............................· . . a a a »
N a t t e s ....................................... a a a •a•
Neige........................................... a a a a
Noir dc funfee............................ a a a a Λ
Ocre ............................................ 4 */* 27 · 14 83 so
CEufs........................................* }7 · 1,012 a a *>

O ig n o n s .................................... a a a O

O liv e s ........................................ 2 56 a a l>

O p iu m ........................................ a a *4S 287,119 a

j Oranges....................................... a a a · a

Or f i l e ....................................... a a a a

O r g e ........................................... a ' a 35 >310 262,227 50

O s ............................................... a a a »

Paillassons . . . . . . . . . a a a »

a a a »

Paniers....................................... a a a *>

P a p ie r ........................................ a a a »

P arfu m erie............................... a a a »

Pattes. ........................................ 19 1/4 S32 » a

Pasteques...............................  . a »* a II

Peaux brutes. . . . . . . . . 7 464 50 24 1»593 ·  
8s1 *

v\ ^Peaux ouvfees.......................  . a a 2

Pclles........................................... a a a V  ^

Petrole ........................................ a a a 11 ■··
.V 3

Petits c o l i s ................................ a a a Jl
• -4M -̂i

a a a
a

j Pierres d iverses...................  . a a a

j Platre........................................... a a a aU ^
Sd

1 Planches . . .  ........................ a a a
“ 1 1) ]

j Plomb . . · . . . . . · · · a a a

B Aj Pouties........................................ a a a

P o i l ........................................... a a a
Λ i

a a a

36 1/2 1,225 so a " 1
a
a

a
a

a

a
B

» jΛ
o 1

Pommes de terre. . . . . . . a a m

"
i
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, ITALIE. RUSSIE. TURQUIE.

y
; Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs

Γ
» 0 0 *,217 3/4 8*7,767 0

i * 0 0 0 **3 6,468 »
l· » 1» • 0 124 1/4 3,489 So
\ 8ΙΓ 5,867 0 a 687 1/2 4,973 SO
I· » 0 0 0 S3 */* 1,366 0

1  *
0 0 0 4 3, 3S* 0

L " 0 0 0 0 0
e. * 0 0 0 764 1/2 *8,543 »

P  *
0 0 0 S */* 9*3 0

t  *
* a a 27 S74 SO

t  "
0 a 0 X4 ,S84 463, 3*9 0

i · 0 a 0 8 SS3 0

*
0 a 0 * , 34* 9,701 0

1  ·
0 0 0 *37 3/4 5 ,27s SO

r  · 0 0 0 S 23 SO
0 a 0 * 3 / 4 S3 0

1  ·*.
0 0 0 82 1/4 490 0

£  “
0 a 0 0 0

* 0 0 0 SS7 2,370 ' 0
y. * 0 0 a 146 ‘4,100 So
V, ai 34,181 a 0 XX 25,066 0
h * 0 1,129 3 , S74 7 , * 3 8 9 , 0 32 0
* ^ 0 0 0 82 61,657 0
: 2 66 2,094 0 0 0 0

V 0 0 0 a \ »
0 0 0 *7 * / 4 S3 0
0 0 0 20 3 6 * SO
D 0 0 48 1,940 SO
0 0 0 1,901 196,167 0

0 » 29 2*,S*S SO
* 0 0 0 946 1/2* 26,180 0

? 64
t;

a 0 0 43 *83 0
4,03 s XII 7,368 670 1/2 44,509 SO

l' 0 0 a 3,006 x/2 1,279,361 SO
^ :

0 0 0 x6 x/a 358 0
f 0 a a S,oxs 6* , 9 7 3 SO
r a a a 3 9 ,*63 624,941 SO
r a a 2 4 S , 9 7 4 SO
i 1

0 0 a S93 3,013 0
ft 0 a a *,672 7 * * * 5 0
ii. * 0 a 0 3 0 ,S63 *3 0 , 4*3 So

0 a 0 1,083 3/4 23,058 So0 a 0 2,409 8,952 0

t ]
0 a 0 *3 *,258 So

i

1 * ·

0 0 0 S,8so 88,37» 0
0 a a 2,830 149,038 $ o

 ̂ . 0 0 402 1/2 34,255 0
0 a 300 1/4 5,430 0

► 0 a a 1,236 7,363 S o



5 7 2 S M Y R N E

AMf-RIQUE. ANGLETERRE.
MARCHAKDISES.

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

Pores........................................ » 9 » 9
Porcelaine............................... 9 9 » 9
Poiasse .................................... 9 9 » 9

P o tcric .................................... 9 9 a 9
Provisions................................ m 9 a n

Q u in caillcrie ........................ ■ 9 5 485 »
Racines de ^glisse . . . . . *97*537 1,471,020 · 9,062 .1/2 67,486 50
Racines de saponaire . . . . a a 7* */2 1,722 *
Raisins s e c s ............................ 11,053 279,871 50 303,050 7,672,968 a

R a m e s .................................... a a a  _ 9
R egistrcs............................... 9 a a 9
Rcsine ( « « · · # · « « « a a a m

R h u m ..................... ... a a a 9
R iz ........................................... 9 • a 9
Romaincs ................................ a a a 9
Sacs vides............................... a a 9 3/4 280 »
S rla iso n s............................... a a 5 */2 *,334 »
Salep....................................... a a a a

Sangsues ................................ a a a a

Savon. . „ ............................ a a 21 49* 50
Scammon^e............................ 1/2 η 6ο  a l 8 26,585 *
Seigle........................· . . . a a 3 0 2 4,562 »
Set ammoniaque.................... a a a a

Sellerie................................... a a a a

S c m o u le ................................ a a a a

Sesame ....................................
m
a a *,*39 2I,8lO 50

Soierie .................................... 3 1/4

AM«Λ00>Λ a »

Som a....................................... a a a a

Son........................................... a 70 1/2 210 »
Soude............... ... ................... a a » 1»

Soufflets de forge................... a a a

S o u fr c .................... ...  * . . a a a B

Sue de r^glisse........................................ a a 11,7*6 446,205 »

Sucre....................................... a a a a

Sucreries ................................ I O *,455 » 434 */2 63,233 »

S u i f . ....................................... a a 199 7,198 a

S u m a c .................................... 3* 214 » a B

T a b a c ............................................................. 145*1/2 20,772 * 1,5*2 2I>,933 »
T a l c .................................................................... a a a B

T a m i s .................................. ......  . .  . a a *· B

Tapis .................................................................... 1,689 973,870 » 9,406 3/4 5, 423,460 »

Teftili D a 223 1/2 19,021 »

Terrailles. . . . . . . . . a a a 9

Terre de fonte ....................................... a n a 9

Terre d’orfevre. . . . . . . n a a A

Terre de R u ss ie .................................. a a a 9

T h e .................................................................... a a a  ' 9

T o ile ................................................................... a a a 9

T o l e ................................................................... a a a 9

AU TRld

-------4i

Quintal!

5°'
42,580

.1

i

3

*
2,085

a

i»
3

a

4
i
•

2 4
v

7*
59
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EXPORTATIONS. 57?

JONGR1E. ESPAGNE. tG Y P T E . FRANCE.

Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

0 0 0 0 0 0 »

» 0 0 P » 0 0

0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 » » 0 \ »

0 0 0 0 1 w 0 0

’  2 9 1  >» 0 0 3 » 3 , 0 0 7 2 2  1 / 4 2 , * 5 9
0 0 0 0 » 9 4 4 7 , 0 3 0

l , 2 2 J  » 0 0 4 0  1 / 4 9 7 6 1 2  1 / 2 3°3
^ 8 , 0 8 9  JO 6 4 5 1 6 , 3 3 1 6 , 6 4 0  3 / 4 1 6 8 , 1 3 8 2 9 1 , 7 4 2 7 , 3 9 0 , 9 ( 4
’ .  * 0 0 » l> 0 >1

0
00 ’) 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 It 0

0 » 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 2 9  3 / 4 8 ) 4 0 0

0 0 0 0 0 0

"■ » 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 M

0 0 0 SS » / 4 1 , 2 9 } 0 1Γ

6 , 2 8 9  5 0 • 0 0 I) » 1 0 2 1 , 2 6 8

» 0 0 II 1) . 3 » 4 6 8

11 0 0 0 0 0 0
0 n 0 0 0 0 »

0 0 0 0 II 0 *>

3 9 , 9 2 5  j o 0 0 0 l> 2 4 , 0 1 8 n 4 S9 »9 * 9
0 0 D 0 0 3 / 4 3 , 6 3 8

0 0 0 2 0  1 / 2 4 9 7 0 0
0 0 0 0 1> 5 2 2  1 / 2 J , S S 6
0 0 » 0 0 0 0
0 0 0 0 0 It »

0 0 0 0 0 0 0
1 6 1  5 0 0 0 0 0 8 9 3 , 3# S

0 0 0 0 0 » 0
5 , 4 9 2  JO 0 0 1 *45 9  1 / 4 1 , 3 4 6

0 0 0 0 0 493  3 / 4 * 7 , 8 5 9
4 2 } · 0 0 0 0 8 0 47  6

8 , 5 3 0  .. 0 0 1 , 0 4 3 1 4 8 , 9 0 5 1 8  1 / 2 2 , 6 4 1
0 0 0

Λ
0 0 0 U

0 0 ο Γ 0 0 0 0
1 4 6 , 8 8 7  5 0 0 0 0 0 4 1 4  1 / 2 2 3 8 . 9 9 9

"3 , 2 ) 4  - 0 0 0 0 9 7 7  * / 4 8 3 , 1 7 0
0 0 0 0 » 0 #»
0 0 » 0 » 0 0
» 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 ' 0
• 0 0 0 0 0 »
0 0 0 0 0 0 0



574 S M Y R N E

CONTINENT
GRfeCE. Allemagne, Danemark, Su£<i

MARCHANDISES. et Norv£ge.
___  - -1

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.
i

Pores............................................ 8 B B B j

Porcelaine.................................... B b ‘ B * -5
Potasse........................................ » B B 0 ii
P oterie........................................ 8̂ B B 0 ‘
Provisions.................................... » ■ B B

1 i» ■;
Quincaillerie.................... 4 388 B »
Racines de rd glisse.................. » B B » "
Pacines de saponaire . . . . . 129 1/2 3,141 B B

Raisins secs . . . . . . . . . 182 4) 608 24,468 619,509-
R a in e s........................................ » B B · B

R cgistres.................................... B B B B

R e s in e ........................................ B B B B

Rhum........................................... » B B B

R iz................................................ 172 3 »4®4 B B '

Romaines .................................... B B B

Sacs vides................................ .... B B 0 * a

Salaisons .................................... B B B 0 :v

Salep ............................................ s 702 B 0 ?■ 'm
B B B 0 Λ

Savon . . . . . .  ................ B B B 0 1
v ·■-*

Scam m onie................................ B B B 0 '

S e i g le ............................ ”. . . B B B 0

Sel ammoniaque . . . . . . . B B B 1#

Sellerie........................................ B B B V

Semoule....................................... B B B 0
B B 9,006 iy2 ,44S

S o ie rie ........................................ B B B 0 j

rt J
B B B • 0 1
B B 270 o°4 ‘;
B B B 0

Soufflets de f o r g e .................... B B B

B 1

Sue de r6glisse.......................................................

B

B

O

B

B

M S S
43,988;

J)
B

B

B

8

0
11 1/2 1.675,

B B B 0 1
0

Tabac. . , · · « · · · « · ·

B

3
8

428
B

798 113,927

Talc .  .  .  .......................................................
B B 0 0  ;  

B  Λ
B

9 1 /4
B

5,353
0

282
U

;j
162.600,

B  · ?

T t f t i k ...............................................................................
B B V

0 v

Terre de fonte .......................................................

B

B

B

B

w

0 0
0 *L

Terre d’o r f i v r e ................................................
B » 0

*4
Terre de R u ssie ................................................ B B 0

..... ......................................................................................................
B B 0

1) 4
T o ile ...................................................................................... B B 0

T o l e .......................................................
B B w
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<

jf., ITALIE. 
£

RUSSIE. TURQUIE.

Juintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

» to to to 1 42 50
;· » to to to 54 12,954 0
Γ * to to to 982 5,223 50

f “ · to to to 12 127 50
f. · * to » 293 4,364 ,,
k » to 0 to 7,539 73*,443 SO
Ϊ  * ■ to to V to

· to 9S 3/4 2,322 1 S3 */* 3 ,7*3 SO
' 47* Φ 11,938 » 9»°S4 229,240 *0,247 */4 259,451 50
tr * to to to 20 102

to to to to 4 */* 272
V to » to 121 1/4 , *,087 50
to to to to 2,140 1/4 51,912 »
to to to to 18,606 360,681 »

/ * to 9 to *4 */* 4,170 50
to to to » 9,684 3/4 278,178 50

A * to to » 93 23,770 ,,
to to to to *3 1,825 SO
* to o to 6 1/4 6,319 u
A to 0 » *,S99 */4 37,429 >,
8 1/4 9,115 » to to 1/2 7S9 SO
A to » to 3S • 528 50
to μ » to 82 1/2 4,599 »
« to » to 4 3/4 1,005 So
» 0 1» » 1,035 1/4 25,110 »

464 353,566 » S ,7S5 3/4 110,216 1,430 1/2 27,392 50
to » to 0 465 3/4 2,*S9,383 *>to » to to 1,182 28,669 S°

|8 ) 4,4*7 » to to *5 ,os* */* 44,834 »
■ » » 0 to 2 1/2 18 1»

to to » 0 4 */* 255 ,,
• 1» to to 6,057 3/4 36,088 50

i to to to » » to
>- * to to to * * ,39* 3/4 316,410 50
y 3 3/4 · S4S SO » 0 1,274 1/2 185,480 50
*  * to » » 226 1/4 8,187 50
; » to to to *79 1,066 50
;·. » to S,40* 3/4 771,186 8,094 3/4 * i *SS,654 SO
' to
i

to to ■ » 37S * ,  7 S S »
to to » to 7 3/4 2,170 »

! * 7*495 SO 40 3/4 *3,496 1,138 1/4 656,310 »

3 * * / a 2,681 » » » 73 6,212 50
.  to * to to 408 3/4 10,649 **
, to to » to 16 75 »

» to to 8 *44 So
» to » 93 */4 59 S »
» » » * *  3/4 9 » S 49 »I D 791 50 » 9 * S4 12,189 »
» » to 961 3/4 u , 4 5 9  »

Ή■ VS

<■
- X#

<ι>ί

*· . ·*··»ί

■ ’.·«
' ; ,!i
' ^ .«Λ

·’*

■ -

;·. /

V ;

■ '·. . 4

. X' '*■
■. -J&



,χ<*\ •ί ' ·

SMYRNE.

Γ
·» i $

1

*
AMfiRIQUE. ANGLETERRE. a u :

MARCHANDISES. *----- — !

Quintanx. Francs. Quintaux. Franc*. Qpj

ΊΓ* ubcs. . « . . » « « . « · • 0 » » s

T utics. · . * « . . . . . . 0 9 9 0
T o tin ib ek y ......................... • 0 9 0
T uyaux................................... 0 9 0 0 ,1
ν,ιΐΐοηέβ . ........................... » 0 {66,505 13,258,581
Velocipedes.......................  . W 0 0 λ

Verres a vitres. . . . . . . m » 9 0
V esccs . . . . . . . . . . • 0 0 0
Viande sal£c. . . . . . . . * 9 9 0 j
V I D . . . . .  . . . . . . . 12 3 0 6 207 M* S
V in a ig r e ................ . ·. . . 0 9 0 0
V o itu r c s ................................ 0 0 0 0
\ oUtlle. . . . . . . . . . 9 0 I 25 50
Z em biles................................ 0 9 0 0 |
Zinc . . . . . . . . . . . 0 • 0 0
Zcrnick................................... 0 0 0 0

1
■I'i

* i

J

\

\

.;£&* .*9#i (. W '5k
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EXPORTATIONS. 5 7 7

iNGRIE. ESPAGNE. feGYPTE. FRANCE.

I?
Trancs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

9 ft ft 35 796 » ft
^ B 1» ft ft ft ft ft

9 ft • ft ft » ft
9 ft ft ft ft ft ft

a\A«Αo ft ft 113 58 1/2 3*i794 8,225 192,500
• ft 0 ft ft ft ft
» • ft ft ft ft »
9 * O ft ft ft ft
9 M ft ft ft ft ft

18,695 50 ft ft 1,040 *6,553 1,663 1/4 56,600
• 9 » ft ft 1) ft
9 » ft ft ft ft ft

; 102 · 9 9 ft ft ft ft
9 9 ft ft ft » • ft
9 9 ft ft ft 94 */* * i7*4
9 9 9 ft 0 9 ft

i

f e a r  ;

•V'MM'#,

i*~V

* .  *£

***

< M . '

-*a;

SMYRXB.

ίΓ-Λ.· *

»7



578 S M Y R N E

MARCHANDISES.
GI

Quintaux.

l£ C E .

Francs.

CON 
Allemagne, I 

et N

Quintaux.

TINENT
)anemark, Su0< 
orvege.

Francs,
J

T u b e s ....................................... b B B
J

B

Tuiles ........................................ B B B B

Tounibeki................................... 3 JO? » B b

T uyaux....................................... 1/2 1 $ 1  so B B

V a llo n e e .................................... , » » 86,688 2,028,868
Velocipedes ................................ 1/2 59 SO B B *

Verres ;\ vitres............................ B B B B

Vesces » B B B

Viande salee............................... B B B B

Vin. . · · . .  « · . « « » . B B 9 >963 254,374
V in a ig r e .................................... B B B ' B

V o itu r e s .................................... » B B B

Volaille. · . . · . . . . . · B B B B

Zerobxles B B B » .. ί
Zinc » B B »
Zerni^k » B B D '

1,

■ ■ >·’

A
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EXPORTATIONS. S79
r*

^ 1TALIE.
•s '

RUSSIE. TURQUIE.

f:
Quintaux.

tv

Francs. , Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

r
0 P 9 •  » 975 3/4 22,213 $0
1» P P P 1,727 2,374 SO
• n P  * » 2,172 223,769 50
» n 65.520 1/4 363,240 S7 3/4 23,223 »

96,338 1/4 2, 254,72J P P 1,214 1/4 28,418 $0
P » P P 1 1/4 119 »
P p P P 1,904 29,138 »

fc D P » P 123 733 »
P 9 P P 38 3/4 3,297 5°

; 70 239 3,587 3/4 91,602 5,225 1/2 133,417 »
0 9 P P 39 348 JO
P P P P 74 30,332 ,>
0 *♦ D P 1» *7 4S9 5°
n » P 9 35 1/4 i , 27S »
P » P P  - 891 1/2 23,607 »
9 » P P 7 849 »

r

-



582 SMYRNE

FRANCE. GRECE- HOli
MARCH ANDISES. — - - ^

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.
1

Quintal

Abbas....................................... » » » » B

A c id e s ................................... 477 7,306 jo » » B

A cie r ....................................... 230 4,991 so » )) B

A i l ................................... b » 44 ON B

A lc o o l ................................... » » « » B

A llu m ettes............................ 172 4,591 » i> » »
A lp iste ................................... a » » » B

A lu n ....................................... '38 323 »> » » B

Amidon.................................... 770 20,479 » )) B 206
A m b re ................................... )> » » » B
A n c s ....................................... » » B B
Ain’s ....................................... B )) » » B

Antiquites............................... » » » B B

A rb re s ................................... B »> » Ϊ) B

Argenterie fine........................ I I ,0$2 SO u — » B

Argenterie plaqu6e................ 17 7,659 $0 » *> B

A r m e s ................................... 33 IS ,446 SO » B »
A rrow -root............................ 94 1,760 » » )) B

Articles de b u reau ................ 249 16,372 » » » B

A s p h a lte ................................ 181 5,468 $0 » )) B

A v o in e .................................... » » » » B

Balais A p a ille ........................ » » » » B

Balais ordinaires.................... » B » B

Balance................................... IS 150 » » B B

Barils vides, grands............... 309 35,404 » » » B

Barils vides, petits................ 1,292 47 > S°9 S° )> B »
B a r y te ................................... 74 362 » » B »
Bascules................................... 60 7,979 b » B B

Bastourma............................... 89 8,332 » » » B

Beurre etran ger.................... 1,612 249,688 » » B B ί,
Beurre ie r li ................ ...  . . » I 143 b :
Biere en barils, grands .  .  . » » » B

Biere en barils, petits. .  .  . 410 9,692 » » » B

Biere en bouteilles, grandes . 22 1,401 » » » B  ;

Biere en bouteilles, moyennes 2SS 13,564 » » » 28̂
Bi0re en bouteilles, petites . 8 408 » a » b  ;

Bijouterie fin e ........................ 2 6,893 » » » B ^

Bijouterie ordinaire . . . . » » )> B

Biscuits fin s........................... 79 S >7.i4 SO » » B '

Biscuits ordinaires................ » *> » ■ “ i
Blanc de z i n c ........................ SO 1,540 50 » w B  *

O «

B le ........................................... b » » B o O  ;
ί

Β1έ moulu............................... B » B »

Bleu de P a r is ...............................................

1
16 S79 » B » 1

1
, ί



I M P O R T A T I O N S 583

*

LANDF.. ITALIE. RUSSIE. TURQUIE.

Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux, Francs.

n » 0 0 0 S3» 201,462 »

» 0 0 a 0 43 1,822 »

1» 0 0 » 0 2 43 ”

a 0 0 a 0 684 10,187 n

It u 0 38,162 860,675 *» 10 225 SO
tt 4* 1,047 » 0 0 434 11,081 »

υ 0 0 a 0 864 17.792 ».

a 0 0 » 0 0 >1

S *479 0 n 12 3*9 “ * 349 9,282 »

n 0 a 1) 0 1 5,238 so
0 0 0 0 0 84 2,085 »

H 0 0 0 1) 505 15,055 **

0 0 0 υ 0 I 1,910 »,

0 » 0 » 0 I 4 »>

0 0 0 » 0 I 1,053 »

N 0 0 >j 0 1/2 479 »

m 0 0 0 0 S9 27,617 >»

JO l> 0 n » » >»

0 34 2,010 50 » 0 4* 2,776 »

0 0 0 » 0 0 0

0 0 0 0
$ 2 " 365 «

0 0 0 » 0 22 *77 «
0 0 0 0 0 i ,890 * * , S S 7 So
0 0 0 0 0 12 120 »

0 24S 15,064 » 0 0 4*4 2 S,  S 74 '*
0 40 1,404 » 0 0 I ,016 42,012 50
0 0 » 0 0 34 166 »

0 0 0 >1 0 M 0

* n D 0
« 4 * ,3*o 50 998· 93,430 »

0 3 464 50 4,939 765,020 Λ 9* *4,095
It 0 0 0 0 2,475 3$3,860 »
0 0 O 0 0 n »
1» 0 0 0 J » 0 >»
u 0 0 30 1,914 50 2 127 50

1,489 0 0 1» 0 0 0
0 0 0 I» 0 29 1,546 »
0 0 0 * / 4 574 “ 3 4,021 »

M 0 0 0 * / 2 479 "
0 */4 18 0 0 32 2,314 50
0 0 M » It 5 239 so
0 0 0 D 0 0 0

749 0 0 • 0 86,058 80s,649 SO
0 0 • m 0 398 7 ,4S2 *>
0 0 a 2 2 774 » 0 0



i

5 8 4  ' SMYRNE. I

' 9

ALLEMAGNE. AMfeRIQUE. ANG1
MARCHANDISES.

Quintaux. Francs. ,Quintaux. Francs. Quintal

B o e u fs .................................... a a a a a
Boeufs abattus........................ » a a a a
Bois de campfcche................ a a a a 179,
Bois pour formes.................... » a a a a .
Bci; pour m eubles................ a a a a 60I
Bois rd*sincux........................ a a a a a

Bois pour chaises.................... u a a a a

Bouchons................ : . . . a a a a
Bougies............................ . » a a a 44
Boutarque............................... » a a a a

Boutcilles v id e s .................... a a a a 140
Briqucs.................................... » a a a *
Brodcries................................ » a a a a

Bronzerie........................ .... . a a a a a
B rosses........................... » a a a 268
Brouettes................................ a a a a $6

a a a a i f

C a t e ........................................ » a 320 43,846 50 3°
Cailloux................................... a a a a a

Caisses vides........................... » a a a a

Canevas.................................... a a a a 2,510

Canne λ  su cre........................ a a a a a

Caracteres d’imprimerie. . . K a a a a

Carbonate de soude . . . . » a a a 125

C arreau x................................ » a a a a

C a r to n .................................... a a a a 97

Caviar n o ir ............................ 0 a a a a

Caviar rouge........................... » a a a a
8Cercles en bois........................ » a a a

Cerclcs en fe r ........................ a a a a 2,452

Cercles de tam is.................... a a a a a
60» a a a

Chaises fines........................... a a a a a

Charbon de terre. . . . . . a a a a 7° 3>38S
8Chaussure................................ » a a a

Chaux .................................... » a a a 1)

64 \ 
8 ;

C h e v a u x ................................ a a a a

Ch£vres.................................... » a a a

» a a a * 1

Chlorure de ch aux................ a a a a
* i

C igares.................................... » a a a 20  
, *

C im en t.................................... , » a a a 1 >29 x i

C i r a g e .................................... » a a a 23 J
C i r e ........................................ » I a a i
C itro n s .............................................. a a a a D 1

842 1 
21 ]

a a a a

Cochenille................................
Coffrcs-forts............................
Cognac ....................................

a

a

a

a

a ‘ 
a

a
a
a

a
a
a

151 1
a '

*
•4



I

IMPORTATIONS.

TERRE. AUTRICHE-HONGRIE BELGIQUE. fcGYPTE.

Francs. Quintaux. Francs, Quintaux, Francs. Quintaux. Francs.

M a a a a 0 0

9 a a a a » 0

2 , 4 3 8  * 1 7 9 2 , 4 5 8 a a a a 0

1» a D a a » 0

9 »9 JO * $6 8 4 6 a a , 0 0 »

• a a a 0 a 0

» a a a a 0 0

8 4  » 1 0  3 / 4 1 , 8 0 6 5 0 a a » 0

' 3 , 0 5 2  5 0 9 5 6 , 5 6 9 a 3 7 9 2 6 , 2 0 7  » » 0

a D a a » a 0

2 , 0 7 4  » * 5 4 2 , 1 3 8 a 2 5 4 3 1  » 3 0 1 , 0 5 3  »
a a a u a » »

a a a a 0 0 0

0 a a a a 0 »

1 1 , 0 6 4  0 1 9 8 1 , 0 9 2 5 0 4 * 4 * 4  SO 0 0

* 9 7  5 0 a a a 0 ■» 0

7 1 6  » a a a 0 a 0

4 , 1 1 0  5 0 4 , 0 9 0 5 6 0 , 4 * 7 a 6 2 9 8 6 , 1 8 6  » 1 2 3 1 6 , 8 5 3  »
» a a 0 a 0 0 -
a 6 , 1 8 2 7 4 , 2 8 2 a a a 0 0

2 9 , 9 0 6  * a a 5 9 2 7 , ° S 5 » » 0

a a a a a 0 0

a
s 9 6 8 a a 0 » 0

1 , 8 8 8  » 4 6 0 , S o a 0 0 a
a a a a a 0 \  B

1 , 1 7 5  » * , 7 6 5 2 1 , 3 8 1 a 1 * 7 1 , 4 1 9  » 0 0

a a a 0 0 0 0

a a a 0 0 3 1 4 0  s o
6 6 5 a a 0 0 0 a

2 3 , 4 7 6  s o a a 0 0 » 0
a 2 9 9 6 , 3 6 1 S o a a » 0

1 , 6 3 4  “ 2 2 6 2 0 SO 0 a 0 0
0 a a 0 0 0

8 9 7 , 9 3 8  5 0 • a 0 a 0 0
1 2 , 2 5 5  · 2 4 , 5 9 * a 1 * , * 4 9  0 0 a

a a a 4 7 1 2 0  * a 0
5 , 6 7 7  » a a 0 0 0 0

5 4 4  S o a a a a a 0
a a a 0 a a 0
a ■ a 0 » 0 0

3 5 . 9 5 8  » * / 4 4 2 4 a
9 1 5 , 2 8 1  0 1 1 / 4 2 , 1 2 2  a

4 , 1 2 0  » a a 5 8 2 1 , 8 5 7  SO n a
1 , 4 6 8  · 4 5 9 2 8 , 0 2 1 a 0 0 0 0

a 6 9 4 1 1 1 , 6 2 7 a
9 * , 5 * 7  ■ 0 a

a a a 0 a 0 0
1 5 , 0 4 8  » 5 9 * 1 0 , 5 8 0 5 0 5 , 4 8 5 6 2 , 7 1 0  5 0 a 0

3 , 3 0 6  * a a 0 0 » a
2 0 , 7 2 6  5 0 * *5 1 0 , 6 1 6 a 0 0 0 a

a a 0 0 a. a a

«

A. ·

\ * 
* ·. i  

<*·
£r

,ί>;:... -4

• - v· *
.is

;

. ’ ' '<·*

. . ·  ··*.·.·

>;
t;

*.A 
. f
■ ji

v.j
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586 S M Y R N E
^ J

FRANCE. GRfeCE. HOI
MARCHANDISES.

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quinta

B o e u fs ................
Bceufs abattus................

»
» »

M
» \\

»
f  B

Bois de cam pech e................ 63 838 )) »)
w
»

»
»

Bois pour formes................... » » » u ))
Bois pour meubles................ 2 9 438 » » » »
Bois resineux » » »
Bois pour chaises. . . . . . 92 80 » » »
Bouchons........................ 2 0 3, 3^1 50 W » »
Bougies................................... 24Ο 16,595 50 » » 98
Boutarque............................... » » » » »
Bouteilles v id e s .................... 651 10,212 50 » » »
Briques................................... 3,839 4,688 50 » » »
Broderies............................... » » » » »
Bronzerie................................ » » » » »
Brosses................................... 224 13,276 a » » »
Broucttes................................ u » » » »
Cachou. . ............................ 32 1, 3.44 n » » »
C a f e ....................................... 23,538 3,225,206 50 » »
Cailloux................................... » » » 0 0
Caisscs vides........................... » »

/
» »

Cancvas................................... 658 7,819 » 1) » 0
Canne a sucre........................ » » » n »
Caract^res d’imprimerie. . . 8 i ,549 » a »
Carbonate de soude . . . . » » » » »
C arreau x................................ 3,218 42,545 » w » »
C a rto n ................................... 184 2,231 50 » » 0
Caviar n o ir ............................ » » 1> » »
Caviar rouge....................... ..... » » 314 14,698 »
Cercles en b o i s .................... » » » » »
Cercles en f e r ........................ » » » » a

Cercles de tamis .................... 20 425 50 » » »
C e ru se .................................... 44 1,198 » » » u
Chaises fines........................... » » l> » »
Charbon de terre.................... » » » » j>

Chaussure.............................  . 18 34,468 0 » » »

Chaux .................................... 10,586 27,028 >» » »

Chevaux ............................ .... 4 413 » » »

Chevres........................ ..... . . » *> » » u ;

Chiffons................................... » » 1> »
Chlorure de chaux................ 35 528 50 » a »'
Cigares .................................... 25 42,447 » » »
C im ent.................................... 17 ,r48 54,727 50 » » »<
C ir a g c .................................... 73 4,659 50 u » 1> 1

1
C i r e ....................................... 72 12,132 50 » » ■ J
C itrons.................................... » » 0 a u'
Clous........................................ 971 17,354 « » »
C o c h c n ille ............................ 103 16,217 u » » »!
Coffres-forts............................ 55 4.528 50 Λ

\
»

C o g n a c .................................. H 3 4,746 » » H »1



I M P O R T A T I O N S 5^7

Γ LANDE.

r. Francs.

ITALIE.

6, 76 50

Quintaux.

20

»
2,554

0

0
*70

0
7

22

266

109

RUSSIE.

Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

0 0 0 3 1 827 0
J> 0 0 4 * ,7 4 3 1,402,021 »
0 » 0 65 485 0
0 0 0 40 378 0
» 0 0 0 0
1) » 0 535 626 0
5 ” 0 0 18 16 0

1,344 so 0 0 2 336 0
0 » 0 28 * ,93<> 0
0 0 0 *9 7 » **4 5°

957  50 0 0 59 542 50
1) 0 0 0 0
N 0 0 72 222,127 $o
0 0 0 1 187 0
0 0 0 8 553 0
0 0 0 » 0
0 0 0 0 0

3 4 9 ,9 5 * » 0 0 162 22,192 So
0 0 596 634 0

0 0 0 316 7 ,7 3 3 So
202 s0 0 » 62 739 0

0 0 0 *5 » 1,124 SO
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
l> 0 0 0 0
» 0 0 287 Occ So
0 94 52,800 w 199 1 1 1 ,7 7 9 0
0 3,622 169,540 so 414 *9 » 379 0
0 0 0 1,092 *4 ,4 5 7 So
0 0 0 47 430 0

148 $0 0 0 78 1,640 So
599 - 0 0 0 0

0 0 0 1 1/2 89 S°0 0 0 0 0
1,149 " 0 0 267 190,723 0

0 0 0 10,840 36,902 11
» 0 0 291 2* , 7*5 0
0 0 0 lO * ,455 0
0 0 0 469 6,j86 0
» 0 0 0 0
» 0 0 43 73,008 0

849 u 0 ■ 21 67 0
0 0 0 59 3,766 0
0 0 0 683 U S ,092 0
0 0 » 11,381 156,783 0

1,948 » 0 0 0 0
0 0 0 21 3,306 0
0 0 0 2 * ,S *6 11
0 1* 0 30 2 , 5*7 SO

TURQUIE.



5 8 8 S M Y R N E
'Ί

MARCHANDISES.
ALLEMAGNE. a m £r i q u e . ANG

- "“1 

Qu'.ntiQuintaux. Francs. Quintaux. Francs.

Colic forte . . . . . . . . » 0 0 0
Colic dc cordonnier . . . . » 0 0 0
Comestibles............................ n 0 4 89 JO 'a
Conserves................................ n 0 0 0
Coquillages............................ 0 0 0 0
C o r d a g e s ............................... n 0 0 0 1
Coton....................................... n 0 0 0 i
Coton fil0 ........................ .... . 8 4 ,5 5 7 0 0 3 0 , f
Couffes v i d e s ........................ » 0 0 0
C o u le u r s ................................ n n ' 0 0 ί
Coupcrose. . . . . . . . . 0 0 0 0 1.2
Courroics................................ 0 0 0 0
Couvertures............................ » 0 0 A
Craic ........................................ n 0 0 1 0
C r c u s e t s ................................ n 0 0 »
Crins pour tamis.................... 0 0 0 0
Cristaux.................... . . . . 0 0 0 0 5
Crochets cn f e r .................... 0 0 \ * 0 1
Cuirsouvris.................... . . 0 0 0 0
C u i v r c ................ ...  . . . . » 0 0 0
C uivrerie ........................ ...  . 0 0 0 0
Dames-jeannes vides . . . . 0 0 0 0
I)£chcts de s o i e ................ .... 0 0 0 0
D i g r a s ........................ ... 0 0 0 0
Draps........................................ 0 » 0 0 3,5
Drogucrie................................ 0 0 0 0 2
Eau dc f l e u r s ........................ 0 0 0 0

0 0 0 0

Eaux mindralcs....................... ' 0 0 0 »

•fcchantillons. . . . . . . . 0 0 0 0

fecorcc dc ch£ne .................... 0 0 0 0

fecorcc de no yer.................... 0 0 0 0

lieorce dc sa p in .................... 0 0 0 0

femeri. . . . . . . . . . . 0 0 0 0

E n ccn s.................................... 0 0 0 0 1

fipices .................................... 0 0 0 0 l
fcpongcs. ................................ 0 0 0 0

Essence d’anis ........................ » 0 0 0

Essence de bergamote . . . 0 0 0 0

Essence de naphtc . . . . . 0 0 0 0

Etain............................  . . . 0 0 0 0 Ϊ , 1
0 0 0 0

Faience.................................... 0 0 0 0 <

Farine . . . . . . . . . . 0 0 0 0

Fer ............................................ 0 0 0 0 32,i
A 4

Fer-blanc . . . . . . . . . 0 0 0 0 2,)

Fer pour construction . . . 0 0 0 0

Fcrrailles.................... ... 0 0 0 0 j
Ferrem ents............................ 0 0 0 0 H11!
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5 9 0 S M Y R N E

mis

fcr

Colic forte 
Colle dc cordonnier 
Comestibles 
Conserves. 
Covjuillrtges 
Cordages .
Coton . .
Coton file.
Coulies vide 
Couleurs . 
Couperose.
Courroie . 
Couvcrturcs 
Craic . , .
Creusets .
Crins pour t 
Cristaux .
Crochets cn 
Cuirs ouvnis 
Cuivre .
Cuivreric 
Damcs-jeanncs vide 
Dechcts de soic 
Degrrts . . . .  
Draps. . . . .  
Drogueric. , ,
Eau dc tlcurs . 
Eau-de-vie. . .
Eaux mi morales 
fcchantillons. . 
ficorce de ch0nc 
i i corcc de noycr 
lieorcc de sapin 
fcmeri. ,
Enccns .
Apices , 
fcpongcs 
Essence d’anis 
Essence de bergamot 
Essence de naplitc 
litain . . 
fctoupc .
Faience .
Farine .
1e r . . .
Fer-blanc 
Fer pour construclio 
Ferraillcs . 
Fcrrements

FRANCE.

Quintaux.

67
104
468
24
»

21
»

49
»

659
»
8
u
»
»
»

84s
»

3»2I4
u

32
610

»
473

1,464
959

»
u

>iS«3
77
»
»
U
u

294
560

»
18
»

93
43
55
60
12
»

25»
»

419

Francs. Quintaux. Francs,

2,061 50 » »
2,832 » » »

27,553 » » »
653 50 » »

» » »
1,159 $0 » »

» » w
6,829 » » »

» » »
79,921 » » »

u » »
2,893 » » »

» u »
» » »
» » »
» » »

48,351 » » 0

» » »

$06,020 » 5 787
u 20 2,170

2,995 » » 0

” , 33i .» » »
» » »

12,881 $0 » »

,027,91$ » » »
131,613 » 1 335

» l> »
» » »

51,404 » M »

30,791 $0 2 459
» » V

» » »
» » #

» » 1)

8,006 so 23 626

97,702 » u »

» 2 1,432
21,753 » » »

a ϋ »

3,918 » 68 2,864

6,221 » t> »

1,289 $01 » u

8,214 $0» 18 6,63s

327 B » l>

» » »

$ 2 1  » » l>

0 » »

1) » 0
13,372 » 2 $ B o o

HO

Quint

»
0
u

»
»
»

452
»
13
»
»
»
a
u
»
»
»
»
»
»
»
u
»
»
»

»
»
0
o
»
»
u
»
a

»
' Λ 

»



I M P O R T A T I O N S 591

ITALIE. RUSSIE. TURQUIE.

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

4 */a 162 50 » D 2 66 0
» » «1 9 S22 18,881 0

22 *,447 » 4 3/4 178 I08 ' 2,941 0

*9 5/4 J38 » 2 1/2 68 *S7 2,889 50
• 0 » » 163 4,439 0

5 162 50 II 9 2 s 191 0
ύ » 0 9 204 i t , 068 0

77 *o,73* » 9 9 *3,847 904,473 0
» 9 9 9 994 *38,525 50

170 20,617 » 9 9 *,*24 *3,534 0
1» » 9 9 38 4,608 0
» 9 9 9 0 0
B 9 » 9 2 623 0
* 9 II » 0 0
M 9 9 9 9 9

X> 9 9 0 2 *,447 0
32 2,234 » 9 9 0 9

9 9 9 0 2,160 70,372 0

4a 6,612 $0 9 9 D >1
0 II 9 9 4»oox 629,944 SO
» 0 9 9 447 48,504 1

*"o *,378 » O 9 98 9 , *74 0
1) 9 0 9 343 4,*77 n

•
9 9 9 *9 3,214 0

s* 35,801 > 9 9 8s t S97,S to So
89 14,903 D 9 0 97 v *6,577 0

9 9 0 90 4,212 So
9 9 0 48 2,900 So

102 3» S S4 » 9 9 S2 888 0
» » 9 0 · 309 ?8 , 3S7 So
• 9 9 0 t 2 25

9 9 0 2 *94 0
9 9 0 I 4 0

D 9 9 9 8 ,l6 l 49,037 0
12 327 · » 9 l6 435 0
S7 9,944 SO 9 9 232 40,476 0

9 9 9 20 32,953 0
9 9 1 6 *9,338 » M

3/4 817 ■ 9 9 0 0
» 9 *S 2,738 12 S05 SO
• • 0 9 0 0
• 9 9 9 0 0
» 9 9 9 l6 S,6«7 0
• » 6,84s 186,444 *,432 38,9‘)S 0
• » 8*3 7,784 3*4 3,006 0

» » 9 6 4 ,*70 9

9 • 9 10 9S 9

9 9 0 9

a4 776 » 3 9S 467 *4,904 9



5 9 2 S M Y R N E .

ALLEMAGNE. AMfeRIQUE.
MARCH ANDISES. |M,

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

Feuillcs d’acajou.................... D B B 0

Feutre . . . . f T> B B 0
F£ves. . . _ . . . . » B B B
F ic e lle .................................... l) B B 0

Figues .................................... a B » B
Fil de f e r ................................ » B n B

Fil de la i n c ............................ » B B 0

Fil de l a i t o u ........................ » B B B

F i l e t ....................................... » B B 0
F o i n ....................................... » B B B

Formes de souliers................ O B B 0

Fourrures................................ » B B B

From a g e ................................ l> B B B

Fruits f r a is ............................ B B B B

Fruits s e c s ............................ » B B 0

Gallc .................................... 1) Λ B B

Ga ranee.................................... » B B B

Gazom etres............................ O B B B

G e n iev re ................................ B B B B

Glands de vallon6e................ » B B B

Gommes . * ............................ B B B B

G o u d ro n ................................ B B B B

Graines.................................... B B B B

Habits .................................... » B B B

Haricots etrangers................ B B B B

Haricots ie r lis ........................ a B B B

Halva au sucre........................ a B B B

Harnais.................................... B B B B

Haroupes................................ B B B 0

Henn^ .................................... B B B B

Horlogcrie............................... B B B B

Huile a u tre ............................ 95 M S 3 B B

Huile jjraine coton. . . . . B B B B

Huile d’olivc .................................................... B B B B

Huile de teinture.................... ■ B B B

Huile de naphte.................... B B B B

Im a g e s................................... » B B B

I m  p rim es................................ B B B B

I n d ig o .................................... B B ’ B 0
Instruments............................ B B B B

Jarres........................................................................... I) B B B

Jouets....................................... B B B B

Laine........................................ B B B B

Lait cailU................................ *> B B B

L a it o n .................................... B B B B

Legumes fr a is ........................ B B B B

Legumes s e c s ........................ B B B B

L e n tille s ................................ B B B 0
L't-ge. .................................................................... B « B B

A1

Qui

5
2
5

4,01

12

7:

I »7 <

11
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'ERRE. AUTRICHE-HONGRIE. BELGIQUE. feGYPTE.

Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

» ft ft ft ft ft ft

849 * ft ft ft ft ft ft

152 » ft ft ft ft ft ft

,*44 SO 
0

603
ft

J4.J26 »
ft

81
ft

7 , 3*4 »
ft

ft
ft

ft
ft

,}0J » 3» 712 » 69 1/2 I »S97 » ft

,266 » ft ft ft » ft ft

* 7 1,772 * ft ft ft 1)

» ft ft ft ft ft »

V j 1/2 23 » ft ft ft II

0 ft ft ft ft ft ft

9*9 “ 6 t/2 13,302 » ft ft ft ft

421 » »S3 7 , ι 6ϊ jo III 1/2 5,215 » ft ft

II ft ft ft ft ft ft

?xa jo 2 1/2 78 644 i/2 20,158 » ft ft

» ft ft ft ft ft ft ft

ft ft ft 29 1/2 841 » ft ft

i)6 » ft ft ft ft ft ft
ft 3* 967 » i j 7 1/2 4 .7S® SO ft ft
ft ft ft ft ft 0 ft
ft 3 799 * ft ft 9 2,397 »
1» 0 ft ft ft ft ft

>4* » 6 46 » ft 0 ft ft

i*7 · 810 630,766 · 1/2 1,723 » ft II
ft ft ft ft ft ft ft
» ft ft ft ft 1» A v »
ft ft ft ft ft 0 ft
• ft ft ft ft ft ft
* ft ft ft ft ft ft
• ft ft ft ft 4,012 68,289 50

79 » 34 3,111 JO 2 373 » ft ft
92 » 3 99 S° ft 0 » 0
• ft ft ft ft 0 ft
ft ft ft ft 0 0 ft

72 » 3* 890 JO 57 1,637 » ft ft
• ft 0 ft ft 0 ft
• JI ft ft ft 0 ft

So jo *77 2,673 jo 43 649 50 0 ft
92 · 89 75,366 * ft ft 4 3.387 ·
97 · 6$ 3,916 » ft ft 0 ft
ft ft 0 0 • 0 ft

12 109 17,730 JO 1/2 311 0 0 ft
II 109 6,563 0 ft ft 0 ft
ft ft ft ft ft 0 ft
l·6 *3 >,568 0 ft ft ft II
ft ft II ft ft , »7, 7 31,052 »
* So 2 1/2 47 » ft ft ft ft
ft ft ft ft ft 21 509 50
ft 34 723 50 ft M 0 ft

SMYRXE. 38

.te*· A* ^ s\e

fc: Aii·-:



594 SMYRNE

FRANCE. GRfeCE. HG
MARCHANDISES.

Quintaux. Francs, Quintaux. Francs. Quini

Fcuillcs d’acajou.................... » 190 50 0 0
F e u t r e .................................... 4 * 610 50 0 9
Fcvcs........................................ » 9 9 9
Ficellcs.................................... 63 S» *>97 » 0 9
Figucs . . . .  .................... 97 2,270 ® 0 9
Fil dc f c r ................................ 1,604 36,858 9 0 0

j Fil dc l a m e ............................ 0 O 0 0
Fil dc laiton............................ *5 6 , 3 3 0  » 0 0
F i l e t ........................................ » 0 0 0
Foin ......................................... n 0 0 0
Formes de souliers................ 0 0 0 0
Fourrurcs................................ 0 0 0 0
F r o m a g e ........................ .... . 80 3 ) 7 4 4  SO 304 1/4 14,241 50 i

Fruits f r a i s ............................ n 9 28 1/2 333 »
Fruits secs................................ 3 1 969 50 1 1/4 39 »
G a l l c ....................................... 349 22,499 50 9 0
Garance.................................... 0 0 0 0
G azom itrcs............................ » 0 0 0
Geniivre . . . . . . . . . 0 0 0 0
Glands dc vallon£c................ 0 0 0 0
Gommcs. ................................ 18 4 ,7 9 5  » 0 0
Goudron ................................. 0 n 0 0
Graines.................................... 3 23 0 0 0
H a b i t s ..................................... 4 24,127 50 I 1/2 3 , 5*17
Haricots dtrangers . . . . . 1 18 50 0 0

Haricots ierlis ........................ n 9 0 n

Halva au sucre........................ 0 0 0 0

Harnais..................................... 0 0 0 9
Haroupes ................................. 0 0 0 9

Hcnnc .................................... » 0 0 0

H o r lo g e r ie ............................ s 1,120 0 0 9
Huilc a u t r e ............................ 20 664 » 0 0

Huile graine co to n ................ 35 i ,966 0 n 0

Huilc d’olive............................ 3 148 0 i 1/4 6l 50

Huilc de teinture. . . . . . 68 * ,9 5 3  w 0 D

Huile dc n a p h te .................... 3 127 50 0 9
6 1,164 50 9 Λ

Imprimes................................ *47 2,220 50 0 0

I n d i g o ........................ .... . . 44 37, 2*9 *° 9 0

Instruments.................... .... . 3* 2,460 50 0 0
Jarrcs........................................ 40 4,423 50 0 9

30
12

6,221 50 
722 50

0

20 1/2
9

i ,234 0

0 0 0 0

L a i t o n .................................... 34 4,101 50 0 0
Legumes fra is ........................
Legumes s e c s ........................

0

6

0

112 0
10

9
i 8 i  » 
168 50 

£9 0 0

L i i g e ........................................ 73 *,553 » O 0
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ITALIE. RUSSIE. TU R Q U IE.

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

A A A B » A

A A A B 8 119 »
A A A 0 581 4,203 »

j8 1 I t 5,290 » 3 3/4 335 116 10,489 »
A A A B S,o*7 117,419 »
» a A A 903 20,750 »
A B B B A A

» D B B B »
A A A A 7 1,474 B
• A B A 0 A
A B A 0 1 1/2 449 25
A A A A 58 79,966 »

as 1,170 B *.372 64,221 *3,375 626,064 *
0 A B A 1,218 *4 , 2S3 »
A A 0 A 9,349 292,362 »
A A A B 3,694 238,145 »
1» A 0 A 80 2,281 »
A A A A A A

• B B A A »
0 A 0 A *,532 3,91* 50
A A B A *,165 310,336 »,
A A » A 9 107 »
• A B 0 6,981 53,47* SO
2 3.547 · B A 230

1—00>

* A 83 *.554 18,134 339,530 »>
A B B B 743 *7,387 »
A A A B t 1/2 72 B

A B 0 B 4 · S74 50A B A 0 201 1,4*1 B
A 0 A A 263 4,476 5°A A A A */2 12 3 B

A A 211 7,003 • '  332 */2 11,036 B
A B B 0 A A

3/ 4 57 » B 0 **,592 572,201 B
A A A A 696 *9,99* 50
A A A 0 68 1/2 2,912 »>
A A 1/2 97 1 194 B

*/4 4 · B B 61 921 50
2 1,693 » A 0 33 27,945 SO
3 35* 5° A A 58 2,561 »
A A A A 857 14,620 B
A A A A 3 622 »1 60 B A A *4,090 848,397 50

A

A
A

A
A

A
A

I
A

25 A 
0A B B A * ,5*9 27, 47* SoA

A
119 2,228 5,222 97,773 So

•
B 223 5,409 ·
A 48 1,021 50

l •t

.' ■*

■ '

. ·1

■jjmv·:
f

‘ Vp%\

" i4
:̂ ir-
•' ?*■■

• \··-Τ·

-A

■s

i?



S M Y R N E5 9 6

MARCHANDISES.

a l l e :

Quintaux.

MAGNE.

Francs.

AMfel

Quintaux.

UQUE.

Francs.

AN<

Quin

Lima^ons ............................ » 0 0 0
!

Limonade gazeuse.............. » 0 0 0 c
j

j Liqueurs............................ » 0 0 0 i

: Litharge............................... » 0 0 0
j Livres ................................ » 0 0 0 ]

Lupins................................ » 0 0 0
I Machines h  coudre.............. » 0 0 0 *3
; Machines λ hacher.............. » 0 0 0
j M a is ................................... 1> 0 0 0
| Malles ncuves..................... » 0 0 0
j M .inches de pelles.............. » 0 0 0

j Manufactures . . . . . . . 0 0 0 0 7 9 >7 *
j Marbres............................... » 0 0 0

; Merchandises diverses. . . . υ 0 0 0 17
: Mercerie............................ 0, 0 0 0 85

! Meubles................................ 0 0 0 0 1» 75
1 Meules.....................  . . . 0 0 0 0

| M i c l ................................... 0 0 0 0

1 Millet..................' .............. n 0 0 0
141 Minium................................ n 0 0 0

; M o n tr c s ............................ 0 0 0 0

! Mortiers en bois.................. 0 0 0 0 '
Mortiers en marbre.............. » 0 0 0

' Morue.................................. 0 0 0 0 3 , 3i
Moulnis k  cafe..................... 0 0 0 0 ;
Mout de raisin..................... 0 0 0 0

M outons............................ 0 0 0 0 !

M u lcts............................... 0 0 0 0 V

Natron............................... 0 0 0 0 9 » 57:
Nattes.................................. 0 0 0 0 i

Noir de fumee. . . . . . . . 0 0 0 0 <

C e r e ................................... 0 0 0 0 )

CEufs................................... 0 0 0 0 j

Oignons ............................ 0 0 0 0 j

Olives.................................. 0 0 0 0 ]

O p iu m ............................... 0 0 0 0 X

Oranges............................... » 0 0 0 1

j Or ί ΐ ΐ έ ...............................
O rg e...................................

0
0

0
0

0
0
D

0
n

1
i
1

O s .......................................
Paille...................................

0
0

0
0 0 0

Paniers............................... b d 0 0 1

Papier.................................. 0 0 0
D

0
12!

Parfumerie.........................
Pattes...................................

».
0

0
0 0 0 *5

Pastdques............................ 0 0 0 0
A i

Peaux brutes. . 1.................. 0

0

0

0 0 9 t

Peaux ouvr0e s..................... 0 0 0. 9

1
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’E R R E .

1

a u t r i c h e - h o n g r i e . B E L G I Q U E . f e G Y P T E .

t

F r a n c s . Q u i n t a u x . F r a n c s . Q u i n t a u x . F r a n c s . Q u i n t a u x . F r a n c s .

A U 1) A » A »

n 8  » a A A » A A

a , 7 1 6  » 1 6 s 8 , 6 0 2  s ° * 4 3 8 1  » A A

2 5 8  5 0 2 5 2 7 , 2 3 8  » 3 * 8 9 0  s o A A

2 , 9 1 8  » 6 1 * 3 , 3 9 0  s o A !> A A

» 1) II A A \  " A

5 8 , 0 4 2  s o S 1 6 6 s , 6 1 7  » A A A A

> > }  · 4 3 7 2  » A A A A

* » * 1) A » » Λ

0 J) u A A A A

O D A A A A »

S 7 , o o S  5 0 4 , 0 3 0 1 , 9 3 7 , 8 3 0  » 4 7 7 2 2 9 , 3 6 6  » * 7 9 8 6 , 0 7 2  »

1 1 , 9 4 9  * >1 >1 A A A A

2 , 8 5 6  n 1 6 2 5 5  »
A A A A

j S , 6 ) i  » 1 , 1 9 2 5 2 3 , 5 7 0  » 8 9 1 2 , 8 4 7  » 1 5 3 6  ·»

# 2 , 6 2 3  ». 1 , 6 7 8 6 0 3 , 9 0 4  * 2 3 * 5 4 , 6 4 3  M * j 6 5 7 , 4 7 °  *

V A A A A II A

» A A A 0 A »  ;

u A A . A A A A

; J , 7 2 7  ) ° a A A A A A

2 , 3 9 3  S o 2 3 , 2 6 6  » A A A A

» A A A A A A

* A A A A A A

t o , 4 7 9  ■ A A A A II A
ό \

9 8  s o II A A A A A

* A A A A A A

0 A A A A 0 A

1 , 1 0 6  5 0 A A A A A A

9 , 2 6 6  » A )> 2 , 3 6 9 1 7 , 2 8 2  » A A

1» 22 8 4 2  s o A A A A

1 5 1  » A A A A A A

2 9  J O * 5 8 9  s o 4 2 4  0 A A

• A A A A 5 8 7
1 7 , 4 8 ;  »

* 11 A A A A D

* A A A A A A

m A A A A A A

a A A A A A A

a 2 3 0 * 7 2 , 9 4 0  s o A A A A

m
S 4 4 2 S » A A A A

» A A A A A A

6  » 3 4 1 2 , 7 8 * 1 8  0 6 8 9 7 , 6 8 6  »»

1» 1 , 4 7 2 5 7 , 3 7 9  » A A A A

* , $ 6 5  - * 3 » 2 7 S * , 3 % , 9 θ 9  5 ° 252 2 4 , 2 2 4  0 1 2 * , 2 3 7  5 0

r , s * 4  - 1 6 4 1 0 3 , 1 2 6  » 1 0 5 , 9 3 5  “ A A

6 9 1  s o 3 * 4 8 , 6 8 $ » A A A A

• A A A A A A

» A A 6 1 4 , 0 4 9  5 0 6 , 4 * 3 4 2 5 , 9 * 4  ”
»

3 3 , 5 4 7 * , 3 7 5 , 5 4 0  » A A A A

t , } 4 0  S ® 3 * 4 * 3 3 , 6 * 7  » A JV 8 ) · 4 ° 4  "

9
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M A R C H A N D I S E S .

F R A

Q u l n t a u x .

N C E .

F r a n c s .

G R

Q u i n t a u x .

f e C E .

F r a n c s .

■d

H C

Q u i n

L i m a c o n s  .............................................. » 9 » }>
L i m o n a d e  g a z e u s e ....................... 9 9 » » »
L i q u e u r s ............................................. 1 , 0 9 1 6 1 , 0 2 8  9 43 5 7 0  9 10
L i t h a r g e ............................................. 9 2 5 7  9 9 9 1
L i v r e s ........................................................ 4 8 1 0 , 5 7 0  » 1 6 3 ,5 2 3  » 9
L u p i n s ................................................... 9 9 9 9 9
M a c h i n e s  k  c o u d r e ....................... 2 1 4 , 0 2 1  50 9 9 9
M a c h i n e s  k  h a c h e r ....................... 9 9 9 9 9
M a T s ......................................................... 9 9 9 9 9
M a l l e s  n e u v e s .................................. 9 9 9 9 9
M a n c h e s  d e  p e l l e s ....................... 9 9 9 9 9

M a n u f a c t u r e s ............................ , 3 , 0 5 1 1 , 4 6 8 , 0 3 8  9 59  I / * 1 8 ,9 9 3  » l9
M a r b r e s ................................................... 9 9 i . S 9° 2 0 , 4 2 0  50 9

M a r c h a n d i s e s  d i v e r s e s .  . . . 2 4 7 3 , 9 + i  50 9 9 9

M e r c e r i e ............................................. 2 , 0 5 2 5 8 0 , 6 7 2  9 5 1 / 4 1 , 0 7 2  »
M e u b l e s ................................................... 6 7 1 2 6 1 , 9 1 1  50 XX 1 1 , 3 0 1  9 9
M e u l e s ................................................... 2 0 4 0 4  9 9 9 9 '
M i e l ........................................................ 9 9 2 56  9 9

M i l l e t ......................................................... 9 9 9 9 9

M i n i u m .................................................. 9 9 9 9 9

M o n t r e s ................................................... 1 / 2 2 , 3 5 1  9 9 9 9

M o r t i e r s  e n  b o i s ............................. 9 9 9 9 9

M o r t i e r s  e n  m a r b r e ....................... 9 9 3 32 9 9

M o r u e ....................................................... 2 0 9 5 , 0 6 9  50 6 2 1 , 5 0 4  9 9

M o u l i n s  k  c a f d .................................. X 2 3 5  5 0 9 9 9

M o C it  d e  r a i s i n .................................. 9 9 9 9 9

M o u t o n s  . . . . . . . . . 9 9 9 9 9.

M u l e t s ................................................... 9
•

9 9 9 9 '

N a t r o n  . . .  ' . ............................ * 7 50  50 9 9 9

N a t t e s ....................................................... 9 9 9 9 9

N o i r  d e  f u m i e .  . . . . . . 1 8 544  D 9 9 9

O c r e  . . . . . . . . . . . 5 2 8 3 , * 4 5  50 9 9 9

O E u f s ......................................................... 9 9 9 9 9

O i g n o n s .................................................. 9 9 9 9 9

O l i v e s ........................................................ 9 9 9 9 9

O p i u m ................................................... 9 9 9 9 9

O r a n g e s .................................................. 9 2 3 8  9 4 0 9 5 7  50 9

O r  f i l 6 ................................................... 3 2 2 4 , 0 6 1  5 0 9 9 9

O r g e ........................................................ 9 9 9 9 9

O s ............................................................... 9 9 9 9 9

F a i l l e ......................................................... 1 9 2 ϊ , 5 5 2  » 9 9
*  j

P a n i e r s ................................................... 35 1 , 4 1 5  9 9 9
%

P a p i e r ........................................................ 1 , 4 8 9 1 5 3 , 6 5 2  9 9 9 x 7 9 j

P a r f u m e r i e  ....................................... 2 3 6 1 4 2 , 4 4 7  50 4 2 , 2 2 6  9 9 ’

P a n e s ....................................... X02 2 , 8 2 1  50 9 9
• i

P a s t e q u e s ............................................. 9 9 9 9 9 1

P e a u x  b r u t e s ....................................... 7 4 4 , 9 1 2  9 45  - 2 , 9 8 7  9 9]

P l a n c h e s  .............................................. 9 9 9 9 9]
■;

P e a u x  o u v r i e s .................................. 6 7 8 2 8 8 , 5 1 0  50 9 9
«

9
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IT

Quintaux.

A.LIE.

Francs.

RU

Quintaux.

SSIE.

Francs.

TUR

Quintaux.

QUIE.

Francs

0 0 0 0 2 0 7 i , 9 3 8 »

0 0 0 0 6 5 50

36 1 , 9 7 8  · 0 0 *77 9 , 8 8 9 »

0 0 0 0 1 0 9 3 , * 3 * »

1 0 2 , 2 0 2  * 0 0 2 x 8 4 8 , 0 0 6 »

0 0 0 0 *79 1 , 0 6 6 »

3

afA
00m

0 0 *4 1 , 2 7 6 $0
0 0 0 1 a 0 l>

0 0 0 0 1 , 2 6 1 7 , 2 4 4 »

0 0 0 0 1 0 4 8 5 »

0 0 0 0
m 5 65 0

4 0 1 9 , 2 3 3  JO 0 » 6 , 0 6 9 2 , 9 * 8 , 2 8 5 ))

« , 7 7 7 « 4 *935  » 1 , 5 8 6 3 7 , 4 7 7 4 , 1 * 2 4 2 , 7 8 0 0

0 0 0 0
9 * 4 * 4 , 5 8 5 0

1 6 7 4 0 , 2 3 0  - 0 * 0 * , 6 3 6 2 8 8 , 4 5 9 50

2 6 6 * 5 9 5  ■ 0 0 7 0 3 5 , 8 o i 0

0 0 0 0
303 1 1 2 , 5 8 5 0

0 0 0 0
783 2 1 , 9 9 1 , 0

0 0 » 0
84 6 0 7 50

6 I J 3 » 0 0 1 6 2 4 , 1 3 6 0
0 0 0 0

4 5 , 7 4 4 50

0 0 0 0 8 *33 0

0 0 0 0 1 0 2 1 , 2 9 5 50

20 4 8 J  · a 0
47 v * , 1 4 0 0

0 N 0 0
* /  4 6 1 50

0 0 0 0 X 2 1 50

0 0 0 0 * , 2 9 2 5 0 , 4 3 6 0

0 0 0 0
* *5 1 , 1 0 6 50

0 0 0 0 0 0

0 » 0 0
3 5 * * 3 , 4 4 2 50

0 0 0 0
4 1 2 1 0

0 0 » 0 S6 333 SO
0 0 0 0

* , 3 7 6 4 0 , 9 8 7 H
0 0 » 0

2 5 , 5 4 3 1 0 8 , 6 9 3 50
0 0 0 0 6 , 0 2 3 1 6 9 , 1 5 6 50
0 0 0 0

4 4 7 9 , 7 4 7 0
0 0 0 0 8 , ( 8 ; 9 6 , 6 0 6 >0
0 0 0 0

3 2 , 2 5 5 50
0 0 0 0 * 5 8 , 6 2 9 * , 2 4 8 , 7 8 1 5<*
» 0 0 0

* *4 6 7 9 0 I
0 0 0 »

*54 2 , 7 8 5 0
0 0 0 0 21 8 4 9 0

7 0 6 7 9 , 4 7 0  » * / 4 6 7 9 2 8 1 , 7 2 8 0
82 3 6 , 1 5 ?  JO 0 0 6 9 5 4 , 9 ° * SO
7 » * , 9 4 9  · *5 4*5 * , 3 2 8 3 6 , 7 3 2 0 1

0 0 0 0 3 5 0 1 , 0 6 4 0

59 3 , 9 * 6  JO 4 0  1 / 4 2 , 6 7 2 * 2 , 4 2 9 8 2 5 , 0 7 4 » 1
0 0 3 , 5 6 8 1 0 , 0 6 7 4 0 2 , 6 0 5 5 7 4 , 7 3 5

1
0

8 J , 4 0 4  » » / 4 1 0 6 4 7 0 2 0 0 , 0 0 0 0



6 ο ο S M Y R N E

M A R C H A N D I S E S .

A L L E i

Q u i n t a u x .

M A G N E .

F r a n c s .

A M E ]

Q u i n t a u x .

E l I Q U E .

F r a n c s .

A N G 1

Quint.1)

P o u t r e s ..................... ..... » a 8 8 8
P e l l e s .................................................... » 8 8 8 16
Ρ έ ΐ Γ ο Ι ε ............................................... » 8 8 8 8 .
P i a n o s ...............................................

P i e r r e s  d i v e r s e s ...........................

0
»

8

8
a

8
8
O

29

2 , 4*7

P l a t r e .................................................... a a 8 8

P l o m b ................................................ 0 8 8 8 108
P o i l ......................................................... B 8 8 8
P o i n t e s ............................................... »> 8 a 8 287^
P o i s s o n  s a l e ..................................... 0 8 a ✓ 2 , 0 5 7 ,
P o i v r e ............................................... a 8 8 8 102
P o i x ..................................................... » 8 8 8 23
P o m m e s  d e  t e r r e ........................... 0 • a 8 8 106"
P o r c c l a i n e .......................................... a 8 8 8 815
P o t a s s e ................................................ a 8 8 8 2 »32 S
P o t e r i e ................................................ a 8 8 8 0",

P r o v i s i o n s .......................................... a 8 8 8 0 .

Q u i n c a i l l e r i e ................................ » 8 8 8

R a c i n e s  d e  r ^ g l i s s e ..................... a ■ 8 8 8 0 ^

R a c i n e  s a p o n a i r e .......................... a 8 8 8 • *

R a i s i n s  s e c s ..................................... B 8 8 8 0

R a m e s ............................................... B 8 8 a 0
R e g i s t r e s ........................................... D 8 8 8 295

R e s i n e ............................................... a 8 8 a 2 8 7 .

R h u m .................................................... 8 8 8 < 8 854

R i z .......................................................... 8 8 8 8 i 6 , 2 5 7 <;

R o m a i n e s .......................................... a 8 8 8 0
S a c s  v i d e s ........................................... 8 8 8 8 2 7 .0 5 8

S a l a i s o n s .......................................... 8 8 8 8 0
S a l e p ..................................................... >' 8 a 8

: ί0
S a n d a r a q u e ..................................... 8 8 8 a 0 .

S a v o n ..................................................... 8 8 8 8 24^

S c a m m o n £ e ..................................... J> 8 8 8 0  |

S i c c a t i f s ............................................... 8 8 a 8 * 1

Seigle...................................... 8 8 a 8 » j

S e l .......................................................... 8 8 a 8
S e l  a m m o n i a q u e ........................... 8 8 8 3S7 «

S e l l e r i e ................................................ 8 8 » - 8 i«... - c!

S e m o u l e .......................................... a 8 a 8 8
S e s a m e ............................................... 8 8 a 8 0 '

S o i e r i e ................................................ 8 8 8 8 ί» !

S o n .......................................................... 8 8 8 8 8,

S o u d e .................................................... a 8 8 8 *3

S o u f f l e t s  d e  f o r g e  . . . . . 8 8 a 8 3

S o u f r e ................................................ 8 a a 8
ϊ

S u c r e  d e  r e g l i s s e .  . . . . . 8 8 8 8 a

S u c r e ...................................................... a 8 a 8 S»7^3A
S u c r e r i e s ........................................... 8 a 8 8 2 8 ;

S u i f ......................' ......................... 8 a a 8 7,
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I M P O R T A T I O N S .  6 θ Ι

TERRE. AUTRICHE-HONGRIE. BELGIQUE. fcGYPTE.

Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

A 701 1,514 » 0 9 9 9

347 ■ z9 629 so 0* 9 0 0
H 0 II II 9 » 9

16,430 > 141 37,340 so 0 9 9 II

177,228 50 3° 373 » 5 14 » 0 II

9 0 0 0 9 1) 9

2,298 » *77 3,766 » *,003 21,340 50 9 9

0 0 0 1) 9 9 9

i  4,355 » 4,127 62,344 » 5,898 89,097 50 0 II

92, 2JS » v  » II 9 9 0 *1

8,681 A S *4 43,744 50 60 5,106 » 65 5,532 »
416 A *24 2,242 $0 0 0 9 9 »

631 so 396 2,359 » 0 0 9 0 II

86,s"2 » *,S29 206,636 » *99 24,328 50 >1 0
. * 2, 367 . 2,332 12,404 u 835 4,441 50 9 u

ύ 0 0 tt » 9 9
»

> 4 89 so 9 9 9 9

flS8, 43s u 3, «S3 3<>S,9o8 » 554 S3,750 » 9 II ,

0 0 0 9 9 0 U

JJ 0 II 9 0 9 II

U 0 0 0 9 II *1
0 0 0 0 9 0 »

17,825 so 0 N 0 9 9 9

2,564 50 268 2,395 0 0 .  9 \

2 0 , 7 J 4 . 3 72 so » 9 *63 3,953 »
267,522 » 11,631 222,672 a 0 0 1 1 > * * 3 180,212 50

A 0 0 0 9 0 9

777,198 » 435 12,494 50 1,864 53,540 50 36 *,034 »

0 0 0 II 9 9 9

0 0 II 0 9 9 0
• O 0 2 6 1 0 0

5,804 -
* / 4 6  A 1) 9

,  »
»>

0 0 m 9 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0

A 0 9 0 9 0 0

0 0 0 9 0 9 ‘ 9

573 - 0 0 0 0 0 a

143 So */2 *43 50 9 9 9 II

0 9 0 9 9 0 1)

0 0 0 II 9 0 9

*84,340 50 63 305,617 ■ 0 9 2 9 , 7 0 2  A

0 0 0 a 9 0 9

94 · 0 9 0 9 0 9

638 50 2/2 64 A 0 0 0 0
0 621 3,699 so 0 0 9 0

0 0 1» 0 0 0 II

157,6$i · 89,649 2,288,910 50 m 0 *,656 42,281 »

4 ,075 · 36 3,239 » 3 436 50 8 1,164 »

271 - 0 0 0 9 27 976 JO
1

!



6 0 2 S M Y R N K

AtARCHANDISES.
FRA

Quintaux.

NCE.

Francs.

GRj

Quintaux.

fcCE.

Francs.

Ϊ

HOL

Quintan

Poutres........................... ...  . » 0 0 0 j, ^
Pelles...................................... 32 694 50 0 0 0
Petrole . . ................... ...  . ■ 0 0 0 9
P ia n o s ................................... 42 11,949 0 0 0 a
Pierres d iverses................... 2 276  50 12,728

0
*9.587 »

b
a  ·

Ptetrc...................................... a 0 ■1 0  .
P lo m b ................................... 4 ,{8J 94,4*9 50 0 0 207
Poil.......................................... 0 0 0 0 0  ;
Pointes............................... . *,*54 32»539 · 0 0 0 .
Poisson s a li ........................... 217 16,647 » 37 *,259 50 0

P o iv r c ................................... 7<>S 60,000 0 0 0 0
Poix . a 0 0 0

1
0  '1

Pomracs de terre................... 21,122 125,833 0 0 0

P orcelain e............................ . 4 0 0 53,081 0 0 0

Potasse................................... 0 * 9 0 0 * 1P o terie ..............................  . 449 7,921 0 2,060 13,085 50 *  j
Provisions. . ....................... 1 5 9  5 ° 0 0 • I
Q u in caillerie ....................... 2,090 202,774 0 0 0 2 Ϊ

Racines de r0glisse ........................... 0 0 0 0 *
Racine saponaire................... a 0 0 0

.
0 '1

Raisins secs................ ...... a 0 0 0 0 ?4
Raines . ............................... a a 0 0 0  '

R cgistres................... ....... 35° 21,149 0 0 0 • i
Resine ................................... 292 2 ,6 0 9  J O 0 0 a ■

Rhum. ........................... ...  . 438 10,624 0 0 0 »  i

R iz .............................................. 26,305 5 2 3 , 0 2 9  5 0 0 0 0  :

Romaines....................... 1 . 0 0 0 0 0  1
Sacs vides............... ... 4 , 5<>5 162,946 50 0 0 S9 |
Salaisons............................... a 0 X 242 50 * J
Salep ....................................... a 0 0 0 0 |
Santaraque . . . . . . . . a 0 0 0 0 3
Savon.................................. ... 15 351 0 0 0 0  3
Scammonee . . . . . . . . 0 0 0 0 0 i

Siccatifs. ............................... 23 626 50 0 0 0 ■

Seiglc...................................... a 0 0 0 * 3
S e l ........................... ...  . . . 0 0 0 * s
Sel ammoniaque . . . . . . a a 0 0 0

;

Sellerie................... ... 5 574 » 0 0 » v

Semoulc . . . . . . . . . 0 0 0 0
m\

S6same ........................................ ...... .  . a 0 0 0

4,851 ·

0.,

Soierie . . . . . . . . . . 473 2, 294,553 * X •1
Son ........................................................................ a 0 0 0 0  -

Soude................................................................. a 0 0 0 » a
_ i

Soufflets de f o r g e ........................... 2 191 50 0 0 0

S o u fr e ........................................................... 9 53 50 0 0

Sucre de ^glisse. .  .  .  ·  . 2 76 0 0 0 •i
2,292 5* ,5r9 » 0 0 0  ■■

304 44,241 50 0 0

0 0 0 0

*

0

'3

l

• ~V ·  . vti, «r.

■ v : · f - < ■ ■
• ■ - t - i  K ·  · > · · / · - :  V . V *  *;·



I M P O R T A T I O N S 603

LAND Η. ITALIE. RUSSIE. TURQUIE.

Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

0 P P P P 64,918 285,170 P

p B P P P 2 43 »
0 P P 119,62s 1,439,208 0 P P

0 . 34 8,961 50 0 P 4 1,493 P

0 B 0 P P *7,878 112,083 50
M P P P 0 22,230 94* S9S So

4*4<>4 » 1,706 36,298 * 0 P 9 191 *o
V J§ P 4 387 0 1 97 »
P », 45* 6,813 * P P 226 3 ,4 i 4 »
0 » 0 4*i 14,400 0 9 , 12* 314,859 So
0 B P » P 765 6 s ,106 *o
0 » P P P 33 S96 So
II 822 4 >897 * P P 31 184 So
p B P P P 8 1,89s SO
p *7* 909 so P P 75 398 So
U 0 P P P 262 4,06s >1
P P P 1 1* · 84 1,430 0

191 - 48 4 ,6*7 » 140 13,583 » i ,977 191,811 P
P 0 P P P 1,626 12,108 So
II P P P P 109 2,644 >1

P P D P P 57, 3*0 1,4*2,053 »

D p D P P 34 466 »

■
IS* 9,124 * P 0 234 *4 , i 39 50

D D P P P P \ I)

P
P P * 18 436 so 44 1,067 ))

P
*5*957 */a 645,651 0 3* 1,361 so 706 13,242 So

N
P P P 0 1 253 P

1,694 jo 197 5,658 $o • P 2,650 76,117 1)
P P P P

7 1,698 »
P P P P 46 6,459 50
I 30 so P t P 25 760 *o
P P P P

5 , 7 2 9 134,061 D
P P P P 1/2 759 5°
2 54  » P P P P

•
P > P P 173 2,613 *o
P P P P 25,910 121,259 *o
P P 0 0 P P

• P P 0 P 2 1/2 1,723 *0
P P 7 170 0 IO7 2,595 P

■ * P 0 H ,093 212,419 P
B

1/2 **4*5 jo ■ P 81* 3,953,617 P
B * ■ 0 0 4 12 P
B P 0 P P 16 . n s 50

P P 0 1 127 50
B

B

H |4J2
P

68,105 5°
P

P 0 2*0 1,489 P

B 93 2,374 » 8,785 224,298 0 1,09a
P

27,881 0
0 2 291 » 1/3 72 so 55 8,003 P
B 0 » P P 0 P
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604 S M Y R N E .

A L L E M A G N E . A M f c R I Q U E .

^ 8

A N G L E  J
M A R C H  A N D I S E S . _ '  f

Q u i n t a u x . F r a n c s . Q u in t a u x . F ra n cs. Q u in ta u x .  f

S u m a c ............................................ » 0 0 0 »> i
T a b a c ............................................ 0 0 0 0 3 /4
T a l c  . . ....................................... » 0 0 0 865
T a p i s ................................................. 0 0 o 0 830
T e f t i k ............................................ 0 0 0 0 »
T e r r a i l l e ....................*. . . . )» 0 0 0 » ^
T e r r e  de f o n t e .............................. 0 » 0 0 I,SO I
T e r r e  d ’ o rf£ v re  . .................... » 0 0 0 »
T e r r e  dc  R u s s i e .................... .... » 0 0 0 3S2
T e r r e  r d f r a c t a i r e . .................... » 0 0 0 274
T h e ..................................................... » 0 0 o 87
T o i l e ................................................. u 0 0 , 0 81 s
T o l e ................................................. » 0 0 0 4 jS 9 >
T u b e s ............................. . . . . » 0 0 0 2,304
T u i l e s ............................................ 0 0 0 0
T o u n i b e k i ....................................... » 0 0 o »
T  u y a u x ......................... ..... » 0 0 0 33
V a l l o n 6 e ....................................... 0 0 0 0 w
V e l o c i p e d e s .............................  . 0 0 0 0 12

V e r r e s  ά. v i t r e s .............................. )) 0 0 0 480

V e s c e s  ............................................ 0 0 0 0 »
V ia n d e  s a l£ e .................................. » 0 0 0 23
V i n ..................................................... » 0 0 0 *5
V i n a i g r e ....................................... » 0 0 0

V o i t u r e s .................... .... 0 0 * » 0 8

V o l a t i l e ............................................. 0 0 0 0 . J)

Z im b ile s ............................................ 0 0 0 0 5>
Z i n c ................................................. 0 0 0 0 263

Z e r n i k ............................................ 0 0 0 0 )>



I M P O R T A T I O N S 6 o'5

. TERRE. AUTRICHE-HONGRIE. BELGIQUE. E g y p t  e .

- j- — — ------- - — - - — ■ ^ -------

Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

D » 0 » P P

•

P
107 » 1/4 35 50 0 P P P

«,049 a n 1> P P » P
r 478,574 50 2 3/4 1,009 * » » » P

M P 0 P P P
» P 0 0 P 4 22

7,026 a P 0 P Λ P P
n O » P P P »

2,247 « 58 370 n P P P
l,6}2 « » 1) P P P p

' 65,*57 50 *9 14,230 a D » 2 2,498
: 64,506 a 17 2,345 SO U » 30 2,374
5 54,725 ■ M » 2,375 28,298 » P »

52,452 50 *32 3»°°5 » 550 22,522. » A P

1 P 1» P D P P P
! » 1» w P P P P
ί 1,02  ̂ " 9 2,728 a P P P P
; n P P P P P
; 2,251 5 774 P P P P

6,740 a 482 3/4 2 , 5*3 50 9,894 248,092 50 » P
» 1) Λ P P P P

*,957 50 33 2,8o8 30 P P P P
383 a 67 2,710 50 */4 6 P P
0 P P P P P P

1 f 379 « O 0 P P P \ P
1) 0 l> P P P P

1,266 » 2 72 P » 366 13,238
7,554 · 1,036 29,757 SO 1,82s 52,420 ·> P P

0 M P P P P



S M Y R N E

MARCHANDISES.

•

S u m a c ................ • • »
Tabac................... •
T a l c .................... • « ·
Tapis................... • • · •
T e f t i k ................ • • · 9
Terraille . . . . % • · ft
Terre de fonte, . • • · ft ft
Terre d’orf^vre. . • • · ft ft
Terre de Russie . • • · ft ft
Terre r^fractaire. • • · ft ft
T h e .................... • 1 · • ft
T o ile .................... • • ♦ ft ft
T 61e .................... • • ft ft ft
Tubes................... • • · ft •
Tuiles................... • • · ft ft
Toumbeki. . . . • • * ft ft
Tuyaux................ • • * ft ft
Vallonee . . . . • • · ft ft
Velocipedes . . . • • * ft ft
Verres k vitres. . • • · ft ft
Vesces . . , . . • ft · • ft
Viande salie . . • ft · ft ft
Vin....................... • ft• ft ft
Vinaigre . . . . • • ft ft ft
Voitures . , . . • • ft ft ft
Volailles . . . . • • ft ft
Zimbilcs . . . . • • · ft
Z i n c ................... • • · ft ft
Zernik ................ • • · ft ft

FRANCE. GRfeCE. h o l J

Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintal^

» » a 0 » Λ
i/* 71 » 5° 7,138 SO »

1 >477 6,913 » » » »
142 81,876 50 ο » » , 1» a u » »

» » » » »
» » » » »
» » » u a .·
» a » »
» » » » » · l

59 1/2 29,583 ft » » » ■
15 1,187 ft » » »

» » » » »
19 432 * » » » 0 ■ -■

io ,743 16,588 » » » »
» » » » ft - !
6 1,819 » » » V
Γ 23 50 » » 5»
8 1,430 » » » »::.i

177 786 » a » » ·.-
» » a » »

60 5,106 » t /4 21 » »
292 7»45 5 » J7« 1/4 9,670 » a

» » ft » »
6 x >379 » ft » »-
» » ft a ft .
» » ft » »

125 3>S9° jo ft 44
ft » ft »



I M P O R T A T I O N S 6 0 7

C  LANDE.
r

ITALIE. RUSSIE. TURQUIE.

b Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs. Quintaux. Francs.

F

■ B a B a x8o 1,075 B

\  * B B 48 6,852 50 2S,3 4 4 3,618,260 50
'■ · 3*346 15,662 B B D »
 ̂ » B B P B 461 265,810 50

B B B B 262 22,297 50
i  » 70 * ,7  SS B B 248 3,829 50
ζ  * • B B B 2 3 107 50

* 4 72 B B » »
£ * 1» B 218 **3 9 * SO » »
f  · 0 a B B B »
<■ .
i · B B B B 128 95,863 50

» a B a B *3 . 1,029 »
a B B B B B »
a B B B B 40 9IO 50
• a B a B B 1)

* 0 B B B B 10,163 1,046,573 »

ί · B B B B I I 4,423 so
1 » » B B B 214,628 5,023,228 50
; m B B B a B a
; a B B B B 467 3,805 50

B B B B 3 ,3 4 8 *9 »9 4 S So
*. · f*. 9 766 2 170 a S3 4,510 50
> P 8 272 B - B 4 ,4 3 9 111,208 50

B B B B 293 2,618 50
B> B B B B 84 15,166 »
B K B 2 25 50 *4

a00

B B 0 B 201 7,270 »
i , j o 6 B B B B n »

B B » B B 9 1 ,091 SO



Tarif des droits de quai de la ville de Smyrne

Sanctionne par un Irade implrial du 19 juillet 1883.

' ARTICLES. QUANTITIES.

PI
AS

TR
E

PA
RA

S.

A c id es .................................................................... le quintal >» 20
A cier........................................................................ — I 20
A gnenux........................... ‘ ................................... la lete » XO
A il............................................................................ les 100 bottes I a
A lc o o l..................................................... . . . . les 80 ocques net 2 »
Alizaris ou garance................................................. le quintal » 20
AUuuiettes...................................... ...................... la caisse I 20
Alpistes.................................................................... le kite 3
A lu n ........................................................................ le quintal » 10

— I 20
Anes..................................................... la tetc S 1)
A n is ........................................................................ le quintal I 20
A n tim oin e............................................................. la tonne 2 »
A rb res.................................................................... la ptece » 10
Argentcrie ρΚιςυέβ................................................. le colls 3 »
Argentcrie f i n e ..................................................... — S »

le quintal 2 20
Articles de bureau............................................. ... — 2 20
Articles de Paris (voir Mercerie)........................... 0 1) a

Avojnes.................................................................... le kil£ » 3
Baches ou prelarts................................................. le quintal I a

Balais h  main ordinaires...................................... le cent I »
— de paille emmanch£s.................................. — 2 20
— de crin fin .................................................. — 5 a

Balances avec poids .............................................. le quintal 2 a

Eanderoles (voir Iraprim£s)................................... — 1 20
Baiils vides, moyens et petits.............................. la pi£ce » 5 /4 0

—  g ra n d s ................... .......................... — » 10
lc quintal » 30

Bascules................... ............................................. la pi^ce 2 a

Bcnrre dtranger.................................................  . le quintal 2 a

— I a

le gros baril 2 a

_ t , · · · · · · # # · · · # * * * * le petit baril I a

les 2 douzaines I 20
les 2 douz. 1/2 bout. a 30
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TARIF DES DROITS DE QUAI. 6 0 9

ARTICLES. a  ANTIT̂ S.

«ΛM
OCH%/i
<**A.

PA
RA

S.

1

Bijouterie ordinaire............................................. la caissc 1 »
—  fine.......................................... .* . . . — 5 »

Biscuits.................................................................... Ic quintal M 20
—· fins............................................................. — 2 »
— pour usage dcs navires........................... gratis » »

Blanc dc zin c....................... ... .............................. Ic quintal 1 »
Blc............................................................................ 1c kil£ » 8/40
B tru fs..................................................... ...  . . . la tete S to

— abattus......................................................... — 1 20
— viande......................................................... le quintal » 30

Bois dc buis, dc noyer et autres dc menuiserie. . — » 20
— dc teinture et r£sineux.................................. — » 10
— de charpente.......................... ...................... tarif special. » to
— & brftler...................................... ................... gratis. » u
— dc camp£chc (voir Bois de teinture). . . . » to »

Boites cn carton. . .............................................. lc miilc 3 to
Bonnets (voir Mcrccric). . .................................. » to »
Boucbons. .............................................................. Ic colis 2 to
Bougies.............................. ... .................................. lc quintal 2 to
B outarquc.............................................. ... — 6 a*
Bouteillcs v id cs .............................. , le colis to 20
B i a i ........................................................................ lc baril 2 to
Biiqucs colorides .................................................. le miilc 10 »

— ctrnngires............... ... .............................. — 3 to
— ierli............................................................. — 3 to

BroJcrics (voir Merccrie)............... ... .................. " s to\ to
Brosscs................................................. ................... le grand colis 3 to

— ..................................................................... le petit colis 2 to
Brouettes ................................................................. la pi£ce i> 2 0
Cat£ ..................................................................... le sac I »
Caisscs vidcs o rd in a ircs...................................... 1a pidee to j

— contenant 1/2 quintal............................... le cent 2 20
— 6 ocques................................... — I 10
— 2 ocques.................................. — to 20

C a u cv as................................................................. le quintal I 1»
Cannc & sucre. , to 20
C.iractcrcs d’im pritncric........................... ... — X 20
Cnroubcs.......................................... , , . . . d 10
Carton...................................... ... _ I to
Caviar noir..............................................  , — 4 to
Caviar rouge . . . . . . . . . ...................  t — I »
Ccdrats cn vra c............................... ... les 100 pi£ccs 1 to
C e n d rcs............................... le sac to 20
Ceps dc vigne.......................................T , , la bottc » 10
CItcaIcs autres que cellcs spicialcment d£sign£cs Ic kil0 to 3
Ccrclcs de tamis. . ............................... ...  . lc colis 2 »

— de barils................... .................................. la bottc to 5
»Scn fe r .................................................. lc quintal n

Ceruse............................................... t , _ 1 to
Chaises ordinaircs . .............................................. la douzaine 2 to

— fin e s ..........................................................

SMYRNK.

3

39
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SMYRNE6 l O

ARTICLES. QUANTITIES.

«/> W 
as 

, H(Λ
<
a.

*/>
<
a
<a.

C h an vre ................................................................ le quintal I »
Chapeaux (voir Mercerie)............... ... » » »
Charbon de bois pour consommation locale. . . gratis. » »

—  de terre. entree...................................... la tonne 2 u
— —  s o r t ie ...................................... — » 20

C h ariots................................................................ la pi£ce s »
Chaussure (voir Mercerie) . . . . . . . . . . D » »
Chaux et chaux grasse.......................................... le quintal » >

— hydraulique................................................. le sac » 5
Chevaux ................................................................ la t£te 10 »
C h 0 vres................................................................. — » 10
C h iffons................................................................. le quintal » IO
Chrome.................................................................... la tonne I 20
Cigares.................................................................... le quintal 5 »
C intent..................................................................... — » 10
C irage..................................................................... — I 20
C ir e ........................................................................ — I 20
Citrons en v r a c ..................................................... le mille 2 20

— ierlis pour consommation locale . . . . gratis. » »
-—  en caisse.................................................... la caisse I 20

Clous ..................................................................... le quintal » 20
C ochenille............................................................. la caisse I »
Cocons.................................................................... le quintal 3 >»
Coffres-forts......................................................... la pi£ce 6 »
C oin gs.................................................................... la couffe » 20
Colle foite de cordonnier...................................... le quintal I »

— de m enuisier..................................... — I »
le colis 2 »

pour usage de navires....................... gratis. » »
Confitures de fig u es ............................................. le quintal » 30
Conserves de tom ates.......................................... — I »
Coquillages............................................................ le panier » 20

le quintal » s
Corbeillcs de Trieste............................................. la douzaine » 20

— du pays................................................. — » 10
— grandes. . . . . . .  ....................... la piece » 2

le quintal I »
— » $
— I »

—  fi Ιό................................................................ — I »

Couffes vides du p a y s ......................................... la ptece » 2

Couleurs en b a r il................................................. le baril 3 »

—  en barriquaut. . .................................. le barriquaut » 10
le quintal 2 »
la pi£ce » 10

Couvertures ordinaires............... v........................ le colis 2 »
le quintal » 20

—  ordinaire ou en poudre..........................  . — » 10

Crin v e g e ta l ......................................................... le colis 2 »
la grande caisse 4 u

-

la petite caisse 2 »
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Ctiirs b ru ts............................................................ le quintal I »
— ouvris............................................................ — 2 >9
— cn morccaux ordinaircs............................... — I U

C uivrc.................................................................... — » 20
Dalles assortics (voir Pierres)................... ... — )) P
Dames-jeannes v i d e s .......................................... la grande piice » ΙΟ

—  .......................................... 1a petite piicc w 5
Dictanic ................................................................. le sac 2 »
Draps, lainagcs (voir Manufactures, laine) . . . » w »
Drogucrie.............................. .................................. le grand colis 4 »

................................................................. le colis moyen 3 91

—  ........................................................................................................................... le petit colis 2 »
Eau de ileur d’orangcr.......................................... le quintal 1 1)
Eaux minirales en bouteilles............................... les 2 douzaines I M
Eau de verjus......................................................... le quintal I 99

les 8o ocques 2 >9

kcorces de c h e n c .................................................. le quintal » 10
— de n o y c r ................... .............................. — I 20
— de sapin............... ... — » 10

Filets de soldats...................................................... gratis. » ' W

— de voyageurs ................ . . . . . . . . — » »

fcm eri..................................................................... la tonne I ))

Encens.  ................................................................. le quintal I 20
i-'piccs.................................................................... le colis I P

S p o n ges............................................. la caisse I P

Escabcaux, tabourets.............................................. la douzaine . \ » 10
Essence de ro se .............................................. ...  . la caisse I P

—  de tirib en tb in c ......................................................................... le baril 2 99

fctain......................................................................................................................................... le quintal I P

iitoupc (voir Chanvre).......................................... » M 99

Faience.................................................................................................................................. le colis 1 20
F a rin c ............................. ....... ..................................................................................... .... le sac l> aS
F o r ......................................................................................................................................... le quintal n M
Fer-blanc......................................................... la caisse X 20
Fer galvanisi ....................................................................................... ....... le quintal » 20
F crra illc ........................................................................................................................... 1) s
Ferrements.............................................................................................. ....... . I »

! Fcuillcs d’arbtes risineux ......................................................................... » 10
Feutres (voir Manufactures, laine)....................... » 1) »

Feves................................................. ...................... le kili n 3
Fez (voir Manufactures, laine).............................. » 0 P

F ice lle ..................................................................... le quintal ! 20
{ Figucs cn sacs ct en boltes ................................... — n 20
1 — refus pour distillation.............................. .— 19 15
! Fil de chanvre..................................  ................... _ I 20

— de corduunicr.................................................. Γ-- 1 20
— de laiton............................................................. _ 2 20
Foin.............................................. ... — » JO
Fourrurcs.............................................................i * · · le tulum 19 20
Frontage................... le quintal » 20
Fruits frais .................................................. ...  , . la couflfe P 20
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Fruits s e c s ............................................................. le quintal I n

Gallc........................................................................ le sac de 60 ocques I #
—  sauvage......................................................... le quintal » 6

Galoclics cn caoutchouc..................................... les ioo paires 2 »
la douz. de cruchons » 20

Gommc adragantc................................................. le quintal 2 n

—  mastic........................................................ — 2 n

G oudron................................................................ lc baril 2 9

Graines de chanvre.............................. ... le kili » 3
—  dc c o t o n .................................................. la tonne 2
—  de courge................................................. le quintal n 30
— de pastequc.............................................. — n 30
—  jaunes........................................................ le sac l 20
—  de garancc................................................. le quintal 3 B

—  de pavot............................................. ...  . — » 10
—  dc moutarde............................................. — B to
—  d’oignon..................................................... — B 10
—  de Itn......................................................... — B I O

—  olcagir.euses non dcnonim£es . . . . . le kite B 10
—  dc vers a soic............................................. 1’ocque B 30

Griottes......................................... .......................... la coufte B 20
Gronpe ................................................................ gratis B B

Habits confectionnes (voir Mercerie)................... — B  ' B

Halva an moOt dc ra is in ...................................... le quintal I 20
— au sucre.................................................... — 2 B

Harcngs (voir Poisson sale).................................. b B B

H aricots......................................................... ...  . le quintal I B

ierlis........................................................ — B 30
Iiarnais pour charrettes......................................... — 3 B

Henne .................................................................... — I B

Horlogerie ............................................................. la grande caisse 4 B

—  ............................................................ la caisse moyenne 3 B

la petite caisse 2 B

Hitches.................................................................... la piice B 20

Huile d’anis...................................... ...................... le colis 7 B

—  d’o l iv e .................................. le quintal B

—  de sesame..................................................... — B 30
— autre............................................................ — B 30

Images (voir Papiers peints).................................. J> B. IP

Imprimis (voir Registrcs)...................................... 9 B 9

Indigo ..................................................................................................................................................
la caisse - 4 9

Instruments dc physique et de chirurgie . . . . le colis 3 »

J arrcs  dc Roumilie ct de Marseille....................... cap. dc 8 qx. ct au-des. 2 »

d c6 *  8 I 20
de 5  h 6 I 9

d c  4 h $ B 30
, _ . ♦ # · · · · de 3 έ 4 B 20

i r τ r “ dc 2 h 3 B 10
de i k 2  et au-dessous B s

la botte B I

la grande caisse 4 B
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jo u c t s ..................................................................... In caisse moyenne 3 »
1 ...  ..................................................................... la petite caisse 2 0
' L a i n c ............................................................. ...  . 1c quinta) 1 0

— filic............................................. — 1 20
1 — US0C .............................................................. — 0 30
. L rtit......................................................................... le cults 0 20

— c a i l le ............................................................. Ic quintal I 0

1 L aiton..................................................................... — )) 20
' legumes frAis pour consommation locnlc et pour 

exportation.......................................................... — 0 20
! Legumes sees.......................................................... — I 0
j L en tillcs.......................................... ....................... — I 0

L'cgc......................................................................... le colis 2 »
| Limafons.............................................. le panicr 0 30

Lingerie confcctionnec (voir Mcrccrie)................ 0 0 0

Liqueurs cn boutcillcs.......................................... la douzainc 2 0

1 L ith arge.................................................................. le quintal 0 20
1 L iv r e s ...................................... .............................. la grande caisse 4 0

j — ..................................................................... la caisse moyenne 3 »
— ..................................................................... la petite caisse 2 ' 0

, Loucoum (rail at). .................................................. le quintal 2 20
Lupins . ............................... ... le kilA » 6
Machines λ coudrc, A pied...................................... la piicc 4 »

! — A main . ............................... — 1 0
— A couper1c ta b a c ................................... — I 20
— a u tre s........................... ... ...................... le quintal ' 1 0

1 Mats......................................................................... le kite » 3
I Malles neuves v id c s .............................................. la pi£cc t 0

Manufactures : coton.............................................. le quintal I 0
j —  la in e ............................................... — I 20
| — autres . . . . .  ....................... — I 20
1 Marbres (voir Tableau anncx£)........................... tarif special. 0 0
i Melons pour consommation locale . . . . . . . gratis. 1) 0

M crccrie.............................................. t f la grande caisse 4 0
... ................... la caisse moyenne 3 II
— ................................................................. la petite caisse 2 0

Mesures de cArcalcs....................... , . la piAcc U s
0Mcublc...................................................................... la caisse ou le colis s

M culcs...................................... ...  . t T la piece 6 0
— cn morccaux....................... ...................... — 0 10

j M icl.................................................................. le quintal 1 20
[ Minium.............................................. 1 0
i Mincrai (non dAnommA)...................................... la tonne 1 0
! Modes (Articles de) [voir Merccriej................... ... It 0 0

Montres ordiiuires.................................. f T t T le colis 1 0
— fin e s ............... ... .......................... ...  . . _ S 0

M o ru c.................................................. , . la caisse 2 0
Mofit de raisin...................................... , , les 100 oeques 2 0

j M outons...........................................t In t£te 0 10
| Mulets............................... ...  T . , _ 10 0
; Munitions et matAriel de guerre............... ...  ■> .

1
gratis. a 0
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Natron liquide. ..................................................... le quintal » 20
— en poudre................... ... .......................... le colis 2 »

Nattes ordinaires................... ... le cent 2 »
Neige. ......................................................... ... le sac I »
Noyaux d’olives..................................................... la tonne I »
Ocre jaune et ro u ge ............................................. le quintal » s
CEufs........................................................................ le mille 2 »
Oignons . . ......................................................... le quintal » 10
Olives' ..................................................................... — » 20

la caisse de 80 tch£kis 8 »
O r f i l0 ..................................................................... le colis 5 »
Oranges en vrac. .................................................. le mille 2 20

— ierlis pour consomraation locale. . . . gratis. » »
— en ca isse ................................................. la caisse 2 »

Orge......................................................................... le kile » 3
O s............................................................................. le quintal »» 5
Paillassons ............................................................. le cent 4 »

Faille........................................................................ le grand sac » 10
le petit sac » 5

Faille de chanvre pour construction................... le colis » 10

Paniers du p a y s .................................. .................. la petite pi£ce » 1
_ la grande pi£ce » 2

— λ lest............................... ... ...................... colis de 2 douzaines » 20

—  de Trieste....................... *........................ ladouzaine » 20

Papier d’emballage................... .............................. le quintal » 20

—  fin............................................................. ... la balle 4 »

Papiers autres, peints et pour imprimerie, etc. . le quintal 1 20

Parapluies (voir M ercerie).................................. »> »» »

Parfuraerie............................................................. la caisse 4 »

Pasteques pour consommation locale................... gratis. » u

—  exportation.................................. le cent 4 »

P.\tes........................................................................ le colis 1 20

— de s6same..................................................... le quintal I »
— I »

—  de moutons................................................. — I »

—  brutes diverses............................................. — I 0
— 2 »

Petmez (voir Moftt de ra isin )............................... » » u
0la caisse d’ 1/2 q*l net » b

la piece 6 »
tarif special. » »

le quintal 2 »
tarif special. » »

Pliitre brut, ou en poudre, ou ρ ϋ έ ....................... le quintal » 5
20N
5°
3°
20

O

~ ~
U
»

20
))

»

Pois (voir Legumes secs)...................................... »
gratis.

)>
\\ £

Poisson frais pour consoxnniation locale · * · *

j
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1c panier » 2 0

le grand baril 2 »
( T ................................................................................. ............ . le petit baril I »

lc quintal 1 »
— I )>

Pomrucs dc t c r r c .................................................. le sac ou lc colis » 2 0

la tete I »
la grande caissc 4 »

m - r n la petite caissc 2 ))
le quintal » 2 0

Poterie dc M arseille.............................................. le colis » 2 0

Poutrellcs ct poutres.............................................. tarif special. /> »

Pouzzolane............................................................. lc quintal 0 3
Provisions pour usage de navires.......................... gratis. ))

— pour mdnage non d^notnm£es . . . · le colis 2 ))

Q uincaillcric......................................................... lc quintal 2 V

Racines dc riglissc.................................................. la tonne 3 »

Raisins secs, noirs ct refus pour distillation. . . le quintal 1) 1 0

rouges pour distillation........................... — n 1 0

— autres en sac ou cn b o ite s....................... — » 2 0

Rcgistrcs ct imprimis.............................................. — I 2 0

Rcglissc.................................................................... la caisse 2 »
lc quintal I ))

Riz............................................................................ lc sac l> 30
_ _ _ _  * le grand cazavi a 30

.  .................................................................................. le petit cazavi » IS
R liu m ................................................................................................................................................................................................................. le baril de 80 oeques 2 »

Rognures dc peaux................................................. le quintal » 1 0

Rubans (voir Mcrccric) ........................................................................................ » n »
Sable......................................................................... le ca'iquc s »
Sacs vidcs vieux dc toutc csp ice........................... gratis. » »

— ncufs dc toutc csp£cc.................................................................................. lc quintal I »
Salaisons ................................................................................................................................................................. lc colis 2 ))
Salcp. ................................................................................................................................................................................................................ lc quintal 3 n

Sangsues ...................................................................................................................................................... la caissc 1 »
Savon . . . . . . . . . .  ............................................................................................. le quintal 1 »
Scammonic ............................................................................................. ........... ............................................................................... la caissc I u

j S c ig le ................................................................................................................................................................................................................ le kil0 1) 3 .

Scl ...................................................................................................................................................................................................................................... lc quintal * 1 0

Scl amraoniaque.................................................................................................................................................................. — I 2 0

Sclles ordinaircs torques .................................................................................................................... la piicc » 30
Sesame................................................................................................................................................................................................................. lc kite » 6
Siccatifs.................................................................................................................. .......................................................................................... li  caissc 2 »
Soicries..................................................... le quintal 3 »
Soic ct bourre de s o ic .......................................... — 3 »
S o n ...................................... .................................. lc sac ordinaire n 1 0

Soudc ..................................................................... lc baril I I»
Soufllets dc forge ................................................... la pidee 4 f>
Soufre ................................................................. lc quintal » 10
Soum a....................... ... .......................... ...  T , t le colis dc 100 oeques 2 )>
Spiritucux...................... .......................................... les 80 oeques 2 *
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Storax ..................................................... le quintal 2 »
Sucre. . ..................................................... ...  . . — I »
Sucrcrie................................................................  . _ 2 20
S u i f ..................................................... · ................. _ I »
Sulfate de zinc et c u iv r e ...................................... — » 20

—  de fer ou couperose.................................. la tonne 2 »
Sumac ..................................................................... le colis I »

le ballot 2 »
Tableaux (voir M eubles)...................................... » » »
T a l l i n .................................................................... le quintal I M
T a l c ........................................................................ — » IO
T a m is ..................................................................... le colis 2 »
T a p i s ..................................................................... le quintal 2 20
T erra ille ................................................................. le colis » 20
Terre ά fa ie n ce ..................................................... le quintal » 6

—  de fontc......................................................... — » S
—  de so n fre ..................................................... — » 6
—  de Russic..................................................... — » 20
— de Korassan................................................. — » S

T h e ......................................................................... — 5 »

T i f t i k .................................................................... la ballc 3 »
Tubes en f e r .............................. ... ....................... le quintal » 2 0

— en cuivre..................................................... — 2 2 0

Tuilcs etrangeres................................................. le rnillc S »

— ierlis........................... ' .............................. — 3 »
T umbeki................................................................. le ballot 1 »
Tuyaux en terre.............................................  . . les 25 pieces » 20

—  pour n a r g h ili.......................................... le colis 2 20
Vaches.................................................................... la tetc 5 »

Vallonie travailke et en poudre.......................... lc quintal »> 10
—  brute et refus.......................................... — M 6
— (Glands de)............................................. les 106 ocques » 5

Velours (voir Mercerie).......................................... » a »
Vernis (voir Couleurs).......................................... » » »

la caisse » 20
Verres a vitres........................................................ — »

— concassis..................................................... — » 1 0

—  c o lo r ie s ..................................................... — I »
Verroterics (voir Cristaux et Porcelaine) . . . . » » >1

V e s c c s .................................................................... le quintal » 6
Vin. . * ............................................................. les 100 ocques I 20

les 12 boutcillcs 2 »

Vinaigre ......................................................... le quintal »
n » >)

V o itu res................................................................. la piece 10 0

—  pour enfants v̂oir Quincaillerie). . . , » » »

Volaille.................................................................... le colis 2 »
— 2 1)

le quintal » 20



DISPOSITIONS ANNEXES

Au tarif des droits de quai de la ville de Smyrne.

Art. i cr. — Les paysans sculs de Karchi-yaka ne paieront aucun 
droit de quai pour tout objet qu’ils porteront k la main, tel que poules, 
oies, dindes, etc.

Art. 2. — La Society des Quais a la faculty de riduire le present 
tarif, mais elle n’a pas le droit de Taugmenter.

Les droits de quais seront perjus directement par la Sociiti ou ses 
agents contre quittance en due forme, portant la quantite et la nature 
des marchandises, ainsi que le montant des droits acquittis.

Art. 3. — Les articles qui ne sont pas disignis specialement ou 
giniriquement dans le present tarif, seront assujettis aux mimes taxes 
que les articles dinommis avec lesquels ils ont le plus de similitude, 
eu igard k leur valeur, poids et volume, sans que toutefois cette taxe 
puissc dipasser le demi pour cent de leur valeur.

Art. 4. — Paieront un droit unique ne depassant pas la moitii des 
taxes stipulies dans le tarif ci-annexi : v

a. Les marchandises qui seront transbordees d'un navire sur un 
autre, soit que les deux navires se trouvent le long des quais ou dans 
le bassin d’abri ou l’un des deux seulement;

b. Les marchandises venant par mahones ou chattes, sans avoir 
passi par les quais et qui devraient itre chargics sur un navire ayant 
accosti k un point des quais, en se trouvant dans l’un des deux ports 
d’abri (et vice versa les marchandises dibarquies sous les mimes con
ditions, mais qui n’itant pas destinies pour la ville, ne passeront pas 
par les quais);

c. Les marchandises dibarquies k la douane et qui, sans acquitte- 
mcnt ou apris acquittement des droits de douane, seraient, dans l’es- 
pace de 90 jours, riembarquies k bord d’un navire quelconque, k con
dition toutefois que ces marchandises n’aient pas franchi I’enceinte de la 
douane pour pinitrer dans la ville, et qu’aucun changement n’ait i t i  
opiri dans leurs emballages ou poids. La simple ouverture des colis 
pour les verifications douaniires ne constituera pas un changement 
d’emballage, et le nigociant aura la faculti de biflfer les marques an- 
ciennes en les laissant apparentes, et d’en ajouter de nouvelles, sans 
augmentation de droit ·
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d. Les marchandises d^barquees sur les quais autres que ceux de la 
douane, et qui, sans avoir et<£ enlev^es des quais, seraient reembarquees 
sans qu’aucun changement ait έίέ opere dans leurs emballages ou 
poids. Les marques pourront etre modifiees comme au paragraphe 
precedent.

Pour les marchandises comprises dans le paragraphe d, la Societe 
des Quais pourra exiger, au moment de leur debarquement, le depot 
ou la garantie de la seconde moitie des droits de quai dont elles se
raient passibles si, au lieu d'etre reembarquees, elles venaient a etre 
introduites dans la ville. Dans tous les cas specifies aux paragraphes 
a, b, c et d ci-dessus, il ne sera porte aucune atteinte aux reglements 
douaniers en vigueur.

Afin d’empecher Tencombrement, la Societe pourra reduire le stage 
gratuit des marchandises sur les quais a 24 heures pour la partie don- 
nant sur les deux ports d’abri, et a trois jours pour les autres parties. 
A l’expiration de chacun de ces deiais et pendant 3 jours, la Societe 
pourra percevoir un droit de stationnement d’une piastre par jour et 
par m ^re carre de surface occupee. Passe ce second deiai, ce droit 
pourra, etre porte έ 2 piastres jusqu’a Tenlevement de la mar- 
chandise.

Dans le cas ou la circulation sera entravee par le depot des mar
chandises, la Societe des Quais aura le droit, apr£s invitation prealable 
emanant de la direction et sans avoir egard aux deiais ci-dessus indi- 
ques, de faire ranger et, au besoin, enlever les marchandises cause de 
Tencombrement, aux frais, risques et perils des proprietaires et des 
consignataires.

Si, toutefois, la voie ferree se trouvait obstruee par un ou plu- 
sieurs cqlis, la Societe des Quais les ferait enlever d*office et sans 
avis prealable, aux frais, risques et perils des proprietaires ou 
consignataires.

La Societe des Quais ne pourra, dans aucun cas, etre rendue res- 
ponsable des marchandises qu'on aura laissees en stationnement sur 
les quais;

e. Les marchandises comprises dans les paragraphes c t t d  paieraient 
un droit de quai entier, au lieu d'un demi-droit, si un changement 
etait opere dans leur emballage ou poids.

Art. 5. — Les marchandises qui seraient entrees en ville apres avoir 
acquitte au prealable les droits de quai pour leur debarquement et qui, 
avec preuve a Tappui, seraient reembarquees dans un deiai de 15 jours, 
ne paieront pour leur embarquement qu'un demi-droit de quai au lieu 
d’un nouveau droit entier.



Art. 6. — Les dispositions de l’article 5 seront appliques aux val- 
londes de la manure suivante :

Comnie toutes les merchandises qui entrent dans la ville, les 
vallonies paieront le droit d’entrec d leur debarquement;

Leur reembarquement pourra £tre op£r£ dans le d«Hai detrois mois, 
contre la presentation des quittances, movennant un demi-droit de 
quai au lieu d’un nouveau droit entier pour poids dgal et quan- 
tite egale.

Mais si la vallondc que Ton veut expedier est travailltfe et que la 
quittance porte des vallondes non travaill^es ou de refus, la vallon^e 
travailtee acquittera un droit de 7 paras par quintal jusqu’d concur
rence du poids indique* sur la quittance.

Art. 7. — La Socicke des Quais etant pleinement ddcharg<*e de 
toute fourniture gratuite de materiel fiottant pour toutes les opera
tions d’embarquement, il est express&nent declare qu’aucun obstacle 
ou emp£chement ne sera apporti* par la Society, ou par son successeur, 
au libre emploi, dans les ports d’abri, de toutes mouches d vapeur, 
mahones ou chattes appartenant d des compagnies ou d des particu- 
liers, qui seraient employees pour l’embarquement ou le debarquement 
des merchandises. Mais, pour emp£cher la confusion et l’encombre- 
mcnt dans les ports, les chattes ou mahones vides, les jours qu’elles 
nc sont pas employees, resteront, comnie dies le sont actuellement, 
avec libre amarrage vis-d-vis du conak du Gouvernement. Hlles ne 
pcuvcnt avoir un amarrage permanent dans le port, sauf en prenant 
des arrangements particuliers avec la Societe des Quais.

Art. 8. — Tous les bateaux qui auront accoste d un point quelcon- 
que de la ligne des quais ou mouillt* dans l’un des deux ports d’abri, 
ct qui quitteront leur amarrage ou leur mouillage sans avoir fait des 
operations d’embarquement ou de debarquement, dcvront acquitter un 
droit de port entre les mains de la Society des Quais, ίΐχύ d 6 paras 
par tonneau registre et par jour.

Art. 9. — En ce qui conceme le traitement local, les droits et les 
frais, la Societd declare n’accordcr d aucun pavilion, compagnic ou 
individu des faveurs, avantages ou facilites qui nc seraient dgalcmcnt 
accordes d tout autre pavilion, compagnic ou individu.
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Acte additionnel

Conclu etitre le Ministere du Commerce et des Travaux publics 

et la Sociiti des Quais de Smyrne 

en vue de la prorogation de la concession des quais 

et faisant suite a la concession du 7 chaban 1284.

Entre S. E. Rai'f pacha, ministre du Commerce et des Travaux pu
blics, agissaut au nom du Gouvernement ottoman d'une part;

Et M. Elie Guiffray, directeur de la Soctete des Quais de Smyrne, 
agissant tant en cette quality qu’au nom et pour le compte de M. Elie 
Dussaud d’autre part;

II a et6 convenu ce qui su it:
Art. I. — Les contrats en date du 16/28 octobre et du 9/21 no- 

vembre 1889 passes entre la Liste civile imp6riale et M. Elie Dussaud 
n’ayant pas regu d’execution effective, M. Elie Dussaud renonce, de 
son c0t6, k leur maintien et accepte les conditions suivantes:

Art. II. — M. Elie Dussaud conserve com me pr6c£demment, pour 
lui et ses ayants droit, la concession des quais de Smyrne telle qu’elle 
resulte:

1. du firman imperial sanctionnant la convention et le cahier des 
charges en date du 4 chaban 1284 (27 novembre 1867);

2. du premier acte additionnel en date du 12 r£djeb 1285 (29 oc
tobre 1868);

3. du deuxi&ne acte additionnel en date du *16 djemazi-ul-ewel 
1295 (6/18 mai 1878);

4. du r£glement annex6 en date du 26 Ramazan 1300 (19 juillet 
1883) qui conservent toute leur force et valeur.

Art. III. — La concession des quais de Smyrne qui devait prendre 
fin k Texpiration de Tann6e 1912 est prorogue de 40 ans, c’est-^-dire 
jusqu’au 31 ddcembre 1952.

Art. IV. — La Societe des Quais aura, en outre, le privilege de 
construire et d’exploiter des d6p0ts pour les petroles et les alcools. Un
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tarif et un r&glement seront etablis en vue de cette exploitation, d’ac- 
cord avec l’administration des douanes.

Les magasins devront etre construits dans un delai de deux ans k 
partir de 1’adoption desdits tarif et reglemcnt. II seront -construits sur 
un point quelconque du golfe de Bournabat et attenant έ la mer, soit 
sur les terrains existants, soit sur un terre-plein ά former en mer. Ce 
tcrre-plein serait etabli conformement aux rtiglements et usages en 
vigueur.

Art. V. — Pour faire face aux depenses de la construction desdits 
depdts, la Societe des Quais porte son capital de 10,500,000 fr. ά 
ιι,οοο,οοο fr., savoir : 7,500,000 fr. representant les quais et depen- 
dances ainsi que les dep0ts des petroles et des alcools, et 3,500,000 fr. 
representant les terrains et immeubles.

Art. VI. — Sur les recettes brutes il sera preleve annuellement tout 
d’abord 6 p. 100 d’interet et 1 1/2 p. 100 d’amortissement pourle ca
pital de 7,500,000 fr. indique ci-dessus; il sera preieve en outre, pen
dant 21 ans, 4 p. 100 d’inter£t pour le capital de 3,500,000 fr. repre
sentant les terrains et immeubles. Cet interet de 4 p. 100 sera calcuie 
d la fin de chaque exercice, sur le montant du capital immobilier de 
3,500,000 fr., aprc*s deduction des rentrees en principal du produitdes 
ventes effectuees au cours de chaque exercice.

Le commissaire imperial pres la Societe des Quais sera particulifcre- 
inent charge de contnMer l’afifectation du produit des ventes Λ la re
duction successive du capital immobilier de 3,500,000 fr.

Art. VII. — Aprts le service des interets et de ramortissement, tel 
qu’il est etabli d Particle precedent, il sera preieve annuellement pour 
les frais generaux, y compris les depenses de l’entretien dcs quais une 
somme fixec au maximum ά 170,000 fr. Le surplus formant le bene
fice net sera reparti : 50 p. 100 au Gouvernement imperial et 50 p. 100 
A la Societe des Quais.

Art. VIII. — Si le Gouvernement imperial accorde, sous forme de 
concession, la construction et l’exploitation d’cntrep6ts douaniers, la 
Societe des Quais aura, ά conditions egales, un droit de preference.

Art. IX. — Le materiel et les materiaux necessaires la construc
tion dcs dep6ts de petrole et d’alcool, qu’ils proviennent du pays meme 
011 de l’etranger, seront exempts des droits de douane.

Art. X. — De meme le sol, les foods et revenus de la Societe nc sc- 
ront soumis Λ aucun imp0tet dans le casoii elle jugerait ύ proposd'e. 
mettre des titres d’actions ou d’obligations, ces titres seraient exempts 
de tout droit de timbre ainsi que la presente convention, et tous 
autres titres ou actes sc rattachant ά la concession.
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Art. XI. — Tous les objets qui devaient faire retour au Gouverne- 
ment imperial ottoman d la fin de Tann6e 1912, aussl bien que les 
magasins d p^trole et d Talcool, lui seront remis gratuitement en bon 
etat d’entretien, d l’expiration de la convention, c’est-d-dire le 31 de- 
cembre 1952.

Art. XII. — A Texpiration de la concession actuelle, c’est-d-dire d 
partir du i cr janvier 1913, le Gouvemement imperial aura le droit de 
racheter, pour les exploiter directement, les quais, magasins et d6pen- 
dances. Le racbat aura lieu moyennant une annuity comprenant:

1. le service des interns et de Tamortissement du capital non en
core amorti;

2. la part du benefice net de la Soci6te 6tablie d’apres la moyenne 
des cinq dem ises ann£es.

Le Gouvernement assurera d la Soci6te, d’une maniere agr66e par 
elle, le paiement r6gulier du prix de rachat qui fera Tobjet d’une con
vention d intervenir entre les parties.

Art. XIII. — La Soci<l*te ne pourra faire aucune fusion d’inter£ts ni 
de ses droits, sans Tassentiment pr6alable du Gouvernement imperial. 
Cette disposition ne fait pas obstacle aux droits de la Societe des Quais 
d’emettre des actions ou obligations n6gociables.

Art. XIV. — Comme d la signature et d T^change de la presente 
convention, et ainsi qu’il a 6te dit a l’article premier ci-dessus, les 
contrats conclus entre le ministere de la Liste civile imp6riale et 
M. £lie Dussaud sont annulus; M. Dussaud s’engage d restituer a la 
Liste civile, avec les intents d raison de 6 p. 100, la somme de 
500,000 fr. que celle-ci lui a payee en acompte en vertu desdits 
contrats.

Art. XV. — Les clauses et conditions g6n6rales du cahier des char
ges type (de 1306/1890) en tant qu’elles ne portent pas atteinte aux 
droits, privileges et avantages consacres par le firman imperial, le 
cahier des charges et les actes additionnels pr6cit£s d ^’article 2 du 
present acte, seront appliques d la nouvelle concession.

La pr6sente convention a 6te faite, signee et 6chang£e en double 
expedition, conform6ment d Tirade imperial emane d la date des 
28 ramazan 1308 et 25 avril 1307.

Constantinople, le 10 chewal 1308.
6/18 mai 1307 (1891).

Sigtti: Le Ministre RaIf.
E. Guiffray.



Tarif des droits sanitaires dans l’Empire ottoman.

Art. i er. — Le tarif des droits sanitaires comprend :
i° le droit dc reconnaissance payable par tout navire qui arrive 

dans un port ottoman;
2° les frais de quarantaine en cas de coutumace;.
3° un droit sur les pfclerins et voyageurs provenant de la Perse, et 

un droit sur les pfelerins et voyageurs se rendent dans THedjaz et 
l’YAmen, voie de mcr.

Art. 2. — Droit de reconnaissance A l’arrivta.
Tout navire, quelle qu’en soit la provenance, arrivant dans un port 

ottoman, paiera un droit de reconnaissance, calculi sur le tonnage, 
d'apres la regie suivante :

De i A 500 tonneaux, inclusivcment, 20 paras par tonneau; de 501 
A 1,000 tonneaux, 12 paras; de 1,001 tonneaux et au-dcssus, 8 paras. 
E11 d’autres termes, tout navire paiera 20 paras pour les 500 premiers 
tonneaux de jauge, 12 paras pour les $00 tonneaux suivants, et 8 paras 
pour chaquc tonneau cxc^dant les 1,000.

Art. 3. — Tout navire arrivant dans un port ottoman n’est sujet A 
la taxe mcntionn^e dans Tarticle precedent qu’une seule fois dans lc 
cours de son yoyage.

Art. 4. — Les pfclerins ct voyageurs provenant dc Perse paieront 
un droit de 10 piastres par t6te, non compris les frais dventuels de 
quarantaine specifies dans l’article suivant.

Une taxe de 50 piastres sera perdue, sur chaque cadavre introduit 
dans le vilayet de Bagdad pour Ctre enternS dans les lieux de pideri- 
nage des Persans.

Les pfclcrins et voyageurs sc rendant dans l’Hedjaz et l’Yemen, 
par les ports de la mcr Rouge, sont sujets A une taxe dc 10 piastres 
par tdte.

Art. 5. — Droits de quarantaine :

a .  Droits dc gardes dc sant£ ct de gardcs*portefaix, par
jour ct par garde . ....................... .......................

b. Droit dc quarantaine par jour ct par personne,
25 piastres. 
5 —
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c . Droit sur les marcluindises λ purifier ;
Lainc, coton ct autres articles cmbal16s, par oeque. .
Cuirs ct pcaux, les too p ieces.......................................
Drilles et chiffons, par b a l lo t ......................................
Animaux dc grossc tnille, par tetc
Moutons et au-dessous, par t e t e ...................................

d ,  Frais dc station dcs navircs d’apres I’ichelle sutvante :
De i λ too tonneaux, par jo u r ...............................

‘ 100 h 200  —  ........................... ...
200  h  4OO —  ................... .... · ,
400 ι\ χ,οοο ct au-dessus..........................................

3 piastres. 
10 —
10 · ' : 
z — 

x/a —

10 —
20  —

30 —
40 —

Art. 6. — Sont dispenses du droit de quarantaine les enfants au- 
dessous de 7 ans.

Art. 7. — Sont exem pts de tous les droits sanitaires dt*termin£s 
par les articles pr£c£dents, sauf le salaire des gardes: i° les bdtiments 
de guerre; 20 les batiments en reldche forc£e, pourvu qu’ils ne se 
livrent ά auciine operation de commerce dans le port oil ils abordent; 
30 les batiments de peche.

Art. 8. — La taxe sanitaire est payable en monnaie medjidte, en 
argent ou en or, la livre turque A 100 piastres, et le medjidte A 
20 piastres.

Constantinople, le 22 juillet 1882.
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Reglement des droits de phares

De VEmpire o!toman. ’

Art. i cr. — Les droits fixiis pour les phares dtablis dans l’Empire 
ottoman sont basds sur le tonnage des navires.

Comme la mesure des tonneaux de mer diflere d’un pays έ l’autre, 
on a du prendre pour base le tonneau ottoman, pesant sept cent 
quatre-vingt-douze (792) ocques. A cet effet, des tableaux spdciaux 
ont dtd dressds et remis oil de droit, qui indiquent les droits d payer 
suivant les conventions, sur le pied du tonneau de chaque pays Gran
ger, rdduit en tonneau de Turquie.

Les capitaines sont, par consequent, tenus de payer les droits de 
phares d raison du tonnage de leurs navires, d’aprds lesdits tableaux.

Art. 2. — Les capitaines de tous les navires venus dans les ports 
du littoral ottoman devront, avant leur depart, se presenter au bureau 
des droits de phares pour exhibcr leurs actes de nationality, declarer 
le lieu de leur provenance, ainsi que celui de leur destination et payer 
les droits de phares d’aprfcs le tarif.

Art. 5. — Les capitaines de navires allant d*un port ottoman d un 
autre port ottoman devront, d leur arriv^e, se rendre au bureau des 
droits de phares de Tendroit, pour exhiber le rc^u des droits pay£s 
dont ils sont en possession. Sur quoi, Γagent des phares enlevera de 
ccttepifcce le coupon qui doit Otre conserve dans le bureau. Les na
vires qui cntrent dans les ports qui se trouvcnt sur les lignes des 
phares et qui en sortent, et dont les capitaines ne sont’pas munis du 
re^u des droits de phares, seront censes etrc en contravention et paic- 
ront un triple droit, ce dont l'agcnt des phares feia mention sur le 
re£u qu’il en ddlivrera.

Art. 4. — Dans le cas oil un navire partirait sans payer les droits 
de phares et n’obtHrait pas aux sommations des agents des phares, ces 
derniers s’cnquerront du nom et du pavilion de ce navire pour en in
former au plus t0t le bureau central de leur arrondissement. Si le na
vire cn contravention cst sous pavilion ottoman, avis cn sera donn£
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au capitanat du port par l’entremise du liman rets, et si c’est un na- 
vire etranger, les agents des phares previendront par ycrit son consul 
residant sur les lieux, et le navire qui se trouvera dans ce cas paiera, 
outre les droits aff^rents a son voyage, le quintuple en sus; et au cas 
ou il n’y aurait pas de consul dans ce lieu ou que celui qui s’y trouve 
ne ferait pas droit ά la demande des agents, il en sera refere, sans 
d£lai, a Constantinople et Padministration des phares aviserapar ycrit 
le consulat dont ce navire relive.

Art. 5. — Pour la plus grande facilite des navires marchands, les 
habitations des agents des phares seront ytablies pres du lazaret de 
Pendroit et, λ defaut de lazaret, dans le point le plus convenable 
du rivage.

Art. 6. — Les capitaines de navire ottomans ou etrangers qui 
entrent dans un port ou qui en sortent sont obliges, pour faire r£gu- 
lariser leurs passeports ou autres papiers, de presenter le recu des 
droits de phares a leur consul et liman re'is residant sur les lieux.

Art, 7. — Les capitaines et patrons des navires ou bateaux allant 
et venant dans les ports et echelles ou il n’y a point d’agent des 
phares, des qu’ils sercnt arrives έ un port oil se trouve un agent, se 
presenteront ά ce dernier pour declarer le nombre de voyages qu’ils 
auront faits et payer les droits pour chaque voyage.

Dans le cas ou ils ne feraient pas cette declaration et que le nombre 
de leurs voyages serait connu plus tard par leurs expeditions, ils 
devront payer un triple droit pour chaque voyage, et le sextuple en 
cas de reddive.

Art. 8. — Il avait ete arrety precydemment que le tonnage de tous 
les bateaux ά vapeur serait reduit de 40 p. 100, en consideration de la 
place qu’occupent les machines et soute ou magasins de charbon.

Mais si cette reduction est faite dans leurs actes de nationality, % il 
ne sera pas fait une seconde reduction. Les actes de nationality seront 
en consequence examines et verifies & cet effet au moins une fois.

Les bateaux dont les dyparts ne sont pas ά jcurs fixes et ne font 
pas le service continuel de la poste, devront payer integralement les 
droits de phares. Mais une bonification de 5 p. 100 sur le montant 
desdits droits est accordee aux bateaux qui, comme ceux des Message- 
ries maritimes et du Lloyd, sont tenus, en hiver comme en ete, de 
partir a des jours fixes ct font le service de la poste.

Art. 9. — 11 est bien entendu que les navires qui entrent dans les 
ports soumis aux droits de phares cu'qui en sortent sont obliges de 
payer les droits rcglementaires en sortant et entrant. Cependant, les 
navires qui, par un cas de force majeure ou pour fuir une tempete.
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sont obliges de relacher dans un port compris sur les lignes des 
phares, sans faire aucune ορέηιίιοη de commerce, sont exem pts des 
susdits droits; mais si ces navires faisaient la moindre operation 
commerciale, ils seraient alors obliges de payer totalcment les droits 
r^glementaires.
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Indication des phare s

Existants dans le golfe de Smyrne et sur Jes diffirents points du littoral

de la mer £gie,

de la mer de Rhodes et des lies, friquentes par les navires.
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e n

m i l l e s .

Golfe de Smyrne.

C a p  M i r m i n d j i (i l’en- 
tr0c du golfe sur lc 
sommct du cap, h 

250 mitres environ 
de son extrimiti).

l i e  O g l a h  o u  O g l a h -  

/i</rti*/(baiedeFotcha, 
h gauche du golfe de 
Smyrne, conduisant 
au port de Fotclia).

1. Les longitudes sont comptees d’apris les miridiens de Greenwich (MG) et de 
Paris (MP).

2. Les portces sont calculies en mil les marins de 60 au degri; elles ont it i  ivaluies 
opproximativement d’apres Tintensiti des feux.

38037'N 25046'E-MG 
24026' E-MP

70m Feu fixe blanc et 
rouge.

Un feu fixe vert 
d’une portie de 
1 1/2 mille est 
place dans l’em- 
brasure de la 
tour, au-dessous 
des grands appa- 
reils, pour iclai- 
rerl’espace occu- 
pi par les rochers 
de Mirmindji.

blanc 22 
rouge 14

3 8040'N 26043'E-MG 32 2 feux blancs su 12
24025' E-MP perposes.
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des feux. millcs.

C a p  D e i r m a n  o u  D e i r -  

m a n - B o u r t i o t t  (bAic de 
Fotcha,sur 1c cap dc cc 
110m, A droitc dc Pen- 
trie du port dcFotcba)

18040'K 26045' E-MG 
24025Έ.ΜΡ

20»n Fen rouge. 6

B a n c  d i t  d e  V H c r m u s  

o u  d u  P e l i c a n  (sur un 
navirc pcint cn rouge 
niouilli par 18 mitres 
de fond A Pcxtrimiti 
du banc).

38025'N 26058'E-MG
24038Έ-ΜΡ

*5 2 feux blancs su- 
perposis.

10

B a n e  d e  s a n d j a k K a l e s s i  

(sur un navirc peint 
cn rouge niouilli par 
9 mitres dc fond λ 
l’cxtrimiti du banc).

38025'N 27002' E-MG 
24042' E-MP

*5 2 feux blancs su* 
perposis.

10

P o i n l e  d u  C h a t e a u  d i t e  

de l e n i - K a l c h  (sur la 
pointe bassc, A 20 mi
tres environ dc ccttc 
pointe).

38025'N 27002' E-MG 
24042' E-MP

• *5 2 feux blancs su- 
perposis.

6

Canal de Mitelin.

C a p  S i g r i  (sur Pilot de 
Sigri, c6ti oucst de 
Pile dc Mitclin).

39° i 3'N 25051'E-MG 
23031'E-MP

55 Feu A iclats blancs 
de30secondcsen 
30 secondcs avec 
iclipscs totalcs 
au dclA de 10 
roilles.

25

C a p  S i v r i d j i  (έ 100 
mitres environ A Pcx- 
trimiti du cap, c&tc 
d’Asic).

39027'N 26015'E-MG 
23055' E-MP

20 Feu fixe blanc. 10

C a p  S k a t n i a  (sur la 
pointe N.-E. A jo mi
tres environ dc son 
extrimiti).

39023'N 26021'E-MG 
24001' E-MP

20 Feu fixe rouge. 6

H e  d ' E l l e o s  (sur Ic som- 
met de Pile A Pcntrie 
du golfcd’Adramythi)

39° i9'N 26033'e -m g  
24013' E-MP

60 Feu fixe blanc. »4
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milles.

P o r t  de  M e t e l t t t  ( k  l’ex- 
tremite des deux 
moles).

39006' N 26035'E-MG 
24015' E-MP

7 m Feu rouge sur cha- 
que tete des deux 
moles.

6

P o i n t e  d e  M e t e l i n  (au- 
dcssus de la forte- 
resse de la ville).

3 9006'N 26035'E-MG
24015Έ-ΜΡ

30 Feu fixe rouge. 6

D i h i l i  ( k  l’extremiti de 
la ville k  gauche).

39004'N 26053'E-MG 
24033Έ-ΜΡ

18 2 feux blancs su
perposes.

10

P o i u t e  A l i - B o u r n o u  (i 
1’entree de la passe 
Sarmoussak).

39017'N 26037' E-MG 
24017' E-MP

20 2 feux rouges su
perposes.

6

Canal de Chio.
l i e s  S p a lm a d o r e s  (sur 

1’ilot Pacha).
38030'N 26018'E-MG 

23058' E-MP
75 Feu a 6clats blancs 

de minute en mi
nute avec 6clipse 
total e.

18

P o r t  d e  C h i o  o u  C a s t r o  

(sur la tete du mole 
nord k droitc en en
trant dans le port).

38023'N 26009' E-MG 
23049' E-MP

18 2 feux rouges su
perposes.

6

T c h e s m e ,  co te  d ’A n a t o -  

l i e  (& l’extrermt0 du 
cap K£sil, k  droite en 
entrant dans le port).

3 8020'N 26018'E-MG 
23058' E-MP

20 Feu fixe blanc. 10

I  l o t  d e  P a s p a r g o s  (en
tree sud du detroit de 
Chio sur le sommet 
de cet ilot).

38018'N 26012' E-MG 
23052' E-MP

42 Feu fixe blanc. 15

Golfe de Scala-Nuova el detroit de Samos et de Cos.

S e a l a - N u o v a  (sur la 
pointe N.-O. de Pilot 
et contre le mur de la 
forteressc).

3705ΓΝ 27017' E-MG 
24057' E-MP

30 Feu fixe blanc. 10

G o l f e  d e  P a  t h y  ( k  gau
che en entrant dans 
le golfe).

37047'N 26058'E-MG 
24038'E-MP

40 Feu fixe blanc. 12
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dcs feux. millcs.

H e  de N i c a r i a  (cap Pa
pas, A l'cxtrcmiti du

37°5*'N 26000' E-MG 
24039' E-MP

* Feu A iclats blancs 
dc minute cn mi-

25

cap). nutcavcc eclipses 
totalcs.

P o r i  de T i g h a u t  (Λ 
droitccn entrant dans 
le port).

37°4*'N 26058' E-MG 
24038' E MP

20 Feu fixe blatic. 10

H e  d e  Lex· i s k a  (cap 
Spano, a Pextrcmiti 

j du cap).

37 1,o o ' N 26031'h-m g  
24011Έ-ΜΡ

40 2 feux blancs su- 
perposis.

10

l i e  M a J o u a  (A too m i
tres d< Pextremiti du 

1 cap Ic plus avanci 
dans 1’oucst dc Pile).

56030'k 26056’ E-MG 
24036Έ.ΜΡ

ss Feu fixe A eclats 
blancs de 2 mi
nutes cn 2 mi
nutes.

18

1 t i e  d e  C a l o l i m t t o  (ca
nal dc Cos, sur la 
pointc est de Pilot).

37υθ3'Ν 27007' E-MG 
24047' E-MP

$s Feu A iclats blancs 
dc minute en mi
nute avee eclipses 
totalcs.

16

P o i u l e  H u s s e i n  (Ana- 
1 tolie, canal dc Cos).

36057'N 27017Έ MG 
24057'E MP

25 Feu fixe blanc x 10

! P o i u l e  K o u m  (canal dc 
Cos, extremite- nord 
dc Pile).

36«5j'N 27018'E-MG 
24058' E-MP

18 Feu fixe rouge. 6

H o J r o u t n  (Anatolic, ca· 
ual dc Cos, sur la c6te 
oucst de Pcntrie).

37°02'N 2702-7' E-MG 
25007' E-MP

16 2 feux b'ancs su
perposes,

to

He de Rhodes.
P o i u l e  d i t e  de hfo l i v o  

(A 120 mitres de dis
tance A Pextrimitc de 
la pointc).

36037'K 28016'E-MG 
25056' E-MP

16 Feu fixe rouge. 6

C a p  M . t r m  > rire(h  gau
che dc Pcntrcc du 
golfc dc Marnioricr)

36"44’ N 28«ao‘ E-MG 
26000' E-MP

40 2 feux blancs su
perposes.

12

P o i u l e  A d a s s i  (A gau
che de la passe ct du 
golf»· dc Marmoricc).

I

36048* N 28018' E-MG 
25058' E-MP

18 Feu fixe rouge. 6
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des feux. milles.

P o r t  d e  R h o d e s  (sur la 
tour Saint-Elme).

3 6 0 2 6 ' N 286l6'E-MG 
25056' E-MP

25m Feu fixe rouge. 1 6

l i e  d e  R h o d e s  (vers l’ex- 
trdmiti du cap Pras- 
so).

3 S ° S 2 ' N 27047' E-MG 
25027' E-MP

65 Feu λ iclats alter- 
nativement rou
ges et blancs de 
30 minutes en 
30 minutes avec 
iclipses totales.

25

Cote de Caramanie,
A d a l i a  (ά i,200 metres 

environ de Pentree du 
port).

3 6 0 5 2 ' N 30045' E-MG 
28025' E MP

40 Feu fixe blanc. 1 2

Vs*1

A -■■ J:
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Cours du fret

Dcs differentes compagnics de navigation.

EXPORTATION DE SMYRNE

A DESTINATION DES MARCHES STRANGERS

B A T E A U X  A N G L A I S

DESIGNATION
dcs denrics 

ct merchandises.

LOKDRES.

(Shillings.)

LIVERPOOL.

(Shillings.)

λ m Em auE.  

(Shillings.)

C A rtales................... 1 A 3 p. Ic quarter1 2 1/2 le quarter
O s .............................. 20 la tonne W 20 la tonne W U
Tapis............... ...
Coton ct gr*inc dc co-

IS —  M 20 —  M 40>)a tonne M

ton........................... 10 —  M 10 —  M 1)
fcm eri....................... 10 —  W 0 1 3 1$ A 22 la tonne W
Fruits s e e s ............... IS —  W

£10fO 51 la tonne W
Noix de gallc . . . . 20 —  W 2S —  w 50 —  w

Laine de chivre . , . 60 —  W 6 0  — w 8 0  —  w
Gomme....................... 20  —  w 2 0  —  w 40 —  \V
RcglissC................... IS —  W 2 0  —  w l>
A lizari....................... 10 — M 10 — M M
Graincs olAagincuscs. 2 A 9 p. le quarter 2 A 9 p. le quarter 7 le quarter
Huilcd'olivc . . . . 25 la tonne W 2$ la tonne W «
Opium ....................... «0 —  M 120 —  M 160 la tonne M
Chiffons . . . . . . 2 0  -  w

£10e* 0
ScamrnonAc............... ip  t o o  a d  v a l o r e m 1 p. 100 a d  v a l o r e m II
Lainc dc brebis . . . 9 la balle 9 la balle IS A 17 1 j z  la balle
Pcaux ....................... So la tonne W 50 la tonne W 70 la tonne W
feponges ................... IS —  M 20 —  M 40 —  M
T a b a c .......................
VallonAc (cn vrac ct en

IS -  W 20 —  W 40 —  W

sees) ....................... IS -  W 20 -  W 0
Graincs jauncs. . . . 2 j —  W i f  —  NV SO la tonne W

i. Un quarter Aquivaut A 184^,727; f  quarters 1/1 forment unc tonne anglaisc,
qui cst dc 1,016 kilogr.

i?!±& :·ν*: lLrX~-'. J  ■' .(ir,A ■- : A .tel··

V*.
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Κ B A T E A U X  O T T O M A N S  « M A F I S S O U S S i  »

<·/ ,  N

! ' · D E S I G N A T I O N
T R I E S T E .

d e s i g n a t i o n
T R I E S T E .

des dcs

1 ·
ji

j dennies et marchandises.
t

(Francs.) denrees et marchandises. (Francs.)

5
? ■ 100 kilogr. 100 kilogr.
i·
? Fruits s e c s ....................... I 2 $ Peaux................................. 1 so
·’ Dechets de fruits secs . . 1 » Laine................................. 2  »

C o t o n .............................. 1 75 tp o n g e s .......................... 3 »
j V allon ce........................... 1 25 Vieux cuivre...................... 1 »

Graines jaunes................... 1 50 Noix de g a lle ................... 1 SO'

•
j fem eri...............................

i ·

1 » C0re a le s .......................... I »

B A T E A U X  έ Ο Υ Ρ Τ Ι Ε Ν β  <( K H E D I V l i .  » «

D E S I G N A T I O N

dcs
denr6es et marchandises.

A L E X A N D R I E .

(Francs.)

C O N S T A N T I N O P L E .

(Francs )

T abac...................................... 1 7s les 100 kilogr. 1 les 100 kilogr.
Fruits secs.............................. 1 75 — 1 —
Fruits frais.............................. de 25 cent, k  1 fr. le colis, de 2s cent, λ i fr. le colis,
Legumes frais · ................... d’apnis le poids. d’apnis le poids.

Μ.
M E S S A G E R I E S  M A R I T I M E S

D E S I G N A T I O N

des
denrees et marchandises.

M A R S E I L L E .

(Francs.)

D E S I G N A T I O N

des
denies et marchandises.

M A R S E I L L E .

(Francs.)

Vin.....................................
100 kilogr. 

2 » Opium ..............................

100 kilogr. 
12 »»

Raisins secs....................... 1 · Tapis.................................. 12 »
F ig u e s .............................. 3 » R£glisse.................... ...  . 2 »
C o t o n ............................... 1 » V allonee.......................... 2 »
Lai n e s ............................... 2 » Scammonee...................... 12 »
C e re a le s ........................... 1 25 feponges.......................... 25 »
Pcaux.................................. 4 *> Graines jaunes................... 2 50
Tiftik.................................. 4 *> H uiles.............................. 2 i  2 jo

.
1

■

κL

1

ιέ.
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B A T E A U X  « F R A I S S 1N E T  »

DESIG NATIO N

d c s

d e n i e s  c t  m a r c h a n d i s e s .

M ARSEILLE.

( F r a n c s . )

DESIG N A TIO N

d c s

d c n r i c s  e t  m a r c h a n d i s c s .

M ARSEILLE.

( F r a n c s . )

V i n ...................................................................

10 0  k i l o g r .  

2 » T a p i s ............................................ .......

10 0  k i l o g r .  

1 0  » h 12 ■ *

R a i s i n s  s e c s  ( e n  s a c s ) .  .  . 1 k ι  s o R i g l i s s c  c n  c a i s s c s  . . . . 2 -> ά 2 50

F i g u c s  c n  c a i s s c s ...................... 3 * 4  » B o i s  d c  r c g l i s s e ...................... i  $o a 2 »

C o l o n ............................................ 2 & 2 $0 V a l l o n i c ............................ ....... . 2 »

L a i n c s ............................................ 3 0 S c a m m o n i c ................................. 1 2  »

C c r i a l e s ...................................... 2 II f e p o n g e s ....................................... 1 0  » A 12  »
P c a t i x ............................................ 4  Λ S » G r a i n e s  j a u n c s .  .  .  .  .  . 2 SO

T i f t i k ............................................ 4  * 5 » I i u i l c s ............................................................ 2 » λ 2' $0

O p i u m ............................................................ ΙΟ ά 12  »

\

B A T E A U X  A U S T R O — I 1 0 N G R 0 1 S

DESIG NATIO N

dcs

dairies el marchandiscs.

Fiurnc,

T r i c st e t 

Vcnisc. 

(Florins.)

D E S IG N A TIO N

dcs

dairies ct marchandiscs.

Fiumc,

T r i c s t c , 

Vcnisc. 

(Florins.)

C i r c ..................................
100 kilogr. 

1 20 Graines oliagincuscs . . .
100 kilogr. 

0 80
Cocon p re s s i................... 1 » Huilc.................................. 1 >·
Opium .............................. 8 · Vin..................................... 1 »
Tapis...................... ...  . . 1 60 Vicux c u iv r c ................... 0 80
V a llo n ic ........................... 0 80 Rcglisse.............................. 0 80
Graines jauncs................... I 2 0 Tiftik.................................. I 2 0
Fruits s e c s ....................... O 80 Laine.................................. I 20
Dechcts dc figucs . . . . O 7 0 Beaux................................. I 20
T a b a c .............................. I 2 0 fcponges .......................... 4 ·
Noix de g a l lc ................... 1 20
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B A T E A U X  I T  A L I E N S

D E S IG N A T I O N '

dcs
denies et marchandises.

P O R T S

ita  lie n s. 
(Francs )

D E S I G N A T I O N

des
denies et marchandises.

P O R T S  

i tal  iens.  
(Francs.)

Figucs et raisins...............
100 kilogr. 

3 M Peaux b ru tes...................
100 kilogr.
4 a $ » 

20 »Coton et laine presses . . 3 * Opium . . . » ...............
Les meraes non presses.· . 4  · Scammon0e ...................... 2 0  0
B le s .................................. 1 50 Tapis................................. 14 »
V allonee........................... 2 2$ Poil de ch£vre................... 6 »
Cire jaune.......................... 4  » Chiffons .......................... 3 »
Graine ja u n e ................... 2 50 a 3 50 Graines oleagineuses. . . I λ  2 2 >

1

Noix de g a l le ................... 2 50 a 3 $o

B A T E A U X  R U S S E S

D E S I G N A T I O N

des
denrees et marchandises.

O D E S S A .

(Francs.)

D E S I G N A T I O N

des
denrees et marchandises.

O D E S S A .

(Francs.)

Vin.....................................
100 kilogr. 

2 40 T a b a c ..............................
100 kilogr. 

5 10
Huile.................................. 2 70 Sesame.............................. 2 40
V allonee........................... 2 40 Eponges . . .* ............... 7 20
C o t o n .............................. 2 70 O ran ges.......................... 2 40
Fruits s e c s ....................... 2 40 Raisins frais...................... 3 60

b a t e a u x  a l l e m a n d s  (.D eutsche L ev a n te -L in te , de H a m bou rg )

D E S I G N A T I O N

des
denr6es et marchandises.

Hambourg,
Anvers,

Amsterdam,
Rotterdam.
(Shillings.)

D E S I G N A T I O N

des
denrdes et marchandises.

Hambourg, 
Anvers, 

Amsterdam, 
Rotterdam. ■ 
(Shillings.)

Fruits s e c s .......................
La tonne. 

17 1/2 a 25 Orges.................................
La tonne. 
16 a 20

V allonee........................... 20 k  25 Graines.............................. 16 a 20
Noix de galle ................... 20 k 25 C o to n .............................. 2 S
Huile.................................. 25 k  30 femeri .............................. 13 k  14
V in s ................................... 2 S a 30 T a b a c .............................. 30 a 35
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ε ο α έ τ έ  u n i e  d e s  b a t e a u x  a l l e m a n d s

D E S I G N A T I O N

des

dcnrAcs ct merchandises.

Hollandc,
Belgique

ct
Hambourg.
(Shillings.)

Brime

et

Dantzik.

(Shillings.)

Nantes, 

B o r d e a u x ,  

Lc Havre. 

(Francs.)

R O U E N .

(Francs.)

Tous les produits du pays .
La tonne. 
20 A 30

La tonne. 
2$ A 30

La tonne. 
30

La tonne. 

35



Ν° 9.

L O I

Concedant aux etrangers le droit de propriete immobiliere 

dans ΓEmpire ottoman.

RESCRIT IMPfiRIAL

QU’lL  SOIT FAIT EN CONFORMITY DU CONTENU

Dans le but de d^velopper la prosp£rit£ du pays, de mettre fin aux 
difficultes, aux abus et incertitudes qui se produisent au sujet de 
Texercice du droit de propriete par les Strangers dans TEmpire otto
man et de completer, au moyen d’une r^glementation precise, les 
garanties dues aux int^rets financiers et a Taction administrative, les 
dispositions legislatives suivantes ont έΐέ arret^es sur Tordre de 
S. Μ. I. le Sultan.

Art. i er. —  Les Strangers sont admis, au meme titre que les sujets 
ottomans et sans autre condition, a jouir du droit de propriete des 
immeubles urbains ou ruraux dans toute Tetendue de TEmpire k Tex- 
ception de la province de THedjaz, en se soumettant aux lois et rfcgle- 
ments qui regissent les sujets ottomans eux-memes, comme il est dit 
ci-apr£s:

Cette disposition ne concerne point les sujets ottomans de naissance 
qui ont change de nationalite, lesquels seront regis en cette mature 
par une loi spedale.

Art. 2. —  Les etrangers proprietaires d’immeubles urbains ou 
ruraux sont en consequence assimiies aux sujets ottomans en tout ce 
qui concerne leurs biens immeubles.

Cette assimilation a pour effet legal:
i . de les obliger a se conformer k toutes les lois et k tous les regie- 

ments de police ou municipaux qui regissent dans le present et pour- 
ront regir dans Tavenir, la jouissance, la transmission, Talienation et 
rhypothfcque des proprietes foncieres;
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2. d’acquitter toutes les charges et contributions sous quelque forme 
et sous quelque denomination que ce soit, frappant ou pouvant frappcr 
par la suite les immeubles urbains ou ruraux ;

3. de les rendre directement justiciables dcs tribunaux civils otto
mans pour toutes les questions relatives Λ la propriety foncitre et pour 
toutes actions readies, tant comme demandeurs que commc d^fendeurs, 
interne lorsque l’une et l’autre parties sont sujets Strangers; le tout au 
meme titre, dans les m£mes conditions et dans les monies formes que 
les proprtetaires ottomans, et sans qu’ils puissent en cette mature se 
prevaloir de leur nationality; mais sous la ryserve dcs immunitys 
attachyes ά leur personne et ύ leurs biens meubles, aux termes des 
traitys.

Art. 3. —  En cas de faillite d’un ytranger proprietaire d’immeubles, 
les syndics de sa faillite sc pourvoiront devant l’autority et les tribu
naux civils ottomans pour requyrir la vente des immeubles possydys 
par le failli et qui, par leur nature et suivant la loi, rypondent des 
dettes du proprietaire.

II en sera de ηιύηιε lorsqu’un ytranger aura obtenu contre un autre 
ytranger proprietaire d’immeubles un jugement de condamnation 
devant les tribunaux ytrangers.

Pour l’execution de ce jugement sur les biens immeubles de son 
debiteur, il s’adrcsscra ά l’autorite ottomane competente, afin d’ob- 
tenir la vente de ceux de ces immeubles qui rypondent des dettes du 
proprietaire, et ce jugement nc sera exe*cuty par les autorites et tribu
naux ottomans qu’aprfcs qu’ils auront constate que les immeubles dont 
on rcquiert la vente appartiennent reellemeut Λ la catygoric de ceux 
qui peuvent etre vendus pour payer la dette.

Art. 4. —  Lc sujet ytranger a la faculte* de disposer par donation 
ou par testament de ceux de ses biens immeubles dont la disposition 
sous cette forme est permise par la loi.

Quant aux immeubles dont il n’aura pas dispose ou dont la loi no 
lui permet pas de disposer par donation ou testament, la succession 
en sera reglee conformyment ά la loi ottomane.

Art. 5. —  Tout sujet ytranger jouira du benyfice de la presente loi, 
de*s que la puissance de laquelle il relieve aura adhery aux arrange
ments proposys par la Sublime Porte pour l’cxercice du droit do 
propriety.

■*i

t v. . ;
u

v>*' '

i

A *
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PROTOCOLE

En vertu duquel les itrangers peuvent etre admis ά la jouissattce

dti droit de proprieti.

La loi qui accorde aux Strangers le droit de propriete immobiliSre 
ne porte aucune atteinte aux immunitSs consacrSes par les traitSs et 
qui continueront d couvrir la personne et les biens nieubles des Stran
gers devenus propriStaires d’immeubles.

L ’exercice de ce droit de propriStS devant engager les Strangers a 
s’Stablir en plus grand nombre sur le territoire ottoman, le Gouver- 
nement impSrial croit de son devoir de prSvoir et de prSvenir les 
difficultSs auxquelles l’application de cette loi pourrait donner lieu 
dans certaines localitSs. Tel est Pobjet des arrangements qui vont 
suivre.

La demeure de toute personne habitant le sol ottoman Stant invio
lable et nul ne pouvant y pSnStrer sans le consentement du maitre, 
si ce n’est en vertu d’ordres SmanSs de PautoritS compStente et avec 
Passistance du magistrat ou fonctionnaire investi des pouvoirs nSces- 
saires, la demeure du sujet Stranger est inviolable au meme titre, con- 
formement aux traitSs; et les agents de la force publique ne peuvent 
y  pSnStrer sans Passistance du consul ou du dSISguS du consul dont 
relSve cet Stranger.

On entend par demeure la maison d’habitation et ses attenances, 
c’est-d-dire les communs, cours, jardins et enclos contigus, έ Pex- 
dusion de toutes les autres parties de la propriStS.

Dans les localitSs SloignSes de moins de neuf heures de la rSsidence 
consulaire, les agents de la force publique ne pourront pSnStrer dans 
la demeure d’un Stranger sans Passistance du consul, comme il est dit 
plus haut. De son cotS, le consul est tenu de preter son assistance 
immSdiate ά PautoritS locale de telle sorte qu’il ne s’Scoule pas plus 
de six heures entre Pinstant ou il aura StS prSvenu et Pinstant de son 
dSpart ou du dSpart de son dSISguS, afin que Paction de PautoritS ne 
puisse jamais etre suspendue durant plus de 24 heures.

Dans les localitSs SloignSes de neuf heures ou de plus de neuf 
heures de marche de Ja residence de l’agent consulaire, les agents de 
la force publique pourront, sur la requisition de PautoritS locale et 
avec Passistance de trois membres du Conseil des anciens de la com-

*
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mune, penetrerdans la dcmeure du sujet Stranger sans etre assists de 
Tagent consulaire, maisseulement en cas d’urgence et pour la recherche 
ou la constatation du crime de meurtre, de tentative de meurtre, 
d’incendie, de vol d main arm£e ou avec effraction ou de nuit dans 
une maison habitue, de rebellion arrntte et de fabrication de fausse 
monnaie; et ce, soit quc le crime ait dtd commis par un sujet Stran
ger ou par un sujet ottoman et soit qu’il ait eu lieu dans l’habitation 
de l ’Siranger ou en dehors de cette habitation et dans quelque autre 
lieu que ce soit.

Ces dispositions nc sont applicables qu’aux parties de la propriStS 
qui constituent la demeure telle qu’elle a StS definie plus haut. E11 de
hors de la demeure, Taction de la police s’exercera libremcnt et sans 
reserve; mais dans le cas ou un individu prevenu de crime ou dSlit 
scrait arretS et que ce prSvenu serait un sujet Stranger, les immunitSs 
atlachSes d sa personne devraicnt etre observees d son Sgard.

Le fonctionnaire ou Tofficier chargS de Taccomplissement de la 
visite domiciliaire dans les circonstances exceptionnelles dSterminSes 
plus haut et les membres du Conseil des anciens qui Tassisteront 
seront tenus de dresser proctis-verbal de la visite domiciliaire et de la 
communiquer immSdiatement d TautoritS supSrieure dontils relevent, 
qui le transmettra elle-mSme et sans retard d Tagent consulaire le 
plus rapproche.

Un rSglcment spScial sera promulguS par la Sublime Pprte pour 
dSterminer le mode d’action de la police locale dans les diffSrents cas 
prSvus plus haut.

Dans les localitSs distantes de plus de neuf hcures de la residence 
de Tagent consulairc etdans lesquelles la loi sur Torganisation judiciaire 
du vilayet sera en vigueur, les sujcts Strangers seront jugSs sans Tas- 
sistance du dSISguS consulaire, par le Conseil des ancicns remplissant 
les fonctions de juges de paix et par le tribunal du caza, tant pour 
les contestations iTcxcSdant par millc piastres que pour les contraven
tions n’cntrainant que la condamnation d une amende de cinq cents 
piastres au maximum.

Les sujets S.rangers auront, dans tous les cas, le droit d’interjeter 
appcl par-devant le tribunal du sandjak des sentences rendues comme 
il est dit ci-dc$sus; et Tappel sera suivi et jug<* avec Tassistance du 
consul, conformchnent aux traites.

L’appel suspendra toujours Tcx<kution.
Dans tous les cas, T execution forcde des sentences rendues dans les 

conditions d<hcrmin&s plus haut nc pourra avoir lieu sans le concours 
du consul ou de son ddlegue.

SVIYRNE. 4 1
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SMYRNE.

Le Gouvernement imperial edictera une loi qui determines les 
regies de procedure d observer par les parties dans Implication des 
dispositions qui precedent.

Les sujets Strangers, en quelque locality que ce soit, sont autorises 
d se rendre, spontanement,* justiciables du Conseil des anciens et des 
tribunaux des cazas, sans l’assistance du consul, dans les contestations 
dont Pobjet n’excede pas la competence de ces conseils ou tribunaux, 
sauf le droit d’appel par-devan t le tribunal du sandjak ou la cause 
sera appelee et jug^e avec l’assistance du consul ou de son d£legu£.

Toutefois, le consentement du sujet Stranger dse faire juger comme. 
il est dit plus haut, sans Passistance du consul, devra etre donne par 
ecrit et prealablement d toute procedure.

II est bien entendu que toutes ces restrictions ne concement point 
les proces qui ont pour objet une question de propriete itnmobiltere, 
lesquelles seront poursuivis et jug^s dans les conditions etablies par 
la loi.

Le droit de defense et la publicity des audiences sont assures en 
toute mati&re aux etrangers qui comparaitront devant les tribunaux 
ottomans, aussi bien qu’aux sujets ottomans.

Les arrangements qui precedent resteront en vigueur jusqu’d la re
vision des anciens trails, revision sur laquelle la Sublime Porte se 
reserve de provoquer ukerieurement une entente entre elle et les 
Puissances amies.
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Loi sur les mines.

(4 mouharrcm 1286.)

T IT R E  P R E M IE R

CLASSIFICATION DES SUBSTANCES MINI-RALES

Art. i cr. —  Lcs substances mindrales renfermtfes dans le sein de la 
terre ou existantes d la surface sont classes, relativement aux regies 
de l’exploitation et de Tadministration de chacune d’elles, sous- les 
trois qualifications de mines, miniercs, carri£res. Ce rfcglement ne 
conceme que les deux premieres classes; la troisifcme n’est pas sou- 
mise d cctte loi.

Art. 2. —  Scront considt4r^es comme mines celles recojinues pour 
contenir en filons, en couches ou en masses existant dans la profon- 
dcur du sol, les minerals dont on extrait Tor, Targent, le platine, le 
mercure, le plomb, le fcr, le cuivre, retain, le zinc, le bismuth, le 
cobalt, le nickel, le chrdme, l’arsenic, le manganese, l’antimoine, 
Paluminiuni, le soufre, l’alun, le charbon de terre de diverses esp&ccs 
ct le bitume, le naphte, le p<krole et substances analogues, ct cnfiir 1 
les pierres prdcieuses de diverses espfcces.

Art. 3. —  Les minifcres comprennent lcs minerals de fer rc*pandus 
irnigulifcrement d la surface du sol, les terres pyriteuses pouvant etrc 
convertics en sulfate de fer, les sables ou terres metallifercs, les terres 
alumineuscs, les ancicnnes scories, les tourbes, ct toutes matieres 
ni<halliffcres n’thant exploiters que par dcs travaux superficiels.

Art. 4. — Ne rentrent pas dans les prescriptions de cette loi, les 
marbres, les granits, lcs pierres d fusil, les pierres d pldtre, les pierres 
d chaux, les pierres d paver, les pouzzolanes, les terres d porcelaine, 
les sables, les argiles et les terres d poteries.

Art. 5. —  L’administration des mines connaitra de toutes lcs ques
tions relatives aux mines ct aux miniercs cnonc&s ci-dessus, ainsi 
qu’aux ateliers ct usines et leurs accessoires.
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T I T R E  II

M I N E S

C H A P I T R E  P R E M I E R

D isp o sitio n s  g in ir a le s .

Art. 6. —  Les mines ne peuvent etre explores qu’en vertu d’un 
irade imperial.

Art. 7. —  L’irade imperial donne la concession pour un deiai de 
quatre-vingt-dix-neuf ans. Pendant ce deiai, la concession sera dispo- 
nible et transmissible par heritage ou par la vente comme tous les 
autres biens. Toutefois, elle ne pourra etre vendue, alfe^e, partag^e 
ou Iferifee, sans une autorisation pfealable du Gouvernement, domfee 
dans les formes officielles, comme pour le firman de concession.

Art. 8. —  A l’expiration du d&ai concede, le prudent concession
a ir e , qui en ferait de nouveau la demande, aura toujours, a condi
tions egales, la preference sur les autres demandeurs, pour la nou- 
velle concession.

Art. 9. —  Sont immeubles: les machines, batiments, puits, gale- 
ries et autres travaux etablis d’une maniere fixe et destines d l’exploi- 
tation. Sont pareillement immeubles : les chevaux servant dans les 
galeries, outils et maferiaux servant d l’exploitation, transport et £pu- 
ration, ainsi que les approvisionnements pour une amfee.
* Art. 10. —  Sont meubles : les autres objets mobiliers, les matures 
extrait es, les actions ou inferets dans une socfefe pour P exploitation 
des mines ainsi que les profits.

CHAPITRE II 

D e  la  recherche des m ines.

Art. 11. —  Tout proprfetaire est maitre de se livrer dans sa pro- 
prfefe d toute espfcce de fouilles, ayant exclusivement pour but la re
cherche des substances min^rales qui peuvent s’y trouver, sans etre 
oblige de se munir d cet effet d’aucune autorisation du Gouverne
ment. Tout individu pourra ^galement, sans declaration d l’autorite,
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fairc la recherche des mines dans la p ro p ria  d’un tiers, apres cn 
avoir obtcnu le conscntemcnt. Si le propri&airc refuse son consente- 
ment, le demandeur devra s’adresser A Tautorite et se conformcr aux 
dispositions <hionccles ci-apres. L ’autorisation pour les recherches de 
mines cxistantcs dans les terrains (khal&) ne sera ddivnie qu’aprts le 
recours aux autorit^s compdentes.

Art. 12. —  L’autorisation pour les recherches de mines dans les 
paturages, fords, marches ct places appartenant A un ou plusieurs 
villages, d une ou plusieurs villes, nc sera accordd qu’aprfcs avoir fait 
constater, par une dude des lieux, que les travaux d’exploitation ne 
pourront pas gdier ou restreindre les besoins des habitants de ces 
villes ou villages.

Art. 13.-—  Nul ne pourra, sans le conscntemcnt du propridaire, 
faire des recherches de mines, opdcr des sondages et des fouilles, 
creuser des puits, ouvrir des galeries, construire des magasins d’ou- 
tils dans des enclos mure*s, ni dans les terrains attenant aux habita
tions, cours et jardins, d une distance moindre de 150 archines. 
A cet diet, le conscntemcnt des propridaires dcsdits enclos, murs, 
habitations, cours et jardins sera toujours requis.

Art. 14. — Coniine les recherches dans les terrains pour lcsquels 
le propridaire aura refuse* son conscntemcnt, ainsi que dans les 
terrains (khalic), nc scront perniises que par une autorisation exclu
sive du Gouverncment, toute demande en permission sera adressee 
au gouverneur general de la province. Cette petition contiendra la 
designation du lieu ou les recherches seront entreprises, du sandjak 
et du caza oil il sc trouve situ<5, la nature des substances mindales 
qu’on sc propose de cliercher, les 110ms et prenoms du propridaire du 
terrain, et l’engagement de nipondre de tous les dommages. Cette 
petition sera alors soumisc au conseil de la province, et si die est 
prise en consideration par le susdit conseil, qui devra assurer la ga- 
rantic des engagements pris par le demandeur, la permission de re- 
chcrchcs sera ddivr<!*e par le gouverneur gdidal pour une anndc tout 
au plus A compter de la date du permis d'exploration. Le gouverneur 
gdidal devra adresser une expedition de cette permission au ministre 
des travaux publics, qui cn donnera connaissancc A l’administration 
des mines.

Art. 15. —  A Texpiration du ddlai susmentlonm*, les permission- 
naircs pourront cn deniander la prolongation encore pour six mois, et 
cette prolongation pourra leur dre accordd en rcnouvelant les condi
tions imposdes anterieurement A cet eflfet.

Art. 16. —  Lorsquc les travaux de recherches n’auront pas com-
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menc^ dans les six mois obligatoires, k partir de la date de Pautorisa- 
tion d’exploration, comme aussi dans le cas ou les travaux d’explora- 
tion ne seront pas poursuivis d’une maniere continue, il en sera 
demande compte au permissionnaire, et, k defaut d’une excuse va- 
lable, Pautorisation accord£e sera r^voqu^e.

II pourra en etre dispose au profit d’autrui, sans que le premier 
permissionnaire soit autoris£ k Clever aucune reclamation d’indemnite 
ou de remboursement de depenses, par suite de la revocation de sa 
permission.

Art. 17. —  Le permissionnaire ne pourra c^der ni vcndre sa per
mission sans automation du gouverneur general de la province. II ne 
pourra non plus disposer des substances minerales qu’il aura extraites 
avant Pobtention de la concession, sans autorisation prealable de 
Pautorite. La redevance des substances minerales extraites pendant 
les travaux de recherches est soumise k la quotit  ̂ des redevances qui 
seront determines au moment de la d&ivrance du firman de conces
sion. Dans le cas ou, a Pexpiration du permis de recherches, la con
cession de la mine ne serait pas, pour des motifs quelconques, accor- 
dee au permissionnaire, ou bien si le permissionnaire renonce k la 
concession et abandonne la mine, alors Padministration lui accordera 
Pautorisation de vendre les substances extraites pendant les travaux 
d’exploration, et percevra une redevance de cinq pour cent sur ces 
substances.

Art. 18. —  On ne pourra accorder Pautorisation d’explorer un ter
rain pour lequel une pareille autorisation aura d£jd et£ accorde ante- 
rieurement pour la meme substance.

Art. 19. —  Les contraventions de la part des permissionnaires aux 
prescriptions precedentes et notamment k Part. 17, seront punies d’une 
amende de 1 k 10 livres turques, et la redevance sur les substances 
minerales vendues sans autorisation sera perdue separement. La per
mission pourra en outre etre r0voqu£e.

6 46

CHAPITRE III 

S u r les concessions.

Art. 20. — Tout sujet ottoman, ou tout Stranger, sujet d’une des 
puissances signataires du protocole promulgu^ en 1283 parle gouver- 
nement de S. Μ. I. k P£gard de la possession des terrains, qui deman
ded Pexploitation d’une mine en agissant isol^ment ou en societe,
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pcut, s’il y a lieu, obtenir la concession demandee, sous la con
dition de se conformed aux lois actuclles et A venir de l’Empire.

Art. 21. — L’individu ou la societe qui demandera une concession 
devra justificr des facultes neccssaires pour entreprendre, conduire les 
travaux et assurer l’exploitation continue, ainsi que des moyens de 
satisfaire aux paiements des indemnities, redevances et autres obliga
tions qui pourraient lui Otre imposees par l’acte de concession.

Art. 22. —  Toute automation d’exploitation de mines par conces
sion sera precede d’une instruction dans les formes ci-dessous dnon- 
cecs, A reflet : i° de constater que la mine est utilement concessible; 
2° de verifier que l’exploitation de la mine n’entravera pas les travaux 
des fabriques 011 des mines qui peuvent litre situiies dans les environs; 
30 de determiner le meilleur mode d’exploitation; 40 de connaitre les 
facultes et les moyens des demandeurs.

Art. 23. —  L ’administration des mines sera juge des considerations 
d’apres lesquellcs la concession aura lieu en faveur des divers deman
deurs qu’ils soient proprietaires de la surface, inventeurs de la mine 
par suite des recherches autorisees ou autres tiers. Dans le cas 0(1 la 
personne qui a decouvcrt la mine n’obtiendrait pas la concession, 
ellc aura droit de la part du concessionnaire A une indemnite qui sera 
fixe'e et indiquee dans le firman de concession.

Art. 24. — La petition ou demande de concession, adressec A rad- 
ministration, contiendra les noms, prenoms, qualite et domicile de la 
personne ou des associes de la societe petitionnaire, la designation 
du lieu de la mine, l’etenduc et les limites de la concession deman- 
dec, la nature du mincrai A extrairc, 1’c‘tat dans lequel les produits' 
seront livres au commerce, les lieux d’oii on tircra et achetera les 
bois, charbons et autres combustibles qui pourraient etre neccssaires, 
rindemnite oflerte, s’ il y a lieu, par le demandcur A celui qui a dc*- 
couvert la mine et aux proprietaires des terrains, tous les documents 
propres A justifier que le demandcur reunit les conditions indiquees 
dans l’article 22, enfin l’engagement de se soumettre au mode d’ex
ploitation determine par le gouverncmcnt imperial.

Art. 25. —  A la petition sera joint, cn triple exemplaire, et A Ι’έ- 
clielle de 1/5,000, un plan regulier, representant l’etenduc de la con
cession et les limites, le plus possible determinees par des lignes 
droites, memies d’un point A un autre, en observant de diriger de 
preference ces lignes sur des points immuables. Ce plan devra mon- 
trer les dispositions de la substance minerale A extraire.

Art. 26. — La demande en concession sera adressec A l’adminis- 
tration des mines, qui v^rifiera, en se referant aux archives du con-
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seil, oil seront inscrits lcs renseignements locaux y relatifs, commu
niques au commencement des travaux de recherches, si la demande 
est conforme aux prescriptions des articles precedents, et la fera aiors 
inscrire sur un registre special tenu k cet effet. Dans le cas oil la de
mande ne serait pas conforme aux prescriptions rappeiees ci-dessus, 
ou au moins quant k leurs dispositions principales, Tadministration la 
renverra au petitionnaire pour la faire corriger et completer, et ce 
n’est qu’i  son retour qu’elle sera inscrite sur le registre special.

Art. 27. —  Aussit0t que la demande auraet<eenregistree, l’adminis- 
tration des mines, apres avoir pris l’avis du gouverneur general de la 
province oil se trouve la mine, et fait constater par le gouverneur 
que la mine est utilement exploitable et que son exploitation n’en- 
trainera aucune suite facheuse, fera proceder, aux frais des deman- 
deurs, a 1’affichage et k la publication de cette demande tant par 
des affiches sped ales que par l’insertion dans les journaux. Cette 
publication feia connaitre que telle mine situee en tel endroit sera 
concedee pour une durec detant d’annees. Les affiches seront exposees 
pendant deux mois, et a plusieurs reprises, dans les chefs-lieux de la 
province, dans celui du sandjak oil la mine est situee et dans le lieu 
du domicile administratif choisi par les demandeurs.

Art. 28. —  Toutes lcs fois que des oppositions seront ou non for- 
mulecs contre cette demande, pendant le deiai de l’affichage, le gou
verneur general de la province en donnera avis k I’administration des 
mines, en y ajoutant ses propres observations et'celles qu’il aura pu 
recueillir.

Art. 29. —  Aprfes ces formalites, toutes les pieces seront aiors 
remises a un des ingenieurs de radministration des mines, qui devra 
immediatement instruire la demande, verifier ou refuter les observa
tions inserees dans les pieces, indiquer le mode d’exploitation le plus 
convenable et enfin donner et motiver son avis sur les oppositions 
qui auront ete produites. Son rapport devra contenir aussi les condi
tions de la concession ainsi que le cahier des charges qui, conforme- 
ment k l’usage administratif, devra etre annexe au firman de con
cession.

Cette instruction sera poursuivie le plus rapidement possible, de 
manure k ce que le firman de concession puisse etre delivre, s’il y a 
lieu, six mois apr£s l’enregistrement de la demande.

Art. 30. —  Toutes les demandes en concurrence seront admissibles 
jusqu’a la fin du second mois qui suivra le deiai ϋχό pour les affiches 
et publications.

Elies seront <*galement inscrites sur le registre special, et un certi-
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ficat sera delivrd au demandeur. La designation du demandeur qui 
obtiendra la preference sera faite apres six mois, tout au plus, suivant la 
distance de la mine, par le Conscil des mines, confornuhnent A l’art. 27.

Art. 31. —  Les demandeurs en concurrence auront la faculte de se 
procurer i  l’administration des mines les renseignements concernant 
la mine A conceder.

Art. 32. —  Lorsque le Conseil des mines aura formula son avis sur 
les conditions auxquelles la concession devra etre donnde, il y joindra 
un projet du cahier des charges, indiquant toutes les clauses et obli
gations ntfeessaires. Le tout, remis ensuite A la Sublime Porte par le 
ministre des Travaux Publics, et le Conseil d’fitat entendu, sera sou'mis 
A la sanction du d£cret imperial conformement auquel le firman de 
concession sera enfin delivnL

Art. 33. —  Lc firman de concession sera, A la diligence de l’admi- 
nistration et aux frais du concessionnaire, public dans les journaux 
de la capitalc et affiche dans tous les lieux oil avait ete dejA affich^e la 
demande.

Art. 34. —  Les concessionnaires ne pourront r^unir leurs conces
sions A d’autres concessions de meme nature, par association ou de 
toute autre maniere, sans autorisation prOalable du Gouvernement, et 
sous peine de retrait des concessions reunies.

Art. 35. —  Dans le cas oil Ton viendrait a decouvrir, dans les 
limites d’une mine concedee regulierement, une substance minerale 
autre que cellc sur laquelle la premiere concession a porte, l’cxploita- 
tion de la nouvclle substance ne pourra etre faite qu’en vertu d’un 
nouveau firman dc concession obtenu dans les formes ci-dessus indi- 
qu<l*es. Pour la nouvelle substance, lc concessionnaire dc la premiere 
mine aura toujours, s’il en fait la demande, et A conditions egales, la 
preference sur les autres demandeurs en concession de la nouvelle 
substance.

Art. 36. —  Quiconque entreprendra, sans un firman de concession 
obtenu dans les formes ci-dessus indiquecs, Sexploitation d’une mine 
sera puni d’unc amende de 4 A 40 livres turques, sans prejudice de la 
confiscation des minerals extraits et des indemnities envers qui 
de droit.

Art. 37. —  Les dispositions relatives A la delimitation de la conces
sion, aux indemnites et aux droits des invcntcurs, aux conditions 
d’exploitation ct autres conditions analogues, scront obligatoircs memo 
pour lc Gouvernement, lorsqu’il voudra entreprendre l’exploitation 
d’une mine pour son propre compte.
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CHAPITRH IV

O bligations el droits du concessionnaire.

Art. 38. — Le jour oil le firman de concession sera delivre, le 
concessionnaire paiera un droit unique, suivant la richesse de la mine, 
de 50 a 200 livres turques.

Art. 39. —  Tout concessionnaire de mine paiera annuellement au 
Gouvernement deux esp£ces de redevance: une redevance fixe pour 
chaque « deunum » de terrain compris dans les limites conc^dees, et 
une autre proportionnelle sur la production de la mine.

Art. 40. —  La redevance fixe d’une mine conc6dee k Γ  exploitation 
par un firman sera de cinq paras par c< deunum » de la superficie de 
la concession rapportee a un plan horizontal, le deunum etant de 
(1,600) seize cents archines d’architecte carries. La redevance fixe sera 
toujours exigible annuellement, meme en cas de suspension des tra- 
vaux; mais seulement jusqu’au jour de Tabandon volontaire ou de 
retrait de la concession. La redevance fixe des terrains mulks revient 
au propri6taire, et celle des terrains domaniaux et mevkoufes au Gou
vernement. La valeur des terrains achet^s pour Γ exploitation des 
mines, ainsi que les indemnites des prejudices, seront acquittees par le 
concessionnaire conformement aux dispositions sptkiales y relatives.

Art. 41. —  La redevance proportionnelle sera de 1 a 5 p. 100 
du produit brut de Γ exploitation annuelle, sans pouvoir exceder 
5 p. 100 de ce produit brut. Le taux en sera d6termin6 par le conseil 
des mines, suivant la richesse de la substance min6rale, et insure dans 
le firman meme de concession. Quant k la redevance proportionnelle 
des substances fondues et nettes, elle sera acquittee apres avoir defal- 
que de la valeur les depenses faites pour le traitement metallurgique. 
Pour les mines d’6meri et d’ecume de mer, la redevance en sera fixtte 
par le conseil des mines suivant leur importance.

Le conseil des mines est toujours libre de percevoir la redevance 
proportionnelle en nature ou en argent suivant la valeur d’apres les 
prix courants du march**.

Art. 42. —  Le recouvrement des redevances et les autres formaiit£s 
de la mine concedee, rentrant dans les attributions du gouverneur 
general de la province ou la mine est situee, tout concessionnaire est 
formellement oblige d’inscrire sur un registre special la quantite, les 
qualites et les valeurs des substances extraites des~ mines ou traitees
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dans les ateliers de preparation y  attenant; il sera tenu d’adresser ά 

Pautoritd, pour chaque trimestre, un £tat abrdgd confbrmement aux 
modules qu’il recevra. En outre, dans le premier mois de chaque 
annde, les concessionnaires seront obliges d’adresser au gouverneur 
general de la province un extrait indiquant les quantites du produit 
de l’annec prdcedente. Ils seront egalemcnt tcnus de communiquer 
leurs registres, leurs comptes ct tous les autres faits, toutes les fois que 
le gouverneur en voudra faire la verification.

Art. 43. —  La redevance fixe du terrain de la mine sera pergue dans 
le courant de l’annee, mais la redevance proportionnclle sur le pro
duit brut le sera l’annee suivante et aux epoques determinees.

Art. 44. —  La redevance proportionnelle pourra etre convertie, 
pour un deiai de quatre ans tout au plus, sous forme d’abonnement, 
cn unc redevance annuelle fixe. Cependant cela ne pourra avoir lieu 
que lorsqu’une exploitation d’au moins cinq ans aura fait connaitre la 
quantite du produit de la mine. Sur l’avis du conseil de$ mines, et le 
concessionnaire entendu, les propositions y relatives seront soumises 
au ddcret imperial.

Art. 45. —  Pour qu’d l’expiration dudit abonnement, Padministra- 
tion puisse statucr dquitablement sur le nouvel abonnement qui pour- 
rait dtre demande, et, meme dans le cas ou la concession par abonne
ment n’aorait plus lieu, pour qu’ellc puisse connaitre la quantity 
exacte de la production des annecs preeddentes, le concessionnaire 
sera toujours tenu, pendant la durec meme de Pabonnement, de four- 
nir tous les trois mois i\ Pautoritd les comptes et renseignements 
comme il est dit Λ Particle 42.

Art. 46. —  Tout concessionnaire qui ne transmettra pas lesetatstri- 
mestriels et la declaration annuelle mentionnes ά Particle 42, ά l’dpo- 
que ddterminee, sera puni d’une amende de 1 ύ 5 livres turques.

Art 47. —  En cas d’infidelitd manifeste et volontaire dans la de
claration ou le concessionnaire indiquerait une production moindre 
que la r^alitd, il sera puni d’une amende dgale au double du montant 
de la redevance qui reviendrait rdellemcnt au Gouvcrncmcnt.

Art. 48. —  Dans le cas 0C1 le concessionnaire refuserait de payer, 
aux dpoques voulues, soit les amendes prononcees contrc lui, soit les 
diverses redevances qui lui seront imposCes, le gouverneur general lui 
adressera une nouvelle sommation et fixera un terme ne pouvant 
cxceder la durdc de trois mois, passd lequel le gouverneur cn donnera 
avis au ministre des Travaux Publics, qui indiquera un autre deiai A 
Pexpiration duquel, si le concessionnaire ne s’est pas acquitte de ses 
obligations, il sera procede A la decheancc de la concession.
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Art. 49. — Aussit0t que la dicheance aura etc resolue dans le 
conseil des mines, le concessionnaire en sera officiellement prevenu. 
A partir de la date de cet avertissement, iMui sera accorde un delai 
de trois mois pour adresser, par une demande sp^ciale, son recours au 
Conseil d’Etat et faire valoir les raisons qui peuvent le justifier. Si ces 
raisons sont admises, il pourra etre remis en possession de la mine. 
Dans le cas contraire, la decheance sera d^finitivement prononcee par 
un Irade imperial eman£ k cet effet.

Art. 5 o.— Tout concessionnaire est tenu de commencer les tra- 
vaux d’exploitation dans l’ann^e, k partir de la date du firman de con
cession. S’il ne remplit pas cette obligation, et sauf les raisons 
majeures qu’il pourrait fournir et dont l’appr^ciation sera laissee k 

Padministration, la concession sera abrogee de plein droit. Cette abro
gation sera publi^e dans les journaux.

Art. 51. —  Le concessionnaire qui, dans le d£lai Αχέ par Pacte de 
concession, rt’aura pas acquitt£ l’indemnite d t̂ermin^e en faveur de 
Pinventeur de la mine, sera puni suivant les dispositions indiqu^es k 

Particle 49.
Art. 52. —  Tout concessionnaire, individu ou society, est oblige 

de nommer un directeur unique et competent, capable de tenir les 
travaux d’exploitation dans un £tat regulier et conforme aux condi
tions techniques. Le directeur de la mine sera en memeTfcmps consi- 
d£r£ coniine le fonde de pouvoirs du concessionnaire et charge de le 
reprdsenter aupres de Pautoritd. Faute par le concessionnaire d’avoir 
rempli cette condition dans le delai qui lui sera Αχέ k partir de la 
date de la concession, il dέpendra de la dέcision du Conseil des mines 
et de Pavis de l’autor^ d’ordonner la suspension totale ou partielle 
des travaux, ou d’envoyer, s’il y a lieu, un dέlέguέ c h a ^  de Padmi
nistration pour le compte et aux frais du concessionnaire.

Art. 53. —  Le concessionnaire devra faire, sur l^chelle de 1/500, 
deux copies du plan des travaux ex£cut£s dans la mine, et en remettre 
une k Padministration des mines. En outre, dans le premier mois de 
chaque ann^e, il έchangera la copie demeu^e auprfcs de lui, apr£s 
avoir tous les travaux εχέαηέ$ durant· Parn^e prέcέdente, avec 
celle qui dtait aupres de Padministration des mines.

Art. 54. —  Dans le cas ou le concessionnaire n’aura pas remis le 
plan k l^poque dέterminέe, et dans le cas ού ce plan serait inexact et 
incomplet, il sera passible d’une amende de 1 έ 10 livres turques, et 
Padministration pourra faire lever d’office ou rectifier le plan aux frais 
dudit concessionnaire.

Art. 55. —  Outre lesregistres et le plan mentiom^s aux articles 42
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et 53, les concessionnaires devront tenir constamment cn ordre et Λ 
jour pour chaque ouverture dc mine:

i° les plans ct coupes des travaux souterrains dresses d l’dchelle 
de 1/500;

2 °  un registre constatant Pavancement journalier des travaux et 
les circonstances de Pexploitation dont il sera utile de conserver le 
souvenir, telles que Pallure des gites, leur tfpaisseur, les qualities des 
substances extraites, la nature du toit et du mur des gisements, la 
quantity d’cau affluant dans la mine;

3° un registre detraction et de vente journalifcres.
Le concessionnaire communiquera ces plans et registres aux ing<$- 

nieurs d ig u e s  par le Conseil des mines, toutes les fois qu’ils lui en 
feront la demande. Lorsquc ces plans et registres nc seront pas tenus 
exactement et r£gulie*rement, le concessionnaire sera passible d’une 
amende de 5 d 10 livres turques, et Padministration pourra, 
aux frais du concessionnaire, dehiguer un employ^ pour les tenir.

Art. 56. —  Les concessionnaires des mines ou directeurs de l’exploi- 
tation niettront d la disposition des ingdnieurs tous les moyens n£ces- 
saires pour visiter les travaux. Ils leur prt*senteront les registres et 
plans dont il est fait mention ci-dessus, et leur donneront tous les de
tails dont ils pourront avoir besoin sur l’etat dc Pexploitation. En cas 
de rcfus, ils cncourront une amende de 5 d 20 livres turques, et les 
ingtfnieurs pourront requerir Passistance de PautoritcS locale. En cas 
de rcicidive, Pamende sera double et d la troisieme fois leur conces
sion pourra £tre abrogee.

Art. 57. —  Lorsquc le ddfaut d’uniti* dans le systfcme d’exploitation 
de plusieurs mines contigues ou rapproch^es, mais appartenant d di- 
verscs concessions, compromettra Pexistencc de ces mines ou la stirettf 
des mineurs ct des dtablissemcnts situds dans le voisinage, le Conseil 
dcs mines pourra ordonner que cette exploitation soit assujettic, en 
tout ou cn partie, suivant les cas, d unc direction unique ct reguliiirc.

Art. 58. —  Lorsquc, par l’effet du voisinage ou toute autre cause, 
les travaux d’exploitation occasionneront dcs dommages aux travaux 
d’une autre mine; lorsquc, d’un autre c0t£, ces travaux seront utiles d 
Pautre mine, ct notamment pour Pa^rage des travaux ct lYcouIement 
des caux, il y aura lieu d Pindemnite d’un concessionnaire enfaveurde 
Pautre. Cette indemnite sera reglee par Padministration dcs mines 
aprfcs avoir entendu les parties interesstfes.

Art. 59. — Lorsquc les travaux pour Pexploitation d’une mine nc 
sont que passagers, et si le sol oil ils ont <Jtd faits peut, au bout dc 
l’annec, etre remis dans lc mCme c*tat qu’auparavant, l’indemnitii sera
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SMYRNE.

rcglee au double de ce que ce sol aurait produit net dans Fannie, et 
payEe par le concessionnaire au proprietaire du sol.

Art. 60. —  Si des puits et des galeries ont EtE creusEs dans des ter
rains ou que des travaux permanents pour Γexploitation des mines v 
aient EtE etablis, et si le concessionnaire ne pouvait pas s’entendre 
pour l’acquisition de ces terrains avec leurs propriEtaires, il sera alors 
requis d’acheter ces terrains et de les payer au double de Pestimation 
faite par le Gouvernement.

6 5 4 ·

CHAPITRE V 

Police des mines.

Art. 61. —  Les ingEnieurs des mines exerceront, conformEment 
aux instructions qui leur seront donnees par Padministration des 
mines, une surveillance active pour garantir la conservation des Edi
fices et la suretE du sol; ils veilleront avec le gouverneur de la pro
vince a ce que les ouvriers employEs dans les mines ne le soient que 
de leur plein grE, contre un salaire Equitable, et que personne ne soit 
exposE d aucune violence ou prEjudice.

Art. 62. — Les ingEnieurs des mines observeront la maniere dont 
l’exploitation sera faite, soit pour Eclairer les concessionnaires sur ses 
inconvEnients ou son amElioration, soit pour avertir PautoritE locale 
des vices, abus ou dangers qui s’y trouveront, et ils seront Egalement 
tenus de communiquer immEdiatement a Padministration des mines 
les observations et rapports qu’ils auront prEsentEs.

Art. 63. —  Si Pexploitation est abandonnEe ou suspendue de ma
nure d ne pas rEpondre aux besoins industriels de ceux qui emploient 
ces substances minErales, le gouverneur et PingEnieur des mines s’em- 
presseront de transmettre d ce sujet leurs observations d Padministra
tion des mines.

Art. 64. —  En cas de danger imminent, PingEnieur des mines fera, 
sous sa responsabilitE, les rEquisitions nEcessaires aux autoritEs locales, 
qui devront y pourvoir sur-le-champ, d’apres les dispositions que Pin
gEnieur jugera convenables.

Art. 65. —  En cas d’accident survenu dans une mine, les exploi- 
tants devront immEdiatement prEvenir les agents locaux et PingEnieur 
des mines, s’il se trouve sur les lieux. Sur cet avertissement,'PingE
nieur des mines, ou, en cas d’absence de PingEnieur, les prEposEs de 
PautoritE se rendront sur les lieux, et, aprEs avoir constatE les causes 
de Paccident, jugeront s’il y a des mesures d prendre pour en prEve-
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nir les suites. Ils pourront faire les requisitions n6cessaires d’outils, 
d’animaux et d’hommes, le tout aux frais des concessionnaires. Enfin 
le fait devra etre porte k la connaissance de Γ administration des mines. 
Les exploitants qui auront n6glige d’avertir de l’accident survenu, 
scront passibles d’une amende de 5 ά 10 livres turques.

Art. 66. —  Les concessionnaires scnont tenus d’entretenir pour la 
mine un mddecin capable et d’installer une pharmacie.

Art. 67. — Les concessionnaires devront non seulement payer les 
itidemnites et les secours fix6s par le tribunal civil en favour des vic- 
times d’accidcnts ou de leurs families, mais ils seront 6galement pas
sibles d’unc amende de 5 k 20 livres turques, si l’accident est occa
sioning par suite d’une mauvaise direction des travaux de la mine, ou 
par l’absence des objets requis techniquement.

V
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CHAPITRE VI

D e  Vabandon des mines.

Art. 68. —  Aucune portion des travaux souterrains ne pourra etre 
abandoning qu’en vertu d’une autorisation de l’administration. Les 
concessionnaires devront faire la declaration d’abandon dans une peti
tion adressee au gouverneur de la province, et joindre sk leur de- 
mandc un plan des travaux qu’ils veulent abandonner. Le gouverneur 
soumettra le tout k l’ing6nieur ou k l’administration des mines, et 
apr£s l’instruction de la petition prescrira les mesures de police, de 
surete et de conservation jugees necessaires.

Art. 69. —  Lorsque, pour des causes majeures, le concessionnaire 
d’une mine voudra renoncer k la concession, avant l’expiration du 
delai concede, il devra cn informer I’administration six mois k l’a- 
vance et joindre k la declaration un plan des galeries exploitees et des 
travaux ainsi qu’un ctat des matures extraites jusqu’au jour de l’aban- 
don. Aucune condition nc pourra etre insertfe dans la declaration.

Art. 70. —  Lorsque les travaux de l’exploitation auront 6te sus- 
pendus pendant un an, et sauf le cas de force majeure, l’administra- 
tion des mines, aprfcs avoir fait les enquOtes necessaires, pourra fixer 
aux concessionnaires un terme pour les reprendre. Lorsque le delai 
sera passe, l’administration pourra faire prononcer le retrait du firman 
dc concession.

Art. 71. —  Dans les cas d’abandon ou de retrait prdvus dans les 
articles precedents et autresde la presente loi, ainsi qu’d l’exploitation 
du terme de la concession, les travaux proprement dits de l’exploita-
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SMYRNE.

tion, tels que galeries, puits et autres, necessaires k la conservation de 
la mine, seront d£volues k Tfitat 011 au nouveau concessionnaire sans 

* aucune indemnity en faveur de Tandem Mais les machines, les mat£- 
riaux, outils, approvisionnements, ainsi que les matures extraites, 
resteront la propritk^ de Tancien concessionnaire qui aura le droit 
d’en disposer. Cependant l’fitaf ou le nouveau concessionnaire auront 
toujours le droit de se rendre acquereur de tout ou d’une partie apr£s 
que Testimation aura ete faite par les experts.

Art. 72. —  Dans tous les cas <§nonces ci-dessus, les concessionnaires 
seront tenus de payer les redevances et autres indemnity jusqu’au 
jour du retrait ou de Tabandon de la concession. Les divers objets in- 
diqu^s k Particle 71, tels que les outils et autres lui revenant, pour- 
ront servir de garantie pour le paiement des redevances et in
demnity.

Art. 73. —  La decision pronon^ant le retrait ou Tabandon d’une 
concession devra £tre publtee par les journaux.

6 5 6

CHAPITRE VII

D es concessions de mines anterieures a la presente lot.

Art. 74. —  Les concessionnaires ou leurs garants, anterieurs έ la 
pr^sente loi, pourront jouir'des diverses dispositions et des bdn f̂ices 
de cette loi, k la condition d’en adresser la demande et de s’engager 
k remplir toutes les conditions qui y sont £num r̂£es. Lorsqu’ils refu- 
seront de se conformer k la nouvelle loi ou s’ils ne peuvent donner 
des garanties suffisantes pour assurer Tex£cution des conditions n£ces- 
saires, les anciens concessionnaires jouiront comme ant&rieurement de 
leur firman jusqu’au terme de la concession.

TITRE III

D ES MI Nl f e RES

Art. 75. —  Toutes les substances comprises sous le nom de minteres 
peuvent etre explores, k perp t̂uit ,̂ par les propri£taires des terrains, 
mais toujours en vertu d’un firman, qu’ils seront tenus d’obtenir k cet 
eflfet.



Μ':
r"-'·■ ?■ ?i. v ί' -

LOI SUR LES MINES. 657

Art. 76. —  Si les proprittaires des terrains ou se trouve la minitre 
ne veulent pas 1’exploiter, ou, apres une courte exploitation, suspen- 
dcnt les travaux, Pexploitation de ces minitres pourra 6tre concedte 
d tout autre qui en fera la demande et s’engagera de payer, d’aprts 
les estimations faites, une valeur double pour ces terrains et la valeur 
juste des Edifices et des autres accessoires, s’il y a lieu, situts sur les 
terrains mentionnts. Tous ces paiements seront effectu^s entre les 
mains des propriitaires des terrains.

Art. 77. — Tous les terrains oil s’exploitent des minitres dtant sou- 
mis aux lois des terrains domaniaux, d Γ exception de la redevance pro- 
portionnelle, l’imp0t de la dime ne sera pas exigible pour ces terrains 
ou la minitre est en exploitation ou qui sont occupies par les travaux 
d’exploitation.

Art. 78. —  La demande en permission devra contenir les noms, 
prtnoms, profession et domicile des demandeurs, le lieu oil est situte 
la minifcre, la nature et la disposition dc celle-ci, le mode d’cxploita- 
tion qu’ils se proposent d’adopter.

Art. 79. — La permission dC’terminera les limites et les regies de 
Pexploitation sous le rapport de la security et de la salubrite publi- 
ques, ainsi que pour la conservation des edifices, des routes, des 
sources et des conduites d’eau; elle fixera aussi, s’il y a lieu, l’indem- 
nitc* d donner pour les dommages causes.

Art. 80. —  Pour le lavage des terres ct sables nictalliferes, la per
mission prdcisera surtout la prise, la conduite et Ptcoulement des 
eaux.

Art. 81. — L’cxploitation des minitres sera soumise, comme cellc 
des mines, d la surveillance de Pingenieur dcs mines ct des agents de- 
legues par Padministration des mines, qui devront veiller d Pextcu- 
tion dcs diverses prescriptions tnumtrtes dans la permission.

Art. 82. —  Tous les ans, les exploitants des minifcres devront 
adresser, au gouverneur de la province, un etat rtsumant la situation 
des travaux, la production totale de Panntc et les diverses circons- 
tances dc l’exploitation.

Art. 83. —  Dans le cas ou Pcxploitation d’unc minitre serait trans- 
formee en une exploitation proprement dite par travaux souterrains 
reguliers ou par ouverture de puits et de galeries, le permissionnaire 
ne pourra pas exploiter avant d’avoir obtenu pour ccla une concession, 
en se conformant aux formalites prescrites par la loi.

Art. 84. —  Les permissionnaires qui contreviendront aux articles 82 
ct 83 seront passibles d’une amende de 5 d 20 livres turques.
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6 58 SMYRNE.

TITRE IV

DES ATELIERS ET USINES DESTINES AU TRAITEMENT 

DES SUBSTANCES MINI-RALES

Art. 85. — Aucun tkablissement d’usines, fabriques et autres acces- 
soires destines au traitement des substances min£rales ne pourra avoir 
lieu sans Fobtention d’un firman imperial rendu dans les formes 
ci-apr&s.

Art. 86. — Le demandeur, concessionnaire de mine ou autre, 
adressera sa petition au gouverneur de la province. Elle £noncera les 
110ms, prenoms, qualit^s ct domicile du demandeur, la nature de 
Fatelier ou usine A thablir, celles des substances A traiter ou dont on 
fera usage, le mode de travail qu’on veut employer, le nombre des 
lourrieaux et autres appareils A construire, et les epoques de Fannie 
ou ils seront en activity, le lieu d’ou le mineral ou la substance A 
traiter sera tire, la qualite, quantity et provenance du combustible, le 
lieu ou Fon veut tkablir Fatelier ou Fusine avec ses dt*pendances, et, 
s’il y a lieu, le cours d’eau dont on veut se servir.

Enfin, A la demande seront joints les dessins et plans des fourneaux 
et autres appareils des batiments, et du lieu ou ils devront £tre etablis, 
ainsi que celui de la conduite d’eau, s’il y  a lieu. Les plans gentVaux 
seront dresses A Ftkhelle de 1/500, et les dessins de details A celle 
de 1/100.

Art. 87. —  Le gouverneur communiquera imrmkliatement la de
mande et les pieces annexes A Fadministration des mines, qui veri- 
liera si elles sont conformes aux prescriptions de Farticle prudent, et 
renverra alors le tout au gouverneur de la province avec les projets 
d’affiches ntkessaires.

Art. 88. —  Le gouverneur de la province fera alors inscrire cette 
demande sur un registre special, et fera proc^der A son affichage aux 
chefs-lieux de la province, au lieu du domicile du demandeur, et dans 
le caza sur le territoire duquel Fusine sera £tablie.

L ’administration des mines, aussit6t qu’elle aura re£u avis du gou
verneur, fera aussi inscrire la demande sur un registre special et fera 
proc^der A la publication dans les journaux.

Art. 89. —  Les oppositions seront revues par le gouverneur de la
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province et par Tadministration des mines, pendant les 90 jours qui 
suivront la date des nffiches; dies seront notifidcs au demandcur, au- 
quel il sera fixd un terme pour y rdpondre.

Art. 90. —  Aprds le ddai du terme accorde, le gouverneur de la 
province transmettra le tout d Tingdnieur des mines. Celui-ci se 
transporter au besoin sur les lieux pour les verifications ndcessaires, 
et rddigera un rapport ddtailld dans lequel il consigner ses propres 
observations, et donnera sa propre opinion sur la demande et les 
oppositions, sur Tutilitd de Tcntreprise, le procddd industriel d 
adopter, ainsi que sur les charges et conditions d imposer au per- 
missionnaire. Dans ce mcme rapport, il constatera l’exactitude du 
plan dressd.

Art. 91. —  L’ingdnieur des mines renverra tout le dossier au gou
verneur, qui y joindra scs propres observations et transmettra le tout d 
radministration des mines.

Art. 92. —  L’administration des mines redigera l’acte de permis
sion, y inserera toutcs les clauses et obligations qui lui paraitront 
convenables, fixer definitivement le droit d payer d la remise du fir
man, qui pourra varier, suivant Timportance de Tusine, de 10 d 50 
livres turques, et soumettra enfin les propositions d la Sublime Porte. 
Le Conseil d’fitat cntendu, le firman sera ensuite ddlivrd par un ddcret 
imperial emand d cet diet.

Art. 93. —  Les clauses ct conditions inserdes dans le firman de 
permission seront publics aux frais du permissionnaire dans les jour- 
naux et par des affiches.

Art. 94. —  Le permissionnaire qui voudrait introduire des change- 
ments dans son usine ou atelier devra en faire la declaration au gou
verneur, cn prdsentant le dessin des nouveaux appareils. Le gou
verneur transmettra le tout d Tingdnieur ou d Tadministration des 
mines.

Art. 95. —  L’administration, sur le rapport de Tingdnieur des 
mines, pourra toujours, d toute dpoque de la permission, imposer au 
permissionnaire les conditions qu’elle croira ndcessaires dans Tintdrdt 
de la salubritd publique.

Art, 96. —  Les infractions aux prescriptions ci-dessus seront punics 
d’une amende de 5 d 20 livres turques, et, en cas de rdcidive, le 
Conseil des mines aura la facultd de suspendre provisoirement les 
travaux de 1’usine, et, d la troisitme fois, de faire annuler la per
mission.

Art. 97. —  Lorsquc le permissionnaire n’aura pas conimencd la 
construction de Tushie pendant Pannde qui suivra la ddlivrance de la
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permission, ou qu’aprfes 1’avoir construite dans le ddlai fixd par le
Conseil des mines, il la laisse ch0mer pendant deux ans, il lui sera 
enjoint de la construire et de la mettre en activity en lui accor
dant encore un terme convenable, pass£ lequel la permission sera 
rdvoqude.

Art. 98. —  La revocation de la permission ou la renonciation 
volontaire sera publi^e.
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Loi sur les forets.

(u  cbewal 1286. —  j "  janvier 1870.)

TITRE PREMIER

DES BOIS ET FORETS DE l 'EMPIRE

Art. i er. —  Les forets de Γ Empire ottoman sont divisdes en quatre 
categories : i° les forets appartenant d l'jfitat; 20 celles qui dependent 
de l’administration de l’Evkaf; 30 les forets communales ou baltalyks ; 
4° les bois et forets des particuliers.

Tout ce qui concerne les bois et forets de la derni£re categoric 
etant traite dans le Code rural ottoman, les dispositions du present 
reglemcnt ne leur seront point applicables.

CHAPITRE PREMIER

Art. 2. —  Toutes les forets de Tfitat seront reconnues et deiimitecs; 
les dispositions du present rbglement ne seront applicables qu’d celles 
qui auront ete soumises au regime forcstier, c’est-d-dire dont l’Etat 
aura pris 1’administration.

Art. 5. —  Nul ne pourra dcsormais coupcr du bois dans les forets 
dc Tfitat, s*il ne sc conforme aux dispositions du present reglement.

Art. 4. —  Un rfcglemcnt special annexe au present traitera de tout 
ce qui concerne la livraison des bois de l'arscnal et de rartillerie d 
prendre dans les forets de I’Etat, dans celles de l'Evkaf et des parti- 
culiers.

Art. 5. —  Les habitants des communes seront autorises d prendre 
gratuitcment dans les forets de Γί-tat les bois destines Λ leurs besoins 
tels quc construction et reparation de leurs maisons, greniers, etables,
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voitures, instruments aratoires, ainsi que tout le bois de feu neces- 
saire k leur manage. En outre, les bois et charbons qu’ils transpor- 
teront k l’aide de leurs voitures ou de leurs betes de somme pour etre 
vendus au bazar de leur commune, leur seront egalement d&ivr^s 
gratuitement. NGanmoins, s’il s’agissait de quantity considerables ou 
de ventes devant avoir lieu en dehors du marche ci-dessus indique, ils 
seraient tenus de payer une redevance.

Les habitants des communes seront assimiles aux commer^ants et 
tenus de se conformer aux dispositions du reglement des forets pour 
les bois dont ils voudraient faire commerce. Un reglement special, 
relatif au contrile a exercer par Tadministration sur les delivrances 
gratuites, sera ulterieurement promulgu£.

Art. 6. —  La designation des arbres k abattre sera faite au moyen 
d’un marteau special, dit marteau de l’fitat, et les agents forestiers 
dresseront un proris-verbal de cette operation.

Art. 7. — L ’abatage dans les bois qui repoussent de souche ne 
pourra £tre effecute que depuis le 15 octobre jusqu’au 1$ avril, temps 
pendant lequel la s£ve ne circule pas. Toutefois, il pourra etre ac- 
corde un d&ai pour les chenes destines k etre £corris. L ’abatage des 
arbres risineux pourra avoir lieu en toute saison.

Art. 8. —  Chaque ann<te, les agents forestiers d^signeront les 
limites des coupes de bois de feu. Ils d^signeront les emplacements ou 
la carbonisation devra etre effectuee.

Art. 9. —  L’abatage et le transport des bois de construction dans 
les coupes vendues ne pourront etre operas sans une autorisation par 
dcrit de Γ agent forestier.

Art. 10. —  Les bois de cette sorte provenant des forets de l’Etat 
recevront, avant leur sortie de la foret, une marque particuliere qui 
sera appos^e par les soins des employes forestiers. Cette marque tien- 
dra lieu de certificat d’origine.

Art. 11. —  Les concessionnaires ou adjudicataires des bois dans les 
forets de l’fitat d^poseront un cautionnement pour garantie de l’ex<£- 
cution de leurs engagements et de l’acquittement des condamnations 
qui pourraient etre prononotes contre eux et leurs ouvriers. Toutefois, 
ils pourront, dans certains cas, au lieu de cautionnement, etre tenus 
de presenter un garant solvable.

Art. 12. —  Quel que soit le mode de la vente, et quelle que soit la 
nature de la coupe, par volume ou par contenance, les conditions de 
la vente seront rigtees par une convention speciale a laquelle les 
acqu^reurs seront tenus de se conformer.

Art. 13. —  Tous les ans le moukhtar de chaque commune devra
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rcmettre d l’agent forestier local un dtat indijuant l’espdce et le 
nombrc des bestiaux que les habitants ddsireront introduirc dans les 
fordts de l’litat.

Art. 14. —  L’agent forestier, aprds avoir pris connaissance de cet 
(•tat, proeddera d la designation des cantons dans lesquels les troupeaux 
pourront etre adniis; il fixera l’epoque et la durde du parcours, ainsi 
que les conditions dans lesquelies il devra dtre exered.

Art. 15. —  Les bestiaux appartenant aux habitants d’une mdme 
commune seront placds sous la surveillance d’un gardien ou patre com- 
mun qui veillera d ce que les limites assignees au parcours ne soient 
pas franchies.

Art. 16. —  Les marchands de bestiaux etrangers d la commune, qui 
voudront faire stationner leurs troupeaux dans les fordts de l’£tat, 
devront en obtenir l’autorisation de l’agent forestier local qui ddter- 
minera les lieux de station. Ces propridtaires seront soumis au 
paiement d’une rcdevance, conformdment aux rdgles et prescriptions 
existantes.

Art. 17. —  Les habitants des communes pourront etre autorisds, 
par l’agent forestier, d ramasser, sans payer aucune redevance, le bois 
mort et gisant dans les fordts de l’fitat situdes sur le territoire de leur 
commune.

Art. 18. —  Il est ddfendu d’extraire, sans autorisation, des pierres, 
de la terre, des feuilles vertes ou mortes, des minerals ob autres pro
ductions du sol des forcts. Une instruction spdeiale rdglera les ddli- 
vrances de cette nature.

663

CHAPITRE It 

Des fo r ils  de VEvkaJ.

Art. 19. —  Ces fordts sont assimildes aux terres relevant de rad- 
ministration de l’Evkaf dont les revenue sont ddpensds pour l’entretien 
des fondations auxquelles ces terres sont afTcctdes.

Art. 20 —  Les fordts administrdcs directement par l’Evkaf seront 
soumises d une surveillance reguliere. Les ventes et les exploitations 
v seront faites de la mdme manidre que dans les fordts de l’£tat, con- 
formdment aux dispositions du present reglement, ainsi qu’aux regies 
ct dispositions qui pourront etre adoptees et publides par la suite. 
Quant au mode d’exploitation et de paiement de la valeur des bois 
propres au service de la marine et de Tartillerie, il sera coniormc au 
reglement spdcial.
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C H A P I T R E  III  

D es baltalyks.

Art. 21. —  Les baltalyks sont les fordts qui ont dtd aflfectees de tout 
temps aux communes pour leur usage et profit.

Art. 22. —  Par suite et en vertu des articles 91 et 92 du Code rural, 
les habitants de ces communes ont seuls le droit d’en jouir, d l’excep- 
tion de ceux des communes voisines et de tous autres individus.

Art. 23. —  II est ddfendu aux particuliers d’acqudrir d’une com
mune une portion quelconque du sol d’un baltalyk ou tin nombre 
quelconque d’arbres dans le but d en jouir sur pied. En un mot, l’alid- 
nation d’une portion quelconque du fonds ou de la superficie est 
interdite en dehors des exploitations rdgulidres.

Art. 24. —  Dans les proems relatifs aux baltalyks, il est interdit, en 
vertu de l’article 102 du Code rural, d’invoquer le bdndfice de la 
prescription.

Art. 25. —  Les habitants d’une commune jouissent de leurs bal
talyks, soit individuellement, soit en commun. Les bois exploits dans 
un but de negoce seront assujettis k la dime.

Art. 26. —  Les habitants sont charges de veiller k la conservation 
de leurs baltalyks. Des instructions concernant la police de ces forets 
seront publides ultdrieurement, et les agents de la force publique 
seront tenus, concurremment avec les moukhtars, de les faire exdcuter.

TITRE II

DES POURSUITES, PEINES ET CONDAMNATIONS

SECTION PREMIERE 

D es poursuiles.

Art. 27. —  Les tribunaux ordinaires (M ih a kim i N i^am ii) connai- 
tront de tous les ddlits commis dans les fordts de l’fitat et de l’Evkaf 
qui seront soumises au rdgime forestier.



Art. 28. —  Les procfcs-verbaux de ddlit devront etre remis k Pauto- 
rit<£ locale par l’agent forestier, le plus t0t possible aprfcs la constata- 
tion des delits.

Art. 29. — Ces proces-verbaux indiqueront toujours les nom, prd- 
noms, profession et demeure du ddinquant, la date du d£lit, sa nature 
et la partie de la fordt dans laquelle il aura £td commis. Les fonction- 
naires convaincus d’avoir emp£chd le cours des poursuites seront punis 
selon le Code p<*nal.

Art. 30. —  Le ddp0t effectu£ en vertu de Particle 46 par le propri£- 
taire des bestiaux trouv£s en delit sera restitud k ce propridtaire, si 
les poursuites exerc^es contrc lui sont reconnues mal fondles. Quant 
aux bestiaux vendus, d’apres le meme article, leur prix en sera ddfini- 
tivement acquis k Pfitat, et quel que soit ce prix, quand ni&mc il 
serait inferieur aux condamnations encourues, le ddlinquant sera 
k Pabri de toute poursuite ultdrieurc pour le m£me fait.

Art. 31. —  Les actions en reparation seront prescrites par 3 mois 
k partir du jour oil les ddlits auront etd commis, et Pexdcution des 
jugements sera prcscrite par 3 mois k dater du jour oil ils auront &<£ 
prononcds.

Art. 32. — L ’autorild du chef-lieu du district rendra compte imnid- 
diatemcnt aux agents forestiers du r£sultat des poursuites auxquclles 
les proces-verbaux transmis par ces derniers auront donnd lieu.
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SECTION II

Des peittes et condemnations»

Art. 33. —  La coupe ou PenKivement sans autorisation de bois 
dans les forOts de Pfitat sera punie d'une amende egale k 8 bechliks 
pour les arbres de 1 k 2 archines de tour; k 15 bechliks pour les 
arbres de 2 k 3 archines de tour; k 20 bechliks pour les arbres de 3 
et au-dessus.

La circonftfrcnce sera mesuree ά 2 archines du sol toutes les fois 
quc ccla sera possible, et, dans lc cas contraire, sur la section.

Pour les arbres qui auront moins de 1 archine de tour, Pamende 
sera de 4 bechliks pour chaque charge de betc de somme, et dc 
2 bechliks par fagot ou charge d’homme. Pour le chene, les amen- 
des ci-dessus sp^cifides seront doubles.

Art. 34. — Ccux qui auront ecorce ou mutil£ des arbres seront 
punis comme s'ils les avaient coupes sur pied.
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Art. 35. — Ceux qni auront commislesdelits pr£vus par Particle 18 
seront punis d’une amende egale a 2 bechliks pour une charge 
d’homme, k 5 bechliks par charge de bete de somme, et a 15 bech
liks par voiture.

Art. 36. —  Outre les amendes pr£vues par les articles precedents, 
il y aura toujours lieu a la restitution des objets enleves, a des dom- 
mages-int^rets et k la confiscation des instruments de d£lit. Les 
employes sont autorises a saisir ces instruments, mais ils devront im- 
m£diatement les d£poser entre les mains de Pautorit£.

Art. 37. —  Toute exploitation de bois dans une coupe avant que 
Pagent forestier n’en ait donn£ Pautorisation par 0crit, sera punie dans 
la personne du d£liuquant ou, k  defaut, dans celle de Padjudicataire, 
du concessionnaire o.u du garant solidaire, de Pamende prevue pour 
les bois coupes en delit.

Art. 38. —  Tout enlevement de bois dans une coupe avant Pauto- 
risation par £crit de Pagent forestier local sera egalement puni comme 
ci-dessus.

Art. 39. —  La coupe ou Penlevement dans les coupes autoris^es 
d’arbres autres que ceux design£s dans le proc&s-verbai de martelage 
donnera lieu contre le d^linquant, ou, k defaut, contre le concession
naire, Padjudicataire ou le garant solidaire, k une amende double de 
celle prevue pour les bois coupes en d£lit, sans prejudice des dommages- 
int^rets et de la restitution.

Art. 40. —  Dans les coupes marquees en delivrance, les souches 
qui ne porteraient pas Pempreinte du marteau de l’fitat seront consi- 
d£r<ies comme appartenant a des arbres coupes en d£lit, a moinsqu’il 
ne soit prouv£ que Penlevement de Pempreinte resulte d’un accident 
involontaire.

Art. 41. —  Les bois des coupes autoris^es, qui ne seront pas enleves 
dans les delais fixes par Padministration, pourront etre confisqu£s et 
vendus au profit de PE tat.

Art. 42. —  Toute contravention aux conditions stipulees, soit 
par le present reglement, soit par des actes speciaux relativement au 
mode d’exploitation et a la vidange des coupes, ainsi qu’a Pextrac- 
tion des produits quelconques du sol des forets, sera punie, sauf les 
cas dejd pr^vus, dans la personne du delinquant, ou, a defaut, de 
Padjudicataire, du concessionnaire ou du garant solidaire, d’une 
amende de 10 a 20 bechliks, sans prejudice des dommages-int^rets, 
s’il y  a lieu.

Aft. 43. —  II est d f̂endu de faire paitre des animaux quelconques 
dans les forets de Pfitat, sous peine contre le proprtetaire d’une
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amende d’une piastre par animal. Dans le cas de pdturage non auto- 
ris<*, il y aura toujours lieu d des dommages-int^rets qui ne pourront 
£tre inferieurs d l’amende simple.

Art. 44. —  Lorsque les animaux trouv£s en d£lit feront partie 
du troupeau communal, les poursuites seront exercdes contre le gar- 
dien de ce troupeau.

Art. 45. —  Les bestiaux trouv<*s en dtHit seront saisis, d moins 
qu’ils ne fassent partie du troupeau communal, et vendus au profit de 
rfitat par les soins du moukhtar, si, dans les trois jours qui suivront la 
saisie, le propri£taire n’a pas d£posd entre les mains dudit moukhtar 
une somme <Jgale au montant des condamnations encourues. Toute- 
fois la saisie ne portera que sur un animal lorsque le nombre de 
ceux trouv<:s en dtilit ne d<*passera pas 20. Elle portera sur deux ani
maux lorsque le nombre est compris entre 21 et 40, sur trois, 
s*il est compris entre 41 et 61, et ainsi de suite dans la meme pro
portion.

Art. 46. —  Toute fabrication de charbon dans des places autres 
que celles qui auront <*t£ d^signdes par les employes forestiers donnera 
lieu contre l’adjudicataire, le concessionnaire ou le garant solidaire 
d une amende de 20 bechliks.

Art. 47. —  Tout individu convaincu d’avoir mis volontairement le 
feu d une fordt sera condamne d la peine pnSvue par l’article 164 du 
Code p<inal. '

Art. 48. —  Tout contrefacteur du marteau de l*£tat sera puni dela 
peine pnivue par Particle 150 du Code penal.

Art. 49. —  Si plusieurs individus sont poursuivis pour le meme 
diilit, ils seront solidaires des condamnations prononcees contre eux 
conform^ment d Particle 46 du Code p£nal.

Art. 50. —  Les propri<kaires seront garants solidaires des condam
nations prononcees contre les gardiens de leurs troupeaux, sauf leurs 
recours contre eux.

Art. 51. —  Les adjudicataircs et concessionaires sont responsables 
des deiits et contraventions commis par leurs agents et ouvriers, et 
garants solidaires des condamnations pecuniaires prononcees contre 
eux.

Art. 52. —  Les dclinquants insolvables, qui n’auraient pas de 
garants solidaires solvablcs, seront mis en prison pour un temps 
comprenant autant de jours que les condamnations prononedes com- 
prendront de fois 2 bechliks.

Le present reglctnent sera appliqu£ trois tnois apres la publication 
officiellc qui en sera faitc par les soins des agents forestiers ddsignls
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par radministration centrale. L’administration d&erminera les attri
butions de ces agents, et £laborera ulterieurement les regies et 
prescriptions relatives k  la mise k  execution du reglement des forets.

ORDONNANCE

La mise en vigueur des dispositions du present reglement ay ant 
et£ autoris^e par Irad<§ imperial, le Ministfcre des Finances est charge 
de son application.

Le i i  chewal 1286 ( ier janvier 1870, v. s.).

*»

R fcG L E M E N T

CONCERNANT LA FOURNITURE DES BOIS PROPRES AU SERVICE 

DE LA MARINE ET DE l ’a RTILLERIE

(6 chewal 1286.)

CHAPITRE PREMIER

D e  Vexploitation et de la  fo u rn itu re  des bois a prendre 

dans les forets de VEtat.

Art. i er. —  La totality des forets qui appartienneiit k  Tfitat devant 
etre regie par le Ministfcre des finances, suivant des regies sptkiales, 
les bois propres au service de Ja marine et de Partillerie seront directe- 
ment fournis k  ces administrations par les soins du Minist&re, confor- 
m^ment k  la teneur des articles suivants.

Art. 2. —  Chaque annde, avant le commencement du mois de mars, 
les administrations de la marine et de rartillerie feront connaitre Pes-
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pdce, le nombrc ct Ic volume approximatif des arbres dont elles 
auront besoin pour l’annde suivante, en ddsignant le vilayet, le sand- 
jak, et, autant quc possible, la situation des fordts.

Art. 3. —  Les arbres seront choisis par les soins des agents de rad- 
ministration forestidre concurremment avec ceux de la marine et de 
l’nrtillerie; ils seront marquds du marteau de l’administration d la- 
quelle ils sont destines; ils portcront cn outre un numdro d’ordre.

Art. 4. —  Le Ministdre des finances ddsignera les agents forestiers 
ndccssaires pour les diverses operations en fordt, et fixera, de concert 
avec la marine et Partilleric, Pepoque de ces travaux.

Art. 5. —  Pendant Popdration du martclagc, les agents des trois 
administrations consigneront dans des proces-verbaux : i° la designa
tion de la partie de la fordt oil se trouvcnt les arbres requis, ainsi que 
celle des lieux oil ils doivent dtre transport's; 2° Pespdce, le nombrc, 
le volume et les numeros d’ordrc des arbres martelds. Une copie de 
ces proces-verbaux sera adressde au Ministdre des finances, ainsi qu’d 
celle des deux administrations d laquelle les bois seront destines.

Art. 6. —  Apres ces operations on proeddera d Pabatage et au 
fafonnage des arbres. Le transport du matdriel aux lieux ddsignds 
sera cflcctud par les soins dcs agents forestiers qui devront d cet effet 
clioisir les movens les plus convenablcs et les plus faciles. Toutefois, 
les agents de la marine ou de l’artillcrie presents d Popdration de 
Pabatage pourront refuser les arbres qui lcur paraitront impropres au 
service. Ces arbres seront laissds sur le parterre de la coupe, pour dtre 
vendus ultdricuremcnt. Afin de faciliter le transport de certains arbres, 
les agents de Parscnal pourront, s’ils le jugent convenable, les faire de
biter prealablement en trotifons.

Art. 7. — Le mode precedemment cn usage de faire exploiter et 
transporter par les populations locales les bois propres au service de 
la marine et de Partilleric dtant definitivement supprimd, ces opera
tions seront eflectudes ddsormais par les soins de Padministration 
forestiere, dont les agents veilleront en mdme temps d la conservation 
dcs bois jusqu’d lcur transport aux echelles. Les autoritds locales 
preteront d cet diet toute Passistancc rdclamde d’cllcs, et Id oil il 11’y 
aura pas d’agents forestiers, les bois seront conserves dircctemcnt par 
les soins dc Pautorite locale.

Art. 8. —  Une fois le transport termind, les bois seront livrds aux 
agents de la marine et dc Partilleric pour dtre emmagasinds. Tout ce 
qui concerne cctte livraison sera concertd entre les administrations de 
la marine ou de l’a»-tillerie ct le Ministdre des finances. Les agents de 
Padministration forestidre dresseront, contradictoircnient avec ceux do
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la marine ou de Partillerie, un procfcs-verbal dans lequel seront ms- 
crits : i° le nombre, Pesp£ce, le volume, les num^ros d’ordre et la 
valeur en argent des arbres qui auront t‘t£ accep ts; 2° le nombre, 
Pespfcce, le volume et les num^ros d’ordre des arbres refuses. La va
leur des arbres sera calculate d’apr£s le prix d P£chelle des bois de 
meme esp£ce. En cas de disaccord entre les agents des diverses admi
nistrations touchant cette valeur, les raisons et les observations de 
chacun seront consignees dans le proems-verbal.

Art. 9. —  Le prix des bois ainsi livres sera inscrit aux budgets des 
d£penses de la marine et de Partillerie et au budget des recettes de 
l’administration foresti£re. Pour les bois sur le prix desquels on ne se 
sera pas entendu, une commission nomm£e par les administrations des 
finances, de la marine et de Partillerie sera chargee d’en determiner 
la valeur.

Art. 10. —  Les bois destines aux constructions de l’fitat et de la 
Liste civile seront exploites et transports conforntment aux disposi
tions du present rfcglement.

6 7 Ο

CHAPITRE II

D e s  bois d p ren d re  dans les fo r it s  de V E v k a f et dans celles 

appartenant a u x  p a rticu liers .

Art. 11. —  La marine et Partillerie pourront £galement pourvoir a 
leur service, soit dans les forets de l’Evkaf, soit dans celles des parti
culiers. Seulement, les arbres d prendre dans ces dernieres devront 
avoir au moins deux archines de tour, d une archine 1/2 du sol. Sont 
exceptes de cette servitude les arbres existants dans les jardins clos de 
murs, ainsi que ceux situes a Pentour des habitations.

Art. 12. —  Les administrations de la marine et de Partillerie ne 
pourront exercer le droit de martelage dans les forets de PEvkaf et 
des particuliers, tant qu’elles pourront se fournir dans les forets de 
l’fitat.

Art. 13. —  Les deux administrations se borneront d faire connaitre 
au Ministre des finances le volume, le nombre et les dimensions 
des pieces qu’elles d^sireront prendre dans les forets de PEvkaf et des 
particuliers.

Quant d Pexploitation, elle se fera exclusivement par les soins de 
Padministration foresttere.
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Art. 14. —  [/administration forestifcre sera tenue d’effectuer l’aba- 
tage et le transport aux lieux designs des bois reclames par le ser
vice dc la marine et de rartillerie. Ces operations devront £tre eflfec- 
tuies conformement aux dispositions suivantes :

Art. 15. —  L’estimation en argent des bois provenant des forets 
de l’Evkaf sera faitc en presence de Pagent forestier ct de Padminis- 
trateur du Vakouf, et, pour les forets des particuliers, en presence du 
proprietaire. Ce prix sera base sur la valeur des bois en for£t; il sera 
acquittd par ^administration des forets, qui les fera transporter aux 
lieux ou edielles designds par la marine et rartillerie.

Art. 16. —  Si les agents de l’administration forestifcre ne parvien- 
ncnt pas d s’entendre avec Padministrateur du Vakouf ou lc proprie
taire sur le prix des bois, des experts designes par les autorites locales 
seront charges de le fixer, et leur decision devra etre agreee soit par 
Padministration forestifcre, soit par le Vakouf ou le proprietaire.

Art. 17. —  Les operations de martelagc et numerotage, ainsi que 
la redaction des proefcs-verbaux relatifs aux forets appartenant d l’ litat, 
sont aussi obligatoires en ce qui concerne les forets de l’Evkaf et des 
particuliers.

ORDONNANCE

La mise en vigueur des dispositions du present rfcglement ayant ete 
autorisee par Irade imperial, le Minist£re des finances est charge de 
son application.

Le 11 chewal 1286 ( i er janvier 1870, v. s.).
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C HAPI TRE PREMI ER

D r o its  des possesseurs de m arques.

Art. i cr. —  On consictere comme marque de fabrique tout nom, 
cachet, dessin, lettres, chiffre, enveloppe et tout autre signe distinctif 
que Γόη fera figurer sur les objets brevetes en vue d’informer le 
public du nom de la fabrique, du lieu d’origine, des nom, pr£nom 
et domicile du fabricant ou du commergant de ces marchandises.

Art. 2. —  L ’adoption et l’usage d’une marque de fabrique quel- 
conque n’est pas obligatoire pour la fabrication et le commerce des* 
marchandises. Mais, au besoin, un ordre special du Gouvernement 
pourrait rend re obligatoire Fadoption d’une telle marque pour cer- 
taines marchandises Les marques de fabrique ne doivent porter au- 
cune forme et caractere pouvant compromettre l’ordre, les bonnes 
moeurs et la morale publique. Les emblemes qui ne satisferont pas a 
ces conditions ne pourront pas etre adopts comme marques de 
fabrique.

Art. 3. — On ne pourra intenter aucune action judiciaire cqntre 
les contrefacteurs de marques, si les vrais possesseurs n’ont pas eu, 
au prealable, le soin de ddposer deux modeles de ces marques, adop
tees dans les conditions indiqudes dans le chapitre 2, au Minist^re du 
Commerce ou ά celui de la Justice ά Constantinople, et au Conseil 
d’ad ministration ou d la Cour d’appel, dans les provinces.

Art. 4. —  Tout depot officiel de module, effectud suivant les dispo
sitions de Particle 3, ne sera valable et n’aura force de loi que pour 
une pdriode de 15 ans. A chaque nouvelle periode de 15 ans, on doit 
effectuer un nouveau dep6t de module et renouveler ainsi le droit de 
privilege. Ce droit est transmissible & des tierces personnes par auto-



■ ν- - .fv '· '·' Y < ■ -.- ··*”·.·,-. · '·.·>“Av·.",· * ‘· ·*· " · y*\» · · Γ .Τ * r , Λ. y\ ’;.■■ ■ , ^

LES MARQUES DE FABRIQUE. 673

risation officielle du Gouvcrncmetit et, en cas de d<£ce*s, pourra <*choir 
aux hdritiers.

Art. 5. — Les certificats ddivrds contrc d<*p6t officiel de marques 
codtent de 2 */* A 5 livres turques. Ce droit sera per^u, A Constan
tinople, par le Ministere du Commerce ou les privileges seront dflment 
enregistnis, ct dans ies provinces on le paiera aux Conseils d'adminis- 
tration qui sont charges de transmettrc ces sommcs au meme d«*par- 
tement, A fin d’cnregistrement.

Art. 6. —  Les sujets Strangers s’occupant en Turquie d’industrie et 
de commerce et qui voudraient se conformer aux dispositions de la 
pr0sente loi pour Padoption d’une marque de fabrique jouiront des 
garanties et avantages confers par le present r£glement. Tout proc£s 
qui surgirait au sujet d’une contestation de marques serait port£, 
aux termes de Particle II, devant les tribunaux ottomans, mdme au 
cas ou les deux parties seraient de sujetion £trang£re.

CHAP1TRE II

F orm a litis pour le dtpdt officiel des mod tics de marques de fabrique.

Art. 7. — En cas ou Pon aurait le dtfsir de disposer les marques aux 
endroits indiqutfs dans Particle 3, on devra soumettre au Ministfcre 
du Commerce, A Constantinople, et au Conseil d’administration, dans 
les vilayets, les modules de ccs marques, si ces derni£res consistent 
en un cachet ou un ροίηςοη. Quand la marque adoptee est tout 
simplement un dessin ou tout autre embl£mc, on devra en faire unc 
copie exactement pareille A Poriginal, et la confier, en double exem- 
plaire, aux autorite*s. Au bas de ces documents on devra tfgalement 
dcrire tous renscignements ntfcessaires et les faire parapher par son 
mandataire. Les procurations ct autres documents qui pourraient 
exister en pareil cas seront Agalcment confi^s aux autoritc-s dont il 
s’agit par les d£posants ou par leurs mandataires l£gaux, pour £trc 
conserves dans les archives.
• Art. 8. —  Le premier secretaire du conseil auquel ces modules ct 

pieces seront confids collcra un de ccs modules A une des fuuilles des 
registres qui seront spdcialemcnt ouverts A ce sujet. II y transcrira : 
i° la date du ddp6t; 2° le nom du propridtaire du la marque, ainsi 
que celui du son mandataire, s’il en a un ; 30 Poccupation et le lieu 
de domicile du propridtaire, ainsi que la nature de la fabrication des
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marchandises brevetees. Ces enregistrements portcront un num£ro 
d’ordre et seront signds, a Constantinople, par les autorit£s comp£- 
tentes du Ministc're du Commerce, et dans les provinces, par le Con- 
seil d’administration, conjointement avec le propri^taire de la marque 
ou son mandataire. Quant au second module, il sera colte sur un 
papier portant le meme num^ro d’ordre et revetu de toutes les for
mal ites ci-dessus mentionn^es. Le bas de ces documents sera £gale- 
ment signtJ par lesdites personnes et autorit^s, et le tout sera envoy£ 
au Minist£re de la Justice. Si les formalites s’accomplissent en pro
vince, on enverra un module au Ministfcre du Commerce.

Art. 9. —  Apres Paccomplissement des formalites indiquttes dans 
les articles precedents, et jusqu’d Parriv£e du certificat devant etre 
delivre par le Minist£re de la Justice, leMinistfere du Commerce, έ 
Constantinople, et le Conseil d’administration du vilayet, en province, 
remettront entre les mains du proprietaire de la marque un certificat 
provisoire qui ne sera delivre que sur paiement par Pinteresse du droit 
indique dans Particle 5.

Art. 10. —  Une copie du modele et de renregistrement dont 
Particle 8 ordonne Penvoi au Minist&re de la Justice sera, par le plus 
prochain courrier, envoyee audit departement par les soins du valy 
de la province. Ces documents seront dument enregistres et confies 
aux archives dans ledit minist&re qui devra, dans un delai maximum 
d’un mois, envoyer ά Pendroit officiel le certificat imprime y relatif.

6 7 4

CHAPITRE III 

P ro d s,

Art. i i .  —  Les proems ordinaires dus & des contestations de mar
ques de fabrique seront portes par-devant les tribunaux de premiere 
instance qui s’en occuperont d’urgence. Les affaires p£nales et qui 
concerneraient dgalement les marques de fabrique seront, dleurtour, 
portdes devant la cour pthiale. Si, lors du proems, le dttfendeur dirige 
une poursuite pour la possession de la marque de fabrique, le cas sera 
^galement jug£ par la cour p^nale s’occupant du premier proems.

Art. 12. —  Les proprietaires de marques pourront faire inventorier 
par le tribunal la categorie, la forme, la quantity de marchandises 
qu’ils designeraient comme portant ill^galement leurs marques, con- 
trairement aux dispositions du present rfcglement. Les demandeurs
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pcuvcnt, au besoin, obtenir du tribunal un ordre de saisie sur cette 
catZgoric de marchandises, mais cet ordre ne peut Ztre provoquZ que 
sur une demande expresse et par la reproduction du certificat consta- 
tant le dZpZt, A PautoritZ, du module de la marque de fabrique contre- 
faite.

On peut, au besoin, adjoindre des experts aux envoyZs de la justice, 
en vue d’aider ces derniers dans leur tache. En cas d’une demande de 
saisie de marchandises contrcfaites, avant d’accorder son autorisation, 
le tribunal fera payer, s’il le juge nZcessaire, au vrai propriZtaire (de la 
marque, une somme d’argent en guise de garantie. On fera connaitre,
A la personne ayant A sa disposition la marchandise A inventorier et A 
coniisquer, Pordre du tribunal, ainsi qu’une copie du rZcZpissZ cons- 
tatant le dZp0t, par lc demandeur, de la somme de garantie, si tant 
est que ce dZp6t a ZtZ demandZ et obtenu. Si ces derniZres formalitZs 
ne s’accomplissent pas exactement, c’est-A-dire si Ton ne communique 
pas les copies dcs rZcepissZs dont il s’agit, ces formalitZs seront con- 
sidZrZes comme nulles et non avenues et lesdotnmages devant en rZ- 
sulter seront A la charge de l’huissier coupable.

Art. 13. —  Si, dans Pespace de quinze jours, — A laquelle pZriode . 
on ajoutera aussi un jour pour chaque distance de six heures existant 
entre le lieu de domicile du dZfendeur et celui ou les marchandises 
contrefaites sont inventorizes ou saisies, —  on ne commence pas le 
procZs, la saisie et lc dZnombrement seront considZrZs comme nuls et 
non avenus, sans prZjudicc d’une poursuite judiciaire, qui pourrait 
Ztre dirigZe en dommages-intZrets.
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CHAPITRE IV

P in a lith  devant atteindre les contrejact curs des marques de fabrique  

dont les modules auraienl t i t  officiellement dtposts.

Art. 14. —  i° Ceux qui auraient contrcfait les modules ou dessins des 
marques dZposZs conformZment aux dispositions du prZsent rfcglcment 
et ceux qui auraient fait usage de ces marques contrefaites; 20 ceux 
qui auraient appliquZ par fraude une marque appartenant k un autre, 
sur les produits de sa fabrication ou de son commerce; 30 ceux qui, 
cn connaissance de cause, auraient mis en vente ou livrZ A la circu
lation une ou plusieurs espZccs dc marchandises portant une marque 
contrefaitc ou appartenant A un autre, scraient passibles, suivant le
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degr£ du ddlit, d’une amende variant entre deux et cinquante livres 
turques, ou subiraient un emprisonnement de 30 jours k sixmois, ou 
auraient a subir ces deux peines en meme temps.

Art. 15. — i° Ceux qui, dans une intention de fraude, auraient 
seulement change le dessin d’une marque et en auraient fait usage; 
2° ceux qui, en vue de tromper les clients sur la quality de la mar- 
chandise, appliqueraient sur une quality la marque appartenant a une 
autre; 30 ceux qui, en connaissance de cause, auraient mis en vente 
ou livr£ a la circulation des marchandises portant ces sortes de mar
ques, seraient passibles d’une amende variant entre deux et trente livres 
turques, ou subiraient un emprisonnement de huit jours k deux 
mois, ou auraient k subir ces deux peines combinees ensemble.

Art. 16. —  Ceux qui n’appliqueraient pas des marques k la cat£- 
gorie de marchandises ou de produits fabriqu^s ddsign^s par le Minis- 
t£re du Commerce conform^ment aux dispositions de Particle 2, et 
ceux qui auraient mis en vente ou livre k la circulation de ces mar
chandises ne portant pas l’empreinte officielle, seraient passibles d’une 
amende variant entre une et 10 livres turques, ou subiraient un em
prisonnement de 24 heures k huit jours, ou auraient k subir ces deux 
peines en meme temps.

Art. 17. —  Si Pon poursuit quelqu’un sous Paccusation d’avoir 
comm is divers delits pr^vus par ce rfcglement, on appliquera contre 
le delinquant la p0nalit£ etablie pour le plus grave de ces delits.

Art. 18. —  Les r&ridivistes subiront, comme maximum, le double 
des p^nalites edict^es par la loi. On est consid£r£ comme recidiviste 
quand on se rend, une seconde fois, coupable du meme d£lit dans 
une p^riode de cinq ans, a partir de la date de la premiere condam- 
nation.

Art. 19. —  M£me dans le cas oil Γίηαιΐρέ est condamne et puni, 
le tribunal peut decider encore la saisie et la confiscation des mar
chandises ou produits fabriqu£s portant des marques ill^gales, aux 
termes des articles 14 et 15, ainsi que les instruments ayant servi k la 
fabrication de la marque contrefaite. On restitue au vrai propri£taire 
de la marque les marchandises saisies, comme portant une marque 
contrefaite ou celle appartenant k un autre. II est ^galement permis 
de comprendre, au besoin, le coiit de ces marchandises dans le compte 
des dommages-int^rets. Les marques contraires aux dispositions des 
articles 14 et 15 peuvent etre annulees.

Art. 20. —  Inddpendamment de la p^nalite devant atteindre, aux 
termes de Particle 16 du present r£glement, les personnes ayant, en 
connaissance de cause, fait l’application d’une marque sur cette catd-
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gorie de marchandises, en cas de rdcidive constatde dans une pdriode 
de cinq ans d partir de la date de la premiere condanination, on con- 
damnera les propridtaires d la saisie et d la confiscation de leurs mar
chandises ou des produits de leur fabrication. -t,

6 7 1

CHAP1TRE V

Pitw H U s devant atteindre lespersonnes q u i appliquent le nom d ’ une localiU  ' 

stir des marchandises n ’ ila n t pas fa briqu ies dans cette localiU .

Art. 21. —  Ceux qui appliqueraient sur les produits de fabrication 
ottomane le nom d’une autre locality de l’Empire que celle de leur 
veritable origine, ou le feraient comprendre par une indication quel- 
conque, ainsi que ceux qui, en connaissance de cause, auraient mis 
en vente ou livre d la circulation de ces categories de marchandises, 
seraient passibles, suivant le degrd du delit, d’une amende variant 
cntre deux et cinquante livres turques, ou subiraient un emprisonne- 
ment de un d six mois, ou auraient d subir ces deux peines en m£me 
temps.

Art. 22. —  Les procfcs qui surgiraient par suite de \:ontestations 
relatives aux faits contenus dans l’article 21 seront regies conformd- 
ment aux dispositions des articles du present rfcglement traitant des 
prods.

Art. 23. —  En cas ou des produits fabriques portant fraudiileuse- 
ment la marque d’un autre pays seraient parvenus d nos douanes, et 
si ces contrefafons sont faites sur un autre point de l’Empire, on 
n’interdira pas 1’entree de ces marchandises, sans toutefois prejudice 
du droit de poursuites que les vrais proprietaires de ces marques ont 
contre les contrcfacteurs. Quand les produits proviennent de l'etran- 
gcr ct portent des marques propres d des produits indigenes, on en 
cmp£chera l’importation en restituant la marchandise d son proprid- 
taire. En cas de l’abscncc du propridtaire, ces sortes de marchandises 
resteront, pendant un an, dans les cntrep6ts de la douane. A la fin 
de I’anndc, ceux des produits dont la nature propre d se ddtdriorer ne 
pcrmet pas un sdjour plus long qu’un an, seraient mis en vente aux 
enchdrcs publiques avant mcme que Ton ait constatd des indices de 
decomposition. En ce cas, on aura soin de faire disparaitre les mar
ques contrefaites. Le montant des droits de magasinage sera prdlevd 
sur lc produit de la vente, ct le restc sera ddposd dans la caisse de

'>■.·/ - γ·1 ■ $ ijJi': *-Jit 1·: £_<
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PAdministration pour £tre remis au propri&aire, si ce dernier le r£- 
clame jusqu’i  la fin de la seconde ann£e. Dans le cas contraire, Pargent 
reviendra a PAdministration. Quant aux marchandises emmagasin^es 
dont les marques ne sauraient Stre annutees et dont les propri£taires 
ne les reprendraient pas dans un d61ai d’un an, ces sortes de marchan
dises seront d£truites.

Art. 24. —  Le rfcglement sur les marques de fabrique portant la 
date du 24 dj^mazi-ul-akhir 1288, ainsi que Pappendice de cette loi 
portant la date du 29 r^bi-ul-akhir 1289, sont abolis d partir de la 
date de publication du present rfeglement.

Le Ministfcre de la Justice et celui du Commerce sont charges de 
Papplication de la pr£sente loi.

28 avrilxi304.

6 7 8
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Ν° 13.

C h a m b r e  d e  c o m m e rc e  f r a n 9 a is e  d e  S m y r n e .

S T A T U T S

Art. i cr. —  Peuvent itre tnembres de la Chambre de commerce 
tous les commerfants, industriels et chefs d’itablissements financiers, 
fran^ais et proteges franfais etablis k Smyrne. Peuvent faire igale- 
mcnt partie de la Chambre de commerce, 1 titre d’adherents, les com- 
merfants, industriels, et chefs d’itablissements financiers itablis en 
France, dans les colonies fran^aises, ou k l’itranger, k condition d’ad- 
herer aux presents statuts.

Art. 2. — Ne peuvent faire partie de la Chambre l ŝ personnes 
en tftat de faillite ou poursuivies pour banqueroute simple ou frau- 
duleuse.

Peuvent etre admis k nouveau les commerfants qui auront obtenu 
un concordat.

Art. 3, —  L’assemblic generate se compose de tous les nigociants, 
industriels et chefs d’itablissements financiers fran^ais, risidant k 

Smyrne et ayant adhere aux prisents statuts.
Toutes communications ou motions que les membres actifs et 

les adherents k Tetranger auront juge utile d’adresser au Conseil 
scront soumises par le president k la discussion de Passemblie gi- 
niralc.

Le Conseil de la Chambre sera choisi par voie dVHection, k la ma
jority des membres presents k l’assemblie ginirale.

Deux ou plusieurs associis en nom collectif ne peuvent faire simul* 
taninient panic du Conseil, mais ils peuvent assistcr aux assemblies 
generates et voter individucllcnicnt, k condition d’avoir acquitte cha- 
cun la cotisation annuelle.

Art. 4. — Le Conseil est composi de dix membres ilus pour trois 
ans et se rcnouvelant annuellcment par tiers apres la premiere piriode 
de trois ans. 11s devront, autant que possible, reprisenter les diverscs
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branches de commerce d’exportation, d’importation et de detail, ainsi 
que d’industrie.

Les membres du Conseil sent reeiigibles.
Sont eligibles:
Les n^gociants, industriels et chefs d’etablissements financiers fran^ais 

ou proteges fran^ais, en exercice k Smyrne, ages de 25 ans au moins et 
ayant exente le commerce ou une Industrie pendant trois ans.

Les membres du Conseil s’engagent k assister a toutes les reunions 
du Conseil, sauf empechement provenant de cas de force majeure.

Tout membre du Conseil qui, sans raison valable, n’aura pas pris 
part k trois seances cons^cutives, sera consider comme demission- 
naire et il sera pourvu, par le Conseil reuni k cet effet, k son rempla- 
cement jusqu’il la reunion generate.

En cas de d£ces ou de demission d’un membre du Conseil, il sera 
proedde, par les autres membres du Conseil, k son remplacement pro- 
visoire, jusqu’£ l’assembtee generate.

Art. 5. —  Le Conseil nommera son president, son secretaire etson 
tr£sorier; en cas d’absence du president, il sera remplace par le 
membre le plus age,

Les fonctions de membre du comite sont gratuites.
Art. 6. —  Tout document emanant de Ja Chambre de commerce 

sera signe par le president et contresigne par le secretaire ou le tr£- 
sorier, suivant le cas.

Art. 7. —  Le consul de France est president honoraire de la 
Chambre de commerce; il a la faculte de presider les assembles ge
nerates et les seances du Conseil.

Art. 8. —  Le Conseil tiendra un registre des negociants ou proteges 
frangais en exercice.

Art. 9. —  L ’assembtee generate annuclle se reunira dans le courant 
du dernier trimestre de l’annee.

Le Conseil devra convoquer tous les membres huit jours k l’avance 
par lettre speciale,

Le Conseil rendra compte de son mandat et le tresorier donnera 
Texpose de la situation financtere.

Dans cette assembtee, on procedera au renouvellement partiel de rad- 
ministration k teneur de Particle 4 des presents statuts. Les decisions 
de cette assembtee seront prises k la majorite des vofx des membres 
presents et seront obligatoires pour tous.<

Sur la demande ecrite de 10 membres, le president devra convoquer 
une assembtee generate extraordinaire, et, en outre, toutes les fois que 
le Conseil le jugera necessaire.



Art. i o . —  Le Conseil fixera le jour des stances ordinaires qui 
auront lieu une fois par mois, et plus souvent si faire se doit.

Art. n . —  Le budget des dispenses pour frais de bureau, impres
sions, etc., sera base sur une cotisation annuclle de io fr. payables 
d’avance, et sur un droit d’entr^e fixe dgalement A io fr. Toutefois 
les membres adherents sont exempts du droit d’entr^e.

Art. 12. —  Tout membre qui n£gligera de payer sa cotisation pen
dant un an cessera de faire partie de la Chambre de commerce.

Art. 13. — La Chambre de commerce frUn âise sera repr^sent^e 
par son Conseil.

Le Conseil a pour attributions :
i° De recueillir tous les renseignements profitables aux int£r£ts du 

commerce fran^ais;
20 De donner, toutes les fois qu’on s’adressera A lui, des avis et 

renseignements sur les operations de la place et sur la legislation 
ottomane;

30 De pr0sentei/aux autorites franjaises etottomanes, par l’interni6- 
diairc du consulat de France, des rapports ou m<hnoires sur les ques
tions de douane, de transports, ou autres d’inter£t general;

40 De se mettre directement en rapport avec les chambresde com
merce lran^aises en France ou dans d’autres pays;

50 D’dtudier le moyen de developper le commerce franjais dans 
TEmpire ottoman, et cclui de la Turquie en France;

6° De rechercher et de signaler les contrefafons des marques de 
fabrique franfaiscs;

7° De donner son avis sur les questions relatives aux usages com- 
merciaux de la place;

8° De se prater aux conciliations et arbitrages entre nos nationaux 
en mati6re commcrciale, ou encore entre Franfais et Grangers.

La Chambre de commerce communiquera avec le Gouvernement 
de la metropole et les autorites locales, par l’intermediaire du consul 
de France.

Art. 14. — Tout membre actif ou membre adherent A la Chambre 
de commerce franfaise aura le droit de demandcr au Comite les ren
seignements personnels dont il pourrait avoir bcsoiti. Ces renseigne
ments seront fournis gratuitement, et sans aucune responsabilite.

Art. 15. —  Pour les renseignements commcrciaux ou industriels 
qui seront demanded a la Chambre de commerce, le president de- 
signera une commission de deux de ses membres, chargee de 1’etude 
prtfalable de la question et de rediger un rapport provisoire qui sera 
soumis A la deliberation du Conscil en seance ordinaire.

CH AM B RE  DE C O M M E R C E  F R A N Q A IS E . 6 8 l
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Art. 16. —  Dans Passembl^e g£n0rale annuelle, les presents statuts 
pourront £tre modifies, selon que l’exp£rience acquise conseillera de 
le faire, et k  la majority des voix des membres presents. Le nombre 
des votantsjievra repr£senter la ιηοηίέ des membres actifs demeurant 
k Smyrne. A  defaut on remettra l’assembUe k une huitaine, et dans 
ce cas, quel que soit le nombre des membres presents, les decisions 
de la seconde assemble, prises k la majority des voix, seront obliga- 
toires pour tous.

i
CONSEIL D’AMINISTRATION

DE LA CHAMBRE DE COMMERCE FRAN£AISE A SMYRNE

MM. Ch. Salzani, President, 

Trost, Trisorter,

Arthur Bon, Secretaire. 

filie Guiffray, Conseiller. 

Alex. Bonnal, C o n seiller. 

A. Farkoa, Conseiller,

MEMBRES ACTIFS RfesiDANT A SMYRNE

MM. D. Amado,
A. Arditi, 
Artus,
N. Bachadour, 
J. Ballian,
A. Ballian,
J. Belhomme, 
Ad. Bon,
J. Bonnal, 
Bortholi,

MM. Canisheri,
A. de Courson, 
Credit Lyonnais, 
Ch. Dawant,
V ve Diogenis et C*e, 
Ar. Fontrier,
Fr. Giraud,
Godeau,
A. Heer,
J. Icard,
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P. Icard, MM. J. Olivier, V * . /

A. Maggiar, E. Pagy, ^  · · '; # ’> - J . ‘ r***

N. Maggiar, Pagy, fils, \* i f
• ■ . .
1 ’ ;  V*

Alf. Michel, M. Pallamary, - V  ■ ' ' · · " $..

Alph. Michel, F. Pittaco,
V · ;«  

• · » * , * - ·£  * · Λ ,

Michel et Mainetty, 0 .  Perrossier, ■ ■ ·

P. A. Mihifere, J. Ruegg,
* ·■ -

Alph. Mille, A. Tissot,
• '  . .· i  Λ  

·. =·». - ' f J

F. P. Missir, V ve Xenopouio et Cie.
.
■ - ' Ί

• 1 '  :U ■

S. Narik, ■ y - : S  
r  > :

•

MEMBRES ADHiRENTS RfeSIDANT EN FRANCE

*;· i '  '  .

. ’ .

■ ' r ; ^ 5 |

’MM. Brach frfcres, d Paris,
J. Deiss, d Salon, : ·

Vvc A. Ettlinger et fils, d Paris,
k j  - Γ. -  *V». .’JA

- 1·

Richard fils αίηέ, d Marseille,
Th. Roederer et Cie, d Reims. v

?>■

■
'V--4

. V -»V

Ί

■ rj*
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fitablies a Smyrne.

MM. Artus et Godeau....................
Belhomme et J o ly ................
Arthur Bon et O  . . . .

Alex. Bonnal . ....................

B o rth o li................................

v
Felix B re s t........................ ...

Gabriel B re s t ........................
J. Castellan............................

Cousin^ry et fils....................

Ch.D aw ant . . * . . . .  

W. B. Diogenis et Cie . . . 

Ant. Farkoa et fils................

Exportation de vins du pays.
Exportation des produits du pays.
Exportation des produits du pays 

et representation.
Exportation des produits du pays 

et representation.
Directeur de la succursale du Bon 

Marche de Marseille.
Cuirs, articles de cordonnerie et 

representation.
0pticien.
Articles de bureau et quincail- 

lerie.
Exportation des principaux pro

duits du Levant. Cette maison 
exploite, en outre, dans le pays 
une minoterie et une savonne- 
r ie ; elle vient de fonder ega- 
lement, έ Smyrne, une filature 
de coton.

Commission, exportation et im
portation, notamment de cuirs, 
franfais.

Importation de produits manu
factures de tous les pays. Mo
des et confections.

Negociants commissionnaires, 
agents d’assurances maritimes 
et agents des bateaux ά vapeur 
de la Compagnie Cyprien 
Fabre.
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MM. filie G u iffray........................

Alph. Guys. ' ........................
Andr£ Icard................'. . .

Icard fr£res . . . . . . . .

Maggiar fr£res........................

A. et A. M ichel....................

Michel et Mainetti................
F. P. Missir. .

J. Moissonnier........................
Sylvain Narik........................
Jean Olivier............................

E. Olivier et O ....................
Pagy et f ils ............................

Reggio et Belhomme. . . .
Alph. Routier........................
Henri Routier........................

Ch. Saizani et C ‘e ................

Tissot et M i l l e ....................
Marius T r d g i........................
Trost........................... .... . .

P. Xenopoulo et Cie . . . .

Directeur de la Soci^td des Q.uais 
de Smyrne.

Ndgociant commissionnaire.
Exportation d’articles de drogue- 

rie; speciality d’opium.
Exportation d’opium et importa

tion d’articles pharmaceutiques.
Importation d’articles pharma

ceutiques et de droguerie.
Commissionnaires en raisins secs 

k l’exportation.
Representants de commerce.
Agent des bateaux k vapeur de la 

Compagnie Fraissinet.
Modes et confections.
Reprdsentant de commerce.
Commerce de planches et direc

teur de la fabrique de glace 
artificielle.

Charbons de terre.
Exportation des principaux pro- 

auits du pays, not^mment des 
cotons.

Importation et exportation.
Repr<$sentant de commerce.
Repr£sentant de commerce. Im

portation et exportation. Tapis 
turcs.

Exportation des principaux pro- 
duitsdu pays; M. Ch. Saizani, 
chef de la maison, cst agent 
des Messageries maritimes.

Materiaux de construction.
Represcntant de commerce.
Directeur de la succursale du 

Credit Lyonnais ά Smyrne.
Importation de produits manu

factures de tous les pays.
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MAISONS SUISSES JOUISSANT DE LA PROTECTION FRAN£AISE

M M . A ndreas H e e r 

R u e g g  et C ,e
Im p o rta tio n ·

E xp o rta tio n  des p rin c ip a u x p ro - 
duits du pays* Banque et re - 
couvrem ents.

M A IS O N S  D E  C O M M E R C E  fiT R A N G fs R E S  

ita b lte s  d Smyrtte.

MAISONS ALLEMANDES

M M . C . B rink m a n n ...............................

H . K o h le r et C * ..........................
P au l M i lb e r g ...............................

U h lic h ’s E r b e n ..........................

E xp o rta tio n  des p rin cipa ux p ro - 
duits du pays.

Repr£sentants de com m erce.
A g e n t de bateaux k vapeur et 

d’assurances.
E xp o rta tio n  des p rincipaux p ro · 

duits du pays.

MAISONS ANGLAISES

M M . G riffith  et C ie . . . 
J .  H o n isch e r et C ie.

. . . T a p is  turcs.
. . . E xp o rta tio n  de gra ins et va llo - 

ndes.
. . Banque.
. . E xp o rta tio n  de fru its  et cer& iles.

E d . K e yse r et C ie . . . 
R o b . La w so n  et C ie . .
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MM. Mac Andrews et Forbes. . .

Paterson et Cie.......................

C. Whittall et O ................
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Exportation des produits du pays, 
sp£cialit<$ de racines et sue de 
r^glissc.

Exportation des produits du pays 
et dc minerals. Agents de ba
teaux A vapeur.

Agents de bateaux A vapeur. 
Commerce de charbons de 
terre. Importation de fer ct de 
produits manufactures. Expor
tation dc vallon^es, fruits et 
cdrAales.

MAISONS AUTRICHIENNES

MM. J. M. Boscovich....................

John P. Boscovich................
♦

De Cramer frfcres................
F. Fidao et Ci e ....................

Lackenbacher........................
Milch

Banque. Importation et exporta
tion.

Exportation des produits du 
pays; importation de marbres 
d’ltalie. n

Banque et recouvrements.
Exportation des principaux pro

duits du pays, spdcialement dc 
raisins secs pour PAllemagnc.

Exportation de vallonlcs.
Exportation de vallondcs.

MAISONS GRECQUES

$

MM. Convella ct Caridhia. . . 
S. Dcllagrammatica . . .
N. M. E llia d lu ................
J. F ilip u cci........................
Franghia ct Zaraacopoulo.

C. Hadji C o s t i ................
G. P an d os........................

Banque.
Banque.
Exportation.
Rcprdscntant de commerce, 
Exportation ct agents d'assu 

ranees.
Banque.
Exportation et importation.



S M Y R N E .

MM. P. Pantaloon........................ Banque.
D. Paricaki............................ Spiritueux.
C. A. Vuccina................ * . . Exportation et agent d’assu-

ranees.
Vuccina et fils........................Exportation.
M. Zecchini............................ Modes. Confections.
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MAISONS HOLLANDAISES

MM. Dutilh et Ci e ........................ Commissionnaires en figues.
A. Lavino et C ie.................... Exportation des produits dupays.
Oct. Lavino et Cie ................ Repr£sentants de commerce.
F. W. Schmid........................Exportation et representation.
W. F. Van der Zee . . . ' . ,  Agent de bateaux A vapeur.

MAISONS ITALIENNES

MM. A. et A. Alliotti.

Fratelli A llio tt i ....................

P. A l l io t t i ............................

H. A llio tt i...........................
P. de Andria et Cie . . . .
C. Daponte et Cie ................
Giustiniani et Fidao . . . .

D. et J. Mainetti....................
D. Marcopoulo . . . . . .

G. Marcopoli et fils . . .  .

Exportation des prindpaux pro
duits du pays.

Banque. Exportation des produits 
du pays.

Exportation des principaux pro
duits du pays.

Representant de commerce.
Tapis turcs.
Exportation de fruits.
Importation de produits manu

factures et exportation de ce- 
reales principalement.

Exportation de fruits secs.
Exportation des principaux pro

duits du pays.
Banque.
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MAISONS DE COMMERCE OTTOMANES ·' v  j

itablies d Stnyrne.

MM. An. et Georges Akas. . . .

filias A k a s ............................
■ *  *

G. Arapian............................

Balliozoglou fr&res................
Anesti Cassapoglou................
D6m. Cassapoglou................
Emm. Coutrouvis . . . . .
Essayan frtres........................
Farkouh frfcres.......................

Habif et Polako....................

Theodore Jossiphid^s. . # . 
B. H. Nicolaou, N. Comninos 

et Ci c ................................
S. S y r i a n ............................
T. A. Spartali et Cie. . . .
Char. Zampas........................

Exportation de vallon£es et autres 
produits.

Exportation des principaux pro- 
_ duits du pays.

Exportation de tapis et vallo- 
n£es.

Importation de fers.
C£r£ales et opium.
C£r0ales et opium.
Exportation des fruits secs, 
Manufactures.
Exportation des principaux pro

duits du pays.
Exportation de tapis et de vallo· 

, *v nees.
Exportation de c<*r<*ales et opium.

Exportation de ctWales et opium. 
Vallon^es et autres produits. 
Manufactures.
Vallon£es et autres produits.

• ·. :> '■
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TABLE ALPHABfiTIQUE

A

A cides, 337.
A c ie r, 313.
A cikaragatch , 12.

A d a la , 10.
A d a lia , 12, 30, 36, 39, 43, 56,

i  37 , 4 4 9 » 4^3  * 488.
A d m in istra tion  c iv ile , 15 £ 20. 
A d ra m yth i (E d re m id ), 64, 449,

4 5 6 , 4 5 7 ·
A fch a r, 12.
A fio u n -K a ra h issa r, 149, 151. 
A gh laso un , 12.
A g h ro u c h , 12.
A g ria , 446.
A g ric u ltu re , 69 & 77.
A g r ilia , 155.
A h m c tli, 10.

A id in , 11, 30, 34,43» 49» 5<>, 5 *» 
63, 72, 116, 135, 136; 375 et 
passim .

A id in  (v ila y e t <Γ), I  * 11, 29, 53,

70, 71* 73* 77. 99* 109, 113, 
115, u 8 , 129, 137, 145, 1 5 4 ,  

167, 170 et passim .
A iv a ly k  ou A iv a li, i ,  4 3 ,  5 3 ,  56. 
A k ch 6 h ir, 12, 99 , 129, 156.

A k d a gh , 2. "
A k d je , 11.

A k h issa r, 5, 10, 72, 136.
A ks£ki, 12.
A ks£rai, 13.
A la d a g h , 12.
A la d ja s , 258, 259, 260. 
A la sch £ h ir, 10, 29, 43, 72, 109, 

n o ,  129, 136, 153.
A la tza ta , 10, 155.
A la y a , 12, 56.
A lc o o l, 358.
A le p , 124.
A lim en ta ires (p ro d u its ), 349,350, 

351.
A lle m a g n e , 79 ,86 ,107,111,  265,

266, 282, 283, 284 ά 442 pas
sim , 528 ά 532, 5J4 & 604.

A llu m e tte s, 425.
A lu n , 338.
A lp is te , 112, 276.

A m lriq u e , 100, n o ,  247, 265,
267, 282, 427, 528, 552 ά 
604.

A m id o n , 426.
A n e s , 119, 122.

■ v-: tj,· t*. »· .



SMYRNE.

Angleterre, 65, 79, 84, 87, 96, 
ioo, 104, 107, 108, n o d  n 6 
passim, 124, 247, 265, 266, 
282, 283, 284 d 442 passim, 
528 a 531, 552 d 605.

Anis, 374.
Antimoine, 159, 164, 167, 280.
Anti-Taurus, 2.
Anvers, 352, 363, 395.
Aqbaras, 139.
Aqsou, 5.
Arabsoun, 13.
Ardi£, 56.
Arganeh, 159.
Argenterie, 416.

6 9 2

Baba-Dagh, 3.
Bakir-Tchai' ou Cai’que, 8, 71. 
Baindir, 10, 43, 72, 102, 129, 

136,155,159.
Bai'rakli, 155.
Baladjik, 147, 155.
Balances, 329.
Balikesser, 129, 151, 159, 163. 
Banque ngricole, 238, 239, 240. 
Banque ottomane, 235, 236, 237. 
Baoulo, 2, 12.
Barils, 429.
Barla, 12.
Baryte, 339.
Bascules, 329.
Bechkouak, 12.
Belgique, 265, 282, 283, 291, 

294 a 440 passim, 528, 581 d 
605.

Belviran, 12.
Bergame, 10, 43, 53, 70, 72, 103, 

129, 136, 155, 254.

Arm^e, 53, 54.
Arm^niens, 140.
Armes, 326.
Arpa-tchai, 7.
Asie-Mineure, 1, 8, 69, 84, 90, 

95, 98, 107, 116, 132, 159, 
468 et passim.

Assurance (compagnies d’), 241 a 
245.

. Autriche-Hongrie, 65, 79, 88, 
104, 113, 265, 266, 282, 283, 
284 d 442 passim, 528 d 531, 
552 d 605.

Ayasmend, 10.
Ayassoulouq, 10, 101, 155.

B

Beurre, 366.
Beych&iir, 12, 156* 
Beychehirgueul, 5.
Biere, 362, 364.
Bijouterie, 418, 419.
Birghi, i j j .

Biscuits fins, 373.
ΒΙέ, 93.
Bleu de Paris, 345.
Bodroum, n ,  56, 73.
Boeufs, 120, 123.
Boghaditch, 99.
Bonneterie, 306.
Bor, 13.
Borghi, 10.
Borlou ou Bourlou, 10, 155. 
Boudja, 34, 47, 52, 147- 
Bougies, 425, 426.
Bouioudjak, 8.
Bouladan, 4, n ,  73, i$5> 260. 
Boulgar-Dagh ou Bulgar-Dagh, 

6, 59, 165.



TABLE ALPHAB12T1Q.UE.

Bourdour, 5, 12, 30, 43, 131, 
136, 156.

Bourlou ou Borlou, io, 135. 
Bournabat, 10, 33, 33, 46, 50, 

32, 136, 130, 155.
Boutchak, 12.
Boz-Dagh, 3.
Bozdoghan, 11, 70, 72, 135.

Bozghir, 12.
Bozouyouk, 11.
Brdsil, 332.
Briques, 414, 413.
Brosseric, 439.
Brousse, 93, 131, 156.
Buklak, 11.
Bureau (articles de), 393, 394.

693

c

Cadi-Keui, 11, 260.
Cafe1, 352.
Caique ou Bakir-Tchai, 8, 71. 
Caisses vides, 430.
Caistre, 8, 70, 75.
Calemkiars, 261.
Calicots, 288.
Calloni ou Kaloni, 30, 457. 
Calymnos ou Kalymnos, 14, 138. 
Campeche (bois de), 344. 
Carabounar, 6.
Carabournou, 10.
Caractfcres d’imprimerie, 329. 
Caraman, 12, 137, 156. 
Caramanie, 68, 73, 172, 253. 
Caratach, 153.
Carie, 2.
Carlovassi, 14, 26.
Carpathos ou Karpathos, 14, 138. 
Carton, 384, 383, 392.
Casimer, 147.
Cassaba, 10, 53, 72, 103, 129, 

i}6, iso,
Cassos, 14, 138.
Castellorizo, 14.
Catopanaya, 10.
Caviar, 369.
Cazas, 9 A 13, 18, 19.
GHfcncs, 3.

Cdramique, 409, 410, 411. 
C6reales, 93 A 96, 270.
Cdruse, 342.
Chales, 297.
Chanibre de commerce fraijfaise 

de Smyrne, 345.
Chambre de commerce lYan^aise 

de Smyrne (statuts de la), 679 
A 682. *

Chambre de commerce fran^aise 
de Smyrne (listc des membres), 
682, 683.

Chameaux, 119, 122.
Changes» 223 A 228.
Chanvre (graines de), 274. 
Chapeaux, 310.
Charbon de terre, 421, 422. 
Chatal ou Tchatal-Kara-Agatch,

147» 1 5 5 -
Chaussures confectionndes, 381, 

382.
Chaux, 413.
Chcmins de fer, 145 A 151, 
Ch6riat, 21, 187, 193.
Chevaux, 118, 122.
Chfcvres, 121, 123.
Chiffons, 114, 276,
Chili, 13.
Chimiques (produits), 333, 334.
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Chio, 13, 14, 30, 43, 47» 53» 54» 

56, 138, 497 i. 505.
Chlorure de chaux, 339.
Chrome, 160, 168.
Ciment, 414.
Cirage, 439.
Circassiens, 139.
Cire jaune, 127, 278.
Clazomfcne, 59, 60.
Clous, 317.
Cochenille, 343, 344.
Cocons, 129, 130, 278. 
Coffres-forts, 328.
Cognacs, 359.
Colle forte, 440.
Collossce, 5.
Comestibles divers, 373. 
Confiserie (produits de), 372. 
Conserves, 374.
Constantinople, 29, 31* 54, 116, 

121, 124, 310 et passim. 
Cordages, 431, 432.
Cordelio, 34, 45, 46, 155. 
Cordonnerie (fournitures pour 

la), 380, 381.
Cos ou Kos, 14, 56, 58, 138. 
Coton, 97, 98, 271.
Coton (huile de), 371.

Cotonnades imprim£es, 288. 
Cotons fil£s, 284, 285.
Coton (graines de), 108, 273. 
Coton (tissus de), 286 k 290. 
Couch-Adassi ou Kouch-Adassi 

(Scala-Nuova ou Echelle-Neu- 
ve), 10, 29, 56, 58, 65, 72, 
101, 136, 155.

Couleurs, 339, 340.
Coum-Tchai, 8.
Courroies de transmission, 382,

383.
Coutils, 289.
Credit Lyonnais, 235, 236. 
Crepes, 3 03.
Cr^te, 64, 104, 108.
Cristallerie, 406, 407, 408. 
Crochets en fer, 329.
Cuirs, 374 & 377.
Cuivre, 320, 321.
Cultes : catholique, 32, 33, 34. 

Israelite, 36. 
musulman, 26, 27, 28. 
orthodoxe et arm&iien 

schismatique, 29, 30,

3*·
protestant, 35.

Cumes, 9. . t

D

Dadi£, 11.
Dagh Merm^re, 10.
Danemark, 265, 266, 554 k 578. 
Daouas, 11, 70, 73, 155. 
Dardanelles, 53.
Dari, 96, 271.
D£mirdji, 10, 72, 155. 
Demirdji-Dagh, 5.
Ddnizli, n ,  30, 73,135,147,155.

Despoi’ras-Dagh, 2.
Dette Publique ottomane (admi

nistration de la), 176. 
Deux-Fr£res, 4.
Dikili, 10, 155, 464, 465. 
Djianbeyli, 12.
Dime, 177 k  186.
Diner, 7, 147, 156.
Divl0, 12.



Doghan-Hissar, 12. Draps et draperie, 290 4 294.
Doloman-Tchai, 6. v Droguerie, 345, 346.
Douane, 56, 37, 58. Dunkerque, 105.
Douchembe, 12.

TABLE A L P H A B E T IZ E . 695

E

Eaux min^rales, 347.
Echantillons declares, 442 .
Echen, 11.
Echme, 10, 72, 155.
Ecoles : arm^niennes, 50.

austro-hongroises, 49. 
franfaises, 44 λ 48. 
grecques, 40 4 43. 
Israelites, 49. 
italiennes, 51. 
protestantes, 31, 52. 
turques, 37, 38, 39.

Egypte, 108, 256, 265, 282, 283, 
307 a 430 passim, 528, 333 4 
605.

Elmalu, 3, 12, 70, 137, 136.

\
«

Faience, 404.
Farine, 357,

/Fcnke ou F0n<£ke, 12, 156. 
Fer-blanc, 316.
Ferraille, 317.
Ferrements, 317.
Fers, 314, 315.
Fertek, 13.
Ffcves, 95, 270.
Fez, 309, 310.
Ficelle, 432.
Figues, 86 4 90, 270.

Emeri, 139, 167, 279.
Emigres, 139.
Epices, 364, 365.
Ephfcse, 8, 9, 30.
Eregli, 6, 12,-137.
Erythree, 4, 71.
Espagne, 98, 265, 533 4 577. 
Etain, 322.
Etats-Unis d’Amerique, 97, 100, 

115,  124, 423. " J;
Etoupe, 437.
Eudemich, 10, 72, 102, 116, 129,

147, 155·
Eurymedon, 6.
Eyerdir, 5, 12, 137.
Ezipkechan, 12.

F

Fil de fer, 316.
F o re ts , 168 4 173.
Fotcha, 10, 43, 58, 72, 136,466. 
Fourrures, 441.
France, 63, 79, 87, 91, 97, 104, 

108, h i , 113 4 116 passim, 
124, 129, 247, 263, 266, 282, 
283, 284 4 442 passim, 328 4
549» 553 * 606.

Fret (cours du), 633 4 637. 
Fromages, 371.
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Garance, 115, 276.
Gazes, 290, 303.
Gazomfctres, 329.
G£nes, 105, 352, 329.
Geni&vre, 361.
G6ronda, 102.
Gh6diks, 192.
Ghediz, 8, 30, 136, 445. 
Giaourkeui', 102.
Gomme adragante et 
Gomme mastic, 111, 112, 275. 
Goudjeli, 147.
Graines jaunes, Π3, 274. 
Graines ol6agineuses, 105 a 108.

G

Graisse, 366.
Grfcce, 66, 265, 282, 307 k 411 

passim, 528, 554 a 606.
Grecs, 140, 141.
Guelemb^, 10.
Gueukabad, 155.
Gueulhissar, 12.
Gueumlek, 159.
Gueurdes, 10, 30, 72, 136, 155, 

254.
Gueuzt6p6, 152, 155.
Gufurbad, 12.
Gumuch-Khan6, 159.
Gurey, 10

H

Hadjilar, 155.
Hambourg, 358, 395, 460. 
Hamid, 12, 131, 136. 
Haviran, 12.
Havre (Le), 92, 105, 534. 
H6rakl6, 159.
Hermus, 8, 70, 109, n o . 
Hi6rapolis, 5.

lahialeu, 13. 
Ialovatch, 12, 156. 
Ibradi, 12, 156. 
I6m6nis, 261. 
Idnibazar, 11. 
Ienidj6, 102.

Hodja-Dagh, 5.
Hodja-Tchai, 2.
Hollande, 107, 113, 282, 284, 

307 k 428 passim, 582 k 607. 
Horlogerie, 419, 420., 
Hospitaliers (^tablissements), 58 

k 63.
Huile, 104, 105, 272, 371. ,

Ιόηί-Fotcha, 155.
I6ni-Nahi6, 155.
lies (vilayet des), 13, 14, 43.
Ughin, 12.
Imamlar-Dagh, 4.
Imbros, 14, 159.
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TABLE ALPHABtTIQ.UE.

ImpAt fonder, 175, 176, 177. 
Imprimis, 390, 391.
Indiennes, 288.
Indigo, 343.
In^bat, 11.
Ineigueul, 10, 155.
Instruction publiquc, 36, 37. 
Irghibkhani, 12.
Irla, 12.

.. . J

Japon, 129.
Jouets, 439.

Kach, 12.
Kaislrid, 30, 124, 156.
Kakliq, 155.
Kaleli Daouas, 11.
Kaloni ou Calloni, 30, 457. 
Kalymnos ou Calymnos, 14, 138. 
Kara-agatch, 11, 73.
Karabounar, 12.
Karagatch, 12.
Karaghtfrin, 2$$. 
Kara-Hassan-Dagh, 5.
Harahissar, 99, 235.
Karasou, 11, 155.
Karpatliosou Carpathos, 14, 138. 
Kasak, 159.
Kcllai, 15$.
Kellas, 10.
Kemer, 12.
Kctcbibourlou, 12.
Keuidjtfghiz, n ,  73.
Keust<$, 155.
Khadem, 12.
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Isba rta , 12. 4 3 j 5 4 i
156.

Ita lie , 104, 108, 113, 114» i 29 > 
263, 282, 283, 292 M 4 0 , S2^  
Sjj i  607.

Ita n o s, 12.
Iu ru k s , 139. .·;·
Iu zg a t, 253.

Justice (organisation de la), 21 i  
26. '

K - ·; ■ '■:

Khatounscrai, 12.
Khodja-Dagh, 2.
Kinitari, 159. 'λ 
K iosk, 11.
Kirchdhir, 156, 253.
Kirkagatch, 5, io, 43, 53, 72, 

103, 129, 136, 1 S ϊ> 159· 
Kizhissar, 255.
Kizilbachs, 139.
Kizilkia, 12. *
Klissdkeui, 10.
Kodjak, 10.
Konieh, 11, 116,136, 137 ct pas

sim.
Konieh (vilayet dc), 1, 2, 3, 6, 

7, 12, 13, 28, 30, 39, 43» 51» 
65, 69, 71, 76, 99, 113, 137, 
134 et passim.

Kora, 14.
Kosan-Dagh, 159.
Kos ou Cos, 14, 36, 58. 
Kotch-Hissar, 12.

; ·- wt·
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- "ίν. Μ*. Kouas, 11. / Kulluk, 155, 159.. - .ν ': .· · , . '· , · .
ην" - ' .. Kouch-Adassi ou Couch -Adassi Kutahia, 150. M . .

(Scala-Nuova ou fichelle-Neu- Kuvili, 12. . -  V'
ve), io, 29, 56, 58, 155. Kya, 8\y* - / '

.·.  ̂. ■ i ··* Kouioudjak, 11, 155. Kyr&iiz, 8.
- "3 . V Koula, 10, 30, 53, 72, n o , 1365.
-Λ °*' - · *
./V, \. .
r *ί· · ~ '■ : *'*. * ·„.*

155, 253.

ΜΑ* ’►*· -,' ·'·* * ■¥
Kivt -  '* ' L

*

K;r . .

^ Μ · -., ·
m  ■ μ - Lainages, 295, 296. Lignite, 159, 165.
f : ; ... Laines, 124, 125, 277. Lin (graines de), 274.
Lf*v V" Laines (tissus de) trames coton, Lin (tissus de), 286 a 290.

k' V- v . ‘
297. Liqueurs, 360.

?&’■ '■ ’ ··. Laiton et fil dc laiton, 321. Litharge, 341.
Latinos, 3. Livres, 384.

r(4 * Legumes secs, 372. Londres, 86, 117, 395, 455, 458·

P*M ' Lemnos,-14, 56. Loupes de noyer, 116, 277.

&£-’ Γ
m ' -

Leros, 14, 138. Lycaonie, 2.
Lidja, 152. Lycie, 2, 5, 76.

.V · Lifege, 436 ■ Lydie, 2.
I?· ' , * ·*· (v ,

·. *'+**
Ligda, 102. Lyon, 299 a 303.

.»'' 3 ■ ■ <,r ML
k5 v. «·
W « . *»
*"■ ·: ·»$ '

C M Madden, 13. hollandaises, 688.

f  .· Machines d coudre, 327. italiennes, 688.
< > v· T ^ '

Madapolams, 288. ottomanes, 689.

C M  .
Magn^sie, 10, 33, 36, 43, 50, 53, suisses, 686.

u  * ; >  * - - .
i·» ·
if· ■ . \  . 72, n o , 129, 136, 150, 155, Makri, 2, 11, 30, 56, 70, 73,
M x . '

■v i w  * ■ ■·
258. 159, 475 d 482.

ir" V*.'' » , · ,1 . Mahmoud-Dagh, 4. Mandalit, 11.
• . y _ /  . .  - .

• j t ' . '  · ■’ 1
Maisons de commerce dtablies d Mangant'se, 159, 167.

l \  -

^  - · Smvrne : Manissa-Dagh, 4.
:V:

k * > -. ; ■* allemandes, 686. Maratocambo, 14.
anglaises, 686, 6S7. Marques de fabrique, 539, 540·
autrichiennes, 687. Marseille, 66, 86, 105, 117, 124,

? '  -■  . ~ S1 fran^aises, 684, 685. 378, 395, 528, 529 et Passim.
'·» 1 

\
*

1 grecques, 687, 688. Mdandre, 3, 4, 7, 9, 70, 75-
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TABLE ALPHABETIZE.

Medicaments, 345, 346.
Mcilli, 12.
Meias (Melassa), 11 , '70r  73, 

155.
Μέηόηιεη, 8, 10, 43, 72, 129,

i 36 > 155,  445*
Menoughat, 12.
Ment£ch0 , 3, 11, 70, 76, 135, 
Mercerie, 306 
M£ren, 156.
Mermdrcdjik, 10.
Mcrmeridje(Marmorice), 11, 73, 

475 .
Mcrsine, 156.
Messogis, 3, 4.
Mcsures (poids et), 229 λ 234. 
Mitaux et produits m0tallurgi- 

ques, 311, 312, 313.
Metaux (ouvrages en), 324, 325. 
Metclin, 13, 14, 32, 43, 56, 138, 

489 A 496.
M£troukds (immeubles), 203. 
Meubles, 395 A 402.

N

Natron, 335.
Nahi£s, 9 A 13, 19.
Nantes, 105.
Navigation, 452, 453, 454. 
Navigation (compagnics dc): 

Pavilion allemand, 460.
—  anglais, 455.
—  austro-hongrois, 266,

458.
■ * . — danois, 459.

—  egypticn, 458.
—  franfais, 127, 457»

4 5 8 '

699

Mevats (immeubles), 204. ·
Mevcoufes(immeubles), 194 A 202.< 
Milan, 303, 345. ;r 
Milet, 9.
Mines, 159 A i68. . Λ.··
Minifcres, 64 ,̂ 656, 657.
Minium, 341.
Miries (immeubles), 194 A 202. 
Molivo, 14.
Monnaies, 217 A 222. !
Morue, 367, 368.
Mosconisso, 14.
Mougbla, i i , 70, 73, 136, 153. 
Mourad-Dagh, 3 ,8 .
Mousselines, 290.
Moutons, 120, 123.
Mulcts, 119, 122.
Mulks (immeubles), 188, 189. 
Musiquc (instruments de), 402,

403.
Municipal (conscil), 19, 20. 
Mycale, 3,4.

Pavilion italien, 439.
—  hellfcne, 459, 460.
—  ottoman, 456, 457,
—  russe, 458.
—  suedois, 461.

Nazilli, 11, 53, 72,109, 129, 136,

1 5 5 ,  1 5 9 ·
Neheil, 255.
Neili, 255. , ,
Ncvchehir, 13, 156, 255.
Nicaria ou Nikaria, 14, 138. 
Nida, 255.
Nif (Nymphie), 10, 129, 155.
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Nif-Dagb, 4.
Nigde, 13, 30, 39, 43»

156.

O

Ocre, 342.
Odessa, 357.
Oignons, 372.
Opium, 99, 100, 271.
Or fite, 4 i6, 420, 42i.
Orfevrerie, 415.
Orges, 93 d 95, 270 
Os, 127, 278.

. 1  ·

P

Noir de funtee, 345·
Noix de galle, n o , π ι»  275· 
Nyssiros, 138.

Ottoman Railway, 1 4 5  *  *48. 
Ouchak, 30, n o , 136, 248 2252 

257.
Oula, 11.
Ouloubourlou, 12.
Oumourlou, 109.
Outils, 331.

, SMYRNE. 

121 j 136»

Paiamboli, 10, 129.
Palamout, 10.
Pamphylie, 2.
Paniers, 430.
Papiers, 384 a 390.
Paradiso, 147.
Parfumerie, 347, 348.
Paris, 117, 395.
Parsa, 129.
Passementeries, 305̂ .
Pates alimentaircs, 373.
Patmos, 138.
Pavot (graines de), 107, 108,273. 
Peaux, 120, 277, 376.
Peaux ouvr£es, 378.
Peignes, 438.
Pelles, 330.
Peluches, 298.
Petrole, 423, 424.
Phares, 449.
Phares (reglement des droits de), 
* 625, 626.

Pisidie, 2. *
Planches, 433, 434.
Plomb, 322.
Plomb argentifbre, 159, 165. 
Ploumari, 14.
Poids et mesures, 229 d 234. 
Pointes, 317.
Poissons sates, 367, 368, 369. 
Poivre, 365.
Poix, 458.
Police, 55.
Pommes de terre, 369, 370. 
Postes: anglaise, 67.

austro-hongroise, 67. 
fran^aise, 68. 
ottomane, 63, 64, 65. 
russe, 68.

Poutres, 433> 435*
Priene, 9.
Propriety fonctere, 187 a 215. 
Psara, 14, 138. _
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Q

Quais, 447> 448. Qaz-Dagh, 3, 71 ·
Quais (soci£t£ des), 448, 449. Quincaillerie, 331, 332, 438. 
Quais (tarif des droits de), 449,

. 608 i  616.

R

Raisins secs, 77 ά 83, 269. 
Registres, 392, 393.
R6glisse, 109, n o , 274.
Rdglisse (pate de), 274.
Ri*> 355, 356.
Rhodes, 13, 14, 34, 36, 43» 45» 

48, 50, 51, 56, 58, 138, 514 * 
526.

Rhums, 359.

S

Sacs, 427, 428.
Saidili, 12.
Sakizlar, 255.
Salandi, 8.
Salikhli, 10, 30, 72, 103, 155. 
Salonique, 99, 114.
Sanios, 4, 13, 14,26, 30, 43» 44» 

54» 138, 159» 5o6 i  514. 
Sandjaks, 9 Δ 13, 18.
Sanitairc (service), 58, 59, 60. 
Sanitaircs (tarif des droits), 60, 

449-
Sari Tc^kdlis, 139.
Sarmoussakli, 255.

Robes broddes en boites et sans 
boites, 30j.

Roum&ie, 112, 124, 139, 395. 
Routes, 153 ά 158.
Rubans, 304.
Russie, 65, 103, 265, 267, 282, 

283, 314 a 433 passim, 528* 
5554607.

Saroukhan, 10, 72, 74, 93, 102,

135-
Saxe, 306.
Scala-Nuova (fichelle-Neuve ou 

Couch-Adassi), 10, 29, 56, 58, 
65, 72, 101, 136, 47° * 475- 

Scamtnonde, 114, 276.
Seidikeui, 10, 102, 147, 165.
Sel ammoniac, 338.
Selefkd, 156.
Seiendi, 10.
Sellcrie (articles de), 383. 
Siraikeui, n ,  30, 73, 75, 145, 

147, 155.

h ,t 
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Serik, 12.
Sesames, 106, 146, 273.
Sevk£, 11, 30, 72, 102, 109, 136, 

155*
Sidich£hir, 12.
Sighadjik, 10, 155. '
S ig n ,  54.
Simow, 116.
S ip y le , 3, 4 .

Siristal, 156.
Sivri-Hissar, 10, 72, 155. 
Smirna-Cassaba-Railway, 145, 

Η 9» l 5°> 151-
Smyrne, 10, 29, 32, 37 a 58 pas- 

sim, 64, 67, 72, 73, 135, 136, 
265, 281, 445 et passim. 

Smyrne (port de), 449, 450, 451. 
Soboudja, 11.
Soieries, 299 k 303.

Tabac, 101, 102, 103, 272.
Talc, 337.
Tapis, 247 k  258, 279.
Taurus, 2, 3.
Tazguiri, 5.
Tchal, 11, 73, 155.
Tchal-Dagh, 159.
Tchandarlik, 8, 10.
Tchatal ou Chatal-Kara-Agatch,

147» *55·
Tchembers, 261.
Tchesm£, 10, 30, 43, 56, 58, 72,

77» I 36, r5S> 467, 468, 469. 
Tchina-Tchai, 7.
Tchin£, 11, 72, 155.
Tchingli, 101.
Tchivril, 147.
Tchuruk-Tchai, 7.

Soma, 5, io, 53, 72, 103, 136, 
ISO, 155.

Sonderh&ni, 12.
Soubaheddin, 13.
Soude, 335.
Soude (carbonate de), 335. 
Soufre, 336. '
Spiritueux, 358.
Sucre, 353 a 356.
Suede etNorvfcge, 265, 266, 345, 

554 a 578.
Suisse, 130, 290, 299, 300, 302,

304.
Sultan-Dagh, 3.
Sultan-Hissar, 11.
Sutledj, 147.
Symi, 14, 138.
Syrie, 262.

T

Tefin, 12.
Tekk£, 12, 69, 136.
T£l£graphes, 63, 64, 65.
Telos, 138.
Ten&ios, 14, 56, 138.
T6p£keui, 155.
The, 372.
Thyra, 10, 53, 72, 81, 102, 109, 

129, 136, 159.
Tmolus, 4, 5.

. Toiles d’emballage, 427, 428. 
Toiles de Vichy, 289.
Tdles, 316.
Torbali, 145, 155, 159·
Touroudj-Dagh, 65.
Touzla, 65.
Touzgueul, 6, 166.
Tramways, 152.
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Trianda, 10.
Tribunaux: civils, 21, 22.

de commerce ou'Tid 
jaret, 23, 24, 25. 

criminels et correc· 
tionnels, 21, 23. 

religieux, 21. 
Trieste, 352,354, 367.
Tuiles, 414, 415.

Urgub, 13, 156.

Vacoufs, 189, 190; 191. 
Vallonttes, 90, 91, 92, 268. 
Vathy, 14, 26, 43. 
VcHocipfcdes, 330.
Velours, 298.
Venise, 529.
Verrerie, 404 & 409.

Xanthus, 6.

YaltchinKya, 3.

Zantid6r6, 255. 
Zinc, 323,

Tulles, 290.
Turkmfcnes, 139.
Turks, 139, 141 A 144,
Turin, 105.
Turquie, ioo, 187, 265, 282, 283, 

284 A 442 passim, 528, 555 A 
607 et passim.

Tsiganes, 140.

u
Usundju-Iaila-Dagh, 5, 8.

V

Vdtements confectiontiAs, 307, 
308.

Viandes salves, 373.
Vilayet, 15, 16, 17, 21.
Vins, 85, 86, 361/362.
Voitures, 441, 442.
Vourla, io, 43, 58, 72, 77, 129, 

136, 152, 155, 466·

Y

z
Zinc (blanc de), 341.



TABLE DES MATURES

A van t-propos

Pages.
V

Chap. Ier. —  Aperfu gdographique sur les vilayets d’Aidin, de
Konich et des lies. —  Divisions administratives....................  i

Chap. II. —  Administration civile. —  Justice. —  Cultes. —  
Instruction publique. —  Armde et police. —  Douane. —  
Service sanitaire. —  fitablissements hospitaliers. —  Postes et
tdl^graphes............................................................................   15

Chap. III. —  fitat dc l’agriculture. —  Importance coninjerciale
des diffdrents produits.................................................................  69

Chap. IV. —  Population...................................................................... 135
Chap. V. —  Voies de communication, chemins de fer et routes. 145
Chap. VI. —  Mines et forGts...................................................  159
Chap. VII. —  L ’imp0t fonder et la dime..................................... 175
Chap. VIII. —  Regime de la propri&d foncifcre........................ 187
Chap. IX. —  Monnnies, changes, poids et mesures....................217
Chap. X. —  litablissements financiers. —  Banque agricole. —

Compagnies d’assurances....................................................   235
Chap. XI. — fitat de la production industrielle.........................247
Chap. XII, — Exportations de Smyrnc . ’ .....................................265
Chap. XIII. —  Importations de S m y rn c ......................................... 281
Chap. XIV. —  Mouvement de la navigation dans le port de

S m y r n c ..............................................................................................445
Chap. XV. —  Mouvement commercial et maritime des ports 

sccondaircs du littoral, Dikili, Fotcha, Vourla, Tchesmd,
Scala-Nuova, Marmorice, Makri et Adalia..................................... 463

Chap. XVI. — Situation deonomique, commerciale et maritime
des iles de M&elin, Chio, Samos et Rhodes. ............................. 489

Resumd* et conclusions..........................................................................526





3 0° 3 1” 3 2° 3 3



L i th . Berger


